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tiuns thëologiques du père Juénin , 363. Desiruclion de Port-Royal-des-Champs.

La plupart de ses religieuses se convertissent après leur dispersion. £lat des mis-

sions du Paraguai, 364- 1 émoignages irrccusaltles en faveur de ces missions, 3tiS.

Bon naturel des peuples du Paraguai. Moyens usités pour le maintien de Tordre

et des mœurs , 366. Architecture et ornements des églises, 367. Succès des Indiens

dans la mécanique et les arts , 368. Leur piété. Leurs exercices journaliers de re-

ligion, 870. Exercices du dimanche, Syi. Célébration des grandes fêtes. Solides

vertus des néophytes. Précautions employées spécialement par la conversion des

mœurs, 375. Tendre union et charité généreuse des Indiens convertis. Gouverne-

ment ecclésiastique des chrétientés du Paraguai, 378. Gouvernement civil, 379.

Manière de pourvoir à la subsistance. Abondance des choses nécessaires à la vie

dans le Paraguai, 38 1. Communauté de biens et de travaux , 383. Gouvernement

militaire, 385. Forces et bravoure des néophytes. Services rendus à la couronne

d'Espagne, 386. Travaux des missionnaires pour étendre de plus en plus la foi dans ces

contrées, 388. Courses apostoliques des néophytes mêmes, 390. Absurdité des impu-

'ations faites aux missionnaires du Paraguai, 393. Instructions pastorales des évcques

de Luçon et de la Rochelle, 395. Leur lettre au roi, 397. M. de Koaillcs condamne

leur instruction pastorale. 11 altère la teneur d'une lettre adressée au pape de la part

du clergé, 898. L'évêque de Gap condamne les Réflexions morales, 4oo. Les évêques

de Luçon et delà Rochelle s'adressent au pape, 4ol. Incertitudes et variations de

M. de Noailles. Lettre de l'abbé Bocliurd , inlerneptée par les jansénistes , et flétrie

pir M. de Noailles, J!^03. M. de Noailles témoigne désirer qu'on ait recours au

pape, 4o3. Vraies dispositions de M. de Noailles. Sa lettre à M. d'Agen , 4o4' Le
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Noailles, 4o8. Le père Ruilet et le banquier U Chausse le rassurent, ^0^. Bruits ré-
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nitits, 41 5.
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posants, ^ub. Acceptation pure et simple de la bulle Unigeriilus , 4^7' '^I- *^*

Laon, scandalisé de la duplicité des opoosants, abandonne leur parti, 4a8. Kmpor-
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, LIVRE QUATRE-VINGTIÈME.

DEPUIS LE COMMENCEMENT DU PONTIFICAT d'inNOCENT XI Elf 1676,

jusqu'à la révocation de l'ÉDIT de NANTES EN l685.

1 ANDis que TEvangile faisoit les progrès les plus merveilleux

parmi les sauvages et les anthropophages, une simple fille, une

vierge dëlicate, et à peinesortie deVenfance, donna au monde
chrétien le spectacle d'un triomphe de la grâce aussi merveil-

leux, et pour le moins aussi touchant. La chose est si extraor-

dinaire , et présente une face d'abord si romanesque , que si

quantité de personnes d'un sens exquis, et l'un de nos grands

magistrats en particulier, n'en avoient pas été persuadéj, après

de très-exactes recherches, nous n'aurions jamais pu nous dé-

terminer à lui donner place dans un ouvrage aussi grave que

celui-ci : mais au moyen de ces perquisitions , on a rassemblé

jusqu'à trente-huit lettres, qui fortaent une correspondance de

huit ans bien suivie entre cette fille admirable et son directeur

le père Luc de Bray , et qui d'ailleurs portent un caractère à

l'épreuve de la plus sévère ciitique. Le caractère même de ce

directeur, cordelier desservant de la paroisse de la Trinité à

GhÂteau-Fort près Versailles, connu généralement de son

temps pour un homme très-intérieur et très-sage, le met éga-

lement & l'abri de tout soupçon.

Cette fille extraordinaire naquit k Paris en i649> ^^ parents

illustres qui occupoient les premiers rangs à la cour, sans

qu'on puisse, avec une certitude absolue, articuler leur nom :

mais nn a prétendu avec assez de vraisemblance, que c'étoit le

la.
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grand nom de Montmorenci. Vers l'an 1666, cette maison
perdit une demoiselle igée d'environ quinze ans, qu'elle crut

avoir ët^ enlevée , et mise hors d'état de donner de ses nou-
velles, et ce fut justement à cette époque que la vierge magna-
nime dont il est ici question, et qui avoit le même âge de qua-

torze à quinze ans, s'échappa du sein de sa famille, pour éviter

un mariage contraire à la consécration qu'elle avoit déjà faite

de sa personne au divin époux. Bien plus, on voit par sa cor-

respondance avec son directeur , et particulièrement par la

cinquième lettre du père de Bray
,
que toutes les personnes

qui tenoient à elle par les liens du sang ou de l'aflGnité , te-

noient pareillement à la maison de Montmorenci : mais ce

père avoit le secret sous le sceau de la confession , et jamais il

ne crut pouvoir le révéler. La famille, après avoir fait toutes

les perquisitions possibles sans rien découvrir, craignit de

donner plus de célébrité à cet enlèvement prétendu, et jugea

que le mieux étoit d'étouffer à jamais une affaire de cette na-

ture. D'ailleurs on ne parla de cette GUe singulière , au moins

à la cour, qu'en 1 694» c'est-à-dire, trente-quatre ans après sa

disparution, sans qu'on sût encore où elle habitoit. Il est néan-

moins constant qu'alors elle y 6t du bruit. La Baumelle, peu

crédule ou peu croyant, en fait mention lui-même dans la vie

de madame de Maintenon. Il est vrai qu'il plaisante beaucoup

sur ces lettres ; mais protestant , et protestant sans mœurs , il

n'étoit pas fait pour les goûter*, aussi voit-on par la manière

même dont il en parle, qu'il ne les avoit pas lues.

Après le sacrifice de son nom de famille , elle n'en voulut

point porter d'autre que celui de Jeanne-Marguerite, qu'elle

avoit reçu avec la grâce du baptême. Elle s'en tint même au

nom de Jeanne dont son père l'appeloit dans son enfance,

comme elle nous le dit dans sa septième lettre. Dès les pre-

mières lueurs de la raison. Dieu prévint cette âme privilégiée

des bénédictions les plus abondantes. Elley correspondit avec

tant de fidélité, qu'elle avoit acquis non-seulement une vraie

piété, mais une vertu mâle et magnanime à l'âge où les autres

enfantssont à peine instruits des premiers devoirs du chrétien.

Elle n'eut pas plus tôt connu l'excellence de la virginité, qu'elle

consacra pour toujnurs la sienne au Seigneur-, au moins est il

L_
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sûr <j .lie en fit le vœu avant l'âge de quatorze ans, où l'on

commença à lui parler de mariage. On pressent bien que

toutes les instances de ses parents furent inutiles. Us l'en-

voyèrent passer quelque temps chez une tante dont elle res-

pectoit la vertu, et qui avoit beaucoup d'ascendant sur son

esprit. La jeune personne, qui avoit ses vues , montra moins

de résistance à ces nouvelles sollicitations , et cependant elle

pratiquoit ses exercices de piëtë avec plus d'assiduité que ja-

mais. La tante ne la contrarioit point, dans l'espérance de

s'insinuer peu à peu dans son esprit , et dç l'amener enfin à

son but. Elle poussa la complaisance jusqu'à lui permettre

d'aller en pèlerinage au Mont-Valérien. Ce pèlerinage se fit

en effet *, mais tout singulier qu'il auroit dû paroîlre pour une

personne de cet âge et de cette qualité , il s'en fallait Lien qu'il

présentât l'idée de celui auquel il préludoit.

La jeune vierge, après avoir renouvelé son vœu au pied delà

croix, pria le divin époux, avec une grande effusion de larmes,

et de la soustraire au danger de lui devenir jamais infidèle, et

de lui suggérer les moyens de vivre désormais en épouse in-

connue et crucifiée avec lui , remettant son corps et son âme

entre ses mains, et s'abandonnant pour toujours auxsoins de sa

providence. L'esprit tout plein de ces pensées, et le cœur em-

brasé des ardeurs qu'elles allumoient , elle quitte les stations

sacrées, et reporte ses pas , encore incertains , vers le bois de

Boulogne-, mais elle ne' fut pas à l'abbaye de Longchamp,

qu'elle se sentit fortement inspirée d'entrer dans l'Eglise : là

,

elle congédie pour quelques heures les gen.« de ;.d suite, sous

prétexte qu'il lui restoit encore beaucoup de prières à réciter-,

et dés qu'elle les voit disparoître, elle s'enfonce, d'un autre

côté, dans la partie la moins fréquentée du bois. Elle suivoit à

tout hasard un sentier détourné, quand elle rencontra une

pauvre femme qui lui demanda l'aumône. Elle forme son plan,

et le met sur-le-champ à exécution. Elle changea de vêle-

ments avec celte mendiante, lui laissa ses habits et tous

tes joyaux , se revêtit de ses haillons , barbouilla de terre

ses mains et son visage, pour se grossir les traits et se di'H-

gurer autant qu'il éloit possible -, elle tourne ensuite du

côté opposé à celui où se dévoient faire les premières recher-
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ches, et marche nuit et jour jusqu'à une campagne située près

de la Seine au-dessus de Paris. Cependant elle fut rencontrée

par des ecclësiastiqucs charitables, qui, touches de sa jeunesse,

et des dangers que lui faisoit courir sa figure malgrd ses hail-

lons, la mirent en service chez une femme riche et sûre pour

les mœurs.

GVtoit une dévote fort régulière dans sa propre conduite
;

mais plus rigide encore à l'égard des autres , revêche , impé-

rieuse, d'humeur acariâtre et tracassière, quinepouvoit garder

ni laquais, ni servante. Jeanne ou Marguerite, puisque nous

n'avons à choisir qu'entre ses noms de baptême , entra sur

fe pied de femme de chambre : mais comme aucun domes-

tique ne tenoit dans cette maison, bientôt elle seule, à l'âge de

quinze ans, tint lieu de femme de chambre, de cuisinière et de

laquais même. Outre son ardeur pour la croix et la pénitence,

elle goûtoit d'autant mieux celle-ci, qu'elle ne laissoit ni cu-

rieux, ni curieuse autour d'elle , et mettoit son secret plus à

couvert. Elle soutint avec une douceur inaltérable, jusqu'à la

mort de sa maîtresse, c'est-à-dire, pendant neuf à dix ans, tous

les travaux, toutes les contradictions, tous les caprices et toutes

les rebufiades imaginables *, de manière que l'intraitable maî-

tresse en fut à la fin si confuse, qu'elle lui en demanda publi-

quement pardon à l'article de la mort , et voulut absolument

l'en dédommager par une graiification de quatre mille francs,

outre le payement de ses gages dont elle n'avoit jusque-là

presque rien touché. Jeanne, confuse elle-même, ne savoit

quelle contenance faire pendant cette réparation*, mais elle

eut beau réclamer , et refuser cette largesse , la mourante in-

sista plus fortement encore, et commanda formellement à son

héritier de forcer Jeanne à recevoir la somme entière, qui,

a^'ecles gages, montoit à six mille francs. Il la contraignit en

effet à tout recevoir^ mais dès le même jour, elle la distribua

aux pauvres, à la réserve d'une modique partie de ses gages.

L'attrait même de la vertu peut nous rendre inconsidérés.

A peine la vertueuse inconnue eut-elle réfléchi sur les suites

d'une libéralité si extraordinaire pour une domestique, qu'elle

sentit vivement le danger qui en résultoit contre l'obscurité où
elle avoit à cœur, sur toute chose , de se tenir ensevelie, et

f
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résolut de s'en tirer au plus tôt. Comme elle revenoit de Ten-

tcrrement de sa maîtresse, et ne songeoit plus qu'aux moyens

d'exécuter sa résolution , elle vit passer le coche d'eau pour

Auxerre. Elle s'y jette à l'instant , arrive dans celte ville , et

cherche une condition, que son heureuse physionomie et son

attrait pour l'abjection lui eurent bientôt fait trouver. Elle

tomba néanmoins chez un artisan distingué et fort honnête

homme, qui étoit tout à la fois menuisier et sculpteur. Le ciel

menoit, pour ainsi dire, par la main cette âme privilégiée , ei

dans chacun des séjours qu'il lui assignoit, il la disposoit suc-

cessivement à remplir toutes les vues qu'il avoit sur elle.

Déjà elle savoit assez bien le dessin , pour se rendre utile à

son nouveau mattre *, mais elle en apprit à manier le rabot et

le ciseau ,
par le conseil d'un sage confesseur de l'ordre de

Saint-Benoît, à qui elle avoit communiqué son projet de vivre

à jamais éloignée du commerce des hommes , et qui lui fit

sentir de quelle ressource lui seroient ces exercices manuels.

Elle apprit encore au même lieu à faire des horloges de bois.

Elle ne demeura néanmoins qu'une année à Auxerre, au bout

de laquelle son confesseur étant mort, elle n'en retrouva point

à qui elle pût s'ouvrir, et revint à Paris, où elle espéroit trouver

plus de secours pour la piété. Elle se croyoit assez changée

enfin, pour n'y être pas reconnue. Avant son départ, elle avoit

encore donné aux pauvres ce qu'elle avoit d'argent , et fit ce

second voyage en demandant l'aumône. Elle demeura quelque

temps à Paris confondue avec les pauvres mandiants, et uni-

quement occupée des pratiques de la piété et de la pénitence.

Elle ne demandoit chaque jour que ce qui lui étoit nécessaire

pour vivre ce jour-là. Un jour qu'elle étoit à la porte d'une

église, elle demanda humblement l'aumône à la maîtresse d'é-

cole de Château-Fort, fille pieuse et charitable formée par le

père Luc de Bray. Il y a une espèce de sympathie entre les

âmes qui sont toutes à Dieu. Au premier aspect de cette jeune

et modeste mendiante, la vertueuse maîtresse sentit un vif at<

tendiissement, et crut voir en elle quelque chose d'extraordi-

naire. Elle s'arrêta, elle l'interrogea , et, entr'autrcs questions,

lui demanda si c'étoit pour cause d'infirmité qu'elle niendioit.

Jeanue ne repondit autre chose, sinon qu'elle se croyoii dans
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Fordre de Dieu en agissant ainsié Cette réponse plut à lâ mal-

tresse, et redoubla son mtJrêt : elle dit à la jeune mendiante,

que dans l'état de foiblesse où elle la voyoit , l'air de la cam-

pagne lui feroit du bien , et lui proposa de ly emmener avec

elle. Jeanne connoissoit de réputation le mérite du père de

Bray, qui venoit de temps en temps à Paris faire des exhor-

tations privées à des religieuses , avec une onction dont elles

étoient singulièrement édifiées. Dans le désir de l'entendre»

et de prendre ses conseils, elle consentit à suivre la mattresse

d'école.

Jusqu'ici surtout on trouvera de la différence entre notre

récit et la vie imprimée de celte illustre inconnue , non pas

toutefois pour le foud des choses, mab pour l'ordre des faits,

et dans quelques circonstances qui n'ôtent rien à la vérité de

l'histoire même. C'est que nous avons cru devoir ajouter foi

aux collections manuscrites d'observateurs actifs, circonspects,

judicieux, et qui n'ont d'autre intérêt que celui de la vérité,

plutôt qu'à un livre qui n'inspire pas à beaucoup près la même
confiance. Quiconque ment en un point, peut mentir en bien

d'autres, et ne mérite plus de croyance que dans les choses où

il se trouve d'accord avec des auteurs plus croyables. Or , le

moindre reproche qu'on puisse faire à l'auteur de celui-ci

,

c'est qu'il a travaillé d'imagination. Malheureusement encore

il ne l'a pas noble. Et qui pourroit, sans porter ce jugement,

l'entendre placer une jeune demoiselle qu^il suppose de la

maison de Montmorenci, dans une voiture publique au bureau

des coches de Versailles, non pas après qu'elle se fut dérobée

aux grandeurs du siècle , mais quand il étoit question de la

produire à la cour pour un établissement assortie sa naissance ?

Âlais ce n'est là qu'un ridicule indifférent à la religion *, en

voici d'une autre espèce. Quoi de plus suspect, et de plus ana-

logue à la nouveauté, que de lui faire dénigrer par de pieux

gémissements, tant les directeurs d'une société poursuivie jus-

qu'après le trépas par certains novateurs , que l'auteur des

Maximes des Saints, qui leur est pareillement odieux et pour

la m^me cause ? Quoi de plus téméraire et en même temps de

plus maladroit, ou do plus propre à trahir fincognito que pré-

tend garder l'anonyme jacobin dans son livre, que de s'y élever

1
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lui-même contre Timmaculée conception de Marie ? Le voici

cet excès de témérité et de vertige, qui toutefois ne doitpaa

surprendre : quand on fronde en un point les auathèmes du

siège apostolique , il n est pas étonnant qu'on les fronde en

loul. Le biographeanonyme canonise les religieuses de Porl-

Royal, qui au lit de la mort ayarUplus déloignement queja-

mais de la signature duformulaire , et n'abjurant pas moins le

bun sens que la foi, il applaudit au fanatisme qui leur fit dé-

poser sur la poitrine de l'une de leurs soeurs qui venoit de

mourir , un appel à Jésus-Christ contre les pasteurs de son

Eglise, avec charge de le présenter dans l'autre monde à son

tribunal redoutable <
\ ainsi tendoit-il sourdement à faire hon-

neur à son hérétique parti, d'un prodige d'abnégation le plus

étonnant de son siècle. C'eût été en effet un assez beau sujet

de triomphe, qu'une jeune Montmorenci qui se dérobe à toutes

les grandeurs du siècle, et va s'enterrer dansundésert inconnu

pour s'y faire janséniste : mais qui seroit assez dépourvu de

bon sens, pour croire à cette chimère ? Il la faut reléguer, avec

tant d'autres fictions de même espèce , dans l'église de Port-

Royal et d'Utrecht , qui avouant par-là l'impuissance où elle

est de produire les vrais saints s'efforce en toute rencontre de

les ravir à l'Eglise romaine.

Ce fut à Château-Fort que l'illustre Jeanne prit la résolution

de vivre, non-seulement inconnue au monde , mais crucifiée

au monde, et déjà retranchée du commerce du monde. Cepen-

dant le père de Bray désapprouva d'abord que la maîtresse d'é-

cole se fût chargée de cette inconnue : qui peut-être, lui dit-

il, vous jouera, comme vous l'avez déjà été par d'autres aven-

turières. ((Non, mon père, lui répondit-elle, il n'y a sûrement

rien à craindre pour celle-ci ; vous en serez content quand

vous l'aurez vue. Elle a quelque chose de surnaturel dans la

physionomie *, c'est la figure et l'air de recueillement d'un ange.

Il est impossible que vous n'en soyez pas frappé, comme je l'ai

été moi-même. » En effet, dès qu'il lui eut parlé, il la regarda

comme un ange revêtu d'un corps mortel, prit tous les senli-

mentt d'un père pour sa fille en Jésus-Christ , et se chargea

.
I Vie de U Soliuirt Jm Rochcii, imprimét en 17871 pag> a3 et 58.
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de sa conduite en s'humiliant devant le Seigneur , qui com-
mettoit à ses soins une âme si précieuse.

On ne sait pas combien de temps elle fut à Château-Fort,

ou dans le voisinage', mais elle y passa un temps assez long

,

pour apprécier le me'rite du père de Bray , à qui elle accorda

une entière confiance que ne diminua point sa fuite au désert,

et qui dura autant que vécut ce vertueux directeur. Long-
temps elle lui parla de son attrait pour une solitude ignorée

de tous les humains, sans pouvoir jamais l'amènera lui donner
son approbation : mais il fut attaqué d'une maladie que tout

le monde crut mortelle, et qui dura long-temps ; en sorte

qu elle fut obligée de prendre un autre confesseur. Indépen-

dante alors du père de Bray, et plus attirée que jamais par

l'esprit de Dieu, qui vouloit en pleine liberté, pour ainsi dire,

lui parler au cœur, elle partit pour aller chercher une solitude

ignorée de tous les hommes. Elle fut environ deux années

sans en trouver une qui la fixât : elle parcourut différentes pro-

vinces, où depuis on a fait rechercher le lieu de sa retraite.

Mais si l'on avoit mieux lu ses lettres , déjà tombées entre les

mains de plusieurs personnes, on ne se seroit pas donné tous

ces mouvements inutiles, qui occasionèrent même une dé-

pense considérable , on y auroit vu que les deux solitudes qu'elle

a occupées successivement n'éloient qu'à trente lieues de dis-

tance l'une de l'autre
^
que la dernière étoit à dix lieues des

limites d'Espagne , et à quarante de Notre-Pame de Mont-
Serrat, pèlerinage célèbre que fit cette solitaire, et qui est en

Catalogne : sur quoi l'on auroit conclu nécessairement, que
ce désert ne pouvoit être que dans les monts Pyrénées, vers la

partie orientale de leur vaste chaîne.

La solitaire des Pyrénées avoit environ quarante-cinq ans

lorsqu'elle se fixa dans le réduit sauvage qu'elle nomme dans

ses lettres la solitude des Rochers : c'étoit un petit espace de

forme pentagone, environné de cinq rochers qui formoient

une espèce de croix, et qui en rendoient le centre inacces-

sible, ou du moins invisible. Du pied de l'un de ces rochers,

plus élevé que les autres , sortoit une source de très-bonne

eau, et son sommet formoit comme un observatoire pour dé-

couvrir les curieux qui voudroient s'en approcher. Il y avoit
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au bas trois grottes, dont l'une étoit un souterrain tortueux

et fort profond, qu elle choisit pour sa cellule; les autres lui

tinrent lieu de chapelles. Cette solitude étoit éloignée d'une

grande demi-lieue de tout chemin, et environnée d'une épaisse

forêt, ou plutôt d'un hallier si fourré, que pour y parvenir il

falluii se traîner long-temps sous les ronces et les épines par

un sentier qui ne sembloit praticable qu'aux animaux sau-

vages. L'intrépide solitaire n'y rencontra cependant point de

bêtes féroces, si ce n'est un ours qui eut plus peur qu'elle :

mais il y avoit beaucoup de cerfs , de chamois et de lapins
;

il y avoit aussi des arbrisseaux qui portoient des fruits assez

ressemblants, pour le goût et la couleur, à des prunes de

damas violet. Les rochers étoient couverts de néfliers , dont

les fruits étoient fort gros et fort bons. Le froid y étoit sup-

portable, au cœur même de l'hiver, et la chaleur s'y trouvoit

tempérée par la fraîcheur des rochers ou des bois qui les en-

vironnoient.

Ce fut là que cette fervente épouse de Jésus-Christ se trou-

vant absolument seule avec son divin époux, tous les vœux de

son cœur furent enfin satisfaits. Affranchie de la captivité du

inonde, elle chantoit les bienfaits de son libérateur avec tous

les transports d'Israël tiré de la terre barbare d'Egypte ou de

Babylone. Toutes ses pensées , tous les mouvements de son

cœur n'étoient que des élans d'amour et des effusions de ten-

dresse pour le Seigneur, qui remplissoit toute la capacité de

son âme. On ne peut revoir l'expression de ces sentiments dans

ses lettres, sans ressentir au moins quelque étincelledu feu divin

qui la consumoit.

Il lui restoit cependant quelque embarras pour la fréquen-

tation des sacrements, et pour la messe des jours de précepte.

Ce dernier article fut le moins inquiétant. Dans le voisinage

de sa forêt, il y avoit deux abbayes, l'une d'hommes d'un côté,

et de l'autre une de filles. Pour se faire moins remarquer , elle

alloit tantôt dans l'une, et tantôt dans l'autre, pour la messe et

TofBce des jours de fêtes. Elle se proposoit aussi de prendre

un confesseur dans l'abbaye d'hommes : mais elle y trouva

ce qu'elle ne clierchoit point, c'est elle-même qui s'en exprime

ainsi dans ses lettres, et n'y trouva pas, au moins d'abord, ce
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qu'elle chernhoit *, car par la suite elle s'adressa de temps en

temps à l'un de ces religieux , nomme Laumunier, et en fut

très-contente. Elle Gt de nouvelles recherches, et trouva dans

le canton un bon cure &gë de cinquante-huit ans, qui enlen-

doit ses fautes, et n'en demandoit pas davantage. Elle sentit

alors qu'elle avoit besoin de conseils, et recourut aux lumières

du père de Bray, à qui toutefois elle n'ëcrivit qu'en tremblant,

et par une voie indirecte , dans la crainte qu'il ne fût plus en

vie. Cette lettre, datëe du la janvier 1698, est la première de

leur correspondance, qui adurë jusqu'à la fin de l'anne'e 1699,

où mourut le père de Bray. La solitaire se servoit d'un voi-

turier, homme simple et sûr, pour porter ses lettres et rap-

porter les réponses, et de quelque peu d'argent que son chari-

table directeur avoit l'attention de lui envoyer de temps en

temps pour acheter les choses indispensablement nécessaires

qu'elle ne pouvoit se procurer autrement. Telles étoient quel-

ques outils de menuisier et de sculpteur, qui servoient à di-

versifier ses occupations; des aiguilles, du fil, et quelques mor-

ceaux de toile ou d'étoffe pour entretenir ses vêtements , bien

simples sans doute, mais toujours propres quand elle parois-

soit à l'église. Pour ce qui est de la nourriture, elle alloitdeux

fois la semaine demander l'aumône dans les deux abbayes de

son voisinage, jusqu'à ce qu'elle se fût accoutumée à ne plus

manger de pain. Elle ne vécut plus alors que de racines et de

fruits sauvages, comme prunes, cornouilles, nèfles, cormes,

fênes , châtaignes et noisettes \ encore se reprochoit -elle ces

chétives provisions , comme une abondance qui lui ôtoit le

mérite de la pauvreté.

Ce n'est pas là ce qui paroitra le plus terrible : mais quelle

situation plus effrayante, que celle d'une femme absolument

seule, et sans abri, durant les ténèbres surtout, au milieu d'une

forêt, où l'oreille n'est frappée que des courses et des cris de
mille animaux sauvages > ! Et dans les plus beaux jours même,
quel tourment que l'ennui , durant les semaines , les mois et

les années entières ! Que faire chaque jour entre quatre ro-

chers, depuis l'aurore jusqu'à la chute du soleil? Mais si

> LcUre da IT oci. i6g4'
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l'homme animal ne conçoit pas les choses de Dieu, affranch

de l'illusion des sens , et de'jà participant à la condition à

purs immortels, notre divine solitaire passoit des trois et quatj^^

heures, et quelquefois les journées entières, abîmée, coi^
^

un séraphin, dans la contemplation du bien suprême, etl'if]

submergée dans un océan de délices. /^
Rien éloignée toutefois de jamais tenter le Seigneur,' et

compter sur des faveurs dont elle se réputoit souverainement

indigne, elle s'étoit prescrit un ordre du jour, qu'elle suivbit^

ponctuellement lorsque les transports du divin amour ne ra-

vissoient pas son âme jusqu'à lui ôter sa présence d'esprit.

Elle se levoit à cinq heures en toute saison, faisoit la prière du

nalin jusqu'à six, et la terminoit par l'heure de prime \ après

quui, si elle n'alloit pas à la messe, elle l'entendoit en esprit , et

lisait quelque chapitre de l'Ecriture sainte jusqu'à huit heures.

Elle dunnoit ensuite environ deux heures au travail des mains,

soit à raccommoder ses bardes, soit à la menuiserie et à la

sculpture, soit à la culture d'un petit jardin qu'elle s'ctoit fait

près de son habitation. Sur les dix heures elle réciloit tierce

,

sexte et none, puis se mettoit en la présence de Dieu aux pieds

de son cruciGx , pour examiner ses fautes et ses moindres né-

gligences, ses intentions, sa correspondance à la grâce et ses

progrès dans les voies de Dieu, avec toute l'exactitude et la

sévérité que l'on peut présumer d'une âme si pure. Elle s'im-

posoit des pénitences pour tout ce qui lui paroissoit faute. Ces

exercices duroient deux heures. A midi elle prenoit sa réfec-

tion, qui étoit la seule de la journée, puis une sorte de récréa-

tion, qui consistoit, quand il faisoit beau, à se promener sur

ces rochers, en admirant la grandeur de Dieu dans les ou-

vrages de la nature , et en chantant quelques cantiques \ elle

faisoit ensuite une lecture, le plus souvent dans l'Iuùtation de

Jésus-Christ ,
puis une prière affectueuse , où elle exposoit à

Dieu ses besoins , sans lui rien demander que l'accomplisse-

ment de son bon plaisir, et reprenoit le travail des mains jus-

qu'à quatre heures. Alors elle disoit les vêpres
, puis le cha-

pelet qui étoit accompagné et suivi de méditations ou de con-

tem plations qui la menoient jusqu'à huit heures, temps uù elle

visitoit un calvaire qu'elle s'étoit pratiqué, et acquittoit les

émin»^
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|irnitcnces qu elle s'étoit imposées. A neuf heures elle se reti>

roit dans la grotte qui lui tenoit lieu de cellule, et qu'enfin son
directeur l'obligea de boiser à cause de l'huDiiditë. Elle faisoit

la prière du soir, et l'examen ordinaire de conscience
, puis se

couchoit pour reposer jusqu'à onze heures. Elle se relevoit

alors pour dire les matines qu'elle savoit par cœur, et pour
méditer ou contempler jusqu'à deux heures*, elle se recou>
choit ensuite jiisqu'à cinq heures. Pour régler ainsi l'emploi

de son temps, elle s'e'toitfait une horloge dont le timbre même
étoit de bois. Son habilité pour tous les ouvrages de main
éloit prodigieuse.

Madame de Maintenon, qaiavoit beauconp d'estime poui

le père de firay, et qui s'adressoit quelquefois à lui pour h
confession, en hérita un crucifix de bob de conuiev, toui

d'une pièce, que cette solitaire merveilleuse s'étoit plu à finir

pour son directeur, et qui fit l'admiration des plus habiles ou -

vriers. Cette pièce inestimable à tant d'égards fut donnée aux

capucins de Paris, où elle se voit encore (i 789), avec le titre de

son authenticité appliqué en caractères fort lisibles au revers de

la croix. 11 n'en est pas ainsi des lettres de la solitaire, dont

avoit pareillementhérité madame de Maintenon. Quelques re-

cherches qu'on ait faites pour en découvrir les originaux , on

n'y est point encore parvenu; mais on en a des copies qui

portent presque en tout un caractère de vérité qui persuade

les plus difficiles critiques, et que le plus habile imposteur

n'auroit jamais pu contrefaire. Il falloit nécessairement avoir

passé par les voies extraordinaires et sublimes qui sont expli-

quées dans ces lettres, pour les rendre avec l'onction et Téner-

gie, et tout à la fois l'exactitude et la simplicité qui s'y ren-

contrent. Nous avons mis quelque restriction, et le simple bon

sens suffit pour justifier ce point de critique. Et qui ne recon>

noîtroit point l'imposture, et !i. i-ecfe même d'où.part l'im-

posture, ou la supposition , da. î- h>: '...rtinenc , ^u'on fait

écrire par une personne si saini£; âui- le compte du père Guil-

loré, jésuite, qui a joui de la plus haute- réputation de sagesse

et de vertu parmi tous les orthodoxes de son temps? Est-il

moins contraire au bon sens , d'attribuer à une simple fille la

longue lettre, qu'on pourroit appeler un traité dogmatique et

*

n
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critique, sur le trfp fameux livre du tendre Fénélon, c'est-

à-dire sur les profondeurs et les subtilités de la théologie U
plus abstruse? Mais ce champ étoit propre à receler, jusqu'au

moment d'éclater avec avantage, les éloges de quelques dé vuts

rebelles à l'Eglise , et quelqties assertions entortillées qui ne

sentent que trop les nouveautés proscrites , et que nous n'en-

treprendrons pas de débrouiller. Ici l'on ne doit que nourrir

la piété du lecteur ,
qui attend avec impatience la :>uite d'un

article si propre à l'édifier.

Outre le crucifix travaillé pour le père de Bra^, la solitaire

en fit trois autres pour sa solitude : un petit de six pouces,

(ju'elle portoit en tous lieux caché sur sa poitiine ; un de trois

pieds, qu'elle avoit placé dans sa cellule por.ir faire à ses pieds

ses exercices journaliers de dévotion , et un troisième haut de

six pieds, fait du bois d'un tilleul que le tonnerre avoit abattu

dans la forêt. Elle avoit érigé celui-ci sur une plate-forme en-

vironnée de rochers, qui lui représentoient le calvaire. Le
reste de ses effets n'est pas moins intéressant, et l'on ne sau-

rait guère douter que le dénombrement n'en soit aussi-bien

reçu. Voici donc l'inventaire exact de ce pauvre el inappré-

ciable mobilier *, c'est le compte même que lasolitai reen rendit

au dépositaire de toutes ses pensées : Une Bible, avec un

abrégé de la vie des saints*, une Imitation de Jésus-Christ,

avec un petit livre intitulé THorloge du cœur , et quelques

feuilles sur la dévotion au saint sacrement *, un bréviaire ro-

main qu'elle récitoit habituellement , et qu'elle avoit la satis-

faction d'entendre, ayant appris le latin -, un petit couteau, et

un grand qui servoit de serpe *, deux ciseaux , deux gouges

,

deux villebrequîns, deux terrières, deux rabots , une scie , un

marteau et un établi
\
quelques cents d'épingles, des aiguilles,

du fil blanc et du fil gris , une paire de ciseaux el un dé de

cuivre-, deux écuelles, un pot et un gobelet, le tout de bois^

une haire, un ciliée et deux disciplines. Voici la garderobe ;

sept chemises de toile blanche
, qu'elle ne mettoit que pour

sortir, deux chemises de toile d'étoupe, et une de serge grise :

deux jupes, deux corps, un manteau, deux coiffes de taffetas,

' Lettre 1(1 au P. de Braj.
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six coiffes blanches, six grandes cornettes, une paire de gants,

deux paires de bas gris, deux paires de souliers, cinq bonnets,

dont trois de toile, un de serge blanche, et un de cuir : elle

ne portoit que celui-ci dans sa solitude, et y alloit toujours

nu-pieds } un Gchu noir , six mouchoirs de toile , un scapu-

laire du tiers-ordre de saint François dont elle etoit; une
guimpe, un voile, quelques aunes de ruban de 61 pour lier ses

cheveux qui étoient fort longs , deux peignes et un petit mi-

roir pour se coiffer quand elle devoit sortir.

Voilà toute sa fortune qu'elle prdféroit à celle des rois , plus

jalouse de privations, que la mollesse et la cupidité ne sont

affamées de faux biens qui les tourmentent en les assouvissant.

Elle jouissoit de la pleine satisfaction de ses désirs dans la

sainte obscurité de sa solitude, quand le ciel, pour détacher

son cœur de la jouissance même la plus innocente, permit que

ie lieu de sa retraite fût presque entièrement découvert. Ses

apparitions dans les églises du voisinage, où on la voyoit ab-

sorbée toute en Dieu , et plus semblable à un ange qu'à une

mortelle, avoient inspiré le plus vif désir de la connoflre.

Long-temps on l'avoit prise, tantôt pour une étrangère infor-

tunée, et réduite à quitter son pays, tantôt pour une servante

de quelque village voisin , tantôt pour une tourière de reli-

gieuses : mais le temps et les enquêtes avoient à la fin levé ces

préventions. Plus le mystère devenoit obscur, plus la curiosité

s'augmentoit. On fît épier la sainte étrangère an sortir de sa

forêt, et quand elle y rentroit. Gomme elle alloit toujours par

des chemins détournés, tantôt par l'un , tantôt par l'autre,

elle échappa long-temps à l'espionnage. Enfin tant de gens

s'en mêlèrent, et les religieux de l'abbaye voisine, et les tou-

rières du monastère des filles, et tant de curieux
, qu'on par-

vint à découvrir, non pas sa J^-^menre même , mais les rochers

qui l'environnoient, et on ne le lui dissimula point. Il ne lui

en fallut pas davantage pour prendre son parti.

Après avoir consulté le Seigneur au pied du crucifix, elle se

transporta poussée, dit-elle >, par une force irrésistible, à trenle

lieues de là, toujours dans les Pyrénées, près des terres d'E^-

• IsHitt iV, du 4 noT. ifKjS.
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pagne. Elle avoit habité quatre ans la solitude des Rochers, et

elle demeura trois ans dans celle-ci
, qu'elle nomma l'abîme

des ruisseaux. Tout son contour annonçoit en effet un abîme,

et un lieu sinistre. Ce n'étoit que rochers et cavernes , d'où

sortoient quantité d'animaux sauvages, de gros serpents , des

lézards monstrueux ,
qui imprimoient la terreur aux gens du

voisinage, et leur en interdisoient les approches : mais quand
on avoit franchi ces rochers plus en gravissant qu'en marchant,

on trouvoit un petit vallon émaillé de fleurs et de verdure, et

entrecoupé de ruisseaux que formoient différentes fontaines
;

on y trouvoit aussi plusieurs sortes de fruits très-bons, et quaiir-

li té de miel sauvage qui étoit excellent. Tout l'inconvénient

(le celte solitude se réduisoit aux reptiles venimeux dont elle

fourmilloit : mais la solitaire savoit ce que le Seigneur avoit

promis, contre ces dangers, à ceux qui ne s'y exposoient que

par ses ordres, et la fermeté de son courage égaloit la vivacité

de sa foi. Du reste, elle n'irritoit point ces monstres , qui de

leur côté la laissoient fort tranquille, aussi-bien qu'un écu-

reuil et quelques autres animaux qu'elle avoit apprivoisés,

d'où elle tiroitun sujet nouveau de célébrer les bienfaits du
Créateur, pourvoyeur libéral et nourricier universel de toutes

ces créatures.

Elle trouva, comme au voisinage de son premier asile, un
monastère de religieux^ mais à une distance plus considé-

rable. Elle avoit trois lieues et demie à faire pour s'y rendre,

et toujours par les bois, au moins en sortant de son précipice,

qui étoit au centre d'une forêt immense et d'une épaisseur ex-

traordinaire. Ce qui eût rebuté tout pénitent même, fut ce

qui détermina, pour le choix d'un confesseur, l'ange terrestre,

ou la céleste mortelle, qui ne voyoit point de plus grand dan-

ger en ce monde que d'y être connue. Elle s'adressa au supé-

rieur de ce monastère qui la reçut avec charité, la crut une
pr.uvre fîUe de la campagne, et ne lui fit point de questions

étrangères à son ministère. Pour la messe, il y avoit encore k

une lieue et demie de l'autre côté du bois , un hermitage de

fliint Antoine, où elle alloit quelquefois l'entendre : mais soit

pour l'hermitage, soit pour le monastère, il y avoit tant de

chemins ou de faux-fuyanU par les gorges et les défilés dans
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un pays couvert etmontueux, qu'on ne pouvoitpas savoir d'où
venoit une personne, ni où elle alloit.

Là, notre solitaire reprit paisiblement ses premiers exer-

cices, s'arrangea deux cellules dans le creux de deux rochers

voisins, et forma entre deux une petite chapelle, qu'elle se

plaisoit à orner de verdure et de fleurs champêtres. Ces trois

grottes ëtoient exposées au soleil levant : il y faisoit moins
froid que dans sa première habitation, et l'air y e'toit moins
ëpais^ comme étant moins couverte, et un peu plus éloignée

des bois qui les environnoient. L'oraison, la contemplation,

les ravissements et les extases furent encore plus sublimes qu'au-

paravant ', et cependant elle s'astreignit toujours à son règle-

ment dévie, et à ses exercices accoutumés, s'altachant aux

roules battues, et se refusant aux voies extraordinaires autant

que l'esprit de Dieu lui en laissoit la liberté. Ainsi avançoil-

elle à pas de géant dans la carrière des vertus, quand sa dix-

neuvième lettre au père de Bray demeurant sans réponse, elle

ne douta point que la mort de ce charitable directeur n'en fut

la cause. Elleluimarquoit par cette lettre du ijseptembre 1699,

qu'elle se sentoit un désir extraordinaire d'aller à Rome dans

le cours de l'année suivante, afin de recueillir avec plus d'a-

bondance les grâces du jubilé : elle soumettoit néanmoins son

projet à la décision de celui qu'elle regardoit comme l'organe

du ciel à son égard. Quand elle fut persuadée que ce père

étoit mort , elle se crut libre de partir et partit en effet pour

Rome^ mais on ne sait plus rien d'elle depuis cette époque*,

on a conjecturé qu'elle étoit morte. En conséquence, et vrai-

semblablement à la réquisition de sou illustre famille, on a

fait bien des recherches, par ordre même des premiers magis-

trats, afin de découvrir sa sépulture, et de rendre au moins à

ses restes précieux la vénération qu'ils méritoient. Jusqu'ici

Ton n'a rien découvert , et il y a peu d apparence qu'on soit

l'amais plus heureux. Le ciel aura sans doute voulu remplir

dans toute leur étendue, les vœux d'une mortelle dont le

monde n'ctoit pas digne, en la lui tenant à jamais inconnue.

Combien d'autres prodiges de la grâce n'aurions-nous pas

encore à rapporter, si noire plan comportoit le détail de tous

ceux qui s'opèrent, et qui ne s'opèrent que dans le sein de U
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véritable Eglise de Jésus-Christ? Les pures lumières qui de-

puis la divine assemblée de Trente ne cessoient point de se

répandre dans les ordres divers du peuple chrétien, éclatoient

dans les arrêts mêmes des tribunaux séculiers. Ainsi doit-on

regarder la réformation d'un abus négligé jusque-là, c'est-à-

dire, l'arrêt à jamais recommandable par lequel le premier par-

lement de France , sensible enfin aux gémissements de la pu-

deur, abolit, le 28 février 1677, les honteuses épreuves du

congrès, introduites, a-t-on fort bien dit, par l'eflFronterie des

femmes, et autorisées par la simplicité des hommes.

Le 17 février de l'année suivante, le père Capisucci, do-

minicain, maître du sacré palais, censura, et défendit de lire,

débiter ou garder un petit livre imprimé sous ce litre : Office

de tImmaculée Conception, approuvé par le pape Paul V,

qui accorda cent jours d'indulgence à ceux qui le réciteroient

dévotement. Cette censure, qui donnoit atteinte, au moins

indirectement, à la conception immaculée de Marie, et par

conséquent à la persuasion commune de l'Eglise, mit en ru-

meur toute l'Europe calholique. Bayle dit lui-même <
, tout

aguerri qu'il étoit contre les scandales
,
qu'elle scandalisa une

infinité de personnes, et qu'en France il n'y eut que les jan-

énisles qui en furent édifiés. Ils l'honorèrent en effet de ma-

gnifiques éloges, sans se souvenir qu'ils n'avoient rien omis,

Idepuis cinquante ans, pour faire mépriser tout ce qui pouvoit

fortirdu tribunal de l'inquisition. L'empereur adressa direc-

^ment ses plaintes, sur le même sujet, au souverain pontife.

I
Innocent, sur la parole du dominicain, répondit qu'on avoit

<|éfendu l'oifice en question, parce qu'on y altachoit une in-

ilulgence apocryphe, et qu'on assuroit faussement qu'il avoit

(^ié approuvé par Paul V , mais que la défense ne tomboit pas

|ur l'office même, qui depuis long-temps se récitoit dans TE-
gliseavec la permission du saint Siège. Il ajoutoit qu'on n'a-

^oit nullement prétendu affoiblir le culte de la mère de Dieu,

inais plutôt l'augmenter autant qu'il seroit possible. Celle ex-

plication étoit assurément nécessaire : car à s'en tenir aux

termes delà censure, elle tomboit à plomb sur l'office, dont

• Rjtylr, Dictionn. art. Innocent XI.
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elle iaterdisoil la lecture, et non pas sur la publication de l'in-

dulgence» dont ellenefaisoitaucune mention. Le pontife parut

enfin douter de la droiture du dominicaio, et pensa qu'il fal-

loit rassurer autrement la piétë des fidèles. A cette fin , il or^

donna que dans les nouvelles éditions qui se feroient de l'of-

fice ainsi rendu suspect, on ajouteroit dans Toraison un mot
qui marquoit bien ce qu'il pensoit lui-même de la conception

de Marie, c'est-à-dire, qu'aux termes de conception sainte,

on ajouteroit celui d'immaculée. Ainsi la joie de ceux qui

avoiént intrigiié pour faire supprimer cet ofQce , se convertit

bientôt en des clameurs chagrines qu'ils firent exprimer en ces

termes parun auteurcélèbre : «Quels biens Innocent XI n'eût-

il pas procurés à la religion, s'il ne se fût pas laissé obséder

par les ennemis de la France ? Quelle espérance n'en donna-

t-il point, lorsqu'il abolit l'office delà conception! » La belle

espérance en effet , si le sentiment le plus honorable pour la

conception de la Vierge est celui de toutes les universités

,

de toutes les écoles , à une seule près, et de presque tous les

docteurs catholiques ! si les papes et les évêques empêchent

,

sous peine d'anaUième, de prêcher et d'enseigner le sentiment

contraire? . ; '

La prédilection funeste des auteurs de la nouvelle doctrine

pour les pères de l'Oratoire, avoit enfin produit son effet. En
vain'les supérieurs qui l'avoient prévu s'étoient élevés des pre-

mierscontrecesnouveautcsscandaleuscs.Dèsleagdejuin lôSy,

le père fiourgoin , supérieur général , avoit donné une lettre

circulaire pour obliger tous les pères de la congrégation à

signer la bulle d'Alexandre VII, et le formulaire du clergé de

France. Il y marquoit qu'on ne pouvoit refuser de le faire,

sans mériter de perdre lai^qualité de catholique , de chrétien,

d'enfant de l'Eglise, et par conséquent de l'Oratoire. Tout ce

que cette lettre produisit, selon l'historien des jansénistes *,

ce fut de bouleverser la congrégation , d'où les sujets les plus

estimables, au dire du même auteur, sortirent, ou furent re-

tranchés. On voit par cej paroles, quel fruit y avoit déjà pro-

duit la malheureuse amitié de l'abbé de Saint-Gyran et de ses

• ValcMcna, p. 4S el 46. — > Hi.il. du jitni. an. t6S7.
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premiers cooperaleurs. C'est toutefois une imposture que do

faire passer pour jansënistes les meilleurs sujets qu'eût alors

cette congrégation. ;» . . s i> - .1 ,t < -: t»! ,, =

Le père Thomassin, Tun de ses plus dignes sujets sans con-

tredit, ne doit pas se compter parmi les sectateurs des nou»

veaut(?s proscrites. Il est vrai qu'étant encore jeune, et n'ayant

étudié saint Augustin que dans les compilations inâdèles du

parti , il avoit donné dans les nouvelles opinions : mais s'il

put commettre une légèreté pardonnable à son âge , il n'eut

point l'orgueil et l'opiniâtreté qui convertit l'erreur en hérésie

formelle. Non moins recommandable par sa candeur et sa

piété, que par son savoir, dès qu'il eut reconnu par la lecture

des œuvres mêmes de saint Augustin , combien Jansénius im-

posoit à ce saint docteur, ainsi qu'à l'Eglise qui en avoit cnn»

firme la doctrine sur la grâce, nul respect humain ne put l'em-

pêcher d'en faire une confession pour le moins aussi éclatante

que Vavoient été les préventions de sa jeunesse. 11 alla trouver

chacun de ceux qu'il craignoit d'avoir engagés dans ses pre-

mières opinions , et leur protesta qu'il en étoit parfaitement

revenu, comme d^autant d'erreurs essentiellement contraires à

la foi. Les ouvrages qu'il nous a transmis attesteront à jamais,

et la réalité, et la sincérité de sa déclaration. Le savant père

Morinson confrère et son contemporain, sans parler de bien

d'autres, n'étoit pas moins soumis aux décisions du saint Siège

sur ces matières. '•;

Ceux mêmes qu'avoit séduits l'amour de la nouveauté, ne

sortirent pas tous de l'Oratoire, ou du moins ils y furent

bientM remplacés par des sujets de même croyance. C'est

pourquoi la sixième assemblée générale delà congrégation, de

concert avec l'archevêque de Paris, où elle se tint an mois de

décembre 1678, résolut de mettre au moins des bornes aux

progrès qu'y faisoient les erreurs du temps : elle fit un statut

formel, pour défendre & tous ses sujets d'enseigner la doctrine

do Jansénius>. Il fut souscrit par la plupart des oratoriens. Il y

I Ce «latut proscrit le cartniankint auui-bien que le jansifnisme. Et on ne doit

pas sVtonner que cette assemblée ail proMiit le cartésianisme; car tous les rcbellri

à ri'' vil se se privaient de celle duclrinect de In mrlIioJc de r.iisnnnciDrnl. » On v

piuscril, (lit Quesnel, les opinions philosophiques de Desrarles : par quel endroit'
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eut des politiques qui s'absentèrent pour un temps ; d'autres

se retirèrent pour toujours -, quelques-uns même abandonné-

rentle royaume. Le fameux père Quesnel fut dunombre de ces

derniers. Averti que l'archevêque se disposoit à le poursuivre

par les voies canoniques, il se retira d'abord à Bruxelles. Ce
qui le rdvolta, c'est, de son propre aveu', que ses supérieurs

interdisoient toute doctrine suspecte des sentiments de Jansë-

nius et de Baïus \ c'est qu'ils empêchoient d'enseigner que les

bonnes actions des inBdèles , telles que d'aimer et re'vérer

leurs parents, sont des pëchës
;
qu'ils admettoient des grâces

suffisantes que la résistance de la volonté peut rendre inutiles.

Une fois retiré de France, il s'abandonna snns gêne à sa pas-

sion pour la nouvelle doctrine, et signala tellement à ce sujet

la chaleur et l'amertume de son zèle, qu'entre tous les disciples

d'Arnaud, il fut trouvé dans la suite le plus digne de lui suc-

céder en qualité de chef du parti.

Le statut de la congrégation de l'Oratoire éprouva plus de

contradictions encore dans les provinces belgiques qu'au sein

de la France. Les pères Bahier et Thorentier , celui-ci assis-

tant, et l'autre secrétaire général, pressèrent loDg-temps, et

toujours en vain, leurs confrères de Mons de se soumettre à un
décret si religieux pis allèrent jusqu'à menacer les indociles de

les traiter en hérétiques incorrigibles. Les coupables répondi-

rent, et le père Quesnel leur servit de secrétaire ; d'où l'on

peut juger de tout ce qu'énonçoit la réponse. Elle portoit

,

entr'autres choses, que si on les poussoit \ bout, on devoit

s'attendre à voir démembrer la congrégation. Le père Tho-
rentier ne laissa pas de revenir à la charge, et marqua son mé-
contentement en ces termes au père Piquery, supérieur à

Mons : « Quoi de plus chagrinant que de vous voir déclamer

contre un formulaire de doctrine approuvé par tant de per-

sonnages respectables, et reçu de toute notre congrc'gation, à

la réserve de deux ou trois personnes qui, pour se faire un mé-
rite auprès d'un misérable parti, se sont arrachées du sein de

t pourquoi m*engagerai-jr à renoncer à ma raison , à Tëvidence, à ma liberté , si

: trouve les opinions philosophiques meilleures que les autres f » Anutomie de la

F.

je
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l'Eglise leur mère, uii Ton peut uniquementtrouver le salut ! »

Il leur représente ensuite, et il en prend Dieu à témoin , que

ces particuliers ont soulevé contre leur congrégation les évêques

et les ofBciaux, les communautés et les universités-, qu'au grand

scandale du public, ils ont fait croire toute la congrégation jan-

séniste, en publiant qu'on n'y suçoit pas un autre lait que celui

d'Arnaud-, qu'unhomme intrigant et faux, parvenu à l'office de

visiteur, avoit employé les plus odieuses manoeuvres pour ré-

pandre les nouveautés proscrites dans les maisons de l'Oratoire -,

qu'il avoit dressé pour les collèges une formule de doctrine

,

où l'on défendoit en général d'enseigner celle de Jansénius, et

où l'on prescrivoit en détail le cru jansénisme \ que ce fourbe

audacieux avoit combattu lui-même dans plusieurs conférences

la grâce suffisante , et réduit la liberté au simple volontaire.

Les oratoriens flamands ayant encore répondu qu'ils étoient

fort éloignés des erreurs que portent les cinq propositions, le

père assistant répliqua
,
qu'en parlant ainsi , l'on se justifioit

moins, qu'on ne passoit condamnation
\
qu'il n'y avoit point

de janséniste si outré, qui ne (ït très-volontiers ce vague dés-

aveu : défaite misérable, ajoutoit-il, depuis que ces imposteurs

en ont fait leur langage ordinaire, aûn d'abuser le public. On
voit que le père Thoreuticr connoissoit les ruses et toutes les

incohérences du parti. En effet, condamner les cinq proposi-

tions, sans condamner la doctrine de Jansénius, que l'Eglise y
a précisément condamnée , c'est tenir que l'hérésie du jansé-

nisraeest un fantôme
^
qu'il n'y a point d'hérétiques jansénistes,

ou simplement qu'il n'y a point de jansénistes. Cette manière

illusoire de parler, devenue le langage ordinaire d'une secte

qui n'en craint que le nom , est la profession la mieux mar-

quée du jansénisme \ et par une conséquence évidemment

sentie par eux-mêmes, c'est la marque certaine du schisme et

de l'hérésie *, c'est un mépris déclaré de l'autorité et de toutes

les décisions de l'Eglise. On doit conclure encore des letties

du père Thorentier
,
qu'au moins les membres gangrenés de

l'Oratoire n'en avoient pas infecté les parties nobles \ aussi par

rapport aux communautés même les plus suspectes , ce seroit

une injustice que d'imputer, soit au corps entier, soit aux su-

périeurs, les égarements des particuliers.



mmmÊmwmmmm

â2 (An 1678.) HlSÏOIttE
Toutes ces remontrances firent peu d'impression sur le père

Piquery : mais des motifs humains lui tinrent lieu des prin-

cipes de la foi et de l'obe'issance. Il signa le statut
, quoique

persuadtî qu'il ne le devoit pas. Le fait est constant, par une
lellre qu'il (écrivit au docteuf Arnaud, en date du 21 septembre
(le cette même année 1678. «J'ai signd avec peine, lui mar-
quoit-il, et je vous avoue que l'ëclat qu'eût fait mon refus, la

juie qu'en eussent eu nos ennemis, et la ruine de notre maison,

n'ont pas peu contribue à m'aveugler et k m'affoiblir. J'ai du
dt'plaisir de l'avoir fait, et suis tout disposé à révoquer ma si-

gnature, si vous croyez que Dieu en soit glorifié. » £toit-il donc
besoin de conseil ? L'oratorien timoré convient qu'il s'étoit

aveuglé par des craintes humaines, qu'il avoit signé lâchement
une formule contraire aui dogmes de la foi; et il demande
s'il est de la gloire de Dieu qu'il révoque cette signature ! On
ignore quelle fut la décision du docteur*, mais il n'est aucun

indice que la signature du consultant n'ait pas tenu autant

que celle des autres oratoriens, qui presque tous souscrivirent

le statut.

Tandis que les supérieurs ordinaires prémiinissoient ainsi

leurs sujets propres contre les nouvelles doctrines, le pasteur

L'hargé de surveiller toutes les parties de l'Ëglise, apprit qu'en

certains diocèses il s'étoit introduit, sur des principes tout op«

posés, difiérents abus dans l'administration de l'eucharistie.

On y avoit établi, comme nécessaire, la pratique de communier
tous les jours, et le vendredi saint même. On y recevoit le

plus saint de nos sacrements, non pas seulement dans les

«fglises, mais dans les chapelles privées, dans les habitations

communes, et quelquefois dans le lit, sans y être arrêté par une

maladie sérieuse. Certains prêtres le portoient secrètement à

ces sortes de dévots *, d'autres, sans être approuvés, les enten-

<l(>ienl à confesse, et leur donnoient l'absolution, au moins des

péchés véniels. Us leur donnoient aussi, en les communiant,

ou plusieurs hosties , ou des hosties plus grandes qu'il n'étoit

d'usage. La sacrée congrégation , interprète du concile de

Trente, porta contre ces dévotions bizarres un décret qui fui

expressément approuvé par le souverain pontife*, elle ajouta,

sur la frcquentnlion de cet auguste sacrement, des règles si
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sages, si solides, si éloignées des deux extrcniités également

vicieuses, qu'on ne peut que nous savoir gré de les rapporter

au moins en substance.

On y observe d'abord que les Pères et les saints docteurs,

quoiqu'ils aient constamment approuvé l'usage de communier

souvent, et même tous les jours, n'ont toutefois détermine

aucun jour par mois, ni par semaine, où l'on fût obligé, soit

de participer II la table du Seigneur, soit de s'en abstenir*, que

le saint concile de Trente n'a pareillement rien prescrit là-

dessus , et s'est contenté de déclarer en général, qu'il soubaite-

roit que tous les fidèles fussent en état de communier à chaque

messe qu'ils entendent*, qu'en cela il a usé d'une grande sa-

gesse, parce qu'il y a bien des plis et des replis impénétrables

dans les consciences, et que, d'un autre c6té. Dieu répand

bien des grâces sur les plus foibles. Les yeux des hommes

,

poursuit-on, ne perçant point dans ces ombres, ils ne sau-

roient prononcer touchant la pureté de conscience d'un cha-

cun, ni par conséquent décider s'il doit recevoir le pain de

vie souvent, ou chaque jour. Cet o(Gce regarde les directeurs

de conscience, qui doivent prescrire à chaque pénitent ce qu'ils

reconnoîlront lui être utile par la pureté de son cœur, et par

le fruit qu'il retirera de la communion : telle en doit être la

la règle et la mesure. On doit donc, non pas interdire généra-

lement à certaines personnes la communion fréquente, ou
même quotidienne, ni marquer des jours particuliers où l'on

soit tenu de communier, mais s'appliquer à connoître ce qui

est expédient à chacun. Les prédicateurs, de leur c6té , après

avoir exhorté les fidèles à s'approcher souvent de la sainte table,

doivent aussitôt leur parler de la préparation nécessaire pour

y participer. Ceux qui se sentent de l'attrait pour prendre

souvent, ou tous les jours, cet aliment sacré, on les avertira

rie bien considérer, et la dignité de celui qu'ils reçoivent, et

leur propre misère , afin que ces deux points de vue les por-

tent à s'approcher avec autant de respect que deconfiancede la

table où la chair du fils de Dieu devient leur nourriture. 11

seroit difiicile de rien ajouter sagementde plus particulier sur

celte matière délicate.

IiiniM^enl XI condamna dans la même année 1679, soixante-
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yinq propositions de morale relâchëe, et défendit de jamais les

soutenir, sous peine d'excommunication encourue par le seul

fait. Elles avoient été dénoncées par les partisans des erreurs

courantes, qui avoient plus de besoin que jamais de faire di-

version dans l'attaque plus sérieuse qu'alors ils avoient eux-
mêmes h soutenir. L*archevêque de Malines , et plus de cin-

quante docteurs des principaux du clergé séculier et régulier

des Pays-Bas, poursuivoient la censure de trente-une autres

propositions, extraites pour la plupart d'ouvrages mis au jour

par les oracles du parti, lorsque s^s délégués arrivèrent à

Rome ', ce qui fît dire au confesseur d'Inqocent XI : Voilà des

gens qu'ufie maligne intrigue amène ici , a^n de rendre sus-

pecte la juste plainte des docteurs orthodpxes. Cependant
comme ils avoient de puissants protecteurs, ils vinrent à bout

de faire condamner les soixante- cinq propositions. Quoi-

qu'elles fussent véritablement condamnables en elles-mêmes,

le décret de condamnation fut rejeté en France par un arrêt

exprès du parlement de Paris, soit à raison de la mésintelli-

gence qui étoit alors entre les ^eu% cours, soit parce qu'il don-

noit lieu à des imputations calomnieuses. Le ministre Jurieu,

qui avoit en ceci le même intérêt que les jansénistes, attribue

cet arrêt au crédit du père de la CLaise, confesseur du roi '. La
chose ne vaut pas la peine d'une discussion. Cependant Ii)-

nocent XI parut si peu aqimé contre ce père et contre sa

société, qu'il flétrit troi$ libelles publiés coup sur coup, ten-

dants à prouver que les soixante -cinq propositions étpient

tirées d'écrivains jésuites. Ces rfsligieux, de leur côté, firent

imprimer un écrit qui les démontroit opposés à la doctrme

commune de leurs moralistes.

En effet, ces propositions, au moins pour la plupart, étoient

ritées, ^ans autre examen, d'après les lettriss de Pascal, ou de
pareilles satires. Il n'y a pas lieu de dputer que les dénoncia-

teurs n'aient fait l'attribution de la douzième, par exemple,

d'après la sixième lettre au provincial» où elle est rapportée

comme extraite du jéçuite Vasquez, mais tronquée avec la ma-
lignité qu'on a vue dans le compte que nous avons rendu de

I Polit, iu clergé, entretien \.

•t
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'aumône, et <

vent y fournir -, sur quoi, au moyen d'une réticence qui change

totalement la proposition , Pascal et ses échos fout dire à son

auteur précisément le contraire de ce qu'il dit en effet. La

quarante- cinquième proposition dénoncée, qui regarde la

simonie, et qu'on attribue avec la même falsification au père

Yalentia, est encore citée manifestement d'après la sixième

lettre de Pascal. La soixante-deuxième, la soixante-troisième

et la soixante-quatrième, concernant le délai de l'absolution

,

paroissent copiées, tant de la cinquième Provinciale, que de la

Théologie morale, autre ouvrage de même fabrique, où l'on

accuse le père Bauni d'avoir enseigné qu'on ne doit pas re-

fuser l'absolution aux personnes qui demeurent dans l'occasion

prochaine du péché. Le pape condamna sans doute, et très-jus-*

tement, cette doctrine, mais non pas l'auteur, à qui on l'attr:-

buoit faussement f
d'où l'on doit apprendre à se tenir en garde

contre une cabale à qui la calomnie ne coûte rien quand il

s'agit de décrier la morale de ceux qui combattent son hérésie.

On peut dire de la plupart des autres propositions dénoncées,

et avec bien plus de raison que ces faux zélateurs ne l'ont dit

des propositions fameuses qui ont mis l'Eglise en feu, qu'elles

ont été fabriquées à plaisir , ou du moins tellement falsifiées

,

qu'aucun des théologiens à qui on les attribuoit, ne les a jamais

reconnues*, et voilà pourquoi le souverain pontife ne les

voulut condamner qu'en elles-mêmes, sans 4éfeqdre Jla lecture

des auteurs à qui on les imputoit.

Quant à la mauvaise doctrine qui réduit presque à rien To-

bligation de faire des actes formels de charité ou d'amour de

Dieu, et qui fut réprouvée si justement avec la cinquième, U
sixième et la septième de ces propositions dénoncées, l'impar-

tialité demandoit au moins qu'on nommât indistinctement les

écrivains de tout ordre et de tout état qui avoient donné
quelque atteinte à ce premier précepte de la loi de gr^ce, tels

que Bannez et le cardinal Gajétau < tous deux dominicains

,

Molanus, docteur de Louvain, et Jansénius, évêque de

Gand, sans compter ceux qui ont moins de célébrité. Pascal

rependant, ni aucun de ces compilateurs, n'en a fait mention.

C'est qu'il imporloil au parti le n'avoir pas tant d'ennemis à la
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lois sur les bras; mais il lui conveiioit de charger les pères

Annat, le Maine et Sirmond, dont toutefois les deux première

n'ont rien dit de ce qu'on leur fait dire. 11 est vrai que le troi-

sième s'est fort dgarë, en avançant que l'amour effectif est un
commandement de douceur dont l'inobservation ne fait point

encourir les peines ëternelles*, encore l'ëquité et la probité

même demandoient-elles de ne pas faire entendre au lecteur,

comme on l'a fait dans les Provinciales, que ce père Sirmond

e'toit le même que le célèbre Sirmond, jésuite aussi digne de sa

renommée, que l'autre fut obscur.

Le probabilisme poussé trop loin, ou mal appliqué, fut con-

damné dans les quatre premières propositions, qu'on avoit

dénoncées en ces termes : I. Il n'est point illicite de suivre

,

dans l'administration des sacrements, une opinion probable

touchant la validité du sacrement, en abandonnant la plus sûre,

à moins que quelque loi , quelque pacte , ou quelque danger

d'un grand dommage ne le défende *, ainsi Ton ne doit s'abste-

nir d'user de l'opinion probable, que dans l'administration du

baptême , ou quand on confère Tordre de la prêtrise, et celui

de Tépiscopat. IT. Je crois probablement qu'un juge peut juger

selon l'opinion la moins probable. III. En général, c'est agir

prudemment que de suivre une opinion probable
,
quelque

îbible qu'en soit la probabilité, soit intrinsèque, soit extrin-

sèque, pourvu que l'opinion ne sorte point des bornes de la

probabilité. IV. Un infidèle qui s'appuie sur une opinion pro-

bable, sera excusé de son infidélité, en ne croyant pas nos

mystères.

Voilà précisément ce qu'Innocent XI a condamné du pro-

babilisme , sans avoir jamais voulu le condamner absolument

et généralement , quoiqu'il en ait été pressé bien des fois. Il

s'est borné à défendre d'en user par rapport aux sacrements,

et à lui prescrire des bornes plus étroites que ne lui en assi-

gnoient certains moralistes dont les principes ou les spé»

culalions bizarres pouvoient occasioner bien des pratiques

abusives. C'est ouvrir en effet la porte au relâchement, et au

désordre même, que d'avancer qu^une opinion probable,

quelque foible qu'en soit la probabilité, nous met en sûreté de

conscience. 11 est visible que dès qu'on croira pouvoir s'ap-

à
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puycr de la sorte sur des raisons ou des autorités quelconques,

on prononcera toujours en faveur de la cupidité ', aussi n'est-ce

point cette probabilité fausse qu'ont soutenue tant de casuistes

renommés. Suivant eux, pour qu'un sentiment soit probable

en morale, et sûr dans la pratique, il doit nécessairement avoir

Jeux conditions : la première, qu'il porte sur des fondements

solides, et l'autre, qu'il ne soit contraire ni à des raisons pé-

remptoires, nia l'Ecriture, ui à la tradition, ni aux décisions

du saint Siège, ni à l'enseignement commun des docteurs.

La justice, ainsi que la vérité, demandoit cette exposition

impartiale et scrupuleusement historique, touchant le proba'-

bilisme, quelque opposé qu'il put être à notre manière d«

penser, fondée sur ce passage de l'apôtre : Tout ce qui n'est

pas conforme à ce que dicte la conscience, est péché. Si c'est

là le vrai principe , et la règle uniquement sûre, comme on

n'en sauroit douter, il paroît impossible de justifier une âme

qui dans le concours de deux opinions, dont la plus probable

est pour la loi, et la moins probable seulement pour la liberté,

ose agir selon cette dernière. Est-il même bien vrai qu'en

pratique, et dans le jugement d'une seule et même personne,

une opinion soit encore probable, quand elle y est combattue

par une p7 ^o probable ? Mais considérés sous ce point de vue

,

le probabilisme et le probabiliorisme , après tous leurs débats,

ne sembleront-ils pas se rapprocher, au point de se confondre

et de s'identifier à tous égards ?

Nous passerons sous silence le reste des soixante-cinq pro-"

positions, parce que la fausseté y saute aux yeux de tout le

monde, et que personne ne les a jamais enseignées. Mais dant

la seule année 1679, les cinq propositions de l'Âugustia

d'Ypres, malgré toute la hardiesse avec laquelle on défioit do

montrer quelqu'un qui en soutînt les erreurs, furent re-

connues et condamnées par Innocent XI dans quatre ouvrages

différents. C'est justement parce qu'elles paroissoicnt trop à

découvert dans le nouveau 'Testament de Mons, déjà réprouvé

par Clément IX , que son successeur Innocent proscrivit de

nouveau cet ouvrage favori du parti *, ce qui montre assez clai-

rement que les éloges prodigués à Innocent XI, qu'il élève au-

dessus de tous les papes, sont moins l'effet de la reconnoissance,
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que d'un raffinement de politique et d'intërél propre. Il leur

importoit d'honorer un pape qui n'a point lance' d'anathème

direct et général sur le corps de leur doctrine j encore faut-il

paroitre n'avoir point contre soi toute la suite des successeurs

de saint Pierre, et par conséquent compter pour amis ceux

dont les coups ont porté moins d'atteinte. Innocent XI lui-

même a néanmoins déclaré assez hautement, ou du moins

assez souvent, ce qu'il pensoit d'une doctrine si nouvelle à

Rome.
Après le nouveau Testament de Mons, il condamna ia Dé-

fense de la discipline de Sens, concernant l'imposition de la

pénitence publique : ouvrage où les erreurs du temps ne lais-

soient pas d'être déguisées, mais trop peu, pour échapper à la

pénétration de ce pontife.

Quant à celui qu'il proscrivit, en troisième lieu, sous le

litre de Miroir de la piété chrétienne, dles y éloieut répandues

avec si peu de ménagement, qu'il auroit fallu se boucher les

yeux pour ne les y point voir. L'auteur déguisé sous le nom
de Flore de Sainte-Foi, mais trahi par l'amertume unique de

son style, le fougueux père Gerberon, y disoit en vingt ma-»

nières, que Dieu, sans nul égard aux mérites ni aux démérites,

a de toute éternité prédestiné la plupart des hommes aux sup-

plices de l'enfer
\
que sa volonté seule fait l'affreuse destination

de tant de malheureux*, que depuis le péché originel, il n'a

aucun dessein d'en sauver d'autres que le petit nombre de ceux

que sa miséricorde a choisis pour le ciel; que si ceux qui

restent dans la masse de perdition n'en sortent point, ce n'est

pas toujours parce qu'ils ne veulent point se sauver, mais parce

qu'il ne veut pas les sauver lui-même. Telle est la doctrine

impie que l'auteur du Miroir de la piété avoit puisée, comme il

en fait gloire, dans les livres troisième et quatrième du troi-

sième tome de Jansénius, et Jansénius dans le livre des institu-

tions et le traité de la prédestination de Calvin. Après cela, on

ne sera pas étonné de lire dans l'Augustin d'Ypres, que sans

iine grâce efficace qui fasse faire le bien d'une manière invin*

cible, l'homme, depuis la chute d'Adam, ne peut faire aucun

bien véritable, ni éviter aucun mal que par un autre mal \ en

un mot, qu'il n'est aucune grâce purement suffisante.

rr
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Ces opinions sont une suite des prëcëdentes, et de plus, elles

se trouvent clairement développées dans le faux Augustin ».

Qu'on supporte encore ce mot de citation •, s'il peut causer

un moment d'ennui, il doit servir à confondre les défis de la

secte soi-disant fantastique, sans compter qu'il met à décou-

vert la vraie tête de l'hydre. Quoique l'homme, dit l'Âuguslio

prétendu , soit destitué de grâce , et selon ses propres expres-

sions, dans la nécessité de pécher, il pèche néanmoins avec

une entière liberté. Sa volonté, poursuit -il, fait nécessaire-

ment, quoiqu'avec sa pleine liberté, ce qui lui plaît davantage.

Quand le plaisir que la grâce nous inspire ( c'est toujours lui

qui parle, et qui marque précisément d'où part tout son

venin), quand le plaisir que la grâce nous inspire, est plus

grand que celui que la cupidité nous fait trouver à pécher,

nous suivons nécessairement, quoique très- librement, son

attrait -, comme au contraire , lorsque le plaisir du péché est

p\us grand que celui de la justice, nous sommes nécessaire-

ment vaincus et entraînés au mal. C'est ainsi qu'on doit parler,

quand pour l'essence de la liberté, quand pour mériter ou

démériter ici-bas, on ne demande, après Calvin, que l'exemp-

tion de contrainte, ainsi que le fait plus amplement Jansénius

dans le livre sixième de son troisième tome. Après celte con-

fession, peut-on sans impudence défier encore de montrer

quelqu'un qui ait professé les erreurs des cinq propositions ?

Et les premiers écrivains du parti peuvent-ils crier comme la

populace, que le jansénisme est un fantôme, ou qu'il ny a

point de jansénistes ?

En quatrième lieu, Innocent XI condamna le traité latin qui

avoit pour titre, Essais de la morale chrétienne et de la mo-
rale diabolique , et pour auteur le père Gabrielis du tiers-ordre

de saint François (1679). Bien éloigné des sentiments dont

les franciscains, si constamment attachés à la sainte église ro-

maine, font une profession déclarée, ce faux-frère avoit inséré

dans son ouvrage le baïanisme et le jansénisme le plus cru.

D'abord le tribunal de l'inquisition en défendit la lecture en

qtielque langue qu'il fût , et qu'il pût être par la suite. Cette

I Jani. t. m. Ilb. a, cap. 3, pages 85, i83, iR5.
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flétrissure ne parut qu'animer l'autlace du père Gerberon,

jaloux de se maintenir dans la possession de compter pour ri<»n

ces sortes de censures. Il le traduisit en français, toutefois

après qu'il se fût mis en champ libre, c'est-à-dire, quand pour

cloître il eut choisi la Hollande. On conçoit aisément qu'il ne
chercha point à radoucir les sentiments de l'auteur, encore

noins à les déguiser par des équivoques dont sa dure franchise

:!e rendoit incapable. Cependant le reste du parti craignit fort

la censure itérative , h l'égard d'une seconde édition qu'avoit

donnée l'auteur même. Quelle que fût la fermeté d'Arnaud, il

témoigna ses alarmes à l'ami Yalioni, nom de guerre de l'abbé

du Vaucel, qui faisoit à Rome les affaires de la petite église.

En affectant une indifférence , que son affectation même dé-

menloit : « Voudriez-vous, lui écrivoit-il, qu'on se mît en peine

de ce que pourroient faire de pareils censeurs ? Tout de bon,

je ne m'en soucie guère. Et que faire à des gens qui sont prêls

à condamner toutes sortes de vérités, sur la seule imagination

qu'il pourroit y avoir quelque chose du biïanisme ou du

jansénisme? Ce sont des idoles auxquelles il faut que toni

soit sacrifié, ou plutôt leur véritable idole est leur propre

gloire. »

Voilà ce que sa morale sévère lui faisoit penser charitable-

ment de tous ceux qui se déclaroient contre ses opinions, que

la vaine gloire ou l'intérêt propre étoit leur règle unique, et

que pour elle, ils fouloicnt aux pieds toutes les lois de la con-

science. Il est bon d'observer qu'il s'agissoit des censures

portées sous le pontificat et par les ordres d'Innocent XI. Là

dessus quelle intention peut -on supposer à ces panégyristes

emphatiques de ce même pontife? Cependant, malgré tout le

savoir faire des agents du parti, et bien des sollicitations de

leurs puissants fauteurs , le Miroir de la piété chrétienne, ou

plutAt jansénienne, déjà flétri par la congrégation de l'inquisi-

tion, subit encore la censure la plus atroce, c'est l'expression

de l'abbé du Vaucel, de la part de la congrégalinn du saint

ollfice(i6H3).

Toutes ces décisions du pape Innocent XI furent reçues de

l'Emlise universelle, par le consentement au moins tacite de«

églises particulières. Il n'en fut pas ainsi de ce qu'il prononça

î

i
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contre la dissertation que le sieur Gerbais, docteur de Sor-

bonne , avoit publiée par ordre du clergé de France , sur les

causes majeures qui regardent les évêques (1679). L'auteur s'y

étoit attaché principalement à établir, preuiièrement» que les

évêques ont droit de prononcer sur les matières tant de foi que

de discipline, et d'opposer l'autorité qu'ils ont reçue immédia-

tement de Jésus-Christ , aux nouveautés qui peuvent s'élever

3ans leur diocèse et dans leur province ', en second lieu, que

selon la discipline du concile de Sardique, si souvent recom-

mandée par les autres conciles et par les anciens papes , les

évêques doivent être jugés en première instance dans leur

province. Du reste il y avoit dans cet ouvrage plusieurs traits

peu ménagés par rapport à la cour de Rome ; c'est pourquoi le

clergé en ordonna une seconde édition, où l'auteur devoit

corriger ce qui avoit pu déplaire justement à cette cour. Mais

comme il n'est pas probable, dit le clergé par ses commissaires,

que le pape ait voulu donner atteinte aux maximes mêmes qui

s'y trouvent établies concernant les causes majeures, nous

l'avons jugé digne de notre protection, comme établissant avec

beaucoup d'érudition une doctrine saine, et fondée sur les

canons les pluo anciens. Ce ne fut là que le prélude du fa-

meux démêlé qui éclata peu après entre Innocent XI et la

France '

.

Nous Honnemi» probablement rhisloire de ce funeste d^mâlë, qaeleshistorîeM

ecclésiastique!) français n*ont osé jusqu'ici présenter sous son vrai jour. On y verra

qu*il a cominencd avant Innocent XI et que les torts ne furent pas du côté du saint

2>ié{(e.

Ici nous remarquerons que le livre du docteur Gerbais déplut à la cour de Rome,
non-seulement par les assertions qu'il contenoil sur ce que l'on appeloit libertés dt

tEglise gallicane, mais aussi par la manière dure dont elles étoient exprimée*

( Fftler ). Cet ouvrage , publié en 1679, avoit été demandé à l'auteur par Tas-

scmblre de i6fi5, excitée par les gens du roi et piquée de ce que le pape Alexan-

dre VII avoit condamné la censure qu'elle vcnoit de faire de quelques propositions

tirées du livre deGuinienius ( d'Avrigny ). La faculté de théologie de Paris, ayant

^>ndamné, l'année i^TécéAt,n\t(iîik^),\^Defense de notre saint Père lepape, etc.,

par Jacques Vernant, Alexandre VII prit vivement le parti de l'auteur. Or, il

ne faut pas oublier que, de i6fia k 1664. les cours de France et de Rome étoient

malheureusement divisées par suite des hauteurs du duc de Créqui, ambassadeur de

Louis XIV. Voltaire lui-même dit que ce duc avoit révolté les Romains par son

arroj^HHCt
;
que sts domestiques commettoicnt dans Rome les mJtmcs désordres que

la jeunesse indiiciplinablc de Paris; que ses laquais avoient chargé l'épée à la main
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Dans l'intervalle, le vicomte Guillaume de StaSbrd en An-

gleterre, fut condamne à la mort, sous prétexte d'une conspi-

ration formée contre le roi Charles II, qui néanmoins, tout

protestant qu'il étoit, mais instruit par l'expérience, avoit

beaucoup plus de confiance aux catholiques qu'aux sujets de
sa propre religion '. Psr mille autres endroits, cette accusation

où l'on impliquoit la reine même avec le duc d'Yorck, frère du
roi, étoit dépourvue de l'ombre même de la vraisemblance-, ce

n'étoit qii'une trame brassée par des fanatiques jaloux et très-

accrédités dans le parlement, afin de rendre le duc inhabile au

trône en haine de la vraie foi qu'il professoit sans respect hu-
main- Quantité de catholiques furent toutefois les victimes de

celte abs'jrde calomnie Stafford, personnellement très -cher

au roi, fut arrêté sur la déposition de deux scélérats insignes

,

Oats et Bedlor, et après deux ans de prison, il fut condamné par

le parlement à la peine des criminels de haute trahison ( 1 680 )

.

Le roi fit en vain tous ses efforts pour lui sauver la vie \ tout

ce qu'il put obtenir, fut de commuer son supplice. Ce seigneur,

à l'âge de soixante-dix ans, eut la tête tranchée à Londres le 8

janvier 1681. Monté sur l'échafaud avec une fermeté digne

î

une escouade de Corses qui protëgeoît les exécutions de la justice. On connoît les re-

présailles de ceux-ci. Mais, quoique le pape fût lui-même, dit Feller, dans le cas de

demander satisfaction, il fut obligé par Louis XIY, devena siagulièrement absolu à

1Vgard de tous lessouverainsdeTEurope, de casser cette garde, dVIever dans Rome une

pyramide avec une inscription quicontenoil l'outrage et la satisfaction, et d'envoyer

le cardinal Chigi son neveu , en qualité de légat à ititere , à U cour de Versailles

,

pour y faire des excuses de la conduite des Corses... U va sans dire que, durant ce

démêlé, Avignon, et lecomtal avoient été réunis à la couronne, pai arrêt du parle-

mtnXi^Mx, commeétant ditancien domaine et des dépendances ducomtéde Pro-

vence ; et que la Sorbonne et les gens du roi ne ménageoient guère les théologiens qui

s« moiitroient fidèles aux doctrines du saint Siège. Aussi, un bon bachelier nommé
Drouet ayant avancé dans une thèse

, que Jésus-Christ a donné à saint Pierre

et à ses successeurs une souveraine autorité sur l'Eglise ; que les pontifes romaina

ont accordé des privilèges à quelqw églises, entre autres à celle de France; que les

conciles généraux sont trcs-utilcs, mais non pas absolument nécessaires pour extir-

per les hércsios; la Sorbonne et le parlement ( i6C3 ) crurent devoir plaire aa

monarque absolu en tout, et supprimèrent latkrse, et ensemMe toutes les autres qui

contiendroient pareilles propositions. Dans an tel étal de choses, l'ouvrage du doc-

teur Gerbai», dirige contre le saint Siège, sou» lesaaspicctdu clergé ( et <ie la coui )

de France, a'ëluieat-ils pas une nouvelle agression; et la chef de TEglise n'usoit-il

pas do son droit, ne rcmpUssoit-il pas un devoir en le oondamnaut
I Hévol. d'Angleterre, liv. Il
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tholique, apostolique et romaine : plus heureux qu autrefois

le comte de Slaffbrd, vice- roi d'Irlande, qui, mourant dans

l'hérdsie, ne fut martyr que de sa Bdëiité pour son souverain.

Le de'lateur Oatz, et plusieurs complices de son homicide ca-

lomnie, condamnés quatre ans après comme parjures par le

parlement même, justifièrent pleinement la mémoire de celui

qu'ils avoient livré à la mort ».

I Le calviniste Larey.anleur de tHistoire â^Angleterre , sous Charles JI, s'est

efforcé de prouver la réalité de ce qu'il appelle la conspiration papiste. Mais il a été

viclorieusement réfulé par le père d'Avrigny dans les Mémoires sur l'histoire de

l'Europe ( an 1688 ) , et par Arnauld dans FApolo^ des eatholiques centre

Jurieu. Aujourd'hui cette fable infernale est univeisellenient regardée comme

une chimère dont le parlement, dirigé par Shafuburi {le plus grand coquin du

royaume, suivant Charles II), s'occupa rorome d'une affaire trcs-iéelle, parre

qu'un vouloit exclure de la succession à la couronne le duc d'Yorck qui professoit

ouvertement la foi catholique.

Le caractère des accusateurs et l'invraisemblance de leurs accusations n*arrctèrent

point le chancelier Shaflsburi. Cet indigne chef de la magistrature, persuadé que

les calomnies les plus grossières prennent faveur parmi une populace prévenue, ( et

telle étuit toute l'Angleterre contre les catholiques et surtout contre lesjésuites)
,

nomma des juges assortis à sa vices pour instruire le procès, et se charger de le

conduire à la fin qu'il se proposoit. On eut soin de ne produire les témoins que les

uns après les autres, de manière que les derniers pussent adapter leurs déposttions

à celles des premiers, qu'on prenoit soin de leur communiquer, ou qui étoient déji

rendues publiques. Oatx ou Oatés, inventeur de la fable, fit par ses nionsongei

impudents tout ce qu'il falloit pour la décréditer. Il disoit avoir eu des entreliens à

Bruxelles avec Doin Juan d'Autrirhe, qu'il mettoil de la partie dans la conjura-

tion; on lui demanda de quelle figure étoit ce Prince : C'est, répondit-il, un grand

homme maigre. Dom Juan étoit précisément le contraire, court et replet. Il ne sa-

vait où étoit situé le collège des jésuites de Paris, qu'il disoit avoir fréquenté. U s«

«antoit d'avoir eu des liaisons intimes avec le secrétaire du duc d'Yorck; et, place de-

vant lui , il ne le reconnut pas. Il disoit s*élre confessé à un nommé Marc Proston,

prctre et jésuite ; et ce prcire jésuite prétendu prouva qu'il n'avoit pas encore trente-

trois ans, et qu'il y en avoit quinxe ou seize qu'il étoit marié. Il accusa la reine en

plein parlement d'avoir consenti à la mort du roi son nari : sur quoi un des

membres de l'assemblée fit observer que, dans une des séances précédentes, après

avoir nomme tous les prétendus complices de la conjuration, sans faire mention de

la reine, il avoit déclaré iju'ii n'avoitplus rien à dire contre aucunepersonne cort-

siderabk.

Quelque insensée que parut l'accusation à toutm qu'il y avoit de gens d'honneur

ca Angleterre, lei. deux chambres la rrurent ou plutôt feignirent de la croire bien

prouvée. On mit la bourgeoisie sous les armes ; on désarma les catholiques; on les

assa «le f'Ondres ; on leur uta le droit d'a»ister au jiarlem^nt , el ,
|i(iiir comble

lu. J
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La foi romaine faisait germer la palme du martyre, et ce qui

peut sembler ici plus merveilleux encore, le lis de la virginité,

jusque dans les terres sauvages du Canada, parmi les Iroquois,

les plus cruels des anthropophages , et tout à la fois les plut

abandonnés aux fougues honteuses des passions animales. Le
del a pris soin lui-même d'illustrer, par \ù voie du miracle, le

nom barbare de Catherine Tegacouila, jeune vierge iroquoise,

morte, comme elle a vécu, en odeur de sainteté >. Il s'est opéré

tant de prodiges à son tombeau, et l'on a reçu tant de faveurs

signalées d'en-haut par son intercession, qu'on Ta surnommée
la Geneviève de la Nouvelle-France.

Elle naquit d'un père infidèle, et d'une mère chrétienne qui

étoit fort attachée à sa religion, mais qui mourut comme sa

fille n'avoit que quatre ans, sans avoir pu lui procurer la grâce

du baptême. L'orpheline demeura sous la garde de tantes

infidèles, et au pouvoir d'un oncle plongé dans le même aveu-

glement. La petite vérole lui ayant afibibli les yeux, elle fut

quelques années sans pouvoir soutenir le grand jour j ce qui

devint pour elle une voie de prédestination. Réduite à passer

les journées entières dans sa cabane, elle s'accoutuma insensi-

blement à la retraite, et fit enGn par goût ce qu'elle avoit d'a-

bord souffert par nécessité. C'est par ce moyen qu'au sein de

la corruption elle conserva toute l'innocence de ses mœurs.
Jamais elle n'eut à se reprocher que l'usage des parures propres

de son sexe : car il ne faut pas imaginer que ce genre de luxe

soit le partage des seules nations civilisées. Les femmes, et

surtout les filles des sauvages, s'étudient singulièrement à

s'orner de ce qui peut les faire parottre avec avantage. Outre

leurs belles fourrures, et les t^tofies à couleurs saillantes

qu'elles acquièrent par échange dans le commerce des Euro-

péens, elles se chamarrent, depuis la tête jusqu'aux pieds, de

•l'iniquité, «ur la dépotilton de deux insignes scélérats (Oatps et Bedlor), on en-

voya au supplice milord SlaiFort, Colman secrétaire du duc d' Yorck et cinq mis«

ionnaires. Il ny en eut pas un qui ne protestât de son innocence, et qui, en par*

donnant aux persécuteurs, ne priât Dieu de toucher le coeur du malheureux qui

avuil excité la persérution. Ce jugement, dit un critique, nous apprend ce qu'il

faut pcDKr de plusieurs uulres, rendusdans U même pa^s pour des sujets et par dM
procrduies toutes semblables.

I Lcitr. Edir. t. vr, p. 40 et suiv.
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coquillages de diverses couleurs ; elles s'en font des colliers,

des bracelets, des pendants d'oreilles, des ceintures et des gar*

nilures de souliers. La jeune Tegacouita naturellement avoit

peu de goût pour ces frivolités, mais elle ne laissa pas d'en faire

usage, afin de complaire aux personnes qui luitenoienl Heu da

père et de mère, et qui s'en faisoient honneur dans les assem-^

ble'es de leur peuplade, où ils tenoient les premiers rangs \ ce

qui ne l'empêcha point, quand elle fut chrétienne, de s'en

faire un crime «^ elle le pleura le reste de ses jours , et fit de

rigoureuses pt^. itences, afin de l'expier.

Les Iroquois alors avoient ddjà pris quelque teinture des

ve'ritcs évangéliques dans les prédications du père Jogues, qui

sst regardé comme leur premier apôtre, à d'autant plus juste

litre, qu'il féconda par l'effusion de son sang le sol ingrat dont

le défrichement lui avoit déjà coûté des torrents de sueurs.

Pour premier prix de son dévouement, ces meurtriers outra-

geux, dans leurs jeux barbares, lui coupèrent d'abord les

doigts, et différant sa mort, ils le retinrent dans un étroit escla"

vage, dont il n'échappa pour un temps que par une espèce de

miracle. Dès Tannée suivante, son zèle intrépide le ramena au

milieu de ses bourreaux, qui lui firent endurer les derniers

supplices. Deux autres jésuites , associés à son apostolat, ob-

tinrent pareillement la couronne du martyre. Ces barbares

désolant ensuite les colonies françaises, le gouvernement de

Québec fit marcher des troupes pour les mettre à la raison. On
porla la guerre au cœur de leur pays, on y brûla plusieurs

villages, et la terreur ensuite prit la place de l'insolence. Ils

firent des propositions de paix , qu'on trouva raisonnables.

Leurs députés furent accueillis à Québec avec beaucoup de

bonté, et le traité se conclut au contentement des deux partis.

Comme on avoit surtoutà cœur que l'Evangile s'établit chex

eux, l'on choisit trois missionnaires pour accompagner leurs

députés dans leur retour, sous prétexte de confirmer la paix

qu'on venoit de leur accorder. Afin de procurer un accès plus

favorable encore aux ministres de l'Evangile, le gouverneur les

chargea de présents pour les principaux de la nation. Ils arri-

vèrent comme ces peuples dissolus, en réjouissance de la paix

apparemment, se plongeoient dans la débauche j de telle ma-
-i.
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oière qu'il ne se trouva personne en ^tat de les recevoir, à
l'exception de la jeune Tegacouita, qui ne prenoit aucune

part à ces plaisirs licencieux; unsi fut -elle particulièrement

connue de ceux que la Providence envoyoit particulièrement

pour la conduire dans les voies du salut et de la vie parfaile.

Elle avoit ëté chargée de pourvoir aulogement et au traitement

des ministres français*, ce qu'elle fit avec une honnêteté, une
Modestie et une douceur qui excitèrent Tadmiration des mis-

«ionnaires, peu accoutumés à celte manière d'accueil de la

part des sauvages. Elle fut sensiblement touchée à son tour du
sage tempérament de leur gravité et de leur prévenance, de
leur charité et de leur recueillement , de leur assiduité à la

prière et à tous les exercices de vertu qui paitageoient leur

iournée. Elle leur eût dès lors demandé le baptême, s'ils eus-

sent fait un plus long séjour en ce lieu : mais déjà la ferveur da

ses désirs lui en avoit procuré la grâce.

Le troisième jour de leur arrivée , ces pères furent appelés

dans un autre village, où leur réception se fit a/ec un appareil

qui leur fit concevoir la plus grande espérance pour le succè.s

de leur mission. Deux d'entr'eux s'établirent dans ce village.

Le troisième alla fonder une autre mission dans une peuplade

avancée de trente lieues par delà celle-ci. L'année suivante, on
forma une troisième mij>sion , puis une quatrième , et bientôt

après une cinquième. Dans la suite, les missionnaires appli>

qués au service de ceux des Iroquois qu'on appelle Agniez et

Tsonnontouans , ne suffisant point à ces nations nombreuses

et séparées en plusieurs bourgades, il fallut encore augmenter

le nombre et les stations des ouvriers évangéliques.

Cependant Tegacouita entroit dans l'âge nubile, et ses

parents s'empressèrent à lui chercher un époux. Le mariage

d'une fille digne de recherche est une affaire d'intérêt pour

toute une familie parmi de pauvres sauvages, qui tous, chefs et

autres, n'ont guère pour bien que les animaux de leurs forêts,

avec les poissons de leurs rivières. Or, le gibier que le mari

tue à la chasse, est au profit, non pas seulement de sa femme,

mais de tout ce qu'elle a de proches parents. La jeune lro<

quoise avoit des inclinations bien opposées aux vœux de sa

famille; dirigée par l'F^sprit saint, sans le connoUre encore,
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et ne connoissant pas davantage l'excellence de la virginité

,

elle avoit pour cette vertu un attrait invincible. A la proposi-

tion du mariage, eue s'excusa d'abord sous- des prétextes

tournes avec tant d'esprit, qu'on la laissa tranquille pour un

temps : mais on ne manqua point de revenir à la charge, et

pour n'en avoir plus le démenti on alla droit au fait, sans l'a-

voir prévenue. Parmi ces Indiens, les parents seuls ont toute

la conduite d'un mariage , sans même qu'il soit libre aux deux

parties de s'en mêler. Quoiqu'ils poussent la dissolution des

mœurs aux derniers excès , il n'y a point de nations , pour ce

qui est d'un mariage projeté, chez qui les bienséances de la

pudeur soient aussi rigides en public. Un jeune homme seroit

diffamé à jamais, s'il conversoit publiquement avec une per-

sonne qu'il veut épouser. Il suffît qu'on parle de marier en-

semble deux jeunes gens, pour qu'ils évitent avec soin de
s'entretenir et de se rencontrer^ mais quand le mariage est

agréé par les deux familles, il est bientôt fait. Le jeune homme
alors viunt le soir dans la cabane de sa future épouse^ il s'as-

sied près d'elle, et si elle le souff're, il a tous les droits d'é-

poux.

Les parents de Tegacouita l'ayant donc proposée à un jeune

Indien dont l'alliance leur paroissoit avantageuse, et la propo-
sition étant agréée du jeune homme, ainsi que de sa famille, il

entra le soir dans la cabane de sa prétendue, et alla s'asseoir

auprès d'elle. La vertueuse indienne rougit, pâlit ^ elle ne con-

sulte que son effroi, fuit de sa cabane, et n'y voulut jamais

rentrer qu'il n'en fût sorti. Les deux familles se crurent ou-
tragées, et la chaste Iroquoise fut traitée comme la dernière des

misérables. On peut juger de ce qu'elle eut à souffrir, par le

caractère féroce de sa nation. Elle endura tout avec une pa-
tience invincible : sans rien perdre de son égalité d'âme , de
son angélique douceur, elle rendit à ses proches les services

d'une esclave, avec une soumission, une exactitude, une con-
stance et des manières qui cnGn les adoucirent.

Dans CCS entrefaites, le père de Lamberville fut conduit par
la Providence au village de la vertueuse Iroquoise

, qui ne
manqua point d'assister aux prières et aux instructions qui se

faisoient chaque jour dans la chapelle: mais soit discrétion,
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6oit tiinidild naturelle, elle repugnoit à s'ouvrir en public sur

le dessein qu'elle avoit déjà formé de se faire chrétienne. Ce-
pendant une blessure qu'elle se fit au pied la retint au village,

tandis que la plupart des femmes faisoient dans les champs

la récolle du maïs. Le missionnaire prit ce temps -là pour

instruire plus librement ceux qui étoient restés dans les ca«

banes, et il n'oublia point Tegacouita, qui en ressentit une joie

extraordinaire. Elle ne balança plus à lui ouvrir son cœur en

présence même de plusieurs personnes, sur l'empressement

qu'elle avoit à se voir admise au nombre des fidèles , sans

toutefois lui dissimuler les obstacles qu'elle auroit à surmonter

de la part d'un oncle ennemi du christianisme, mais en mon-

trant une résolution qu'on n'attendoit point de son air de

douceur et de timidité. La beauté de son naturel, sa candeur et

son ingénuité, la solidité, la vivacité même de son esprit,

jointe à la fermeté de son courage, firent juger dès lors au

ministre évangélique, qu'elle feroit un jour la gloire de TE-
vangile dans toutes ces contrées. Il s'appliqua particulièrement

à l'instruire et à la former, sans néanmoins céder sitôt à ses

instances redoublées pour obtenir la grâce du baptême. Il est

de règle parmi ces volages barbares, de ne l'accorder qu'après

de longues épreuves. Tout l'hiver fut employé à son instruc-

tion, et à une information rigoureuse de ses mœurs et de ses

habitudes. Malgré tout le penchant qu'ont ces sauvages pour

la médisance, et plus encore leurs femmes, au moins égales en

babil à celles de nos places et de nos carrefours , il n'en fut

aucune qui ne fit l'éloge de la nouvelle catéchumène. Ceux
même qui l'avoient persécutée le plus vivement, ne purent

s'empêcher de rendre témoignage à l'intégrité de sa vertu, sur

quoi le missionnaire ne différa plus de lui administrer le bap-

tême, qu'elle reçut, avec le nom de Catherine, le jour de

Pâques de l'année 1676.

Catherine, déjà si vertueuse, parut néanmoins depuis une

tout autre personne. Peu contente des observances communes
et des instructions publiques, auxquelles toutefois elle étoit la

plus assidue, elle en demanda de particulièrr^s, afm de se con-

duire dans les sentiers de la vie parfaite. îscs prières et toute*

sesdévolions^ ses pénitences et ses macérations, furent réglées.
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et la règle de jour en jour plus étroite , fut si fidèlement ob-

servée, qu'en peu de temps la néophyte parvint au plus haut

degré de la perfection.

Sa famille parut d'abord ne pas désapprouver son nouveau

^enre de vie : mais comme une âme qui se donne tout entière

à Dieu, doit, selon l'avertissement du Saint-Esprit, se préparer

à la tentation, peu de temps après, sa vertu extraordinaire lui

attira des persécutions toutes nouvelles de la part même de ses

admirateurs. Ils regardoient une vie si pure comme un re-

proche tacite de leurs débordements ^ et dans le dessein de La

décrier, plutôt qu'avec aucune espérance de la corrompre, ils

tendirent mille embûches à son innocence. 8a confiance en

Dieu , et l'humble défiance qu'elle avoit d'elle-même, la sim-

plicité de la colombe et la prudence du serpent qu*elle sut

allier parfaitement, et employer à propos , la firent triompher

de toutes les attaqi:es. Tout ce qu'elles produisirent, ce fut

d'augmenter en elle l'horreur du péché, le recours à l'oraison,

K vigilance chrétienne, et surtout de lui faire acquérir une
patience à toute épreuve.

Son humilité cependant la faisant trembler jusque dans ses

victoires, il lui vint en pensée de quitter une habitation semée

de tant de pierres d'achoppement , et de se transplanter dans

une terre où les maximes de l'Evangile fussent mieux établies.

Depuis quelque temps il s'étoit formé parmi les établissements

français , une colonie d'Iruquois. La paix faite entre les deux

nations donnant à ces sauvages la liberté de venir chasser sur

les terres françaises, plusieurs d'entre eux s'étoient arrêtés

dans la grande prairie de la Madeleine. Ils y furent rencontrés

par des missionnaires, qui leur parlèrent, en termes pleins

d'onction, de la nécessité du salul. La grâce agit en même
temps sur leurs cœurs d'une manière si puissante , qu'ils se

trouvèrent presque tout à coup changés. Ils se rendirent sans

peine à la proposition qu'on leur fit de quitter une patrie où
leur vrai bonheur, autant que leur vertu, ne pouvoit plus ren-

contrer que des écucils. Après les épreuves accoutumées, ils

reçurent le baptême, qu'aussitôt ils honorèrent par des vertus

rares entre les plus anciens fidèles. Leur exemple attira plu-

sieurs de leurs compatriotes
-,
et en peu d'années, la mission
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de Saint-Xavier du Saut ( c'est ainsi qu'on nomma cet ëtahlif-

sement) devint des plus célèbres par le nombre et la ferveur

de ses néophytes. Pour peu qu'un inildôle y fît de séjour, n'eàt<

il eu d'autre dessein que d'y venir voir un parent ou un ami

,

la tranquillité , la concorde, la sincère et généreuse tendresse

qui régnoient parmi ces nouveaux chrétiens, lui faisoient

perdre toute envie de retourner dans sa peuplade. Leur cha-

rité alloit jusqu'à partager avec ces nouveaux venus les champs

qu'ils n'avoient défrichés qu'avec les plus grands travaux. L'ar-

deur de leur zèle, et leurs discours animés de l'esprit de Dieu,

faisoient en même temps de vives impressions sur le cœur de

leurs hôtes. Ils passoient les jours entiers , et bien souvent en-

core la meill'jure partie de la nuit, à leur inculquer les vérités

du salut.

Peu satisfaits de convertir ceux qui venoient les trouver, ils

faisoient des excur?'ons dans Les bourgades iroquoises ; et tou-

jours ils revenoient accompagnés de quelques nouveaux pro-

sélytes. L'un de ces deux transfuges ,
qui avoit tenu le premier

rang dans la nation des Agniez , y alla exercer avec tant de

fruit cette espèce d'apostolat, qu'il revint un jour avec trente

personnes gagnées à Jésus-Christ.

Ce fut dans cette belle chrétienté que la Providence prépara

un asile h la vertu de Catherine. Elle avoit une sœur adoptive

qui déjà s'y étoit habituée et qui engagea son mari, aussi-bien

que le zélé néophyte dont nous venons de parler , à l'y aller

inviter. Us partirent comme pour aller faire la traite des cas*

tors avec les Anglais, se répandirent dans les cantons iroquois,

et ne manquèrent pas de repasser par la peuplade de Cathe-

rine. Son oncle étoit alors absent ; elle saisit un moment si

favorable , et dès ^e lendemain elle se mit en route avec les

deux néophytes. On dépêcha sur-le-champ un coureur à son

oncle
, pour lui donner avis de cette évasion. Irrité de voir

journellement décroître sa nation , et enfin sa propre famille,

ce vieux capitaine chargea son fusil de trois balles , et courut

après les fuyards, qu'il aperçut d'assez loin. Les deux sauvages

chrétiens, qui l'avoient aperçu les premiers, et qui avoient

caché Catherine dans un bois touffu, s'arrêtèrent avec un air

tranquille et assuré , comme pour se remettre un peu des fati-

^î
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gues de leur traite. Le capitaine surpris , et en quelque sorte

confus de ne pas trouver sa nièce avec eux, leur tint quelques

nropos indifférents, puis retourna sur ses pas
,
persuadé qu'il

Bveit cru légèrement un faux bruit. Les deux néophytes re-

prirent ensuite leur route avec Catherine , et arrivèrent heu-

reusement tous les trois à la mission du Saut.

Catherine y fut logée, comme l'étoient déjà sa sœur et son

beau-frère , dans la cabane de l'une des anciennes et des plus

dignes chrétiennes de la mission. Elle se nommoit Anastasie,

et avoit charge d'instruire les personnes de son sexe qu'on

disposoit au baptême. Ses instructions , et plus encore ses

exemples, charmèrent Catherine, dont la joie fut portée à son

comble par la ferveur générale de tous les fidèles qui compo-

soient cette chrétienté naissante. Elle comparoit leur conduite

exemplaire, à la vie licencieuse qu'elle avoit vu mener à plu-

sieurs d'entre eux dans les lieux de leur origine, et reconnois-

soit avec ravissement que tel qui peu auparavant ne respiroit

que le sang et la fange, que le meurtre et l'impudicité , étoit

un modèle de la pudeur et de la douceur évangélique. Péné-

trée de reconnoissance envers le Dieu de bonté qui l'avoit

conduite dans cette terre de bénédiction, elle prit la résolu-

tion , invariable à jamais , de se donner à lui sans réserve \ et

dès ce moment elle montra tant de ferveur, que les mission-

naires lui permirent peu après de faire sa première commu-
nion. C'est une grâce qui ne s'accordoit aux Iroquois trans-

fuges, qu'après des années d'épreuves : mais on crut devoir

passer pour elle sur les règles communes , et la suite montra

bien qu'on ne s'étoit pas trompé. Bientôt l'on reconnut dans

cette jeune personne, non pas simplement une pieuse néophyte,

mais l'une de ces âmes privilégiées que le ciel veut élever,

dans la carrière même de la vie parfaite, au-dessus de la classe

ordinaire.

Ses propres vertus cependant formèrent un nouvel obstacle

au dessein qu'elle avoit de demeurer vierge. L'intérêt est un

mobile bien fort pour toutes sortes de personnes même ver-

tueuses. La sœur de Catherine se persuadant qu'il n'y auroit

point de jeune homme dans la mission du Saut, qui n'aspirât

au bonheur d'épouser une fille si vertueuse , et qu'ayant à
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eboisir dans toute l'habitation , elle auroit pour mari quelque
habile chasseur qui porteroit l'abondance dans toute 1? famiUe,

elle se mit en tête de l'obliger à se marier. Elle la prit en par-

ticulier, et avfto celte (éloquence que l'intërét propre donne
aux sauvages, autant qu'à toute autre nation , elle lui parla du
mariage, comme du moyen le plus sûr, tant pour prévenir les

occasions du péché, que pour obvier aux extrémités de l'indi-

gence, qui ne ' sont pas moins dangereuses pour le salut. La
vertueuse transfuge ne s'attendoit point à trouver des tenta-

tions dans l'asile même de la vertu ; mais elle sut faire usage

de toute la prudence évangélique. Sans trop marquer sa sur-

prise, elle répondit que l'affaire éloit de première importance,

et qu'elle y pcnseroit mûrement. La sœur entrevoyant qu'il ne

lui seroit pas facile, au moins seule, delà déterminer, trouva

moyen de se faire appuyer par la respectable Anastasie, qu*elles

regardoient l'une et l'autre comme leur mère. Ces dernières

instances ne réussirent pas mieux que les premières. Anastasie,

qui avoit trouvé jusque-là dans Catherine une docilité sans

réserve, fut si étonnée de sa résistance, qu'elle lui en fit des

reproches amers, et la menaça d'en porter ses plaintes au mis*

sionnaire leur pasteur et leur oracle.

Catherine la prévint : après avoir raconté au père les com-
bats qu'on lui avoit livrés , et qu'on lui livroit encore journel-

lement, elle lui déclara qu'elle éloit résolue à n'avoir jamais

d'autre époux que Jésus-Christ, et le conjura de l'aider de

tout son pouvoir à consommer le sacrifîce qu'elle méditoit

depuis long-temps. Le missionnaire, tout en louant sa résolu-

tion, ne parut pas tout-à-fait se rendre à ses désirs. Pour l'é-

prouver sans doute , il appuya sur les raisons qui pouvoient

la faire pencher vers le mariage. « Ah ! mon père , s'écria-t-elle,

je me suis donnée tout entière à Jésus-Christ ^ il ne m'est pat

possible de me partager entre deux maîtres. Pour la pauvreté,

dont on veut me faire peur, ce danger ne me regarde point
\

il faut si peu de chose pour me nourrir, que mon travail y suf-

fira toujours, et toujours je trouverai quelque haillon pour me
couvrir.» Le missionnaire la congédia, en lui disant que la

chose méritoit qu'elle y fit une attention sérieuse
^
qu'elle se

consultât bien elle-nicmc, et qu'il lui donnnil trois jours pour

1
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f penser devant Dieu. Elle acquiesça d'ahord à cette propo-

sition
* mais peu de moments après, elle revint, et dit : C'en

est fait, mon père, il n'est plus question de délibérer; non ja-

mais je n'aurai d'autre époux que Jésus-Chrisl. Le sage pasteur

ne s'opposa pas davantage à une résolution si vraisemblable-

ment inspirée par le Saint-Esprit. Catherine se consacra irré-

vocablementau Seigneur par le vœu de virginilé , et le mission-

naire lui promit de prendre sa défense contre tous ceux qui

voudroient l'inquiéter à l'avenir. Anaslasie vint cependant lui

porter ses plaintes contre l'indocilité prétendue de Catherine.

II l'interrompit, en lui témoignant sa surprise de ce qu'une

chrétienne, assez éclairée pour instruire les autres, ne comprît

pas mieux le prix de la virginité, le prix d'une vertu qui rend

l'homme semblable aux anges. Aces mots, la bonne Anaslasie

revint comme d'un profond assoupissenienl, se condamna elle-

même , et ne pensa plus désormais qu'à fortifier la nouvelle

épouse de Jésus-Christ dans ses dispositions angëliques.

La vierge iroquoise, depuis sa consécration, sembla ne plus

"tenir à la terre, et déjà partager le sort des esprits célestes.

Elle ne trouvoit de plaisir qu'au pied des autels , ou dans le

I saint calme de la solitude. Sa conversation éloit presque uni-

1 quement dans le ciel. Celle des hommes ne lui étoil suppor-

I table qu'autant qu'ils lui parloient de Dieu. Elle le voyoit, le

sentoit, pour ainsi dire, et l'entretenoil partout. Sa prière étoit

contiruelle , même au plus fort de son travail, qui toutefois

n'en fut jamais ralenti *, mais la meilleure partie de ses nuits se

passoit uniquement dans l'intimité de ses tendres communi-

cations avec le divin époux. Ses jeûnes aussi-bien que ses

veilles, ses austérités de toute espèce, redoublèrent à l'égal de

sa piété.

Pénétrée de la foi et de la reconnoissance la plus vive pour

un Dieu qui l'avoit et rachetée, et dotée de son sang , elle étoit

ingénieuse à imaginer en toute rencontre des manières nou-

velles de crucifier sa chair. Quand elle alloit au bois pendant

l'hiver, elle suivoit de loin ses compagnes , ôtoit sa chaussure,

et marchoit nu -pied dans les glaces et les neiges. La douleur

du froiil ne lui paroissnnt point assez forte, un jour elle s ap-

pliqua sous les pieds des tissons ardents. Une autrefois, elle
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parsema d'épines la natte où elle couchoit, s'y roula trois nuits

de suite, et l'eût fait plus long-temps , si l'une de ses amies,

frappe'e de Talte'ration de son visage et de son attitude gênëe,

ne lui eût arrache son secret;, et fait scrupule de sa ferveur

indiscrète. En effet, sa cumplexion n'ëtoit pas assez forte, au

moins pour soutenir long-temps de pareilles macérations. Elle

fut attaquée d'une maladie violente, et si elle en releva , il lui

en resta une fièvre lente qui la consuma peu à peu^ Bien loin

cependant que la langueur du corps passât jusqu'à l'âme, plus

elle approcha de son terme, plus on vit éclater l'éminence des

vertus qu'elle avoit pratiquées dans la plénitude de ses forces.

Jamais il ne lui échappa un mot de plainte, ni un signe même
involontaire d'impatience, quoique ses souffrances, durant les

deux derniers mois de sa vie surtout, fussent excessives. Quand
ses douleurs étoient les plus aiguës, c'étoit alors qu'elle parois-

soit plus contente, se disant et s'estimant très-heureuse de

vivre et de mourir sur la croix.

Elle se trouva aux prises avec la mort, dans le temps où les

sauvages fout leur grande chasse de provision, et que leurs

femmes sont occupées depuis le matin jusqu'au soir aux tra-

vaux de la campagne. Les malades alors restent seuls pendant

toute la journée, avec un plat de blé d'Inde et un vase d'eau

qu'on met le matin auprès de leur natte. Ce fut dans cet

abandon que Catherine passa tout le temps de sa dernière

maladie *, et sa joie s'accrut autant que son mérite. Elle tourna

sensiblement h la mort au commencement delà semaine sainte.

Après avoir reçu les derniers sacrements avec une chaleur de

sentiments qui ne se ressentoit en rien de son extrême foi-

blesse, elle entra le mercredi soir dans une douce agonie , où

elle perdit l'usage de la parole, en conservant néanmoins une

connoissance parfaite. Au bout d'une demi-heure , elle rendit

le dernier soupir aussi tranquillement que si elle se fût en-

dormie. Elle n'avoit pas vingt-quatre ans accomplis : mais le

ciel faisant voir que dans l'ordre de la grâce et du mérite, elle

avoit déjà fourni une longue carrière, son visage entièrement

défiguré peu auparavant par les effets de la maladie, surajoutés

ù ceux de la pénitence, parut tout à coup si changé et si ravis-

sant, que la voix du peuple, d'accord avec celle de Dieu, fit
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retentir ces mots de toute part : La sainte est morte , la sainte

est passée au ciel. On eût dit qu'en eflfet un rayon de la gloire

céleste réjaillissoit de son front.

Deux Français qui venoient des extrémités de la prairie de

la Madeleine , la voyant si fraîche et si belle , étendue sur sa

natte dans une cabane ouverte à tout le monde, ils se dirent

Tun à l'autre : Voilà une jeune personne qui prend son som-

meil avec bien de la sécurité. Mais quand ils eurent appris que

;'étoit le corps de Catherine Tegacouita, morte le jour précé-

ient, un sentiment religieux repoussa bien loin toute autre

pensée ^ ils se jetèrent à ses pieds, ils se recommandèrent à ses

prières, et aussitôt après, ils commandèrent une châsse en forme

de cercueil, afin d'honorer son corps comme de saintes reli-

ques. Le ciel ne tarda point à honorer lui-même cet ange ter-

restre. Entre les guérisons miraculeuses qui s'opérèrent sans

nombre à son tombeau, il seroit difGcile à l'incrédulité même
:^e contester plausiblement la guérison particulière d'un grand

icaire de Québec, et celle d'un commandant du fort de Fron-

tenac, qui furent attestées par eux-mêmes, et vériGées dans les

formes les plus rigoureuses et les plus authentiques. Et quoi

de plus croyable, pour peu qu'on ait connoissunce du premier

établissement de l'Evangile, quoi de moins incroyable que des

merveilles si propres à manifester le pouvoir de la grâce sur

le cceur des peuples même les plus barbares? Si Dieu est ad-

mirable dans ses saints , c'est principalement dans ceux qu'il

forme parmi les Iroquois et les anthropophages , c'est là qu'é-

clate sa gloire.

Catherine, quoique très-distinguée entre les chrétiens de la

mission du Saut, y avoit néanmoins quantité d'imitateurs,

jusque dans ses plus hautes vertus. L'esprit de pénitence en

particulier, la haine de sa chair et l'amour de la croix, si es-

sentiel à l'Evangile
, y régnoient universellement. Les jeûnes

rigoureux, les disciplines sanglantes, les ceintures garnies de

pointes de fer, toutes les macérations des monastères les plus

pénitents , y étoient des observances communes. Les femmes
ne se distinguoient des hommes, qu'en employant leur imagi-

nation plus vive à inventer dos pratiques plus étranges pour

crucifier leur chair. Plusieurs d'entre elles , lorsque le froid
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«^loil le plus piquant, s'enfonçoient, s'ensevelissoient, pour
ainsi dire, dans les neiges. D'autres presque entièrement nues,

en des lieux écartés , demeuroient long- temps exposées au

souflde tranchant d'un vent du nord, sur les bords d'un lac , ou
d'une rivière glacée. Quelques-unes, après avoir rompu la

glace d'un étang, s'y plongeoient jusqu'au cou, et y récitoient

lentement leur chapelet tout entier. Une entre autre s'y enfonça

trois nuits consécutives ; ce qui lui causa une fièvre si violente,

qu'elle en pensa mourir.

Par-là aussi les missionnaires furent informés de ces ferveurs

indiscrètes, que toute leur autorité n'arrêta pas sans peine :

mais la Providence avoitses vues jusque dans ces sortes d'excès*,

c'étoit par ces tourments volontaires que les saints néophytes

du Saut, à la veille d'une persécution, se disposoient à braver

pour la foi les plus affreux supplices.

La guerre s'étoit rallumée entre la France et l'Angleterre.

Les Iroquois, également jaloux au fond des progrès de ces

deux couronnes si près d^ leurs propres terres, penchoient en

cette rencontre pour les Anglais, qu'ils craignoieni, non pas

sans raison, de voir écrasés par la France. Dans les cinq can-

tons ou peuplades principales qui formoient la confédération

iroc^^uoise, c'étoit un point de politique, aussi-bien suivi qu'on

a peine aie croire de ces hordes grossières, de maintenir l'é-

quilibre entre ces deux puissants voisins, comihe le préservatif

unique de leur propre liberté. En effet, et ils le sentoient par-

faitement, ils ne pouvoient que succomber sous celui des deux

qui prendroit l'ascendant sur l'autre. Au premier bruit de la

guerre, ces rusés barbares voulant recueillir toutes leurs forces,

invitèrent leurs compatriotes de la colonie du Saut à revenir

dans leurs cantons propres. Ceux-ci ne voyant dans cette réu-

nion que des périls pour leur foi, malgré toutes les promesses

du contraire, se refusèrent invinciblement à tontes les invita-

tions et à tous les ordres *, sur quoi ils furent déclarés ennemis

de la patrie, et incontinent poursuivis à toute outrance.

Un parti qui en surprit quelques-uns à la chasse, les ra-

mena garrotés aux cantons , où ils furent brûlés à petit feu.

Ces généreux martyrs, au milieu des brasiers, prèchoient Jé-

sus-Christ à ceux qui les rûlissoicnl, lesexliortanlà se dérober.
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par la profession du christianisme, à des feux infiniment plus

terribles. Etienne , l'un d'entre eux , sous les tisons et les fers

ardents, s'oublioit lui-même ,
pour encourager sa femme qui

souffroit le même supplice. Au moment d'expirer, il recueillit

ce qui lui restoit de forces, et à l'exemple de son saint patron , ii

pria Dieu à voix haute pour ceux qui le tourmentoient avec le

plus d'acharnement. Sa prière fut efficace : plusieurs de ces

barbares ,
gagnés par les témoignages d'une bienveillance si

nouvelle parmi eux, abandonnèrent leurs dangereux cantons,

et se réfugièrent à la mission du Saut , pour y pratiquer en

paix les lois de l'Evangile.

Un autre Etienne fut pris par une troupe de quatorze Tro-

quois, et conduit au bourg d'Onnontagué , où les sauvages

s'étoient rassemblés en foule. Ainsi fut-il ménagé, pour ce

nouveau martyr, un théâtre digne de son héroïsme. Au bruit

de son approche , la multitude , altérée de son sang , alla au-

devant de lui. Ils étoient armés de haches , de couteaux , de

longs pieux, de massues, et la fureur élinceloit dans leurs yeux.

L'un d'eux l'aborda néanmoins assez tranquillement , et lui

dit : Mon frère , tu es mo.t •, mais c'est toi qui l'es perdu, en

nous quittant pour les chiens que tu nommes chrétiens. <«I1 est

f vrai, répondit-il, que je suis chrétien , et il est encore vrai que

je fais gloire de l'être. Faites de moi tout ce qu'il vous plaira :

outrages et tourments , je souffrirai tout volontiers pour mon
Dieu, quia souffert infiniment plus pour moi. wll n'eut pas fini

de parler, que ces bêtes féroces se précipitèrent sur lui, et lui

firent mille incisions aux bras , aux cuisses, à toules les parties

du corps, qui en un clin d*oeil fut tout en sang. Ils lui arra-

chèrent les ongles , et plusieurs articles des doigts. L'un de ces

forcenés lui dit ensuite : Prie ton Dieu, si tu l'oses. Oui, je le

prierai, répondit Etienne*, et levant ses mains liées ensemble,

il fit de son mieux le signe de la croix, disant les paroles ac-

coutumées en langue iroquoise. Aussitôt ils lui coupèreot la

moitié des doigts qui lui rcstoient, et lui crièrent une seconde

fois : Prie encore maintenant. Il fit de nouveau le signe de la

croix, et à l'instant ils lui coupèrent entièrement les doigts

jusqu'à la paume de la main •, puis le défièrent encore de prier

Dieu, en vomissant mille blasphèmes. Comme il se mclloit en
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devoir de faire de , >uveau le signe de la croix avec les restes

sanglants de ses mains, ils lui coupèrent les poignets, lui tail-

ladèrent le front, l'estomac, l'une et Tautre ëpaule, c'est-à-dire,

toutes les chairs qu'il avoit marquées du signe de notre salut.

On le conduisit ensuite à un grand feu , où l'on avoit fait

rougir plusieurs pierres. On lui mit ces pierres embrasées entre

les cuisses, qu'on pressa l'une contre l'autre. Alors on lui cria

de chanter à la façon de ces peuples barbares , chez qui les

captifs font gloire de braver les plus horribles tourments, et

se croyoient dédommagés de tout ce qu'ils peuvent souffrir,

par la réputation de courage qu'ils laissent après leur mort.

Etienne jugeant avec raison ces bravades contraires à l'humilité

chrétienne; au lieu de ces chants d'ostentation, il récita quel-

ques-unes des prières convenables aux approches de la mort.

L'un des plus furieux prit un tison ardent, le lui enfonça dans

la bouche; et, sans le laisser respirer, on l'attacha au poteau.

Quand il se vit au milieu des fers rouges et des pieux étince-

lants, montrant une fermeté bien supérieure aux fougues de
l'orgueil et du désespoir, il porta un regard tranquille sur tous

les monstres acharnés contre lui, et leur tint ce discours : « Re-

paissez- vous, mes frères, du plaisir que vous trouvez à me
faire souffrir, sans craindre de commettre une injustice. Mes
péchés méritent beaucoup plus de peines que vous ne m'en
faites éprouver, et vos jeux, quelle qu'en soit la cruauté, ne

me sauroient nuire. Plus vous me tourmentez, plus vous aug-

mentez le bonheur qui m'est réservé dans le ciel. » Ces paroW
ne servirent qu'à redoubler leur rage. Chacun d'eux prit des

fers rouges, ou des tisons ardents, qu'ils appliquèrent à chacun

de ses membres. Ce martyr endura tout sans lâcher un soupir.

11 étoit aussi tranquille que s'il eut été insensible. Lorsqu'il

sentit ses forces défaillir totalement, il demanda un moment de

trêve : on le lui accorda. Ranimant alors toute sa ferveur, il

fit sa dernière oraison, recommanda son âme au Sauveur, et le

pria de pardonner sa mort à ceux qui n'cpargnoient rien pour

la lui rendre méritoire. Après un nouvel emportement de ses

meurtriers atroces, et des traits encore tout nouveaux de son

incompréhensible patience, il rendit paisiblement son esprit li

eon Créateur.

fi
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Une femme nommée Françoise au baptême, montra la

même force dans les mêmes supplices. Son mari, chrétien fer-

vent aussi-bien qu'elle, prêchoit à trois lieues du Saul, oîi elle

éloit restée, lorsqu'on y eut nouvelle d'une incursion d'Iro-

quois dans le voisinage. Françoise monta sur-le-champ dans

un canot pour l'aller rechercher. Elle arriva heureusement à

lui et tous deux revinrent de même jusqu'à un quart de Ueue

du Saut, où se croyant en sûreté, ils tombèrent entre les mains

des coureurs. On coupa sur-le-champ la tête au mari, et la

femme, qu'on se promeltoit apparemment de pervertir sana

peine quand elle seroit seule, fut emmenée captive. On la

)ugeoit mal, et on le reconnut bientôt. A peine arrivée à On-

nontagué , où on la fit monter sur un échafaud qui étoit an

milieu de la bourgade, elle professa courageusement la foi

chrétienne en nréseace de sa famille , ainsi que de sa nation
\

elle ajouta qu'elle s'estimoit heureuse de mourir par la main de

ses compatriotes, à l'exemple de Jésus crucifie par ceux de sa

nation qu'il avoit le plus chéris. Un de ses proches, qui étoit

présent, avoit autrefois entrepris le voyage du Saut, afin de lu

nmener à sa peuplade. Il n'en avoit pu tirer que cette réponse :

4 J'estime infiniment plus ma religion que ma patrie, et que

Éia propre vie
^
pour rien au monde, je ne retournerai dans uii

Leu où mon salut seroit en péril. » Ce refus lui avoit causé uiv

Ressentiment que le temps u'avoit qu'enraciné , et que la pré-

•ence de l'objet fît monter à son comble. Furieux, il saute sur

i'échafaud, lui arrache un crucifix qu'elle portoit au cou, et lui

Tait sur la poitrine une incision cruciale, en lui disant : Tiens,

iroilà ce que tu préfères à ta patrie et à ta famille. Je vous re-

inercie, mon frère, lui dit Françoise. Je pouvuis perdre la

croix, qu'en effet vous me ravissez, mais vous m'en rendez une
^ue je ne perdrai qu'avec la vie.

Elle fut ensuite promenée trois nuits de suite par toutes les

jcabanes , où elle servit de jouet à une jeunesse effrénée. Le
quatrième jour, ils l'attachèrent au poteau l'atal. Trente ou
ij^uarante forcenés lui appliquèrent sur touies les parties du
porps des tisons enflammés, et des canons de fusils rougis au

feu. Ce tourment dura des heures entières, sans que celte

|iéroïne jetât le moindie cii. Le sieui de Saint -iMichel, qui
~ »a. -1
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(Uuit alors caplif à Onnontaguë, d'où il eut le bonheur de s'ë<

chapper au moment qu'il alloit ôtre brûle lui-même, a rap-

porté toutes les circonstances de celte exe'cution, qu'il n'avoif

pu voir sans frdmir. Quand ces atroces barbares se furent di-

vertis long temps à brûler peu à peu la martyre, ils lui cer-

nèrent avec un couteau la peau de la télé, selon leur coutume,

lui enlevèrent la chevelure, et mirent en place de la cendre

chaude *, après quoi la tirant, la traînant, et la forçant de courir,

ils la poursuivirent avec des hue'es e'pouvanlables, et des nuc^es

de pierres qu'ils faisaient fondre sur elle. Insensible à tout,

elle se mit à genoux dès qu'elle fut libre, et offrit à Dieu les

derniers souffles de sa vie, qu'elle perdit en un moment sous

une grêle de cailloux.

Une autre femme, appele'e Marguerite, mourut gaiement

dans les mêmes supplices, à l'âge de vingt-quatre ans. Depuis

sa treizième année où elle avoit reçu le baptême, elle avoit été

un exemple de toutes les vertus chrétiennes, et d'une vivacité

de foi singulière. Elle î'egardoit le martyre comme une faveur

insigne, et c'étoit là, depuis son baptême, l'objet de ses vœux
les plus ardents, et de ses fréquentes prières. Livrée à la popu-

lace sauvage, elle fut à l'instant dépouillée de tous ses habits;

et tous se jetant pêle-mêle sur celte paisible victime, ils lui

déchiquetèrent chaque membre à coups de couteau ; tout son

corps, en un moment, ne fut qu'une plaie. Un Français qui a

été spectateur de celte horrible scène, regardoit comme un

miracle qu'elle n*eût pas expiré sur l'heure. Marguerite, qui le

vit attendri jusqu'aux larmes, lui adressa ces paroles : « Vous

déplorez mon sort, et il n'y a plus en effet qu'un moment de

vie pour moi. Mais Dieu soit à jamais béni pour une si grande

faveur ! cessez de me plaindre ', je n'appréhende ni la mort, ni

les tourments. Quelle que soit la rigueur de ceux que j'ai

encore à souffrir. Dieu me traite avec bonté, et selon sa grande

miséricorde , en effaçant par-là mes péchés , qui en méritent

infiniment davantage. Priez-le qu'il me les pardonne véritable-

ment, et qu'il me soutienne dans toutes ses épreuves. » Gomme
on la brûloit à feux lents, elle sentit à la fm une soif extrême,

et demanda un peu d'eau. Mais aussitôt après : Mon Sauveur,

dil-elle, eut soif en mourant pour moi ; n'est-il pas juste que
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demander.

Ses féroces compatriotes la tourmentèrent depuis midi jus-

qu'au soleil couché. Ils observèrent toutes leurs barbares pra-

tiques, lui arrachèrent la chevelure, lui couvrirent le crâne

sanglant de cendre chaude, la détachèrent du poteau, et lui

ordonnèrent de courir. L'humble martyre, au contraire, se

mit à genoux pour prier. Ils lui déchargèrent plusieurs coups

de bâtons sur la tête, sans qu'elle interrompît sa prière. L'un

d'enlr'eux enfin prit un grand couteau, et le lui enfonça dans

le ventre : mais le couteau se rompit au grand étonnement de

la multitude. Un autre arracha le poteau où elle avoit été

attachée, et lui en porta un coup mortel sur la tête. Comme
elle respiroit encore, ils mirent le feu à un gros tas de boii

'

sec, et y jetèrent son corps, qui fut entièrement consumé.

Elle avoit un enfant de deux ans qui avoit été pris avec elle :

son extrême jeunesse ne put lui sauver la vie. Le bûcher étant

tout en feu 5 le petit innocent, près d'y être jeté, appela par

trois fois sa mère déjà morte, et tendit ses mains vers le ciel où

îl sembloit l'apercevoir, comme pour la presser de venir à lui.

tlPoute la férocité sauvage ne put tenir contre un spectacle aussi

'attendrissant, qu'il leur parut merveilleux. L'enfant fut sous-

trait aux flammes, mais non pas au martyre. Sa mère en avoit

*demi>ndé la grâce pour lui , et qu'il lui fût réuni au plus tôt, de

^peur qu'en lui survivant il ne fut élevé dans l'idolâtrie ou dans

^Ic libertinage. 11 prit donc un accès nouveau de férocité à l'un

fdes i>arbares
,
qui saisit l'enfant par un pied, et après l'avoir

ffait tourner quelques instants par \jS airs, lui fracassa la tête

*contre un mur. Beaucoup d'autres chrétiens iroquois, à la vue

^de plusieurs témoins irréprochables qui en ont déposé, mar-

^quèrent la même constance à confesser Jésus -Christ, sans

^compter ceux qui furent immolés en bien plus grand nombre
^dans l'obscurité de leurs cabanes, et qui n'eurent, outre leurs

Ibourreaux, que l'œil de Dieu pour témoin.

^ Tels sont les fruits du salut que la semence évangéliquc a

^produits dans la terre sauvage, de toutes la plus ingrate. Et

iquel triomphe pour la grâce de Jésus-Christ qui les faisoil
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ëelore ! quelle force visiblement sur-humaine en des sauvages

à peine chrétiens, et qui, avant d'être chrëlieus, diffî^roient à

peine des brutes ! Dans leurs pasteurs mâmes, et jusque dans

les jours calmes où ils n'avoient à vaincre que les d^go&ts et let

répugnances naturelles, quelle autre vertu que celle d'en-haut

put les élever à ce point au-dessus de la nature ? Un mission^

naire arrive nouvellement d'Europe oii il avoit passe son

premier âge dans le sein du goût et de l'urbanité, étoit souvent

transplanté à trois ou quatre cents lieues de toute habitation

sociale, parmi des sauvages à qui la grâce du baptême n'avoit

pas ôté la rudesse et la grossièreté qu'ils tenoient du naturel,

ou d'une longue habitude. La manière seule de prendre leur

réfection faisoit bondir le cœur à un Européen qui commen-
çoit à manger avec eux >. Us remplissent de viande et d'eau une

grande chaudière ; après quelques bouillons oii reste l'écume,

ils retirent la viande moins cuite qu'échaudée, et la distribuent

sur des écorces qui leur tiennent lieu de plats et d'assiettes.

Chacun mord dans sa part, sans couteau ni fourchette, avec la

sale gloutonnerie d'un animal carnassier. Il n'est pas à dire

qu'on peut se borner à manger du pain, dont il n'est pas ques-

tion parmi eux. Quand le gibier manque , ils ont recours à la

pêche, et au poisson de toute espèce. Il est des missionnaires

qui, à leur arrivée dans ces peuplades, ne trouvèrent pour

nourriture que des grenouilles ainsi échaudées, sans qu'on en

eAt retranché aucune partie, sans même qu'on les eût écor-

chées. Au seul aspect de ces petits cadavres entassés et refroi-

gnés d'une manière hideuse, quel que soit le courage d'un

ministre évangélique , il marque peu d'appétit sans doute , et

ne peut guère se presser de manger. L'humeur bourrue du
sauvage, autant que sa naïveté naturelle, le rend incapable de

rien taire. Ils ne manquent pas de lui demander pourquoi il ne

mabge point. En vain se retrancheroit-il sur sa répugnance.

£h quoi. Robe-noire ( c'est le nom qu'ils donnent aux jésuites,

et ils y attachent l'idée d'uue vertu capable de tout ), eh quoi.

Robe-noire, lui diroient-ils , et ils l'ont dit quelquefois, lu

délibères pour vaincre ton goût ! Gela est-il donc si diflicile à

I Lillr. Edir. t. VI, p. iSg, etCk
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un patriarche qui sait parfaitement la prière, c'est-à-dire, qui

observe en perfection les maximes de l'Evangile ? Nous nous

vainquons bien nous autres, pour croire ce que nous ne voyons

pas. Alors il n'v a plus à balancer, et tontes les excuses tourne-

roieot en scandales. !<«>« .<. i-.->- ,.• ^ ; , :; "..,...

v) A cette abondance dégoûtante, succède souvent une disette

extrême parmi des peuples errants sans cesse, qui d'ailleurs ne
savent pas ce que c'est que de pourvoir au lende^iain >. Après

une course de longue haleine, où le pasteur et les ouailles

avoieiit pensé périr de faim, de froid et de fatigue, ces bons
sauvages, de retour à leur peuplade, entreprirent de régaler

leur missionnaire, qui étoit le père Râle, pour le remettre de

ce long jeûne. Voici en quoi consistoit le repas, qui dans les

circonstances étoit pour eux un riche festin. Ils lui servirent

,

en premier lieu , une bouillie de blé d'Inde. Pour le second

service , ils lui donnèrent une galette de la même iarine , avec

des glands rôtis , et un petit morceau d'ours. EnGn , le troi-

sième service, qui tenoit lieu de dessert , consistoit en un épi

du même blé, grillé ou séché devant le feu, avec une poignée

de grains de même espèce cuits sous li cendre. Cependant le

missionnaire se récriant sur la splendeur de ce festin : Ah !

notre père, lui dirent-ils, il y a deux jours que tu n'as rien

mangé du tout ; il étoit bien juste de te régaler. Que ne som-
mes-nous en état de recommencer bientôt !

Il y avoit sans doute un autre aliment, et souvent de vraies

délices, pour l'esprit qui animoit ces hommes apostoliques'.

Leur charité et leur désintéressement faisoient quelquefois les

impressions les plus inespérées sur le cœur de ces barbares.

Pour en citer un exemple qui nous épargnera des redites,

et qui trouve ici naturellement place, nous anticiperons de

quelques années, ainsi que nous l'avons fait dans l'article

supérieur, sur le cours des temps. Un des capitaines les plus

renommés dans la nation chrétienne des Abnakis, ayant étd*

tué par les Anglais dont les colonies ne sont pas éloignées de

cette mission, des Amalingans idolâtres qui s'établissoient dans

le voisinage de ces néophytes , et qui vouloient vivre en paix

^1;

Û

I I^d. p. aaa. — » Ibid. p. igo.
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avec eux , leur envoyèrent des députas pour prendre part à leur

deuil. Le père Râle, instituteur à jamais momorable de celle

fervente mission, saisit l'occasion qui se prësentoit, pour jeter

dans le cœur des Amalingans les premières semences de l'E-

vangile. Déjà les ministres de la religion anglicane avoicnt

tenté de la faire embrasser à ces pauvres sauvages : mais avec

toute leur ignorance, que le ciel ëclaira sans doute, ils ne
reçurent la proposition qu'avec une indiflFérence qui tenoit du
mépris. Il en fut bien autrement de l'invitation que leur fit le

missionnaire catholique. Après la première ouverture , faite

nvec une éloquence et une onction tout apostolique, ils s'en-

tretinrent quelques moments entre eux
;
puis leur orateur, au

nom d'eux tous, donna cette réponse : « Mon père, je suis ravi

de t'entendre. Ta voix a pénétré dans mon cœur, comme la

rosée du matin ; mais ce cœur n'est pas encore ouvert, et je ne

puis te faire connottre à présent ce qu'il renferme, ni de quel

côté il se tournera. Il faut que j'attende les capitaines et les

gages de notre nation
,
qui sont absents jusqu'à l'aulomne pro-

chain. C'est alors que je t'ouvrirai mon cœur. )>

Au terme donné, le missionnaire ne manqua point de de-

mander la réponse. Il commit pour cela un Abnakis plein d'in-

telligence, qui alloit chercher du blé chez les Amalingans pour
ensemencer ses terres. Voici les paroles qu'il lui rapporta :

(( Nous sommes pénétrés de reconnoissance pour un père qui

s'occupe de nous sans cesse; et de notre côté, nous n'avons pas

cessé de penser à lui. Nous ne pouvons oublier ses paroles,

tandis que nous avons un cœur. Elles y sont gravées si pro-

fondément, que rien ne les en peut effacer. Notre père nous

convainc qu'il nous aime; il veut notre bonheur, et nous

voulons faire tout ce qu'il souhaite de nqus. Nous voulons

adorer le grand Génie ( c'est ainsi qu'ils comment le vrai

Dieu); nous agréons )a prière qu'il nous propose, et nous

sommes tous résolus à l'embrasser. Déjà nous serions allés

trouver notre père dans son village, s'il y avoit des vivres

suffisants pour y subsister tandis qu'il nous instruiroit : mais

ce qui nous afflige doublement , c'est que la faim soit dans la

cabane de notre père, et que nous ne puissions pas y aller

prendre ses leçons. Si notre père pouvoit vcn*'" passer quel-
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f|ue temps chez nous , il n'auroit pas faim , et il nous instrui-

roil. »

Comme la disette, qui aflligeoit en effet les Abnakis, les

eut obliges à s'éloigner pour quelque temps de leur bour-

gade , afin de chercher à vivre jusqu'à la re'colte du maïs, le

missionnaire, dans cet intervalle, se rendit aux invitations des

Amalingans. Ils ëtoient à observer les chemins par où il arri-

veroit : ils l'aperçurent à une lieue de distance, et aussitôt ils

commencèrent à le saluer par la décharge de tous leurs fusils,

qu'ils rëitërèrent de moment en moment jusqu'à ce qu'il fût au

milieu d'eux. Assure de leurs dispositions par cet accueil, il fit

sur-le-champ planter une croix. Quelques sauvages chrétiens

qui l'accompagnoient , construisirent en même temps une

chapelle avec des perches et de grandes écorces en la mani* re

que se font leurs cabanes, et ils y dressèrent un autel. Pen Unt

ce travail, le missionnaire parcourut les cabanes pour inviter

les prosdlytcs aux instructions. Sitôt qu'elles conmeicèrent,

ils s'y rendirent avec un empressement, que la continuité ne

parut que redoubler. Ils les prenoient trois fois le jour dans la

chapelle, le matin après la messe, à midi, et le soir après la

prière. Pendant le reste de la journée, le père alloit dans les

cabanes faire encore des instructions particulières. Lorsqu'ils

furent suffisamment instruits, il fixa le jour pour la solennité

du baptême. Les premiers qui se présentèrent pour le rece-

voir, furent le capitaine, l'orateur, et cinq des plus considé-

rables de la nation, dont trois hommes et deux femmes. In-

continent après ceux-ci, deux trouj. -
^ de vingt personnes

chacune, reçurent successivement la iu^:uie grâce. Enfin tous

les autres furent baptisés tant ce jour-là que le lendemain.

Quand le pasteur fut obligé de retourner à son premier

troupeau, l'orateur des nouveaux chrétiens, en présence de

tous ses compatriotes solenneileoient assemblés, lui exprima

leurs sentiments en ces termes : m Notre père, les paroles nous
manquent pour te rendre ce que nous sentons. Il nous sembla

avoir un autre cœur depuis notre baptême. Tout ce qui nous

faisoit peine a disparu : notre courage n'a plus rien de chan-

celant, une force Inconnue le soutient, et nous sommes invin-

ciblement résolus d'obéir au grand Génie tout I« temps qu«

<
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nous respirerons. » Le missionnaire leur r^fponditpar un petit

discours, où il les cxbortoit avec onction et avec beaucoup de
tendresse, non-seulement à perse'v<îrer dans la foi , mais à ne
jamais rien faire qui ne fût digne de la qualitd d'enfants do
Dieu dont ils avoient élé revêtus par le baptême.

Les colonies anglaises ne voyoient pas sans jalousie des con-

quêtes spirituelles qui affermissoient dans leur voisinage la

domination française. Il n'est point d'avantage qu'elles n'aient

proposé aux Abnakis, aussi-bien qu'aux Amalingans, pour les

attirer dans leurs intérêts, ou du moins pour les engager à

l'indifierence entre la France et l'Angleterre «. Le gouverneur

de Boston eut avec eux , sur ce sujet, une conférence digne de

remarque. Quand il eut épuisé toute sa finesse pour les sur-

prendre, les principaux sauvages tinrent conseil entr'eux
; puis

leur orateur s'avança, et Ot cette réponse en leur nom : « Tu me
dis, capitaine anglais, de ne point secourir les Français en cas

que tu les attaques; mais ignores-tu que le Français est mon
frère ? Nous avons, lui et moi, une même prière, et nous oc-

cupons une même cabane à deux feux : il en a un , et moi
l'autre. Si tu entres dans la cabane du côté où mon frère le

F rançais est assis à son feu , je t'observe de l'autre feu , où je

suis coucbé sur ma natte \ et si je te vois une hacbe , j'aurai

cette pensée : Que veut faire l'Anglais ? Je me lève alors sur

ma natte pour le mieux observer. S'il lire sa hacbe, et qu'il

fasse mine de frapper mon frère le Français, je saisis la mienne,

et je cours frapper l'Anglais. Est-ce que je pourrois voir frap-

per mon frère dans notre cabane, et demeurer lâchement

sur ma natte? Ainsi donc je te réponds, capitaine anglais : Ne
fais rien à mon frère, et je ne te ferai rien *, demeure en paix sur

ta natte, et je demeurerai tranquille sur la mienne.

Les Anglais, bien convaincus que c'étoit le lien de la reli-

gion qui allachoit si fortement ces braves sauvages aux Fran-

çais, employèrent toutes sortes d'artifices pour les faire passer

dans la leur. Ce piège, couvert d'un grand avantage temporel,

étoit naturellement inévitable pour des hommes qui n'avoient

guère de la nature humaine que la partie animale. Mais le

II

I Leur. iùi(. I. VI, p. ao^.
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Seigneur se plaît surtout à faire éclater la vertu de sa grâce,

et la profondeur même de sa sagesse, dans les nations les plus

brutes, si l'on peut s'exprimer ainsi, et les plus abandonnées en

apparence. Voici comment ces catholiques sauvages, par l'or-

gane de leur orateur, répondirent au premier prédicaul qui

fut envoyé pour les séduire ' : a Tes propositions m'élonnent,

et l'admire ta conBance à me les faire. Tu es venu ici long-

temps avant que j'eusse vu les Français. Ni toi, ni personne

des tiens ne m'ont alors parlé de la prière ni du grand Génie.

Ih ont considéré mes peaux de castor et d'orignal : c'est à quoi

ils ont uniquement pensé. Ils les ont recherchées avec empres-

sement ^
je ne pouvois leur en fournir assez. Quand je leur en

apportois beaucoup, j'étois leur grand ami, et c'étoit là tout;

mais un jour que j'avois perdu mon chemin, je tombai, près

de Québec, dans un village où les Robes-noires enseignoient

la prière. A peine y fus-je entré, qu'une Robe-noire vint me
joindre. J'étois chargé de pelleteries, et il ne daigna pas seule-

ment les regarder. 11 s'empressa au contraire à me parler du
grand Génie, du séjour fortuné où il attend ses adorateurs, du

cachot brûlant qui consume ses ennemis, et de la prière, qui

est le seul moyen d'éviter l'un , et de parvenir à l'autre. Ses

paroles me plurent, et je restai long-temps en ce lieu pour l'en-

tendre. Enfin mes yeux s'ouvrirent; j'embrassai la prière, et je

reçus le baptême. Je retournai ensuite faire part de mon bon-

heur aux gens de ma famille, et à toute ma nation. On me
porte envie, on va trouver la Robe-noire, et l'on se prépare au

baptême. C'est ainsi qu'en a usé avec moi le Français. Si au

premier moment que tu m'as vu, tu m'avois de même parlé de

la prière, comme alors j'ignorois si ta prière (Hoit bonne ou

mauvaise, peut-être aurois-je eu le malheur de prier comme
toi; mais je te dis à présent : La prière que je tiens du Français

est bonne, la tienne est mauvaise*, et je tiendrai ferme jusqu'à

ce que la terre brûle au fond des fleuves, et que tout se dissipe

en fumée, n

Sous la même domination cependant, qui portoit des lu-

mières si merveilleuses dans les réduits sauvaçes du Canada, la

i
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timide pit-lë, au sein de la mëtropole, au foyer d'où jaillissoient

des rayons si purs , la tendre pieté eut toutes les alarmes que

peutcauserla perspective d'un schisme prochain (i 681). Et qui

dira qu'elle en eût été quitte pour la peur, sous un prince qui

n'eût pas eu toute la sagesse et la religion de Louis le Grand • ?

Ce danger provint du différend qui s'éleva entre la cour de

Rome et celle de France, au sujet de la régale, c'est-à-dire, de

l'usage immémorial où sont les rois très- chrétiens, tant de con-

férer les bénéfices ecclésiastiques durant la vacance du siège à

qui en appartient la collation ordinaire, que de disposer de

leurs revenus durant le même temps. Dès l'an 1673, le mo-
narque avoit ordonné d'étendre cet usage à tous les diocèses

du royaume >, à la réserve de ceux qui en étoient exempts à

titre onéreux. Cet édit regardoit principalement les provinces

voisines des Alpes et des Pyrénées, où la régale n'avoit pas

lieu pour lors. Les évêques de ces contrées s'y opposèrent

d'abord assez généralement^ mais le roi ayant donné en iG^S

un second édit, la plupart s'y soumirent, et firent enregistrer

leur serment de fidélité. Celui d'Alet au contraire, et celui de

Pamiers, son tenant servile, se roidirent contre les ordres du
prince, jusqu'à défendre à leurs chapitres de recevoir les ré-

galistes, et ils prononcèrent conliv ceux-ci la sentence d'ex-

rommunicalion. Le monarque exila les principaux officiers du
chapitre d'Alet, et il en épargna l'évéque à cause de son grand

âge. Ce prélat, pour sa tranquillité, mourut avant que cette

affaire eût été poussée avec la chaleur qu'y mit enfin la cour,

s
r

• I/auteur tient ici le langage de son temps, c'est-à dire celui des r'rrivains fran-

çais , qui briguoi(.-nt les faveurs de la cour. CVst crtie servilité, naissant de Pambi-

lion des bénéfires et de la crainte des parlements envahisseurs des droits de i'Fglite
,

qui no> a privés de l'Instoire veriti ble de ce funeste démêlé. Gomme nous donne-

rons bientôt quelques dissrrtntiini sur les divers sujets qui s*y rattachent , nous ne

devons pas nous étendre beaucoup dans les notes qui vont suivre. Elles ne feront,

pour ainsi dire, qu'indiquer ce qu'il y a d'inexact dans le récit.

• Cet usage de conférer des bénéfices ou de jouir de leurs revenus , durant U
vacance d'un siège, ne devoit son origine qu*à «les concessions que ri'lglise rf-

rnnnoissante avoit faites à la libéralité des rois qui t'honoroient du litre de

fondateurs. Mais, par cela mî^me que cVtoil ui : concession de l'Eglise, ce droit

devoit naturellement être restreint aui églises sur lesquelles on l'avoit concédé,

youluir l'éirndre a toutes, n'rtuil-ce |)as abuser di la force et violer ouvcrtnacnt U
i>iiiifc?
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Boit excitëe, soit secondée par le clergé en corps', pendant la

fameuse et longue assemblée de mil six cent quatre-vingt-un

et quatre-vingt-deux.

L'évéqu^ de Pamiers ne vécut plus long-temps que pour

prolonger des troubles qui ne finirent pas même avec sa vie.

Son premier coup d'éclat fut de refuser l'entrée de son chapitre

à deux sujets pourvus en régale, et de publier un mandement
contre eux. L'archevêque de Toulouse , en sa qualité de mé-

tropolitain, ayant cassé cette ordonnance, l'évéque interjeta

un appel en cour de Rome, persuadé qu'il y trouveroit de

l'appui au moyen des protecteurs qu'y avoient les partisans de

la nouvelle doctrine, et qui avoient surpris la confiance d'In-

nocentXI '.Encouragé par-là, et de jour en jour plus hardi, il

excommunia un troisième chanoine que le roi venoit de nom-
mer pour la cathédrale de Pamiers. En vain le conseil donna

dans ces entrefaites un arrêt itératif pour obliger le prélat op-

posant, par la saisie de son temporel, à faire enregistrer sous

deux mois au plus tard son serment de fidélité. Il comptoit sur

d'autres fonds que ceux qu'on lui connoissoil, et ces ressources

clandestines alimentèrent autant son opiniâtreté que sa maison.

Enfin, il rejeta un quatrième ecclésiastique à qui Sa Majesté

avuit donné une prébende, et qu'un arrêt exprès du conseil lui

enjoignait de recevoir*, il le traita comme un excommunié, et

défendit à ses chanoines de l'admettre, sous peine d'être

excommuniés eux-mêmes. Une simple demande eût suffi :

l'intrigue et l'intérêt avoient enfin mis entre l'évéque et le

chapitre, une conformité de sentiments qui garantissait celle

I Ces pamiet, mal^rd la r«(serve de rhîstorîen, ne semblent pas propres à donner

une bonne idée de cette assemblée, en effet trop fameuse. Qi^clle ait excité ou se-

condé l'arabiticn d'un prince absolu qui subslituoit l'arbitraire à un droit réel, cl

qui prétendoit que sa vulunté tint lieu de raison, elle s*est montrée di^iie d'être as-

locire à ces gens du palais qui
,
pour j;énéraliser le droit de rrgale , soutcnoient , dit

Richelieu , qu'ilfntloU jiij^fr df la puissance du roipar Informe de sa coururme^

4jui, étant ronde, n'n puint defin. (Tcsiam, polit., ch. a. )

>« (/auteur uuruit bien dû mnarqucr, dit un critique , que, si les novateur*

aigrissoient les esprits à Rome, leurs atlhérents n'en f'aisuicnt pa» moins en France,

pour tenir les deux autorités perpétuellement en haleine, et les combattre Tune par

l'autre. » Ils n'ont pas cr>sé d'user de ce moyen jusqu'à nos jours. Seulement , nu-

treluin ils s'everçoicnt sur les matières de la grâce ( qui ne aont plus dans le {(oùt du
MJcIc ): aujourd'hui («m »ur te qu'ils iii'pi'lk'ul /c* lilerttmui/icann.
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de la conduite'. Cependant pour obvier à la saisie des revenus,

moins indiffërente aux chanoines qu'à 1 ëvéque » parce qu'ils

n'avoicnt pas les mêmes supple'ments , le prélat fulmina les

censures les plus terribles contre ceux qui porteroicnt la main

sur ses biens d'église. Ce qu'il avoit regardé comme une sau-

vegarde assurée 4 fut qualifié d'attentat par le parlement du
ressort, qui assigna l'évêque à comparoitre au palais pour y
voir casser son ordonnance : mais loin d'obéir, il publia un
traité de la régale, pour montrer l'injustice tant du roi que de

ses officiers ^ et derechef il déclara séparés de la communion
des fidèles, tous ceux qui, à titre de régalistes, avoient obtenu,

ou obtiendroient à l'avenir pour eux ou pour autrui, quelque

bénéfice dans son diocèse. Heureusement, si ce mot peut

s'employer ici, il mourut dans ces entrefaites ( 1680) , sans

toutefois déconcerter l'obstination de ses partisans.

Quelques religieux qui se prétendoient chanoines en vertu

des provisions qu'il leur avoit données par dévolu, élurent des

grands vicaires, sans appeler aucun des chanoines pourvus en

régale^ sur quoi le procureur général de Toulouse appela

comme d'abus, et le parlement ordonna que le chapitre entier

s'assembleroit pour nommer d'autres grands vicaires sous trois

jours ^ faute de quoi, le métropolitain y pourvoiroit. Les réga-

listes avoient grand besoin d'être soutenus. Gomme ils en-

troient dans l'église, le père d'Aubarède, l'un des grands

vicaires nommés par les chanoines de la faction*, somma les

autres de se retirer*, sur le refus qu'ils en firent, il monta me-
naçant en chaire , les déclara séparés de l'Eglise , et livrés à

S3

da

a

co

su

c«

toi

mi
no

de
«

a

l'i

' Nous penson» que le chapitre est ici graluîtement accusa. Il sVloît tnujoun

munli'c fidole aux règles de TEgUse. Ent'unîssanI pour celte affaire à son év^ut
qui «Icfendoit les droits Icgilimes de son siège, il ne faisoit que se decltrer constant.

Vintrigue nVtuit pas nécessaire. D'ailleurs, parce que l'évoque de Pamiers étoit

dans Terreur en soutenant les jansénistes, il ue s'ensuivoit pas qu'il eût ëgaUoical

tort un s'effoiçant de maintenir tt% droits contre la rc'galc.

* L'auteur vient de traiter d'obstinés, et ici il di*sigiie, sous U noai àtfaction, le*

chanoines qui défendirent les droits et antiques usages de leur église. Comment con-

cilier ce jugement avec les libertés gaUicanet, si , comme il le répèle souvent, ces

libertés sont ttt usages antiifues dont l'église gallicane ne saurait itre dépouillée?

'Ke diroit-on qu'elles conjiistent dans la liberté qu'auroient le prince et les parle-

inenis d'opprimnr les églises, et dani robligation où seroient cellct-ci de lubir le

joug el de souffrir l'oppression ?

.»:.'
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Satan. Tout fut aussitôt en rumeur, en tumulte, en confusion

dans le lieu saint; et pour trancher court, le desordre en vint

à un tel point, que l'intendant de la province fut obligd d'ar-

courir avec des troupes pour réprimer la sédition. L'exil que

subit le père d'Aubarède ne mit pas fin au scandale. Le père

Cerle, qui lui fut substitué par la cabale, fit encore pis. Il cassa

toutes les sentences qu'avoil rendues le métropolitain, excom-

munia le grand vicaire et le promoteur que ce prélat avoit

nommés en conséquence de Tarrêt du parlement , et du fond

des ténèbres où il s'alla cacher, il insulta, sans aucune retenue,

à toutes les puissances du royaume. En un mot, son audace

alla si loin que le parlement procéda au criminel contre lui, et

le condamna, comme perturbateur du repos public, et criminel

de lèse-majesté, à être traîné parles rues, puis décapité ; ce qui

fut exécuté en effigie.

La part qu'Innocent XI prit à cette affaire, fut ce qui alluma

l'incendie dans l'église de France»*, et ce qui le rendit si

• Nous nous abstiendrons de caractériser cette imputation. Mais si le pape qui écrî

vit jusqu'à trois brefs au monarque français, nWit pas reçu Tappel de Tcvcque tle

Pamiers, et n*eut pas , selon son aevoir, suulenu les droits de ce prviat, rhi;>toire ne

diroit-elle pas aujourd'hui , avec raison , que le pontife romain s'est laissé dominer

par le ressentiment , par la haine, par l'humeur et la dureté de son naturel; qu'il

a manqué aux obligations de sa charge, et à la charité ; qu'il a laissé opprimer cet

évùque ,
parce que c'étoit le fauteur et le chef des jansénistes du royaume ? La con-

duite d'Innocent XI, au contraire, n'est-elle pas d'autant plus digne d'éloges, dans

celle affaire, qu'il s'y montra courageusement défenseur des foibles opprimés et

supérieur à tout esprit de parti ? Ecoulons ce qu'il dit à ce sujet aux évoques

de France, dans son bref du il avril 168a; et qu^on juge si c'est sur lui ou bien sut*

ces prélats et sur le roi, que doi*. tomber le blâme de l'histoire.... : «Toutffuit

c'est bien plutôt contre vous-mêmes que vous combattez, Io< -^-le vous nous résistes

dans cette affaire, où il s'agit dr la conservation et de la liberté de vos églises;

et où Dous-mJmes, tiepuis l'appel que nous ontfait quelques hommespieux (\

courageux de votre ordre ( les évoques d'Alet et de Pamiers ) , nous nous sommes
«levés incontinent, et nous testons debout depuis long- temps

, pour défeiflre en

ce royaume les droits et la dignï^-' 'rîscopale, sans nul égard h nos intérêts per-

sonnels, mais pour satisfaire la sollicitude de toutes le- églises qui nous est imposée,

«I à notre tendre amour pour vous Vous nou -Mu avec éloges les | >; «i

d'Yves de Chartres, vous deviez donc aussi dans l'occasion imiter ses oeuvres. .. is

r'igr.cret pasce qu'il fitet souffrit durant ce différend, source de tant deMrouMrs

d tje dangers, entre le pape Urbain et le roi Philippe, ayant cru de son devoir de

tenir contre l'indignation du roi ; de se laisser dépouiller de ses biens , et de soufffir

le', cachots et l'exil , tandis que d'autres trahissoient les intérêts d'une si belle cause.

Il éloit de votre devoir de joindre vos elTorls à l'autorité du siège a(iostuli(j>ie, ut d«



'^''^KÎ^'

I Kl^pKS»?

' m
m^
PI

f

I

,i!

62 (Aw 1681.) HISTOIRE
opiniâtre, ce furent les brefs qui lui servoient sans cesse d'ali-

ment. Ce pontife en adressa trois au monarque, deux à Tar-

chevêque de Toulouse, autant à l'ëvêqu** de PrinMers, et après

là mort de l'ovêque, trois encore au ohnpstre de cette cathé-

drale, et aux grands vicaires qu'avoil nonrii^^s la factinn. Dans
tes uns, il parloit de l'extension de la n'g'îtï, r ïmnrs iuii

attentat qui tcndoit à renverserk religion de loml en cofuble»,

et il se dëclaroit prêt à tout risquer, pî« ôt que de tolérer un
désordre si funeste*, dans les autres, il animoil î'ëvêque et le

chapitre de Panxiers, et applaudissoit h tous lears rocades.

Quant au métropolitain , Innocfnt annuloit toul^is ses ordon-

nances, celles même qu'il n'avoit ptis encore f; ;;s, mais qu'il

pourroi» faire, avec excommunication majeure, qu'on encou»*-

vo\l smf. autre déclaration par le seul fait, contre quiconque

soutif. mlroit ce prélat, ou les grands vicaires qu'il avoitnom-

niù pour Pamiers. La rigueur du pontife ëtoit manifestement

ourrcc. Il »'agissoit tout au plus d'une innovation, qui ne

plaider anprps «lu roi la cause de vos églises, en éclairant sa conscience sur toute

cette affaire, au risque même d^attîrer sur vous le courroux du prince; pour que dé-

sormais , dans la psalmodie journalière , vous pussiez , en vous adressant à Dieu
,

professer sans rougir ces paroles de David : Jeproférais vos témoignages en présence

des rois, et fe n'étais point confondu, »

I On voit que Tauteur insinue que le pape s*exagcroit le résultat de rextension

de la régale. M^is des événements dont nous avons été les témoins, ont trop justifie

les prévisions du pontife, quand il disoit aux évcquesdeFrance,yu'à examiner se-

rieusemi'nt les choses, il y allait de tonte la dignité et de toute fautorite de leur

ordre ( bref du 1 1 avril , i()8a ). Pour le bien comprendre nous devons avertir que

}a commission nommée pour cette affaire, et dont leTellier, archevo(|ue de Reims,

fut Tor^anc, avoit repondu que îa régale étoit un droit si inaliénable et si impres-

criptible de nos rois, que, sur cette matière, ils neprétendaient point être sujets à la

discipline de l'Eglise. Or ^tn admettant comme un droit inhérent à la couronne,

que le prince perçoive les revenus des bénéfices vacants, ne conçoit- on pas qu'il

pourra se rencontrer des princes qui laisseront vaquer les places pour jouir de leurs

revenus? Et par suite, la suppression des titres et offices ne sera-t-elle pas aussi an

droit inhérent au trône? Mais dès lors le prince, quand il le voudra, ne pourra-

t-il pas être sur ce pomt un Henri VIII ?

Avec ce droit inaliénable de nommer aux bénéfic

épiscopaux, et avec celui de nommer à ces mêmes si(

ca't!,olique et impie, ou de prolonger indéfiniment )

sujets hérétiques et sans foi. Le renversement de la <

quenccdct- extension de la régale? Que si % ;

lardé, ou <
< reusement il n'avuil pas lieu,

V, -livrant la vacance des sirgee

iaiempcxlicra le souverain

'-oces, ou de nommer des

,..n ne sera-t-il pas la consé-

iement étoit plus ou moins re-

il pas évident que parla foi

klfsse ou ia connivence de nos évruues, le )iiiVt/' en fut posé il cette fatale époque?

i
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DE L'ÉGtj.ISE. (An iCSi.) ^^

touchoit qu'à un point arbitraire de discipline, et qui étoit

analogue aux dispositions canoniques de l'antiquitë, suivant

lesquelles le droit de présenter à un bénéfice est rëservt; à son

fondateur. Nos rois fondateurs, ou du moins bienfaiteurs in-

signes de la plupart des églises de leurs tiats, protecteurs et

défenseurs de toutes sans exception, pouvoient donc prétendre

à nommer au moins à quelques-unes de leurs prébendes. Ils

avoienf; d'ailleurs la possession immémoriale pour eux dans

presque toutes les provinces du royaume '.

Le bref du 20 janvier 1681 , adressé au fameux père Cerle

et au chapitre de Pamiers, fut le plus violent. Après avoir traité

d'enfants de perdition tous ceux qui n'avoienl pas donné dans

les idées audacieuses de l'évéqiie dt'funt, il cassoit, sans nulle

exception ni modification, ce qui s'éloit fait ou se pourroit

> L*auieurnous senil>1e se contredire dans ce passa<*e. Si le droit de nos rois vient

de ce quMIs sont fondateurs des églises; donc ils n*auroient ce droit que sur le*

églises qu i furent fuudcvs par eux, et non sur toutes, indistinctement, comme le vou-

lut Louis XIV. Quant à la possession immémoriale dont il parle, TEglisc ravuil cer-

tainement , et sans exception ni interruption pour les sièges voisins des Alpes et des

Pyrénées: cette possession devnit donc être respectée et maintenue; et le pontife eiît

manqué à ion devoir, s*il ne Teût pas défendue : elle étoit pour l'Eglise uii droit réel,

tandis que celui du roi n'éloit originairement qu'une concession sur quelques sièges

.

personne n'ignore que la plupart des églises de France étoient fondées, avant lu fin

du 5.C siècle, c'est-à-dire, avant le baptême de Clovis ( 49^)* L'auteur n'a pas

craint de blêmer la rigueur du pontife i/iii etoit manifestement outrée, « Mais, dit

Innocent XI, c'est une circunslaiice bien différente que celle où l'un renverse la dis-

cipline de l'Eglise dans toute l'étendue d'un vaste royaume, avec un danger ma-
nifeste que cet exemple ne se propngeau loin, et. surtout lorsqu'on renverse le fon-

dement même de la discipline et delà hiérarchie ecclésiastique, comm» il arriv«

nécessairement, si ce qui vient d'èlre fait parle roi très-chrétien dans l'aiTairede 1«

régale, par votre connivence et même avec votre consentement, contre l'autorité des

saints canons , et v«n particulier du concile général de Lyon, contre notre propre dé
Icrmination que vous connoisses depuis long-temps, et contre notre jugement

, pai

lequel vous aveï engagé votre parole à Dieu, à l'église romaine et à vos églises, au
moment m<1me où l'on vous revi^lolt du caracicre épiscopul, si le saint Sicrge laisiult

consommer celte entreprise, qu'il souffrit que ce mal s'invétérrit, en diffcranl plus

\n''\\_-\t\r.n> in rer/'-ùe; et que nous-m^mes, malgré lu souveraine puissance que

)>t:s. nou; a dc.7.née sur tcule l'Eglise, et abandonnant les traces de nos prédé-

cesseurs , nous ne I i^to^ trouvassions p<is d'une manière solennelle : dautantplus tfue

l'abus de la réf^ale renverse lad. 'ipiine de l'Eglise, comme le fuit Ini-im'uie le

prouve; mais qu'en outre l'integiUf même de lu foi fst compromise, ainsi qu'un

peut le voir par la teneur (\es ordonnance;, royales , qui donnent au roi le droit

de roiiicrer les bénéfices, non comme p*nart d'une concession de l'Eglise, iiiuin

cemtiiB inné et attuché à la vouronn ( lire! aux cvrq. ifuSa. )
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faire par ceux qui avoient pris ou prendroient le titre Je

grands vicaires, sur la nomination des rëgalistes, et du nië-

tropolitain même. Il défendoit à quiconque de prendre ce

titre, et d'en faire les fonctions, s'il n'étoit élu par le chapitre,

sous peine d'excommunication, de privation de ses bénéfices

,

d'incapacité d'en posséder jamais aucun, et à tous les fidèles

de leur obéir, ainsi que de leur donner aide ou conseil. Bien

plus , il invalidoit toutes les confessions faites aux prêtres ap-

prouvés par ces grands vicaires, et tous les mariages contractés

sur leur permission.

Ce brefn'eut pas plus tôt paru à Paris, qu'à la requête du

procureur général, la suppression en fut ordonnée par arrêt du
parlement. Comme il étoit supposé dans la requête, que le

bref pouvoit avoir été fabriqué par des esprits malfaisants et

brouillons, le pape rejetant lui-même le ménagement qu'on

avoit pour lui, et ne voulant pas laisser l'ombre de l'incerti-

tude sur l'authenticité de son bref, ordonna au général des

jésuites d'en adresser des copies en France aux supérieurs

provinciaux de sa compagnie, avec un commandement exprès

de rendre ce bref public dans les provinces de Paris et de

Toulouse, et d'obliger leurs inférieurs à le certifier véritable :

procédt; qui tendoit à mettre les sujets aux priseis avec le sou-

verain, et qui lui rendit en effet leur fidélité suspecte, jusqu'à

ce que le parlement de Paris, ayant approfondi cette manœuvre
et reconnu qu'elle n'avoit rien opéré, dit h ces religieux, par

l'organe du premier président, qu'on ne sarprenoit pas plus

leur prudence qu'on ne corrotnpoit leur fidélité, et que c'étoit

un bonheur que les dépêches de Rome fussent tombées entre

des mains aussi sages que les leurs. Leur justification fut

portée jusqu'à l'évidence, par une lettre de reproches qu'on

leur écrivit au nom du pape '.

> L*auteur vient d^appeter tonte cette affaire une manœuvre «fui fut approjbndie

par leparlement ; cumme si , dans une circonstance o& le roi el Iti evpqiies s'étoient

déclarés contre lui , il n'étoit pas naturel que le pape chargeât de ses ordres des ccclo-

•iitsiiques qui lui avoient voué une obéissance toute spéciale. S'il y eut en tout ceci

quelque nnanœuvre, ce fut certainement dans la conduite e^, dans la thèse du carms

Duhy dont il va parler comme d'une chose imprévue. « Mais, dit in critique, tan-

dis qu'on feigiioit en France du croire que ce bref pouvoit nvuir été fabriqué par

des esprits nialfaisanis et brouillons, on lAchoit contre le |ioniife un homme ri>^i
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i

Durant celle fermentation, un carme du grand couvent de

Paris soutint dans une thèse publique, non pas seulement que

le droit de régale étoit solidement fondé, mais qu'il y avoit des

lois ecclésiastiques auxquelles le pape étoit soumis^ qu'il ne

peut pas toujours dispenser des canons
\
qu'il n'est point du

tout en son pouvoir de déposer les rois, ni d'imposer des

tributs au clergé de leur royaume
\
que les évêques tiennent dt^

Dieu leur juridiction*, qu'on peut croire, avec la première

école du monde chréli^'n, que les papes ne sont ni infaillibles,

ni au-dessus des conciles. En toute autre circonstance, on eût

peu fait d'attention à cet exercice monastique, mais dans la dis-

position où se trouvoient les esprits, ce fut une affaire de pre-

mier ordre aux yeux de l'une et de l'autre puissance. Le pape

fit ordonner au prieur des carmes de signifier à son religieux,

que Sa Sainteté l'avoit interdit. Le roi, de son côté, fit défense

d'exécuter cet ordre, qui le fut cependant : mais la significa-

tion n'empêcha point le religieux d'aller aussitôt après prêcher

le carême à Lyon. La station n'étoit pas finie, que le pontife

adressa au prieur et au conseil du grand couvent, un décret

nouveau qui déclaroit ce religieux déchu de tous les pi iviléges

ar^cordés aux réguliers par le saint Siège, incapable de to '
.>

fonctions ecclésiastiques, privé de voix active et passive ( :.i s

les élections, avec peine d'excommunication et de déposition

contre les supérieurs, s'ils souffroient qu'il contrevînt à ce ju-

gement. Le décret fut lu en plein chapitre, et enregistré dans

les formes ordinaires : mais la communauté, et le prieur sur-

tout, eut bientôt lieu de se repentir d'une conduite si peu

réfléchie. 11 fut cité au parlement avec deux de ses religieux, et

ajourné personnellement à comparoître devant un des magis-

possédoit éminemment ces deux mauvaises qnaliti's. C'cloit un carme du grand

couvent de Paris.... On sent bien que , si ce rrligieux n'eût pas été souffle
, jamait

il n'auroit osé traiter la première question
,
qui , dans ces circonstances, agiloii si

fort les esprits; que bien moins encore il so fut avisé d'y joindre tant d'autres ma-
tières , étrangères à la régale et si propres à réveiller d'anciennes animositfs. Mais ce

qui prouve encore mieux que cet enfant-perdu avoit de puissants appuis ailleurs que

dans S( n >" drc, c'est que le pontife , justement offensé de «on imprudence et de sa

Umve V uynnt interdit, le roi qu'on n'auroil siîromcnk pas imaginé «^ui se fiu

inMé i' . cet exercice monastique , fit défense au prieur des carmes de -sig'xi Far l'in-

terdit à son religieux. >• {DissfriHtion Iiisiorn/ue sur les libfrtrs de l'e^iise gallic. {

Loivlre» , iV'j'J- )
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trats, qui lui (il subir un interrogatoire humiliant, après quoi

il fut encore admonété par le premier président, avec défense

de récidiver, sous peine de châtiment exemplaire '.

Une • Hit. 'vffaire qui ne touchoit ni à la diversité' de doc-

irh\f., T^i = «:.' prérogatives du pontificat, ne montra pas moins

îa roideurdu caractère d'Innocent XI». La duchesse d'Orléans

avoit fondé en 1646, au faubourg Saint-Antoine de Paris, un
monastère de la congrégation établie en Lorraine par le bien-

heureux Pierre Fourier. L'un de ses statuts principaux éloit

que les religieusu^ cuois'Siient leur supérieure parmi les sœurs

qui composoient la maison, et que la supériorité ne fiît que
triennale : mais la fondatrice elle-même avoit obtenu ensuite

que la première supérieure en seroit perpétuelle. Celle-ci étani

venue à mourir, le roi nomma, pour la remplacer, la sœur
Ma rie-Angélique de Grandchamp, à la réquisition de l'arche-

vêque de Paris, qui la présenta comme la S(:ule capable de réta-

blir le spirituel et le temporel également délabres dans celte

maison. La communauté en porta ses plaintes au pape. La ré-

ponse fut un bref iuipératif(i68o), àl'effet de procéder îî'élec-

lion d'une autre supérieure, et la sœur LJ/êque fut élue ins

délai. Le procureur-général appela comme d'abus, ef. lasœu ^e

Grandchamp fut maintenue par arrêt. Un second bref con-

firma l'élection de la sœur Lévêque *, un nouvel arrêt pronont .1

la nullité du bref. Le pape enfin, par un troisième brefen forme

de bulle, d.'fendit, sous peine d'excommunica'.ion encourue

par le seul fait, de garder aucun exemplaire du dernier arrêt,

W*\

V»'.

i?--

ih:

i « Cette conduite du paiTement ne surprend point : il avoit autrefois emp^lx!

que la faculté de théologie dclibérâl sur la condamnation du fameux Richer, et avnit

reçu cr «loctt^ur, appelant ilf: la censure Ue son archevêque : ainsi cette cour sccii-

iîére ne faiioït que suivre le pian qu'elle sembloit avoir formé de se faire juge de U

doctrine. Mais, ce qui doit ëto'iner, c'est que rhistoric», traite de conduite /»«u //•

{Jechie , celle du prieur dc6 i-mes et de sa communauté, après avoir dit
, quelque:

ignés plus haut , q'j ' papr avoit prononcé la peine d'excommunication et de dé-

position contre les -; -ier s, s'ils souifroient que leur religieux contrevint à sou

iugeme'it. M. Béraui'-Berciutel pouvoil-il ignorer que l'ordre des carmes étoit sous

la juridiction imr:o<]iate du pontife? » (Ibid.)

3 Uauteur ne devoiit-il pas plutôt dire que cette affaire ne montra pas raniiii

Topposilion du parlement à Taului itc du pontife romain? mais, sous les parlemeMs,

c'el «it liberté gallicane de n'oser jauidii ieur donner tort, et d'être hardi contre lu

papes.

te
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et ordonna de les rapporter, avec ceux du premier, afin d'ètrn

lnûlés publiquement'. Aussi vifà la repre'saille que le pontife à

Taltaque, le parlement ordonna la suppression, soit du bref,

soit de la bulle.

Ce fut à l'occasion de ce violent conflit, que le cierge' de

France, non moins offense que le roi, s'assembla extraordinai

rement le 19 de mars i68i , au nombre de plus de quarante

évéques ou archevêques'. La marche du pape dans l'affaire des

I D'Avrigny ne dit ipM pnhilqiiemfnt , mais sur-le-champ ; et c'est le sens de la

liiillc. On voit, datis tout ce rccit , que l'auteur craint de dire toute la \éritë, et

que c'est chez lui un dessein formé de donner tort au pape. 11 dit que le parlement

fut nijssi vifà S<i .'?prcsaiile, que If pontife à l'attaque. Il est notoire cependant que

elui-ci ne l'avoit point attaqué. Celui qui eut le premier tort dans cette affaire, fut

l'urchcvêque de Paris, qui <rovoqua la violation de la régie du monastère, approuvée

par le souverain pontife. i>cs religieuses , dont les réclamations ëtoient louables et

mr-me impérieusement commandées par le devoir, ne pouvant s'adresser ni au roi

lil à l'archevcque ,
qui étoient leurs parties , ne devoient-elles pas recourir au saint

i>irge?£tle pape, en ordonnant le maintien de la règle canonique , devoit-il s'at-

tendre que le parlement se mi^leroit de décider qu'il avoit agi contre les canons , et

surtout que le clergé de France (ou plutôt de la cour) s'uniroit contre lui au parle»

nient? Si, comme c'étoit son devoir, l'arch ««^que de Harlay eiît représenté avec

fioiifhise que les religieuses étoient dans leurs droits , en réclamant l'observation de

leur institut , et que le pape n'avoit fait que suivre le concile de Trente en pronon-

çant le maintien de la règle, n'y a-t-il pas lieu de croire que le roi eût laissé en

paix ce monastère, et que le père commun des fidèles n'eût pas essayé tant de désagré-

ment ? Mais quelques meneurs, liés à la secte introduite dans le parlement, aigris-

ftoiunt les esprits , au point de leur faire voir la subversion du droit canonique dans

ipposiiion du pape à une nomination absolument invalide. En toute cette affaire

,

pape fut l'observateur et le défenseur des canons, tandis que les évêques et le roi

Cl) furent les infracteurs.

3 D'Avrigny dit plus bas, que les matières qui furent mises en discussion dans

celte fameuse assemblée, ne furent souscrites que par trente-cinq {^) archevêques ou

4ivèques
,
par les deux agens généraux du clergé et par trenie-cinq députés du se-

cond ordre. Cette observation sembleroit prouver que cinq drs prélats assemblés

refusèrent leur souscription : ce qui , suivant nous, ne dcnnerot! que plus de poids

àce qu'on lit dans un onvraf(e contemporain attribué à Colbcri. Il y est dit net-

tement que les archevéïiucs de Paris et de Reims, qui y présidèrent, n'avaient

pas de grands sentiments de religion ; que le» autres évêques étoient à peu près de

même trempe, et si 'dévoues aux volontés du roi, que s'il eut voulu substituer l'Ai'

eoran à la place Je < Evangile, ils y auraient tlonnè les mains aussitôt. ( Tcsta-

mtinX. politique. )

DucrebT lui-même convient, que tout était concerté entre ta cour et les prélat»

t

(') A la luile àt caUe déclaiation , nous ne trourons que trente-quatre e'viquei ou archcTCqtfec,

•nfti* trvntf.-six ecclt-'siiistiquct du second urdre, cl Ict deux agcnUdu clergé. (Voy. Defenùo dt^

tlaratioTiii ,
prrmiàr* éà\\., Luxembourg, \^io•1
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religieuses en parliculier, parut faire h la juridiction des ordi-

naires une blessure trop considc'rable, pour être dissimuli'e.

L'assemble'e observa
,
que quand rarebevéque de Paris auroit

eu autant de tort qu'il en avoit peu, le saint Père n'auroil pas

dû, sur le simple exposé des religieuses dans leur propre cause,

casser tout ce qu'avoit de'cerné leur supe'rieur ordinaire, sans

l'avoir appelé, sans même qu'il y eût eu aucune instance

porte'e àRome,soi{parappel,soitpardéni4lejustice*,«equi ren-

verseroit toutes les règles prescrites pour les ('leclions par le

droit canonique'. On revint sur les troubles de Pamiers, et

l'on trouva le même renversement dans les brefs donnés à ce

sujet par le pontife, ainsi que dans sa persévérance à les sou-

tenir par tout ce que la puissance pontificale avoit de plus ter-

rible.

Comme c'étoit le droit de régale qui intéressoit principale-

ment le monarque, on le traita fort au long, et l'on n'omit

rien pour le bien établir. On en fit remonter l'origine jusqu'à

celle de la monarchie*, on le représenta comme un droit de la

couronne, aussi inaliénable qu'elle, aussi imprescriptible que
là loi salique, indépendant de tout tribunal ecclésiastique,

indépendant de la police ou de la discipline arbitraire de

l'Eglise. Différents prélats soutinrent que ce droit avoit ^té

confirmé anciennement par les papes Alexandre III , Inno-

cent III, Clément IV , Grégoire XI, et par plusieurs conciles.

que le parti étoii pris ; qu'on a\>oil réglélaJorme de la déclaration projetée, et la

manière dont elle serait conçue ; que peut-être même on regardait le pontificat

d'InnocentXI comme une conjoncture propre h exécuter ce dessein. «D'ailleun

il cloit vieux, dît-il , et l'on pemoit qun quand le coup de vigueur qu'on mëdiioit

seroit porté, ses successeurs scroîent oblig(<s lût ou tard d'entrer en accommodement
tiX de fermer les yeux sur ce qu'il ne seroit plus possible d'cinpccher. » (Siècles cltré-

tiens, t. 9, p. i85. )

> La règle du monastère de Charonne n'ctoit-ellc pas sous la protection des canons?

Approuvée par le saint Sic'ge , ne dcvoit-elle pas ctre observée, et même plus exem-

plairement par l'ordinaire? Cependant ce fut celui-ci qui en viola le statut récent

,

dans le point ^e plus essentiel pour la paix de la communauté, l'élection de la su-

périeure : «t cet archevêque , violateur des canons , s'élèvera contre son chef, le

vicaire de Jc'sns-Christ, pour avoir voulu maintenir les canons! l'infracteur delà

loi canonique accusera de cette infraction le pontife suprême qui a rempli le devoir

de sa supériorité en s'efforçant de le ramener à la loi ! El le roi qui, par sa nomina-

tion contraire à la règle , renversoit le droit canonique , sera obri plutôt que le papa

qui défenduil lo droit et la règle : et tout cela, en vertu des libertés gallicanes!

)*».
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DE L ÉGLISE. (An i68i.) G9
Quelle que fût ou ne fût pas la justesse de celte érudition, ou
plutôt de son application, il restoit, pour le fuit présent, une
difUcullt^ toujours entière dans l'extension de la re'gale aux

églises où jusque -là elle n'avoit pas e'ié en usage. Sur quoi

l'on fut d'avis qu'un petit nombre d'églises paiticulièrcs dé-

voient sacrifier quelque chose mêtne de leurs vrais droits,

plutôt que d'occasioner des troubles dans tout un grand

royaume, au moins quand il étoit possible d'acheter la pai!£

sans aucun préjudice pour la foi ni les mœurs, par un simple

changement de discipline : que c'éloit là précisément le cas

où l'on se trouvoit, puisque la régale n'est qu'une affaire de

discipline, et par conséquent sujette aux variations et aux

modifications analogues aux temps et aux circonstances di-

verses.

Sur le rapport de l'archevêque de Reims, l'un des six prélats

commis pour l'éclaircissement de cette grande que&tion, sans

écrire derechef ù Innocent XI des lettres au moins inutiles, on

conclut à demander au roi la convocation, ou d'un concile

national, ou d'une assemblée générale de tout le clergé du
royaume, afin que l'église de France, après avoir discuté la

matière à fond, pût élever sa voix dune manière à obliger

Rome de faire attention à ses plaintes . Le sage et religieux

monarque se décida pour l'assemblée générale, qui s'est ren^

I Nous avons remarqué déjà que, dans toute cette affaire et de Paveu même dV <

nauld, le pape souteuoit les droits et les véritables libertés des églises de Fra <

Mais les parlements qui, au rapport de Fénelun, étoient presquVatièrement voul

la secte jansénienne, avoient tellemetil rchauffé la querelle, cl les prélats réunis à

Paris étoient si aveuglément entraînes
,
que ceux-ci disoient alors hautement : Le

pupe nous a poussés, ils'en repentira, (Nouv. opusc. de Fleury, p. i4a< )

On peut juger encore des dispositions de celte assemblée par ce qu'on lit dans lo

mémoire adressé par Fénélon à Clément XI. « Lit plupart deiévéques, di(-il,so

précipitent d'un mouvement aveugle du côté où le roi incline : et Ton ne doit pas

l'en étonner; ils ne connoissent que le roi seul, de qui ils tiennent leur dignité,

ieur autorité, leurs richesses ; tandis que dans Tclat présent des choses, ils pensent

n'avoir rien à espérer ni rien à craindre du siège apostolique. Ils voient toute la

di:>cipliue entre les mains du roi, et on les entend répéter souvent que, mcme en

matière de dogme , suit pour établir, soit pour condamner, il faut consulter le vent

de la cour. Il y a néanmoins encore quelques pieux cvequii; qui aifermiroient dans

la droite voie la plupart des autres, si !a foule n'étoit entraînée du ir auvais côté

par des chefs corrompus dans leurs sentiments, u ÇMemoriak sancths, t). 2^. vlam
tegendu/n, t. la.yu. 604, Versailles.)

it
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due si fameuse, et qui fut convoquée finalement pour le 9 de

novembre de cette année 1681.

L'ouverture s'en fit au jour marqué , et l'éloquent évéque

de Meaux en prononça le sermon, où, d'un calé, il fit paroître

la plus respectueuse déférence pour l'Eglise romaine, qu'il

y nomma la mère , la nourrice et la maîtresse de toutes les

églises; et de l'autre, il insinua d'une manière habile les réso-

lutions que l'on prit quelques mois après. 11 exalta l'applica-

tion constante des rois très- chrétiens à maintenir dans leurs

états, suivant la pragmatique sanction de saint Louis, le droit

commun y la puissance des ordinaires , selon les conciles gêné ~

raux cl les institutions des saints Pères. C'est en efi'el dans ce

peu de mots que le plus saint, et le plus instruit de nos rois en

ce genre, rcnfermoit tout ce qu'on appelle aujourd'hui libertés

de l'église gallicane, qui par4à consistent à se tenir sous l'au-

torité des anciens canons, et bien mieux encore à les observer

religieusement, à ne laisser périr en aucune manière les restes

précieux de la sainte discipline de l'antiquité . L'orateur pro<

posant ensuite les moyens d'obvier aux abus , cita l'exemple

des conciles de Lyon et de Limoges, dont le premier refusa

d'admettre, en loaS, un privilège de Rome qu'il jugeoit con-

traire au bon ordre, et le second se plaignit dans le même

I n Mais, dit un critique, tous tés pays catholiques n'onl-ils pas maintenu , aussi*

bien que la France , le droit commun, lai puissicice des ordinaires, selon les conciles

^(<néraux et les institutions des saints Pères? Et nW-il pas sin{;ulier que les Fran-

çais se soient attribue, en quelque sorte exclusivement, la iidclité aux ain-icns

canons? Ësl-cc que la sainte discipline de l'antiquité empêche qu*on nu soit tournis

nix nouveaux canons comme aux anciens? La discipline, comme cette 'isseniblce

n^me Tavoil mis eu principe, est sujette à des variations et ii des modifications

.inalof{u«s aux temps et aux circonstances diverses. D'ailleurs, quel étrange altus de

mots, d'appeler liberlet, une exactitude et une sévérité plus grande pour ce qu'ils

prétendent ! c'est comme si l'on appeloit la pratique de la perfection evungclique,

ki lihertn de l'état religieux; ou l'ifiroile observance de Cîteaux , tet libertés de la

'JCrappe, \ coup sûr, saint I<euis, non plus que nous, n'auroit rien rumpris à un

pareil langage ; et il faut bien que l'historien n'y ait pas lui-mi}mc entendu grand'-

iliose; car, en parlar! de l'ouvrage des frères Pieirc et Jacques Dupu^, su\aiils,

mais nullement théologiens, il dit qu'il fut condamne par vingt-deux cvequcs ou

arrhevî'queide l'Eglise gallicane elle-mcme ;
qu'il fallut rerourir ii d'autres rnains

pour le corriger ; mais que la matière a été embrouiller depuis ;i long- temps par dea

Pleins séculières, iju'nn n'a pas encore réussi ci >;i< • tic réussira vraisenililiible-

lutnt jamais à la débrouiller parfailciBtntt » [ ^'isstrtutiv 1 tuf In libertti de iC8a.)
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siècle d'une sentence contraire aux canons , que Jean XVIIl

avoit rendue par surprise.

Le 19 de mars de l'année suivante (i68a), car cette fameuse

assemblée se prolongea jusqu'en quatre-vingt-deux, d'où même
elle date principalement, on vit enfin le but des insinuations

du discours d'ouverture. Après un préambule, où les prélats

protestent avoir purement en vue re maintenir dans l'église

gallicane des libertés appuyées sur les saints canons et sur la

tradition des Pères, de conserver en même temps l'unité de

l'église catbolique, et d'arrêter les déclamations des hérétiques

contre la puissance pontificale, viennent les quatre articles

suivants : I. Jésus-Christ a donné à saint Pierre et à ses suc-

cesseurs la puissance sur les choses spirituelles qui ont rapport

au salut ^ mais il ne leur en a donné aucune, soit directe, soit

indirecte, sur les choses temporelles, et par conséquent ils

n'ont pas le pouvoir de déposer les rois, ni de délier leurs sujets

du serment de fidélité. II. La plénitude de puissance accordée

au siège apostolique, et aux successeurs de saint Pierre, sur les

choses spirituelles, ne déroge point à ce que le concile de

Constance, confirmé par les papes, par l'Eglise en général, et

par celle de France en particulier, a prononcé sur l'autorité

des conciles généraux dans sa quatrième et sa cinquième ses-

sion , et l'église gallioane n'approuve pas ceux qui révoquent

en doute l'autorité de ces décrets, ou qui en éludent la for' c,

en disant que les Pères de Constance n'ont parlé que p> ur ui;

temps de schisme. III. L'usage de la puissance apost^hq'v

doit être réglé par les canons, qui sont dressés par l'esprit de

Dieu, et respectés par toute la terre) et les règles, ainsi que

les pratiques, ou les usages reçus dans le royaume et l'église

de France, doivent avoir leur force. IV. Il appartient princi-

palement au pape de décider en matière de foi, et ses décrets

obligent toutes les éqlises : ses décisions néanmoins ne sont

absolument sûres qa après avoir été acceptées de l'Eglise *.

' On a vu que ce»pr'<1ats (floienl assemblas pour discuter ï fond le droit de régale.

On peut remarquer que le temps ne leur a point manqué, car ils ont pris quatre

mois pour traiter cette (grande aHaifc. Et à quoi aboutissent leurs travaux? à ne paa

dire un mol de la régale , et ^ donner , romme fruit de leurs veilles et comme «<tant

Uur doctrine, ce qui avuil cic mis en iIhïsm et piuressff par le canne de la place
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Ces quatre articles ne furent pas plus tôt dresse's , que l'as-

semble'e pria le roi de les faire publier dans le royaume. L'ordre

fut aussitôt donné pour les faire enregistrer dans tous les

parlements, bailliages, sé''^e'chausse'ei, , universite's> facultés de

théologie et de droit canon, avec défense à quiconque, séculier

ou régulier, de rien écrire ni enseigner de contraire. Ilétoit

encore ordonné qu'ils seroient souscrits par tous les professeurs

des sciences ecclésiastiques, avec obligation de les enseigner^

que dans toutes les universités on désigneroit des professeurs

pour le faire, lesquels, dès qu'il en seroit requis, seroient

obligés de représenter leurs écrits sur ce sujet aux prélats des

lieux, ou aux procureurs généraux^ qu'aucun bachelier ne

pourroit être licencié, ni reçu docteur, qu'après avoir soutenu

cette doctrine dans quelqu'une de ses thèses ^ enfin que tous les

évêques la feroient enseigner dans îoute l'étendue de leurs

diocèses. Pour la sûreté de l'exécuîjon, il étoit enjoint aux

syndics et doyens des facultés de théologie, d'y veiller soi-

gneusement, et on les en rendoit personnellement respon-

sables'. Tout cela fut exécuté sans presque rencontrer aucun

obstacle.

•t»i.

Maubert ; ce moine înlenlit p'<r le pape et soutenu par le parlement ! P'st-ii besoin

d'au U (épreuves, qucceltc doctrine étoit opposée au cler{;é de 166a , et qu'elle n'est

réellement que lei principes mânes sur lesquels le pouvoir temporel s'uppuyoit pour

autoriser la guerre que depuis ibji , il i'aisoiîà l'Eglise et à son cbcti* Si le roi avoit

voulu, dit Voltaire, il n'avoit qu'à dire un mot; il ëtoit maître d«; l'assemblée du

cierge. Alorson pensa, dit-îl encore, qu'enfin le Uinpsétoitvenud'ettiblir en France

une religion cal/iolit/ue, aposlollque ifuî ne stroit point romaine. ( Sii'cls du Louis

XIV, c. 35 ). « Quand on se rappelle en effet et la surprise mêlée d'effroi qu'excita,

hors ds France , dans toute la catholicité , la doctrine Je la déclaration, et le prix

que n'ont cesse d'y attacher tous les sectaires, on ne sauroît un seul moment de-

meurer en doute sur sa véritable nature. » Voir , sur les 4 articles , De la religion

toiisideree dans ses rapports, etc., par M. de Lamennais.

I II Faut convenir que s'il eut été question de quelques déGnitiuns d'un concile

œcumcniquc sur ia Trinité ou l'Incarnation, on n'eut guère pu en faire davan-

tuge. Mais, ce qui n'est pas moins étonnant , c'est que ce fut, dit-on, l'utsem'*

blée qui porta le roi à cette démarche; c'est que celle asscuibicu
,
qui n'cioit \im

un concile, pas niùine un synode , et ijui ne devoit s'occuper que d'un droit du rui

purement litigieux, ait pris sur elle de prononcer sur la nature, l'étendue i\

l'exercice de la puissance spirituelle accordée aux successeuis do saint l'icrre, ri

ur rauturité de leurs décisions. ( Voyez ta huitième lettre du cardinal Liltu. )

Ce qui est plus étonnant encore, c'est que ces prélats, dont 1rs prédércNscuit

disuicnt à Innocent X ,
qu'avec grande raison, et suivant la coutume re^uc et a**-
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La publication des maximes si nouvelles pour Fiome, ne

déplut pas moins sans doute à Innocent XI, que l'extension de

la régale qui l'avoit entraînée, et qui depuis parut à pein<

mériter attention, tant la diversion fut efficace ! Cependant à

l'égard même de la régale, ou de ce qu'elle pouvoit avoir

d'abusif, Louis, toujours digne du nom de roi très-chrétien,

tint une conduite qui fit bien connoître la droiture de ses vues.

Depuis quelques années, le parlement de Paris, qui seul con-

noît de la régale, et qui redoubloit son zcle pour les droits de

la couronne à mesure qu'ils éloient plus fortement attaqués,

avoit extraordinairement étendu l'usage de celui-ci. Déplus,

et depuis long-temps, nos rois étoient en possession de con-

férer dans les églises vacantes, les doyennés , les archidiaconës,

et d'autres prébendes auxquelles sont attachées des fonctions

spirituelles, sans que les sujelô pourvus de la sorte fussent

obligés de prendre des institutions canoniques. Le clergé dé-

puta vers le prince, pour lui représenter que cet usage sembloit

déroger à l'autorité spirituelle des évéques, et j)orter atlcinle à

la juridiction qui leur étoit propre •, sur quoi Sa Majesté donna

sans délai un édit, portant que dans toutes les églises cathé-

drales et collégiales du royaume, personne à l'avenir ne poitr-

roit être pourvu en régale d'aucun des bénéfices qui donnent

le droit d'exercer quelque juridiction ecclésiastique, ou quel-

que fonction spirituelle, si d'al ord il n'a l'âge, les degiés et les

autres qualités prescrites par les canons et les oidonnances
\,

et de plus, qu'après en avoir été pourvu, il seroil obligé,

avant d'en faire aucune fonction, de se présenter aux vicaires

généraux établis pour le temps de la vacance si elle durcit

encore, et aux prélats s'il y en avoit eu d'institués, afin d'en

obtenir l'approbation et la mission canonique. Quant au trop

«l'étendue qu'on donnoit depuis quelque temps à la régale,

fSa Majesté déclara qu'elle n'entendoit conférer, en vertu de

ce droit, aucun des bénéfic<'s qi 'on y préteadoit sujets,

lorisrc dans l'Eglise, 00 rapporiuit les causes majeures au saint Sir'^r apostolique

(Vuv. Acitvs du cicr;;*'), n'aient Sfuleiiient pus son^é si sounatirc leurs .oikIijsioik

• Iiiiioi-eiit XI; tant, selon eux apparetiimeiit , lu caitse eloil loin d'<'tro iii.iieurc.

l.es suites cependant , et drjàce qui avuit ^recéd;, devuieul bien les faite jtigi-r au-

Irruifiit.
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74 (An i68a.) HISTOIRE
sinon ceux que les prélats étoient en possession l^gttime do
conftrer».

M«.«gré cette modtlratio»» et mille attentions religieuses tant

du clergé que du monarque, on vit paroître une foule de
libelles contre les prélats de rassemblée. Des gens qui fron-

doient toute l'autorité des papes et des évêques réunis pour la

défense de la foi, qui bravoient, qui blasphémoient les bulles

dogmatiques de l'église romaine confirmées par l'adhésion de

toutes les églises , crièrent à la ruine entière de la religion

,

tout au plus pour une légère innovation dans un point de cette

discipline qui ne tient pas au fond du christianisme , et qui

peut varier selon les temps et les besoins. C'est que les évêques

d'Âlet et de Pamiers avoient combattu les décisions de l'Eglise

avec autant d'opiniâtreté que la régale, et qu'Innocent XI,
comme on l'a déjà vu, honoroit de sa confiance quelques fau-

teurs déguisés de la nouvelle doctrine : tant l'inlérel propre a

d'influence dans le zèle de tout ce qui fait secte.

Le plus remarquable , ainsi que le plus violent de ces li-

belles, fut le testament politique attribué faussement au grand

Golbert. On y dit en termes «vxprès, que les archevêques de

Reims et de Paris, qui présidèrent l'assemblée, n'avoient pas

de grands sentiments de religion, et que les autres évêques, à

peu près de même conscience, étoient si dévoués aux volontés

du roi, que s'il avoit voulu substituer l'Alcoran à l'Evangile,

ils y auroient également donné les mains : injures grossières

qui seules font sentir la supposition de cet ouvrage. D'ailleurs

le ministre sage à qui on l'impute, auroit-il parlé avec cette im-

prudence, de trente -cinq évêques eu archevêques, parmi

lesquels on en comptoit trois de son sang et de son nom, dont

l'un étoit son propre fils ? Ces prélats allèrent, si l'on veut,

='•:'.

Il n*Mt pas inutile de remarquer que tout ceci s'est passtf avant la fameuse dé-

claration, laquelle est du i3 mars i68.'i, tandis quel'éditsur l'usage de !a rifgaU

est du a4 janvier. Ainsi le rui parut d'aliord céder quelque chose aux évoques, pour

que ceux-ci lui cédassent ensuite bien davantage. << Ils étoient bien aises, dit d'A-

«rigny , de profiter de la conjoncture dans laquelle Sa Majesté éluit bien aite elle-

même de les voir consentir dt bonne gràue à l'exécution de l'édit du mois d« f«->

vrier 167^ . el de plu; de faire quelque chose en faveur de l'Eglise , pour autoriser

davantage le con. ntpmrnt unanimr i|ue les prêtais dévoient duiiiitr à ce qu'il avuit

fait en faveui de la couioiinfl. it

^a
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beaucoup plus loin qu'il n'éloit nécessaire pour la défense de

m la régale : mais la piété universellement reconnue d'un grand

nombre d'entre eux, et les lumières, ainsi que la régularité,

que les Italiens mêmes disoient alors croître chaque jour de-

puis deux règnes dans le corps dont ils étoient membres '

,

ne peuvent que traduire en téméraires et en calomniateurs

ceux qui répandroient des ombres sur la pureté de leurs

vues >.

Les disciples de Lutber et de Calvin, comme oeux de Jan-

sénius , voulurent tirer parti , eu faveur de leur schisme , de

cette espèce de scission entre les catholiques, ou pour mieux

dire, de ce démêlé entre la personne, ou les ardélions d'un

pape et le clergé d'un royaume orthodoxe : mais la courte

réplique de l'assemblée même de 1 682, ou du savant prélat qui

en étoit l'âme, et qui en tenait la plume, suflit pour les con-

I Car. Bentivoglio Brève Relat. de {(li U^^onot. ne Franc,

s Dieu .<eul est juge des intentions, mais les actes extérieurs sont du domaine de

l'bisloire. Nous avons cité Fenélon , Fleury , Voltaire, et le contemporain qui :t

écrit \t TfStament politique attribué à tort ou à raison au grand Colbcrt. INous

pourrions citer d'autres témoignages importants. Mais tout ce qu'a dit l'auteur nous

fera coanoitre ta pensée, mieux qu'il n'a osé l'émettre par sa deinièrc plira&i-, de

style obligé à l'époque où il écrivoit.

II nous a dit, au commencement de ce démêlé , que la cour de Versailles fut ex-

cite'eou secondée fit le clergé; et son récit le prouve, puisque convoqué pour Id

régale , ce clergé a traité des objets absolument étraîigers : et qu'après avoir munlrii

(l'abord la plus grande déférence pour le pape , il a fini par lui faire la lui. 11 a fait

observer que la déclaration contenoit des maxintes nouvelles ( remarque peu ho^

nurablc pour elle ), et qu'elle produisit à Rome une diversion efficace, ainsi que

ii; vouloit la cour. Il vient de dire que les prélats allckcnt beaucoup plus loin tiu'H

Il 'etoit nécessaire pour la défense de la régale. Il dira bientôt qu'Innocent XI prcsen-

tiiit , sur la rliaire apostolique, un modèle parfait de la régularité chrétienne et de

lit sainteté pontificale. Ainsi cette assemblée, ajoutera-t-il, donnoit autant de

iituangcs à Innocent XI, iju'elle lui a causé de chagrins mais pour un chagrin

si cuisant, i/ue tout éloge ett un fitible appareil.' On voit que l'historien paroU
f>>ser. con\ aincii que , par trop de foiblesse aux volontés de la cour, on n'avoit cher»

rite qu'il mortifier le pape, et à l'obliger de porter son attention sur des objets bien

plus inquiétants pour lui que la régale. Lui convient-il ensuite de vouloir faire

d iijler «i ce démêlé existoit entre le clergé de Vràna et lapersonne des ojficien

li'Innocent XI, et surtout d'appeler ces officiers les ardélions d'un pape! L'histo-

Mtn qui écrivoil la vie d'Innocent XI, ne pourroit-il pat user de la nicme ciprcs-

^iun , rii piirlant (le« chagrins que lui causèrent les ardélions de te roi .'*a-l-il plut

raison d'rMiyci fusuiNi la justifierions en 4 articles? Mai» on sait qu'ahu» c'éloi»

)'or<ii4 du )<i jr , tuttoul ^our un chanoine.



il*.

pi

75 (An ifiSii.) HISTOIRE
fondre. «Qu'ils sachent, Jisoit-il, que le différend qui est entré

les officiers du pape et nous, ne regarde nullement les dogmes
de la foi, ni les maximes de la mof'ale chrétienne que Téglise

gallicane conserve avec autant de pureté que l'église romaine
\

mais simplement quelques points de discipline, laquelle,

comme tout le monde le sait, est sujette à prendre diverses

faces.

Qu'y eut- il en effet de contraire à la foi romaine uu ca-

tholique , dans la sanction des quatre articles du clergé ? On
les peut réduire à deux chefs, dont l'un regarde l'indépen-

dance temporelle des princes non feudataires du saint Siège, et

l'autre concerne l'autorité spirituelle du souverain pontife.

Sur le premier chef, les prélats français déclarèrent que les

princes souverains tenant leurs états de Dieu, et non de l'E-

glise, aucune puissance ecclésiastique ne pouvoit les en dé-

pouiller, ni dispenser leurs sujets de leur obéir 5 doctrine con-

forme à la parole de Dieu, à la tradition des Pères, et aux

exemples des saints. Les fondements de l'invariable soumis-

sion que les sujets doivent à leurs souverains légitimes, se

trouvent clairement dans les divines Ecritures, dans les inter-

prétations des saints docteurs de l'antiquité, et dans la pratique

uniforme des fidèles de l'Eglise primitive. Parmi des chrétiens

si dignes de servir de modèles à ceux des âges suivants, est-il

un seul exemple de révolte contre un empereur idolâtre sous

prétexte de son idolâtrie, ou d'une sentence portée contre lui

par un des successeurs de saint Pierre ? Les faits contraires et

si désastreux des temps postérieurs, font abhorrer l'introduc-

tion de la doctrine qui en fut la cause, loin de l'autoriser^

ainsi le premier chef de la déclaration gallicane ne souffre

point de difficulté pour quiconque n'est pas imbu, jusqu'à

l'enivrement, des préventions transalpines.

Ainsi en est-il encore de la maxime qui subordonne l'exer-

cice de la puissance même spirituelle du pontife romain, à

l'autorité des canons reçus de l'Eglise universelle, comme
ayant été dressés par l'esprit de Dieu. Qui peut même, sans

scandale, entendre quelques ultramontains outrés attribuer au

pape une indépendance entière des canons, et le maniement

Arbitraire de ces lois sacrées, de telle manière qu'il en dispense

'•&<:
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quand et comme il lui plaît, el que sa volonté seule en rende

la dispense valide > ?

Quant au pouvoir de prononcer en matière de foi avec une
certitude qui oblige tout fidèle à soumettre son jugement s'il

ne veut être lu'n'tique, cette prérogative de l'infaillibilité,

absolument nécessaire pour la conservation du sacré d('pût,

fut indubitablement accordée à l'Eglise : mais dans le passade

de l'Evangile qui marque l'infaillibilité avec le plus de préci-

sion, le Sauveur la promet à tous les apôtres en commun, et

non pas seulement à Pierre leur chef. Allez, dit-il en usant du
nombre pluriel, enseignez toutes les nations, voilà que je suis

avec vous tous les jours jusqu'à la consommation des siècles :

Euntes docete,... ecce ego vobiscum sum. C'est qu'il étoil né-

cessaire, pour la conservation de la foi, que l'Eglise fût infail-

lible , et que celle nécessité n'avoil pas lieu pour son chef en

particulier : il suffîsoit que le corps apostolique, ou le corps

de l'Eglise enseignante, tant dispersée néanmoins qu'assem-

blée, fût dirigé tous les jours, jusqu'à la consommation des

siècles, par l'oracle nécessairement infaillible de la vérité. Que
si l'infaillibilité personnelle n'est pas nécessaire au chef de

t Nous avons lu beaucoup de ces ouvrages calholiques , désignes par Pauteur sous

ïcs noms de transalpins tt d'itîtramonta'iiis ; mais nous n'en avons trouve aucun

où Ton soutint que le papu peut di.spcnser des canons sans inolifs et comme il lui

plaît. Aussi notre historien nous semltlc raisonner ici contre les défenseurs du saint

Sit'ge, avec autant de logique ou de bonne loi, que certains protestants qui nccusoieiit

vaguères les catholiques d'être idolâtres en adorant les images, ^uus soutenons que

le chef de l'Eglise peut s'élever au-dessus des canons, quand il a pour le Caire da

justes motifs , tel que le bien général de TKglisc ou celui d'une église particulière;

et chacun sait que Pie VII a usé de ce droit en 1801 pour le rétablissement de U
religion en France.

Chose digne d'attention ! Les canons défcndoient depuis long-temps d'étendre le

droit de régale à d'autres béncftces que ceux pour lesquels il se trouvoit établi Ju
consentement de l'Eglise. Louis XIV, exiite im seconde, comme on l'a vu, malgré

les canons, étend ce droit à tous les bcncfices ; et des lcgi>tes courtisans, d'ap-

plaudir ,^ri/Tf que su couronne 'toit ronde ; et des évt'quos de cour, malgré le>

peines prunuiiCt-i'S p.ir un concile œcuménique ( 2.C de l.)on ) , de dire que nos

rois ont ce droit inaliénable, imprescriptible, et que suï ce \)o\ni ils ne sont pas

sujets à ladiscipline de l'Eglise, Et dans le temps où Innocent déleud les canons de

l'Eglise, et même les propres canons de l'Eglise gallicane contre l'innliilion et l'in-

justire du prince, ces évoques déclarent solennellement el siguiiicnl au vicaire do

Jésus-Chiîst , qu'il est oblige de suivre toujours les canons, qu'il ne peut licnconlra

le* canons, et i}u'un ne lui doit obéi^tan-'C rju'autant qu'il aura suivi les canons !!!

. il
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1 Eglise, d où présuinera-L-on qu'elle lui ait ële accordt'e ?

Mais si elle lui est ne'cessaire, le ciel permeliroit-il, depuis dix-

huit siècles, qu'elle fût toujours en problème « ?

Reste la question si le pape l'emporte en autorité sur le

concile, ou le concile sur le pape, et cela hors même les temps

de schisme : question plus curieuse qu'utile ou usuelle

,

puisque depuis l'origine de l'Eglise, la nëcessiié de faire usage

d'une pareille décision ne s'est pas encore rencontrée. Tou-
jours les conc'ies vraiment cecumëniques ont été d'accord

avec les papes, et les papes avec les conciles, touchant la fui

et les mœurs*, et dix-huit siècles écoulés dans cette sainte

unanimité du chef et des membres de l'apostolat ou de l'épi"

scopat, font sagement présumer qu'elle durera jusqu'à la con-

sommation des siècles. Si toutefois il pouvoit arriver qu'un

pape soutînt opiniâtrement ce que le concile auroit condamné
comme hérétique , ou combattît avec la même opiniâtreté ce

\e le concile auroit décidé comme un article de foi , à qui

' r deux faudroit-il en croire ? On peut encore répondre à

? ette supposition, qui n'est qu'un développement de la ques-

1 ou précédente, que l'expérience du passe la fait raisontiable-

' Nous montrerons ailleurs qu'elle n'est en problèrre, quelque part seulement

,

que depuis 1682. Citoiis néanmoins l'Ange de l'Ecole : « Il appartient à celui-là

de faire un symbole, à qui il appartient de déterminer fiiiaiementce qui est de foi

,

afin qu'on It*. croie incbranlablement. Or cela est du ressort du pape, à qui on rap-

porte les plus grandes et les plus difficiles questions qui naissent dans l'Eglise

Aussi, le Seigneur a dit à Pierre, en le créant souverain pontife : Pierre, j'ai prio

pour toi, afin que ta fui ne manque pas; lorsque tu seras converti, fortifie tes

frères. » ( 2. 2, y. 3, a. 10). Ces paroles, trop claires pour être sujettes aux équi-

voques et aux interprétations, dit d'Avrigny, font voir qu'à lort on attribue quel-

quefois aux passions des ultramontains récents l'origine et les progrès de l'opinion

favorable au pape. Elle a cours dans toute l'Europe, elle a été adoptée ^nr lapins

firande partie desprélats et des universités, une infinité de t/ieulo^iens la soutien-

nent, En Frunce morne elle :i été enseignée par des docteurs considérables, des pro-

fesseurs de Sorbunne, de savants pères de l'Oratoire, pour ne rieu dire des ruiigicus

de différents ordres, dont il plaît à leurs adversaires de rejeter le témoignage, sur le

prélexte qu'ils sont dévoués au pape. L'universitéde Douai se déclara formellement

là-dossus, dans les représentations qu'elle <i> au roi en 1683, lorsqu'on voulut

l'asÂujétir à la doctrine contenue dans In déclaration ; enfin, pour dire quelque

vbuse de plus fort que tout cela ,1a plupart desévèques qui étoient en place dans le

royaume en i65i, i653, 16S6 et 1661, se sont exprimés dans leurs lettresà Inno-

< eut X et à Alexandre VU d'une manière qui le» a fait regarder comme autant d«

lortijaiiH deTinfaillibilitépurceux qui la soutioiiient » ( ^ an. l582.)

'
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ment présumer chimérique. On doit au moins convenir, in-

dëpendamment de toute opinion locale, que le pape alors seroit

tomhé dans Thërësie d'une manière inexcusable et notoire,

puisque la v tiltitude des premiers pasteurs, témoins néces-

saires de la tu! des églises diverses, rendent à la croyance una-

nime de l'Eglise universelle un témoignage dont la malignité

seule pourroit méconnoître la certitude. En effet, tous les

ultramoulains sensés reconnaissent que si le pape venoit sans

retour à professer l'hérésie, il en seroit de lui comme d'un

pape déjà mort, auquel il ne seroit plus question que d'en sub-

stituer un autre.

Cependant comme l'Eglise n'est pas un corps acéphale , et

que c'est à ce corps entier, composé du chef et des membres,

que l'infaillibilité fut incont'-slablement promise, les décisions

prononcées contre le pontife qu'on suppose hc'réliq le, de-

vroient être confirmées par celui qu'on auroit mis en Sc place
;

d'où il paroît que le fameux débat entre les partisans de la

supériorité du pape et ceux de la supériorité du concile, est

une dispute sans objet, au moins pour ce qui regarde l'infail-

libilité, puisque cette prérogative ne fui assurée, ni au chefde

l'Eglise en particulier, ni à ses membres séparés de leur chef,

mais à l'Eglise entière, c'est- à-dire ^ aux suffrages réunis du
chef et des membres.

Sans nous étendre davant?;je sur cette matière , dont la dis-

cussion plus approfondie n'appartient pas à l'histoire , nous

pouvons conclure que l'infailiibiiité du pape et sa supériorité

sur le concile, sont encore des points de doctrine sur lesquels

chacun peut opiner en particulier selon ses lumières. En faire

des points de croyance qui excluent jusqu'au doute, c'est s'ar-

roger le pouvoir de former ces articles de foi que l'Eglise ne
connoît point. Les auteurs mêmes qui tiennent cette doctrine,

à quelques enthousiastes près, conviennent que ce n'est point

un dogme qu'on doive admettre pour être véritablement

cathohque : pareillement, les défenseurs du sentiment con-
traire, tout en l'étayant des décrets du concile de Constance,

ne le soutiennent que comme fondé sur des preuves plus fortes

que celles de leurs contradicteurs. Les premiers prétendent,

ou que le concile n'étoit pas encore oecuménique lorsqu'il fit

' fl
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'alors ilces décrets ,
parce qu alors il n etoit composé que de prëlat«

de robddience de Jean XXIII qu'on y déposi , ou qu'ils ne

furent [,as confirmés par Martin V qu'or» élut en sa place, et

juème qu'ils avoient été corrompus depui-. par les pères schis-

matiques de Bàle. C'est pourquoi le clergé de France n'a pas

donné la doctrine de sa déclaration comme une règle de foi

dont il ne fût pas permis de s'écarter*, tout ce qu'i. dit de pi us

fort, c'est qu'il s'est déclaré pour ce qu'il n regardé comme le

vrai seuLimenl des catholiques^. Du reste, les prélats de l'as-

semblée , dans la lettre qu'ils adressèrent aux autres évêques

du royaume, marquent formellement que leur démêlé avec In-

nocent XI ne concernoit point du tout les dogmes de la foi,

rpti sont les mêmes à Rome et en France. Soit Italien , soit

Français , tout catholique s'en tiendra sans doute au concile

de Trente : or, est-il que le canon touehanî, l'autorité du chef

de l'Eglise s'y trouvant déjà dressé, on prit le parti de le sup-

primer après une délibération plus mûre, parce qu'il sembloit

établir l'infaillibilité du pape, et sa supériorité sur les conciles

oecuméniques.

Il est donc libre à chacun de penser en son particulier

comme il le croit convenable , touchant la question présente
\

lUiiia chacun doit aussi se conformer extérieurement à la police

du licKi qu'il habite, et obéir aux édits du prince. Les souve-

rains, chargés de maintenir la concorde et la tranquillité dans

leurs états, ont un droit incontestable d'en bannir, non-seule-

ment les doctrines hétérodoxes et suspectes, mais encore celles

qu'ils jugent préjudiciables à leur autorité, dès là qu'elles ne

font point partie de la croyance avérée de l'Ëglise ^,

I Nous ne pouvons nous arrêter sur tout ce que dit ici l'auteur ; mais nous mon-
trerons, dans une dissertation particulière , que les prélats de rassemblée de 1682

ont donne une fausse interprétation au concile de Constance , et qu'ils ont contredit,

dans leur déclaration, renseignement et la conduite de leurs prédécesseurs.

3 lAïuleurncsauroit être plus accommodant : les princes ne peuvent lui demander

davantage. Avec sa doctrine , ils sont maîtres de la discipline ecclésiastique ; et , en

vertu du i.c article de la déclaration, et suus prétexte de leur tenipor?.!, ils pour-

ront interdire dans leurs états les décrets, même do*{matiques, du Vicaire de Jésus-

Christ , dans lesquels des gens , orthodoxes comme la plupart des membres du parle-

ment , ou pieux comme ceux que nous voyons héritiers de leurs pouvoirs, sauront

toujours décider qu'il y a du temporel. Tout ce que les Souverains /u^^ron/ prrju—

diiiubtea Irur autorité, et ne/aire pointpaiik de tu croyance avérée Je l'Uglise^
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Dans l'année même où parut la déclaration du clergé, un
.simple bachelier, frère Malagola, dominicain, en osa com-
battre le premier et le plus sage article , dans une thèse qu'il

soutint à la face de la faculté de Pai . Il leva l'étendard dès
le frontispice de la thèse , où , entr'aulres choses, on lisoitces

paroles : A celui qui lie et délie tout sur la terre ^ cest-à-diret

qui possède éminemnienf Cw "t faut -e puissance. L'auteur ne
tarda point à être dénonce: . parut hardiment, et sou-

tint sans détour, que le f
n» ,.^ lier et délier accordé par

Jésus-Christ au prince d. " ei à ses successeurs, de-

voit s'entendre de la puissanc orelle, aussi-bien que de

la spirituelle. C'est le principe .^nt s'étoit appuyé le jésuite

Santarelli , autrefois condamné par la Sorbonne
, qui ne se

démentit point en cette dernière rencontre. Après avoir re-

nouvelé son ancienne censure, elle chassa Malagola de l'as-

semblée, comme un parjure sans pudeur qui fouloit publique-

ment aux pieds le serment qu'il avoit prêté dans ses actes

précédents, et fit rayer son nom du catalogue des bacheliers.

On ignore pour quelle raison le parlement , si vif autrefois

contre la même doctrine, demeura tranquille dans le cas d'une

première atteinte portée à la déclaration du clergé, qui Tavoit

proscrite".

(liant le droit, ( et \t droit incontestable !)dele bannirde leurs états /.'N'est-ce

pas de ce droû incontestable qu'Henri VIII usa autrefois si habilement, pour se

iairepape? n'est-ce pas en se faisant juges dans des matières ecclàiastiques, que

certains empereurs grecs , depuisZénoa et Anastase I jusqu'à Lcou dit le philosophe,

ou à Constantin-Monarque, ont amené la triste séparation de l'église d'orient.... ?

Nous avons vu que Louis XIV eût pu eu faire autant : selon Voltaire , il n'avait

ifu un mot à dire. Heureusement que sous ce rapport , sa piété étoit plus solide

que les princip«^s de ses courtisans théologues.

' Le parlement présuma sans doute que Malagola étoit bienasses puni, et no

voulut pas celte fois ajouter une autre inconséquence à celle de la Sorbonne.

L'auteur venoit dédire quelques lignes plus haut, que le clergé de France n'it

pas donné la doctrine de sa déclaration comme une règle defoi dont il nefûtfMS
permis de s'écarter. Et voilà qu'il cite,, immédiatement après , l'exemple d'un

pauvre bachelier qui, pour l'avoir combattue scholastiquement , est chasse de l'as-

semblée comme un parjure sans pudeur
,
qui fouloit aux pieds le seriQent qu'il avuit

prêté. Il y avoit donc un acte préliminaire à l'entrée des gardes , où le candidat

prenoit un engagement aus.«i sacré et plus solennel, s'il se peut , que les promesses

de son baptême, puisqu'un chassoit aveL-ign')minic celui qui venoit à y manquer.

Et c'étoit la une dortiine qu'on ptétrndoit ne pas imposer, 4oiit il n'étuit pas dé-*
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Il parut moins inclilTurent à IVgard de deux pièces qu'on fît

peu après passer en France contre la Diême df'claration*, sa-

voir, un décret de l'archevêque de Strigonie qui la condani-

noit, et une autre sorte d'improbalion donnée au même sujet,

sous le titre d'Examen théologique etjuridique. Ces étrangers

passant au-delà même de leur but, avançoient que le privih'ge

du juger en matière de foi appartenoit uniquement au saint

Siège. Le parlement, à qui cette assertion fut particulièrement

dénoncée, ne voulut pas prononcer de son chef sur une ma-
tière purement ecclésiastique, et commença par consulter les

docteurs. La faculté répondit que la proposition déférée en

tant qu'elle ôtoit aux évêques, et même aux conciles gént'-

raux, le pouvoir qu'ils ont reçu immédiatement de Dieu pour

juger des controverses de la foi, étoii fausse, téméraire,

erronée, opposée à la pratique de l'Eglise, et contraire à la

parole de Dieu. Sur cette réponse , l'avocat général demanda
la suppression du décret de Strigonie, ainsi que de l'examen

théologique, qui renfermoit , disoit^il , les mêmes erreurs. Il

ajouta que ces deux ouvrages tendoieni également à insinuer

que le pape a la domination absolue dans l'Eglise universelle,

et qu'il n'est point obligé d'en suivre les règles même les plus

respectables par leur antiquité, ni de se soumettre en aucune

manière aux canons. Le lendemain a3 de juin r683, parut un

arrêt pour supprimer ces deux ouvrages, qui, tout proscrits

qu'ils étoienl, mortifièrent sensiblement le prélat qu'on regar-

doit comme l'auteur principal des quatre articles du clergé •.

fendu dfl l'éisarter !!! Ce muI itk «« UiiM-t-îl pM •percevoir comment cette doe>

irioe est devenue celle du ciergt de Fraittê ?
• Noui ne répéterons pas avec un critique, que ce prélat n^avoît pas besoin do

VExamen thir»lofpqut et )uridiqtèe , et que c'était bien bmcs qa*il fît un peu celui

4e sa conscience , pour n'dtre pas tout-Ji-faît content de )ui-m£me.

« Bossue! , dit M. de Lamennais , qu'on ne soupçonnera point d'avoir parlaj^d

ces viles passions ( celle des evét/ues qui $e précipitent d'un mouvement aveuf(le du

eàte où If mi incline), mais qui n'éloit pa» non plus lout-à-fait exempt d'une cer-

taine foiblesse de rimr , Bnssuet esuya de modérer la chaleur de ses confrères. Il les

Voyoit près de s'emporter aux plus < '«'«yaaU txwt ; el il se jeU comme médiateur

entre eux et l'E^Vise, oubli&HlfC qu'en toute autre rencontre , et plus roatire de lui-

m4me , il anroit aperçu le premier, que TKglise n'accepte point de semblabl t. média-

tion ; que , n'ayant rien i ri<der , elle ne traite jamais : el qu'à quelque déféré qu'on

akèrc sa doctrine, si elle attend avec patience le repentir , le momert vient ou U
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IjB tr^ve qui se conclut le 16 d'août de l'année suivante

entre la France et l'Espagne , donna lieu à des propositions,

dont la nature et la forme, (également originales, peuvent tem«

ix'Ter un moment le sérieux de Thistoire, d'autant mieux que

rette sorte d'épisode n'est point étrangère à notre sujet : on y
verra jusqu'où se portent les prétentions des gens de secte et

de parti, à l'ëgard même de leurs souverains. Louis XIV avoit

envoyé le compte d'Avaux à Ratisbonne, avec plein pouvoir

d'admettre à la trêve qui s'y négocioit, toutes les puissances qui

voudroient y accéder. Or, il prit envie à la puissance janse-

nienne de s'y faire comprendre. La paix fourrée de Clément IX
ivoit bien fait cesser les poursuites contre l'escouade des

quatre évêques réfractaires , mais comme on n'entendoit point

donner par cette indulgence le droit d'enfreindre les lois de

l'Eglise, la signature du formulaire alloit toujours son train. Il

n'y avoit ni bénéfîce à espérer dans les diocèses, ni degré à

obtenir dans les universités, à moins de le souscrire avec ser-

ment. Les pasteurs veilloient avec d'autant plus de soin sur

leurs troupeaux, qu'ils n'ignoroient pas que bien des loups se

déguisoient en brebis, et en gardiens même, et que débon-

naires au dehors, ils exercoient en secret leurs ravages. Le roi»

qui avoit prétendu procurer à l'Eglise une paix véritable et

vraiment utile , n'étoit pas d'humeur à souffrir qu'on la lui

rendît plus nuisible que la guerre, en y répandant l'erreur avt

plus de facilité. La vigilance et la fermeté du monarque rtf-

charilë appelle elle-mêmK k justice et la presse de prononcer sa sentence irrévo-

cable.

» Afin de laisser aux esprits le temps de se calmer, Bossue! essaya de traîner en lon«

loueur; il proposa d'examiner la tradition sur le sujet soumis aux délibérations d«
l'aHeroblée. On ne l'ccouta point. Le roi vouloit une décision prompte ; ses minis-
tres s*opposoienl vivement à toute cspëce de délai , «t les prélats, de leur côté,, ne
n.ontroient pas moins de acte à complaire au monarque. DÎ\ lors Bossuet ne snn<;(a

plus qu'à ciftigiier le scbisme imminent dont la France étoit mtnacée, en adoinis-
Mnt, au moins par les formes de Texpression, les maximes qu'il nepouvoit empêclier
qu'on procLmit. Trompé par le louable désir d'éviter un mal présent, ce grand
homme ne prévit pas qu'il en préparait de plut dangereux dans l'avenir, Qiiel<|iie

chose cependant le lourmentoit, et de vagues inquiétudes l'ëlevoient ditns son
âme, ainsi que l'attestent plusieurs passages do son terinun sur l'Utiile. En cHi t

tout l*art des paroles ne pouvoit changer le fond de la doctrine que le clergé axi.it

l'ordre d'adopter solennellement. » ( Oc !« religion considérée dan^ ses rapports, etc.,

u. soa ft auH.
)
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«luisirenl les nov.ileurs les plus inquiets à se retirer dans les

Pa}'S-Bas, où ils se promelloient plus de liberté, et de parler,

et d'écrire (1684),

Sujets méconlents et à demi rebelles, ces transfuges s'assi-

milant aux têtes couronnées, et traitant d'égal à égal avec leur

propre souverain , dressèrent leurs articles dans une offre de

capitulation qui s'adressoit à son plénipotentiaire. Cette en-

treprise est si extraordinaire, ou plutôt si extravagante, qu'elle

passeroit pour une rêverie , ou pour avoir été controuvce

malignement, si le monument qui en constate la réalité ne se

retrouvoit encore parmi les pièces du procès de Quesnel, ini-

j>ri niées sur l'original en 1704, par les ordres de rarchevéque

de Malines. Le père Quesnel convint lui-même que cette pièce

n'ctoit pas supposée ,
parce qu'il savoit très-bien que la mi-

nute en existoit, et qu'on éloit en état de la produire. Tout ce

qu'il eut de mieux à répondre, c'est qu'on n'avoit pas eu in»

tention de la publier , et qu'au fond ce n'étoit qu'une badi-

nerie dont on n'avoit pas fait usage. On peut croire que la

lettre qui contenoit ces propositions, ne fut pas remise au plé>

iiipotentiaire dont elle portoit l'adresse : tout bien examiné,

ceux qui l'avoicnt écrite trouvèrent bon de la retenir, ap-

paremment dans la crainte de rappeler à la mémoire les mal-

heureux temr ' s luthériens d'Allemagne et des calvinistes de

France, et d traduire eux-mêmes eu chefs de parti qui se

croient assez forts pour proposer une trêve au roi, et lui im-

poser des conditions. Mais à qui persuadera- 1- on que des

hommes du caractère d'Arnaud et de ses amis, uniquement

pour s'amuser, aient conçu l'idée d'une lettre si étrange, et

l'aient réduite en articles si convenables à la détresse où ils se

trouvoient ? Si Ton nie , contre la persuasion commune, que ce

grave docteur l'ait dictée au sieur Ernest, toujours est-il iii-

conlcstable qu'elle fut écrite par un des zélateurs du parti, qui

tous , dans ces conjonctures, n'étoient certainement pas d'hu>

lueur k rire.

Elle étoit signi'e, f^os Ires-humhlcs et très-obéissants seivi"

leurs les disciples du saint Augustin ; et partant de ce titre , on

<)

1

i

I Anatomie At la Seul, du P. Quesnel
, p. i3i ri l3a.
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représentoit au roi Todieuse partialité dont il encouroit le

blume,s'il truiloit les disciples du plus illustre des Pères de

l'Ëglise, avec plus de dureté que les pirates de Barbarie, aux-

quels il venoit d'accorder la paix , et s'il les excluoit d'une

trêve qu'il offroit à tous les peuples sans distinction de religion

ni de mérite. Le secrétaire du parti marquoit ensuite, que tous

ses commettants lui avoient donné ordre de manifester leurs

vues paciBques, J9a/' les conditions mêmes qu'ils avoient cru

dei^oit' proposer tpour ne rienfaire contre lesformes accou-

tumées de ces sortes de contrats publics. Siiivoient les articles

de capitulation au nombre de dix-buit, dont nous ne préten-

dons pas exposer le bizarre assemblage. Il sufGra de quelques

traits pris au hasard, pour en faire sentir l'impertinence. Non-
seulement on demandoit à Sa Majesté, sans restriction ni

modification quelconque, de faire cesser les exils et toutes les

voies de fait , mab on lui disoit avec insolence
,
que ses pro-

cédés décrioient sa justice, et déshouoroient son nom au de-

dans et au dehors du royaume. On exigeoit une entière liberté,

malgré l'interdit et toutes les censures, pour l'exercice des fonc-

tions ecclésiastiques, et pour défendre avec vigueur les vérités

de la grâce, c'est-à-dire, la doctrine condamnée avec l'Au-
gustin d'Ypres. Ils prescrivoient ensuite au monarque les me-
sures qu'il avoit à prendre pour faire subir aux accusateurs

des augustiniens les peines portées contre les calomniateurs.

Pour tout cela, ils offroient de se juslilier par de bonnes apo-

logies, où ils rendroient raison de leur conduite, et répon-

droient à tout ce qu'on avoit objecté, soit contre leur manière

d'agir , soit contre leur doctrine. Voilà ce que proposoit le

parti pour accepter une simple trêve : qu'auroit-il donc exigé

pour une paix absolue? Et que n'auroit-il pas prétendu, ou
]>lutôt enfreint et violé, si au lieu de l'état de foiblesse et d'hu-

miliation où il se trouvoit, il avoit eu la force en main? Qu'ont

pu les huguenots, qu'ils n'aient point osé? Des sectes qui ont les

mêmes principes, on ne peut attendre que les mêmes œuvres.

C'est ce qu'a voit parfaitement compris Louis le Grand,

lorsqu'il résolut enfin d'exterminer l'hydre à jamais renaissante

«jui s'obstinoil, depuis sept à huit règnes, à ravager TK^Iise et

la monarchie française. Dès l'année iGGi , les religiojuiaiies
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outrepassant les cuacessioris de l'ëdit de Nantes, tout exorbi-

tantes qu'elles éloient, Louis avoit donné une déclaralion«

portant que des commissaires iroient dans toutes les provinces

du royaume pour informer des contraventions ou des innova-

tions qu'on y avoit faites, et remettre au moins les choses sur

le pied de Tédit. Dix-huit ou vingt arrêts donnés coup sur

coup dans les provinces diverses, montrèrent que le vœu des

parlements avoit précédé les ordres du prince, ou du moins

qu'un zèle unanime les porteroit à le seconder.

Guidé par ce genre pratique et sûr de conseille roi,

en 1669, donna une déclaration nouvelle et fort circonstan»

ciée, qui devoit servir de règlement pour l'avenir. Elle défen-

doit aux religionnaires de faire des prêches hors des lieux

qu'on leur avoit marqués pour cela; de rien dire contre la

religion catholique ; de contracter des mariages avec les catho-

liques, s'il y avoit opposition; de jamais juger de la validité

d'un mariage, et de punir ou censurer ceux d'entre eux qui

enverroient leurs enfants aux écoles catholiques. Il étoit de

plus ordonné, qu'ils u'auroient point entrée aux états de Lan-

guedoc ;
que dans cette province et celle de Guienne où les

consulats étoient mi-partis, le premier consul seroit toujours

catholique
;
que dans toutes les sénéchaussées et autres juri-

dictions, les conseillers calvinistes ne pourroient, quoique

plus anciens, présider en l'absence des chefs, et que dans les as-

semblées des villes, les catholiques seroient toujours en nombre

pour le moins égal à ceux de la réforme; que les enfants

d'un catholique et d'une calviniste seroient tous élevés dans

la religion catholique
;
que les processions (Im saint Sacrement

passant devant les temples, on y interromproil le chant, jusqu'à

ce qu'on y eût été averti qu'elles étoient passées ; qu'on len-

droit devant les maisons religionnaires, comme partout ail-

leurs ;ennn, qu'ils observeroientlesfétesprescrites par l'Eglise,

sans vendre ni travailler à boutique ouverte. Quelque propre

que fût celte déclaration à miner rédiHce delà réforme, le par-

lement de Paris fut près de quatre mois sans vouloir l'enre-

gistrer, parce qu'elle suppriraoit ou adoucissoit quelques ar-

ticles d'une ordonnance plus sévère rendue trois ans aupara-

vant.



; exorbi-

laralion,

rovincet

innova-

loses sur

:oup sur

vœu des

iu moins

l,le roi,

rconstan-

lle défen-

des lieux

contre la

les calho-

la validité

e eux qui

[1 ëtoit de

ts de Lan-

me où les

t toujours

ulres juri'

,
quoique

[ans lesas-

!n nombre
enfants

evés dans

lacremenl

t, jusqu'à

u'on len-

rtout ail-

rl'Eglise,

e propre

e, le par-

ir l'enrc-

|elques ar-

s aupara-

DE L ÉGLISE. (An 16S4.) 87
Lduis XIV continuant à miner l'hérélique réforme, interdit,

le 10 de juin 1680, Tenlrée des fermer et des sous -fermes

royales à ceux qui la professoient. Le 6 du mois suivaul , il

défendit aux catholiques , sous peine d'amende honorable et

de bannissement, d'embrasser le calvinisme, et aux ministres

de les admettre à leurs assemblées, sous peine d'interdiction

dans leur ministère, et de l'exercice de leur religion dans le

lieu où un catholique l'auroit embrassée. Cette déclaration

générale fut suivie d'ordonnances particulières, en consé-

quence desquelles on renversa un grand nombre de temples

bâtis contre les dispositions de Tédit de Nantes, dont la secle

mutine n'avoit pu se contenter. Ce fut là comme l'éclair qui

armonça la foudre prête à tout ruiner. Ih en furent glacés d'ef-

froi, et ne revinrent de leur stupeur que pour prendre la fuite *,

ce qui fit porter, en 1682, défense aux gens de mer et de

métier d'abandonner le royaume, sous peine des galères per-

pétuelles, et à quiconque de favoriser leur évasion, sous peine

d'une amende arbitraire, qui ne pourroit pas être au-dessous

de trois mille livres. La retraite de quelques personnes de

marque attira peu après une défense générale aux religion-

naires de toute condition de quitter le royaume, à peine de

nullité pour les contrats de vente qu'ils auroient faits de leurs

immeubles une année avant leur fuite , et de confiscation de
ces biens, si l'on fuyoit en effet : précaution sage qui contint

l'avidité des acquéreurs, et qui peut déjà faire sentir le faux

de tant de clameurs hyperboliques sur les sommes prétendues

immenses qui sortirent du royaume avec les huguenots.

Tandis que le roi usoit de la puissance extérieure pour

maintenir ou rétablir dans tous ses droits la religion nationale,

le clergé, par la voie qui lui est propre, par la prière et l'in-

slruction, necessoitd'y rappeler ceux qui se rassuroient dans

leur égarement, ou sur l'cKemple de leurs pères aussi aveugles

qu'eux, ou sur la parole de leurs ministres intéressés et faux,

i;ui ne les retenoient dans leur religion qu'en défigurant la

iiâtre. Occupés en i68a de tant d'autres objets, nos prélats

a voient néanmoins dressé sur celui-ci un avertissement pas-

toral , où ils se montroicnt presque uniquement sensibles m

voir leurs frères séparés d'eux , s'égarer de plus en plus
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chaque jour dans les voies de l'erreur et de la perdition •, et

les prenant par leurs préjugés mêmes contre les pasteurs ro-

mains, ils leur reprësehtoient que leur aversion pour la com-
munion romaine ne pouvoit plus avoir de fondement sous le

pape Innocent XI, qui presentoit à tout le monde chrétien, sur

la chaire apostolique, un modèle parfait de la régularité chré-

tienne et de la sainteté pontificale. Ainsi l'assemblée de i68a
donnoit-elle autant de louanges à InnocentXI, qu'elle lui cau-

soit de chagrin : mais pour un chagrin si cuisant , que tout

éloge est un foible appareil ! Avec son avertissement pastoral

,

cette assemblée publia un mémoire qui proposoit plusieurs

méthodes , les plus simples et les plus convenables
,
pour la

conversion des religionnaires.

Le roi avoit en même temps fait expédier deux lettres circu-

laires, l'une pour les évêques, et l'autre pour les intendants

de provinces, qu'il exhortoit les uns et les autres à seconder le

zèle de l'assemblée. 11 recommandoit néanmoins de ménager

les esprits avec douceur et sagesse, de n'employer que la force

des raisons, et de ne donner aucune atteinte aux édits concer-

nant la tolérance. Cette clause fait voir qu'alors Louis XIV vou-

loit encore s'en tenir au plan qui lui réussissoit depuis quel-

ques années , savoir , de n'exécuter qu'eu détail la ruine du

calvinisme, d'en saper insensiblement les églises, et de ne les

anéantir que successivement : mais l'année suivante i683, ces

factieux sectaires forcèrent la cour à procéder d'une tout autre

manière.

Ils se rassemblèrent dans le Poitou, dans la Saintonge, dans

la Guienne, dans le Languedoc et dans le Danphiné, dressè-

rent un projet d'union générale, et déclarèrent qu'ils étoient

résolus d'obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes : langage accou-

tumé de la réforme séditieuse, et connu de longue main,

comme exprimant leur détermination à prendre les armes pour

leur religion contre leur souverain. Il n'y eut toutefois que

les sectaires des montagnes du plus difficile accès, qui osèrent

en venir à celte extrémité ^ les autres ne crurent pas devoir

s'engager dans une affaire si hasardeuse, avant qu'elle eût pris

un cours dont ils pussent bien espérer. Ce peu de cniic.ei t iit

avorter le complot, et la révolte fut presque aussitôt punie
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que déclarée. Les plus coupables, parmi lesquels abondoient

les ministres, furent condamnes à la mort. On fit grâce à la

multitude abusëe, ou du moins ils en furent quittes pour la

dëmolitiou de leurs temples, et pour loger les troupes qui les

avoient soumis elles contenoient dans la soumission, ut i

Les écrivains protestants ont fort déclamé contre celte

hospitalité militaire, peu commode en effet ; mais des rebelles

dignes de mort avoient-ils bonne grâce à se plaindre d'un

châtiment si léger en comparaison de leur forfaiture, et d'ail-

leurs commandé par la nécessité de surveiller un amas de

mutins toujours prêts à recourir aux armes? si celle solda-

tesque, zélée à sa manière, si ces missionnaires botlés, comme
on les nomma dans la secte, se porlArent à des excès tyranni-

ques^ et tyrannisèrent jusqu'aux consciences, ce sont là les

suites inévitables des guerres dont la religion est le prétexte,

et que les religionnaires, en se révoltant, avoient dû prévoir.

Mais ceux qui crioient à la violence, Texerçoient les premiers,;

sans même respecter les droits de la nature. Us apprenoient

aux pères à méconnoîlre leurs enfants, et aux enfants à renier

leur père, aux femmes et aux maris à s'abandonner, à se tour-

menter réciproquement, aux meilleurs amis à s'entre-égorger,

ou du moins à rompre tout commerce entre eux. Un religion-

naire devenu catholique étoit un objet de haine pour tous ses

jiroches ; on ne le connoissoit plus dans sa famille , et dans

tout le parti, que p .r l'insulter, pour le calomnier et le dif-

famer. Tels étoient le; procédés que leur suggéroient les mi-

nistres, qui cependant répétoient sans cesse qu'on ne devoit

employer à leur égard que les voies de douceur et de persua-

sion^ sans jamais vouloir qu'on appelât les moyens humains au

secours des moyens supérieurs , tout insufQsants qu'ils ren-

doient ceux-ci.

L'an 1 685, le clergé se vit encore obligé de porter des plaintes

eu roi contre la licence obstinée de ces prédicanls à calom-

nier la foi romaine: ressource honteuse, mais la seule qui

leur restât contre la décadence de leur secte, et les triomphe:»

mullipliés de la vraie foi. Pour sentir la justice de cette plainte,

rendue le i4 de juillet, il ne faut que jeter les yeux sur le j)clit

ouvrage que nos prélals asseuiLk-s publièrent alors sous ce
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litre : Doctrine fie l'Eglise^ contenue dans notre profession

de foi, et dans les décrets du concile de Trente, opposée aux
calomnies et aux injures répandues dans les ouvrages des pré-

tendus réformés. On y voit que la doctrine catholique sur

l'écriture et la tradition, sur la justification et les mérites, sur

les sacrements, le sacrifice de la messe, l'adoration du Sauveur
dans l'eucharistie, les satisfactions , le purgatoire et les indul-

gences, étoit défigurée par les écrivains protestants, de manière

à convaincre qu'ils s'étoient appliqués uniquement à la peindre

des couleurs fausses les plus propres à la décrier, fin consé-

quence de cette requête, le roi donna un édit, qui faisoit dé-

fense aux ministres et à toute personne de la religion prétendue

réformée, de prêcher et de publier des livres contre la foi de

l'Eglise, d'imputer aux catholiques des dogmes qu'ils ne

tenoient pas, et même de parler, directement ou indirectement

de la religion catholique. C'est qu'il leur étoit comme impos-

sible de toucher ce sujet sans imposture et sans calomnie.

Le clergé satisfait ne poussa pas plus loin : mais le chance-

lier de France, M. le Tellier, quoique naturellement doux et

modéré, pressa le monarque de porter le coup qui devoit

abattre la dernière tête de l'hydre. Ce ministre dont la piété

relévoit et dirigeoit les talents, regardoit l'unité de religion

comme le plus ferme appui du trône : à la vue de la mort, que
son grand âge et ses infirmités lui annonçoient de jour en jour

plus prochaine, il souhaitoit passionnément de voir la foi chré-

tienne recouvrer sans retard tous ses droits naturels dans le

royaume très-chrétien. Les usurpations faites sur elle, et con-

firmées en quelque sorte par l'édit de Nantes, que les factions

de l'hérésie et la nécessité des temps avoient arraché au pre-

mier des Bourbons, se trouvoient presque toutes réparées par

le zèle persévérant des rois son fils et son petit-fils. Louis le

Grand surtout
,
par la suite habilement combinée de ses édits,

avoit tellement repris sur celui de Nantes, que des cent cin-

quante-huit articles qu'il comprenoit , il n'en restoit presque

plus que le dangereux simulacre. Les huguenots étoient exclus

de la judicature et de beaucoup d'autres professions', la plu-

part des temples étoient abattus *, les prédicants avoient disparu*,

ou sousUayoit à la séduction des parents, la jeunesse qui mar-
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quoit de l'inclination pour la foi catholique^ les chefs de

famille eux-mcracs , ébranles d'abord par les craintes ou les

csoérances humaines, puis désabusés par les controverses qui

se faisoient dans toutes les provinces, rentroient en foule dans

le sein de l'Eglise. S'il y avoit des conversions équivoques, il

y en avoit beaucoup plus qu'on avoit tout lieu de croire sin-

cères: il y en eut même de généreuses et au-dessus de tout

soupçon. De manière ou d'autre, on entendoit parler en tout

lieu d'abjurations étonnantes , et singulièrement édifiantes

On les reçut d'abord, sans trop se précautionner contre l'ave-

nir. On exigea peu après la souscription d'une formule qui

énonçoit avec précision les points essentiels de la doctrine

catholique. Enfin on obligea les pères à mener leurs enfants à

l'église, et à répondre de leurs femmes^ en tout cela on n'é-

prouva nulle part un degré de résistance qui pût alarmer. La

Rochelle et Montauban, autrefois les boulevarts de l'erreur, ne

marquèrent pas plus d'indocilité que les autres lieux.

Les choses en étoientlà, quand enfin l'édit de révocation fut

expédié le aa octobre i685. Il portoit l'abolition de tout oe

qui s'étoit jamais fait dans le royaume en faveur de la religion

prétendue réformée, la démolition de tous les temples qui res-

foient à ses sectateurs, une défense expresse pour eux dp s'as-

sembler en aucun lieu public ni maison particulière, afin d'en

pratiquer les observances, et pour tous leurs ministres qui re-

fuseroient d'abjurer, un ordre absolu de sortir du royaume

sous quinze jours, à compter de la publication de l'édit. Mais

en expulsant les séducteurs , on défendoit h la multitude sé-

duite de les suivre, c'est-à-dire, de prendre eux-mêmes le

parti de la désertion, ainsi que de transporter hors de France

leurs biens et leurs effets , à peine de galère pour les hommes,
et de confiscation, tant de corps que de biens, pour les femmes.

Il intervint deux ordonnances nouvelles dans la même année,

le 25 octobre et le 5 novembre, à l'effet d'interdire l'exercice

du calvinisme, dans les vaisseaux, et d'empêcher les gens de

mer de favoriser l'évasion de ceux qui le professoicnt. Cepen-

dant il n'est pas douteux que l'avarice des gardes, trop bien

amorcée en ces sortes de rencontres, n'ait procuré l'évasion

de plusieurs milliers d'individus, hommes el femmes, (|ui se
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réfugitM-ent principalement en Angleterre, en Hollande et en

Prusse : mais ni la multitude, ni l'opulence fugitives ne furent

aussi considérables que Tout voulu persuader de prétendus

patriotes, moins zf^lës au fond pour la patrie, que malveillants

ou du moins indiffe'rents à l'ëgard de la religion.

Que les calculateurs de cette espèce aient porte à plusieurs

millions le nombre des religionnaires fugitifs, c'est une exagé-

ration non moins suspecte par la manière dont elle s'est for-

mée, que par le caractère de ceux qui cherchent à l'autoriser

et à s'en prévaloir. Et comment s'est-elle formée? On n'en

vint pas d'abord à cette multiplication exorbitante ; on fit un«

première hyperbole , on y ajouta successivement , on la ré-

pandit de toute part, et semblable à la renommée qui lui don-

noit l'être, toujours elle s'accrut en se répandant. Enfin quand

la prévention se fut convertie en opinion publique, au moins

dans la classe populaire si nombreuse en ce genre, on ridicu-

lisa tellement l'opinion contraire
,
que peu de personnes eu-

rent le courage de la soutenir. Tel est trop souvent le pouvoir

du ridicule, aussi méprisable à la raison que terrible à la fri-

volité française ^ et telle est encore parmi nous l'origine aussi-

bien que la tyrannie des opinions factices : mais cet artifice

misérable peut-il étouffer la vérité en d'autres bouches que
dans celles des lâches? Après tout, que faut-il de courage

pour la produire tout entière, quand on n'a rien à dire qui ne

porte, comme en cette rencontre, sur la déposition des témoins

les plus intéressés même à dire le contraire.

C'est des écrivains calvinistes seuls que l'on prend ici le nom-
bre des calvinistes réfugiés '. Or est-il que Basnage, le moins re-

tenu entre les auteurs des premiers calculs, ne porte cependant

ce nombre qu'à trois ou quatre cent mille *, la Martinière, à trois

cent mille simplement, et Larrey, à deux cent mille. Benoît,

contemporain de l'émigration, dit généralement d'abord qu'il

passa deux cent mille*, reprenant ensuite la chose en détail, et

assignant à chaque lieu de refuge sa part de réfugiés, à l'excep-

tion de quelques articles faciles à évaluer par les autres , et

> Basn. Unité de i*ég1is«
, p. lao. La Martin. Histoire de Louis XVI, liv. 63 , p«

32^. Larr. Ilist. d*Angl. t. iv, p. 664. Ben. Hist. de Tédit. devantes , tom. ni,

part. 3, pag. loiS.
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que fVailleurs on a soigneusement ve'rifiés, il ne peut pas

même parvenir à son capital de deux cent mille. On peut voir,

dus ce premier rapport , comment l'exagération s'est accrue

avec le temps, ou, ce qui revient au même, comment elle dé-

croît à mesure que l'on remonte au temps où elle s'est faite
,

quatre cent mille, suivant Basnage, trois cent mille au compte

de la Martinière, deux cent mille selon Benoît leur ancien et

le contemporam des fugitifs : voilà déjà une réduction de

moitié, en faisant même grâce à celui-ci sur son peu d'accord

avec lui-même.

Quant aux points de détail omis par cet écrivain , et que

nous disons avoir été vérifiés avec soin, la vérification de l'ar-

ticle de Berlin en particulier se trouve parfaite dans l'histoire

des n'fugiés français de Brandebourg. L'auteur calviniste de

cet ouvrage, Ancillon, qui 1 écrivoit immédiatement après les

établissements divers des fugitifs dans cet électoral, ne peut

être soupçonné ni d'en avoir ignoré le nombre, ni de l'avoir

diminué. Or, il dit en termes exprès que la colonie française

de Berlin, la plus considérable de toutes , étoit de deux mille

communiants : ce qui, à raison de cinq têtes par famille, dont

trois communiants à peu près, donne trois mille trois à quatre

cents personnes \ et ce nombre ajouté à celui des réfugiés des

autres lieux du Brandebourg, ne fournit, suivant le même
Ancillon , qu'un total de neuf mille six cents et quelques

personnes. Admettons néanmoins , nous le pouvons sans con-

séquence, les mémoires dresses à ce sujet sous le règne du

célèbre Frédéric, par une plume dont on ne sauroit mécon>

noitre le coloris, ni dissimuler le goût pour la fiction *, encore

la totalité que nous aurons admise ne montera-t-elle qu'à vingt

mille \ et en nous relâchant de même à l'égard des autres pays

de refuge , toujours nous restera-t-il une différence de plus de

moitié entre la somme avérée du nombre des transfuges , et

celle de deux cent mille marquée par les religionnaires con-
temporains. Que devons-nous donc penser du front avec le-

quel on l'a si prodigieusement enflé de nos jours? Mais sans

qualifier les calculateurs qui nous égarent, prenons des guides

plus sûrs. Déjà l'on a pu reconnoître, ou du moins présumer
la justesse de l'état donne dans les commencements de ce

< M

'M
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siècle par le Marceilus de la France, c'est-à-dire

, par le duc
de Bourgogne, qui ne porte le nombre des huguenots déser-

teurs qu'à suixaule-sepL à huit mille personnes de tout âge et

de tout sexe. . , '

Ce prince, d'un g^nie, d'une sagesse et d'une candeur éga*
lenient renommées, est sans doute digne de foi, au moins sur

un fait qu'il ëtoit plus à portée d'approfondir, que l'historien

poêle et romancier qui les fait monter à huit cent mille : exa-

gération cependant encore bien éloignée du délire anti-catho-

lique qui le porte à plusieurs millions, c'est-à-dire, à une
quantité plus grande que celle de tous les rcligionnaires qui

se trouvoient en France avant leur émigration. Ils ne faisoient

compte eux-mêmes que d'un seul million, lorsque invoquant

la protection de la reine Elisabeth d'Angleterre, et lui offrant

leurs bras contre leur patrie, ils lui disoient par leur député,

le sieur de Saint-Germain, quelle obligeroit un million de per-

sonnes de toute qualité , dont le service ne lui seroit peut-être

pas inutile^. Depuis cette époque jusqu'à l'année 1680, qui ne

précéda leur fuite que de cinq ans, leur nombre ne s'étoit point

accru, puisqu'en se plaignant des atteintes qu'alors on portoit

à leurs monstrueux privilèges , ils ne comptoient encore qu'un

million tïâme privées de ces concessiotis*. Ce n'est donc plus

une simple présomption , mais une conclusion exacte et cer-

taine, que le nombre des soixante et quelques mille est le plus

vrai, ou du moins le plus vraisemblable. Et quel vide ce

nombre peut-il faire dans un royaume de vingt- quatre mil-

lions d'âmes?

Mais le tort fait au commerce et à l'industrie, fut, dit-on,

dans une proportion beaucoup plus forte. Sur quoi l'on fait

encore des exagérations visiblement absurdes, et même con-

tradictoires à celles de la dépopulation qu'on dit avoir eu la

même cause. Je n'en relèverai qu'un trait, par où l'cm pourra

|uger des autres. Sur le rapport de l'intendant de Tours, un

soutint qu'avant la révocation de l'édit de Nantes, il y avoit

dans cette ville, pour les manufactures de soie, huit mille roé-

I Prorc* vcihal rlc Taurinblre df Chatelleraiil, année 16(^7. — ' Uisloire de l'tf*

«lit de Nantes, t. iv,|)ârl. i, I. 16, p<4>4*

'lit.
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tiers et soixante mille ouvriers, en y comprenant les personnes

occupées au dévidage, et qu'après la révocation, il ne ij

trouva plus que douze cents métiers, et quatre mille ouvriers.

A la seule inspection de cette partie du rapport, la conlradic"

tion saute aux yeux, pour peu qu'on soit attentif En suppo-

sant contre toute vérité et toute vraisemblance , les religion-

naires déserteurs de tout le royaume au nombre de trois

millions , ils n'eussent fait cependant que la huitième partie

des Français , dont le total monte à vingt- quatre millions.

C'est donc manquer de pudeur ou de bon sens, que de ré-

duire le commerce du royaume dans la proportion de quatre

à soixante, ou de quatre mille ouvriers à soixante mille.

Autre fausseté palpable, et nouvelle contradiction dans ce

même rapport. Il porte que le tarif de Tours , avant la révo-

cation, montoit chaque année à dix millions de livres de soies-,

que cette manufacture employoit sept cents moulins, et qua-

rante mille personnes pour le dévidage. D'abord rien de plus

iiacile à confondre, que la fiction de cette énorme quantité de

suie, qui réduite en balles ordinaires, en auroit formé soixante

-

deux mille cinq cents. Voici qui est précis et non contesté.

Toutes les soies employées dans le royaume passoient forcé-

ment par la douane de Lyon>', or, le compte des soies, qui,

année commune, arrivoient alors à cette douane, ne montoit

qu'à trois mille balles. Quand donc tout ce qui en seroit entré

dans le royaume auroit été pour Tours, quelle distance ne res-

teroit-il pas de ce total de trois mille, à la quantité prétendue

de soixante-deux mille cinq cents? Quant aux sept cents mou-
lins allégués, et aux quarante raille personnes employées au dé-

vidage \ si cette allégation fut l'ouvrage d'un intendant, elle ne

peut servir qu'aie convaincre , comme bien d'autres , d'une

impéritie honteuse. Pour ouvrer les dix millions prétendus de

livres de soie, déduction même faite du tiers qui est pour la

chaîne, et qui arrivoit tout ouvré, au lieu de sept cents moulins

il en auroit fallu, suivant le calcul des artistes les plus exacts,

deux mille sept à huit cents ^ et au lieu des quarante mille

dévideurs ou dévideuses, avant l'usage des rouets de Lyon,

; I

I
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(le l'é« < Mëinuïre des marchands de I^yon , p. loa.
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qui n'ëloient pas encore inventés, il en auroit fallu pi as de
soixanle-six mille, sans même compter huit mille femmes ou
enfants occupés à mettre la trame sur les canettes.

Voilà quel fond l'on peut faire sur ces rapports ou mémoires,

d'olHcicrs publics, dont on ne relevoit pas les inepties sans

risque. Il en est encore quatre ou cinq de même goût et de
même valeur que celui-ci : mais son seul examen peut-être,

tout nécessaire qu'il étoit, n'a déjà paru que trop long. Tous
les monuments invoqués d'ailleurs en faveur de la cause cal-

vinienne , ne consistent qu'en recueils de plaintes et de cla-

meurs vagues, où perce le chagrin, cxagératif de sa nature,

sujet aux visions, et quelquefois au délire. Quoi de plus extra-

vagant en effet, que d'attribuer, d'une manière exclusive , le

génie du commerce et des arts aux sectateurs de Calvin, farou-

ches destracteurs dès leur origine, et beaucoup plus propres à

mettre en pièces nos vases et nos ornements sacrés, qu'à pré-

parer les matières qu'on y faisoit servir? Mais ignore-t-ou, ou
veut-on faire ignorer comment se trouvoient montés, avant la

révocation de î'édit de Nantes , nos ateliers et nos manufac-

tures? On y croyoit les ouvriers calvinistes si peu nécessaires,

qu'ils en étoient exclus presque généralement par autorité

publique. Un arrêt du conseil, en date du a4 avril i66j, eu

réduisit le nombre , pour le Languedoc , au tiers des autres

ouvriers. Le parlement de Normandie allant plus loin , dès

l'an 1667 , fixa leur nombre à un seul sur quinze catholiques.

Dans la capitale du royaume , il leur fut défendu , pour la

mercerie, d'être plus de vingt sur trois cents, et il y avoit des

communautés, tant d'arts que de métiers, où l'on n'en recevoit

point du tout. Les fabricants d'Amiens, de Dijon et d'Autun,

par exemple, n'en admettoient aucun dans aucune de leurs

fabriques. En toute province, ils étoient généralement exclus

des nouvelles manufactures. On pouvoit donc s'y passer d'eux.

Ils n'avoient donc pas seuls le talent des arts et des métiers,

et ils ne pouvoient pas même l'avoir en grand nombre. Us

n'ont donc porté, parleur désertion, ni grand avantage à l'in-

dustrie de l'étranger , ni grand préjudice à celle de la patrie.

Dans le fond, quel prix et quelle consistance avoit chez

nous l'industrie en iG8j ? Nos plus belles fabriques alors ne

'!»«
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faisoient que de sk former. Noire commerce , à peine sorti des

mains de son créateur Golbert, n'avoit donc pas encore eu le

temps de passer dans celles qui auroient pu le transporter à

nos rivaux ; mais que leur eût-on porté, sinon ce qu'ils avoient

déjà, et ce qu'ils avoient eu avant nous, puisque nous l'avions

appris d'eux? Le Français perfectionne, ajoute, embellit*, mais

il invente peu. En effet , les tapisseries de Beauvais et des

Gobelins même, se firent d'abord à l'imitation de celles de

Flandre et d'Angleterre , qu'à la vérité elles surpassèrent en-

suite. Les beaux draps de Hollande, d'Angleterre et d'Espa-

gne, servirent de modèles à ceux deLouviers, d'Abbeville et de

Sedan >. Rouen tira de la Flandre la fabrication des broca telles

de laine i et Amiens celle des camelots de poil. Le métier à

bas nous vient de l'Angleterre •, le premier secret de l'écarlate,

de la Hollande, et la clincaillerie, de l'Allemagne. Les moulins

à foulons, les forces à tondeurs , les presses, la calendre, l'ap-

prêt des draps et des toiles, tout cela nous est venu des lieux

où l'on donne à croire que nos déserteurs l'ont porté. Le nom
seul d'une infinité de fabrications annonce que nous les devons

à l'étranger. Draps londrins, serges de Londres et d'Ascot,

damas et velours de Gênes, tafetas d'Angleterre, d'Italie , de

Florence, gros de Naples, satinades de Turin, points, gazes et

glaces de Venise, tous ces fonds de commerce, par leur d('nu-

mination , attestent encore leur origine.

Si , embellis par nos mains , ils ont repassé dans leur sol

natal, et s'ils ont décru c^ ;z nous, sans recourir à l'émigration

des religionnaires , combien de causes plus sensibles, et com-
munément plus actives, ne peut-on pas assigner à cette révo-

lution? Telles furent, et l'instabilité de la mode, mobile impé-

rieux des Français principalement', et la jalousie du commerce,

qui n'agit pas sur les seuls Français*, et l'avidité du fabricant,

la qualité desraarcbandises les mit en décri*, et la misère locale

des temps, qui détruisit l'équilibre de la concurrence*, et la sur-

charge des impôts, qui découragea l'industrie, et la longueur

désastreuse des guerres, qui rendit les matières plus rares , et

I Rf'glement pour les dr.ips de Sedan , âan« Ici IcUrcs-patcntes du ao août 1681 »

trt. H.
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l'exporlation plus difficile; et les milices fo rcties , les armées

innombrables de Louis XIV , la multiplication meurtrière des

batailles, qui moissonnèrent tant de travailleurs, ou oc^upeV

rent du moins tant de bras ne'ccssaires aux ateliers languissants.

Pour ce qui est de l'émigration, elle porta si peu d'atteinte ^

la riobesse , ainsi qu'à la population du royaume, que deux ans

après cette fuite , les revenus de l'état, loin d'e'prouver une

diminution, furent augmente's par le bail de 1687, et la sur>

charge de l'impôt, si Ton peut la nommer ainsi, ne fut que
d'un liard par tête.

Que si l'on imagine encore que le royaume se soit appauvri

par la retraite des religionnaires, qu'on jette un coup d'œil

sur ces amas de richesses qui se trouvent dans la capitale et

dans toutes nos bonnes villes, richesses véritablement im-

menses, quoique mal reparties. Qu'on entre au hasard dans

l'un des palais qui forment seuls de longues rues dans plusieurs

de nos cités, qui dans Paris forment seuls de vastes quartiers,

et l'on y verra l'or et l'azur étinceler jusque sous les portiques
j

on y verra plus de granit et de porphyre, qu'il n'y avoit de

pierres appareillées chez nos aïeux
j
plus de tableaux des grands

maîtres, qu'ils n'avoient de marmousets; plus de trumeaux

superbes, qu'ils n'avoient de miroirs de poche ou de toilette;

plus de cristaux et de porcelaine
,
qu'ils n'avoient de poterie.

On trouvera des tentures et descarosses de rechange chez ceux

dont les pères n'avoient pour tapisserie qu'une triste bergame,

et une mule pour équipage ; encore les attelages des fils sont-

ils plus chamarrés que ne le fut aux plus grands jours de fêle le

pourpoint de leur père. J'en appelle à ces Français de l'autre

siècle. Quediroient-ils, soit delà richesse, soit de l'appauvris-

sement de la France depuis l'émigration des religionnaircs,

e'ils voyoient ces lourdes masses d'argent ciselé, et ces mon-
ceaux de vaisselle plate, eux dont les cuillers étoient si minces,

qu'on y apercevoit l'empreinte de la dent? Que diroient nos

mères à la vue de ces boisseaux de pierreries, de ces vastes

écrins dont elles ne connoissoirnl j)as l'usage, dont elles

ignoroient peut-être le nom ? Que diroit la reine, mère de

Louis XIV, si elle voyoit à une dame de compagnie, que dis-

)e? à une femme de service, des bracelets, des aigrettes, des
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girandoles, des rivièreà de diamants, elle à qui Louis XIII,

dans sa plus grande magnificence, ne donna que les minces

diamants qui pouvoient entrer dans la garniture de douze

ferrets d'aiguillettes? Qu'on ne dise donc plus qu'avec les cal-

vinistes fugitifs, la richesse et la prospérité ont fui de la France,

et que la révocation de l'édit de Nantes en a tari la véritable

source. Non j le prince qui le révoqua ne fut point entraîne

par une dévotion mal entendue*, il ne consulta pas moins sa

prudence que sa religion.

Oublions toutefois pour un moment ce qui regarde la poli-

tique, qui après tout n'est ici qu'un objet accessoire : au moins

le monarque n'enfreignoit pas les lois de l'équité et de la ri-

gide justice. Les sectaires, il est vrai, avoient érigé les conces-

sions forcées de ses prédécesseurs , et les contraventions même
à ces règlements, en lois irrévocables et en obligations sacrées :

h quoi, disoient-ils , on ne pouvoit plus désormais sans crime

porter aucune atteinte. Mais Grotius , aussi versé dans le droit

des gens , que peu suspect d'abonder dans le sens des catho-

liques, a parfaitement senti l'illusion de ces préjugés '.«Que

ceux qui prennent le nom de réformés, dit-il, n'oublient point

que ces édits ne sont pas des traités d'alliance, mais de pures

déclarations des rois, qui les ont portés en vue du bien public,

et qui pourront les révoquer si le bien public le demande. »

Ainsi , en quelques mots , cet habile publicbte établissoit-il le

principe fondamental en cette matière. Les monarques fran-

çais , en accordant à leurs sujets hérétiques et factieux, ce qu'ils

n'étoient pas en Situation de leur refuser , ne traitoient point

( circonstance à quoi surtout on doit faire attention) , ne trai-

toient point avec des princes ou des états étrangers, mais avec

des sujets que la rébellion seule autorisoit à s'arroger cette

sorte d'égalité avec leurs souverains.

Qu'on se rappelle de quelle manière le calvinisme s'est

établi en France, et les vains efforts qu'on y a faits jusqu'au

règne de Louis le Grand , soit pour l'y étouffer d'abord , suit

pour l'en bannir ensuite. L'hérésie forcenée s'y soutint mal-

gré ses énormes pertes, et les catholiques cessèrent de vaincre,

' Rîvolîan Apol. Dùcui. p. aa.

fc. .1
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pour ne pas consommer la ruine du royaume. Telle fut Tu-
nique sanclion des édits de tolérance ou de pacification ren*

dus par Charles IX, par Henri llï, et par Henri IV lui-même,

(fui ue fut guère moins inquiété que ses pre'de'cesseurs par les

factieux sectaires, dont il ne fut l'idole qu'autant qu'il en fut

le soutien. Louis XIII, contraint par leurs soulèvements inter-

minables à reprendre les armes, leur enleva leurs places de sû-

reté, et les dépouilla de leur monstrueuse puissance : mais quelle

que fût la hauteur et la force du génie de son ministre , Riche«

lieu n'osa toucher à leur capital , à leurs temples , à leur exer-

cice de religion. Content de les avoir réduits au rang des su-*

jets, il ne crut pas encore possible de les soumettre au joug de

la foi *, il ne leur ôta pas même tout ce qu'ils avoient usurpé

au-delà des concessions : tant il paroissoit dangereux de rap-

peler à la règle des gens accoutumés , sous le moindre pré-

texte , à se porter aux derniers excès !

La cour n'en étoit pas moins convaincue que ce qu'elle

toléroit n'étoit pas tolérable , et qu'il nuisoit infiniment à la

monarchie ainsi qu'à la religion. Cependant le premier devoir

du prince, devoir indispensable, imprescriptible, à jamais in-

violable, c'est de procurer sans relâche le bien de la religion,

ainsi que de l'état, et d'en réparer les dommages, dès qu'il

peut écarter les périls qui suspendoient la réparation. Tous
les édits qu'il Ji pu rendre , s'ils contreviennent à cette règle

immuable posée de la main de Dieu , et non pas de l'homme,

ne peuvent être que conditionnels, en quelques termes qu'ils

soient conçus : la même raison de nécessité qui les a fait

rendre , en détermine essentiellement la durée. Ainsi Louis le

Grand a pu et a dû imiter le grand Constantin, le grand Théo-

dose, et tant de monarques religieux, que la crainte de man-
quer à ce genre d'engagement contracté par eux ou par leurs

prédécesseurs n'empêcha point de révoquer des grâces for-

cées el pernicieuses, qui ne servoient qu'à nourrir l'hérésie et

la discorde dans le sein de l'étal.

Mais de quel front les iiijuàles et parjures sectateurs, soit

de Calvin, soit de Lulher, rérlauienl-ils les engagements, quels

qu'ils puissent être, eux qui canonisent les infractions faites en

laveur de nouveautés qui dcvolejit au moins leur être sus-
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pectes, k des promesses incontestablement sacr(^es? Les princes

et les magistrats, qui , en Allemagne , en Angleterre, en Hol-
lande, en Suède, en Danemarck, ont établi le nouvel Evangile

sur les ruines de l'ancienne croyance , n'avoient-ils pas suce

celle-ci avec le lait, et juré solennellement de la maintenir?

Les Hollandais surtout se montrèrent- ils bien rigides obser-

vateurs des promesses jurées, des traités et des conventions

patriotiques, revêtus des formes les plus solennelles et les plus

religieuses, lorsqu'après l'union d'Utrecht et la pacification

de Gand , ils bannirent des Provinces-Unies la foi dont ils

venoient de jurer la conservation ?

Non, non, la probité la plus sévère n'a rien à reprendre

dans une opération où Louis XIV , sans violer aucun engage-

ment légitime ni réel, a fait pour le rétablissement de la reli-

gion de ses pères, ce que des puissances hérétiques et parjures

avoient osé faire pour son extinction. Il ne reste quelque

ombre de doute qu'au sujet de la politique
, que nous avons

déjà touché , mais que nous avons craint d'approfondir

,

comme de notre chef : car enfin « nous ne disconvenons pas

que la désertion de nos religionnaires, quoique infiniment

moins considérable qu'on ne voudroit le persuader, n'ait porté

quelque préjudice aux manufactures et au commerce du
royaume \ au moins leur a-t-elle nui , selon la porportion du
nombre des fugitifs avec la totalité des habitants de la France :

mais quelle est la proportion de soixante et quelques mille

âmes, à vingt-quatre, ou vingt-deux, ou vingt millions d'âmes?

KUes en font tout au pins la centième partie. D'un autre côté,

combien d'avantages une perte si médiocre ne procura-t-elle

point? Combien de troubles et de calamités, ou du moins de

périls et d'alarmes dont elle a tari la source? Au reste ces

dommages et ces avantages furent mûrement contrebalances

dans le conseil de Louis , dit le Grand , autant pour la sagesse

de sa politique que pour l'éclat de ses victoires. Eh ! qui donc

oseroit mieux présumer de ses propres lumières, que de celles

qui ont porté au plus haut point la puissance et la splendeur

d« l'empire français? Mais craignons jusqu'au faux air d'une

témérité qui apprécicroit comparativement les conseils des

II
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dieux de la terre; il n'appartient qu'à l'un d'eux de présenter

aux autres ses id(^es lumineuses.

Taisons-nous donc, et laissons parler un prince dont le nom
seul, après quatre générations, porte encore la persuasion avec

le respect dans toutes les âmes qui font estime de la capacité

et de la vertu réunies. Le duc de Bourgogne , formé par l'ha

bile main de Fénélon, sous l'œil pénétrant de Louis XIV, a

laissé , sur la révocation de l'édit de Nantes , un mémoire rai-

sonné, qu'on ne sauroit trop répandre, au moins dans les con-

jonctures où nous nous retrouvons. Il y convient si parfaite-

ment, qu'on le croiroitfait exprès, s'il n'avoit été transmis de

mains en mains augustes jusqu'aux derniers descendants de son

auguste auteur. Quoiqu'il soit d'une étendue proportionnée à

l'importance de la matière, nous ne craignons pas qu'il semble

trop long à ceux des Français qui ont encore l'âme relig ieuse

et les idées saines *, ainsi nous n'en retrancherons que très-peu

de choses, devenues moins intéressantes par le cours des

années et le changement de quelques légères circonstances.

Le voici ».

(( Je ne m'attacherai point à considérer les maux que l'hé-

résie a faits en Allemagne , dans les royaumes d'Angleterre

,

d'Ecosse et d'Irlande, dans les Provinces-Unies et ailleurs
i

c'est du royaume seul dont il est question. Je ne rappellerai

pas même, dans le détail, cette chaîne de désordres consignés

dans tant de monuments authentiques \ ces assemblées secrètes,

ces serments d'association, ces ligues avec l'étranger, ces refus

de payer les tailles , ces pillages de deniers publics , ces me-
naces séditieuses, ces conjurations ouvertes, ces guerres opi-

niâtres, ces sacs de villes, ces incendies, ces massacres réfléchis,

ces attentats contre les rois, ces sacrilèges multipliés, et jusque-

là inouïs : il me sufGt de dire que depuis François I jusqu'à

nos jours, c'est-à-dire, sous sept règnes différents, tous ces

maux, et d'autres encore, ont désolé le royaume avec plus ou

moins de fureur. Voilà le fait historique , que l'on peut charger

de divers incidents, mais que l'on ne peut contester sub>

•tantiellement et révoquer en doute; et c'est ce point capital

Vie du duc de Bourg, drpnis dauphin , tom a
, p. 98 et suiv.
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qu'il faut toujours envisager dans l'examen politique de cette

allaire. "

» Or, partant du fait notoire , il importe peu de discuter si

tous les torts attribues aux huguenots furent uniquement de

leur côté. Il est hors de doute que les catholiques auront eu

aussi les leurs, et je leur en connois plus d'un dans l'excès de

leurs représailles. 11 ne s'agit pas même de savoir si le conseil

des rois a toujours bien vu et sagement opéré dans ces jours

de confusion. Que Thérésie ait été la cause directe, ou seule-

ment l'occasion habituelle et toujours renaissante de ces difi'é-

rents désordres, toujours est-il vrai de dire qu'ils n'auroient

jamais eu lieu sans l'hérésie ; ce qui suifit pour faire comprendre

combien il importoit à la sûreté de l'état qu'elle y fût éteinte

pour toujours.

» Cependant on fait grand bruit, on crie à la tyrannie, et l'on

demande si les princes ont droit de commander aux con-

sciences, et d'employer la force pour le fait de la religion.

Gomme c'est de la part des huguenots que viennent ces cla-

meurs, on pourroit, pour réponse, les renvoyer aux chefs de

leur réforme. Luther pose pour principe, qu'il faut exterminer

et jeter à la mer ceux qui ne sont pas de son avis, à commencer

par le pape et les souverains qui le protègent^ et Calvin pense

à cet égard comme Luther. Nos principes sont bien différents

sans doute : mais sans donner au prince des droits qui ne lui

sont pas dus, nous lui laissons ceux qu'on ne sauroit lui con-

tester, et nous disons qu'il peut, qu'il doit même, comme père

de son peuple, s'opposer à ce qu'on le corrompe par l'erreur^

qu'il peut et qu'il doit, comme l'ont fait les plus grands princes

de tous les temps, prêter son épée à la religion, non pas pour

la propager, ce ne fut jamais l'esprit du christianisme, mais

pour réprimer et châtier les méchants qui entreprennent de la

détruire. Nous disons enfin , que s'il n'a pas le droit de com-
mander aux consciences, il a celui de pourvoir à la sûrelé de
bes états, et d'enchaîner le fanatisme qui y jette le désordre et

la confusion.

» Que les ministres huguenots comparent, s'ils le veulent, la

conduite modérée qu'on a tenue à leur égard , avec la oruaulé

des premiers persécuteurs de la religion ; j'admets la com[)a-
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raison , tout injusle qu'elle est, et je dis que les cësars eussent

éié fondes à proscrire le christianisme, s'il eût porte ceux qui

le professoicnt à jeter le trouble dans l'empire. Mais les chré-

tiens payoient fidèlement les charges de l'état *, ils servoient

avec affection dans les armées : on les éloignoit des emplois

publics, on les cmprisonnoit, on en mettoit à mort des légions

entières*, ils ne résistoient point, ils n'appeloient point les en-

nemis de l'état, ils ne crioient point qu'il falloit égorger les

empereurs^ et Icsjeler à la mer. Cependant ils avoient pour eux

la justice et la vérité. Leur invincible patience annonçoit la

bonté de leur cause, comme les révoltes et l'esprit sanguinaire

des huguenots prouvent l'injustice de la leur.

» Il est vrai qu'ils ont causé moins de désordres éclatants sous

le règne actuel, que sous les précédents : mais c'étoit moins la

volonté de remuer qui leur manquoit, que la puissance-, en-

core se sont-ils rendus coupables de quelques violences, et

d'une infinité de contraventions, dont quelques-unes ont été

dissimulées, et les autres punies par la suppression de quelques

privilèges. Malgré leurs protestations magnifiques de fidélité,

et leur soumission en apparence la plus parfaite à l'autorité, le

même esprit, inquietet factieux, subsistoit toujours, etsetrahis-

soit quelquefois. Dans le temps que le parti faisoit au roi des

offres de services, et qu'il les réalisoit même, on apprenoit par

des avis certains, qu'il remuoit sourdement dans les provinces

éloignées , et qu'il entretenoit des intelligences avec l'ennemi

du dehors. Nous avons en main les actes authenliques des

synodes clandestins , dans lesquels ils arrêtoient de se mettre

sous la protection de Cromwel dans le temps où l'on pensoit

le moins à les inquiéter*, et les preuves de leurs liaisons crimi-

nelles avec le piiuce d'Orange, subsistent également.

» L'animosité entre les catholiques et les huguenots étoit aussi

toujours la même. Les plus sages règlements ne pouvoient pa-

cifier et rapprocher deux partis, dont l'un avoit tant de raisons

de suspecter la droiture et les bonnes intentions de l'autre. Ou
ii'cnlendoit parler dans le conseil que de leurs dcmêh's par-

ticuliers. Los catholiques ne voulaient point admettre les

luufuenots aux assemblées de paroisse-, ceux-ci ne vouloient

point contribuer aux cbar^;es tlo fabrique cl de commuiiaulcf.
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On se dispuloitles cimetières et les fondations de cliaril»;-, on

s'aigrissoit , on s'insulloit réciproquement. Les huguenots^

dans les campagnes où ils n'avoient point de prêches, aflec-

toient , dans le désœuvrement des jours de fêtes , de troubler

l'office divin par des attroupements autour des églises , et par

des chants profanes. Les catholiques indignés sortoient quel-

quefois du lieu saint pour donner la chasse à ces perturbateurs,

et quand les huguenots faisoient leurs prêches , ils manquoieni

rarement d'user de représailles.

î) Quoique le roi sût assez que les huguenots n'avoient pour

titres primordiaux de leurs privilèges, que l'injustice et la

violence*, quoique les nouvelles contraventions aux ordon-

nances lui parussent une raison suffisante pour les priver de

l'existence légale qu'ils avoient envahie les armes à la main , Sa

Majesté néanmoins voulut encore consulter avant de prendre

un dernier parti. Elle eut des conférences sur cette affaire avec

les personnes les plus instruites et les mieux intentionnées du

royaume-, et dans un conseil de conscience particulier, où

furent admis deux théologiens et deux jurisconsultes, il fut dé-

cidé deux choses : la première, que le roi
,
pour toutes sortes

de raisons, pouvoit révoquer l'édit de Henri IV, dont les hu-

guenots prélendoient se couvrir comme d'un bouclier sacré-, la

seconde que si Sa Majesté le pouvoit licitement, elle le devoit

à la religion et au bien de ses peuples. Le roi, de plus eu plus

confirmé par cette réponse, laissa mûrir encore son projet pen-

dant plus d'un an, employant ce temps à concerter l'exécution

parles moyens les plus doux. Lorsque Sa Majesté proposa dans

le conseil de prendre une dernière résolution sur celle affaire,

monseigneur, d'après un mémoire anonyme qui lui avoitété

adressé la veille , représenta qu'il y avoit apparence que les

huguenots s'atlendoient à ce qu'on leur préparoitj qu'ily auroit

peut-être a craindre qu'ils ne prissent les armes, comptant sur la

})roteclion des princes de leur rehgion •, et que supposé qu'ils

n osassent le faire, un grand nombre sorliroit du royaume-, ce

«lui nuiroit au commerce et à l'agriculture, et par-là même af-

fuibliroil l'état.

» Le roi répondit qu'il avoit tout prévu depuis long-temps,

et pourvu à tout
j
que rien au mon tl'^ ne lui seroit plusdoulou-
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reux que de n'pandie une seule goutte du sang de ses sujets
i

mais qu'il avoit de bonnes armées et de bons gëne'raux qu'il

eaiploiroit dans la ne'ccssilé eontre les rebelles qui voudroient

eux-mêmes leur perte. Quanta la raison d'intërét, il la jugea

peu digne de considération, comparée aux avantages d'une
opération qui rendroit à la religion sa splendeur, à l'e'tat sa

tranquillité, et à l'autorité tous ses droits. Il fut conclu, d'un
sentiment unanime, pour la suppression do î'é<îitdc Nantes.

Le roi qui vouloit toujours traiter en p<Vre, cf nj-nlime en pas-

teur, ses sujets les moins affectiomics , ne négligea aucun
des moyens qui pouvoient les gagnei , ca les éclairant. On
accorda des pensions, on attr"i)i , des aumônes, on établit

des missions, on répandit partout des livres qui contenoient

des instructions à la portée des simples, aussi-bien qme des

savants. • -

» Le succès répondit à la sagesse des moyens •, et quoiqu'il

semble, d'après les déclamations emportées de quelques mi-
nistres huguenots, que le roi eût armé la moitié de ses sujets

pour égorger l'autre , la vérité est que tout se passa au grand

contentement de Sa Majesté, sans effusion de sang, et sans dés-

ordre. Partout les temples furent purifiés ou démoHs ; le plus

grand nombre des huguenots fit abjuration \ les autres s'y pré-

parèrent, en assistant aux prières et aux instructions de l'Eglise
\

tous envoyèrent leurs enfants aux écoles catholiques. Les plus

séditieux, étourdis par ce coup de vigueur, et voyant bien que

l'on étoit en force pour les châtier, s'ils tentoient la rébellion,

se montrèrent les plus traitables. Ceux de Paris, qui n'avoient

plus Claude pour les ameuter, donnèrent l'exemple de la

soumission. Les plus entêtés del'hérésie sortoient du royaume,

et avec eux la seceirtre 4e tous le» iroubles ^ et l'Europe entière

fut dans ïéU 'rac^^m ue la promptitude et de la facilité avec

laquelle le roi, par un seul édit, avoit anéanti une hérésie qui

avoit provoqué les armes de six rois ses prédécesseurs , et qui

les avoit forcés de composer avec elle.

» On a exagéré infiniment le nombre des huguenots qui sor-

tirent du royaume à cette occasion; et cela devoir être ainsi.

Comme les intéressés sont les seuls qui parlent et qui crient,

ils afBrment tout ce qu'il leur plait. Un ministre qui voyoit son

s
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troupeau dispersé, publioit qu'il avoit passé chez l'étranger.

tJn chef de manufacture qui avoit perdu deux ouvriers, faisoit

son calcul comme si tous les fabricants du royaume avoient fait

la même perte que lui. Dix ouvriers sortis d'une ville où ils

avoient leurs connoissances et leurs amis , faisoient croire, par

le bruit de leur fuite, que la ville alloit manquer de bras pour

tous ses ateliers. Ce qu'il y a de surprenant, c\ t que plusieurs

maîtres des requêtes, dans les instructions qu'ils adressèrent

sur leurs généralités , adoptèrent ces bruits nopui les, et an-

noncèrent par-là combien ils étoient instruit îe ce qui devoir

le plus les occuper; aussi leur rapport se tro va-t-il contredit

par d'autres , et démontré faux par la \ -rifîcat. n fait - en plu-

sieurs endroits. Quand le nombre des huguenots qui ortirent

de France à cette époque, monteroit, selon le r 'cul le plus

exagéré, à soixante-st pt mille sept cent trente-d^ personnes,

il ne devoit pas se trouver parmi ce nombre
, q >mprenoit

tous les âges et tous les sexes, assez d'hommes utiles )Our laisser

un grand vide dans les campagnes et dans les ateli -s, et pour

influer sur le royaume entier. 11 est certain d'ailK rs que ce

vide ne dut jamais être plus sensible qu'au mome où il se

fit. On ne s'en aperçut point alors, et l'on s'en aint au-

jourd'hui ! Il en faut donc chercher une autre ca. se. Elle

existe en effet*, et si on veut la savoir, c'est la guerre. Quant à

la retraite des huguenots , elle coûta moins d'hommes utiles à

l'état, que ne lui en enlevoit une seule année de , lerre

civile.

» Il est bien surprenant, après cela, que certaines personnes

se laissent ébranler par les raisons les plus frivoles, au point

de douter s'il n'y auroit point un avantage à rétablir les choses

sur l'ancien pied , et par conséquent si l'on n'a pas eu tort de

faire ce qu'on a fait : mais dans la supposition , bien fausse

assurément, que l'on ait eu tort de faire ce que l'on fit, je main-

tiens que l'on auroit un bien plus grand tort aujourd'hui de

le défaire. Ce seroit se ruiner a démolir une forteresse, parce

qu'on se seroit épuisé à l'élever. Il y a des torts dont il faut

savoir profiter, des torts qui ne sauroient se réparer que par

des torts encore plus grands •, et cette opération, si elle en éloit

un, seroit de ce genre. Rappeler les huguenots, ne seroit-ce
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pas leur dire : Vous nous êJes nécessaires*, nous vous avons
fait une injustice, nous vous en faisons excuse? Quel orgueil

une telle démarche n'inspireroit-ellepas à de pareilssujets ? Ne
se croiroienl-ils pas alors plus en droit que jamais de composer

avec leur souverain, et plus en état de lui faire la loi? Rappeler

les huguenots, ne seroit-ce pas rappeler les amis des ennemis

de la France? Et ceux qui entretenoient des correspondances

avec eux dans le temps qu'on les laissoit tranquilles , leur se-

roient-ils moins dévoues, et nous seroient-ils plus fidèles,

quand ils auroient sous les yeux les auteurs de leurs disgrâces,

et que la reconnoissance leur rappelleroit ceux qui les ont

accueillis dans leurs revers ? Rappeler les huguenots, ceseroit,

dans une affaire qui dut être et qui fut en effet le résultat des

plus mures délibérations, offrir à toute l'Europe une variation

pitoyable de principes*, ce seroit, en un mot, s'e'carter de cette

fermeté' de politique qui fait le soutien des empires ; ce seroit,

en se donnant un grand ridicule, exposer Fetat à je ne sais

quelles sortes et quel nombre de dangers. Je ne parle point

des intérêts de la religion \ car ne seroit-ce pas en même temps

exposer lesnouvcaux convertis aux railleries, aux persécutions,

et à un danger évident de rechute ? Ne seroit-ce pas exposer

la religion à se trouver parmi nous , avant un demi-siècle

,

dans l'e'tat malheureux où nous la voyons chez les peuples

voisins?

» Il n'est pas question de savoir ici comment les deux religions

peuvent compatir ailleurs : l'expérience la plus longue et la

plus funeste n'a que trop prouvé qu'elles étoient incompatibles

dans ce royaume, et c'est le point auquel il faut s'en tenir, et

qu'on ne di>i' jamais perdre de vue. Catherine de Médicis, en

suivant précisément l'idée trompeuse de celte conciliation,

avoit prétendu ménager et contenir les deux partis. Que ré-

sulla-t-il de sa polili({ue? La plus grande confusion, qui con-

duisit enfin à la scène exécrable deiaSaint-Barthélemi, qu'elle

crut nécessaire pour se débarrasser une bonne fois des hugue-

nots, devenus plus insolents et plus factieux par sesflattenies.

Mais ce qui vient de se passer dans les Cévènes, ne suffît-il

pHs pour faire toucher au doigt la sagesse de l'c'pc'ralion du

roi, et la nécessité delà maintenir ? C'est par les excès inouis et
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les horribles brigandages que les huguenots viennent d'exercer

dans le Languedoc, qu'il faut juger des autres maux qu'ils

eussent pu nous faire pendant la guerre actuelle, s'ils se fussent

trouves au point de puissance où ils eloient encore il y a

vingt-cinq ans. Et au moment où j'écris ceci, où le parti, par

une modération feinte, semble de'savouer les horreurs ;»'"x-

quelles se sont portt's les camisards , des papiers interce^ <is

nous découvrent que ses liaisons avec les Anglais subsistent

toujours. »

Tel est le mémoire du célèbre duc de Bourgogne, à quoi il

est difficile de rien opposer d'une manière tant soit peu plau-

sible , sinon que nous n'en sommes plus au terme où l'on

étoit alors avec les huguenots. Ne répliquons point encore de

notre chef ^ et après les princes du siècle, faisons entendre ceux

d'entre nos évêques qui ont le mieux mérité d'elle , et la voix

même unanime de nos évêques assemblés. Les temps sont bien

changés , leur disoit-on, dès le milieu de ce siècle. Mais les

disciples de Calvin , répliquoienl-ils , sont toujours les mêmes
^

ils ont été rebelles par principes, el iU le sont par habitude ^ ils

sont républicains par système '. « Qui peut avoir oublié, ajou-

toient-ils, que dans la malheureuse guerre de la succession

d'Espagne, ils prirent pour brouiller, le temps où le monarque

éloil le plus pressé par la plus furmidable des ligues *, qu'ils

occupèrent pendant plusieurs années un de nos célèbres capi-

taines, avec des trouj)es nombreuses si néces>aires ailleujspuur

défendre nos frontières, qu'ils appelèrent nos plus grands en-

nemis au sein du royaume, el que sans la célérité du maréchal

de Noailles
,
qui se porta sur les Anglais débarqués à Celte

,

avant que les huguenots des Cévènes les eussent pu joindre, la

France attaquée au dehors par trois nations conjurées, et au

d(Mlans par ses propres sujets unis à la plus violente des trois,

eût couru le dernier péril ? Qui n'a pas encore présents des

faits bien moins éloignt's, des faits arrivés de nos jours, et sous

nos propres yeux? N'avons-nous pas vu tous les mouvements
«jimIs onl fails dans les guerres du dernier règne? leurs assem-

blées dans les provinces diverses? les fausses nouvelles qu'ils

» l-cllrc «le Pévt'qiie d'Agen au conliùlvur ^(<iioi'al , i mai 1751.
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faisoient courir ?la joie peinte sur leurs visages dans nos rêvera,

et leur affliction dans nos succès?»

La cour fut instruite en I743> qu'ils entretenoienl des in-

telligences avec les Anglais ». Les ménagements qu'on eut

d'abord à ce sujet n'ayant servi qu'à leur inspirer plus d'au-

dace , et leurs assemblées de'générant deux ans après en se'di-

tions et en soulèvements dans le Languedoc, on fit marcher les

dragons à Montauban, afin de les contenir. Alors ils se révol-

tèrent ouvertement, coururent de toute part aux armes, livrè-

rent des combats, et il y eut plusieurs, tant dragons que hugue-

nots, tu^s et blesse's. En lyfii, quelqu'un de leurs prddicants

ayant été arrêté à Gaussade près de Montauban , ils prirent de
nouveau les armes, et il y eut encore du sang répandu de part

et d'autre.

Mais ils sont en petit nombre, et par conséquent peu à

craindre : objection de mauvaise foi, et maiiifestement illu-

soire, comme le remarquent encore nos prêtais '. On les dit

en petit nombre, ajoutent-ils, quand on veut calmer impru-

demment les alarmes qui regardent la tranquillité publique^ et

quand on veut en donner d'autres, au sujet du commerce, par

exemple, on porte ce nombre au-delà de toute vraiseuiblance.

Us sont en petit nombre : mais s'ils sont mauvais sujets, comme
on l'a vu jusque dans ces derniers temps, ils sont toujours eti

trop grand nombre*, pour peu qu'il y ait de mauvais sujets

dans un empire , toujours y sont-ils fort à craindre \ et le peu
d'avantages qu'on peut attendre de leur petit nombre, ne doit

pas l'emporter sur des alarmes si justes. Ilssonten petit nombre :

il ne faut donc pas les aider à se multiplier. Ils sont en petit

nombre : mais ils étoient moins nombreux encore du temps

d'Henri II *, et néanmoins dans l'espace de treize années qui

suivirent sa mort, ils furent en état de livrer quatre batailles

contre ses successeurs \ et après autant de défaites, ils se trou-

vèrent encore assez formidables pour arracher une paix qui les

mit dans une situation plus avantageuse qu'avant la guerre.

Us sont en aussi petit nombre qu'on voudra : mais leurs

auxiliaires et leurs recrues, si l'on peut ainsi parler, sont tout

1 8«ntencc3 ca{iit. ranUucs a MoDlaubuii et à Touloiinr. <— a LcUic <Ic M. d*Agon.
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prêts ', ils n'ont plus qu'à lever leurs drapeaux, et leurs compa-

gnons d'armes auront bientôt rempli tous leurs rangs. 11 est

entre le calvinisme et l'impiété couverte du manteau de la phi-

losophie , une confraternité que l'étourdissement ou la mau-
vaise foi peuvent seuls révoquer en doute. En suivant avec le

clergé de France » , la route lumineuse qu'à tracée le grand

e'véque de Meaux, tout œil observateur ne verra dans l'incré-

dulité moderne, qu'un rejeton de la réforme hérétique du

siezième siècle. Qui ne verra
,
par exemple, dans les écrits du

citoyen cynique de Genève, les maximes élc!menlaires du

sombre Calvin, revêtues du coloris effronté de BocaceP Du
luthéranisme, au moyen du sens particulier, ou de l'interpré-

tation arbitraire des livres saints, sortirent d'abord le zuinglien

,

l'anabaptiste, et le calvinisme allier, qui affecta aussitôt la

supériorité sur le zuinglisme qui lui avoil donné l'être
, puis le

donna lui-même au socinianisme •, et sans invoquer les titres

d'une filiation si bien constatée, n'a-l-on pas vu l'école de

Genève, Vatican de lliérélique réforme, donner en 1777, à

l'Europe indignée, le scandaleux spectacle d'une thèse pul)l ifjuc

et applaudie, où l'on ne rougissoit pas de mettre en problème

la divinité de Jésus-Christ ?

Du socinianisme, comme l'avoit pressenti l'habile pn'lat que

nous venons de citer , du socinianisme qui rejette une partie de

la révélation , est né le déisme qui la sape tout entière , et ne

s'en rapporte qu'à ce qu'il appelle raison -, et nul contre-poids

ne retenant plus celle raison superbe, elle s'est précipitée dans

les abimes du matérialisme, de l'athéisme, de ce monstrueux

philosophisme qui ne distingue plus entre l'honnête et l'utile,

entre la pudeur et l'impudence , entre le vice et la vertu •, qui

n'ayant pour principes de sa morale que l'impulsion de ses

penchants brutaux, se vautre à plein corps dans l'obscénité, et

la distille dans toutes ses productions *. Rien de tout ceci qui

ne porte sur les faits. Il est défait que le philosophisme trans-

porté chez nous des îles britanniques , n'a pris naissance dans

l'Angleterre, depuis long-temps infectée du schisme et de l'hé-

> M(<moire du clergd île Franct awemblé eo 1780. — * Ditcourt d'un niinittra
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1 Jsie, que sons la tyrannie de Cromwel, lorsque le puritanisme^

ou un calvinisme fanatique y prévalut. 11 est de même constant

par l'histoire, qu'après la révolte des Provinces-unies, aussitôt

<jue le calvinisme y devint la religion des re'volle's, on y adopta

le système de la tolérance absolue, c'est-à-dire, de l'indiffé-

rence entre toutes les espèces de cultes , sans en excepter le

inahomélisme ni le paganisme. Le grand principe de ce système

tst qu'on peut se sauver dans toutes les religions , ou pour dire

plus vrai, qu'on ne doit s'embarrasser du salut dans aucune ; de

tcUemanière, que toutes les observances de religionn'ysontplus

qu'une affaire de police, ou plutôt de néant.

Nous ne pouvons pas nous dissimuler que notre France,

avec autant ou plus de scandale peut-être que la Hollande et

1 Angleterre, n'ait donné dans limpiété mal couverte du masque
])liilosopliique. On nous a même reproché, disent nos prélats,

de lui avoir laissé faire plus de mal parmi nous, qu'elle n'en

il voit commis dans tout l'univers depuis l'établissement du
christianisme. Au moins n'a-t-elle jamais afûché autant d'im-

jiudence dans le sein même de l'idolâtrie. Pour s'en convaincre,

il suiiQt de comparer les écrits de trois ou quatre de nos blas -

])hénialeurs, appelés })hilosophes, avec ceux des écrivains les

plus licencieux du paganisme. De là donc ,
quelle effroyable

nuée de renforts tout prêts pour le calvinisme une fois légi-

time !Un impie, un athée fut dans tous les temps une espèce

t!e monstre , un objet d'horreur pour toutes les nations \ et

quelle que soit l'impudence des nôtres , il en est peu jusqu'ici

(jui aient osé braver toiit-à-fail l'exécration publique. Mais sitôt

(|u'à la fiiveur du nom de Calvin, ils pourront être impies d'une

Manière légale, et en quelque sorte honorable, ou du moins

sans déahunneur et sans infamie, balanceront-ils à professer

au dehors une légère partie de ce qu'ils ont dans l'unie? D'un

autre côté, les semi-calvinistes, gênés par la feinte éternelle

qu'ils sont obligés de soutenir pour participer à la communion
catholique, ne déposeront-ils pas enfin ce personnage de du-

plicité, qui après tout répugne au premier sentiment de l'hon-

iicur, quand il ne leur en coûtera que de se réunira des sec-

tnires pius outrés, mais aussi plus sincères!^ Que si, entre tant

de confédérés divers, il rcsloit quelque divctsilc de scntinienl,

'iii.

'•t.'I
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:>u même quelque sujet de dispute et d'altercation , au moins

feroient-ils , comme les sectes les plus discordantes , cause et

guerre commune contre le parti catholique •, et peut-on se pro-

mettre qu'alors celui-ci soit encore le plus nombreux, ou que

la catholicité soit encore dans le royaume très-chrétien la reli-

gion dominante?

Il estdumoins horsdedouteque ladissension y renaîtroit d'au-

tant plus violente, que trois sectes liguées y voudroient venger

à la fois leurs anciens affronts. Les animosités de religion, tou-

jours et partout violentes, ne sont pas moins implacables : mais

si la diversité de culte est dans tous les états le foyer éternel

du schisme et de la discorde, le gouvernement monarchique

de la France, le caractère ardent et mobile du Français, tout

y rendroit le choc de la diversité plus orageux que partout ail-

leurs I
. Qu'on se souvienne donc à jamais de ce qu'ont enseigné

constamment, d'accord avec un protestant mal déguisé par la

philosophie du jour, Calvin et tous les calvinistes de quelque

célébrité, les ministres en particulier, elles ministres en synode,

que, selon ce huguenot travesti, un roi n'est qu'un magistrat,

qu'un commis amovible au gré des peuples, et, suivant les termes

de son insolence ironique, leur mandataire couronné^ que,

selon Calvin , l'exercice du pouvoir absolu , dans la main des

rois, n'est qu'une licence effrénée*, que, selon du Rosier, il est

loisible de se défaire d'un souverain qui ne veut point obéir à

la religion réformée, et supporter le parti protestant
j
que, selon

Jurieu , on ne doit rien n un roi qui ne rend point à Dieu ce

qu'il lui doit *, que, selon Millon, exalté par sa verve et son fa-

natisme, le prince étant comptable à ses sujets, ils peuvent le

déposer et le mettre à morl ". Au reste, ce ne sont pas là des

égarements passagers : le dogme le plus sacré et le plus in-

violable du calvinisme, c'est qu'on peut et qu'on doit prendre

les armes contre le souverain , pour la défense de la religion
\

d'où ils ont eu le front d'inculper la conduite si constamment

contraire des premiers chrétiens , et n'ont pas rougi de sou-

tenir qu'elle ne provenoit que d'erreur et d'une morale mal

I Mdm. dr Pau. du cirrgd de 1780. — >Giolius in Cal. de jure paciset belli,

lîb. I , p. 58. Biblioth. IVanç. page 173. Jurieu, Tabl. du Soc. liv. 9, p. 67. Mii*

Ion , Druil des Rois et de» MacistraU.
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€nlen(lue. Tout intérêt de la religion mis à part, quel peut

être celui de Tëtat à multiplier des gens imbus de pareilles

maximes < ?

i:
* Malgré la force et Tëvidence de tout ce que l'auteur vient de rapporter , août

Terrons l'infortuné Louis XYI, aveuglément conseillé par le cardinal de Brienne

,

révoquer en 1787 l'œuvre de son grand aVeul, et rendre aux protestants les privi-

kgrs qu'ils avoient arrachés à Henri IV en 1598, par l'édît de Nantes. Selon de

graves auteurs , cette mesure d'imprudente politique, jointe à la destruction dea

jétniies consommée sous son prédécesseur ( 1764)* hâtera la grande révolution M
lunoite i l'Eglise de France, et plus funeste encore à lui-même et à sa Jàmille*
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LIVRE QUATRE-VINGT-UNIÈME.

DEPUIS LA RÉVOCATION DE l'ÉDIT DE NANTES EN l685, JUSQu'aO

RENOUVELLEMENT DU QUIÉTISME EN 1694*

Xjes bons exemples clés princes sont rarement infructueux. Le

zèle de Louis le Grand pour la foi de ses pères fut imite par le

duc de Savoie. Victor-Amedée ne vit pas plus tôt procéder en

France à l'extinction de Théresie
,
qu'il résolut de la bannir

pareillement des refuges qu'elle s'ëloitpratiqués dans ses états.

Les habitants des vallées de Luzerne, de laPérouse,etdeSaint>'

Martin, appelles communément vaudois , et passés des erreurs

de Valdo à celles de Calvin, avoient méprisé toutes les instruc-

tions les plus propres à les tirer de leurs égarements. Leur opi-^

niâtreté s'étoit accrue par leurs fréquents rapports avec les reli-

gionnaires de France , et leur insolence aussi-bien que leuf

nombre, par la multitude des réfugiés de ce royaume, qui ve*

noient continuellement se joindre à eux. C'est ce qui engagea »

dès le mois de novembre i685, le duc de Savoie à donner un
ordre qui obligeoit les étrangers à sortir des vallées dans quinze

jours.

Cet ordre n'ayant pas remédié au mal, suivit un édit qui dé-

fendoit, sous peine de mort, de s'assembler pour l'exercice de

la religion prétendue réformée, et d'en tenir des écoles, avec

injonction nouvelle tant aux ministres qu'aux réfugiés qui

n'abjureroient pas, de se retirer dans quinze jours. Les sec-*

taires eurent d'abord recours aux supplications, qui furent

inutiles \ après quoi , suivant le génie et les principes de leur

secte, ils prirent les armes pour la maintenir. Les troupes de
Piémont , secondées par celles de F^rance , s'avancèrent pour
envelopper les rebelles, forcèrent leurs retranchements, en

tuèrent environ trois mille an passage du Pié de la Tour, et

plus de dix mille furent faits prisonniers en diflférents endroits.

A la recommandation des cantons protestants de la Suisse , le

a.
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duc rendit la libertt^ à ceux-ci , en les obligeant néanmoins ik

sortir de ses ëtats. Us se retirèrent d'abord à Genève. Diffërents

états protestants leur offrirent ensuite des retraites \ mais comme
chacun d'eux n'en Youloit recevoir qu'une partie, et que les

transfuges ne vouloient point se séparer, ils s'arrêtèrent dans la

Suisse.

EnGn , comme on les croyoit sur le point de se répandre en
Allemagne, on les vit se rassembler, et reprendre la route de

leurs montagnes, en traversant avec assurance les terres de leur

souverain. On conçut aisément que cela ne se faisoit pas sans

sa participation. Eneffet.ilvenoitde prendre d'étroites liaisons

avec le prince Guillaume d'Orange , dans la résolution où il

étoit de rompre avec la France, et il ne voyoit point d'ennemis

plus animés que les vaudois contre cette couronne. Il ne leur

permit pas seulement de regagner leur patrie, mais il leur rendit

tous les privilèges dont il les avoit dépouillés. Telle est trop

souvent la prépondérance de la politique, mise en balance avec

la religion ,
qui ne retira qu'un médiocre avantage de l'affoi-

blissement de ces hérétiques, si toutefois leur nouvelle animo-

sité ne compensa pas même avec avantage la diminution de leur

nombre.

11 n'en fut pas ainsi dans la Grande-Bretagne, où le roi

Jacques II, qui avoit succédé, le 16 de février 168 5, à Charles II

son frère, fît céder à la religion toutes les considérations poli-

tiques. Après avoir été presque déclaré juridiquement inhabile

au trône , pour la foi romaine qu'il professoit , il y monta aux

acclamations de tous ses sujets, et avec plus d'applaudissements

que n'en avoient reçu la plupart de ses prédécesseurs. Les ser-

vices réels égalèrent les signes d'attachement. Le duc de Mon-
mouth, frère naturel du roi , etle comte d'Argyle son complice,

s'étoient révoltés : ils furent poursuivis avec la plus grande

vigueur, vaincus en bataille rangée, faits prisonniers, el livrés

publiquement au dernier supplice. En un mot, le roi fut servi

avec une rigidité qui fit souffrir sa clémence. Tout lui promet-

toit un règne heureux ; et il l'eût été en effet , si l'Angleterre

I Monmouth étoit fils naturel du roi Charles L, et n^étoit ainsi que ne^eu illëgi<

tinie <iu roi Jacques.

itt ..t.



inmoins ik

Différents

lis comme
et que les

entdansU

Ipandre en

la route de

Tes de leur

lit pas sans

tes liaisons

ution où il

d'ennemis

. Il ne leur

. leur rendit

ille est trop

alance avec

B de l'affoi-

elle animo-

Ltion de leur

, où le roi

là Charles II

lations poli-

;nt inhabile

monta aux

idissements

Irs. Les sér-

ie de Mon-
complice,

[lus grande

s, cl livres

>i fut servi

lui promet-

ngleterre

le neveu illégi-

DE L'ÉGLISE. (An 1686.) H?

n'eût point été hérétique, ou si le roi n'eût point été catholique
;

si même il n'eût point eu du toutde religion, ou s'il eût eu pour

la sienne l'indifférence des princes qui n'en ont point : mais il

crut pouvoir et devoir profiter des heureuses prémices de son

règne ,
pour tirer ses sujets catholiques de l'oppression où ils

géraissoient depuis si long-temps.

Par la loi du test, il étoit défendu, sous des peines rigou-

reuses, à tout catholique romain d'exercer les charges, soit

ecclésiastiques, soit civiles, sans avoir prêté un serment qui

étoit pour eux un acte véritable d'apostasie. Jacques, après

avoir consulté le tribunal du banc du roi , et les douze juges

interprètes des lois, qui tous déclarèrent que le pouvoir dis-

pensalif des lois pénales appartenoit incontestablement au roi,

crut pouvoir en user, au moins pour conférer les charges pu-

bliques , à un petit nombre de ceux qui les avoient toutes pos-

sédées durant plus de douze siècles. Il croyoit d'ailleurs ne

devoir pas se priver lui-même , ainsi que l'état, du service de

ses sujets utiles et les plus fidèles. On ne laissa pas d'en mur-

murer; les prédicants s'emportèrent en quelques endroits, jus-

qu'à invectiver contre le prince et les catholiques avec une

insolence que désapprouvèrent les protestants sensés'. Le mo-
narque en réprima quelques-uns, méprisa les autres, et donna,

l'an 1687, une déclaration qui accordoitla liberté de conscience,

tant aux catholiques romains qu'aux anglicans non confor-

mistes. Elle fut d'abord adressée au conseil privé d'Ecosse, qui

la reçut d'une voix unanime , avec abrogation de tous les ser-

ments établis contre les catholiques. A cet exemple , le conseil

Les contradictions qu*éprouvoit le zèle du roi Jacques , ne servoient qu'à Ten-

flammer. L*an 1686, il fait sacrer dans sa chapelle quatre évéques catholiques, qui

sont envoyés par toute l'Angleterre
,
pour y exercer leurs fonctions , sous le

titre de vicaires apostoliques. Il envoie le comte de Gasteimaine à Rome , avec titre

d'ambassadeur , pour rendre obédience à Innocent XI et lui demander un nonce ;

ce qui lui est accorde , mais non sans l'avertir de régler par la prudence l'ardeur qui

l'animoit pour le rétablissement de la religion catholique. Ji est certain, dit l'air de

V. I. d. qu'Innocent XI, pontife judicieux, et ce qu'il y avoit de plus sensé dans

le sacré collège , n'approuvoieut pas les entreprises inconsidérées où le zèle entraînait

Jacques II, etqu'ils en auguroient plus de mal que de bien pour la religion. Quelques

cardinaux disoient mcme, en plaisantant
, qu'il falloit excommunier ce prince,

comme un Immmc qtiialloit prrdre le peu de catholicisme qui restuit en Angle-

terre. ( Article de Jamnes 11. )



->«

m

m

^.1

Il8 (An 1686.) HISTOIRE
prive d'Angleterre la reçu! ensuite , sans néanmoins abroger

les serments , mais en les suspendant, et en exemptant des lois

pënales ceux qui, sans les avoir prêtes, ëtoient entrés ou entre-

roient dans les charges.

La part que les presbytériens avoient à cette grâce, leur fit

recevoir la proclamation avec de grands témoignages de joie;

mais le corps proprement dit de IVglise anglicane, les e'pisco-

paux en conçurent un aigre chagrin^ et quoi que pussent dire

quelques-uns d'entre eux plus modérés que les autres , ils ne
purent jamais leur faire approuver la déclaration. Les plus ré-

servés étoient ceux oui ne témoignoient leur mécontentement

que par leur chagrin et leur morne silence. Le roi n'avoit ce-

pendant rien omis pour prévenir tous leurs ombrages. Outre

qu'il étoit promis, par la déclaration, de maintenir l'église

anglicane selon qu'elle étoit établie par les lois, on n'accordoit

aux autres partis , même aux catholiques
, qu'une simple per-

mission de s'assembler dans les chapelles des particuliers, avec

défense de s'emparer d'aucun temple, et assurance pour les

possesseuiS des terres enlevées aux églises catholiques , de leur

en conserver l'entière et paisible possession : mais on vouloit

tout po«r la religion d'HenriVIII, ou d'Elisabeth, et rien pour

celle de saint Edouard. Ni ces restrictions, ni ces explications,

ne purent tempérer l'amertume des épiscopaux , d'autant plus

enhardis, que le parlement de son côté refusoit d'abolir le

test, et de confirmer la liberté de conscience par une loi stable,

qui en Angleterre ne se fait par le roi qu'avec le concours de ce

tribunal. Durant deux années d'instances et de sollicitations

,

le roi ne put jamais vaincre la résistance de cette compagnie.

Gomme il n'avoit pas besoin du parlement pour avoir un
agent auprès du pape, il usa de sa liberté à ce sujet; il reçut

même un nonce avec le respect convenable à l'égard du mi-
nistre du vicaire de Jésus- Christ. On trouvoit bon qu'il eût

un a^snt auprès du Turc , qu'il reçût honorablement les am-
bassadeurs qui lui vinrent alors de Maroc , et l'on s'indigna

qu'il rendît dans sa maison quelques honneurs au nonce. Le
duc Grafton qui l'introduisit, fut accusé d'un attentat que ne

put expier son bannissement volontaire. Il eiil vrai que le nonce,

Ferdinand Dada, fit «on entrée au palais de Windsor en babils

'Hk ....
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DE L'EGLISE. (An 1686.) HQ
pontificaux, prëce'de de la croix, et suivi de plusieurs religieux

en habit de leur ordre : spectacle d'autant plus déplacé dans

ces conjonctures délicates , qu'il étoit inutile aux intérêts de

la religion , et plus propre à irriter les esprits qu'à leur im-

poser (1687).

Peu de temps après, le roi, sollicité tant par les presbytériens

que par les catholiques, ordonna aux évêques de faire publier

dans leurs églises la liberté de conscience , avec la dispense

du test, selon qu'il s'étoit pratiqué de tout temps pour ce genre

d'édits en Angleterre comme dans les autres états chrétiens.

Sept évêques refusèrent ouvertement de faire cette publication,

et consignèrent leur refus dans une requête qu'ils présentèrent

au prince. Ils furent cités au banc du roi , et, sur le refus d'y

comparoître, ils furent envoyés k la Tour. Ils prétendirent

qu'étant pairs du royaume , ils n'étoient point soumis à cette

juridiction : mais tant de jurisconsultes habiles leur montrèrent

qu'ils ne pouvoient la décliner , qu'enfin ils y répondirent , et

y firent plaider leur cause en règle. Leurs défenses parurent si

ofiîensantes, qu'ils furent réduits à nier que la requête fût d'eux.

On ne put prouver légalement le contraire , parce que le roi

s'étoit trouvé seul dans son cabinet lorsqu'il l'avoit reçue, et

que le roi ne peut être témoin , surtout dans sa propre cause :

usage bien diflerent de l'ancienne coutume, où les rois d'An-

gleterre concluoient leurs édits par ces mots : Témoin moi-

même. Les sept évêques furent élargis au moyen de ce subter-

fuge , ou plutôt par la facilité du prince
, qui se flattoit de les

ramener par-là au devoir. 11 y fut trompé. Sa justice les avoit

aigris , sa clémence ne servit qu'à les enorgueillir.

D'un autre côté , les seigneurs laïques , ou du moins grand

nombre d'entre eux, qui avoient conspiré autrefois avec le

comte de Shaftsbury, pour exclure Jacques du trône, lorsqu'il

n'étoit que duc d'Yorck, persévéroient dans leurs mauvaises

dispositions depuis qu'il étoit roi. Shaftsbury, après la décou-

verte de sa félonie , avoit fui en Hollande , où il étoit mort :

mais le cours de ses trames n'avoit pas fini avec celui de ses

jours ^ déjà la partie étoit trop engagée. On dit qu'il avoit

proposé depuis long-temps au prince d'Orange de se faire roi

d'Angleterre, et l'on doute fort (lu'il lui en ait siiggi'ré le pre-
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mier dessein ; car il y a grande apparence que ce prince à vues

longues, s'il en fut jamais, avoit cette couronne en but dès le

temps qu*il ëpousa la fille aînec de Jacques, alors duc d'Yorck,

à qui sa religion mettoit à dos les anglicans séditieux. Quoi
qu'il en soit, il s'appliqua constamment à fomenter les mdcon-
tentemeuts des Anglais. Il tHudioit leurs dispositions et leurs

de'marches, régloit là-dessus les siennes, ouvroit un asile en

Hollande, sous des prétextes habilement tournés, à tous les

factieux proscrits d'Angleterre , et se les atlachoit par ses en-

tretiens séduisants , tandis que les autres corrompoient peu à

peu, dans le royaume, le reste des seigneurs. Quand il vit l'o-

rage formé contre le roi à l'occasion de la liberté de conscience,

et surtout par la fameuse affaire des évêques, qui accompagnée

de la naissance d'un prince de Galles , et de la disgrâce des

comtes de Kochester et deClarendon beaux-frères du roi , donna

le branle à la révolution, il jugea qu'après avoir été long-temps

sans presque rien faire autre chose que d'intriguer et de prémé-

diter, le temps étoit venu d'opérer et d'exécuter.

Jusque-là les plus factieux sectaires avoient souffert avec

quelque sorte de patience le règne d'un prince catholique,

dans l'espérance qu'un héritier protestant lui succéderoit. Ils

se consoloient que Jacques eût ramené le règne de Marie, par

l'espérance que la princesse d'Orange ramèneroit celui d'Eli-

sabeth : mais à la naissance (1688) d'un nouvel héritier, qui ne

manqueroit pas d'être élevé dans la religion du roi son père, ils

ne purent supporter la perspective du pouvoir souverain per-

pétué dans une race catholique. Le prince d'Orange, qui eût

peut-être attendu la mort de son beau-père pour monter sur

le trône dont sa femme étoit l'héritière, parut lui-même perdre

patience ^ au moins est-il certain que cet événement, plus que

toute autre chose, avança ses affaires, en augmentant le nombre
de ceux qui favorisoient ses desseins. Il fit cependant compli-

menter le roi son beau-père sur la naissance du prince de

Galles, et ajouta le nom de ce nouveau prince à ceux de ses

proches, pour qui l'on prioit dans sa chapelle. Ce ne fut que

par les suggestions tardives de cette politique qui s'accroche à

tout, qu'il adopta la fable des prédicants, qui répandoientparmi

le peuple, que le prince de Galles étoit un enfant supposé. Mais

i

i

'



i2l

t que

:he à

)ai'nii

iMais

j

DE L'EGLISE. (An if.86.)

dans le temps qu'il lioit sa partie, il enlrelinl un commerce

assidu avec le roi qu'il vouloit supplanter, n'omit aucun des de-

voirs d'un gendre plein d'affection pour son beau-père, affecta

le plus grand zèle pour ses intérêts, et agit avec ses ministres

comme s'il en avoit été le plus fidèle.

De'jà sûr de trouver un certain nombre de partisans dans le

royaume, il s'appliquoit à se'duire le gros du la nation \ mais en

ne leur proposant que la moitié de ses desseins, et leur en dé-

guisant le crime avec beaucoup d'artifice. La sûreté de la reli-

gion protestante, la réduction des catholiques aux termes des

lois établies contre eux, la conservation des charges et des hon-

neurs dans les familles protestantes, la liberté des parlements,

et l'éloignement du pouvoir arbitraire, qu'on disoit inévitable

si l'on ne s'y opposoit sans retard , tels étoient les vues et les

motifs qu'on proposoit à ceux qui n'étoient pas disposés à tout

enfreindre : il n'étoit pas question avec eux de chasser le roi

du trône, mais précisément de l'obliger à gouverner selon les

lois. Quelques traits d'autorité de la part du monarque en fa-

veur de la religion catholique, et l'un des plus forts, fut la sup-

pression de la fête établie pour brûler le pape avec le diable^

dix ou douze articles df> '^ette espèce, ordonnés dans l'étendue

de trois royaumes depuis trois ans que Jacques y régnoit,

mais rapprochés dans un même libelle , et envisagés du même
coup d'œil, causèrent un j émotion générale. 11 i,e forma aussi-

tôt une ligue, où l'on s'engageoit avec d'autant plus de facilité,

que le chef proposé pour la régir se montroit plus éloigné

d'envahir le trône. Ainsi parvint l'usurpateur perfide, autant

que dénaturé, non pas seulement à se faire suivre des seigneurs

anglais, mais à être invité de se mettre à leur tête pour obliger

le monarque à mieux garder les lois.

Assuré des Anglais , le conjurateur ne s'occupa plus qu'à

cerner, pour ainsi dire, l'Angleterre. Le roi avoit fait alliance

avec l'Espagne, et par-là pouvoit se promettre que la maison

d'Autriche, au moins pour une affaire de religion, ne lui seroit

pas contraire. Jacques n'avoit point de traité avec la France
\

mais il éLoit proche parent, et personnellement trop ami iJ<{

Louis XIV, pour n'en pasobtenirdu secours, surtout en faveur

d'une religion qui éloit également chère aux deux juonar(|ues.
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Pour lui ôler ces deux appuis y le prince d'Orange fît entrer

les Hollandais dans la ligue d'Augsbourg contre la France,

afin d'attirer sur celte monarchie les forces des princes ligués,

en cas qu'elle attaquât la Hollande, tandis que les troupes de

cette république passeroient en Angleterre. De l'autre cô>të , il

rendit le roi son beau-pôre suspect aux Autrichiens, corame

un prince oppose aux intérêts de cette maison, et, contre la

vérité, il assura que son beau-père étoit uni avec la Franee par

un traité secret. L'empereur et le roi d'Espagne étoient d'autant

plus susceptibles de ces ombrages , qu'ils avoient inutilement

tenté d'engager le roi d'Angleterre dans la ligue formée entre

eux et les princes allemands. Gomme cette ligue u'étoit que

la suite d'une autre faite à Magdebourg par les protestants en

faveur des huguenots, Jacques avoit trouvé contraire au bon

sens de concourir à faire triompher les hérétiques en France,

tandis qu'il sVfforçoit de tirer d'oppression les catholiques

d'Angleterre. Ilne lui paroissoit pas moins contraire à la bonne

politique de quitter un ami solide, pour des princes qui, selon

toutes les apparences , ne le serviroient qu'autant qu'ils auroient

besoin de lui , puisque les protestants les avoient fascinés au

point de tourner leurs armes contre un prince catholique , en

faveur des calvinistes qu'il avoit chassés de ses états.

Louis en effet lui donna une preuve peu douteuse de son

attachement '. Quand le prince d'Orange put compter sur la

disposition générale des Anglais à seconder ses vues, il usa de

toute son autorité pour presser l'armement qu'il avoit déjà

commencé, sous prétexte de mettre en bon état la flolle et les

trou pes de Hollande. Le comte d'Avaux, ambassadeur de France
près de cette république, ne soupçonna pas seulement que le

stadhouder avoit d'autres desseins que ceux d'un administra-

teur vigilant \ mais il trouva moyen de découvrirque rcntreprisc

regardoit uniquement l'Angleterre, et il en avertit le roi son

maître j sur quoi Louis XIV fît avertir le roi d'Angleterre, le

pressa de prendre ses précautions pour défendre ses états de

l'invasion dont ils étoient menacés. Skelton, ministre deJacques

en Hollande, l'avertit de son côté, sur des lettres qu'il avoit

I \U\u\. d'An];!, tv, I. Il,
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surprises , et qui sans s expliquer nettement ne taisoient que

trop entendre qu'il se brassoit quelque trame contre le roi

d'Angleterre. L'habitude où étoit cette cour d'entendre parler

de trahison, lui faisant me'priser les bons avis, comme les mau-

vais, Louis , ami ze'lé , revint à la charge , envoya le sieur de

Bonrepos en Angleterre , et quoique menacé lui-même par la

ligue d'Augsbourg prête à éclater , il offrit généreusement ses

troupes au roi son ami, avec des vaisseaux pour les trans-

porter. C'éloil le moment de faire passer le secours, la flotte

qui auroit pu s'y opposer n'étant point encore en état de se

mettre en mer.

Cette démarche, à la vérité, étoit fort délicate pour un roi

d'Angleterre, puisqu'il s'agissoit d'introduire dans ses états

une armée d'étrangers, de catholiques, et, qui pis est encore

,

de Français : mais quand le mal est extrême, le remède violent

est d'usage ', et quand on risque tout, c'est vouloir périr que de

ne pas tout oser. L'infortuné monarque avoit une bonne flotte,

une armée beaucoup plus nombreuse et mieux disciplinée que

celle des Hollandais. Il ne considéra que ces avantages , et ne

craignit point la trahison, d'autant plus à craindre qu'elle avoit

plus de forces à lui ravir, et à tourner contre lui. Le comte de

Sunderland , son principal et presque unique ministre , soit

perfidie, soit aveuglement, contribua plus que tout autre chose

h nourrir son imprudente sécurité. Supposé même que Sun-

derland ne fût pas ici coupable de trahison, comme il en a été

accusé, on ne peut guère excuser d'imprudence un prince

obstiné à suivre les conseils d'un ministre qui avait poussé au-

trefois l'affaire de son exclusion du tràne avec plus de chaleur

que personne ^ui avoit poussé de même l'affaire des sept

évéques, appuyés sous main de son crédit; quin'avoit recherche

les bonnes grâces du roi, qu'autant qu'il lui avoit vu prendre

le dessus; qui étoit rentré en commerce avec ses ennemis dès

qu'ils avoient recommencé à prévaloir; dont la femme entre-

tenoit une correspondance assidue avec la princesse d'Orange,

et dont l'oncle, Henri Sidnei, étoit passé auprès du prince; en

un mot, un ambitieux à double face, toujours déterminé à

suivre le parti dominant, toujours muni de ressources auprès

des autres en cas de revers. Il étoit si peu sûr que Sunderland
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fût toujours tlu parti dont il sembloit être , que ce faux con»
verti , comme il étoit clair par une de ses lettres , n'avoit em-
brassé la religion des catholiques qu'afin de mieux servir les

sectaires.

Cependant le marquis JAlbyville, envoyé d'Angleterre

auprès des Etats-Généraux , eut ordre de leur demander un
éclaircissement touchant la flotte qu'on achevoit de préparer

dans leurs ports. Avant que l'armement fut si avancé, Citers,

ambassadeur des états h Londres , par une insigne fourberie,

avoit assuré formellement que cette flotte ne regardoit point

l'Angleterre, et fait entendre que la France avoit beaucoup

plus de raison de s'en alarmer. Les mêmes obstacles n'étant

plus à craindre , on traita plus lestement avec Albyville ^ au

lieu de lui répondre, on le chargea de demander lui-même ré-

ponse à son maître touchant ses alliances avec ses voisins. Le
comte de Sunderland ne se démentit point en cette rencontre;

par ses conseils, on déclara aux Hollandais qu'on n'avoit point

de traité avec la France , et l'on fit revenir à Londres le fidèle

Skelton, pour le mettre à la Tour.

Enfin tout étant préparé pour l'invasion , le ravisseur cou-

vrant son attentat des apparences de la justice et de la généro-

sité même, publia un manifeste, dans lequel il avoit recueilli

tous les griefs des états, ou des protestants britanniques contre

leur roi , et s'efTorçoit de prouver que ce prince avoit dessein

d'anéantir la religion , les lois et la liberté du pays. Il ajoutoit

que les grands du royaume, ecclésiastiques et laïques, l'ayant

prié, comme un médiateur équitable, de les secourir contre la

tyrannie, l'intérêt sincère qu'il prcnoit à leur peine Tavoit porté

à tout risquer pour eux, non pas dans le dessein d'envahir le

royaume , mais dans la seule vue de faire assembler un parle-

ment libre, capable d'assurer la religion et les lois sur des fon-

dements qu'on ne pût désormais ébranler. Dès que ce signal de

la révolte et de la confusion eut été répandu en Angleterre, le

perturbateur s'empressa de partir.

II mita la voile, dans les derniers jours d'octobre 1688, avec

cinquante vaisseaux de guerre, quatre cents bâtiments de trans-

port , et douze à treize mille hommes de débarquement : In

ilullc poiluil le pavillon blanc, avec les anucs d'Orange, autour

:?• r
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desquelles on lisoit ces mois : Pour la religion et la liberté. Elle

fut assaillie d'une violente tempête, obligée de s'aller refaire

dans ses ports, débarqua néanmoins, sans opposition, le i5

de novembre, à Lime et à Torbay dans le Devonshire. Milord

Darmoutb, amiral d'Angleterre, avoit promis au roi d'arrêter

les ennemis ^ mais il ne parut point , et ne fit dès lors attendre

de lui que la défection qu'il consomma dans la suite. Quelques

jours se passèrent néanmoins depuis la descente, sans qu'aucun

des mécontents vtnt joindre l'usurpateur. Si le roi eût alors

rassemblé ses troupes, et sans leur donner le temps de la ré-

flexion, les eût menées h l'ennemi , il n'est guère douteux qu'il

ne l'eût obligé à se rembarquer. La défiance , très-juste sans

doute, où il étoit de la fidélité de ses gens, le fit rester dans

l'inaction : mais ce fut encore là une de ces rencontres où il

falloit hasarder le tout pour le tout.

Enfin la noblesse britannique courut se rendre sous les dra-

peaux du stadbouder. Milord Gombury fut le premier qui

donna l'exemple de la corruption dans l'armée royale ; sous

prétexte d'enlever un quartier des ennemis , il se mit à la léte

d'un détachement, en débaucha tout ce qu'il put, elle conduisit

à Excesler au prince d'Orange. Milord Churchill-Marlboroug,

si généreux ailleurs , et si comblé des grâces du roi , qu'on le

regardoit comme son premier favori , ne se rendit pas seule-

ment au sladhouder avec tout ce qu'il put engager d'Anglais à

la désertion, mais il tenta d'enlever le monarque, pour le

livrer, selon toute apparence, à son ennemi. La défection

devint générale après ces exemples', les droits de la nature

furent violés, aussi-bien que les devoirs des sujets : le prince

de Dancmarck, second gendre du roi, et la princesse sa fille,

l'abandonnèrent pour le prince d'Orange. Ses troupes s'ébran-

lèrent sous ses yeux, et quelques-unes se dissipèrent. Il »e

faisoit chaque jour des soulèvements dans les provinces , où
grand nombre de seigneurs, ouvertement déclarés pour le

stadliouder, se saisirent des postes les plus avantageux.

Dans celte détresse, on lui conseilla d'entrer en accommode'

ment avec ce prince*, et il lui députa quelques-uns des seigneurs

qui lui rcstoicnt, avec pouvoir de traiter aux conditions qu'ils

iuyeioieiil convenables à l'état présent des affaires. Comme le
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])tirice, par son manifesle» avuitparu demander surtout un par-

lement libre, et qu'il marchoit à Londres, on le pria de sus-^

pendre sa marche , afin de laisser au parlement, que le roi

alloit convoquer, celle liberté même qu'il ^toit venu lui pro-

curer. On put voir alors jusqu'où se portoit l'ambition de ce

défenseur prétendu de la constitution britannique. Embarrassa

de la convocation d'un parlement, où le monarque seroit à U
vérité lie' par les lois, mais en même temps affermi sur le trône,

parce que les protestants n'auroient plus rien à craindre de lui,

il continua sa marche, et ne rëponditauxde'putës que lorsqu'il

fut assez près de Londres , pour intimider ceux qui n'avoient

pas encore donné les mains à toute l'étendue de ses préteu"

tions : là , il répondit avec tant de hauteur , et proposa des

conditions si révoltantes, que le monarque, averti par l'un

des trois députés, sentit qu'il n'y avoit plus de sûreté dans son

royaume pour sa propre personne , et prit la résolution de

chercher un asile en France.

Son premier soin fut d'y faire passer la reine sa femme, avec

le jeune prince de Galles *, ce qui étoit d'une difficulté prodi-

gieuse dans un temps et des lieux où tout étoit suspect pour le

moins, où un seul cri de l'enfant
,
qui n'avoit que cinq mois

,

faisoit tout manquer. On se déguisa, on s'évada par des esca-

liers et des chemins dérobés, on traversa la Tamise parunenuit

et un orage affreux. La reine arrivée à l'autre bord, et mal

parée de la pluie par les murs d'une église, attendit un carosso

qu'on atteloit dans une hôtellerie voisine. La curiosité d'un

homme qui s'avançoit vers elle avec de la lumière, fit craindre

qu'elle ne fût reconnue. Riva, officier italien de cette prin-

cesse, le suivit promptement, le heurta comme par hasard, et

tous deux tombèrent dans la boue, en se faisant mutuellement

des excuses. Le curieux ne pensa plus qu'à s'aller décrotter, et

l'on monta incontinent en carosse. L'ange tutélaire du jeune

prince veilla de même sur cette tête précieuse jusqu'à Gra-

vesend, au milieu des sentinelles et des paysans avides qui

fioupçonnoicnt tous les inconnus d'être des catholiques fugi-

tifs, et autant de proies qui leur échappoient. La reine, arrivée

au port, fut présentée au capitaine du vaisseau, comme une
d.iinc ilalicnne qui retournoit en son pays avec sa famille-, cl

I
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8ur-ie-cliamp, cUe entra dans la chambre qu'on lui avoit des-

tintée, avec la nourrice qui portoit le petit prince. Le trajet fut

tranquille, et l'on aborda heureusement à Calais (1688).

Le roi lui-même se retira heureusement de Londres , ainsi

que des chemins qui mènent à la mer, et s'embarqua pour

suivre la reine : mais son vaisseau mal leste l'ayant oblige de

reprendre terre pour y ajouter du lest, il fut reconnu et arrêté

près de Fcrvershara. Sur le bruit de son évasion, les seigneurs

«'étaient hautement déclarés pour le prince d'Orange. A la

nouvelle détention, ils se rassemblèrent, et s'empressèrent à lui

envoyer ses carosses et ses gardes pour le ramener à Londres,

où il fut reçu avec des honneurs et des signes de joie dont per-

sonne ne se souvenoit d'avoir vu d'exemples : tant il est vrai,

comme on l'a dit avant nous , que les têtes britanniques n'ont

pas plus de stabilité que les mers qui les environnent. Le prince

hollandais, qui le sentit parfaitement lui-même, résolut de ne

pas leur donner le loisir de s'affermir dans les sentiments qui

le faisoient trembler. Il fit marcher à Londres deux mille

hommes de ses troupes, qui chassèrent les gardes du roi, et

s'emparèrent tant des portes que des avenues de Wittehal
;

après quoi il lui fit dire, plus en despote qu'en gendre, de

choisir entre Ham et Hamptoncourt, pour s'y retirer avec sa

maison. Au lieu de ces deux places, le roi demanda Rochester
;

et le prince qui vit le motif de sa prédilection pour un lieu

plus propre à s^évader par mer, souscrivit à la demande. Il le

fit même garder avec si peu de soin, que tout le monde jugea

qu'il vouloit, en le laissant fuir, s'épargner l'infamie d'exercer

contre un père les dernières violences. En effet, le monarque,
qui craignoit le sort de son père , se déroba par un jardin, où
il y avoit une porte qui conduisoit à la Tamise , se jeta dans
une barque qu'il y avoit fait préparer, et alla rejoindre la reine

sa femme à la cour de France.

Le prince d'Orange fit alors son entrée solennelle dans
Londres, où il fut reçu avec les applaudissements que ce peuple
donne toujours aux révolutions. Il fut prié de se charger du
gouvernement jusqu'à ce qu'on eût convoque les états du
royaume, non pas en parlement, ce qui ne peut se faire que
par le roit mais sous le nom de convenûon : tant les mots
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auprès de la plupart des hommes, pr(?valenl sur les choses. Le
trône y fui d(^claré vacant par la mauvaise administration et

la désertion du roi, non toutefois sans beaucoup d'opposition

de la part de la chambre haute'. Los oppositions devinrent
bien plus sérieuses encore quand il fut question d'ëlireunnou«
veau roi, tellemeL>t que la peur de manquer son coup, obligea

le prince à lever entièrement le masque. On dit qu'il menaça
les grands de se retirer en Hollande, et de les abandonner au
juste ressentiment du roi, en lui déclarant ceux d'entre eux
qui l'avoient appelé en Angleterre •, ce qui suffit pour engager
des gens qui avoicnt déjà fait tant de pas, à franchir ce qu'il

en resloit.

Guillaume, établi sur le trône, ne jouit pas du bonheur qu'il

s'Jloit prorais. L'Irlande seule, mais presque toute catholique,

et gouvernée par le comte de Tyrconel, qui honoroit sa foi

pure par son inviolable fidélité envers son souverain , rendit

presque inutiles tous les autres succès de l'usurpateur. Cette

brave et fidèle nation rétablit si bien les espérances de son roi,

qu'il revint se mettre k sa tête. 11 y remporta lui-même des

avantages considérables *, ce qui exalta son courage
,
jusqu'à

lui persuader qu'il pourroit livrer bataille à une armée de qua-

I Les motifs de cette déclaration nous semblent solidement réfutés par ce qu^on

lit dans les mémoires de Berwick. Cet illustre maréchal, dont Montesquieu •

dit que jamais homme n'a mieux suivi tes lois de tEvartgile, tfui coûtent le

plus aux gens du monde, s'exprime ainsi : «Je ne prétends pas faire un long

discours pour prouver rirrégularité de tout ce qui se faîsoit en Angleterre. Te dirai

seulement qu'il n'a jamais été défendu, par aucune coiltume uu loi, à un prince,

«le sortir d'un de ses royaumes sans la permission de ses sujets , et qu'il est absurde

d'avancer que par-là il abdique : l'abdication étant une démission volontaire , faite

nu de bouche ou par écrit, ou du moins par un silence non forcé, après qu'on

a été pressé de l'expliquer. Le roi n'est tombé dans aucun de ces cas ; il éloit pri-

sonnier ; et, pour se tirer des maint de its ennemis, il s'éloit sauvé où il avoit pu.

De plus , il ne lui émit plus possible d'aller joindre ses fidèles sujets en Ecosse ou en

Irlande, que par la France; car, toute l'Angleterre «'tant soulevée , il n'eiît pu

traverser ce rnjaume qu'avec un grand péril. Mais, quand mt^mc il auroit été vrai

que le roi eût abdiqué, la couronne se trouvoit , selon le» lois fondamentales du
royaume, i/u<; yùr/o , dévolue il l'héritier immédiat , Icijuel n'étant encore qu'un

enfant au berceau, ne pouvoit avoir commis aucun crime, ni abdiqué, tit

prince de Galles, son fils, avoit été reconnu pour tel par toute l'Europe, par toute

la nation anglaise, et m^me par le prince d'Orange. >* ( Tom. i
,
pag. ^a, Mém. dt

Dcrwick. ^

•'S;
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rante-cinq mille hommes commandée par le prince d'Orange
en personne, et par le maréchal de Schoinberg, sorti mécontent
de la France à l'occasion de la disgrâce des huguenots. Jacques
n*avoit guère plus de quinze mille Irlandais, avec cinq mille

Français •, LouisXlV, pressé par toute l'Europe, n'ayant rien pu
faire davantage. La bataille se donna sur les bords de la Boyne,
dont elle prit son nom -, et Schomberg y fut tué en tentant le

passage de cette rivière (1690). Moins impétueux, le prince

d'Orange par la supériorité du nombre, et de l'artillerie prin-

cipalement, rompit l'aile droite, et se disposoit à envelopper le

roi, quand les officiers de ce monarque le contraignirent sa-

gement use retirer. Le désespoir seul pouvoit inspirer une
persévérance plus longue sur le champ de bataille :-mais il n'en

étoit pas ainsi de l'île entière, où le roi avoit encore plusieurs

bonnes places ] et on l'a blâmé d'avoir incontinent repassé la

mer. C'est perdre la partie, quand il s'agit du trône, que de la

quitter. Jacques n'avoit pas perdu plus de quinze cents hommes
dans la bataille, et avec ce qui lui restoit, il pouvoit se main-

tenir dans ses postes, jusqu'à ce que la France fût en état de

lui fournir les secours nécessaires pour se remettre en cam-

pagne avec avantage.

Quoi qu'il en soit , ou de sa générosité à épargner le sang

de ses sujets, ou de sa précipitation à désespérerde la couronne,

celui à qui elle resta n'en devint pas plus heureux. Les Anglais

cessèrent entièrement de l'aimer quand il fut entièrement leur

maître. Sans cesse contrecarré par le parlement , également en

butte aux deux factions des Vigs et desTorys, toutes contraires

qu'elles étoient l'une à l'autre, bien des fois il se repentit

d'avoir, au prix du crime et de Tinfamie, acheté une couronne

hérissée de tant d'épines. On le mortifia jusqu'à le contraindre

à renvoyer sa garde hollandaise \ ce qui fut pour lui un des

plus amers déboires. Il ue se consola depuis que par les fré-

quents voyages quil faisoit en Hollande, où toutes ses volontés

étoient reçues comme autant de lois, d'où l'on a dit qu'il étoit

roi de Hollande et stadhouder d'Angleterre. Guillaume d'O-

range est néanmoins compté au nombre des rois légitimes de

la Grande-Bretagne; et les malheureux Sluarts, dont la cou-

ronne ne lui fut transférée que par la révolte et l'hérésie, furent

13. <J
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à jamais rf^prouvés. Mais est-il rien que ses artifices ne trouvent

moyen de légitimer dans ses partisans ' ?

A leur faveur, Michel Molinos, prêtre et docteur espagnol,

avoit tellement fasciné l'Italie même où il dogmatisoit, qu'on

le mettoitau rang des plus sublimes et des plus saints mystiques.

Son air compose, ses regards et ses discours qui nerespiroient

que la dévotion, ses écrits remplis d'une spiritualité inintelli-

gible , faisoient comparer ses œuvres à celles des plus pieux

docteurs de l'Eglise. En un mot, l'éblouissement fut tel
, que

toute monstrueuse qu'étoit sa doctrine, il devint dangereux de

l'attaquer. Le père Seigneri ,
jésuite , le Bourdaloue d'Italie

,

en ayant voulu découvrir le venin par un écrit imprimé , passa

pour un homme poussé d'une basse envie
,
pour le calomnia-

teur d'un saint, et son livre fut ceasuré : on ne lui rendit jus-

tice qu'après que l'hypocrite eut été démasqué.

Il sufGsoit bien cependant , pour lever le charme , de lire

sans prévention , entre les livres de cet illuminé , la Guide

spirituelle, revêtue néanmoins de beaux dehors, qui en cou-

vroient jusqu'à un certain point les abominations. L'homme
parfait y est représenté comme ne raisonnant point, comme
languissant dans une inattention et une inaction entière. Il ne

réfléchit ni sur Dieu, ni sur lui-même^ il ne souhaite et n'ap-

préhende rien ; il ne désire point le salut, il ne craint pas l'en-

fer ', il oublie ses péchés, et c'est pour lui le plus sur moyen de

les effacer. Il se conforme tellement à la volonté de Dieu, que

:

Çj,'

«Il

Itll -.;

X.

' .'.
'i:

, l

I Nous devons ï la justicede dire que le clergtS anglîcanse montra d*abord 6déle

à la loi fondamentale du royaume. La princesse d'Orange
, qui étoit fille de Jac-

ques II, ayant envoyé demander sa bénédiction à Tarehevéque de Gantorbéri : Quand
elle aura obtenu celle de sonpère, téfondil-i\, je lui donneraivolontiers la mienne.

Cependant, leit avril i68g, les deux cpoux sont couronnés à Westminster par

rovî^quede Londres, au refus de ce primat. Seite évêques refusèrent de prêter léser*

ment de fidélité au gouvernement actuel. Leur exemple fut suivi par un très-grand

nombre du second ordre , et. d'une multitude de seigneurs laïques. On donna le

nom de jacobites aux partisans du roi détrdné. Guillaume déchargea sur eux son

ressentiment en dépouillant les uns de leurs bénéfices et les autres de leurs charges.

Ce fut alors que , pour accorder l'intérêt avec U conscience, on imagina la distinc-

tion de roi défait et de roide droit. On consentit de rendre obéissance à Guillaume

comme au roi que les représentants de la nation avoient élu ; mais on refusa de le

reconnottre pour roi légitime , parce que son élection éloit contraire aux lois fua-

litmenlMles du royaume. ( ^> artde. v, l. d.)

I
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pensdes impures , ni les blasphèmes , ni les rt^voltes contre la

Providence, ni l'incrf^dulitë à l'dgard des mystères -, en un mot

aucune des tentations auxquelles il succombe. Molinos prf*-

sentoit tout cela comme des moyens dont Dieu se servoit pour

purifier une âme, pour lui faire sentir sa misère, et toucher au

doigt le mal des passions et des penchants désordonnés. Ainsi

rhomme ne seroit pas comptable à Dieu des actions les plus

criminelles, parce que son corps pourroit devenir l'instrument

du démon, sans que son âme, unie intimement à Dieu, parti-

cipât à ce qui se passe dans la maison de chair qu'elle habite.

La fornication, l'adultère, le désespoir même, péchés horribles

pour ceux qui ne sont pas encore parvenus à l'état parfait de

l'oraison de quiétude , seroient des actions indifférentes pour

les vrais contemplatifs, qui n'en contracteroient aucune

souillure. Telle est l'hérésie de quiétistes, semblables à ces

gnostiques abominables qui firent tant de tort aux premiers

fidèles avec qui on les confondoit, et moins anciennement aux

bégards qui furent condamnés par le concile général de

Vienne. La postérité croira-t-elle que ces horreurs et ces

extravagances se soient renouvelées , même à plusieurs re-

prises , au point le plus éclairé .de notre âge? qu'elles en aient

surpris les plus beaux génies et les plus belles âmes? Mais de

quoi l'esprit humain n'est-il pas capable , sitôt qu'il perd de

vue le flambeau de la foi ?

Molinos , dans ses lettres et ses entretiens particuliers, s'ex-

pliquoit plus crûmeut encore que dans sa Guide spirituelle.

Il comploit sur sa renommée et sur ses admirateurs : mais

bien des personnes ouvrirent enfin les yeux. U fut dénoncé;

et les protestants eux-mêmes conviennent aujourd'hui qu'il

étoit coupable. On l'arrêta dans le palais de l'inquisition, où il

logeoitdepuisplusieursanuées, etonle renferma dans uncprison

du saint office (i685). Par l'instruction de son procès, qui se

fit avec le plus grand soin, on lui trouva beaucoup plus d'er'-

rcurs encore qu'on ne lui en attribuoit. Soixante-huit propo-

sitions furent censurées , et il en fit abjuration , en habit de

pénitent, en présence de toute la cour de Rome et du peuple.

Le repentir qu'il témoigna, joint aux prières de ses amis, fit

y-
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qu'après l'absolution on ne le condamna qu'à une prison per^

pdtuelle, où en efiet il Gnitses jours. La sentence de l'inquisi-

tion fut confirme'e le 20 de novembre 1687, par une bulle qui,

outre les soixante-huit propositions, condamnoit tous les

ouvrages du coupable \ après quoi il y eut encore trois censures

de l'inquisition contre différents écrits de plusieurs quiétisles:

tant il est clair qu'il n'est point d'égarements et d'extravagance

qui ne puissent faire secte, et nombre de sectaires.

Innocent XI donna la même année une autre bulle, qui ne

mérita pas < les mêmes applaudissements que la censure du
quiétisme. Il y abolissoit les franchises du quartier des ambas-

sadeurs à Rome. Elles avoient, à la vérité, de grands inconvé-

nients, puisqu'on nepouvoit arrêteraucuu scélérat dans l'éten-

due, ni même aux environs des hôtels du grand nombre de minis-
tres qu'ont à Rome les têtes couroimées*, aussi les papes Jules III,

Pie IV, Grégoire XIII et Sixte V avoient déjà publié des bulles

contre les mêmes abus : mais on n'y décernoit que des peines

temporelles, tant contre ceux qui rechercheroient ces asiles, que
contre les juges qui useroientde connivence. TuMocent poussa

beaucoup plus loin : contre l'avis de la plupart des membres du
sacré collège, il déclara excommunié quiconque voudroit so

conserver dans la possession des franchises , usant du pouvoir

spirituel dans un objet purement temporel >. Le roi d'Espagne

Celle bulle mérita certainement d^élre aussi bien accueillie que la précédente,

mais elle n^obtint pas celte justice en France. « Innocent XI , dit Feller , ne montra

pas moins de fermeté dans la dispute sur les franchises du quartier des ambassa-

deurs, qui donnoient lieu à toute sorte d*abus et d'excès : tous les princes, à Texemple

de l'empereur , en approuvèrent l'abolition : Louis XIV seul , par un entêtement

peu digne d'un prince sage, s'obstina à vouloir les maintenir aux dépens de la

feécurité publique , et envoya àRome Lavardin de Beaumanoir
, qui , avec une troupe

de huit cents hommes armés , s'y conduisit en brigand plutôt qu'en ambassadeur. »

( Diitionn., art. Innoe. XI. )
a Nousavons déjà fait observer que rien n'étoit plus facile que de trouver du tem-

porel partout. Avec cette manière parlementaire de juger des choses , l'Eglise auroit

abusé de son pouvoir en décernant des censures à la suite des raonitoires et dan*

mille autres cas semblables. Ici , il s'agissoit de la justice à exercer contre des cou-

pables, en faveur de la société; et la justice n'est certainement pas une chose temporelle.

Mais en fut-elle une , dans le sens de l'auteur, ne peut-on pas dire que le pape ctoit

maître chez lui? Il pouvoit donc y user de sa double autorité. £n toute cette affaire,

A y en! éxidemmcnt abus de la force ducuté du roi ; bien plus qu'abusdc rautorité

s;Mrituelle , du côté du pontife.

Quant à ce que l'auteur dit des motifs de la déférence du roi d'Espagne , il nous
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et l'empereur, contents de l'intét et qu'Innocent , né sujet de

la maison d'Autriche, prenoit à leur ligue contre la France,

subirent volontiers la loi commune, que reçurent pareillement

tous les autres princes, à l'exception de Louis XIY. Pour ce

monarque, pique de la partialitd du père commun des fidèles,

et de la ciialeur avec laquelle il en avoit éié contrarie dans

l'affaire delare'gale, il refusa nettement de rien relâcher de

ses prétentions. Ce violent démêlé, comme tant d'autres dif-

férends, même entre les plus grands hommes, fut de part et

d'autre une affaire d'humeur, plutôt que d'intérêt *, car si Louis

étoit mécontent d'Innocent pour les raisons qu'on vient d'in-

diquer, Innocent ne Tétoit pas moins que Louis pour les ré-

solutions prises par le clergé de France dans son assemblée

de i68a.

Le monarque envoya le marquis de Lavardin ambassadeur

à Rome, avec ordre de maintenir les franchises. A peine fut-il

sur les terres du pape, que le légat de Bologne, ainsi que les

autres gouverneurs de l'état ecclésiastique, reçut ordre exprès

M de lui refuser les honneurs d'usage. Dès qu'il fut près de
"9 Rome, on défendit aux cardinaux d'avoir aucun commerce

avec lui. Il ne laissa pas de continuer sa route ^ et son entrée

dans la ville eut plutôt l'air d'un triomphe, que d'une entrée

d'ambassadeur. Il avoit à sa suite huit cents hommes bien

armés, la plupart officiers. Peu de jours après , il demanda
audience, et, comme il s'y attendoit bien, on la lui refusa. Une
œuvre qui ne devoit qu'édifier, acheva, dans la disposition où
étoient les esprits, de les aigrir à un point qui fît craindre les

suffit de remarquer que la ligue d'Augsbourg ne fut signée quVn 1686, et que l'abo-

lition des franchises avoit eu lieu , pour l'ambassade d'Espagne , trois ans aupara-

vant ( i683 ). Elle avoit eu lieu pour celle de Pologne, en 1680 ; et pour cell;:

d'Angleterre, eu 1686. Louis XIV, sur cette mesure de droit et desagesse, avoit

mcmv rtc l'objet d'égards tous particuliers de la part du Pontife, dont les instances

riaMVf>7<'5,ditd'Avri^ny,àla mort du duc d'Eslrée ( 1687 ) ne/itrentpointe'coutfes.

Ce|ien<laii( , soit qu'on envisage les franchises comme étant des concessions faites aux
souverains dans le moyen â^c , soit plutôt qu'on Les regarde comme des usurpations

ou des restes du pouvoir exercé par eux lors des différentes invasions que Borne
avoit subies , il est incontestable qu'elles entravoient le cours de la justice , et qu'ainsi

elles ctoient contraires au bon ordre et à la sùrelc publique. Le pa|)c ici, comme
l'avoient fait tant d'autres pontifes ses prédécesseurs, combattoit donc un reste de

barbarie, et lulluit contre un monar<iue absolu, duns l'intrirl de la civilisation.
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dernières extrémités. L'ambassadeur ayant fait ses dévotions,

la nuit de Noël, dans l'église française de Saint-Louis, dès qu'il

fut jour, on vit un placard affichd
, portant interdit contre

cette e'glise, parce qu on y avoit admis à la participation des

sacrements, Henri de Beaumanoir, marquis de Lavardin,

excommunié notoire.

Dès le lendemain, l'ambassadeur fît placarder dans toutes

les places des protestations contre ce décret, et il ne changea

rien à sa conduite. Il continua de paroître dans Rome avec

tout l'éclat que pouvoit comporter son caractère, et de visiter

les églises quand il en avoit la dévotion, ou tout autre motif.

Il prenoit cependant des mesures extraordinaires pour mettre

sa personne à couvert des insultes
,
quoiqu'il n'y eût aucune

apparence qu'on pensât à y attenter. Il avoit plus de monde
qu'il n'en falloit pour écraserla soldatesque romaine *, et contre

les surprises, on faisoit chez lui une garde exacte, et même des

rondes fréquentes pendant la nuit ^ en sorte que son logis

avoit plutôt l'air d'une citadelle menacée, que d'un hôtel

d'ambassadeur.

Ces nouvelles furent bientôt portées en France. Aussitôt

M. de Harlai, procureur général, interjeta un appel comme
d'abus de la bulle d'Innocent, non pas au pape mieux informé,

qu'il accusoit d'une partialité peu digne du père commun des

fidèles, de s'asservir à des gens indignes de sa confiance , et

d'avoir des idées fausses de la puissance pontificale , mais au

premier concile œcuménique, comme au tribunal infaillible et

vraiment souverain tant du chef que des membres de l'Ei^lise.

(Les protestants,dans le principe, n'avoient point parlé autre-

ment.) Il mettoit cette bulle en contraste avec celles des autres

papes sur le même objet, où ilss'étoient abstenus sagement des

menacesd'excommunicationetdetoute peinespirituelle.Pour ce

qui est du pouvoir temporel du pontife, il y opposoit le pouvoir

souverain que les rois de France avoient exercé autrefois dans

Rome, et il âssuroit que le privilège des franchises ne pouvoit

recevoir de diminution que ce que la modération du roi vou-

droit lui en donner. C'est pourquoi son discours ne fut pas

approuvé sur tous les points j on trouva qu'il n'avoit pas assez

distingué le fond du droit des papes, d'avec les voies de fait
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dont Innocent avoit use, et qu'il s'e'toit donne un air de

chicane, en opposant à ce droit constant et de pleine vigueur,

les droits suranne's et prescrits, s'il enfut jamais, de nos ancien»

rois.

Le jour suivant, devant la graud'chamhre et la lournelle

rassemblées, l'avocat général Talon, au nom de tous les gen»

du roi, appelant de nouveau, dit qu'à peine il étoit croyable

qu'Innocent XI eût menacé d'une excommunication qui ne

pouvoit donner de scrupule aux consciences même les plus

timorées *, qu'il est de maxime, qu'il est incontestable que nos

rois et leurs officiers ne peuvent encourir aucune censure pour

le pur exercice de leurs pouvoirs ', que c'est un abus intolé-

rable qu'en une matière évidemment et purement profane,

le pape se fût servi des armes spirituelles, qui ne peuvent s'em-

ployer que pour le bien des âmes \
que cette licence à user de

la puissance des clefs pour détruire, devoit être réprimée par

l'autorité du concile auquel on avoit recours, quoique

d'ailleurs les droits de Sa Majesté ne puissent jamais être la

matière d'une controverse sujette à la juridiction ecclé-

siastique.

Trente-cinq églises cathédrales, demeurées sans pasteurs

par l'obstination < d'Innocent à refuser des bulles depuis l'as-

semblée de 1682, formoient un grief trop considérable, pour

que l'avocat général ne le touchât point dans son discours. Il

proposa les moyens de faire cesser un mal dont le remède étoit

I On voit que cVst toujours le pape qui est accusé , et le roi ,
jamais : cV'toît une

liberté gallicane à Tëpoque où Tauteur écrivoit. Cependant l'obstination du mu-
narque n*c$t-elle pas plus évidente que celle du pontife? Comme elle avoit préc(;<ié

celle d'Innocent, nVtoit-ce pas à Louis de renoncer à ses impiétements sur les droits

de PEglise , et à la dticlaration qu*tl avoit imposée au clergé de France?

L'auteur s'est efforcé aussi d'atténuer le sens et les «pressions de l'Avocat général.

Gif celui-ci proposoit le concile «< comme le moyen le plus naturel de réprimer

les abus que les ministres de l'Eglise ( ce qui vouloit dire le souverain pontife, chet

de r£gli$e et Vicaire de Jésus-Clirist ) pouvoient faire de leur puissance. » Plus

loin il disoit nettement qu'il falloit se passer dupape, et rétablir les élections ^ar/«

peuple, etc. Et plus loin encore, le souverain pontife étoit unfauteur d'hérétiques

et un vieillard dont les inSrmités avoiVn/ affaibli la tfte. ( 1\r:houlct, t. a, p. 384 .)

L'historien qui n'a pas trouvé un mot de blâme pour ce discours
,
pourroit-il se

plaindre si on lui adressoit ces paroles d'Arnauld : Vous n'êtes donc hardi que contre

te pape, parce que votre fortune ne dépend pas de lui? ( Consid. sur les ait. «i«

l'Kgl.p. i5a.)
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si facile, puisqu avant le concordat, ceux qui «Ploient élus par

le peuple et le clergé, et depuis par les chapitres, en présence

d'un commissaire du roi, étcient ordonnés par les métropo-

litains. Il dit que rien n'empêchoit de rentrer dans cet ancien

droit
;
que le pape refusant d'étendre sa sollicitude pontifi-

cale à tant d'églises gémissantes^ la dévolution qui se fait en

cas de négligence, et du supérieur même à l'inférieur, auto-

risoit les évêques à donner l'imposition des mains à ceux qui

seroient présentés par le roi, dont la nomination avoit eu

de tout temps autant ou plus d'effet que l'élection, soit du

peuple, soit du clergé
;
que le pape n'exécutant point le con-

cordat, on n'étoit plus obligé de l'exécuter en France au pré-

judice des sommes considérables qu'on portoit à Rome pour

les provisions des bénéfices. Quelque alarme que l'avocat gé-

néral crût donner par ce projet à Innocent XI, ce pape ne

perdit rien de sa fermeté naturelle, ni de sa tranquillité, per-

suadé que le roi n'avoit pas moins d'intérêt que lui à maintenir

le concordat, où nos rois en effet trouvent aussi-bien leur

compte que les papes. Les rois, sans ce traité et sans le concours

des papes, fussent-ils parvenus bien aisément à la nomination

des évêchés, et de tant d'autres bénéfices ? Eussent-ils trouvé

surtout autant de facilité à mettre en commende tant de riches

abbayes ? Si Louis XIV, l'un des plus absolus et des plus

clairvoyants d'entre eux, y eût vu jour, il est à présumer que

le concordat, qui a ses charges aussi-bien que ses avantages
,

ne subsisteroit plus.

Innocent XI fut apparemment plus sensible aux traits

suivants, bien capables en effet de blesser un pape jusqu'au

vif. « Chose étrange, dit encore l'avocat général , qu'un pape

dont le soin principal devroit être de conserver la pureté de la

foi, et d'empêcher les progrès des opinions nouvelles, n'ait

pas cessé, depuis qu'il est assis sur la chaire de saint Pierre,

d'entretenir commerce avec ceux qui s'étoient déclarés pu-

bliquement disciples de Jansénius, dont ses prédécesseurs ont

condamné la doctrine ! Il les a comblés de ses grâces, il a fait

leur éloge, il s'est déclaré leur protecteur; et cette Jnclion

dangereuse qui n'a rien oublié pendant trente ans pour di-

minuer tnutorîié de toutes tes puissances ecclésiastiques et sC'
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culieres qui ne lui étoieni pasfavorables , e'rige aujourd'hui

des autels au pape, parce qu'il appuie et fomente leur cabale,

qui auroit de nouveau troublé la paix de l'Eglise, si la pré-

voyance et les soins infatigables d'un prince que le ciel a fait

naître pour être le défenseur et le bouclier de la foi, n'en avoit

arrêté le cours. )> Ce reproche sanglant fut suivi d'un autre de

même nature*, savoir, que ce pape, au lieu de s'appliquer à

étouffer le quiétisme dès sa naissance, demeuroit à cet égard

dans une espèce de léthargie, souffroit à peine qu'on exécutât

la sentence portée contre Molinos, et ne permeltoit pas d'in-

former contre ses partisans.

Ce discours finit par requérir que les gens du roi fussent

reçus appelants de la bulle en question, et que Sa Majesté fût

suppliée d'user de sa puissance pour maintenir les franchises

dans toute leur étendue, de mettre fin aux désordres que pro-

duisoit la vacance des évêchés, et de défendre à ses sujets d'en-

voyer aucun argent à Rome; sur quoi le parlement ne manqua

pas de rendre un arrêt, qui fut affiché dans tous les lieux

publics.

On juge aisément de l'éclat que fit cette procédure, surtout

parmi ceux qu'Innocent XI honoroit de sa protection, si l'on

en croit l'avocat général. L'un d'entre eux vraisemblablemct

dans un écrit français', soutient qu'appeler d'une bulle pon-

tificale au futur concile , c'est une illusion manifeste, et une

rébellion semblable ù celle de Luther et de Calvin. Le langage

de ces sortes de zélateurs est bien dilférent aujourd'hui ; mais

les principes des novateurs ne tiennent qu'à l'intérêt du mo-
ment. Il est vrai qu'appeler au concile contre une constitutioa

dogmatique reçue du corps des pasteurs, c'est un appel évi-

demment illusoire, puisque c'est exactement la même en tout

temps et en toute rencontre. Il est encore vrai qu'avant ces

derniers temps, il éloit inouï qu'on eût interjeté aucun appel

semblable. Mais la bulle d'Innocent XI n'avoit pour objet

qu'une affaire temporelle', et il est bien des exemples d'appels

formés en pareils cas , sans cesser d'être catholique
, quoiqu'au

fond les princes aient d'autres moyens plus canoniques, sans

Juttiricttioii Je 1,1 bulle (riiiiioceiit XI,
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l38 (An 1687.) HISTOIRE
doute, et non moins efficaces, pour se mettre à couvert des
entreprises de la cour de Rome contre les droits naturels de
leur couronne.

La rigueur, quand elle est superflue, ne marque et ne pro-
duit que l'aigreur. Louis, après avoir mortifié Innocent, en fut

chagrind à son tour. Dans la situation où se trouvoit la

France, en butte à toutes les puissances germaniques, et à

bien d'autres, il dtoit du plus grand intérêt pour elle de faire

placer le cardinal de Furstemberg qui lui étoit dévou<', sur le

siège électoral de Cologne. Pour y réussir, le roi avoit besoin

du saint Père, qu'il ne craignoit pas moins de voir à la tête des

puissances liguées contre lui \ aussi fit-il bien des démarches,

afin de terminer à l'amiable sa querelle avec ce pontife : mais

tout fut inutile. Il envoya au pape une personne de confiance,

et le pape ne voulut ni la voir, ni l'entendre *, il lui écrivit de

sa propre main, et le pape rejeta la lettre sans la vouloir lire.

Le roi se plaignit avec menaces de l'injure qui lui étoit faite, et

des préventions opiniâtres du pontife, à la |>- 'té duquel il

aftribuoit les mouvements qui se faisoient al .1 Angleterre

au préjudice de l'Eglise, aussi-bien que de Jacques II. Inno-

cent se moqua, et de ces plaintes, et de ces menaces, dont il

craignoit peu les suites, vu la disposition où il n'ignoroit pas

qu'étoient la plupart des puissances de l'Europe à l'égard de

la France. En un mot, il fut invinciblement contraire au car-

dinal de Furstemberg, qui manqua ainsi l'archevêché de

Cologne (1688).

Les proteslanls, aussi-bien que les catholiques , ont publié

qu'Innocent XI ne pouvoit ni mieux se venger que par-là du

roi de France, ni faire plus de tort à son propre siège. En effet

si la nomination du cardinal de Furstemberg, homme de tête

et de mérite, avoit eu lieu , les princes d'Allemagne ne se

seroient pas.déclarés si facilement, ou du moins si générale-

ment contre Louis XIV, et le stadhouder n'auroit osé dégarnir

son pays de troupes, pour son expédition d'Angleterre. Bayle

dit que la bonne fortune des protestants a voulu qu'en 1688

,

le siège de Rome fût occupé par un pape , ou peu éclairé sur

ses intérêts, ou trop abandonne h la roideur de son caractère,

pour profiter des conjunclures au préjudice de ses passions par-

ut H».
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liculières. Il est certain qu'Innocent XI fut surpris
j

qu'il ne

prt^vit point les conséquences tant de son obstination que de

son dévouement pour la maison d'Autriche. S'il n dtoit pas

habile, il ëtoit assurément homme de bien *, mais par-là même
d'autant plus facile à surprendre.

LouisXlV fit éclater son ressentiment, et se saisit ducomtat,

après que le procureur général eut appelé au concile universel

de ce que le pape pourroit/aire au préjudice du roi et des

droits de sa couronne^ L'archevêque de Paris entreprit de

justifier cette procédure, d'abord dans une assemblée des

évéques qui se trouvoient dans la capitale, puis dans une autre

des curés, et dans une troisième des chefs de chapitres, et des

supérieurs de communautés*, survint encore un appel de l'u-

niversité, en conséquence d'un discours que lui fit le procureur

général. Ces mouvements et ces fermentations causèrent

autant d'alarmes aux zélateurs sincères de l'unité sainte, que

d'espoir et de joie à ceux qui ne respiroient que le schisme. 11

y avoil tout à craindre, en effet, sous un prince aussi ferme

que Louis XIV, si la religion ne l'eût emporte sur tous les

autres sentiments : mais il rassura les fidèles, en déclarant avec

t Voilà un appel au moins inconséquent , s'il rCtil pas ridicule
, quand on sait

tous les justes reproches qui furent faits par le clergé et les gens du roi aux jansénistes

appelant de la même manière. 11 ue manquoit plus que de voir un des prélats si-

gnataires des 4 articles entreprendre la justification de celle procédure. Ce prélat fut

celui de Paris, qui éloil frôre ou parent du Procureur général de Harlay. N'eût-il

p4S mieux fait d'imiler la conduite d*Yves de Chartres dans une circonstance toute

semblable? Ce saint et savant évcque disoit , au sujet des reproches qu'où faisoit au

pape Pascal II pour les investitures
,
q\i'i\ falioit bien se (farder d'intUer Chanaun

,

mais écrire au souverain pontife avec franchise et charité
,
pour qu'il se jugeât lui-

rocme, ou qu'il prît un autre parti. S'ille fait, ajoutoit-il, rendons-en grâcesàDieu...

et que toute l'Eglise s'en réjouisse avec nous...; si non, ce n'est pfs à nous à juger le

souverain Pontife : Non est nosiruin jiidicare de suinmo Pontifice ( Ep. a33 ). On
trouve

,
parmi les œuvres de ce grand évèque , une lettre signée des prélats de toutt

la province de Sens, et en particulier de Walon ou Galon de Paris, adressée au

primat de Lyon sur le même sujet. « P^ous ne trouvons pas, disent-ils
, qu'il nous

convienne d'assister à des assemblée.' où nous ne pouvons condamner ni juger les

personnes qu'un accuse ( le pape Pascal ) , parce qu'il est prouvé qu'elles ne sont

soumises ni à notre jugement , ni à celui d'aucun homme, » Et le primat , dans sa

réponse, prend Dieu à témoin qu'il n'a jamais eu intention de juger le pape.

( Kdit. de Paris, 1610). Cette citation suffit pour montrer que l'ancienne église de

France avuit une opinion, et tenoit à l'égard du pontife romain unecuuduile bicM

(lifférentc de celle des prélats de lf)8a.
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140 (An 1688.) HISTOinE
la franchise qu'on lui connoissoit, et dan les formes les plus

authenliques, qu'il n'entendoit point donn;jratteinteàrautorit<$

spirituelle et divine du souverain pontife, ni se soustraire à la

religieuse obéissance qui étoil due au vicaire de Jésus-Christ.

Indépendamment de sa foipureet inébranlable, ilavoit trop de

sens et les vues trop justes, pour se livrer à une vengeance qui

auroit encore été plus funeste à lui et à son royaume
, qu'à

Rome et au pontife romain.

Cependant comme les princes les mieux intentionnés sont

souvent entraînés, parle cours des affaires et des intrigues, beau-

coup plus loin qu'ils ne prétendoient d'abord , la Providence

mit fin à ce violent et périlleux démêlé, en retirant du monde,

l'année suivante 1689, le pontife qui ne s'étoit prêté à aucun

moyen d'accommodement'. Innocent XI mourut le la d'août,

> 11 n^y a personne aujourd'hui qui osât doniier raison à Louis XIV pour le fait

des franchises. Quant à l'extension de la régale dans le Dauphinë , la Provence et le

Languedoc , le mol extension prouve que cVtoit le roi qui empiétoit contre le droit

et l'usage où étoient les églises de ces provinces. S'il vouloit un accommodement

,

c^étoitdonc à lui de s'y prêter, en retirant son édit de 1673. « Vcrilablement , dit

d'Avrigny , il étuit difficile qu'Innocent écrivit avec moins de vigueur dans la

conviction où il étoit qu'on viololt les droits les plus sucri'S d'un grand nombre d'E-

glises, qui ne pouvoient plus attendre de secours que du Vicaire de J.-C.u L'auteur

citera Bayle , et nous lui adjoindrons Voltaire
,
qui dit que cepape ne sut pas s'ac-

commoder au temps. Mais , suivant nous , ce jugement est un éloge pour celui qui

est charge de conserver la vérité, qui ne doit pas connoitre le changement des âges.

Reste donc la déclaration des 4 articles, comme sujet de division. Or, de bonne foi,

un acte aussi odieux dans son origine , aussi suspect dans le but de sks auteurs, aussi

contraire à l'ancienne doctrine de l'Eglise et du clergé de France, aussi injurieux

l'autorité ponlincalc, devuit'il être reçu parle chef de l'Eglise, conservateur et

modérateur des canons, docteur de tout les chrétiens, pasteur des brebis comme
des ugneaux ? Etoit-ce au supérieur à fléchir devant its inférieurs ? Et n'é(oit-<e pas

reux-ci de se soumettre..? Au lieu de favoriser le pouvoir de la force, dont Ici

héritiers et les usurpateurs dévoient dépouiller un jour l'église de France « et l'as-

servir en vertu de leur servile déclaration , n' 'toit-ce pas un devoir pour eux de

consulter leur chef, d'obéir \ sa voix paternelle , de donner à leurs peuples et au

roi l'exemple de la soumission à son jugemeni ? Voici ce que les prélats qui s'étolenl

prccipilcs, d'un mouvement aveugle, du cOtë où le roi inclinoit, forcèrent le Vi-

caire de Jésus-Christ de leur (irciltir^r :« C'est pourquoi, pur... les présentas le 1 1res «t

en vertu de l'autorité que Dieu tout- puissant nous a donnée, nous improusHtns , an-

nulons et cassons ce qui a été fait dans votre assemblée au sujet de l'aiTiiro de la

régale tfffc tout ce f/ui et est sum, et luut ce qu'on pourroit attenter encore par la

suite: et nous déclarons tout cela à perpétuité nul ctsanseiTet. <• ( Brf/ du il a^ril

|(>8a ).
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DE L ÉGLISE. (An iG88.) I +1

dans la soixante-dix-septième annëe de son âge , et la treizième

de son pontiûcat, durant lequel il donna bien des exemples des

ëcarts où peut tomber un bomme de bien qui a plus d'esprit

que de savoir, plus d'activité que de discernement, autant de

facilité à placer sa confiance, que de répugnance à la révoquer»

avec une roideur inflexible dans le caractère, et une rigidité de

vertu qui lui montre la gloire de Dieu dans l'exécution de tout

ce qu'il a une fois résolu. (Cependant le peuple, à sa mort,

l'invoqua comme un saint, et se disputa ses reliques.)

S'il n'est point de pape aussi estimable que celui-ci pour les

novateurs de son siècle, c'est qu'il est naturel de régler son

estime sur son intérê* Ti n'y a point de mal qu'ils n'aient dit

d'Alexandre VII, irréprochable dans ses mœurs, ainsi que des

autres papes qui les ont condamnés, et point de louanges qu'ils

n'aient prodiguées à Innocent XI , qui n'a publié aucune bulle

contre eux,. Ce n'est pas toutefois qu'il approuvât leur doc-

trine ^ la censure qu'il a faite de leur Nouveau Testament de

Mons, et de plusieurs autres productions de même espèce, en

est une preuve qui n'en demande point d'autre : mais ils avoient

enfin trouvé le secret d'échapper à son zèle, en gagnant quelques

personnes qui avoient surpris sa confiance. Ils veulent même
persuader qu'il ne tint qu'au docteur Arnaud d'être fait car-

dind, et que son humilité seule s'opposa au dessein qu'en avoit

fait ce pontife. Quoi qu'il en soit de ce fait, qui n'intéresse que

la personne d'un pape, et non pas l'Eglise, c'eût été une chose

curieuse de voir conférer la pourpre au plus ardent sectateur

des opinions tant de fois déclarées hérétiques par les papes

,

ainsi que par les évêques. Innocent XI n'eût certainement rien

fait qui rendît son pontificat plus célèbre ; mais quel genre de

célébrité!

Le cardinal Oltoboni, vénitien, fut donné pour successeur

à ce pape le6 d'octobre 1689, ^* P"' ^^ "O"^ d'Alexandre VIII.

Un aventurier obscur a donné des mémoires qui l'accusent

d'avoir tiré trois millions de France pour acheter les voix du

conclave ». 11 ajoute que la distribution qui s'en fit aux chefs des

factions, les toucha tout autrement que l'éloquence du b(»ii

' Guerre d'K<;i>. de B;»v. ot di- Flandre, ou IVIsm. dn Tiiarquis d'***.
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142 (Aw 1689.) HISTOIRE
père Recanali, capucin, qui se tuoit à leur prêcher une impar-

tiale droiture. Il paroît aussi peu de jugement que de vérité

dans ces mémoires, ou plutôt dans ces rêveries , dont le plat

auteur ignore jusqu'aux circonstances principales des affaires

où il dit avoir eu le plus de part. La conduite cl'Alexandre VIII

est encore une meilleure réfutation de celte calomnie. Quoique

Louis XIV se fût relâché sur les franchises, et qu'il eût même
rendu le comtat, afin de parvenir à la paix avec le saint Siège »,

Qu*est- re que les franchiser et le comtat faisoient alors à la question des 4 articles?

Absolument rien ; nous le voyons encore aujourd'hui. Dans rnhsiinalion à vouloir

l'abus qu'on ap^Wtifranchises , l'orgueil avoit lutté contre le bon sens, puis avoit

cède enfin aux principes d'ordre et d'équité ; et dans Tiuvasion d'Avignon , la force

matérielle avoit usurpé le droit qui tôt ou tard reprend toujours sou empire. Cvs

deux point.' ^e la querelle n'ayant été mis en avant qu*aprps la condamnation dr.s

4 article» par son prédécesseur, Alexandre VIII ne pouvoit regarder leur suppres-

sion de la part du roi que comme un redressement des torts qui avoient provoqué les

plaintes et la démarche d'Innoceut XI. La déciaraliou et l'extensiou de la régi» .•

étoient maintenues en France, et le bref du 11 avril ( i68a) n'avoit reçu que des

contradictions , qui subsistoient toujours. Alexandre , avec la meilleure volonté de

rétablir la paix , ne devoit pas céder au roi les droits des églises , non plus que ceux

du saint Siège, ni condamner ce qu'Innocent n'avoit fait qu'en bonne conscience et

conformément au devoir de ta charge. Tout ce que put faire ce pontife, qui avoit

dressé une bulle di*s le 4 août 1690 ( ainsi qu'elle en porte la date ) , fut d'en dif-

férer la publication et de réitérer ses instances auprès du monarque. Il dicta encore

pour ce prince la lettre la plus touchante, étant à son lit de mort. Mais le 3o jan-

vier, 1691 , se voyint sur le point decomparoitre au tribunal du souverain juge, et,

comme il le dit lui-m?me ,n« voûtantpas être trouve coupable de négligence , il fil

publier celte bulle ( inter multipliées ) en présence de douze cardinaux. Voici un

extrait de cette pièce si importante en cette matière.

«... Apres avoir entendu un très-grand nombre dnnos vénérables frères les cardi»

naux de la sainte église romaine , et après avoir vu lei losolutions de plusieurs doc-

teurs en théologie et en droit canon
, qui spécialement désignés par nous pour exa-

miner cette cause si majeure , l'ont disculée avec tout le soin possible , et nous eu ont

mis tout le détail sous les yeux; et marchant sur les traces d'Innocent XI notre prédé-

cesseur, d'heureuse mémoire, qui... tiniprouvé, annule et casse tout ce qui s'éloit

fait en ladite assemblée , dans l'affaire de la régale , avec tout ce qui s'en est suivi;

Voulant en outre qu'on regarde comme bien spécifiés ici les actes île l'assemblée de

1683 , tant en ce qui concerne l'extension du droit de régale, qu'en ce qui touciie la

déclaration sur lu puissance ecclésiastique de même que tous icsmandets, arn'-ts,

édits , etc. Nous déclarons , après une mûre délibération et en vertu de la plénitude

lie l'autorité apostolique ,
que toutes les choses et chacune des choses qui ont étéfaites

dans la susdite assemblée du clergé de France de 168a , lanttouchant l'extension du

droit de r'^gale , que touchant In déclaration sur la puissance ecclésiastique et let

quatre propositions qu'elle conlifnt , avec tous les mandats, arrêts , édits, cti- ont

été de plein droit nulles, invalides^ ilhttoires, pleinentent et entièrement destituéesdt

u:.
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le nouveau pape condamna les quatre fameux articles du
clergé de France , et , comme son prédécesseur , il refusa ob-
stinément des bulles aux prélats qui avoient été de l'assemblée

de 1682.

Le pape Alexandre condamna aussi Terreur du péché phi-

losophique, c'est-à-dire, l'opinion de ceux qui soutiendroient

qu'il est des actions qui offensent la raison, parce qu'elles se

font contre les lumières de la conscience, et qui n'offensent

pas Dieu
,
parce que celui qui les commet ignore entièrement

Dieu, ou ne pense point actuellement à Dieu. C'est ce qu'Ar-

naud avoit dénoncé au saint Siège , comme tiré d'une thèse

soutenue au collège des jésuites de Dijon, et avec sa bienveil-

lance accoutumée pour ces pères, comme un point capital de la

doctrine des jésuites^ encore la dénonciation se fit-elle trois ans

après que la thèse avoit été soutenue, lorsque cet acte obscur

étoit tombé dans l'oubli , et que personne n'y pensoit plus.

L'auteur de la thèse, il est vrai, s'éloit exprimé d'une manière

inexacte ou insuffisante, usant de termes qui sembloient assurer,

comme une chose positive et absolue, ce qu'il n'entendoit que

dans le sens conditionnel, c'est-à-dire, que s'il se commettoit

des péchés purement philosophiques, ils ne seroient point des

offenses de Dieu, mais qu'il étoit impossible d'ignorer Dieu, au

point d'en pouvoir commettre. G'étoit alors la manie des écoles

de traiter ces vaines spéculations, qui ont toujours mille incon-

vénients. Du reste, ce théologien montra par les cahiers d'où

la thèse dénoncée avoit été prise , que loin d'enseigner qu'il y

font et d'effet dès le principe, qu'elles le sont encore et te seront à perpétuité, et

que personne n'est tenu de les observer ou d'ohservfr quelques-unes délies
, fus-

sent-elles même munies du sceau du serinent. Nous déclarons encore qu'on doit

les regarder comme non avenues, et comme si elles n'avoient jamais eristé ; et néan-

moins, pour plus grande précaution , et pourautant que de besoin , de notre propre

mouvement , de science certaine , après une mûre délibération , et en vertu de la

plénitude de notre pouvoir , nous improuvons , cassons , invalidons , annulons et

dépouillons pleinement et entièrement de toute force et effet les actes et disposition»

susdits, et toutes les autres choses susmentionnées, et nous protestons devant Dieu

contre elles , et de leur nullité. .»

Nouscrojons devoir faire observer que l'auteur , qni nous adonné si fréquem-

ment des extraits de réqnisitoircs et d'arrâts des parlements , n'a pas cité un seul mol

de celte bulle ; et qu'il a déjà usé de cette dÎMréticn, volontaire ouforcée, poar 1«

bref d'Innocent XI.
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144 C^î* '689.) m S10 IRE
eut effeclivement des pëeliés philosophiques dont Dieu ne fût

pas offense, il avoit rdfuté cette proposition comme une erreur

pernicieuse (1690).

Sa compagnie fit voird'ailleurs, non-seulement que l'erreur

du pëché philosophique n'avoit jamais ëte' enscignëc par aucun

de ses auteurs, mais qu'elle ne pouvoit être l'erreur de la-sociëté,

parce qu'elle est incompatible avec les principes ordinaires de

son ëcole. En effet, la plupart de ses théologiens posent pour

un fait constant ,
qu'il n'est point de barbares si sauvages et si

bouchés, qu'ils ignorent la divinité d'une manière invincible.

Si quelques auteurs admettent la possibilité de celte ignorance,

au moins pour un temps, dans quelques sauvages des plus stu-

pides, ils soutiennent que pour qu'une action mérite l'enfer, il

n'est pas nécessaire que celui qui la commet sache qu'il viole

un commandement de Dieu, mais qu'il suffit d'agir pour cela

contre les lumières de la raison et la voix de la conscience. Ils

tiennent que les pécheurs d'habitude et les endurcis sont en-

core moins excusables que les barbares, pa^'ce que leur oubli

de Dieu, quel qu'il puisse être quand ils pèchent, est l'effet de

leurs désordres : il a sa source dans une volonté libre, puisque

c'est à force de pécher volontairement qu'ils en sont venus à

cet aveuglement funeste, et par conséquent il ne sauroit em-
pêcher que tous leurs crimes ne leur soient imputés justement.

Malgré de si claires défenses, Arnaud et ses amis n'en con-

tinuèrent pas moins leur poursuite. Tandis que lui-même

combattoit en prose le fantôme qu'il s'étoil forgé , tel qu'il le

lui falloit pour en tirer avantage, de petits poêles gagés glapis-

soient en rimes et en chansons. Les laquais, les cuisinières , les

crocheteurs les répétoient dans les rues et dans les carrefours,

contribuant en leur manière au triomphe du^grave augustinien,

à qui, pour en revenir au ton sérieux que mérite la chose, toute

celle affaire ne fit pas honneur dans l'esprit des personnes hon-

nêtes. Elles n'y virent qu'avec mépris ou pitié, la haine et la

|)ission portées jusqu'au ridicule. Ce qu'il y eut de plus mala-

droit dans sa fougue, c'est qu'en dénonçant une hérésie chimé-

rique, il en établit de réelles et de manifestes >. Il qualifia d'er-

i Lettre à Tauteur ilu libelle ïnlit. Nouv. Hérésie. — * Ibid.

;
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reur la contradicto .re de l'assertion capitale de Calvin et de

Jansenius, tout anathdmalisés qu'avoient déjà ëte' ses propres

écrits à ce sujet-, savoir, que Dieu ne fait jamais de comman-
déments aux hommes , sans leur donner le pouvoir de les ac-

complir, et qu'il y auroit de l'injustice à les punir pour des

fautes qu'il leur seroit impossible d'éviter.

Les faux dénonciateurs furent dénoncés à leur tour, ou plu-

tôt la dénonciation qui s'étoit faite contre eux quatorze ané

auparavant, fut enGn justifiée, en 1690, par une condamnation

canonique des erreurs qu'ils continuoient à répandre. Pour re-

mettre le lecteur sur les voies de cette affaire, il faut la reprendre

de plus haut. Dès le pontificat de Clément X, l'archevêque de

Malines, et d'autres catholiques des Pays-Bas, avoient député

vers ce pape pour le prier de remédier au mal que les nouvelles

opinions causoienl dans l'université de Louvain. Clément X
étant mort peu après l'arrivée des députés, les prétendus au-

gustiniens pensèrent alors à se défendre, pleins d'espoir dans les

protecteurs quHls se flattoient de trouver auprès de son succes-

seur Innocent : mais comme il leur importoit d'abord de mar-

cher par des voies détournées, ils dressèrent une contre-batterie

pour mettre leurs agresseurs eux-mêmes sur la défensive. A
cet e£fet, ils recueillirent de leur c6té un grand nombre de pro-

positions en matière de morale, et en demandèrent la condani'

nation. Leur stratagème étoit si visible, qu'au premier bruit de

leur procédé , comme on l'a vu eu son lieu , le confesseur da
nouveau pape dit sans ménagement : Voilà des gens qu'une

intrigue pleine de malice amène ici pour rendre suspecte la

juste plainte des docteurs orthodoxes. Ils réussirent néanmoins

à faire censurer soixante-cinq de ces proposition^^ avec d'autant

plus de facilité, que dans ce grand nombre il yen avoit peu, et

peut-être point du tout, qui eussent jamais été enseignées dans

aucune école.

Cependant le commissaire autorisé de la procuration de plus

de cinquante des principaux docteurs séculiers et réguliers des

Pays-Bas, présenta la 1 iste de trente-une propositions dénoncées

par les catholiques à Innocent lui-même, qui nomma quatre

théologiens pour examiner, avant toute chose, si elles n'avoient

point été fabriquées, ou du moins falsifiées. L'inconvénient ou
13* ICI
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il venoit de tomber lui faisoit craindre un dësagn'menl sem-

blable. Les livres et les thèses d'où l'on avoit extrait ces pro-

positions, furent produits; les théologiens furent nommes au

nombre de huit, pour en dire leur sentiment au saint Père et

au sacre' collx'ge. On flt l'examen qui doit diriger la qualifica-

tion, et la qualification même se commença : mais tout cela

se fit avec une lenteur qui, jointe aux affaires occasionëes, entre

autres choses, par la condamnation du quie'tisme, traîna jusqu'à

la maladie qui emporta ce pontife. C'est ce qui fait toucher au

doigt la fausseté de ce qu'ont avance différents e'cri vains du

parti, savoir qu'Innocent XI s'ctoit toujours opposé à la publi-

cation delà censure qui avoitété portée plusieurs anrées avant

sa mort. Mais combien d'autres faits notoirement faux^ qui n'ont

point d'autres fondements que leur parole !

Alexandi e VIII avoit été l'un des juges lorsqu'il n'étoit que
cardinal, et il savoit parfaitement les avis des théologiens, qui

tous alloient à la censure , à l'exception du seul Ricci , étroite-

ment lié avec les prétendus disciples de saint Augustin. Ainsi

la censure suivit de près son exaltation. Le pape y proscrit les

trente-une propositions, comme scandaleuses, schismatiques et

hérétiques respectivement, avec défense de les enseigner, sous

peine d'excommunication encourue parle seul fait, et réservée

au saint Siège. Parmi ces propositions, il y en a qui touchent à

la liberté de notre état, aux suites de l'ignorance invincible, à

l'application des mérites du rédempteur, et à la sainteté même
de Jésus-Christ , à la grâce suffisante , au baptême, à l'ordre, à

la pénitence, à l'usage de la communion, à l'absolution reçue

des religieux mendiants, au culte de la sainte Vierge, aux justes

bornes de l'autorité de saint Augustin, et à la bulle In emineiUi

donnée par Urbain VIII contre Jansériius.

Et pour entrer dans quelques détails capables d'instruire,

on condamne ceux qui tiennent, avec la première proposition,

que pour démériter, il suffit de la liberté par laquelle le péché

a été libre dans sa cause, c'est-à-dire, dans la volonté d'Adam
\

ceux qui veulent, selon la seconde, que l'ignorance invincible

du droit naturel, s'il y en a une, n'excuse pas de péché mortel,

et selon la troisième
,
qu'il ne soit pas permis de suivre l'opi-

imm même la plus probable d'entre celles qui le sont vérila-
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blement, que le sauveur ( c est la quatrième, la cinquième et la

sixième) s'est immolé pour les seuls fidèles, en sorte que la vo-

lonté des autres hommes est destituée de toute grâce suffisante.

A quoi l'auteur de celte assertion, mettant par l'ironie le comble

à l'impiété, ajoute que celle grâce est plus pernicieuse qu'utile,

et que loin de la demander à Dieu, nous devons plutôt le prier

qu'il nous en délivre. Par la septième, elles suivantes jusqu'à

la quinzième, il est dit que tout acte de la volonté fait avec déli-

bération, est , ou amour de Dieu, ou amour criminel du monde
;

d'où il suit qu'un infidèle pèche dans toi>tes ses actions, que
c'est un péché nouveau de ne haïr le péché que poursalaideur

j

qu'il y a même du mal ù le détester et à faire le bien dans la seule

vue de gagner le ciel j en un mot, que tout ce qui ne part point

d'une foi qui opère par la charité , est tin péché véritable.

La seizième proposition censurée, porte que l'ordre de satis-

faire pourles péchés avant d'en être absous, n'est pas un simple

règlement de discipline ecclésiastique, mais une ordonnance

de Jésus-Christ fondée sur la nature des choses. L'audace est

poussée plus loin dans la dix-seplièuie et la dix-huitième^ on
y dit que la pratique d'absoudre aussitôt après la confession

,

renverse l'ordre de la pénitence , et que l'Eglise lient pour un
abus la coutume moderne concernant l'administration de ce

sacrement. La dix-neuvième portant atteinte jusqu'à la grâce;

du baptême, ajcute que l'homme doit faire pénitence durant

toute sa vie pour le péché originel. La vingtième et la vingt-

unième invitant à calomnier des corps entiers de religieux,

portent que les confessions qu'on leur fait sont invalides , ou
même sacrilèges, et qu'on a droit de soupçonner ceux qui vivent

d'aumônes, d'imposer des pénitences trop légères, en vue des

secours temporels qu'ils attendent. Selon la vingt-deuxième et

la vingt-troisième, il faut regarder comme des sacrilèges ceux

qui prétendent avoir droit à la communion avant qu ils aient

fait une pénitence proportionnée à leurs fautes, et ou doit l'in-

terdire à ceux qui n'ont pas encore un amour de Dieu sans

aucun mélange. On trouve dans la vingt-cinquième, et la vingt-

sixième, une confirmation bien convaincante de ce qu'on a si

souvent expérimenté, que les ennemis de la foi d'un Dieu fait

homme , le sont toujours de sa mère. On ne rougit pas d'y
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14B (An 1690.) HISTOIRE
avancer que les louanges données commune'ment à Marie sont
vaines : mais ces blasphémateurs prouvant au même lieu que
leur impiétë à Tégard delà mère, s'ëtend à la personne même
du fils , ajoutent que l'offrande faite par Marie le jour de sa

purification, marque non-seulement qu'elle avoil besoin d'être

purifiée \ mais, ô comble de l'étourdissement ou de l'irréligion l

que son fils, que le saint des saints avoit eu part à la tache

qu'elle avoit contractée. La trentième proposition établit pour
principe, que quand une doctrine est clairement établie dans

saint Augustin , on la peut soutenir sans égard à aucune bulle

des papes. La trente-unième enfin assure que la bulle Jn emi-

nenti est subreptice.

Nous passons sous silence quelques-autres de ces proposi-

tions , parce qu'elles n'ont pas trait aux erreurs qu'il importe

spécialement de reconnoîlre dans les écrivains parjures , qui

,

après tant d'abjurations, ne continuoient pas seulement à pro-

fesser ei à répandre les erreurs condamnées dansJansénius, mais

qui renchérissoient sur elles par des excès qu'on ne croiroit

point , si on ne les avoit pas sous les yeux. C'est avec cette

bonne foi qu'ils ne cessoient de crier que le jansénisme étoit

une chimère, et que les foudres du Vatican ne tomboient que
sur un fantôme. Rome s'étoit assurée avec toute la circonspec-

tion que demandoient les circonstances, que les trente-une

propositions étoient extraites fidèlement de leurs écnts. On en

lisoit, et l'on en peut lire encore la plus grande partie dans les

ouvrages d'Arnaud
,
principalement dans l'écrit donné sous le

litre baroque de Pentalogus Diaphoricus.

Du reste la chaleur avec laquelle ils les défendirent, et leurs

emportements contre le décret qui les condamnoit, prouvèrent

jusqu'à la démonstration qu'ils en étoienl les auteurs. C'est le

scandale de la cour de Rome, dit le père Gerberon en parlant

de ce décret, c'est la honte du saint office, et la confusion du

pontificat d'Alexandre VIII '. C'est le triomphe des docteurs

relâchés, ajoute le fameux bachelier Ligny, qui dit ne rien corn-

prendre à ces décisions de la grâce suffisanle, et qu'il n'est

t Crit. des prdiu;<;. de Jiiricu, 2.e entrelien d'un abbc et d*im jésuite. Lett. au

faii;; Arn. d^ i Février 1691. Ibiil. lettre du a février iGgi.

'rK'^:
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DEL ÉGLISE. (An ibgo.) 1^9
personne dubon parti àDouay quin'en ait ëtë surpris, n Etrange
catastrophe, s'écrie un autre de ces déclamateurs, dtrange ca-

tastrophe! Lorsque hous nous flattions que Rome favorisoit

le parti de la vëritë et de la justice, un foudre sorti du Vatican
venoit fondre sur nous, s'il ne s'e'toit heureusement éclate

contre les Alpes. Quel scandale et quelle frayeur pour de jeunes

gens non encore accoutumés à de pareils tonnerres ! Tout le

bon parti est dans une consternation incroyable. » En effet , le

chagrin du parti alla jusqu'à regarderie pape comme un excom-
munie. Vous n'êtes pas le seul, dit du Yaucel, sous le nom de
Valloni , dans une lettre au père Quesnel > , vous n'êtes pas le

seul qui traitez en excommunié le pape défunt. Je n'ai pu me
résoudre à aller à aucun des neuf services qu'on a faits pour
lui à Saint - Pierre , et je ne saurois me souvenir de lui à

l'autel.

La désolation fut grande , riurtout dans les Pays-Bas , où les

principaux tenants français du parti s'étoient choisi un refuge.

Elle n'y étoit cepenta , \ pas générale Ce fut au contraire dans

ces conjonctures cae l'université deDouay révoqua, ou du
moins corrigea la censure qu'elle avoit faite autrefois, de con-

cert avçc celle de Louvain, contre les sentiments du père Les-

sius sur la grâce et la liberté >. Elle voyoit avec douleur tirer

de celle censure des conséquences contraires aux dernières

décisions de l'Eglise, quand le père Quesnel voulant ranimer

entre la faculté et les jésuites une animosité qui ne pouvoit être

avantageuse qu'à sa secte, publia, sous le nom du bachelier

Gery , l'apologie historique des deux censures de Douay et de

Louvair T<es docteurs de Douay, qui pénétrèrent sans peine les

vues de ].apologiste, condamnèrent d'abord son ouvrage par un
décret de toute la faculté.

Cette école ensuite, par une droiture et une générosité rare

dans les corps savants , résolut de fermer à jamais la bouche

aux novateurs , qui opposoient son ancienne censure à l'aver-

sion qu'elle témoignoit de leurs nouveautés 3. Après avoir ob-

servé qu'ils en inféroient que les justes mêmes n'ont pas le pou-

I Tjcttre du 17 mars i6gi. — 3 Epist. Decani S. F. Th. Duac. ad Fulgent. pag.

3B. Vcrit. et AËquit. propngnat.
,
pag. 23. — ^ Décret. Facuit. Duac. adv. Apol.

D. Gery , di« ai Januar. 1690.
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voir frobscrver tous les préceptes, que Jrsus-Christ est mori

pour les prédestines seuls, et qu'il n'y a point l'autre grâce pour

l'etat presentquela grâce efficace. Pourquoi, dit-elle, s'attacher

opiniâtrement à une censure , don l'on infère clairement des

dogmessihorribles'PIlyabien des choses à corriger dans celte

pièce, depuis la première assertion jusqu'à la vingtième, sur la

possibilité des commandements, sur la prière et la mort de Jé-

sus-Christ, sur la volonté qu'à Dieu de sauver les hommes. Que
nos anciens aient erré, ou parlé avec peu de circonspection,

c'est le propre del'humariié : ils cherchoient dans la simplicité

de leurs cœurs des vérités o ain'éloient pasencoredéveloppées,

et ils étoient disposés à se départir de leurs sentiments aussitôt

que le saint Siège les auroit proscrits. »

On alléguoit à cette faculté, qu'Estius et Sylvius, deux de
ses plus célèbres docteurs, avoient tenu la doctrine qu'établis-

soit la censure : mais cette sage école, loin de canoniser les

égarements de ceux même de ses membres qui lui avoient fait

le plus d'honneur, passa condamnation sur leurs erreurs, en

excusantleurpersonne. « Il selrouve, dit-elle ingénument, dans

les ouvrages d'Estius et de Sylvius , des opinions qui méritent

d'être corrigées, pour ne rien dire de plus. Aussi l'un des plus

habiles docteurs de Louvain, poursuit-elle, le savant Steyaert

avertit le public qu'il faut lire Eslius avec précaution; et c'est

pareillement l'avis de tous les théologiens sensés. Quant à

Sylvius, ajoute-t-elle, comme il a survécu à Jansénius, il a

donné des preuves, et de son aversion pour les nouveautés de

cet évêque, et de son zèle pour la pureté de la foi. Entre autres

monuments de sa soumission sincère aux décisions aposto-

liques, il a composé avec ses collègues une lettre très- forte
,

«dressée à l'archiduc Léopold, contre la doctrine de Jansénius
\

«ur quoi les théologiens lovanisles ayant député k Douay pour

y faire entendre que leur faculté ne levoit l'i'tendard que pour

la défense de saint Augustin, il leur fil celle réponse, bien digna

du j>rand Sylvius : Vous êtes pi èts h combattre pour l'Auguvlin

dY|>ies, et nous pour l'Angtisiln d'Hippnnc, dont la véritable

doctrine est celle du saint Si<'ge, et nous sommes déteiniitiés à

' Centnn Furnlt. Dii.ir. aa ^ii;;ii<h i^ax
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combattre pour elle jusqu'au dernier soupir. Cependant,

disent encore les docteurs de Douay, comme les œuvres de

Sylvius ont été mises au jour avant les troubles du jansénisme •

il n'est pas ëtonnant qu'il s'y trouve des opinions trop dures ot

qui ont besoin d'être corrige'es. »

Alexandre VHI , vieillard presque octogënaire lorsqu'il fi^t

élu pape, n'avoit pas occupé le sir'ge apostolique seize mois

entiers, quand il mourut le premier jour de fe'vrier i6gi. On
l'accuse d'avoir rendu au népotisme la vigueur que lui avoit

ûtëe, au moins par son exemple, le pape Innocent XI, qui, di^

reste, avoit trouve des obstacles insurmontables à la publication

d'une bulle qui l'abolissoit dans les formes canoniques : mi^is

le pieux et zële' cardinal Pignatelli , qui , sous le nom d'Inno-

cent XII, succéda au pape Alexandre le i a juillet 1 69 1 , exécuta

heureusement , dès l'année suivante , le projet d'Innocent XI.

Après avoir pris toutes ses mesures, dont la plus efBcace fut

l'attrait de ses vertus, aussi engageantes qu'éminentes et pures,

il fit souscrire par tout le sacré collège une bulle authentique

qui Atoit toute distinction extraordinaire aux neveux des papes,

avec obligation aux cardinaux présents et futurs de la confirmer

par serment à chaque conclave, et à tout pape d'en faire dç

même. FidtMe à ses principes durant tout son pontiOcat, il réf

pandit sur les pauvres ,
qu'il n'appeloit pas en vain ses neveux,

tous !es biens que ses prédécesseurs n'avoient que trop souvent

prodigués à leurs proches.

il avoit toujours joui d'une haute réputation de vertu \ et les

Romains firent de grandes réjouissances aussitôt qu'ils appri-

rent son élection^ sur quoi le vallon français , l'abbé A^alloni

ou du Vaueel, qui faisoil toujours à Rome les affaires des jan-

sénistes, s't'gnya lui et ses amis à ^^^ manière accoutumée. Le
lendemain de l'élection , il écrivit en France '

,
qu'on disoil à

Rome, sans doute parmi les plaisants t'u parti, que l'infaillibi-

lité jrc trouvoit datis la marmite] faisant une fade allusiuu à des

espèces de marmites qu'ont pour armes les Pignatelli. 11 n'est

pas diUHcile de reconnoîtie ici le ton du blas])liémateur Fra-

Paolo, qui faisoit porter de Rduie h Trente le Saint-Esprit

fl

.t

Cmum Qiic«n. art. \!^, q. a.
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en valise. L'austère Quesnel trouva néanmoins celle saillie,

sinon grave ou fîne, au moins innocente et tout-à-fait rdjouis-

•ante '.

Le public, peu de temps après, eut à rire à leurs dëpens. Il

y avoit encore dans l'université de Douay quelques membres
gangrènes radicalement, qui n'ayant abjuré que de bouche les

nouveautés proscrites, continuoient à les inspirer aux jeunes

étudiants : mais ils procédoient avec beaucoup de circonspec-

tion , et ne cessoient pas de publier que le jansénisme étoit un
fantôme, et n'existoit que dans les cerveaux blessés >. Un doc-

teur de Douay, dans la vue de les démasquer aux yeux du
public, usa du stratagème suivant, qu'on ne sauroit néanmoins

excuser de supercherie : mais la Providence eut des vues utiles

& l'Eglise, en permettant ces effets d'un zèle peu réglé. Ce
docteur écrivit à l'abbé de Ligny , célèbre à jamais par cette

aventure, une lettre signée précisément A. A. Ni l'écriture, ni

le cachet d'Antoine Arnaud, qu'on vouloit néanmoins déf^gner

par ces lettres initiales de son nom, n'étoient contrefaits. En
un mot, le piège étoit si visible, qu'il n'y avoit qu'un homme
trahi par sa vanité qui pût y être pris : mais Ligny, jrune, in-

considéré
,
prévenu de son mérite , sensible aux louanges , et

fort crédule sur cet article, ne pouvoit qu'être la dupe de ceux

qui ratif»i|ueroient par cet endroit. D'ailleurs il jouissoit dans

le parti d une considération fort extraordinaire pour un simple

bachelier, et il ne désiroit rien plus passionnément que d'y par-

venir au premier degré d'importance. La lettre du personnage

A. A. ne pouvoit être ni plus flatteuse, ni plus tendre. Il appe-

loit le bachelier, son cher (ils, et le félicitoit sur son zèle à dé-

fendre la bonne doctrine.

On croit aisément ce qu'on souhaite. Ligny ne voyant rien

de plus glorieux que d'être recherd ^)ar un chef de parti qui

tenoit depuis si long-temps contre toutes les puissances, ne

douta point que la signature A. A. ne fût celle du fameux An-

toine Arnaud retiré depuis dix ans dans les Pays-Bas. Celle

pensée absorba toutes les autres j il n'envisagea que la distino

I ^natoiTi. Hf U Sentence contre leP. Quein« p. a6i. — » Mëm.du P. d'Avrigiii,

tUffl» m I r- 35i et Miiv.
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tion qu'on faîsoii de lui, et le rôle important qu'elle alloit lui

faire jouer. Il a publié néanmoins qu'il avoit d'abord douté s'il

répondroit ^ cette maudite lettre ^ et qu'il avoit eu quelque

soupçon de ce qui n'étoit que trop vérital le. Le doute et le

soupçon furent donc bien légers, puisqu'il fit comme s'il n'en

avoit point. II répondit sur-le-champ à l'adresse qu'on lui

avoit donnée : sa joie, sa reconnoissance, son dévouement, sa

tendresse, éclatoient avec transport dans toute sa réponse.

Il falloit d'autres acteurs, avec le bachelier, pour jouer cette

farce : Gilbert, Laleu, Rivette, professeurs royaux à Douay, et

Malpaix, chanoine de la même ville, tous confidents de Ligny,

parurent propres à monter avec lui sur la scène des dupes.

L'Arnaud figuré par A. A. leur écrit ; ils répondent : on réi«

tère de part et d'autre \ l'amitié se met de la partie, la corres-

pondance devient des plus intéressantes , et jamais commerce

de lettres ne fit réciproquement plus de plaisir. Il est doux de

répandre son cœur dans le sein d'un hx)mme qu'on regarde

comme son maître et son ami, comme son guide et son père.

L'Arnaud simulé étoit tout cela pour le reste des acteurs. «J'ai

autant de vénération, lui dit l'un d'entr'eux >, Dieu sait que je

ne mens point! j'ai autant de vénération pour toutes les vérités

que vous défendez si généreusement, qu'en avoit Timothée

pour l'apôtre saint Paul. Je suis prêt, lui dit un autre *, à faire

et à souffrir toutes choses , même à me retirer d'ici , à me tra-

vestir, à demeurer inconnu en quelque endroit de la cam-
pagne près ou loin de vous, comme von."- le trouverez bon

pour le bien de l'Eglise. » Un dévouement si parfait ont sans

doute attendri le véritable Arnaud ^ celui qui en avoit pria V
masque ne fît apparemment qu'en rire : mais il vouloit qu«

que chose de plus , et la partie étoit trop bien liée pour douter

d'un plein succès.

Il composa une thèse telle que Port-Royal l'auroit pu dres-

ser, et l'envoya h Douay, avec une lettre portant qu'elle avoit

été soutenue à Malines, dont l'archevêque, asservi aux jé-

suites, vouloit la faire censurer ', mais que ce pn'lat n'en ose-

roit rien faire, quand il verroil le nombre et le poids des ap-

• l.ellrt dri.ignj, i1u6 Sorti ifgo. — « Lcttrt de Gilbert , du a4 orlolm ihyo.
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154 ^An 169».) HISTOIRE
probatiuns qu'un ramassoil en faveur de celle pièce» Ligny, à

qui l'on s'e'loit adressé, communiqua sa lellie à ses cunsurls,

et renvoya la thèse signée d'eux et delui-niêuie, toutefois avec

des explications sur quelques articles, par lesquels ils crài-

gnoient de se comproraeltre. Us ne manquèrent pas de mo<
tiver leur réserve : c'est qu'ils ne pouvoient pas, disoient>ils,

s'expliquer d'une manière plus absolue, sans donner aux en-

nemis de la grâce sujet de les accuser, au moins de contradic-

tion ,
parce qu'ils s'étoient vus contraints Je souscrire un écrit

où la grâce efficace et la suffisante étoient explicjuées à la façon

des thomistes. Véritablement ils ne pensoieut pas comme
cette école, dont la grâce suffisante n'étoit pour eux qu'une

pure sottise; mais ils jugeoient nécessaire d'en emprunter les

expressions pour mieux envelopper leurs sentiments, et ne pas

donner prise à leurs ennemis avant le temps piopre à prendre

l'essor. D'ailleurs comme la thèse, qu'ils }''connoissoient pour

très-exacte et très-orthodoxe , sembloit néanmoins assez dure

pour ceux qui n'éloient accoutumés qu'au langage des écoles,

il leur avroit paru convenable d'apporler les explications les

plus propres ù en empêcher la censure. C'est ainsi (|ue pai

plusieurs lettres, ils excusoienl humblement la liberté qu'ils

avoicnt prise de l'aire quelques remarques sur la thèse dont on

leur demandoit l'approbation.

Quoique ces lettres équivalussent à une signature pure et

!«imple, le faux Arnaud en voulut une slrioleuient telle, et fit

passer, en la demandant, un nouvel exemplaire de la thèse. La
docilité fut eulière : on lui renvoya la thèse signée purement

et simplemenl, et les signatures étoient même légalisées par-

devant notaire. Elle conlenoit sept articles, dont voici la sub <

slance : Que la giàce elficace ne soit donnée ni toujours, ni à

tous les hommes, c'est ce (|u'on prouve tant par le consente-

ment de tous les théologiens, (|ue par l'expérience de tous les

pécheurs, et (|ue cette grâce soit nécessaire, afin que I homme
ait un pouvoir vraiment et proprement dit de faire le bien ,

c'est de (|uui tond)ent d'accord tous ceux qui s )nt instruits de

la tradition et de la doctrine des Pèi 73. Ceux ({.11 admettent \a

Ijiâce snffisanlu pour lélat où nous sommes, s'éloignent inii-

nuiK'nl de la [tcriMC de .>>.tint Aii^iislin, qui nu leconiioU point
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d'autre grâ<;e que celle qui est efficace. Le grâce suflisante , au

sens des ihomisles, paroît moins mauvaise, parce qu'elle ren-

ferme une expression qui er\ exclut la suffisance, et que dnns

ces temps orayenx, elle est fort propre à cacher les mystères de

la grâce évangéli(p>e. De ce quelepe'ché philosophique est con-

damnable, l'ignorance, au moins du droit naturel, n'excuse

pas de pcchë. Il est conforme aux principes de saint Augustin

de nier absolument que depuis le péché du premier hnmnie,

on ait eu celte sorte de liberté, qui consiste dans l'indifférence

de la volonté h se déterminer pour ou contre, selon qu'il lui

plaît, et dans un pouvoir d'agir ou de n'agir pas, qui soit dé-

gagé de tout empêchement. Lorsqu'il est question de l'état

présent, nous rejetons la nécessité qui s'appelle de nature , et

qui emporte l'immutabilité
^
pour ce qui est de toute autre né-

cessité , rien ne doit empêcher de l'admettre avec saint A.u-

gustm.

Si la doctrine de cette thèse est, comme on le voit claire-

ment, le pur jansénisme, il éloit clair aussi que le janténisuie

n'étoit pas un fantôme, puisque les dupes de Douay attestè-

rent eux-mêmes en mille manières, que telle étoit la croyance

de leur parti. Outre la signature de la thèse, ils confirmèrent

par des lettres multipliées la confession qu'ils y avoient faite «.

«Je suis persuadé, dit Ligny. que les papes ont manqué en con-

damnant Jansénius. M. l'évêque d'Ypres, ajoute-t-il par une
autre lettre, a été condamné par une faction de bande moli-

nienne, et il n'a jamais tenu d'autre doctrine sur la grâce que
celle de saint Augustin Les papes n'ont jamais donné de
marque plus évidonte de leur fr.illibilité, que dans la condam-
nation des cinq »v ^positions au sens de Jansénius. Vous avea

démêlé, écrivit le docteur Gilbert, la doctrine évangélique
sur la grâce de Jésus-Christ, de la blessure que lui a faits

Alexandre VIII par sa consli'.ution, dont la plaie n'est pa^ en-

Ci)re bien fermée. »

Il y avol un an que duroi i
. te pièce, quand le faux Ar-

naud, muni de toutes les preuves qu'd avoil di-sirées, en vint

au dénoAment par la scène do toul^ U plus comiMiu. De-

' lirtlrMclu I." fi (lu i'i novembre ifitjo.

if?

'r5

1^

'8



m

^v

*fi

ht'

;**••

' 1'.'

ri-..

•«•
.i

»56 (An 1691.) HISTOIRE
puis quelque temps, il flattoit son cher fîls de l'espoir d'un
établissement très-avantageux en France auprès d'un saint

ëvéque, qui ne pensoit , lui disoit-il
, qui ne parloit, qui n'é-

crivoit que par saint Augustin. Enfin il lui manda qu'il dtoit

temps de pivrlivj qu'il pouvoît en toute confiance envoyer ce

qu'il avoit de livres , de leltris et de papiers plus précieux, à

une auber,T« <j[u'il lui widijîn t à Yalenciennes , et qu'on les

lui liToit tenir par une voie iiès-sûre chez le saint ëvéque. Ja-

mais ii n'y eui d'enfant plus docile ni plus simple assuri'ment

que Ligny. Il fait son paquet, l'envoie au lieu indique', d'où

l'on ?utsoin de le retirer biea vite, et il dispose tout pour

son voyage. On lui mande ensuite qu'il faut partir sans dëlai
;

on lui marque sa i...!te, et on lui recommande surtout de
voyager commoilément

, puisqu'on do'.t le rembourser de ses

frais. Gomme rien ne pouvoit faire plus de plaisir à ce tendre

fils, que d embrasser enfin son cher père, on l'assura qu'il le

trouveroit à Garcassonne, ville voisine de la terre heureuse

qu'on lui promettoit , et dont le nom ëtoit toujours un mys-

tère. Le voyage étoit long, et le mystère encore plus suspect :

mais Ligny éloit armé d'un courage et d'une docilité à toute

épreuve. D'ailleurs le terme du voyage lui présentoit des dou-

ceurs qui faisoient disparoitre toutes les fatigues et les inquié-

tudes.

11 devoit descendre à Garcassonne chez le doyen de la ca-

thédrale pour qui on lui avoit donné une lettre *, et l'abbé de

Valle-Dieu, c'est ainsi que son père lui avoit appris qu'on le

nommoit dans ce pays-là, au lieu qu'il s'appeloit Sainte-Groix

en Flandre, et Puis-Laurent à Paris •, et son cher père, sous le

nom de Valle-Dieu, devoit le venir prendre chez le doyen,

pour le conduire au saint é .'êque du voisinage, qui l'attendoit

avec impatience. Le bachelier fait argent de ses meubles,

comme désormais inutiles, fait ses tendres adieux à ses amis,

fians toutefois leur faire part de son secret, sontient avec me
confiance ir 'branlable la longueur du voynp*; '«-: ijouay à Car-

sécurité, che^. )'ioassonne va débarquer, avec la mèk

doyen dt s cathédrale. Il présenta aussitôt sa lettre de

créai ce, a étoit conçue en ces termes : « Monsieur, voici

l'ect ; 'HL.î.i''|ue qui vieulde si Ic'a au service de notre saint
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évêque. Pour trouver un homme de son mérite, de sa vertu

«t de son érudition , ce ne seroit pas trop faire que de l'aller

chercher au bout du monde. 11 est capilalement ennemi des

jésuites*, il est réformé autant qu'on puisse l'être : les cinq

propositions de Jansénius le gênent peu \ il sait que ce saint

prélat a été «condamné par une cabale -, en un mot , c'est un
homme capable de mettre tout un diocèse dans les sentiments

de M. Pavillon de sainte mémoire. Donnez-lui, je vous prie

,

logement chez vous, et tout l'argent dont il aura 1 soin, ius-

qu à ce que je vienne le prendre en carrosse pour le rendre h

son terme. Je suis parfaitement, etc. Sainte-Croix. »

On peut imaginer quelle fut la surprise du doyen, qui

n'entroit pour rieu dans ces jeux. Celle du pèlerin fut encore

plus grande. L'accueil qu'on lui fit ne fut pas moins fâcheux.

Il reconnut enfin, mais un peu tard , qu'il étoit joué. Malgré

toute sa douleur, il fallut suspendre ses larmes, et penser in-

cessamment au retour. Cependant l'Arnaud supposé donnoit

l'alerte à ses autres dupes. Il leur manda qu'un domestique

perfide venoit de lui voler ses lettres , tous ses papiers et une

partie de ses livres*, qu'il ne doutoit point que ce misérable,

le plus indigne des hommes , ne trahit son secret, et ne cher-

chât à faire fortune aux dépens de son maître
;
qu'il leur con-

seilloit de se cacher quelque temps , jusqu'à ce qu'on vît quel

tour prendroit cette aventure*, qu'on fait toujours mieux ses

affaires en champ libre que dans une bastille, où l'on pour-

rit des années entières sans être écouté. Comme ils ne pre-

noient pas l'alarme assez vite, il leur manda, par une seconde

lettre, que ses premières appréhensiot'^s n'éloient que trop

fondées; que son valet s'étoit rendu à la cour avec ses pa-

piers; qu'on les avoit examinés, et qu'on y trouvoit des choses

horribles contre la religion.

Peu après cet éveil, parut un é.rit qui avoit pour titre :

Lettre à un docteur de Douay, sur les affaires du son univer-

sité. Il conlenoit la thèse fameuse, ses approbations et les

noms de ses approbateurs, avec des fragments de leurs lettres,

qu'on réimprima dans la suite sous le titre de Secrets du parti

de AT. Arnaud^ découverts depuis peu. Le voile ne tomba

Doint encore de leurs yeux, tant leur avcugkmeol étoit pi-
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loyable ! Il fallut que celui qui l'avoit tendu le levât lui-même.

Quand le véritable Arnaud sut la chose, il en porta ses plain-

tes, avec des cris épouvantables, à l'ëvêque d'Arras, au prince

de Liëge, et par deux lettres d'injures contre les jésuites, qu'il

accusoit d'avoir au moins conduit la trame, s'ils ne l'avoicnt

pas ourdie. Quant à son auteur, quel qu'il pût être, il le qua-
lifioit d'imposteur, de menteur, de fourbe, de faussaire, de
filou, de fripon, d'ange de Salan, d'organe du démon. Il re-

présenloit au contraire les novateurs démasqués, comme au-

tant de brebis innocentes, et victimes de leur innocence même.
Il appuyoit en vain sur leur simplicité : elle étoit palpable

;

mais il n^étoit pas moins clair que ces théologiens, si débon-

naires et si simples, se moquoient de toutes les décisions de

l'Eglise , et tenoient dans le cœur la doctrine qu'ils s'effor-

çoient au dehors de faire passer pour une chimère.

Le but que s'étoit proposé l'auteur de celte pièce, n'éloit

pas simplement d'apprêter à rire, et moins encore de donner
lieu aux clameurs et aux libelles. Dès que la lettre à un doc-

teur de Douay eut été mise au jour, cette université cita ceux

de ses membres dont il y étoit fait mention, pour savoir s'ils

tomboient d'accord sur les faits qui s'y trouvoient énoncés.

Ils n'eurent rien de mieux à dire, sinon que les morceaux pro-

duits de leurs lettres auroienl un sens plus supportable, s'ils

n'c'loient pas détachés du corps du discours. Ce fut pour leur

ôter ce retranchement, que le faux Ainaud remit toutes les

pi('ces en origip^*l dans les mains d'un homme sûr', qui les

montra à qui les voulut voir. L'évèque d'Arra.s fut du nombre
des curieux, et en qualité de juge de la doctrine «lans son dio-

cèse, il parut vouloir user des moyens de droit pour se saisir

de ces pièces*, ce qui engagea l'Arnaud supposé à les envoyer

à Paris. 11 y alla peu après lui-même, at il fut présenté au roi,

qu'on avoit instruit de toute l'intrigue, et qui la regardoit

Cet huminu sûr eloit le l*. Payeu, recteur du collège des jésuites à Douay; ce qui

donne occasiuii à l'ikbbcnacinu d'attribuer toute cette iutri>ruc aux jésuites, (^u'ilt

à\ ioient trouves iiitcie:>.s(>s pour le résultat, c'est ce qui leur fut commun avec un

|^ti\ud noaibre d'autres piMsoiirics étrangères à leur soeicte. Une seule rhoseest cor»

laine , c'est qu'Honoré Tournely, docteur de Sorboiinc, et profi e théologie

a Douay, dès l'umtee if)8>S, se iit cunnuiire cuinine étant le faux Ai' .u.d. l\aciue iic

uiani^uu i'us de dire qu'il ii l aiusi /e buuc-emic' iire de lu suekté.

h't-:
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DELKftLISE. (An ifigi.) iSq

œnime un heureux slratagème de guerre. En toute autre nma-

lière que celle de religion, il n'y auroit vf^ritablement qu'à riro

des fourbes fourbes enfin, et si étourdiment tombt^s dans lo

panneau. Blâmcroit-on bien fort l'homme adroit qui
, par la

slratagème en question, tireroit le secret d'un ennemi suspect

de le vouloir assassiner? La conservation de la foi, pourroit-

on dire encore, vaut bien celle de la vie d'un particulier. I-a

chose est hors de doute^ mais il n'est pa.s moins indubitable

que la foi ne doit se conserver que par les voies qui l'ont éta-

blie, sans jamais blesser l'apparence même des lois de la can •

deur, sans que la prudence du serpent fasse oublier jamais la

simplicilé de la colombe, ou prenne seulement un faux air de

duplicité. Au reste, le sieur de Ligny fut remboursé des frais

de son voyage et du prix de ses livres : mais quel dédommage-
ment pour une pareille avanie.

Le roi donna ordre que tous les papiers surpris à Douay fus-

sentcommuniqués aux professeursde théologie des maisons de

Sorbonneetde Navarre, afin d'examiner s'ils contenoient quel-

que chose qui renouvelât les erreurs condamnées pai les papes

InnocentX et Alexandre VII. Les dix professeurs, après une
discixssion d'environ deux mois, déclarèrent que ces écrits con-

tenoient formellement la dc; e des trois premières proposi-

tions de Janséfài us, et conibaLiuicnt les constitutions des papes,

même en termes de m<'chante plaisanterie, et très-injurieux '.

La peine suivit de près le jugement. Gilbert éloit déjà ev ' à

Sainl-Quenlin*, Laleu fut envoyé au Mans, Rivetle à C i-

tances,Ligny à Tours, el le chanoine Maipaix à Saintes. Deux
frères de Rivelte, et le curé Malpaix , frère du chanoine, fu-

rent chassés du royaume. Ainsi finit celle farce ambiguë, en

réjouissant tout le mondp excepté ceux qui prêloient à rire.

On entreprit dans le Ji jii^ temps une négociation plus sé-

rieuse, qui eut toutefois moins d'effet. On avoit tenté bien

souvent, et toujours en vain, de concilier les différends de re-

ligion, et de pacifier les troubles qu'ils causoient en Allema-
gne. L'é\ ûtjue de Neusladl, en conséquence des nouvelles dé-

libérations des diètes à ce sujet, ayant fait plusieurs démarches

1 Avisiluciiiaal (les inulciittur» du ab dccciiibrc i^Qi.
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l6o (An 1691.) HISTOIRE

auprès des ministres protestants, l'empereur Léopold entra dans

ce projet avec beaucoup de chaleur, et appuya de son autorité

le prdlat médiateur. Il lui fît expédier dans le cours de cette

année 1691 , un rescrit qui lui donnoit plein pouvoir de trai-

ter des affaires de religion avec tous les états, communautés

et particuliers de sa dépendance. Muni de celte autorisation,

l'évéque travailla pendant sept mois avec Molanus, directeur

des consistoires du pays d'Hanovre, qui avoit été choisi parmi

les théologiens protestants pour conférer avec lui. Peu après,

i' engagea le savant évêque de Meaux dans cette négociation.

On dit qu'elle auroit pu réussir, sans les chicanes de

Leibnitz, qui se mêla de cette controverse avec des vues bien

moins pacifiques que celles de Molanus. Il est vrai que celui-

ci parut toujours avoir des intentions droites, désirer sincère-

ment la réunion : mais quel ^toit son plan ? 11 vouloit qu'on

commençât par se réunir condilionnellement, et qu'ensuite on

convînt des dogmos de la foi. Bossuet promelloil bien que sur

les points de discipline, l'Eglise useroit, avec les proles-

tants réunis, de toutes les condescendances que des enfants

infirmes, et cependant soumis, pouvoient raisonnablement es-

pérer d'une mtic tendre : mais i^rme sur \os principes, il

vouloit qu'ils reconnussent, avaii oute chose, le dogme de

Tinfaillibilité de l'Eglise qu'ensuite ils examinassent de bonne

foi ce qu'elle croit, et ce qu'elle réprouve, et en conséquence

qu'ils eussent à y rappeler les articles de la c. tfession d'Augs-

bourg, en les modifiant par forme d'explicali .1, pour éviter la

honte d'une rétractation formelle^ après quoi ils dévoient en-

core s'assembler, afin de rendre le concile de Trente œcumé-
nique à leur égard, en l'autorisant de leurs suffrages. Quel

énorme intervalle deux projets si différents ne laissent-ils pas

entre les deux partis? La foi est immuable de sa nature; l'hé-

résie l'est également par son opiniâtreté : comment les rappro-

cher, sans anéantir l'une ou l'autre? Danà toutes les négocia-

lions de ce genre, la moindre pertequ'on ail faite jusqu'iciaié

celle du temps.

On a recueilli dans les oeuvres posthumes deBossuet, toutes

les pièces de cette affaire : dans l'espérance, dit l'éditeur, qu'on

pourra quelque jour la renouer sur ce plan, et si les momcnls

:j^<i

[il:
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de Dieu sont venus, la terminer et la consommer. Si 1 éditeur

est prophète, ce sera la première prophétie de celle espèce qui

soit suivie de l'accomplissement.

La providence ménagea un nouveau témoignage , tant de U
perpétuité que de la catholicité de la foi romaine, contre les sec-

taires qui refusoient de la reprendre. Ce fut dans ces circon-

stances que Gallinique, patriarchede Gonstantinople, approuva

synodiquement la confession de son prédécesseur Parthenius

,

touchant la présence réelle de Jésus-Christ dans l'eucha-

ristie, et condamna les écrits du logothète Jean Cariophile,

qui sous prétexte de former quelques difficultés sur le mot de

transsubstantiation, sembloit établir des erreurs conformes

à celles de l'ancien patriarche Cyrille Lucar. Ainsi les Grecs,

malgré leur aversion pour l'église latine, rendoient-ils justice

BU concile de Trente, qui avoit adopté ce terme sacram entai.

Gallinique, comme on le voit, étoit le second patriarche de

Gonstantinople qui s'élevoit contre les nouveautés contraires

au dogme de la présence réelle, sans compter les évêques

des autres grands sièges de l'Orient qui marquèrent la même
unanimité dans ce point de créance, tant il étoit profondé-

ment gravé dans le cœur de toutes les nations chrétiennes !

Dans le cours de l'année suivante 169a, le ciel ménagea un

événement plus glorieux encore, et incomparablement plus

avantageux à la véritable église de Jésus-Christ, dont l'entrée

fut rendue libre chez la plus nombreuse nation qui soit dans l'u-

nivers = . Jusque-là l'empire de la Chine, où l'on compte plus

de cent millions d'âmes, avoit été fermé, par des lois réputées

fondamentales, à toutes les religions étrangères. La religion

chrétienne surtout étoit sévèrement exclue d'un empire où

les puissances infernales s'appliquoient à se maintenir comme
dans leur plus florissant apanage. Il y avoit des exceptions

tacites pour les mahomélans, et pour les sectes les plus extra-

vagantes et les plus pernicieuses : mais quoiqu'on y comptât

bien des chrétientés, et même des chrétientés considérables

dans plusieurs provinces, on lesinquiétoit sans cesser on les per-
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162 (An ifiq^.) HÎSTOIRE
sëcutoit tanlô' Jnns un lieu, tantôt dans un autre, et chaque

jour Us se voyo^<:at au moment d'une proscription universelle.

Ce danger devint plus prochain que jamais par la malice

profonde elle haut crédit de Tcham-teinyun, vice-roi de la

province de Ghckiam. G'ëtoit un fourbe consomme, qui, sous

un extérieur modeste et des faux-semblants de vertu, cacboit

des passions violentes. Il avoit acquis l'estime de l'empereur,

avec une grande réputation d'intégrité, parce qu'étant gouver-

neur d'une ville du dernier ordre, il s'étoit comporté avec

beaucoup de désintéressement, persuadé que cette conduite

l'élèvcroit aux premiers emplois^ où il pourroit se dédomma-

ger avantageusement de ce que lui auroit coûté sa réputation.

Un homme de ce caractère ne pouvoit pas aimer le christia-

nisme*, il avoit d'ailleurs un intérêt d'orgueil à se déclarer

contre cette religion. Le trésorier général de la province ayant

fait faire une idole, afin d'en obtenir delà pluie, invita le vice-

roi à l'inauguration de la nouvelle divinité, et à lui offrir le

premier encens. Gomme le vice-roi se piquoit d'être de la

secte des savants et des philosophes, qui est une espèce de

déisme dont l'empereur et les mandarins font profession, au

lieu que Tidolâtrie est reléguée dans l'ordre populaire, il ré-

pondit d'un ton fier et railleur, qu'il ne savoit point prier les

dieux qui ne savoient rien donner. Je vous entends, reprit le

trésorier piqué, c'est-à-dire que vous êtes chrétien. Le vice-

roi eut beau s'en défendre, on feignit de ne pas l'en croire

et on l'en railla souvent; ce qui le mit en si mauvaise humeur
contre les chrétiens, qu'il résolut de les perdre.

Quand il crut son autorité bien établie, il leur suscita une
persécution qui parut un effet soudain du hasard, mais qui

ëtoit l'ouvrage d'une méditation profonde, et l'exécution d'un

dessein concerté depuis long-temps. Les mesures en étoient

d'autant plus sûres, qu'elles avoient été plus sourdes et plus

détournées. Il avoit de puissants appuis à la Gour, et dans les

provinces, les partisans du déisme et de l'athéisme, du maho-
métisme, de l'idolâtrie même le dévoient soutenir de leur cré-

dit et de leur argent s'il en étoit besoin. Voici comment la

nianœuvre s'engagea sous les apparences du hasard.

Un chrétien de la petite ville de Lingan prit malheureuse-
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Celui-ci porta sur-le-champ sa plainte au gouverneur de la

ville, et ne manqua point de faire à son parent un crime de
fia religion. Le gouverneur animé , selon toute apparence, par

les émissaires du vice-roi, rendit la cause de l'accusé com-
mune à tous les chrétiens, traita le christianisme de secte per-

nicieuse par des placards imprimés, et défendit à toutes les

personnes de son ressort, d'en faire profession. Le père Inlor-

celta, jésuite sicilien, l'un des plus expérimentés mission-

naires de la Chine, prévit d'ahord que celle élincelle tendoit

à causer un embrasement général. Comme il demeuroil k

Ham-chéou, capitale duChekiam, où il gouvernoit l'une des

plus florissantes églises de la mission, il en alla trouver le gou-

verneur de qui dépendoit celui de Lingan qui se montroit in-

traitable, et n'omit rien de ce qui lui parut propre à étouffer

celte affaire dans son principe. La partie étoitliée entre tous les

officiers de la province voués au vice-roi : ainsi tous les soins

et les efforts du père Tntorcetla ne furent pas seulement inu-

tiles, mais on Tenveloppa lui-même dans la chicane qu'on fît

en même temps au père d'Alcala, religieux de saint Dominique,

sous prétexte qu'il étoit venu de la province de Canton s'éta-

blir, sans ordre, dans celle de Chekiam. Le missionnaire

jésuite se trouvoit dans le même - ^ue le dominicain , à

prendre les choses à la lettre-) sur quoi les Chinois, en mau-

vaise humeur, sont les plus rigoureux de tous les hommes.
Cellenation, tout implacable q^'^slsa haine, n'a point recours,

pour l'assouvir, à la cruauté, c ' *''xit peur, et qui est peu de

son goût : mais la chicane seule loarnit abondamment à un
Chinois de quoi satisfaire sa passion. Nul autre peuple ne les

égale dans cet arl, et ils en pourroient faire des leçons à nos

provinces les plus renommées dans ce genre de savoir.

Sans donc nous engager dans le dédale d'une procédure

dont les raffinemenls sont encore inconnus en Europe, nous

n'en toucherons que ce qui servit à faire éclater la foi et la

constance des confcvHseurs. Les pères d'Âlcala et Intorcetta fu-

rent obligés de comparoître devant tous les tribunaux infidèles,

et ils s'y présentèrent dans le même esprit qu'avoient autrefois

comparu les apûlres devant la synagogue, c'esl-à-flire, cora-

il.
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blés de joie d'avoir à «^oulFrir des opprobres pour le nom de
J<^su5-Christ. Le premier desseia du vice-roi etoit de faire

abattre l'ëglisedesa capitale, qu'il regardoit comme le triom-

phe et le plus beau trophée du christianisme en Chine. G'éloit

en effet la plus belle et la mieux entendue de tout l'empire.

Quoique l'édifice ne fût pas aussi grand que la mosquée prin-

cipale que les mahométans avoient dans la même ville, elle

étoit plus régulière, et beaucoup mieux ornée. Elle avoit une
nef, deux bas côtés et trois autels, avec un riche lambris

dans toute son étendue. L'or et l'azur y étinceloient de toute

part sur un vernis qui avoit le brillant de la glace : mais ce

qu'elle avoit de plus précieux pour les néophytes, et déplus

irritant pour le vice-roi, c'éloit une suite continue de tableaux

instructifs copiés sur les bons modèles d'Europe. Ils repré-

sentoient la vie de Jésus-Christ depuis sa naissance jusqu'à son

iscension, les mystères de la sainte Vierge, les douze apôtres,

Jes quatre évangélisles, et les autres saints les plus célèbres,

les quatre fins de l'homme, et les faits les plus remarquables

tant de l'histoire sacrée que de l'histoire ecclésiastique.

Le père Intorcetta, par la force de ses raisons ât par toutes

les ressources d'une habileté peu commune, défendit si bien

cet auguste monument, qu'il le préserva de tous les attentats

du persécuteur. Quelque dévoués que fussent au vice-roi le»

ofliciers des tribunaux subalternes et nombreux par où l'affaire

devoit successivement passer, il y rencontra des répugnances

ou des craintes qu'il ne put jamais vaincre. Ils trouvèrent son

procédé contraire au terme des lois et aux coutumes du pays
,

et ne voulurent pas risquer leur fortune, pou satisfaire la pas-

sion d'un politique qui ne manqucroit pas , si la cour venoai

k improuver cette entreprise, de se justifier personnellement

,

en produisant leurs sentences. C'eût été en effet une audace

extrême, une témérité visible
,
que de faire une injure de cet

e'ciat à une religion protégée en toute rencontre par l'empe-

reur, et spécialement de renverser, sans l'ordre exprès du

tribunal des rites, une église que ce tribunal avoit respectée

lui-même dans les persécutions précédentes les plus animées.

Parmi les chrétiens de cette province, il y avoit un médecin

nomme Tchiu-tasen, qui étoit regarde avec raison parmi les

a.
.«.
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infidèles, comme une des colonnes de cette e'glise. Sous pré-

texte de visiter les malades, il alloit de maison en maison

exhorter les fidèles à la constance , et distribuoit aux uns des

livres de ddvotion, aux autres des chapelets ou des images

,

afin de soutenir et d'animer leur ferveur. Il fut condamné à re-

cevoir une rude bastonnade, et à être mis ensuite à la cangue,

c'est-à-dire, à être exposé en public, le cou serré entre deux

ais de trois pieds en carré, et du poids de soixante k quatre-

vingts livres. Quoique cette torture soit aussi douloureuse

qu'elle est infamante, un jeune homme qu'il avoit tenu sur les

fonts lie baptême, vint se jeter à ses pieds, et le conjurer, les

larmes aux yeux, de lui céder sa place. «Quoi! mon fils, lui ré>

pliqua le vertueux médecin , voudricz-vous me ravir la cou-

ronne que le Seigneur me présente? A Dieu ne plaise que je

vous l'abandonne! Cette faveur est trop précieuse pour moi
;

je sens tout le bonheur d'être jugé digne de souffrir quelque

chose pour un Dieu qui a souffert infiniment davantage pour

nous. Un refus si bien motivé ne fit qu'animer le jeunehomme. »

Il alla trouver les juges, pour les prier de le faire mettre à la

cangue destinée au médecin. On ne voulut pas l'entendre*, il

ne se rebuta point. Il courut au lieu de Texéculion, comptant

gagner les exécuteurs plus facilement que les juges ; mais il

arriva trop tard , et en marqua une inconsolable douleur. Il

rencontra le confesseur de Jésus-Ghrist , qui , le corps tout

meurtri et baigné de son sang , se faisoit conduire à l'Eglise

pour y rendre ses actions de grâces au Seigneur. La joie étoit

peinte sur son visage, et il disait à ceux qui venoientpour le

consoler : Ne me plaignez p:L> 1j :e qu^ j'ai souffert, mais bien

plaignez-moi de ce que je un' \:.<i eu le bonheur de donner

ma vie pour notre bon maîtu •

L'exemple d'une foi si héroïque r»r!inale8 fidèles, et fut

d'une édification merveilleuse pour les païens, dont plusieurs,

et quelques-uns même d'un rang distingué, demandèrent le

baptême , malgié le danger prochain d'être immolés au dépit

du persécuteur.

Cependant le père Inlorcetta, qui voyoil la grandeur du pé-

ril que couroitla religion, en informa les jésuites qui étoiontà

la cour, et les pressa d'user de la faveur uii iU étuicnt auprès

."l'I
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de l'empereur, alin d'arrêter les entreprises d'un tyran qui ne
se proposoit rien de moins que d'anëantirle christianisme dan,«i

la Chine. Le père Gerbillon,undes plus renommes d'entr'eux,

communiqua d'abord ces tristes nouvelles au seigneur le plus

considérable de la cour, qui, tout infidèle qu'il e'toit, Thono-
' roit d'une amitié qui alloit juqu'à la familiarité. G'etoitle prince

Stw^an, allié de l'empereur, oncle propre del'impératrice, mère
de l'héritier présomptif de la couronne, illustré d'ailleurs par

les plus grands emplois^ et par une exception sans exemple
avant lui, il avoit exercé dix années entière.* 'a charge de colao,

ou de chef des conseils, la première de l'empire. Son esprit

vif et brillant, son jugement solide, sa pénétration, sa prudence

et son expérience, lui avoient acquis toute la confiance de

l'empereur, qui le regardoit comme k meilleure tête incompa-

rablement de ses conseils , et ne faisoit rien sans le consulter.

Plus estimable encore par les qualités du cœur que par celles

de l'esprit, il étoil naturellement droit, équitable, généreux et

ami parfait.

Ce qui avoit le plus servi à lier le père Gerbillon avec ce

prince, c'étoit la paix qu'ils avoient néj^ociée ensemble entre

les Chinois et les Moscovites, et dont le prince, par un pro-

cédé qui marque toute la franchise et la noblesse de son âme,
altribuoit entièrement le succès tant au père Gerbillon qu'au

père Pereira, qui lui étoit associé. Rien n'étonna plus la

France que ce qu'y écrivirent alors de Chine les missionnaires

français, que cet empire et oclui de Russie étoient limitrophes,

et actuellement en guerre. Aussi rien ne fut-il plus extraordi-

naire que les conquêtes des Moscovites aux extrémités de l'A-

sie, dans le cours du siècle dernier. Voici comment les chose?

se passèrent.

Quelques Sibériens s'avancèrent jusqu'en Moscovie, «ous le

règne de Théodore , le second des grands ducs qualifiés de

czars, pour y vendre des peaux de martres , appelées zibelines

du nom de leur pays. Comme ces pelleleiios plus belles que

tout ce qu'on avoit encore vu dans celte espèce , et coriimune.i

dans ces vastes déserts , oITroient une branche précieuse de

commerce, Boris
,
premiciniinistre qui avoit de grandes vues

ft (jui pensoil dès lors à monter sur le trône, comme il y

r
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réussit par U suite, envoya des ambassadeurs aux Sibëriens,

pour les inviter à faire alliance avec les Moscovites. Ces am-
bassadeurs ramenèrent avec eux quelques-uns des principaux

de la nation, qui n'avoient jamais eu d'habitilion fixe, ni près-

que d'autre société qu'avec les animaux de leurs de'&erts. En-
chantés de la grandeur de Moscou, de la magnificence de la

cour, et du bon accueil qu'on eut soin de leur faire, ils reçu-

rent avec actions de grâces la proposition qu'on leur fît de ne

plus former qu'un seul et même peuple avec les Moscovites

,

et de reconnoîlre l'empereur de Moscovie pour leur empereur

et leur défenseur commun. Les récits pompeux qu'ils firent

ensuite à leurs compatriotes , les pre'sents qu'ils leur rap-

portoient, les assurances qu'on leur donnoit d'une puissante

protection, les déterminèrent sans peine à ratifier le traité.

Unis de la sorte avec les Sibériens , les Moscovites parcou-

rurent les terres immenses qui sont comprises sous le nom de

grande Tartarie, avancèrent toujours sur la même Ij^ne d'occi-

dent en orient, déclinantun peu vers le midi, bâtirent de distance

en distance des villes ou des forts sur les principales rivières et

dans les gorges des montagnes, afin de s'assurer des passages

,

et parvinrent jusqu'aux frontières des Tarlares orientaux, c'est-

à-dire, des Manchéous, qui s'étoient rendus maîtres de la

Chine. Ils n'avoient trouvé aucune opposition de la part des

Tartares occidentaux ,
peu jaloux de quelques places éparscs

dans les vagues espaces où ils sont toujours errants : ils étoient

charmés au contraire des caresses qu'on ne cessoit de leur

faire, et de mille commodités nouvelles qu'ils trouvoient pour

la vie. Mais les Orientaux autrement disciplinés, et sujets des

empereurs qu'ils avoient donnes à la Chine, trouvèrent fort

étratige que des inconnus vinssent bâtir des forts r,ur leurs

terres, et ils s'opposèrcnl de vive force à ces entreprises. Ils

rasèrent jusqu'à deux fois l'une de ces forteresses, que les

Moscovites rétablirent pour la troisième fois, et munirent si

bien enfin, qu'ils la crurent hors d'insulte. Les Manchéous et

les Chinois réunis l'aSv'sii'gèrenl de nouvenu : mais l'artillerie

européer le, tout autrement servie que la leur, rendit long-

temps leurs efforts inulilns, cl fil Jouter même que toute leur

persévérance eût un meilleur succùs. Leur s(}uvcrain craignoit

M
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d'ailleurs que les Russes ne vinssent à soulever contre lui les

Tartares occidentaux ses plus redoutables ennemis, et que joi-

gnant leurs forces, ils ne fissent une irruption , et peut-être

une seconde révolution dans la Chine. D'ailleurs ils furent

bientôt las d'une guerre qui les tiroit de la vie molle que le

Chinois a aimëe de tout temps , et que le Mancbéou lui-même

commençoit h goûter. D'un autre côtd, celte guerre e'ioit fort

h charge aux Moscovites, qu'elle obligeoit d'entretenir une
armée dans les de'scrts, à plus de mille lieues de l'Europe. Il fut

donc question de la paix, et l'on fît savoir à l'empereur de la

Chine, que czar envoyoit pour cela ses plénipotentiaires à Se-

lingue, ville appartenante aux Russes, à quatre cent cinquante

lieues de Pékin. Le lieu des conférences fut ensuite assigné,

(le concert entre les deux couronnes, à Nipchou, autre place

russe, qui abrégeoit de cent cinquante lieues la route des

plénipotentaires chinois. L'ambassade de cette ration fut d'une

magnificence inouïe pourl'Europc. Outreles plénipotentiaires,

dont l'oncle propre de l'empereur, et le prince Sosan , oncle

de l'impératrice, étoient les chefs, il y avoit cent cinquante

mandarins des plus considérables , avec une suite de plus de

dix mille personnes. Comme les Moscovites avoient mis en

latin 'eurs lettres à l'empereur, il voulu'^^ que les pères Gerbil-

lon et Pereira, habiles en cette langue, et d'ailleurs façonnés

aux mœurs européennes, fussent encore de l'ambassade, il les

revêtit de la qualité de mandarins, afin de les rendre plus res-

pectables aux Russes.

Ce prince en effet ne pouvoit mieux s'y prendre pour con-

clure la paix qu'il vouloit absolument, qu'en députant ces pères

pour la ménager. Les deux nations, de mœurs toutes différen-

tes, entêtées chacune de 3a prééminence, s'aigrirent d'abord,

PU lieu de se concilier, et l'emportement alla si loin, qu'on se

canonna. On étoit près de rompre sans retour, quand le père

CJerbillon se fit frrt de regagner les Moscovites, si on lui per-

meltoit de passer dans leur camp. On y consentit : il demeura

v^uelques jours parmi eux, et leur fit connoître leur v<'riti»j)!e

intérêt
;
que le point capilal pour eux, au lieu de s'amuser à

«juelqucs fortins bâtis dans un désert, c'étoit le précieux coni-

H'cce delà Chine, qui apportcroildans leur patrie l'abondance

I
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et les richesses de tout VOrient, que la paix d'ailleurs leur étoit

nécessaire, afin de consolider leurs établissements dans la TaL*-

tarie, où ils voyoient bien qu'il ne leur seroit pas facile de se

maintenir, si l'empereur de la Chine toml)oit auparavant sur

eux avec toutes ses forces. Ces raisons éloient sensibles *, les

Moscovites les goûtèrent, signèrent le traité , et les deux na-

tions se trouvèrent également satisfaites (1689). La droiture

vraiment magnanime du prince Sosan , fit tout l'honneur du
succès aux missionnaires. Il devint le protecteui* déclaré de

la religion qu'ils prêchoient, et l'ami tout particulier du père

Gerbillon.

Aussi rassura-t-il d abord ce missionnaire contre les entre-

prises du vice-roi de Ghekiam , avec d'autant plus de fonde-

ment, que cet officier lui devoit sa fortune. uCet homme, dit-

il , m'a des obligations trop essentielles, pour me rien refuser

de ce que je lui demanderai. Ne doutez pas qu'il ne répare ce

qu'il a fait contre la loi de Dieu. (C'est ainsi que les Chinois

nomment le christianisme. ) Je vous réponds , ajouta-t-il , du
succès de cette affaire, et je vous en donne ma parole. » Il

écrivit aussitôt une lettre fort pressante au vice- roi
, pour

l'engager à se réconcilier avec le père Intorcetla, et à rvparcr

ce qu'il avoit fait contre la religion chrétienne. Celte lellie

n'opéra cependant rien. Le vice-roi avoit poussé les choses

trop loin , pour les remettre dans leur premier état, sans que

bOn orgueil en souffrit. Usentoit d'ailleurs toute la délicatesse

de cette affaire pour l'empereur lui-même , et déjà il s'en éloit

expliqué avec ses amis, a Car enfin, leur disoit-il, si l'empereur

se déclaroit ouvertement le protecteur de celle religion étran-

gère, il excileroit parmi les Chinois les plus dangereux mur-

mures, en violant les lois fondamentales de l'étal , pour ap-

prouver une religion contraire à celle des savants et des

philosophes, la seule qui soit autorisée dans l'empire depuis

ea fondation , sans compter les excès où peuvent se porter les

lamas, les bonzes , les derviches, qui regarderoient celte dis-

tinclion comme infiniment honteuse à leurs sectes, qui ne

eonl que tolérées; il aliéneroil même les Tarlares , ses plus

fid"!'is sujet», qui ne pourroienl que le blùnier, eux qui ado-

reiil luu;» les dieux sans eu croire aucun, s ils voyoienl qua

1
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sans nécessitdf sans aucun inlërêt d'ëtat , il se fit l'objet de la

haine publique pour une affaire de religion. »

Le prince revint toutefois à la charge , et adressa une se-

conde lettre plus pressante que la première, à robstinc vice-

roi. Elle n'eut point d'autre effet que de le porter à épargner

le père Intorcetta personnellement , et à le laisser dans son
dglise: mais afin de couper courtaux nouveaux obstacles qu'où

pourroit susciter contre son entreprise, il la poussa avec la

plus grande activité , et s'appliqua malignement à la compli-

quer de telle manière par les formalités de la procédure, qu'il

devint comme impossible de la débrouiller.

Il ne restoit plus qu'une voie pour sauver le christianisme,

savoir le recours immédiat à l'empereur, qui à la vérité ne

parloit de l'Ëvangile qu'avec la plus haute estime , mais qui

avoit lui-même bien des ménagements politiques à observer.

Souvent les jésuites de Pékin avoient réclamé sa protection

contre les avanies soudaines que les chrétiens avoient de

temps en temps à souffrir dans les provinces éloignées. Il les

avoit toujours écoutés favorablement; mais par cette raison

là même, ils craignoient qu'il ne se rebutât enfin de leurs

importunités , surtout dans une affaire entreprise et conduite

avec art et méthode, sous les auspices de la loi, et dans toutes

les formes légales. Gomme il s'agissoit néanmoins du sort en-

tier de l'Evangile dans l'empire, ils crurent devoir tout ris-

quer, après avoir imploré le secours du ciel , «t pris d'ailleurs

toutes les précautions que demandoit une démarche si criti-

que. La première fut de communiquer leur dessein au prince

Sosan
,
qui sans consulter autre chose que sa générosité , et

f-ns craindre de se compromettre , approuva leur resolution,

en les assurant qu'il les serviroit de tout son crédit, qu'ils

pou voient compter sur lui comme sur un ami à toute épreuve.

(1692)
Les jésuites qui se trowvoient à Pékin , et que l'empereur

honoroit en toute rencontre des témoignages de sa bienveil-

lance, allèrent tous ensemble au palais, tirent un rccit fidèle

de tout ce quis'oloil passé dans la province de Ghekiam, et

se jetèrent aux genoux de l'empereur , en le conjurant, les

laruies aux }ciu , de les soustraire enfin aux vexations coiili-

vl*
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nuelles que leur altiroient les anciennes dcienses d'exercer la

religion chrétienne. « Si l'on fait toujours un crime à vos sujets,

lui dirent>ils , d'embrasser le christianisme , nous n'avons

d'autre parti à prendre que de nous retirer de votre empire.

Votre majesté sait parfaitement que nous n'avons quitte' l'Eu-

rope, abandonné nos proches .£t nos amis, renoncé à nos biens

et à toute espérance de fortune, que dans la vue de faire con-

iioUre Jésus-Christ jusqu'aux extrémités du monde. 11 est vrai

que les faveurs éclatantes dont un si grand prince nous comble

sans cesse, surpassent infiniment les foibles services que nous

pouvons lui rendre \ mais engagés comme nous le sommes par

notre profession, à ne rechercher ni les biens, ni les honneurs

de ce inonde , le seul avantage qui puisse nous flatter , et que

nous demandons uniquement, c'est que votre majesté révoque

les édits contraires à la loi du vrai Dieu , qu'elle permette aux

prédicateurs de l'Evangile de l'annoncer dans tout son empire,

et à ses sujets de l'embrasser en toute liberté. »

L'empereur leur offrit d'abord d'apaiser par des ordres se-

crets la persécution de Chekiam. Les pères , après avoir té-

moigné leur vive reconnoissance , ajoutèrent néanmoins que

cette persécution avoit eu trop d'éclat, et causé trop de pré-

judice h la loi de Dieu, pour qu'il se puisse réparer autrement

que par des ordres publics. Soit que le prince fût choqué de

la liberté de ces propos, soit qu'il fût gêné par des considéra-

lions politiques ; il parut mécontent, et les laissa sans réponse :

mais il aimoit véritablement ces pères , qui l'avoient servi es«

sentiellement contre les rebelles pendant sa minorité , qui lui

donnoient journellement des leçons de mathématiques , qu'il

nicnoit dans tous ses voyages, et qu'il traitoit avec une affabilité

sans exemple parmi les souverains de l'Asie , et principalement

de la Chine. 11 les fit rappeler dès le lendemain, et leur dit de

se bien consulter, de voir ce qui leur étoit le p^us avantageux,

ou de «'en tenir à ce qui leur avoit été proposé la veille, ou de

lui présenter une requête en forme , afin d'obtenir ce qu'ils

préiendoient eux-mêmes. Le pas étoit glissant, et si la démar-

che ne réussissoit point , les suites en dévoient èlre terribles :

mais l'empereur éloit bien disposé, et ce joui là inenie il leur

envoya difh'ienls mets tle sa tallc, ce qui est une des plus

i
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ides t'avcreurs que puissent faire ces princes aux personnes

même de la première distinction.

Ils se rappelèrent aussi toute l'estime qu'il avoit foncière-

ment pour la religion chrétienne» et s'c'tant doutés, avant ceci,

qu'il ne refusoit de la protéger ouvertement que parce qu'il la

croyoit absolument étrangère à la Chine, et n'imaginoit p^.?

qu'elle y eût été jamais établie, illeur avoit paru singulièrement

frappé quand ils lui avoient parlédu monument trouvéen i625

dans la province de Chensi. Il apparoissoit par-là que l'Evan-

gile avoit été porté à la Chine depuis plus de mille ans^ que
plusieurs empereurs s'éloient appliqués autrefois à l'y faireAeu-

rir, et qu'ils avoient élevé des temples au vrai Dieu dans la plu-

part des provinces. Or , il s'étoit assuré de ces faits par l'in-

spection même du monument où ils étoient consignés, et quo
l'on conservoit dans un temple deSihnafou, capitale du Chensi.

C'est pourquoi ils prirent le parti de présenWr une requête

en forme ; et par la grandeur même de leur conGance, aiguil-

lonnant habilement la bienfaisance de l'empereur, ils le sup-

plièrent d'appuyer leur demande lui-même auprès du tribunal

des rites , qui leur étoit peu favorable. Sans accuser le vice-roi

de Chekiam , ni se plaindre de personne , ils demandoient que

la qualité de chrétien ne fût pas un titre pour être persécuté

ni maltraité^ que la religion chrétienne n'enseignant rien qui

fût contraire à la saine raison, ni aux lois politiques : qu'appre-

nant au contraire les maximes de la plus pure morale, et la

pratique des plus sublimes vertus, il n'étoit pas jusleque parmi

le grand nombre des sectes tolérées dans Tempire, il n'y eût

que la seule loi du vrai Dieu qui en fût proscrite
;
que si l'on

trouvoit quelque chose à reprendre dans leur doctrine, ils

s'offroient à répondre sur chaque article d'une manière à dis-

siper tous les doutes.

Ils portèrent d'abprd cette requête à l'empereur dans l'une

de ses maisons de campagne , afm qu'il eût la bonté de l'exa-

miner en particulier, avant qu'on la lui présentât en public.

Après l'avoir lue, il leur dit avec autant de bonté que d'ingé-

nuité , qu'elle n'étoit pas propre à faire impression sur les

mandarins^ que toutes les raisons tirées de l'excellence du

christianisme les toucheroient peu, et qu'il falloit quelque

4
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chose de plus intéressant pour des tîbinois
, qui ne se mettent

guère en peine de ce qui ne tient pas à leur propre avanlage.

Enfin ce prince , par une faveur incroyable
, prit la peine de

corriger lui-.néme la requête, ou plutôt de la changer entiè-

rement, et d'y substituer ce qu'il jugea de plus propre à la faire

goûter au tribunal des rites, où, suivant l'ancien usage, elle

devoitêtre renvoyée. Les services rendus à l'état par les mis-

sionnaires, en particulier par les pères Sclial et Vcrbiest*, leurs

travaux assidus pour l'avancement des sciences, et principale-

ment des mathématiques si prisées à la Chine*, la nouvelle ar-

tillerie employée avec tant de succès pour la réduction des re-

belles et l'extinclion de la guerre civile^ la paix heureusement

conclue à Nipchou entre la Chine et la Moscovie^ en un mol,

tons les services rendus à l'empire chinois par ces missionnai-

res , étoient présentés dans un détail et avec une force qu'ils

n'eussent jamais osé se permettre, et qui toutefois étoit néces-

saire, comme prenant le C tinois tant par l'intérêt qui le régit,

que par la reconnoissance dont il se pique.

L'affaire, si bien concertée, n'en eut pas une issue meilleure,

Toujours asservie aux préjugés de son patriotisme, et toujours

contraire à l'établissement de l'Evangile, la cour des rites ré-

pondit qu'il falloit s'en tenir aux lois anciennes , et défendre

aux Chinois l'exercice de la religion des Européens : mais ce

qu'il y eut de plus accablant pour les missionnaires , c'est que

l'empereur, à qui leur air consterné apprit bientôt leur mau-
V3' succès, leur dit que le mal étoit sans remède, qu'il n'y

avcii plus rien autre chose à faire que de prendre patience. A
hx Chine, le pouvoir du prince est presque sans bornes-, mais

c'est un devoir capital pour lui que deleréglersurleslois: ainsi,

contre son inclination et toutes ses démarches précédentes, il

ccnfirma la défense du tribunal, qui n'auroit point eu d'effet

sans cela. Cette nouvelle fut un coup de foudre pour les rais-

siunnaires. Leur douleur fut si vive, qu'elle les jeta dans un
abattement et dans une désolation qui parut aux yeux de tout

le monde. L'empereur l'avoit bien prévu, et n'y étoit rien

me; 5 qu'indifférent. Il aperçut un ministre qui étoit de leurs

amis, 3t lui demanda ce que disoienl les pères de ce qui s'étoit

passé. Hélas! seigneur, répondit le ministre, les uns sont ma-
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Jades et deaii-morls, les aulr 3 ont perdu la parole^ tous sont

si abîmes dans la douleur, .^u*ils font pilie' k tout le monde.
«Je ne sais, reprit l'empereur, ce que les mandarins chinois ont

contre les Europdens. Je leur avois marqué assez clairement

l'envie quv 5 avois de favoriser la loi de Dieu •, malgré cela, ils

ne veulerîî point qu'elle ait cours dans l'empire. Il ne faut pas

cependant que ces bons Européens se désespèrent. Allez leur

dire qu'ils prennent ui peu de patience, et qu'ils ne s'aban-

donnent pas, comme ils le font, à la douleur. J'aurai soin de

leur affaire, et je tâcherai de les contenter. »

11 fit part de ses dispositions au prince Sosan , qu'il savoit

être leur grand ami, et qui le prouva bien en cette rencontre.

Gomme l'empereur se plaignoit à lui des mandarins chinois,

plus obstinés que les Tartares à ne vouloir pas donner cours

dans l'empire à la religion chrétienne: «Gomment souffrez-vous

seigneur, repartit Sosan, une si haute injustice? Les Ghinois

sont-ils donc les maîtres? et de quel droit s'opposent- ils à

votre volonté? Vous honorez ces Européens de votre bienveil-

lance*, ils vous servent depuis long-temps avec un attachement

parfait, et une inviolable fidélité Qu'est-ce que ces Ghinois

entêtés trouvent à redire à îa religion de l'Europe? Geux qui

la condamnent ne la connoissent point. Pour moi, je l'ai exa-

minée avec le plus grand soin, et rien ne m'a jamais paru aussi

conforme à la droite raison et aux premières lois de la nature.

11 seroit à souhaiter que tout votre empire la professât et la

])ratiquât exactement; nous ne verrions plus ni voleurs, ni

adultères, ni brigands, ni rebelles, et nous n'aurions plus be-

soin d'entretenir tant de troupes pour nous garantir de la vio-

lence et du désordre. Il y a trente ans que votre majesté règne

avec tant de sagesse et de vigilance^ lui est-il jamais parvenu

.nucune plainte fondée contre les missionnaires, ou contre les

Ghinois leurs disciples? Au moins puis-je protester que durant

les dix années que j'ai exercé la charge de colao, on ne s'est

jamais plaint à moi des uns ni des autres. Pourquoi donc les

Ghinois veulent-ils qu'on proscrive une religion si salutaire et

si raisonnable, tandis q l'on souffre à la Ghine les sectes des

l»mas, des hochans, des mahométans, et cent autres sembla-

bles dont l'imposture et les extravagances excitent le mépris

I
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de tous les gens sensds? De plus, voire niajeslti n'ignore pas

que le seul motif de la religion engage ces vertueux e'trangers

à venir de si loin dans vos états. Ils ne cherchent ni les ri-

chesses, ni les honneurs, ni les dignités^ ce qui charme les

autres hommes, ne touche point ceux-ci. Gomme ils n'ont

d'ailleurs ni famille, ni personne qui puisse tirer avanta ge dea

services ^u'ils rendent à cet empire, si on leur refuse la seule

chose qu'ils désirent avec passion, ce n'est pas le moyen de les

engager à venir de si loin nous servir, w

"^ous ez raison, répondit l'empereur : tat'xs l'arrêt est

r et je l'ai confirmé; que puis-je fai»; ? ' Vous êtes tou-

te n'iître, reprit le prince. Quant à îa ma:<itre d'user de
< ouvoir, il ne m'appartient pas de vous la prescrire. »

L .eur réfléchit quelques moments, puis se retournant

avec unairdécidé : «Eh bien, dit-il, je vais ordonner àla Cour
des rites de reprendre la sentence qu'elle a portée, et de pro-

céder à un nouveau jugement ; mais il faut que vous alliez

parler aux mandarins, et que vous leur fassiez bien sentir,

comme vous venez de m'en convaincre, l'injustice de leur

première sentence. »Le prince promit de le faire, et remplit si

bien sa promesse, que tous les membres du tribunal revinrent

ou parurent revenir de leurs préventions. L'empereur avoit

d'abord ordonné que les seuls mandarins tartares, comme les

plus disposés à le satisfaire, procéderoient à ce nouveau juge-

ment : mais les Chinois marquant les mêmes dispositions, pro-

testèrent de plus qu'ils n'en vouloient ni aux Européens, ni à

leur religion; que si jusque-là ils avoient été d'avis de ne la

pas permettre hautement, c'est qu'après tout elle étoit étran-

gère àla Chine, et que si une fois on la permettoit légalement,

il étoit à craindre qu'en peu de temps on ne la vit embrassée par

tous les sujets de l'empire. A quoi le prince Sosan ne manqua

point de repartir, que c'étoit là tout ce qui pourroit arriver de

plus avantageux pour la Chine, puisque tous les crimes et les

troubles en seroienl bannis dès lors, et que la nation devien-

droit la plus vertueuse et la plus heureuse de l'univers, comme
elle en étoit déjà la plus sage et la plus puissante.

Ainsi tout sujet de murmures fût-il ôté au£ Chinois, en

même temps qu'on donnoit la forme la plus légale et la plus
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grande aulhenticilé à l'ëdit, donl voici la teneur. « Nous avonii

délibéré sur l'afiaire des Europe'ens, et nous avons trouvd

qu'ils ont traversé des mers immenses, pour venir des ex-

trémités de la terre dans cet empire. Ils y ont présentement

l'intendance de l'astronomie et du tribunal des mathématiques.

lis se sont appliqués avec beaucoup de soin à construire des

machines de guerre, et à faire fondre des canons, dont on a

tiré grand service dans les dernières guerres civiles. Quand ils

ont accompagné nos ambassadeurs à Nipchou, pour y traiter

de la paix avec les Moscovites, ils ont trouvé le moyen de

faire réussir celte négociation. En un mot, ils ont rendu à

l'empire des services importants. On ne les a jamais accusés

dans nos provinces d'avoir fait aucun mal, ni commis aucun

désordre. La doctrine qu'ils enseignent n'est pas mauvaise;

elle est incapable de séduire les peuples et de causer des

troubles. On permet à tout le monde de fréquenter les temples

des lamas, des hochans, des tassoès, et l'on défend d'aller

aux églises des Européens, cela paraît déraisonnable. Il faut

donc laisser toutes les églises de l'empire dans l'état où elles

éloient ci-devant, et permettre à tout le monde d'y aller ado-

rer Dieu, f^ns inquiéter désormais personne à ce sujet. Fait

par les officiers du tribunal en corps, le troisième jour de la

seconde lune de la trente-unième année du règne de Gam-hi,

( c'est-à-dire, le 20 mars l6()a. ) » Dès le lendemain, l'empe-

reur confirma ce jugement, qui prit dès lors force de loi dan 1

tout l'empire «.

Les missionnaires, après avoir remercié Dieu du triomphe

de son Evangile, allèrent tous ensemble au palais pour témoi-

gner à l'empereur la reconnoissance dont ils éloient pénétrés.

Leur air et leurs transports, beaucoup mieux que leurs paroles,

lui marquèrent qu'ils avoient obtenu la plus grande faveur

qu'il leur pût accorder. Rien en effet n'importoit davantage

Comme un grand ennemi de la foi chrétienne n*a |ias rougi de blâmer cet iàxt

( Bayle ), il est bon de remarquer avec d'Avrîgny qu'un des plus célébrei philoso-

phes des temps modernes, quoique protestant, en a porte un témoignage bien dilTi!-

rent. Suivant Leibnita, l'empereur d« la Chine n'a autorise la religion cliriilienna

dans son empire , contre le ttrtiroent de tes tribunaui , qu'après en avoir eiaminrf

la sainieik. En quoi, ajoule-t-il , il fit parotire qu'il (fleit beaucoup ^oluf tfcUirë ^u«

•on conseil. Mtmoirei chron; an, 169a.
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au solide progrèsduchristianisme dans laChine. Les successeurs

deGam-hipouvoient bien changerde dispositions, et quelques-

uns en ont effectivement chadgë^ mais il reste à jamais dans cet

empire un titre authentique à la vraie religion; et la qualification

de nouvelle , dVtrangère, de barbare, espèce d'anathème la

plus repoussante pour cette natiob, étant abolie d'une manière

ïëgale , le plus grand obstacle à sa conversion est levé à ja-

mais. Que de progrès aussi l'Evangile, depuis cette heureuse

ëpoque, n'a-t-il pas fait en Chine? Aussitôt après la première

publication de l'ëdit, qui fut ensuite publie dans tous les dé^

partements des provinces, c'est-à-dire, dans près de deux mille

tribunaux, quantité de païens que les lois avoient arrêtés jus-

qu'alors, se firent instruire, et reçurent le baptême. Des man-
darins, aussi considérables par leurs talents que par leurs em-
ploisi suivirent ces exemples. On vit dans toutes les provinces

des conveipsions extraordinaires^ et le nombre des personnes

qui se présentoient pour embrasser le christianisme, devint si

grand, que les missionnaires du pays n'y pouvant suffire, il

fallut envoyer de toute part à leur secours.

Le bruit de ce qui se passoit à la Chine, nation réputée la

plus sage de l'Orient, produisit des effets merveilleux dans les

royaumes de Gochinchine, de Tunquin, de Siam, et jusque

dans l'Inde proprement dite. L'Evangile se trouvoit établi de-

puis long-temps sur les côtes de Malabar et de Coromandcl,

sans presque avoir pénétré dans l'intérieur des vastes contnfes

qu'elles renferment. Le père de Nobilibus, neveu du cardinal

Bellarmin, et petit-neveu du pape Marcel II, avoit à la vé-

rité porté la foi jasqu'au centre de cette vaste presqu'île daitâ

le royaume du Maduré , ouvrant le premier celte pénible car-

rière aux prédicateurs enflammés du même courage *, mais il

«voit trouvé des obstacles presque invincibles i rétablissement

de la vraie religion, dans la suflisance imaginaire des brame;}

ou brachmanes, qui sont tout à la fois les nobles et les doc-

teurs du pays , entêtés, au-delà de tout ce qu'on peut dire, de

leur prétendu savoir. Il en convertit néanmoins plusieurs :

en s'insinuant auprès d'eux sous les vêtements et la forme de

i

I Vi« du P. lie Bi'iUo, p. 48 •* *»!•

la
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vie des sanias ou brames pénitents, que la ligueur de leurs ans-

te'ritës fait écouter comme des saints, et comme les maîtres de

la loi. Leur nourriture n'est qu'une poignée de riz cuit à l'eau

seule, et ils n'en prennent qu'une fois par jour au coucher du
soleil.

Cependant le fondateur de cette mission ne fit proprement

que défricher et ensemencer, laissant à ses successeurs la satis-

faction de faire la récolte* qui fut très-abondante, lorsque la

foi chrétienne, rendue vénérable à tout l'Orient par l'état qui

l'autorisoit dans le plus puissant et le plus sage de ses empires,

prévint les Indes en sa faveur, ou du moins en déconcerta

les faux sages. Ces nouveaux missionnaires, suivantla méthode

de celui qui leur avoit tracé la route, continuèrent à pratiquer,

avec toute la bonne foi que leur prescrit l'Evangile, l'austérilé

qui n'étoit le plus souvent qu'apparente dans les zélateurs de

l'idolâtrie. C'est ce qui a rendu cette mission la plus dure peut-

être de toutes. Les ennemis les plus déclarés de ces œuvres de

Dieu, font eux-mêmes une exception en faveur de celle-ci

dans les calomnies qu'ils vomissent contre la plupart des

autres.

Les missionnaires n'ont pour vêtement qu'une grande pièce

de toile jaune dont une extrémité couvre la tête, et le resie

enveloppe le corps '. Us ont pour chaussure des soques ou

semelles de bois, sans couvertures, sans liens ni courroies, afîti

que le sabl ùlant du pays n'y puisse pas séjourner. Elles

ne tiennent -, . par une cheville à la tête, qui passe entre les

deux premiers doigts du pied ^ ce qui fait au moins dans les

commencements une des plus rudes macérations des mission-

naires. Us en ont les pieds enflés et ensanglantés pendant des

cinq et six mois, c'est-à-dire, jusqu'à ce qu'à force de souflfiir

et de braver la souffrance, il se soit formé un calus. Pour ce

qui est de la nourriture, ils s'abstiennentabsolument de viande,

de poisson, de tout ce qui a eu vie, du pain même et du vin,

qui sont inconnus dans l'Inde : ce n'est pas une petite peine

que d'en avoir ce qu'il en faut pour lu messe. Ils ne peuvent se

nourrir que de riz cuit à l'eau, de légumes sans assaisonnement,

> LtUr. édîr. lom. XIII, pag 6, etc.
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d'herbages , ou iades , ou amers , et de fruits qui n'ont la plu-

part aucune saveur. Leur plus grand régal est un peu de lait

cru. L'eau même, qui fait toute leur boisson, est dégoûtante

quand on est éloigné des rivières , peu communes dans ces

terres arides. Si Ton creuse des puits, on n'y trouve que de

Teau salée : il faut recourir à celle des étangs et des mares

bourbeuses. Les missionnaires sont d'ailleurs obligés, comme
les sanias, à un jeûne perpétuel, qui consiste en un repas uni-

que. Ils peuvent tout au plus prendre le soir quelque fruit,

ou des confitures du pays, c'est-à-dire, un mélange de farine

de riz, de poivre et de sucre noir, ou de sucre brut et ter-

reux. Trois ou quatre vases de terre font tout leur ameuble-

ment. Dans l'un on met tout ce qui sert à l'autel -, les autres

servent à mettre le riz et le reste des provisions. Les feuilles de

certains arbres tiennent lieu de table , de napes , de serviette

et d'assiettes. C'est sur ces feuilles qu'on pétrit le riz avec leâ

herbes, sans qu'il soi^. question de cuillers ni de fourchettes.

Les missionnaires couchoient autrefois sur la terre nue, dans

une cabane de boue desséchée, couverte de paille ou de joncs.

Les maladies fréquentes, causées par l'humidité, les ont con-

traints d'étendre une peau de tigre sur quelques planches,

pour obvier à cet inconvénient, et à des dangers encore pins

prochains : mais il s'en faut bien que cette précaution se soit

toujours trouvée sufQsante.

Les serpents et les reptiles venimeux de toute espèce four-

millent dans les Indes, et s'insinuent de préférence dans les

cabanes, où ils trouvent un abri contre les ardeurs du soleil.

Le père Bouchet, non moins célèbre pour les talents dont ses

lettres savantes font foi , que pour ses travaux et ses succès

apostoliques, rentroit dans sa cabane après avoir passé la

moitié de la nuit à confesser une troupe de néophytes venus
de fort loin ; heureusement il avoit laissé par inadvertance, et

contre sa coutume sa lampe allumée. Il aperçut sur les plan-

ches où il alloit se coucher, un gros serpent noir comme du
jais : ce sont les plus dangereux. La morsure en est si mau-
vaise, qu'elle fait quelquefois périr un homme en moins d'un

quart d'heure. Il appela ses catéchistes, qui le tuèrent; mais il

iloït perdu s'il n'y avoit pas eu de lumière dans sa chambre.
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Les Indiens ont à la vdrilë d'excellents remèdes contre ces

morsures \ mais il est bien difficile d'y remédier assez prompte-

ment, au moins pour en prévenir toutes les suites.

Une autrefois, le même missionnaire ëtant déjà couché, en-

tendit du bruit dans le chaume qui formoit tout à la fois le

toit et le plancher de sa cabane. Il s'endormit ne'anmoins dans

la pensée que c'étoit des rats, aussi communs dans les Indes

que les autres insectes^ mais il fut surpris, lorsque le jour

commençant à luire, il aperçut un de ces serpents les plus re-

doutés suspendu à mi-corps sur l'endroit où il a voit passé la

nuit. Une autre fois encore l'un de ses catéchistes lisant, à ses

côtés, un serpent tomba sur le livre, et ne leur fit aucun mal.

On cileroil bien d'autres exemples semblables, s'il ne suffisoii;

pas de ceux-là pour reconnoîlre l'accomplissement de la pro-

messe faile par le Seigneur aux ministres de son Evangile, que

les serpents et les poisons ne leur nuiroient point. En effet,

depuis tant d'années que les ouvriers évangéliques parcourent

les Indes où ces reptiles sont en si grand nombre, il est inouï

qu'un seul en ail été murdu.

Les tigres également nombreux, et si carnassiers dans ces

contrées, qu'ils y viennent dévorer les hommes jusque dans les

habitations champêtres, jusqu'auxportes des villes j les léopards,

les éléphants sauvages, les monstres de toute espèce parois-

sent de même respecter les hommes apostoliques toujours en

course pour gagner de nouvelles âmes à Dieu, ou du moins

pour soutenir la foi et nourrir la piété de dix mille, de vingt

et trente mille fidèles répandus au loin, et qui n'ont souvent

que le même pasteur. 11 lui faut parcourir à pied des sables brû-^

lanls sous un ciel si enflammé, qu'il est tel missionnaire dont

le visage surtout a changé quinze et vingt fois d'épiderme
\

ou dans la saison des pluies, marcher dans la boue jusqu'à mi-

jambe, traverser, dans l'eau jusqu'aux aisselles, des mares et

des torrents^ et s'il se rencontre des rivières dans un pays où

il n'est pas question de ponts, et rarement de bateaux, il les

faut passer, ou sur quelque morceaux d'un buis semblable au

lit'ge, ou en embrassant un grand vase de terre vide et sans

ouverture, avec un danger continuel de briser et de périr,

liicn souvent encore on ne peut voyager que de nuit, de peur

d:
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cle tomber entre les mains des persécuteurs du christianisme,

ou dans celles des voleurs, dont il y a des tribus tout entières,

ou parmi les troupes etles partis des gouverneurs et des petits

princes, qui, dans un pays sans police et sans politique, se font

perpétuellement des guerres inhumaines, sans que le souve-

rain prenne aucune part à leurs querelles. Il ne se passe point

de mois où il n'y ait de ces guerres dans quelques endroits des

missions. Alors on est oblige de quitter les routes, de se jeter

dans les forêts, ou balliers si fourrds et si embarrassés dVpines,

qu'ils semblent impénétrables même aux bêtes sauvages-, et

parmi tant de fatigues, on n'a pour se soutenir que quelques

boules d'une pâte de riz desséchée, et le plus souvent aigrie.

Le terme de la course n'est encore bien souvent qu'une prison,

dont la description seule feroit horreur : si le missionnaire n'y

laisse pas la vie, il en sort si défîguré, quelle que soit la force

de sa complexion, qu'il ressemble moins à un homme vivant

qu'à un mort déterré. Et rien de plus commun que ces empri-

sonnements \ il se trouve à peine un missionnaire qui ait eu

le bonheur d'y échapper. On en cite qui ont été emprisonnés

deux fois dans un an.

Ces périls et ces travaux considérés seuls, effirayeroient sans

doute le plus ferme courage *, mais les fruits qu'on en recueille

sont si consolants, que la peine même en paroît douce. Le
moins qu'un missionnaire gagne d'âmes à Jésus-Christ dans

cette pénible mission, est un millierpar année. Le pèreBouchet,

dans le cours de l'année 1699, en baptisa deux mille pour sa

part, et trois cents en un seul jour*, en sorte que les bras lui

tombant de lassitude, il fallut les lui soutenir >. Dans les cinq

dernières années du même siècle, il en baptisa plus de onze

mille, et près de vingt mille depuis environ douze ans qu'il

étoit dans cette mission. On ne sauroit dire le nombre des con-

fessions qu'il y a entendues*, il passe vraisemblablement cent

mille. Il prenoit soin de trente petites églises, qui compre-

noient environ mille chrétiens chacune*, et l'église entière de

Maduré en comprenoit dès lors plus de cent cinquante mille.

Au reste, ces conversions ne se font pas à la légère, au

> LeUr ëdif. du p^ro Martin, t. x, p. 4a « etc. ; rlu prrc l^nuchot, ilùd. p. iSt.
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moins ces chrdliens nouveaux sont-ils bien diffVÇrents de ceux
qu'on retrouve dans les villes européennes des Indes. On
n'accorde le baptême aux Indiens qu'après trois ou quatre

mois d'instructions, accompagnées des plus grandes épreuves.

Quand une fois ils sont chrétiens, ils vivent comme des anges;

et l'église de Maduré est une image à peu près aussi fidèle

de la primitive église, que celle du Paraguai. On 7 entend

quelquefois les confessions de plusieurs villages, sans trouver

une âme coupable d'un péché mortel. Et l'on imagineroit bien

faussement que Tignorance ou la honte fait cette innocence

apparente : ils s'accusent avec le scrupule d'une religieuse

timorée et avec toute la candeur de l'enfance.

Il y a d'abord beaucoup de difficulté à faire goûter l'Evan-

gile aux Indiens des castes nobles, fort entêtés de leur savoir su-

perstitieux,* mais quand une fois ils ont bien conçu le crime et

l'extravagance de l'idolâtrie, ce sont les fidèles les plus fermes

et les plus fervents. Quand aussi la foi a pris dans une caste, et

qu'un certain nombre en fait profession, le reste est facile à

gagner. Il est des tribus entières, les Retlis, par exemple, et

les Ambalagarrents, qui sont généralement d'un naturel admi-

rable, d'une douceur et d'une docilité qu'il ne faut qu'instruire

pour en faire de parfaits chrétiens.

En général, les Indiens du milieu des terres n'ont presque

aucun des obstacles qu'on trouve à la conversion des autres

peuples. Ils n'ont point de communication avec les Européens,

dont les violences et la débauche ont diffamé le christianisme

dans les Indes. Leur vie est extrêmement frugale, ils ne font

point de commerce, contents de ce qu'ils tirent de leurs terres

pour se nourrir et se vêtir. Ils ont l'ivrognerie en horreur, et

s'abstiennent de toute boisson qui peut enivrer. Ils n'ont au-

cun penchant pour le jeu : s'ils s'amusent quelquefois avec

une espèce d'échiquier, c'est uniquement pour montrer de l'a-

dresse, et jamais pour le gain. Les Indiens, même du corn*

mon, abhorrent les jurements, les emportements de fureur, au

moins quand les coups sont de la partie, et à plus forte raison

l'homicide, qui fait frémir leur timidité naturelle. Ils sont na-

turellement tendres, comj)atissanls, officieux, aumôniers et libé-

raux beaucoup plus qu'un ne l'est en Europe, si Ton a égard

if !
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aux minces facultf^s de ce peuple, re'tluit par le vice du gou-

vernemenl à la plus grande indigence dans la plus riche des

terres. Enfin ce qui partout ailleurs est le plus grand obstacle

à la conversion des infidèles, la polygamie même, est rare parmi

ces Indiens. Il n'y a que les grands qui entretiennent plusieurs

femmes-, dans les conditions ordinaires, on n'eu a communë-
mcnt qu'une.

Quand la grâce du baptême est jointe à ces heureuses dis-

positions, c'est un vrai sujet d'admiration que l'innocence de

la vie que mènent ces néophytes, et l'horreur extrême qu'ils

ont du pëché. Quoiqu'ils ne portent pour la plupart que des

fautes légères à confesse, on ne peut s'empêcher de verser des

larmes en voyant celles que la componction leur fait répandre.

Ils sont fortement persuadés , en se convertissant
, que la vie

chrétienne doit être une vie sainte ; et le chrétien qui s'aban-

donne au péché, leur paroit un monstre '. Le père Bouchet

préparant un nouveau converti à se confesser quelques mois

après son baptême, lui expliqua la manière dont il devoit s'ac-

cuser. Le néophyte crut d'abord qu'on lui parloit des péchés

qu'il avoit pu commettre avant son baptême, afin qu'il en

conçAt plus d'horreur^ mais quand il eut compris qu'il s'a-

gissoit de rechute : « Hé quoi ! mon père, dit-il fort surpris , et

presque scandalisé, est-il donc possible qu'un homme soit

assez malheureux pour violer la loi de Dieu, après avoir été

comblé de ses grâces? qu^il soit assez ingrat pour outrager

celui dont il le ^ a reçues ?» Malgré la pusillanimité qui leur est

naturelle, ilssoi^t inébranlables dans la foi. A peine sont ils sus-

ceptibles de doute sur cet article*, et si on les interroge à ce sujet,

il faut user de la plus grande circonspection >. Il s'en est trouvé

qui se formalisoient étrangement qu'on leur demandât s'ils

a voient douté de quelque vérité du salut, trouvant qu'il éloit

aflVeux d'avoir le moindre doute sur la parole de Dieu et le

témoignage de son Eglise. S'il arrive que quelques-uns d'eux

chancellent dans les persécutions, c'est Tunique effet de la

crainte j leur infidélité, toujours coupable sans doute, n'est ja-

mais qu'extérieure. Mais combien d'autres, malgré la peur qui

> Untt$ édif. t. XllI, p. 56. — Ibid. p. 6i.
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peut tant sur eux, tiennent contre toutes les tortures et tous les

supplices !

Ce qui rend leur foi si vive, et leur vie si pure, c'est leur

assiduité à la prière etleur fidélité' à pratiquer, jusque dans leurs

habitations écartées, les pieux et fréquents exercices qui sont

d usage dans les chefs-lieux de leurs missions. Pour ceux qui

sont à la portée du lieu où réside le missionnaire, ils ne man«
quent jamais de s'y rendre. Et à quel point leur sainte avidité

pour la parole du salut» et pour le pain des anges, n'en fait-

elle pas décroître la distance à leurs yeux ? Un vieillard entre

autres, un homme âgé déplus de soixante ans, terme de la dé-

crépitude pour les Indiens, ne manquoit ni fête, ni dimanche,

quelles que fussent les pluies ou les chaleurs, de venir de cinq

lieues à l'église. Tous les jours de la semaine, le mission-

naire y rassemble soir et matin les fidèles de tout âge, pour la

prière, et pour des instructions qui durent long-temps. Le
reste du jour, depuis la messe jusqu'au soir, ou il fait le caté-

chisme aux enfants, ou il instruit les catéchumènes durant les

heures où il n'est pas employé aux confessions, qui sont très-

fréquentes. Le père Martin rapporte qu'en cinq mois qu'il

avoit passés dans la mission d'Aour, il n'y avoit eu que quatre

jours où les missionnaires n'eussent point eu de confessions à

entendre. Aussi le père Bouchet, fondateur de cette fioris~

santé mission, a-t-il eu la même consolation que saint Grégoire

de Néocésarée, qui n'avoit trouvé que dix-sept chrétiens dans

cette ville, et qui n'y laissa que dix-sept infidèles. D ans la

grosse bourgade d'Aour, toute idolâtre quand y vint le père

Bouchet, il n'a laissé que deux ou trois familles de gentils.

Quand les missionnaires sont le plus occupés des confessions,

les catéchistes ou d'anciens fidèles président aux saints exer-

cices, et font au moins quelques pieuses lectures.

Ces pratiques journalières ne sont presque rien en compa-

raison de celles des fêtes et dimanches, et principalement des

fêtes solennelles. Les exercices du dimanche sont à peu près les

inêincs qu'aux jours ordinaires-, mais ils se répètent plusieurs

fois, à cause de la multitude venue de fort loin, qui ne sauroit

tout ensemble trouver place dans TEglise. Quoiqu'ils com-

mencent dès la poinle du jour, ce n'est qu'aux approches du

h-'
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midi qu'on peut dire la messe, et souvent sans avoir entendu le

grand nombre des confessions, qu'il faut renvoyer à d'autres

heures. Quand le prêtre est près de monter à l'autel, on lit

une courte méthode pour assister dignement au saint sacrifice,

on chante ensuite des hymnes et des cantiques jusqu'au temps

de la communion, où l'on rëcite à voix haute les actes qui

doivent la précéder et la suivre ; après quoi vient la prédica^

tion, qui ne manque jamais ces jours-là, et qui se fait à la

porte de l'église, afin qu'elle soit entendue de ceux qui n'ont

pu trouver place en dedans. Ainsi, avant qu'on se retire, il

est toujours deux à trois heures après midi, et tout n'est pas

fini. Il faut ensuite terminer, ou plutôt prévenir les querelles,

accorder les différends, consoler les affligés, soulager les in*-

firraes et les nécessiteux, examiner les empêchements de ma~
riage, répondre aux doutes ou aux scrupules de ce bon peu-"

pie, à qui la seule ombre du péché fait peur.

C'est un tout autre travail aux grandes fêtes. Il en est pour

lesquelles il faut se préparer huit jours d'avance, sans quoi l'on

nepourroit contenter qu'une très-petite partie de ceux qui veu-

lent faire leurs dévotions. Quelque éloignés que ces fervents

néophytes soieutde leurs églises, ils abandonnent tout pours'y

rendre ces jours-là; ils laissent à leurs voisins la garde de leur

maison, etpartentavec toute leurfamille. 11 y en a qui demeu-

rent des huit jours entiers, et quelquefois davantage. Ilsne se re-

tirent jamais, qu'ils ne soient au bout de leurs petites provi-

sions. Les plus aisés fournissent aux besoins des pauvres : il y
a des endroits où on les nourrit à frais communs. Chaque jour

on fait sur le mystère du jourun sermon, qui est suivi de prières

et de différents exercices dé piété. On chante des cantiques, on
fait de saintes lectures, on dispose les catéchumènes au bap-

tême. Les confessions sont en si grand nombre, que les mis-

sionnaires, après y avoir donné tout le jour et une bonne partie

delà nuit, ont souvent peine à s'en réserver une heure, où, dans

l'accablement de la fatigue et du sommeil, ils puissent réciter

leur bréviaire. Lorsqu'ils se rencontrent deux ou trois en-

semble, ils célè})rent solennellement le saint sacrifice. Il n'est

pas possible d'exprimer quelle est la joie et la dévotion qu'ont

alors ces bons jiniples. Les gentils mêmes y accourent en
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fouin ; ils y marquent le même respect que les Bdèles. La ma-
jesté fie nos cërdmonies les ravit d'admiration, et l'on ne cé-

lèbre aucune fête avec cet appareil, qu'elle ne soit suivie de la

conversion de plusieurs idolâtres. C'est aussi dans ces jouis de
solennité que s'administre le baptême , au moins principale-

ment-, car il est peu de jours où il ne s'en fasse quelques-uns :

mais dans ces grandes fêtes, il y a d'ordinaire à Aour deux ou
trois cents catéchumènes qui le reçoivent avec la plus grande

solennité '. Dans leMarava^le nombre en amonté jusqu'à cinq

cents dans un jour, et quelquefois davantage.

Le vénérable père Jean de Britto, portugais de nation, fils

d'un vice-roi du Brésil , et moins distingué par sa naissance

que par ses travaux et ses vertus apostoliques, fut Tun des plus

célèbres missionnaires de Maduré, auquel il se consacra de

préférence, comme à la partie la plus laborieuse delà vigne du

Seigneur >. Toute la suite de sa vie répondit à ces prémices,

et fut enGn couronnée de la palme du martyre, Benoît XIV a

ordonné expressément qu'on travaillât à sa canonisation^ ce

qui peut suffire, sans autre apologie, pour faire apprécier le

libelle scandaleux qu'on avoit répandu à dessein de l'empê-

cher Toutes les vertus qui font les saints et les apôtres, bril-

lèrent sans interruption dans la vie de cet illustre missionnaire*,

un courage invincible, une patience victorieuse de tous les ob-

stacles, une sévérité pour lui-même, qui lui faisoit ajouter les

macérations de toute espèce à la dureté d'une mission où la

nature est déjà sacrifiée tout entière \ une charité pour Dieu

et pour le prochain , une soif du salut des âmes
,
qui lui fit

affronter la mort presque tous les jours de sa vie, et ne fut sa-

lisl'aite que par l'entière effusion de son sang ; ce qu'il regarda

comme sa plus précieuse récompense.

Avec CCS vertus et des talents tout divins, l'esprit de conseil,

un discernement exquis, l'onction de la parole, et tout l'ascen-

dant de la persuasion, il n'est pas étonnant qu'il ait converti

plus de vingt mille idolâtres dans la mission de Maduré pro-

])remcnt dite-, et dans le Marava, compris d'ordinaire sous le

même nom, aussi- bien que les royaumes de Tanjaour, de

I Leur, édifdu P. Bouclici, t. \11I
, p. Go. — » Vie du P. de BriUo.
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Gingi et de Maissour, il donna le baptême à huit mille calo-

chumènes dans l'espace de quinze mois. T^e détail de ses autres

8ucc^;s seroit infini, surtout à IV'gard de la mission de Mais-

sour dont il fut le créateur, qui fut dans toute son intégrité

fion œuvre propre, et qui fit constamment ses plus chères dé-

lices : il n'y recueillit pas moins de croix que de fruits, et

c'est par-là qu'elle lui devint la plus chère.

Il y lut arrêté une première fois plusieurs années avant sa

mort, et enchaîné dans un cachot à une grosse poutre. On le

battit à plusieurs reprises de verges et de chaînes de fer; on
lui fit subir le tourment de l'eau, c'est-à-dire, qu'attaché au

bout d'une corde, on le précipita plusieurs fois de suite au

fond d'un étang, où on le retenoit chaque fois jusqu'à l'instant

où il auroit été suffoqué. Sa constance, on le croira sans peine

de sa mâle vertu, fut inébranlable, quoiqu'on le tentât sans

cesse par les promesses les plus séduisantes et par la menace du

dernier supplice, à quoi il ne répondoit que par ces mots : Hé !

quand donc aurai- je le bonheur de m'immoler entièrement

pour mon Dieu? Mais ce qu'il y a d'incroyable, et qui n'est

pas moins constant, c'est que six néophytes qui l'accompa-

gnoient, et partageoicnt ses tourments par une force contre

nature dans le caractère mou de l'Inde, marquèrent un courage

si extraordinaire, que leurs compatriotes idolâtres ne cessoieut

de crier, dans les transports de leur admiration, que des hommes
si généreusement attachés à leur religion ne mériloient pas la

mort. En effet, le tyran céda aux cris de la multitude, et ces

confesseurs furent mis en liberté aux acclamations générales;

il n'y eut d'afïligés que ceux qu'on déroboit à la mort.

Quelques années après, un prince, nommé Teriadeven,

héritier légitime des anciens souverains de Marava, et par une
de ces révolutions qui sont si communes dans l'Inde , Teria-

deven réduit au gouvernement d'une province de ce royaume,

fit inviter avec instance le père de firitto à le venir trouver. Ce
prince venoit d'être guéri subitement d'une maladie mortelle

par le moyen d'un catéchiste qui avoit récité un évangile sur

lui, et il vouloit entendre le prédicateur d'une religion si mer-

veilleuse. L'hommeapostoliquesentit toute l'importance d'une

pareille entrevue, cl se rendit aux empressements du prince. 11
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ct'lebra sous ses yeux la fête de 1 Epiphanie dans une assem-

blée nombreuse de fidèles accourus de tous ces cantons, et il

conféra le baptême à deux cents catéchumènes. Le pricae,

frappé de la majesté des cérémonies , des exhortations tou-

chantes du pasteur, et de la dévotion des néophytes , demanda
sur-le-champ à être de leur nombre. Mais Teriadeven avoit

cinq femmes, sans compter les concubines. « Vous ignorez,

prince, lui dit le missionnaire, quelle est la pureté do vie que
demande la sainteté du christianisme. Il est ordonné aux chré-

tiens de n'avoir qu'une femme, et vous en avez un grand

nombre. » EJst-ce là tout ce qui vous arrête, reprit le prince ?

L'obstacle sera bientôt levé. Il fait à l'instant venir toutes ses

femmes, en choisit une pour unique épouse, déclare aux autres

quil doit la vie au Dieu des chrétiens*, qu en reconnoissance,

il lui a consacré le reste de ses jours, veut obéir à toutes ses

lois, et n'avoir plus qu'une seule femme
^ qu'au reste, il aura

le plus grand soin d'elles toutes, et qu'il les traitera comme ses

propres sœurs. Après un sacrifice de cette nature, il n'y avoit

plus à douter de ses dispositions pour le baptême, qu'il reçut

en effet dès qu'il fut suffisamment instruit. Il l'honora con-

stamment par les œuvres dignes d'un chrétien, et par une

magnanimité à confesser la foi , digne de la manière dont il

l'avoit embrassée. Mais la plus jeune de ses femmes, et la plus

piquée du divorce, après avoir inutilement épuisé, pour le

fléchir, ses larmes et ses artifices, ne garda plus de mesure

contre l'homme apostolique à qui elle attribuoit sa répudia-

tion. Elle étoit nièt:e de l'usurpateur qui occupoit le trône de

Marava, et lui communiqua toute sa fureur contre le saint

missionnaire, qu'elle lui représenta comme le plus détestable

magicien qui pût infecter l'Orient. Il fut arrêté avec un brame

converti, nommé Jean, le catéchiste Moutapen, et deux jeunes

chrétiens, dont le plus âgé n'avoit pas quatorze ans. Loin de

prendre la fuite à la vue des brutalités qu'on exerçoit sur le

pasteur, ces héroïques enfants coururent embrasser le saint

dans les chaînes , et il fut impossible de les en séparer. Les

satellites, voyant toutes leurs menaces et leurs coups inutiles

,

garrottèrent enfin ces victimes innocentes, el les associèrent

uiniii au martyre de. leur maître.

V >
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Nous passerons sous silence la longue suiie des outrages et

des barbaries qui préludèrent au coup de la mort, et qui furent

incomparablement plus difficiles à supporter*, mais on ne doit

pas laisser ignorer le zèle généreux que fit éclater à cette occa-

gion le prince Teriadeven. Dès qu'il eut appris le traitement

cruel du père de Britto, il se rendit à la cour, afin de lui sauver

la vie. Le prince régnant ne se montra pas seulement inexo-

rable *, mais irrité contre l'illustre solliciteur , il lui reprocba

qu'il soutenoit la secte abominable d'un infâme étranger, et

lui ordonna d'adorer sur-le-cbamp quelques idoles qui se trou-

voient là. « A Dieu ne plaise, répliqua Teriadeven, que je me
rende coupable d'une impiété et d'une ingratitude si mon-
strueuse ! Non, je ne trahirai jamais, pour de vaines idoles, le

Dieu qui m'a tiré des portes de la mort. » Le tyran frémit de

fureur : mais il n'étoit pas sdr pour lui d'attenter à la personne

de Teriadeven *, c'étoit à lui qu'appartenoit véritablement la

couronne, et bien des seigneurs, ainsi que la meilleure partie du
peuple, lui étoient extrêmement attachés.

L'usurpateur tourna tout son ressentiment contre le saint

missionnaire , et pour ne pas courir plus long-temps les risques

de voir échapper sa proie, il ordonna de le tuer sur-le-champ

à coups de mousquets : mais Teriadeven, comme déjà les

soldats étoient prêts à faire leur décharge, se jeta parmi eux en

se récriant contre un procédé si manifestement tyrauniquc, et

protesta qu'il mourroit plutôt lui-même, que de survivre à son

saint maître. L'usurpateur aperçut quelque émotion parmi les

troupes, et craignit une révolte ouverte. 11 lui fallut encore

dévorer cet affront, et révoquer en apparence l'ordre qu'il

«voit donné : mais ce jour-ià même il fit partir secrètement le

père sous une garde sûre, avec ordre de le mener k deux

journées de là sur les confins du royaume de Tanjaour, et de

l'y faire mourir sans délai. Le frère du tyran, encore plus in-

humain que lui, commandoit sur cette frontière, et montra

qu'il étoit digne de cette commission. Le confesseur, avant

son martyre, eut à souffrir mille indignités plus insupportables

que la mort.

Enfin le 4 février de l'année 169*3, la quarante-cinquic^nie

de son âge^ il fut traîné dans une plainu dccouvurlc, el uUucli^

1
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à un poteau sur une petite éminence qui tenoit lieu à'fk, lud.
Les bourreaux, avec une précipitation brutale, lui de'cliirèrcnt

sa robe ^ mais ayant aperçu un reliquaire qu'il avoit au cou, ils

reculèrent d'effroi dans la pre'vention que c'ëtoit la boîte où il

porloit les charmes qui fascinoient ses disciples ^ ce qui ne fit

qu'ajouter à son supplice. L'un d'entr'eux porta un coup de
sabre pour couper le cordon du reliquaire, et fit une large plaie

au confesseur*, après quoi tous en de'sordre et toujours trem-
blants, lui déchargent coup sur coup sur les épaules, sans

pouvoir lui abattre la tête. Confus et désespérés, ils lui atta-

chent une corde à la barbe, et la tirant par le bas, lui tiennent

la tête penchée sur la poitrine, tandis que l'un d'eux, pour la

lui couper, court chercher une grosse hache qui servoit à

terrasser les bœufs immolés aux idoles. Cependant les spec-

tateurs, même infidèles, témoignoient hautement leur indi-

gnation contre les exécuteurs^ et deux chrétiens fendant la

presse, allèrent se jeter aux pieds du martyr, protestant qu'ils

vouloient mourir avec leur père. Quelque irrités que fussent

les bourreaux, ils n'osèrent les faire mourir, et se contentèrent

de les garrotter. On revint avec \a hache sur le père, on lui eu

déchargea un coup terrible, et il tomba, la tête presque entiè-

rement séparée des épaules. Ils achevèrent précipitamment de

la détacher , puis lui coupèrent encore les pieds et les mains.

Les deux chrétiens arrêtés furent conduits ensuite au comman-
dant impie, qui regardant le martyre comme une faveur trop

grande pour eux, leur fit couper le iiez et les oreilles, et lus

renvoya inconsolables de n'avoir signé leur foi que d'une

i)artie de leur sang. Tels éloient, à la honte des nations ancien-

nement chrétiennes les plus civilisées, les iruits que la foi nais-

sante produisoit au sein des persécutions, parmi les peuples

énervés et si mal policés de l'Inde.

On a vu le royaume très-chrétien à deux doigts du schisme,

pour de légers différends, pour la supériorité d'un couvent de

filles, pour quelque extension de la régale, pour les franchises

du quartier d'un ambassadeur à Rome^ tellement que la rup-

ture entre ce royaume et le centre de l'unité catholique se fût

vraisend)lablement consommt^e, si le monarque n'eut élc

niieux fondé dans la foi que plusieurs de ceux même qui lui en
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dévoient l'exemple '. Mais Louis, plus grand par ses victoires

sur lui-même, que par tous ses triomphes sur les ennemis du

dehors, avoit dissimulé jusqu'aux dédains injurieux d'In-

nocent XI , après des avances que le motif seul pouvoit en-

noblir. Moins intraitable qu'Innocent, Alexandre VllI té-

moigna voir avec plaisir le monarque se relàclier sur l'article

des franchises, et se défendit cependant d'accorder les bulles

pour les évêchés vacants, sur ce que l'injure qu'il prélendoit

faite au saint Siège par l'assemblée de 1682, n'étoil pas ré-

parée. G'étoit encore là sous le pieux Innocent XII, la pierre

de scandale. On sentit enfin combien iliniportoit de la lever,

et voici comment on y procéda. Les sujets nommés aux évêchés

vacants depuis le commencement du démêle , écrivirent à ce

dernier pape, pour lui témoigner leur repentir de ce qui s'é-

' toit passé', et ce vertueux pontife, sans approfondir davan-

tage 3, leur envoya les bulles.

I Ainsi, de l'aveu mSme de Pautenr, la conduite de plusieurs membres du

cleigéde i6Ka, c'est-à-dire la conduite des prdals de cette Tameuse assemblée , me~
nuit droit au schisme , sans la religion ferme et éclairée de Louis XIV. Il nous suflit

de prendre acte de cette conclusion , vraiment remarquable, en ce qu'elle concorde

avec les témoignages que nous avons cités dans Us notes précédentes.

Cependant , comme s'il eût pris à tâcbe de se rétracter ou de se contredire , l'au-

teur nous parle aussitôt des dédains injurieux d'Innocent XI, puis de l'injure

qu'Alexandre W\\ prétendait Faite au saint Siège par l'assemblée de i68a. Mais

que signifient de telles expressions, après les détails qu'il a donnés lui-même i*

^'etoit-ee qu'une \n]}xxe prétendue, que cette conduite ^mi aurait vraiseinhla^

hlement consommé le schisme, si le monarque n'eiît été mieux fondé dans la foi (|ue

|(lusieurs de ceux qui li.' en dévoient l'exemple!* Ceux-ci , ifui n'ontpas donne

l'exempte de ta foi, qui ^ont-ils sinon ces 34 prélats dont l'audace est ailée jusqu'à

prétendre poser seuls les limites des deux puissances, et dire au Vicaire de Jcsus-

Christ : ici s'arrêtera la vôtre ; mais crlle du roi peut tout, et n'a pas defrein sur la

terre? Enfin si leur oeuvre n'éloit pas réellement une in,ure qui demandoit répara^

lion,pourquoi nousdit-ilqu'ellcetoit encore /!a^i>rrec{«5can(/a/«5ou5/é/C(i>riaf;/nN».

teut XII ? Pourquoi reconnuii-il qu'on sentit enfin combien il importait de la le~

ver? Après tant d'aveux arrachés par la force de la vérité , et après que trois souve-

rains pontifes ont successivement jugé injurieuses au saint Siège la conduite cl U
Déclaration des prélats de i68a, notre historien, pour <^tre juste et respectueux

,

n'nuroit eu besoin que d'être plus conséquent. Toutefois n'oublions pas que , avant

que lii presse fiât libre mâine en pareille matière , on avoit à craindre la cer.sure et le

gallicanisme des parlements.

* Ces mots , sans approfondir davantage, feraient croire que le texte de la lettre

des rvr>(]ije.s n'éloit pas fort ilair , et que le pa|ien'rii demanda pas davantage, le*

regardant apparemment , dit un critique , comme de mauvais payeurs de qui l'un

11
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On a parlé du dénoûment de cette affaire avec autant do

diversitt^ qu'il y en avoit dans les inttîrêts on les préjugés de
ceux qui eu ont fait mention. Le ministre Jurieu fait confesser

à nos pnilats, qu'ils avoient prononcé des décisions contre

l'Eglise, contra ecclesiamS : expression capitale « pour ainsi

parler, mais qui ne se trouve point dans la lettre des prélatSé

On ne la voit que dans le frajgment altéré qu'en cite le ministre

huguenot. C'est qu'il vouloit avoir occasion de leur reprocher,

comme il le fait< de confondre le pape avec l'Eglise. Il suppose

aussi que tous les prélats qui avoient été de l'assemhlée, écri-

virent au pape ^ et il n'y eut que ceux qui n'avoient pas leurs

bulles, encore le firenl-ils séparément. Enfin ce ministre est si

mal instruit, ou si égaré par sa passion, qu'il place l'accommo-
dement sous le pontificat d'AlexandreYIII. Le docteurDu Pin,

d'avis bien différent, assure qu'il n'y a pas même l'ombre de
rétractation dans la lettre des prélats > : il traduit cette lettre

latine d'une manière très-propre en effet à le persuader, puis-

qu'il eu rend l'énoncé purement conditionnel, c'est-à<-dire,

que les prélats, selon sa traduction, n'ont déclaré tenir pour

nul et non avenu le décret de 168a, que supposé qu'il pût

îustement être interprété, comme fait au préjudice de l'aulorité

légitime du saint Siège.

C'est aux lecteurs sans doute que le droit de juger appar-

tient dans ces rencontres. Voici donc cette traduction de mot
à mot : qu'ils prononcent. «Prosternés aux pieds de votre Béa-

titude, nous professons et nous déclarons que nous sommes
extrêmement fôchés, et au-delà de tout ce qu'on peut dire, de

ce qui s'est fait dans l'assemblée susdite, qui a souverainement

tire ce que Ton peut. Ce n'est pAS là cependant ce que Tauleur a voulu insinuer,

puisqu^il rapports les propres tcmtet de la lettre, pour, mettre la vérité dans le plus

{;rand jour: mais il n*a pas vu qu'il alloit rendre encore cette affaire douteuse,

aus yeux de certains lecteurs, en faisant parler le docteur Du Piii
, juf^e rccu-

sable, s'il en fut jamais, en pareil cas. Au moins falloit-il montrer l'entorse faite

au texte par le ruse gallican. Notre historien «uroit pu ajouter aussi
, que ce fut

cette année ( 169} ) que, sur les plaintes de Dossuet et d'autres théologiens, l'ar-

clievcque de Paris proscrivit la nou\'elk bihliothèqne des auteurs ecclesiusiîques da

ce docteur Dupin , comme favorisant le nestorianisme, et jugeant , de la manière la

plus légrre et la plus fausse, la plupart des docteurs de l'Eglise.

• Traite historique sur U Théologie myst. part. iV. — > Ilist. ecdés. du XYII.*

•trric, t. 111, p. 7a4«
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^éplu à Votre Sainlelé et à ses prédécesseurs. Ainsi tout ce qui

a pu être censé ordonné dans cette assemblée, concernant la

puissance ecclésiastique et l'autorité pontificale, nous le tenons

et déclarons qu'on doit le tenir pour non ordonne' : Quidquid

in iisdem comitiis circa ecclesiasdcam potestatem et pon-
Uficiam autoritalem decretum censeripotuit^ pro non décréta

habemus et habendum esse dectaramus. u C'est dans les points

de l'importance ou de la nature de celui-ci, que la loi de

l'histoire oblige surtout à une exactitude scrupuleuse , et ne

permet pas plus la dissimulation que l'indiscrétion '.

Il est néanmoins incontestable .que l'Eglise de France n'a

point prétendu par-là renoncer à ce qu'elle avoit arrêté' dans

l'assemblée de 1682. Louis XIV lui-même n'a voulu que

donner au pape, pour le bien de la paix, une satisfaction

i Cr mot indiscrétion est remarquable : il prouve bien que l'auteur craîgnoit

les renteursetlesarretsquiauroient prohibe son livre; etques'il Peut écrit quelques

années plus tard , il nous eût épargné beaucoup de notes, aujourd'hui nécessaires

à son travail.

Quant à la lettre qu'un vient de lire , il est bon de prévenir qu'elle n*est point

entière, telle qu'on la trouve dans Sfondratc et dans Soardi. Nous n'ajouterons

ici que la phrase qui suit immédiatement ce que l'auteur a cité. « De plus, nous

tenons pour non délibéré ce qui a pu être censé avoir été délibéré au préjudice des

églises ; car notre intention n'a point été de décréter quoi que ce fut, ni de porter

autuD préjudice aux droits des églises susdites. >» Remarquons maintenant que

les signataires de cette lettre disent expressément
,

qu'ils tiennent pour non (ait

tout ce qui a pu être regarde cuminc donnant atteinte à l'autorité du pape et aux

droits des églises. Or, n'esl-ii pas évident que ce sont les quatre articles de la décla-

ration et ce qui avoit été réj;lé au sujet de la régale, qui avoit pu être interprète,

comme oidonné au préjudice de la puissancedu Vicaire de Jésus-Christ et des droits

des églises? C'est donc, dit d'Avrigny, tout cela que les nouveaux prélats dés-

avouent et veulent qu'on tienne comme non avenu. C'est donc une insigne mau-
vaise foi , du docteur Du Pin , de soutenir qu'il n'y a pas de rétractation dans cette

lettre.

a L'historien confond l'église de France avec l'assemblée de i68a. Trente-quatre

évùques , la plupart prélats de cuur , doivent-ils être pris pour l'église de Francei

dont les sièges épiscupaux étoient alors quadruples de ce nombre ? Représentoienl-iU

celte église , en s'occupant, comme on l'a vu , d'objets étrangers à leur convocation ;

et cela , tellement à l'insçu de leurs collègues, qu'ils furent obligés d'instruire ceux»

ci ,
par un lettre encyclique , de la nature de leur démêlé avec Innocent XI? Non,

l'église de France n'avuit rien arrête en i68a ; et les quatre articles , devenus si

fameux , furent l'ouvrage des seuls piélals de cette assemblée. Tout ce que Tauleiir

ajoute ici est si futile, que nous ne duutont pas qu'il ne l'ait fait uniquement pour

se faire panlonner le courage qu'il croit avoir montré en insérant une partie de la

rétractai iuu des évêque noMméik

la.
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194 (Am 1693.) HISTOIRE
propre à tarir insensiblement la source des aigreurs passées •
Le clergé en corps n'a fait aucune r<itractation, même appa-

rente; il n'a pas fait la moindre démarche^. Les parlements ont

toujours agi sur le principe, que les quatre articles ëtoient

1 11 est certain que les cudinaox d^Estrëes et de Janson Tarent charges par Ip ml
de ménager raceommodement. Donc la lettre de rétractation fut écrite de ion aveu

et par son ordre. D^ailleors on « conservé la lettre que Louis XIV écrivit alors a

Innocent XII| en date du a4 septembre 169a. « Très<saint Père, j'ai toujours beau-

coup espéré de Télévation deVotre Sainteté au pontificat, pour l'avantage de l'Eglise

et peur l'ornement de notre sainte Religion; j'en éprouve maintenant les effets

avec»bien de la joie, dans tout ce que Votre Béatitude fait de grand et d'avan-

tageux pour le bien de l'une et de l'autre. Gela redouble mon respect filial eu-

vers Votre Sainteté ; et comme je lâche de le lui témoigner par les preuves les plus

fortes dont je suis capable, /e suis bien aise de /aire savoir à Votre Sainteté, que

f'ai donné les ordres nécessaires, afin que les ordres contenus dans mon édit du a

mars l68a, concernant la Déclarationfaitepar le clergé du royaume, à quoi les

conjonctures d'alors m'avoient obligé, niaient point de suite. Et , comme je

souhaite , non-seulement que Votre Sainteté soit informée de mes sentiments , mais

aussi que tout le monde sache, par un témoignage public , la vénération que j'ai

pour vos grandes qualités , je ne doute pas que Votre Sainteté n'y réponde par toutes

sortes de preuves et de témoignages de son affection paternelle envers moi. Cepen-

dant je prie Dieu qu'il conserve Votre Sainteté heureusement pendant plusieurs

années. » Ainsi le toi lui-même affirme par écrit que la déclaration restera sans ef-

fet ; les 35 évoques nommés la rétractent formellement, pour avoir leurs bulles : et

l'on viendra nous dire que tout cela n'étoit que pure étiquette, et que la déclaration

n'a pas été révoquée ! Mais, dans cette hypothèse, quelle injure ne feroit-on pas au

Grand-Roi et ii son clergé? S'il n'a fait au pape que de fausses promesses, et si les

nouveaux prélats ne lui ont donné que des regrets simulés, la pierre de scandale qu'ils

avoient posée , a-t-elle été réellement et dignement levée par eux ? Et la mémoire du
monarque et celle de ses éveques ne seroient-clles pas dès lors souillées d'une nou-

velle faute , aussi énorme qu'elle scroil ignoble , et également indigne de la ma-
jesté royale et de la sainteté de l'éplscopal ?

s La déclaration n'étant pas l'oeuvre du clergé en corps, mais seulement le fait dt

quelques prélats sans mission pour un tel sujet, ce clergé ne devoit aucune rétracta-

tion en corps. Cependant nous trouvons qu'il en a fait une, si évidente mime qua

l'historien ne pouvoit l'ignorer. Chacun sait que les Mémoires du clergé sont une

collection des actes de toutes ses assemblées, collection ou rien n'étoit inséré que par

délibération et par ordre du clergé. Or, c'ut en vain qu'on y chercheroit la moindre

trace Je sa déclaration de i68a. I.e clergé en corps, car c est au corps du clergé

qu'appartiennent ces Mémoires, pouvoit-il marquer mieux son désaveu, et té-

moigner, d'une manière plus sensible , qu'il vouloit ensevelir les actes de cette as-

semblée dans un profond oubli ! Pouvoit-il faire une rétractation plus formelle, qua

de les faire disparoitre, ou, pour mieux dire, de les eiclure à jamais de ses diptyques ?

Que s'ils furent imprimés durant ce funeste démêlé, leur suppression totale dans les

temps qui l'ont suivi , ne seroit-elie pas encore une rétractation plus frappante peut-

ttre, et d'une plus grande force , étant le fruit d'une mûre dïilibération ? ( Voy»

Vistertation hitturiq. i, p. 45. )

!

'î.
1

i '



DE I/ÉGLISE. (An i6cj3 ) 195

essentiels à la discipline gallicane, el qu'on ne pouvoit pas s'en

('carter. Ëafin depuis ce temps-là, depuis l'annëe i6g3 où se

fil la rëconcilialion, les quatre articles ont été soutenus ouver-

tement, du vivant même de Louis XIV, dans les thèses, dans

les livres, et appuyds dans tous les tribunaux >.

Louis institua dans la même année l'ordre militaire de Saint-

Louis, qui, selon les vues également heureuses et grandes do

ce monarque, a ravi sans violence au huguenotisme une

infinité de gentilshommes français *, el au prix d'une médaille,

ou d'un ruban rouge, on a rempli nos légions de héros.

L'année précédente, on avoit institué, ou plutôt adopté à

Paris, sous le titre d'un bon pasteur, l'institut des filles péni-

tentes, déjà établi en Lorraine sous le nom de refuge. On sentit

I Si après les dëfcnses de trois souverains pontifes , cl après les rétractations {or>

nielles du monarque et du clergé , l'historien croit que la Driclaralion doit être re-

gardée comme toujours maintenue, parce qu'elle a été soutenue par des arrêts du

p.:rlemcnt et dans les thèses de quelques aspirants aux faveurs temporelles , nous

nnus :\bstiendrons de qualifier sa logique et sa théologie. Lui qui a si longuement ra-

conté les menées des novateurs à Rome, ne de voit-il pas nous parler un peu de leurs

intrigues à Paris? Il est notoire qu'à cette époque, la plupart des membres de et

parlement , subornés par les novateurs , firent de cette cour souveraine le siège prin-

cipal delà mutinerie contre l'autorité pontificale. LouisXIV croyant sans doute avoii

assez fait, ne pensa plus aux quatre articles : il eut à la fia de son règne tant d'af-

faire sur les bras, qu'on ne sauroit presque lui faire un crime de n'avoir pas veillé d»*

vanlù<;e aux suites funestes de sa négligence sur ce point. Les ennemis de l'unité ca-

tholique en profitèrent. Les parlements, où leurs séductions firent les plus grands ra-

vagcs, trouvant dans les quatre articles et les libertés gallicanes, des préteitcs.de leur

gont pour combattre et même rejeter les resrrils de Borne, eurent grand suin d'en

ihainlenir l'enseignement : les avocats les servirent, comme toujours, avec un 7.èle

ans bornes ; les régents et les agrégés, qui formoient U jeunesse destinée au bar->

reau, ne les aidèrunt pas avec moins d'ardeur ; et voilà comment s'est perpétué

l'enseignement des quatre articles. Sur quoi nous devons remarquer, que ces hom-
mes qui, avant la révolution, se montroient si dévots au concile de Constance , n'é-

toient que de vrais hypocrites, comme on le verra par les Camus, les Fréteau, le*

Target, les Sieyès ; et que les quatre articles, avec ce qu'ils appeloient les libertés gai*

licanes, faisoient à peu près toute leur croyance. Cependant, les magistrats séculiers,

à la faveur de leur titre de protecteurs des libertos de l'église gallicane , attirèrent à

eux, tant qu'ils purent, toutes les causes ecclésiastiques : après avoir combattu les'

papes par les év^ues, ils combattirent les évoques par les priitres, multiplièrent loj

appels comme d'abus, s'attribuèrent le jugement des matières purement spirituelles,

telles que l'administration des sacrements, décrétèrent les prdirfvt, brillèrent les man-

dements épiscopaux ; et après avoir déplacé les bornes des deux puissances, mirent

la plus grande confusion dans l'église cl dans l'étut. De nos jours et sous nos yeux,

on CD tire les dernières cuiuéquences. ( Voyez lu dhstrtation lilèe. )
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bientôt qu'un seul «asile des mœurs en péril n'e'toil pas suffisant

pour une ville telle que Paris, et Von y en fonda quatre autres,

appelés Sainte-Pélagie, la Madeleine, vulgairement les Made-
lonùtes, Sainte-Valère et le Sauveur. C'est de Paris principa-

lement que cette institution s'est répandue dans les autres

villes du royaume, où la nécessité ne s'en faisoit que trop

généralement sentir.

Le '28 janvier 1694» le pape Innocent XH donna pour la

Flandre un décret accompagné de deux brefs ; sur quoi les

censeurs éternels de la cbaire apostolique tinrent deux lan-

gages bien différents ; Tun d'apprêt pour le public, l'autre dans

leurs cercles dévots et leurs correspondances affidées. Lct

évêques des Pays-Bas voyant qu'entre les derniers novateurs,

les plus affichés rigoristes ne faisoient pas scrupule de signer

le formulaire, tout en soutenant la doctrine condamnée dans

le livre de Jansénius, avoient ajouté à ce form'jlaire quelques

mots d'explication qui leur sembloient nécessaires pour couper

court à tous les subterfuges. Les agents que le parti avoit à

Rome se plaignirent apparemment qu'on ajoutoit en Flandre

aux décisions apostoliques, puisque les brefs que le p*p6
adressa aux évêques et aux docteurs de ces provinces, ne

tendoient qu'à retenir leur zèle dans les justes bornes. Le bref

adressé aux docteurs porte, entr'autres choses qui tendent aux

mêmes fins, que pour confesser la grâce de Jésus-Christ, il

suffit de teivir ce qui est enseigné par les décrets du saint Siège.

Dans le bref aux prélats, le saint Père marquoit d'abord,

qu'inviolablement attaché aux constitutions d'Innocent X et

d'Alexandre VII , il vouloit qu'elles demeurassent dans toute

leur force ^ puis venant au formulaire, il dis^'it que comme
ceux qui prêtent le serment sur cette confession, sont obligés

de la faire sincèrement, sans aucune distinction, restriction ni

explication, condamnant les propositions extraites de Jan-

sénius, dans le sens qui se présente d'abord à l'esprit*, eu égard

aux termes dont elles sont composées, aussi ne faut-il rien

exiger au-delà du formulaire qui est proposé , et des paroles

qui sont prescrites par la constitution apostolique. Le décret

qui accompïignoit ces deux brefs, se réduit en substance à une

défense très- expresse de donner au formulaire aucun autre

<
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;omnie

)biigës

lion ni

Jan-

égard

il rien

paroles

lécrel

à une

autre

sens que celui qui vient à tout le monde, et que les termes

pre'sent «ni d'eux-mêmes à l'esprit.

11 n'ëloit guère à présumer que ces pièces pussent devenir

un sujet de triomphe pour les champions de Jansëuius : mais
c'est au ddfaut de la force et du droit, que la bonne contenance

est principalement d'usage. Sitôt que le décret et les brefs

parurent en Flandre, les hérauts du parti publièrent que le

chef de l'Eglise ëloit content, qu'en signant le formulaire, on
condamnât dans les cinq propositions le sens qui se présente à
l'espiit, sans toucher au livre dont on les prétendoit extraites.

Sur ce tour de force, il est incroyable combien ils triom-

phèrent. Ils s'en prévalurent presque autant que de la paix de

Clément IXj et si Innocent XII n'eût survécu à la publication

de ses décrets, plus long-temps que Clément IX aux calom-

niateurs de sa condescendance, le triomphe eût été aussi com-
plet pour l'une que pour l'autre : mais Innocent, informé du
scandale par les évêques de Flandre, leur (it expédier un se-

cond bref, où il s'expliqua , contre ses interprètes menteurs

,

d'une manière à confondre toute leur effronterie. On peut

juger de ce qu'il contenoit, sans que nous le rapportions, par

rhumeur et le ton de carrefour qu'il fit prendre à Yalloni ou
Vaucel. On y parle encore, écrivit-il au père Quesnel>, du
benais de formulaire , comme subsistant dans toute sa force, et

comme devant être signé sans distinction, explication, etc.

Voilà comment ceux qui se couvroient de l'autorité du pontife,

parloient de ses ordonnances.

Il en étoit de même dans le parti, tant pour les deux pre-

miers brefs que pour le décret, c'est-à-dire, qu'on y chantoit

victoire, tandis qu'au fond on étoit dans un chagrin qui ne
connoissoit point de retenue, a Toute celte conduite de la cour

de Rome, écrivoit encore Valloni >, fait pitié... Les brefs ne
valent pas mieux que le décret. Ce qu'il y a de plus mauvais,

est qu'on autorise l'intiuduction du formulaire en Flandre, en
obligeant de le signer sans exception ni explication, in sensu

obvio qucm ipsius verba exhibent... Plus je relis ces pièces,

'^

lim
M
m
m

Lettre du 8 décembre 179^' 'Lclirns du 6, du i3 du la fevr, et du 20

11

M



(•:.

SI-

H ;

M i^

ij

• i i'

M,'

!'•
î

i|i-

S'î

198 (An 1694.) HISTOIRE

plus je suis mal satisfait, surtout par rapport au formulaire, w

Au reste. Valloni n'étoit pas le seul alarme', comme il est clair

par ce qu'il e'crivit encore peu après sur le même chapitre à

f'arc-boutant du parti. Je ne suis pas surpris, disoit-il à l'intré-

pide Arnaud, de la consternation où vous êtes à l'occasion du
décret touchant la signature du forumlaire in sensu ob^io. C'est

ainsi que ces faux braves marquoient leurs alarmes dans- leurs

lettres particulières, qu'ils n'imaginoient guère alors devoir un
jour tomber entre les mains de l'archevêque de Malines •, et

cependant ils insultoicnt en public au parti orthodoxe, comme
s'ils avoient eu cause gagnée, et qu'Innocent XII eût re'tracle

les constitutions de ses prédécesseurs. Qu'on apprenne donc
une bonne fois quel fonds l'on doit faire sur tous les airs et les

tons de sécurité des sectaires, quand leur effronterie peut

couvrir leur défaite.

Arnaud survécut très-peu de temps à cet affligeant triom-

phe. Il mourut dans le diocèse de Malines le 8 août de celle

année 1694, à l'âge de quatre-vingt-trois ans, entre les bras

de son plus cher disciple le père Quesnel, qui sans approba-

tion, et sans qu'on manquât de prêtres approuvés, lui admi-
nistra le saint viatique et l'extrême- onction '. Qu'eût dit le

docteur sévère d'une pareille conduite en tout autre docteur ?

Voici comment s'exprime sur une fin si triste le fameux abbé

de la Trappe ", que les partisans du docteur avoient cru s'atta-

cher par la profusion de leurs éloges : « Enfin voilà M. Arnaud
mort^ après avoir poussé sa carrière aussi loin qu'il a pu, il a

fallu qu'elle se terminât. Quoi qu'on en dise, voilà bien des

questions finies. Son érudition et son autorité étoient d'un

grand poids pour le parti. Heureux qui n'en a point d'autre

que celui de Jésus-Christ ! » Quelque mesurées que soient ces

expressions , les partisans du docteur en furent irrités à ou-

trance , et dans le fond , que ne donnent-elles point à penserj

vu surtout la réserve accoutumée de l'auteur ?

Pendant que le restaurateur de l'ancienne discipline de

Gtteaux le traduisoit ainsi, les zélateurs delà nouvelle doctrine

• Mém. chroii. et doginat. t. Tili p. 4aa, etc. — > Letlre à l'abbé Nicaùc, cha-

noine di Dijon.
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lui prodiguoient les plus pompeux éloges, le faisoient aller de
pair avec ce que l'Eglise a eu de plus grands et de plus saints

personnages. Plusieurs l'ont comparé à Origène et à Ter-
tullien : on ne peut disconvenir que la comparaison, au moins
avec le dernier, ne soit juste. LVrudilion, l'éloquence, l'ima-

gination, la chaleur et l'opiniâtreté surtout, furent égales dam
l'un et dans l'autre. Tous deux défendirent des points capitaux

de la foi, tous deux eurent aussi le malheur de s'en écarter

en des points essentiels; et tout ce que Tertullien fut pour

Montan, ou pour l'hérésie des montanistes, Arnaud le fut

pour Jansénius, et pour le calvinisme renouvelé, du moins en

partie, sous le nom de jansénisme. La main dont il a reçu les

derniers sacrements, et son testament spirituel, où il fait pro-

fession de vouloir mourir dans la foi du parti, font croire, sans

témérité, qu'il y persévéra au moins tout le temps qu'il con-

serva l'usage de la parole.

Qu'on nous vante après cela l'ardeur de sa charité pour

Dieu et pour le prochain ; son zèle contre les blasphémateurs

de nos sacrements et contre les corrupteurs de la morale,

l'austérité de sa vie, son désintéressement, sa modestie même,
sa douceur et sa patience*, à tout cela, il ne faut qu'une

réponse : c'est qu'il n'est point de vertus chrétiennes sans la

foi, et point de foi sans soumission à la voix de l'Ëglise ,
qui

n'avoue point d'autres organes que les premiers pasteurs \ c'est

que quiconque n'écoute pas cette Eglise, parût -il un ange

du ciel j doit être regardé comme un publicain et comme un
païen. A Dieu ne plaise que nous cherchions à troubler la

cendre d'is morts, ni la jouissance même d'une réputation mal

acquise, tandis qu'elle ne sera point une pierre d'achoppement

pour la simplicité du fidèle ! Mais comme l'œuvre de Dieu

doit nous être infiniment plus chère que la fausse gloire de

l'homme, et que la réputation de sainteté dans les sectaires est

une tentation trop forte pour les simples, et combien de sim-

ples en ce genre ! il faut au moins ne pas s'aveugler jusqu'à

leur trouver des vertus dont il n'est pas la moindre trace dans

leur vie.

C'est se jouer manifestement du public, que d'attribuer la

modestie, par exemple, la modéralion et la douceur, à l'aigre
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chef des jansénistes français. Quand la charitë aveugleroil

certains catholiques jusqu'à donner dans une crëdulitë aussi

risihle que dëfavorable à leur religion, les hérf^tiques eux-

mêmes pourroient leur en faire sentir le ridicule. Il s'en faut

bien que le ministre Jurieu, entr'autres, fasse honneur à ce

personnage pour sa douceur et sa modestie. Son caractère,

dit-il ', se produit dans tout ce qui sort de sa plume. On voit

qu'il est janse'niste (remarquons en passant que le jansénisme

d'Arnaud n'étoitpas un fantôme pour les protestants)*, on voit

qu'il est janséniste, qu'il est violent ji'squ'à la fureur, plein

d'amour-propre, d'une fierté qui r a ^;>3 -l'exemple, et qui a

d'ailleurs de l'habileté. Il ajoute qu il n'a pas moins de célé-

brité ', qu'il est connu de ton! le monde par les démêlés qu'il a

eus avec toute la terre, ci que toute la terre a eus avec lui;

qu'on peut dire enfin que son orgueil, sa violence et sa mau-
vaise humeur lui ont mis sur les bras des gens de tout ordre et

de toute religion. Juricu, il est vrai, étoit d'une secte qu'Ar-

naud avoit poussée vivement *, mais il n'en est pas moins vrai

qu'il a parlé sur cet article comme tout ce qui n'avoit pas in-

térêt à parler autrement.

Tout le monde sait que jamais homme, il ne faut pour cela

qu'ouvrir ses écrits, ne s'est répandu en plus d'invectives, et

qu'il sufllsoit de combattre ses sentiments pour être accablé

d'injures. On y trouve à toute page , comme dans ceux de

Luther et de Calvin, les épithètes d'ignorants, d'étourdis,

d'insensés, d'impertinents, d'hommes perdus, d'hommes sans

honneur, sans pudeur et sans conscience : épithètes prodiguées

aux prêtres et aux prélats, aux docteurs séculiers et réguliers

d'une doctrine et d'une piété reconnue. L'auteur de sa vie, le

plus zélé de ses disciples, le père Quesnel, n'a pu en discon-

venir : mai? il ajoute que c'étoit un effet de sa simplicité, in-

capable cie iieï ot Tamertu-^'» qui le rendoit peu attentif à ces

petits m ^^: .; ' iC .s de paroles si étudiées pour la plupart des

autres. On trouvera sans doute que la simplicité de l'apologiste

passe encore celle de l'accusé. Tenons- nous-cn donc à son

premier aveu, qui établit si bien ce qui nous importe, que

* Etpntde M. Arnaud. I. ltp.6>
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tout ce qu'il ajoute pour Taffciblir, ne sert qu'à le con-

firmer.

On pourroil encore disputer ar. pape des jansënistes son

d<?sinU!resseiiienl, assez méconnoissahle dans sa persëvërance

k soutenir contre un père et une mère, Perette des Lyons, dis-

posée à faire du bien à Portr Royal' : désintéressement nié-

connoissable encore dans ses niéna< praenls pour les produc-

tions de ses amis ou de ses prôn« ui ; pour le système rJe

Bourdaille, qui, de son aveu», ouvre » la porte à tous les

dérèglements
;
pour celui de Gailly, qui de nisoit la transsub-

stantiation , pour les plus piquantes s atires e son siècle, dont

il fit une apologie en forme. Sans nous jpesantir sur c s faits,

il suffit de ce que nous en touchons, our tenir les simples

en garde : c'est là ce qui nous inlércs ,e uni Tuenient. Nous
ne prétendons même toucber qu aux ap'arf ices que voit

l'homme, sans pénétrer dans les intentic dont la connois-

fiance est réservée à celui qui sonde les ca , mais pour cette

douceur et cette humilité qu'on ne puis* j la foi que dans

l'école de Jésus-Christ, que dans la véritai e Eglise, on n'en

peut rien accorder, sans trahir celle Eglise un homme qui

s'est cru plus éclairé qu'elle, qui s'est montr lusqu'à la mort

plus attaché à son propre sens qu'aux constiti ons des papes,

aux décisions du chef et des membres du cori- apostolique, à

l'enseignement de toutes les églises.

Il est assez inutile de parler des ouvrages qu a composés ce

docteur au nombre de cent trente-cinq, grande ou petits,

])resque tous anonymes, et presque tous condamna.). Malheu-

reuse fécondité, malgré les talents qu'ils marquent en tout

genre, puisqu'ils ne tendent qu'a favoriserle jansénisme ! Temps
au moins perdu, si la secte est conséquente, puisqu'ils ne

milileroient que pour un fantôme 1

Le père Quesnel succéda au docteur Arnaud dans la papauté

jansénicnne. Et qu'on n'imagine pas que ce titre soit une

invention de ses adversaires \ c'éloitle nom que donnoient réel-

lement au grand Arnaud, au moins les directeurs des monas-

l'ayle, Diclionn. lil.M. et cril. au mot Arnaud. — * Lettre d'Arnaud à M. le

Fcrcii, du a iioveuibre liiiio.
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tères de Port-Royal, comme on peut le voir dans le relevé des

raisons alléguées par les religieuses de ces communautés , pour

se défendre de signer le formulaire. Par modestie sans doute,

il se restreignit au nom de père abbé qu'on lui donnoit com-

munément dans le parti, et par respect pour sa mémoire, son

successeur s'en tint au nom de père prieur qu'il avoit déjà

lorsqu'il n'étoit qu'en second.

Mais cessons de peiner les âmes pieuses et catholiques, par

le récit continu de tantde scandales-, au moins donnons-leur

quelque relâche, et tâchons de leur faire trouver quelque su)et

d'édification jusque dans les égarements de l'esprit humain.

C'est l'opiniâtreté, et non pas précisément l'erreur, qui fait les

hérésies. Rien donc de plus propre à lever, ou du moins à

diminuer le scandale de l'opiniâtreté jansénienne , que la do-

cilité des âmes droites, dont la mysticité, ou Timaginatioû trop

vive, reproduisit alors une sorte de ^uiélisme.

I

'
É

I »

j'



H'-

DE L'Ér;LIS-E. (An 1694.) 2^3

<WWW<WI/»»W^</>^UVV>^»W^HM*<W>»^< lk»l>M*IVVtAMVVK'*lmvVWKHt¥Ui %<»A*%»«<»»^IWO

LIVRE QUATRE-VINGT-DEUXIÈME.

DEPUIS LE REKOUVELLEMENT DÛ QÙIÉTISME EN 1694? jr^ ->u'aU

. ,,
r

, . PONTIFICAT DE CLÉM£NT XI EN IJOO.

T
' " '

' :'''

IJk révolte contre les décisions de l'Eglise scandalisoit depuis

trop long-temps , pour que la Providence ne suspendit pas le

torrent de la séduction, ou du moins ne confondît pas les sé-

ducteurs et les rebelles par quelque exemple frappant et res-

pectable d'une conduite opposée à la leur. Les nouveaux dis»

ciples de Molinos, qui, sans l'avouer pour maître, s'élevèrent

en France sur la fin du siècle dernier, se trouvoient , par rap-

port à la note d'hérésie, dans les mêmes circonstances que ceux

de Jansénius. Les deux sectes avoient été pareillement con-

damnées par le pape et les évêques ; et s'il y avuit quelque

différence, c'est que la condamnation du prélat flamand s'é-

toit faite avec beaucoup plus de solennité que celle du docteur

aragonais
\
qu'elle avoit été réitérée , réaggravée , confirmée

en toutes les manières. Voyons à présent quelle fut la conduite

de leurs purlisans respectifs, sans toutefois revenir sur le cha-

pitre fastidieux du parti, qui n'est que trop connu.

Les premiers vestiges du quiélisme français furent décou-

verts dans un livre du père la Combe, barnabite, intitulé

Analyse de L'oraison mentale, où l'on ne put méconiioitre le

caractère du molinisme ,
quoique l'auteur n'y allât point jufr»

qu'aux ahumi nations de Molinos. Ce mystique outré eut une

élève qui passa bientôt son maître, qui de sa fille en Dieu,

devint en peu de temps sa mère et son oracle. CVtoit, s'il est

l'csoin de la nommer, la fameuse dame Guyon, qui fit des

livres à son tour, donna le Moyen court et trhs'facile défaire

oraison, [Explication du Cantique des cantiques. Les ouvrages

dn <lirccleur et de la pénitente , dès qu'ils eurent vu le grand

jour, lurent condamnés par l'archevêque de Paris (1694). **"*

pour le r.dicule qu'ils dounuicnt à la piélc, eu rendant la oun-
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templation commune aux enfants même de quatre ans , que
pour Valleinte qu'ils portoient à des veritës essentielles de la

religion , et à rint(^grit(^ des mœurs dont elles sont la base.

€es contemplatifs abuse's se prétendoient affranchis de toute

pénitence extérieure, de tout exercice de piëtë, de toutes les

règles , de tous les moyens même les plus capables de Gontri->

buer au salut.

Quels que soient ces écarts, c'est peu de chose en compa>
raison de ce que renfermoient les manuscrits de la nouvelle

iiluminëe, et surtout celui qui est intitule les Torrents. Elle y
enseigne que la clef de tout l'intérieur est l'abandon parfait,

qui ne réserve rien, ni mort, ni vie, ni perfection, ni salut, ni

paradis, ni enfer
^
que l'âme vaut si peu, que ce n'est pas la

peine qu'elle s'inquiète si elle se perdra ou ne se predra point
^

que Dieu ôte quelquefois à l'âme parfaite toute grâce , tout

don , toute vertu , et pour toujours , en sorte qu'elle devient

un objet d'horreur pour tout le monde
;
que la fiddlitc de cette

ilme consiste pour lors à se laisser écraser et pourir, sans cher-

cher à éviter la corruption
;
que dès qu'elle commence ainsi à

ne plus sentir son infection, et St y demeurer contente j sans

espérance ni pouvoir d'en jamais sortir, dès là aussi commence
l'anéantissement, en quoi consiste la vraie perfection; qu'au

lieu d'avoir encore horreur de sa misère extrême, et de

craindre, comme autrefois, de la porter à la sainte communion,

elle y va comme à une table ordinaire; qu'elle n'a point de

peine, qu'elle est même ravie que Dieu ne la regarde plus, et

qu'il donne toutes ses grâces à d'autres ; en un mot, qu'elle

est tellement perdue en Dieu, qu'il n'y a plus en elle ni re-

mords, ni conscience. Ce n'est là qu'une petite partie de ce

qui est contenu dans le livre des Torrents, dont un extrait plus

long ne seroit pas supportable. C'est l'état visible d'une âme
abandonnée de Dieu, livrée au désordre, et absolument cn<

durcie dans le crime, et voilà ce qu'on donnoit pour l'état le

plus sublime où la grâce pût élever une âme. Les autres ma-
nuscrits de madame Guyon sont au moins remplis d'extra-

vagances.

Quant à l'explication de l'Apocalypse, écueil fameux par

tant de naufrages, dont cllu nu fut point eiïrayce, son moindre
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«fgarement, c'est d'y faire la piophctesse. Elle y conte des

visions de telle nature, qu'on ne pourroit les rapporter sans

salir l'imagination. Cependant elle proteste, sans que sa con-

duite l'ait jamais de'mentie, qu'il ne lui restoit après cela que

des pensëes aussi pures que le ciel qui les lui inspiroit. À
l'exemple de sainte Thérèse , à qui son directeur la comparoit,

elle e'crivit encore par obe'issaAce l'histoire de sa propre vie j

là, nouvelles révélations et nouvelles impiétés , ou plutôt nou-

velles extravagances. Elle voyoit clair dans le fond des âmes;

elle avoit sur elles, aussi-bien que sur les corps, une autorité

miraculeuse. Ce que je lierai, disoit-elle, sera lié, et ce que je

délierai sera délié : je suis cette pierre fichée par la croix sainte,

et rejetée par les architectes. Elle étoit parvenue à un tel point

de perfection, qu'elle ne pouvoit plus prier les saints, pas

même la sainte Vierge. Elle étoit si remplie de grâces pour

elle et pour les autres, qu'elle couruit à tout moment un danger

prochain d'étouffer. 11 falloit promptement la délacer, et si

on ne l'eût fait un jour, elle en seroit morte sur-le-champ.

Cependant le remède le plus efijcace étoit de s'asseoir en si-

lence à ses côtés. Alors du réservoir divin de son cœur, il se

faisoit un dégorgement qui la dégageoit avec suavité; et ses

acolytes, enfants de sagesse, recevoient de leur mère la mesure

d'aliment qui convenoit à chacun d'eux.

Ce qu'il y a de plus étrange, ce qui doit paroître dans l'ordre

moral un phénomène égal aux plus grands prodiges de l'ordre

physique , c'est que celle femme inconcevable, malgré des

écrits dictés en apparence par un libertinage outré , n'a jamais

donné le moindre sujet de soupçonner ses mœurs \ c'est que par

un prodige encore moins concevable, et non moins incontes-

table, elle ait conçu et mis au jour tant d'extravagances, douée
d'autant d'esprit que jamais femme en ait montré. Tous ceux

qui l'ont connue assurent qu'il est difficile d'en avoir davan-

tage , et que personne ne parloit mieux des choses de piété.

Un trait unique, savoir, la haute estime où elle fut auprès de

l'un des plus beaux génies du plus beau de nos siècles, forme

ici une preuve qui n'en laisse point d'autres à désirer. Aussi

pcns de bien qu'éclairés , ceux qui la préconisoient , et qui n«

revinicnl de leurs i>réventtons qu'avec beaucoup de peine,
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la melloical au iiombrc de ces mystiques vraiment habiles,

mais incapables d'instruire les autres, et qui ont plus pëchë
dans les termes que dans les seintiments. En effet, tout le monde
6e convainquit, avec le temps, qu'elle ëtoit trompée la pre-

mière, et qu'elle n'avoit jamais songé à tromper personne.

Quel que fût le mérite de ceux à qui les charmes de son
esprit imposoient, elle ne laissoit pas d'être suspecte à des per-

sonnages d'une grande célëbritë >. Le bruit de ces soupçons lui

étant parvenu, elle communiqua sa peine à l'abbé de Fénélon,

en qui elle avoit une confiance particulière. Ce n'étoit pas la

seule personne d'un rang et d'un mérite distingué , avec qui

elle eût des rapports intéressants *, elle inspira le même intérêt

aux personnes les plus illustres de son temps, et jouit d'une

vraie considération parmi tout ce qu'il y avoit de plus grand

et de plus estimable à la cour de Louis XIV.
Jeanne-Marie Bouvier de la Mothe, c'est son premier nom,

fille d'un gentilhomme dt^ Gâtinois, et femme de M. Guyon,
né aussi de parents nobles, étant restée veuve à l'âge de vingt-

cinq ans, avec de la fortune, de la figure, beaucoup d'esprit et

un caractère aimable, ne voulut jamais entendre à un second

mariage , et tourna vers Dieu tous les sentiments de son cœur
naturellement tendre. Peu après la mort de son époux , elle

fit un voyage à Paris pour ses affaires. Elle y fit des connois-

sances, et particulièrement celle de M. d'Aranton , évêque de

Genève , le quatrième successeur et l'imitateur fidèle de saint

François de Sales. Ce prélat lui proposa de se retirer dans son

diocèse, pour y travailler, avec quelques autres dames pieuses,

à l'instruction des nouvelles catholiques. Elle prit en effet ce

parti, après s'être dépouillée de ses biens en faveur de ses en-

fants , à la réserve d'une modique pension : mais les distrac-

tions attachées à la charge de supérieure dont on voulut la

revêtir, l'en détournèrent bientôt , trop tard néanmoins, puis-

qu'elle avoit déjà goûté les leçons du père la Combe, qui

étoit le directeur de cette communauté. Elle se relira chez les

ursulines de Tonon : après les avoir édifiées quelque temps par

son goût pour l'oraison et pour la retraite , elle alla chez une

• Mcïiioire hisl. «t dogni. 1. IV, p. aS et luiv.
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de ses amies à Grenoble, puis à Verceil, tlorU l'evêque prévenu

pour elle d'une estime singulière, l'avoit souvent invitée à s'y

rendre. Pendant les six années qu'emportèrent ces différents

séjours, où elle fut presque toujours accompagnée du père la

Combe, elle composa ses ouvrages divers sur la spiritualité.

Enfin , Vair épais de Verceil ne convenoit point à sa complexion

,

et moins encore à sa constitution morale, -les médecins lui

conseillèrent de retourner en France , et elle revint à Paris.

Le bruit de ses ouvrages l'y avoit précédée, et l'on y avoit

conçu des préventions si facbeuses contre elle , qu'elle y fui

arrêtée presque en arrivant, et mise dans un monastère. L'ar-

cbevêque l'interrogea, et la fit interroger plusieurs fois par

des gens habiles. On découvrit en elle autant de docilité que

d'innocence. Les religieuses , d'un autre cAté , rendant avec

admiration témoignage à toutes ses vertus, madame de Main-

tenon s'intéressa pour elle auprès du Roi, et lui fit rendre une

entière liberté. Ainsi l'humiliation même la mit dans une con-

sidération plus haute, et lui procura la plus puissante protec-

tion. Dès son premier séjour à Paris, elle avoit eu la conuois-

sance de la duchesse de Bétune , femme de beaucoup d'esprit

et de grande piété, chez qui se rassembloit tout ce qu'il y avoit

de personnes recommandables par ces deux endroits, tant h la

ville qu'à la cour : ce fut là qu'elle se lia d'une manière étroite

avec les ducs de Chevreuse et de Beauvilliers, et surtout avec

l'abbé de Fénélori, alors précepteur des enfants de France.

Fénélon , cette âme si pure et si noble, applaudissoit aux idées

grandes que madame Guyon s'éloit formées de Dieu , et plus

encore à son amour sans partage pour l'être infiniment ai-

mable.

On continua néanmoins à décrier sa doctrine, et l'on pei-

gnit sa personne même des couleurs les plus affreuses. On
menaçoit le royaume et l'Eglise d'une secte nouvelle, égale

en abominations et en infamies aux anciens gnostiques \ et ceux

qui répandoient principalement ces bruits , le (aisoient avec

toute la chaleur que pouvoit donner l'espoir de tourner de

ce câlé-là la vigilance et l'activité des deux puissances dont ils

éloient l'objet.

Mudatne Guyon
,
pour faire loniber, s'il étoit possible, ces
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clameurs scandaleuses, piit le parti, avec le conseil de M. de

Fëaélon , de soumettre sa manière d'oraison et tous ses (fciils

à l'oracle de l'ëglise de France , le grand evêque de Meaux
Ce prébt accepta la commission, et la dame lui remit tous ses

ouvrages, imprimés et manuscrits. On peut juger quel fut l'é-

tonnement de Bossuet , quand surtout en lisant la vie de cette

femme, composée par elle-même , il y trouva les rêveries que

nous avons citées. Il ne douta pas un moment qu'elle ne fût

dans l'illusion la plus pitoyable. Dans les conférences qu'elle

eut ensuite avec lui, elle confessa qu'il étoit contraire à sa ma-

mière d*oraison de rien demander à Dieu : sur quoi il lui dé-

fendit de s'approcher des sacrements^ mais elle marqua tant

d'humilité et de soumission, que cette défense n'eut pas son

effet.

Cependant elle demanda que M. deNoailles, alors évéque

de Ghâlons, en grande réputation de piété, et M. Tronson,

supérieur général de Saint-Sulpice y fussent associés à M. de

Meaux pour la décision des points sur lesquels on l'accusoit

d'erreur. Madame de Maintenon leur fit encore joindre M. de

Fénélon. Les amis de madame Guyon lui avoient apparemment
fait entendre, depuis qu elle avoit choisi M. de Meaux pour
juge, qu'il étoit de la prudence de ne pas s'en rapporter uni-

quement, eu celte matière, à un prélat qui s'étoit déclaré plus

d'une fois en pleine Sorbonne contre le pur amour, qu'il trai-

toit de chimère
,
persuadé qu'il entre de l'intérêt propre dans

tous les actes du cœur humain. M. de Meaux lui-même, dès

les premières conférences qui, pour ce nouvel examen, se tin-

rent à Issy -^^rès de Paris, avoua qu'il connoissoit peu les ou-
vrages des mystiques, les circonstances l'ayant toujours tourné
vers le dogme et la controverse \ c'est pourquoi il pria M. de
Fénélon, très- versé dans ce genre d'étude, d'en faire des

extraits, et de les communiquer à la commission. Le pieux
abbé le fit volontiers, non pour défendre les écrits de madame
(juyon, dont il ne prisoit que la piété personnelle, mais par
zôle pour la vraie spiritualité, à laquelle il craignoit que l'on

ne donnât atteinte.

Les examinateurs posèrent d'abord les principes propres h

cdaircir lu matière, à faire discerner la vraie spiritualité de lu
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fausse, et à préserver des illusions qui sont à craindre dans la

pratique de la vie contemplative ^ ils examinèrent ensuite les

<?crils de l'accuse'e, où ils trouvèrent sans doute hien des choses

à reprendre : mais elle satisfit à toutes les plaintes, par des

explications catholiques des passages même les plus re'préhen-

sihles, et surtout par une candeur et une soumission qui ne

laissoit pas douter de sa foi sincère. Ils prononcèrent donc

que si elle avoit péchë dans les termes, elle étoit irréprochable

dans sa croyance, et bien éloignée surtout des abominations

reprochées à Molinos et à ses disciples. Ils voulurent ensuite

réduire toutes ces matières abstraites et difficiles , à quelques

articles précis qui pussent confondre l'erreur, sans porter pré-

judice aux vrais principes de la vie contemplative ] mais ce ne

fut pas sans beaucoup de peine et de contestation, tant sur le

!fond des choses que sur la manière de les énoncer, qu'ils par-

vinrent enfin à les dresser au nombre de trente->quatre.

Ils portent en substance, que tout fidèle, en tout état, est

obligé de retenir l'exercice des vertus théologales, et d'en pro-

duire des actes: d'avoir la foi explicite des vérités principales

du christianisme j de vouloir et de demander expressément

son salut éternel, la rémission de ses péchés , la grâce de n'en

plis commettre, la force contre les tentations, la persévérance

A-\ns le bien, et l'avancement dans les voies de la perfection,

qui peut toujours croître
;
qu'il n'est jamais permis d'être in-

différent pour le salut, ni pour ce qui y a rapport^ que les

actes ci-dessus mentionnés ne dérogent point à la plus haute

perfection , et que pour les produire , il n'est pas besoin d'at-

tendre une inspiration particulière, la foi jointe au secours or-

dinaire de la grâce suffisant pour cela *, que dans l'oraison la

plus sublime, ces actes sont à la vérité compris dans la charité,

mais en tant qu'elle anime toutes les vertus, qu'elle en facilite

l'exercice, et non qu elle les rende inutiles
;
que les réflexions

sur soi-même, sur les opérations intérieures, sur les dons du

ciel, et sur l'usage qu'on en fait, ayant été pratiquées parles

apôtres et les plus grands saints , doivent l'être par tous les

chrétiens même les plus parfaits
\
que les mortifications exlv-

ricures conviennent de même aux fidèles , à quelque état de

perfection qu'ils soient parvenus, 0* que souvent encore ollcis

tu.
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sonlnc'ceâsaires, que l'oraison peipéluelle ne consiste pas dans

un acte unique et persëvt^ranl sans interruption, mais dans un«
disposition habituelle à faire tout ce qui plaît à Dieu, et à ne
lien faire qui lui déplaise; qu'il n'y a point d'autres traditions

d'une autorité certaine, que celles qui sont reconnues par

toute l'Eglise*, qu'il ne faut pas rejeter Toraison de simph
pr(^sence de Dieu, de quiétude ou repos en Dieu, ni les aulret

oraisons extraordinaires, même passives, qui sont approuvées

par les meilleurs maîtres de la vie intérieure; mais que sans

elles on peut devenir un très-grand saint, et qu'on ne doit pas

attacher l'état de perfection à un tel genre d'oraison plutôt

qu'il un autre , bien moins encore le don de prophétie, ou le

privilège de l'apostolat, à un certain degré d'oraison et de

perfection *, que c'est un égarement dangereux d'exclure de la

contemplation les mystères de Jésus-Christ et les vérités com-
munes de la foi; en6n, que les voies extraordinaires sont très-

rares, et toujours sujettes à l'examen des supérieurs ecclésias-

tiques , avec d'autant plus de raison
,
que les illusions y sont

fort à craindre.

Il y avoit près de huit mois que duroit cette discussion , et

tout le monde en attendoit l'issue avec autant d'impatience que
de curiosité. Enfin le jugement et les trente-quatre articles

furent signés par les commissaires, sans excepter M. de Fé-

nélon, le 10 de mars iSg.?. Il avoit été nommé à l'archevêché

de Cambrai au mois de février précédent ; et M. Bossuet le

voulut sacrer, pour marquer au public que la diversité d'opi-

nion qui s'étoit rencontrée entre eux n'avoil point altéré leur

union.

Durant le cours des conférences, madame Guyon s'étoit

retirée volontairement pour six mois à Mcaux dans le couvent

de la Visitation , où elle n'avoit commerce qu'avec deux reli-

gieuses d'une sagesse éprouvée, et avec le confesseur que l'é-

véque lui-même lui avoit donné. Le prélat d'ailleurs la visi-

toit souvent dans l'intervalle des conférences, lui écrivoit

quand il étoit absent , et recevoit assidûment ses réponses :

dans tous ces rapports, elle ne cessa de lui donner des témoi-

gnages convaincants de la droiture de son cœur, d'une mo-
destie incapable de présomption, de confiance même, et d'un

• Il
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dffsir sincère d'ê!'-*- t5clair^e par un si grand maître. Sitôt qu'on
lui eut présenté . jugement des commissaires, elle le signa

sans faire la moindre objection. Elle signa, sans plus de dif-

ficultés, les censures que M. de Ghâlons et M. de Meaux firent

de ses livres*, elle fit même son acte de soumission , sous la

dictée de celui-ci : tout ce qu'elle se permit d'y ajouter, fui

qu'elle n'avoit jamais eu intention de rien avancer de contraire

à l'esprit de l'Eglise catholique, protestant qu'elle lui avoit tou-

jours été et qu'elle lui serott toujours soumise.

Sur des dispositions aussi édifiantes, M. de Meaux lui donna
une attestation, par laquelle il p''suroit qu'elle n'éloit impli-

quée en aucune manière dans les abominations du molinosisme,

et qu'il éloit pleinement satisfait de sa conduite. La supérieure

et les religieuses de la Visitation de Meaux lui donnèrent encore

nn certificat
, portant que loin d'avoir causé aucun trouble

dans leur maison , elle les avoit extrêmement édifiées par sa

conduite et ses entreliens , où l'un avoit remarqué beaucoup
de patience et de mortification , de douceur et d'humilité, de

simplicité même, et la plus liaule estime pour tout ce qui est

de la foi.

Munie de pareils témoignages, après de pareilles épreuves,

madame Guyon ne prévoyoit pas qu'elle dut essuyer de nou-

veaux orages : mais sa soumission à la voix des pasteurs ne lui

avoit rien moins que concilié bien des gens de secte et de cabale,

qui désiroient et avoient peut-être espéré d'elle tout autre

chose. Une docilité si exemplaire confondoit trop leur opiniâ'

frété, pour ne pas leur déplaire *) et les alarmes de la cour au

sujet du nouveau quiélisme, faisoient une diversion qui leur

éloit trop favorable
,
pour ne pas chercher à la perpétuer.

Quoi qu'il en soit, à peine madameGuyon eut-elle quitté sa re-

traite de Meaux, dans la résolution de vivre également retirée

partout ailleurs, qu'on l'accusa de recommencera dogmatiser j et

sur cette acousation , on se saisit encore de sa personne (1G95).

Cette nouvelle détention n'eut pas plus de suite que les autres.

On lui permit de se retirer à Blois, mais avant son départ,

M. de Noailles, qui venoit de passer de l'évêchc; de Clivions à

l'archevêché de Paris, exigea d'elle un nouvel acte (V sonmis-

sion. Elle le donna sans difficulté, et y prolocla (jueile n'avoit

14.
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jamais pitileii^iu insinuer aucurte des erreurs que ses ëcrits

contenoient^ qu'elle n'avoit pas même conçu que per&onnc

se mtt jamais ce mauvais sens dans l'esprit.

On ne sauroit donc révoquer en doule l'innocence de cette

femme singulière, ni plus soupçonner l'intégrité de sa foi, que

la droiture et la pureté de son cœur. Telle fut en effet l'idée

que s'en formèrent messieurs de Paris et de Meaux. Ces pré-

lats, qui avoient lu et relu les manuscrits où elle se dit la femme
enceinte de l'Apocalypse , l'épouse préférée à la mère, la fon-

datrice d'une église nouvelle, n'ont vu en tout cela qu'un fana-

tisme d'imagination et un flux de galimatbias , sans nulle in-

tention d'enseigner l'erreur. Est-il donc surprenant qu'elle ait

ga^^né l'estime de ceux qui lui connoissoient bien d'autres

qualités véritablement estimables ? On verra néanmoins par la

suite faire un crime à M. de Cambrai d'un sentiment aussi

digne de sa générosité que de sa candeur.

Madame Guyon, touchant laquelle il est temps de finir, nese

contente point d'avoir rendu témoignage à sa foi dans le courç

de ses tribulations
^ plusieurs années après , elle le renouvela

dans un temps où il n'importoit plus à la tranquillité de ses

jours, où elle n'cnvisageoit que le juste juge devant qui elle

aboit paroitre. Sur le point de mourir, elle mit à la tète de son

testament sa profession de foi , eonçuedans les termes suivants :

« Je proteste que je meurs fille de l'Eglise catholique, apos-

tolique et romaine, que je n'ai jamais voulu m'écarter de ses

sentiments*, quedepuis que j'ai eu l'usage parfait delà raison, je

n'ai pas été un moment sans être prête, au moins de volonté,

è répandre pour elle jusqu'à la dernière goutte de mon sang,

comme je l'ai constamment prolesté en toute rencontre,

comme je l'ai déclaré et signé autant de fois que j'ai eu occa-

sion : ayant toujours et en tout temps soumis mes écrits et

mes livres à la sainte Eglise ma mère , pour lacjuelle j'ai , et

toujours j'ai eu et aurai, avec la grâce de Dieu, un attachement

inviolable et une obéissance aveugle; n'ayant et ne voulant

admettre aucun sentiment que les siens , et condamuant sans

restriction tout ce qu'elle condamne, ainsi que je l'ai toujours

fait. Je dois à la vérité, et pour ma justification, de protester,

avec scnueut, qu'on a rendu de faux témoignages contre uioi

,
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ajoutant à mes écrits, me faisai dire et enser ce à quoi je

n'ai jamais pensé, et dont j'étois infiniment éloignée
5
qu'on a

joint la fausseté à la calomnie, me laisant des interrogatoires

captieux, ne voulant pas croire ce qui me justifioit, et ajoutant

à mes réponses, mettant ce que je ne disois pas, et supprimant

les faits véritables. Je ne dis rien des autres choses , parce que

je pardonne tout et de tout mon cœur, ne voulant pas même
en conserver le souvenir. » Quelle énigme nouvelle que ce

monument ! Nous ne nous hasarderons point à en faire l'expli-

cation , et moins encore l'application *, mais nous en conclu-

rons à user de la même réserve à Tégard de l'accusée qu'à l'é-

gard des accusateurs. , • i . . .

. Madame Guyon n'est pas la seule personne de son temps

qui, au point le plus lumineux d'un siècle si justement vanté,

montra que l'esprit humain n'étoit pas à l'abri de l'égarement,

et des écarts même les plus pitoyables. Il s'éleva dans ce même
temps, au milieu de Rome , une société entière de fanatiques,

dont les membresse nommèrent les chevaliers de l'Apocalypse.

Augustin Gabrino de Brescia, leur chef, se faisoit appeler

lantôt le monarque de la Trinité, tantôt le prince du nombre
septénaire. Un jour des Rameaux qu'il se trouvoit à l'église

comme on chantoit l'antienne, Qui est ce roi de gloire ? il

courut l'épée à la main vers les chantres, en criant que c'étoit

lui. On le prit avec raison pour un fou, et sans faire d'éclat,

sans crier à l'erreur ni à l'hérésie, on le renferma. Cependant

les thevaliers de l'Apocalypse étoient déjà au nombre de quatre-

vingts, portant sur leurs habits et sur leurs manteaux les arme?

de leur ordre •, savoir, un bâton de commandement et un sabre

en sautoir, avec une étoile, et les noms rayonnants des anges

Michel , Gabriel et Raphaël. Ils se disoient suscités pour dé-

fendre l'Eglise contre Tantechrist, qui étoit prêta se faire ado-

rer. Ils avançoient bien d'autres principes de subversion, d'au-

tant plus dangereux, qu'ils les accréditoient par leurempres-

sementà soulager tous ceux qui étoient dans quelque nécessité.

Après l'emprisonnement de leur chef, un pauvre bûcheron

qai s'ctoit laissé engager dans cette secte , révéla tout, ce qu'il

savoit deses mystères : on arrêta une tientaine de ces illuminés,

et tout le reste se dissi[)a.
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2l4 (An lAgS.) HISTOIRE

Rome laissa tomber de lui-même ce fanatisme , et pendant

que des rêveries à peu près semblables absorboient en France

les moments précieux des premiers prélats, elle porta son

attention sur deux ouvrages français, qui avoient pour litres,

la Dévotion à la sainte Vierge, et l'Année chrétienne : il faut

rependant convenir que la séduction n'y étoit pas fort à

craindre, au moins à raison du style. Le traité de la Dévotion

à la sainte Vierge composé par le sieur Baillet , étoit marqué
au coin des autres ouvrages du même auteur, dont l'on peut

juger par la Vie des Saints, le plus passable de tous, et qui

n'a guère pour relief que sa hardiesse à rayer et à biffer, à dé-

nicher et à réprouver^ en un mot, qu'une témérité conHanlc

dont la sotte ignorancepeut seule prendre les productions pour

des chefs-d'oeuvres de sagacité et de critique. Mais s'il ne rai-

sonnoit point, et pensoit très-peu, illisoit beaucoup, il furetoit

sans fin, il compiloit, il déchiquetoit, il entassoit, et puisoit de

préférence dans les répertoires de la nouveauté, autant néan-

moins qu'il le pouvoit, sans trop s'exposer, et il s'en attachoit

les auteurs par les louanges qu'il leur prodiguoit. Cette habi-

leté à se faire valoir suppléoit au mérite, et procuroit à ses

livres des approbations pompeuses, que le suffrage des con-

noisseurs , il est vrai
,
justifioit rarement, mais qui iniposoient

toujours au troupeau des simples.

Le docteur Hideux , connu par la quantité d'approbations

qu'il a données à de méchants ouvrages, ditentr'autres choses,

que celui-ci peut être d'un grand usage pour défendre [E-
gtise catholique contre les faux reproches des prétendus ré-

formés. Ils aiiroient été bien difficiles, sans contredit, s'ils n'en

avoient pas été contents. Aussi Bayle témoigne-t-il que cet

auteur traite la Dévotion à la Vierge , aussi raisonnablement

qu'une personne de sa profession le puisse faire ', c'est-à-dire,

autant qu'un prêtre de la communion romaine , sans trahir en

termes exprès la foi qu'il professe, peut se rapprocher des

plus grands ennemis de Marie. Quoi de plus agréable en ^iï^i

pour des protestants, que d'entendre dire li un prêtre, que

l'ange de l'Apocalypse empêcha saint Jean de se prosterner

* Dictiona. art. Neslon'ui.
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DE L'ÊGLISEi (An i6>j5.) %l5

devant lui , parce que seprosterner est une sorte de respect et

de soumission qui nest due qu'à Dieu ? N'est-ce pas là con~

damner ve'ritablement la pratique universelle des catholiques

qui tous les jours se mettent à genoux devant les images des

saints, et parliculièremet devant celle de la sainte Vierge ?

L'auteur avance aussi que le culte rendu à la mère de Dieu est

inutile, et à elle, parce qu'elle n'en retire aucune gloire, et à

la plupart des hommes, parce qu'elle abhorre les prières des

pécheurs, et qu'elle n'intercède que pour les élus. Ce dernier

trait ne dut pas moins plaire aux semi-calvinistes qu'aux cal-

vinistes rigoureux.

Ce frondeur audacieux attaque de même les prérogatives et

tous les titres d'honneur que TËgiisc attribue à Marie. Si on

l'appelle mère de miséricorde, c'est uniquement, selon lui,

parce qu'elle est mère du Dieu de miséricorde, et non pas

que touchée de nos misères, elle emploie son crédit en notre

faveur. Si nous la nommons Notre-Dame, c'est dans son style

ironique, peu différent ici du blasphème, c'est par la même
raison que les bonnes gens appellent un saint, monsieur , et

une sainte, madame^ et nous la nommons reine des anges,

ose- 1- il ajouter, comme on dit la reine des fleurs ou le roi des

astres. A quoi il ajoute encore, que la plupart des titres

d'honneur qu'on donne à la Vierge, sont nouveaux, sont

outrés, sont de pures hyperboles
\
que l'Ëglise ne fait que les

tolérer, et qu'il vardroit mieux s'en abstenir. Après les titres

de Marie, viennent ses fêtes, qui ne sont pas mieux traitées

par le faux prôneur de sa dévotion. Elles furent établies, dit-

il, en partie par les princes séculiers, qui se sont ingérés à les

prescrire, et en partie par di£férents particuliers, qui ont

entraîné TEglise. Il parle de l'immaculée conception en

homme aguerri contre les foudres du siège apostolique, et

contre le torrent des docteurs. Pour l'assomption en corps et

en âme, que l'abbé de Sainl-Gyran néanmoins avoit tenue

pour tellement indubitable, qu'on ne pouvoit la nier sans se

rendre coupable d'erreur', ce n'est pour lui qu'une conjecture

appuyée sur des révélations, au défaut des preuves régulières.

» BaîU. Dsvotiou ii la sainte Vi«rg«
, p. yS. — » Petr. Anr<*I. t. ii, in-4*, Pi lytt»
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2Jn (An ir,95.) HISTOIRE
L'Eglise, ajoute-t-il en termes exprès , n'a pas juge à propos

d'arrêler le zèle et l'industrie de ceux qui introduisoient des

opinionsnouvelles, pourvu qu'elles fussent édifiantes et pieuses.

N'est-ce pas là, sous le faux air d'une apologie de l'Eglise,

la justification des plus sanglants reproches que lui font les

protestants ?

Il n'en falloit pas tant, sans doute, pour autoriser

Rome à flétrir un ouvrage infiniment plus propre à éteindre

qu'à e'tablir la de'votion qui lui servoit de titre. La flétrissure

ne fut assurément pas excessive, puisqu'on se contenta de le

mettre à l'index, apparemment pour ne lui pas donner plus

de célébrité qu'il ne pouvoit s'en acquérir par sa mince

valeur (lôgS).

L'Année chrétienne du sieur le Tourneux ne fut pas traitée

avec plus de rigueur*, et si elle n'eût pas été comme une pu-

Mication nouvelle du missel et du bréviaire français du sieur

Voisin, déjà condamnée, peut-être l'eût-on laissée sans nulle

atteinte, entre les mains de ces dévotes qui ne regorgent pas

d'esprit, et qui en trouvent d'autant plus dans un livre, qu'elles

l'enlendent moins. Ce décret fil toutefois jeter feu et flamme

au père Quesnel, suivant les paroles expresses de son afBdé

Valloni. Le parti en conclut, avec sa docilité ordinaire, à faire

une nouvelle édition du livre proscrit^ et de toute parton pré-

conisa l'auteur, qu'on mettoil de niveau avec les Thomassin,

les le Cointe, les le Yallois et les Arnaud même. Telle est la

charité dans les sectes, capable d'opérer jusqu'aux plus éton-

nantes métamorphoses *, et les succès en sont d'autant plus ra-

pides, que tous s'y rendent solidaires pour fabriquer la répu-

tation d'un seul. Quelle est après tout, la dose de génie dans

l'Année chrétienne ? Quelques réflexions traînantes, quelques

lieux communs dévotieux, qui ne coûtent peu à l'esprit, et qui

ne vont point au cœur ^ voilà tout ce quien a fait placer l'auteur

dans le catalogue des premiers génies de son temps.

Voici un décret bien difiiCMent de ceux qupn vient de rap-

porter, et de la plupart des choses de même ordre ; aussi la

cause en fut-elle des plus singulières et tout à fait originale.

Les savonls auteurs des Actes des saints, connus sous le nom
deBoIiundistcs, avoient établi sous le 6 et le I9 de mars, qu9
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DE L'EGLISE. (an iB^b.) ^l'J

le B. Berthold avoit ëtë le premier gênerai des carmes^ par-là

ils Hxoient au douzième siècle l'origine de cet ordre. Il s'en

falloit bien que les vieux nourrissons du Carmel se bornassent

à une antiquité de six cents ans. Quelques-uns d'eux avoienS

autrefois prétendu que leur origine remontoit jusqu'au pa->

iriarche Enoc, qui vivoit avant le déluge^ mais on les avoit

un peu embarrassés, en leur rappelant que Noé et ses trois Gis

restés seuls du genre humain, avoient chacun sa femme, ce

qui n'étoit pas conforme à la règle du Carmel. L'objection

fut assez forte pour faire disparoître celle prétention^ mais on

n'en fut que plus ardent à soutenir qu'au moins on descendoit

en ligne droite du prophète Ëlie. Et depuis le temps de ce

prophète (selon la thèse fameuse qui fut souienae en 1682 par

un carme de Beziers, devant le chapitre provincial, et censurée

à Rome en 1684), tout ce qu'il y a eu de patriarches et de pro-

phètes en Judée, la plupart des sages et des philosophes sous les

climats divers, Pythagore indubitablement païen et les druides

mêmes furent autant de carmes. Les savants qui travailloicut

avec tant d'applaudissement à purger la légende des mélanges

fabuleux qui la déshonoroient, ne crurenl pas devoir épouser

des opinions qui les eussent rendus la risée de tout ce qui

joignoitle bon sens avec l'érudition. Cependant ils ne les com-

battirent pas de front, connoissant la délicatesse de l'ordre en

général sur l'article de la généalogie.

Elle étoit infîniment plus grande encore qu'ils ne se l'étoient

(jgurée, au moins parmi les carmes des Pays-Bas. Cesbons pères

oubliant qu'il n'en est pas delà noblesse religieuse comme de la

noblesse mondaine , d'autant plus estimée qu'elle est plus éloi-

gnée de sa source
^
que les ordres monastiques, au contraire, ne

sunt jamais plus estimables que quand ils touchent à leur ori-

gine, parce qu'ils ne sont jamais plus fervents, ils se crurentlésés

clans leur honneur^ ils poussèrent des plaintes et des cris me-
naçants, ils écrivirent de toute part, ils inondèrent la Flandre

de libelles , et bientôt tous les états d'Espagne. Le père Sé-
bastien de Saint-Paul, très-distingué par les emplois qu'il

avoit remplis dans *on ordre, et bien médiocrement par sa

doctrine ou sa critique, fit un crime et presque une hérésie

aux Bullandisles d'avoir accusé de supposition les décrélales
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218 (An 1695.) HISTOIRE
antérieures à celles du pape Sîrice^ aussi-bien que la donatioB
de G)n$tantin à l'Eglise romaine, et d'avoir douté du miracle
de la Véronique. On sent qu'il ne fut pas difficile de répondre
àces objections, et à toutes les pauvretés qu'elles entraînèrent.

Durant cette lutte, fort sérieused'une part, quoique très-ba-

dine de l'autre, parut tout à coup dans la lice un nouvel athlète,

qui avoitmoins l'air d'un concurrent véritable, qued'unacteur

chargé de parodier les prétentions dont il se montroit jaloux.

Rien toutefois ne fut moins supposé que le chagrin, non plus

de Sébastien de Saint-Paul , mais de Paul de Saint-Sébastien,

religieux de la charité, quand il apprit que les carmes se don<

noient pour les plus anciens religieux du monde. Il quitta la

lancette et la seringue *, il prit la plume, ii soutint avec chaleur

que son ordre avoit neuf cents ans d'antiquité sur celui des

carmes
\
que l'ordre des carmes datoit tout au plus du temps

où vivoit le prophète Elle, et que celui de la charité remuntoit

incontestablement jusqu'au temps d'Abraham
; quece premier

patriarche avoit fondé l'ordre de la charité dans la vallée de

Mambré, en faisant un hôpital dans sa maison^ bien plus,

qu'après ce premier hôpital, il en alla faire un autre dans les

Limbes, pour y loger les enfants morts sans baptême*. On
douteroit avec raison d'une émulation pareille, si l'on n'avoit

pas consigné dans un monument au-dessus de tout soupçon,

la lettre de ce frère Paul de Saint- Sébastien. Lui-même écrivit

à ce sujet, de l'hôpital d'Antiquera en Espagne, au général de

son ordre. Une pièce de ce caractère méritoit assuréra^nt d(i

passer à la postérité.

La vérité qui ])ercoit par tant d'endroits, ou fut étouffée par

l'intrigue, ou ne fut pas aperçue par les inquisiteurs d'Espagne,

qui, au grand étonnement de toute l'Europe savante, condam-
nèrent quatorze volumes des Actes des saints, qui comprc'

noient les mois de mars, d'avril et de mai (1695). Les moins

aifcctionnés h l'institut des auteurs', regardèrent celte censure

comme une plaie faite à la république des lettres , et firent

éclater de toute part leur indignation *, ce qui engagea l'em-

pereur Léopold à prier le roi d'Espagne d'interposer son au-

I n-*p. dtP'tp^tir. Ml P, S'-bïSt. (1«S. Paul, «ri. 19, tu lO.
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torité, afin que ses états ne- fussent pas privés du fruit d'un

travail utile à l'Eglise, et applaudi par tous les vrais savants.

Ces remontrances firent sans doute impression, puisque l'in-

quisition d'Espagne rendit un décret nouveau, qui permelloit

aux BoUandistes de fournir leurs défenses. Les carmes, dans

celle crise, jugèrent qu'il falloit tout risquer *, ils dénoncèrent à

Tinquisilion la lettre même de l'empereur, qu'ils osèrent qua-

lifier de pièce hérétique et schismatique , toutefois en voulant

bien feindre qu'ils ne la croyoienl pas de ce prince. Là-dessus,

Kome prit connoissance de l'affaire, et les volumes notés eurent

d'abord la liberté de se produire au jour. L'inquisilion d'Es-

pagne défendit ensuite toutes les pièces qui concernoient ce

différend. Rome défendit encore , sous les peines les plus ri-

goureuses, de traiter à l'avenir de l'instilulion prophétique de

l'ordre des carmes. Enfin l'inquisition d'Espagne , instruile

ou calmée parle temps, révoqua le décret qui avoit défendu

la lecture des Acles des sainls (1715). Que de mouvements pour

une chimère ! et combien de chimères ont causé de pareils

mouvements !

En France, Louis le Grand
,
par une marche plus égale,

comme aussi mieux méditée , confirma la révocation de l'i-dit

de Nantes , treize ans après qu'elle avoit été ordonnée : délai

bien sufiisant pour en avoir contrebalancé les inconvénients

et les avantages dar^s un conseil dont peu d'autres purent

<?.e fialter depuis d'égaler la sagesse. Ce religieux monarque

s'étoil rendu sourd à toutes les sollicilations que les pléni-

potentiaires des princes protestants avoient faites en faveur

des religionnaires de France au congrès de Ryswick, tandis

qu'il avoit encore sur les bras la plus grande partie des puis-

fiiinces de l'Europe. Ainsi s'évanouirent toutes les espé-

rances que ces Français équivoques avoient conçues à l'occa-

sion d'une guerre si embarrassante pour leur souverain, et qui

en avoient induit plusieurs à se relâcher des bonnes disposi-

tions qu'ils marquoient auparavant. Ils allèrent en foule cher-

rht-r la liberté de professer l'erreur dans la principauté d'O-

ran<>c, qui, par un article du traité, avoit été rendue au roi

(iiiillnume d'Angleterre, charmé de les recevoir dans ce petit

étal presque dépeuplé : nuis le roi Irès-clirélicn leur fit dé-
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,

fense, sous peine de la vie ,. de s'y aller tftablir, avec .ordre,

sous.la même peine, à ceux qui s'y e'toïent déjà^relires, "de re-

venir chez eux dans le terme de six mois.
'**^

..,
*

Attentif à tout ce qui regardoit le maintien, l'avancement

et la di^itë de la religion, Louis avoit donne deux ans aupa-

ravant l'édita jamais mémorable de 1695, sur les remontrance.*

du cleigé, portant que les ordonnances de. nos rois, au sujet,

de la juridiction ecclésiastique, ilftopent pas également obser-

vées dans toutes les cours de justice, et que depuis leur pu-

blication il étoitencore survenu.bieu des difficultés insolubles.

Le monarque donna .^u. mois d'avril de cette année, en cin-

quante articles, une déclaption capable de rétablir à jamais

le calme et Tharmonie entre les.deux juridictions, si la jalousie

en pareille matière pouvoit connoître des bornes. Elle s'étend

à la résidence et à la visite épiscopale, aux monitoires eta«x.

décrets ecclésiastiques d;ç toute espèce, à la publication des

actes juridiques , aux appels'comme d'abus, aux procédures

criminelles, aux cas privj^légiés, à rexécution des senteiices

,

aux prérogatives de la hiérarchie et à la conservation de ses

biens, à l'administration des hôpitaux, aux/'ctmiptes des fa-

briques, aux revenus des bénéfices incompatibles , à l'hono-

raire des ministres sacrés, aux prières publiques, aux prédica-

tions et aux confessions quant à Tordre extérieur, et de même
à la doctrine, aux officiai^, aux théplogaux, aux curés et aux

vicaires, à l'érecliun des cures, aux écoles de paroisses, aux

décimateurs, aux religieux, aux religieuses, et à tout ce qui

intéresse la discipline régulière. En un mot, il ne tint pas à la

sage prévoyance du monarque, que la concorde et l'harmonie

entre les deux juridictions ne fussent rétablies dans toute leur

étendue. Si les passions humaines continuèrent encore à les

troubler, au moins les troubles et les abus diminuèrent-ils

considérablement. •

Pendant que le monarque s*occupoit ainsi de. tout ce qui

intércssoit l'ordre ecclésiastique et civil de ses élals, cinq pré-

lals des plus dislingut's du royaume, messieurs de Paris, de

Reims, de Meaux, d'Afra^, et d'Amiens, portant leur sollici-

tude, jusqu'au centre de la catholicité, sur les |)rD*duclions du

salcré collège ( lOyy), écrivirent au pape pour lui déférer un
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livre posthume du'cardinalSfondrali sur la prédeslioalion,

quoiqu'il eûWéité imprimé'à -Rome avec la permission du saint

ofBce. Il n'est pas hors de propos d'observer que ce cardinal

àvoit écrit contre les quatre articles statues par le clergé de

France dans l'assemblée de r682 \ il faut avertir aussi>que son

livre meltoit en avant des propositions très-singulières. On y
voit, entr'autres choses, que le sqrt des enfants morts sans

baptême est heureux , connne les»' ayant préservés d'offenser

Dieu par eux-mêmes, et que Di^i| en lés privant de la félicil<?

surnaturelle ne les a pas privés pour cela de toute sorte de fé-

licité. *

'

, • «,

C'étoit la saper par les fondement tout l'édifice du Jansé-

nisme, aussi-bien que celui du calvinisme et du luthéranisme

par rapport à la grâce, puisque les partisans de toutes ces hé-

résies, pour sauver la divine justice, quj dans leurs principes

punit de l'enfer des fautes que cous n'avons pu éviter sans la

grâce qui nous manquoit, çt qu'ainsi nous avons commises né-

cessairement, n'ont rien de mieu^ à répondre, quand ils sont
'

poussés jusqu'à UQ certain point , sinon que cette nécessité 011

nous sommes de pécher dans l'état présent, provient du péché

originel, malgré la grâce du baptême dont ils anéantissent

ainsi la vertu essentielle. La nécessité
, pour me servir des

expressions mêmes de Jansénius, répétées vingt fois', provient

de la détermination libre de la volonté de notre premier père,

et n'est rien autre chose que la perpétuité immuable de cette

volonté primitive. Voilà pourquoi ses disciples s'irritent si fort

contre quiconque ne fait pas, comme eux, un article de foi de

la peine du feu décernée aux enfants morts sans baptême,

c'est-à-dire, contre tous les théologiens catholiques, sans en

excepter les saints Pères, dont la plupart ont tenu l'opinion

contraire, et dont aucun n*a regardé cette question comme
décidée par l'Eglise

,
pas même saint Augustin. Si ce Père,

comme on a pu le voir dans le lieu où nous avons rendu

compte de ses œuvres, a tenu Taflirmative, en touchant cette

matière en orateur dans un sermon prêché à Carthage, cepen-

dant il la .regarduit si peu comme un article de la croyance

< Jan>. de sUI. nxt. lii^is. c^u 2^ vt a').
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illiuli en y revenant dans un de ses ouvrages dogma-
tiques et des plus réfltlcliis, il reprit le sentiment oppose'.

Le livre du cardinal Sfondrale déplaisoit, par bien d'autres

endroits, aux partisans des nouvelles doctrines, parmi lesquels

toutefois nous sommes bien éloignes de comprendre plusieurs

des prélats qui se rendirent ses dénonciateurs : d'autres motifs

habilement présentés les engagèrent dans ce faux pas '. La

doctrine de ce cardinal étoit en toute chose trop opposée à

celle des augustiniens prétendus, pour qu'ils ne soulevassent

point le clergé contre lui , s'il leur eût été pos;>ible. Ils avoient

crié bien haut avant même que les prélats eussent parle. On
voit par leurs lettres, les mouvements qu'ils se donnoient pour
le faire dénoncer tant aux universités qu'aux évéques et au

souverain pontife. Toute la faction en conspira la ruine, et

toutes ses cabales furent inutiles. Le sage et pieux pontife In-

nocent XII vit où le coup portoit. Il fit cependant examiner

l'ouvrage avec soin, et avec d'autant plus de liberté, que

l'auteur étant mort , il ne pouvoit rien pour sa défense. Malgré

tant de circonstances favorables à ses adversaires, le pontife

refusa constamment de prononcer. Il eut été bien étrange en

effet, et bien doux pour les jansénistes, de voir condamner à

Rome ce que Rome avoit permis d'imprimer. Bien loin de

remporter ce triomphe, ils eurent encore le chagrin de voir

paroître à Borne, sans flétrissure et sans aucun obstacle, une

défense publiée en faveur de Sfondrate, par le père Gabrieli,

feuillant, qui fut depuis cardinal.

Cette conduite soutenue aigrit à l'excès, au moins les prin-

cipaux du parti. Chacun d'eux varia ses injures à sa manière:

^

i
S i Zg

I Nous pensons que ces autres motifs, que l*auteur n^a pas voulu énoncer , sont

les autres c'crits, que SFondiate avoîl publiés contre la déclaration de i68a et la

doctrine nouvelle qu^clle présentait comme ancienne. Ce savant bénédictin, qui fui

successivement professeur dans l'université de $altzbour<r, abbc deSiiint-Gail, puis

cardinal seulement en 1695, un an avant sa mort, est snrlout conini par des ouvra-

ges anti-$|[allicans. En ifiSy , il avoi! publié son Gnllla vindicuta sur l'autorité du

pape et contre les 4 articles. En 1688 , il avoit écrit cnur.tjveusemcnt contre les

franchises des quartiers des anthassadeurs à Morne. Kn 169^), il lit imprimer, au

monastère de Saint-Gall, Régale sacerdotium Romano Pontifia assertum. Il n'en

f;tl!uit pas t:int, f.our que certains prélats français tentassent de montrer que sa

doctrine ou t« Kienceéloil en défaut.
i
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le père Gerberon, entr'autres, dit que Tapologiste étoit un
très-pitoyable théologien^ qu'on ne pouvoit rien lire de plus

téméraire, de plus artificieux, de plus pernicieux que cet ou-

vrage, et qu'il lui paroissoit en beaucoup de choses plus que

pélagien. Cependant les injures n'opérant rien du côté de

Rome, on se retourna vers le clergé de France, qui dcvoit

s'assembler dans peu. On fit un gros recueil de tout ce qui s'é-

toit jamais écrit contre l'ouvrage épargné à Rome , et on le

présenta au clergé , sous ce titre : La doctrine augustinienne

de l'Eglise romaine, débarrassée des entraves du cardinal

Sfondrate par plusieurs disciples de saint Augustin, et dédiée k

l'assemblée prochaine du clergé de France. Mais bientôt ils

pressentirent que cette entreprise, loin de venger leur affront,

ne serviroit qu'à mettre le comble à leur honte. Ce fut pour

prévenir, s'il étoit possible, une humiliation si désespérante,

que le père Quesnel publia en forme de lettre adressée à un
député du second ordre, une espèce de satire, où il avançoit

que le jansénisme ne se trouvoit que dans les cervelles blessées
;

qu'on le trailoit de fantôme au milieu de Rome même, par des

écrits imprimés avec la permission du mattre du sacré palais
;

que le sort de l'inséparabilité chimérique du fait et du droit, à

jamais honteuse pour les assemblées précédentes, devoit bien

faire craindre à celle-ci de se couvrir d'un opprobre sem-
blable. Il finissoit par avertir charitablement les prélats, d'avoir

grand soin de se comporter avec toute la circonspection que
demandoit la délicatesse de la matière, sans quoi l'on ne man-
queroit point de relever ce qui se feroit de nouveau contré

l'honneur du clergé de France.

L'assemblée n'eut pas besoin de longues délibérations pour
prendre son parti ï. La seule préface du recueil masquoit un
sectaire qui n'avoit en vue que de ruiner l'autorité des consti-

tutions apostoliques publiées contre les cinq propositions. On
n'y disoit pas seulement que le jansénisme est une chimère,
mais que la constitution d'Innocent X n'avoit servi qu'à aigrir

et brouiller; qu'Alexandre VII avoit agi d'une manière in-

digne de son siège
;
qu'InnocentXU s'étoit expliqué en termes

I Mémoires ilu cleigc^, scjilembrc 1^97.
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ambigus

\
que s'il avoit paru dans un premier bref apporter

quelque remède au mal, il avoit renverse par un autre le bien
dont on s'étoit flatte

;
que les évêques de France avoient aban-

donné les libertés de l'église gallicane, en recevant la bulle

d'Innocent X
j
qu'il faudroit établir des disputes réglées sur

l'afFaire du jansénisme, en présence des juges nommés par le

pape ou par le roi, et qu'on devroit se souvenir que la mort
n'avoit pas encore enlevé tous ceux qui savoient que les règles

suivies aujourd'hui par les évêques , seront éternellement la

honte du clergé de France. Le 4 septembre 1697, l'assemblée

condamna ces propositions comme fausses , téméraires, scan-

daleuses, injurieuses au clergé de France, aux souverains pon-
tifes et à l'Eglise universelle, vschismatiques, et favorisant les

erreurs condamnées. Ce fut là tout le fruit que la cabale retira

des mouvements in6nis qu'elle s'étoit donnés pour flétrir l'ou-

vrage du cardinal Sfoudrate, auquel l'assemblée ne toucha pas

plus que n'avoit fait le saint Siège, moins encore par respect

pour ce lien de l'unité catholique, que par une indignation

contre des sectaires qui n'attaquoient la doctrine de ce cardi-

nal que pour établir celle de l'cvêque d'Ypres.

L'année précédente, le 20 août 1696, M. de Noailles, ar-

chevêque de Paris, avoit publié une instruction pastorale, qui

occasiona une longue suite de discussions et de réflexions

irès-désagrcables pour lui. Quoiqu'il eiit déjà donné son ap-

])robation aux Réflexions morales de Quesnel, il condamnoit
par cette ordonnance, ou instruction pastorale, l'exposition de
la foi touchant la grâce et la prédestination, digne ouvrage de

l'abbé de Barcos , neveu et disciple du fameux abbé de Saint-

Cyran. Dans l'ordonnance du prélat, on peut distinguer deux

parties, entre lesquelles certains adeptes trouvèrent une di-

versité singulière de principes. Dans la première , le prélat

disoit qu'il y avoit eu lieu de se promettre que l'erreur qui

causoit tant de troubles dans l'église de France, finiroit après

le jugement qui l'avoit proscrite; mais qu'il y avoit encore des

esprits inquiets et ennemis de la paix qui répandoient dans le

public des livres, tels que l'exposition de la foi touchant la

grâce et la prédestination, qui pourroient troubler le repos de

l'Eglise -, que personne n'iguoroil le bruit qu'ont excité lei

I

''t i
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cinq fameuses propositions tirées du livre de Jausénius, et pro-

scrites par les constitutions pontificales, que les évêques de

France ont acceptées unanimement avec toute sorte de respect

et de soumission, ce qui a été suivi du consentement de toute

l'Eglise catholique*, que c'en étoit bien assez pour détruire

cette doctrine pernicieuse*, mais que l'orgueil ne cessant de

s'élever, quoiqu'abattu, on voyoitavec douleur renaître l'hé-

résie dans un livre nouvellement imprimé, avec d'autant plus

de péril, que cet ouvrage, composé en langue vulgaire, pou-

voit être lu par les ignorants et les simples, aussi-bien que par

les savants. Le prélat ajoutoit que l'ayant fait examiner, et

long-temps examiné lui-même, il avoit reconnu sans peine le

venin du dogme de Jansénius.

Sur quoi le saint nom de Dieu invoqué, il condamne ce

livre, comme renfermant des propositions respectivement

fausses, téméraires, scandaleuses, impies, blasphématoires,

injurieuses à Dieu et dérogeantes à sa bonté, frappées d'ana-

thème et hérétiques*, enfin, comme renouvelant la doctrine

des cinq propositions de Jansénius avec une témérité d'autant

plus insupportable, que l'auteur ose donner comme étant de

foi, non-seulement ce qui n'en est point, mais même ce que la

foi déteste, et ce qui est abhorré par toute l'Eglise.

La seconde partie est une instruction sur les matières de la

grâce. L'archevêque y établit d'abord, que nous ne pouvons

rien pour le salut, sans la grâce de Jésus- Christ*, mais que

Dieu ne commande rien d'impossible^ qu'il nous avertit de

faire ce que nous pouvons, de demander ce que nous ne pou-

vons pas, et qu'il nous aide afin que nous le puissions. 11 dit

ensuite que dans les prières qu'on adresse à Dieu, ce n'est

pas le seul pouvoir , mais encore l'effet qu'on demande
\
que

fluelque pouvoir que nous sentions en nous de résister à la

grâce, même la plus efficace, la foi nous apprend que Dieu est

tout-puissant, et qu'ainsi il peut faire ce qu'il veut de notre

volonté, et par notre volonté. H finit par un éloge court, mais

énergique, de saint Augustin, avec défense d'accuser personne

de iaUvsénisme sur des soupçons vagues.

Il failoit que les novateurs condamnés par cette ordonnance

eussent des termes ou des senstle convention bien particuliers,

I" i^
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luver, comme le firent plusieurs d'entr'eux », que la

seconde partie ëtoit un préservatif contre la première, et que
si l'archevêque sembloit d'un côté ne se point déclarer pour
Jansénius, il laissoit de l'autre de quoi le justifier. Accuser

ainsi de jansénisme un prélat qui déclaroit les opinions de
Jansénius hérétiques et pernicieuses, c'éloit assurément con-

trevenir avec bien du front à l'ordonnance par laquelle il

défendoit de former des accusations pareilles sur de légers

soupçons. D'autres jansénistes, pour excuser ce prélat, ont

avancé qu'il avoit simplement feint d'abandonner Jansénius,

afin d'adoucir un peu les esprits aigris à l'excès, faisant d'ail-

leurs tout son possible pour le justifier, c'est-à-dire, que pour

excuser M. de Noailles, ils lui attribuoient la duplicité la plus

indigne de son caractère, de son rang et de la réputation même
de candeur dont il jouissoit.

D'autres encore , et sur un ton bien différent, parlèrent de

Tinstruction pastorale. Le père Gerberon surtout, lui qui avoit

tiré des ténèbres le livre flétri par l'instruction pastorale, ne fut

pas d'avis de se taire, ni d'humeur à prendrai le ton du pale-

linage. Une tarda pointa publier des remarques, où meti.int

l'archevêque en contradiction avec lui-même, il disoit que si

dans la seconde partie de l'instruction pastorale, il avoit en-

tendu la voix d'un pasteur, il n'avoit aperçu dans la première

que les préventions et les entêtements d'un mercenaire qu'on

ne pouvoit suivre sans s'égarer. L'archevêque fut si choqué de

plusieurs traits aussi crus qui se trouvoient dans les remar-

ques ,
que tous ceux qui l'obsëdoient et conspiroient à le trom-

per, crurent devoir tout employer afin de l'adoucir. Le sieur

Couetv bon janséniste alors, écrivit au père Quesnel, qui avoit

toute autorité dans le parti, qu'il falloit adresser au frère Ger-

main ( c'étoit le nom de guerre du docteur Boileau, qui régis-

soit l'archevêque ) une lettre qui blâmât nettement la licence

de l'auteur des remarques. Cette commission, très-délicate en

soi, avoit des difficultés toutes particulières pour le père

Quesnel. Il avoit écrit à l'abbé Couet lui-même, une lettre

M

> Entretien sur le décret de Rome contre le nouveau Testament de Châlons

,

p. 17 «t suiv. Réflexions sur les constitutions et les brefs, etc., pag. ai4 etsiUT.
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pleine d'elogcs pour le livre censuré par Tarchevêque : et tout

nouvellement encore, il en avoit écrit une autre au sieur

Willart, où il parloit de la censure comme d'une faute c'uorme,

capable d'airéter toutes les bénédictions du ciel, a Je suis

surpris, lui disoit-il, que dom Antoine de Saint-Bernard ( c'est

un des noms que le parti donnoit à l'archevêque ), je suis sur-

pris que dom Antoine prenne des résolutions si préjudiciables

à sa réputation. Cet homme •< là gâte tout. 11 est important

qu'une personne qui a commis cette faute dans une place si

sainte et si élevée, la connoisse dans toute son étendue, qu'il

eu prévienne les suites par la pénitence, qu'il s'en humilie, et

qu'il en soit humilié. »

Voilà dans quelles circonstances le père Quesnel reçut la

lettre Je I^abbé Couet, qui lui demandoit aussi un mensonge

des mieux conditionnés en faveur de la cause commune. 11

l'obtint : l'envie de ménager un prélat puissant qu'on se ilatloit

d'avoir engagé dans les intérêts du parti, l'emporta sur la con-

science, et sur tout sentiment d'honneur. Quesnel écrivit à

Boileau, qui étoit l'âme de celte intrigue, qu'il étoit très-fâché

que l'auteur des remarques ( avec lequel, par un second men-
songe aussi effronté que le premier, il assuroit n'avoir aucun

rapport, et ne ps même le connoitre ) \
qu'il étoit très-fâché

que cet auteur, quel qu'il pût être, se fût avisé d'une telle en-

treprise, et l'eût exécutée d'une manière si contraire à l'auto-

rité épiscopale. Et pour qu'il ne manquât rien de ce qui

caractérise un hypocrite, et un menteur agueiri : on ne me
soupçonnera point sans doute, ajouta-t-il, d'user d'équivoque

ni de restriction mentale*, on sait que ce sont là des drogues

dont je n'ai jamais tâté. Ce n'est pas tout : peu après celle

protestation, il écrivit de nouveau à Willart, pour lui témoi-

gner l'estime qu'il continuoit à faire des remarques. C'est ainsi

que se jouoient de la religion, aussi-bien que 'de la vérité, ces

ennemis afBchés de l'équivoque et de la restriction. Ils abhor-

roient l'équivoque, et ils se faisoient un jeu du mensonge;

ils craignoient d'avaler le moucheron, et ils dévoroient le

chameau.

M. le Tcllier, archevêque de Reims, eut vers le même
temps une aventure à peu près semblable à celle de I\I. de
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Paris. A 1'

il( thtoccasion de queli^ues tbèses soutenues chei les

jësuites, il donna une très-longue ordonnance, qui fut distri-

bue'c en pleine assemblée de Sorbonne, envoyée à Rome
en Flandre, à tous les évêques, et dans toutes les villes du
royaume». Cet ouvrage, outre la doctrine, demandoit un
grand travail : aussi fut-on persuadé que le prélat ne l'avoit pas

composé lui-même. On peut encore voir dans le journal des

•Savants >, que le docteur Vilasse y avoit eu bonne part : mais

enfin M. de Reims y avoit mis son nom, et il fut obligé d'en

faire les houneurs.

L'ordonnance envoyée à tout le monde, avec une dépense

digne de son père adoptif , n'obtint pas, à beaucoup près, les

applaudissements de tout le monde. On y canonisoit le tho-

misme; mais on y mettoit une différence essentielle entre

la doctrine de eette école, et celle de Jansénius. L'évéque

d'Ypres y étoit maltraité, et ses disciples encore davantage. On
représentoit eeux'ci comme des présomptueux, qui se flat-

toient de mieux entrer dans le sens de saint Augustin que tous

les catholiques ensemble : ces traits mêloient un peu trop d'a-

mertume au plaisir que l'ordonnance pouvoit donner d'ail*

leurs. Le père Quesnel ne put s'empêcher de témoigner avec

chagrin, que ceux qui avoient été chargés delà faire, avoient

eu peu d'égards à la réputation du prélat dont elle portoit le

nom 5
j
qu'au moins ce prélat ne devoit pas exiger la oance

du fait', qu'à la bonne heure, il croie en son particulier, après

s'en être déclaré convaincu, que les cinq propositions sont de

Jansénius, mais qu'il étoit ridicule d'exiger que les autres

fussent de même sentiment. Toujours incapable de ménage-

ment, le père Gerberon le prit sur un ton bien autrement

fort. « Tout le monde conclura, dit-il, que M. l'archevêque

de Reims est cet homme bouffi d'orgueil dont parle saint Paul,

ce docteur qui rie sait rien de la science des saints, ce posséda

d'une maladie d'esprit d'où naissent les envies, les médi-

sances, les mauvais soupçons et les disputes pernicieuses. »

Les jésuites ne furent pas plus contents du prélat que les

» ^ycmoir. chron. et crit. tom. iv, p. gi et suiv. — » Journ. des Savants, 17

janvici 1698. — * Causa Quesnel. p. 171.
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plutôt contre! I Tordou-iansi^nistes. C otoitpoureux,

nance avoit été faite ( 1 697 ). On n'y parloit de Jansf5nius que

pour retomber avec plus de poids sur leur doctrine, que l'on

qualiGoit de nouvelle, de dangereuse, de suspecte, et même
d'erronée. La science moyenne étoit le monstre aux sept lèles

pourM.de Reims : il avoit pour elle une antipathie qui luitrou-

bloit les sens , et ne lui permetloit plus de mesurer ses paroles.

On avoit soutenu dans les thèses de Reims, qu'elle cloit sortie

saine et sauve des plus fortes e'preuves, et qu'elle n'ctoit pas

plus pclagienne que calviniste. Quoiqu'on eût ajoutd qu'il n'y

avoit rien de plus constant dans la doctrine de saint Augustin,

que la pre'deslinalion tout- à-fait gratuite, l'archevêque en

furie contre le défenseur de la science moyenne, perdit la tête,

et le censura, pour n'avoir pas soutenu que cette prédestina*

tiou gratuite à la gloire étoit un dogme de foi.

Cette censure prêloit trop à la critique, pour que bien des

malins, toujours prêts à partager les querelles d'autrui, ne

s'égayassent point aux dépens du censeur. 11 y en eut même
quelques-uns , à ce qu'on publia , qui tenoient un rang fort

considérable dans le monde. Le ton brusque et les manières

assez rustres de ce prélat, qui passoit néanmoins sa vie au mi>

lieu des personnes les plus propres à lui adoucir les mœurs, n'a-

voient pas multiplié ses amis, ou du moins ses estimateurs '. On
répandit quantité de pamphlets et de vraies satires, parmi les-

I C«t arcKevêque ctoit TiCtelIier, frère du ministre Louvois et (ils du chancelier

Letellicr, de qui Bossuet a fait une si belle oraison funèbre. Suivant M. Emmery

( JVbuf. opmc. de Fleury, p. i4o ), ce fut cet archevêque , soutenu du crédit de

•on père, qui insista le plus fortement à rassemblée de 1683 pour qu^on y traitât la

question de Pautoritëdu pape. On ne la jugera jamais, disuit-il, qu'en temps de
division. C'est à lui que Bossuet, qui ctoit d'un avis contraire, répondit: Vous
aurez la gloire d'avoir terminé l'affaire de la Régale; mais cette gloire sera ob-

scurcie pur es propositions odieuses. Enfin c'est lui surtout qui disoit : Le pape
nous a pousses, il s'en r<>/>«n//f-a ; paroles qui n'anaonçoient pas qu'alors l'esprit

de Dieu reposât sur ses lèvres : aussi, l'œuvre qui fut en quelque sorte le résultat de

ses efforts obséquieux pour la cour, ne (it-elle dès son origine que porter des fruits

amers pour l'Eglise de France. Suivant les manuscrits de l'abbe Ledieu et le car-

dinal de Bausset, cet archevêque de Reims se montra le plus emporté dans ses

manières et dans ses sentiments contre Féndlon ; il remplissait Versailles de ses

déclamations contre le livre ( des Maximes des saints ) et contre l'auteurpour lequel

U avoit autant d'éhignement qn'i! n^^oit d'estime et de vénération pour Bossuet,

( Vie de ce dernier, /. '6, jj. ly^- )
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quelles on donna grand cours , surtout à celle qui ^toit inti-

tulée Mauroliquc , parce que l'auteur faisoit un parallèle fort

piquant entre un ancien abbd de ce nom et l'archevêque qu:

l'avoit peu raënagé dans son ordonnance. Feignant de prendre

le parti de M. de Reims, il se fait objecter que l'autorité' de ce

prélat, quoique très-grande, mise en balance avec le savoir de

Maurolique, ne laisseroit pas d'être en danger d'avoir le

dessous. « Mais Dieu sait, répond-il, comment je fermerai la

bouche à ces bonnes gens. Maurolique, me disoient-ils , étoit

un savant homme fort considéré de son temps. Et M. l'arche'

vêque de Reims, leur répondois-je, est premier pair de France,

et fort redouté dans son diocèse. Maurolique, reprenoient-ils,

étoit un homme d'une grande piété, et d'une conduite très-

régulière. Et M. l'archevêque de Reims, répliquois-je, est

commandeur de l'ordre du Saint-Esprit, et mattre de la cha-

pelle du roi. Maurolique, osoient-ils dire encore, étoit un
homme de qualité de l'ancienne maison de MaruUes. Et M.
Tarchevêque de Reims, leur repartois-je, a la qualité de pro-

viseur de Sorbonne, la plus ancienne école du monde. A tout

cela, ils n'avoient pas le mot à dire. »

A Dieu ne plaise qu'on applaudisse à des libelles aussi con-

traires à la charité chrétienne, qu'au respect dÀ aux per-

sonnes constituées , surtout dans les dignités ecclésiastiques !

Mais la postérité a des droits imprescriptibles sur les faits

notoires, et le meilleur usage qu'on en puisse faire, c'est d'en

tirer des avertissements qui nous mettent en garde contre les

écueils fameux par les naufrages d'éclat. Tout homme en di-

gnité, à quelque degré d'élévation qu'il soit parvenu, est à

jamais soumis au jugement du public, et à ce tribunal, tout

ministre de l'Eglise surtout, tout prélat, quelque décoré qu'il

soit, qui aura voulu planer, pour ainsi dire, entre la fui et

l'erreur, entre l'Eglise et les sectes, ou se ménager en politique

avec deux pnrtis si contraires, outre qu'il se les attirera infail-

liblement l'un et l'autre à dos, il portera éternellement l'op-

probre que mérite un homme lâche et faux qui estime la vertu

et révère le vice.

Noii!* nvuns fait entendre que les chagrins, ou les impor-

tunilcs causées ù M. de Paris par les circonstances où il avoit
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condamna le livre de fExposiùon de la Foi, ne se bornèrent

point à l'année où il le condamna. On peut regarder comme
provenant encore de celle source, le fameux Problème qui fut

propose deux ans après à l'abbe Boileau , et dont la solution

que le parlement, au lieu de l'abbd, donna par un arrêt de

condamnation , ne soulagea pas plus le prélat qu'il ne satisfît

l'auteur. Le Problème -^loil conçu en ces termes : « A qui

doit-on croire, de M. Louis-Antoine de Noailles, ëvéquede

Gbâlons en 1695, ou de M. L. A. de Noailles, archevêque de

Paris en 1696? »

Voici la cause et le sujet de celle pièce. M. de Noailles ëtanl

<n'éque de Cbâlons, avoit donné le 23 juin 1695, une appro-

bation pompeuse aux Réflexions morales sur le nouveau Tes'

lamentf que le père Quesnel lui avoit dédiées, et de plus

un mandement pour engager ses ecclésiastiques à les lire. Il

assuroit que l'auteur avoit recueilli tout ce que les saints Pères

ont écrit de plus beau et de plus louchant, et qu'il en a fait un
extrait plein d'onction et de lumière *, que les difficultés y sont

expliquées nellement, et les plus sublimes vérités de la religion

traitées avec celle force et celle douceur du Saint-Esprit qui

les fait goûter aux cœurs les plus durs -, qu'on y puisera d^ quoi

s'édifîer et s'instruire
\
que les ecclésiastiques y apprendront à

enseigner les peuples qu'ils ont à conduire *, qu'ils y trouveront

le pain de la parole dont ils les dévoient nourrir, tout rompu
et tout prêt à leur être distribué *, que ce livre enfin leur tiendra

lieu d'une bibliothèque entière, les remplira de la science

éminente de Jésus-Christ, et les mettra en état de la communi-

quer aux autres. 11 étoit difficile, comme on le voit, d'ajouter

à cet éloge, fait d'ailleurs par un prélat qui avoit une grande

réputation de piété. Mais M. de Chàlons, devenu archevêquo

de Paris, condamna, dès l'aimée suivante, l'Exposition de la

Foi calholique, la nola d'hérésie, et de toutes les qualifications

flétrissantes qu'on a vues.

Or l'auteur du Problème prétend que la doctrine des Ré-
flexions approuvées à Châlons en 1695, et celle de l'Exposi-

tion condamnée à Paris en 1696, sont absolument la même.
Pour le ]>ronver, il fait un parolK'^le entre ces deux ouvrages, et

moiilro par la cuufiuiituliuii d'un assez, grand nombre de mor-
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ceaux, qu'il n'y a aucune différence entr'eux pour le fond des

choses, et presque point d*autre que celle de la marche ou de

la méthode, en ce que l'Exposition de la foi est en forme de

catéchisme, par demande et par rr^ionses, au lieu que les Ré-

flexions morales sont en forme de considérations. Du reste, il

ne prononce point sur le fond de la doctrine : là -dessus il

affecte de ne prendre aucun parti-, mais il s'appesantit d'une

manière bicfi mortifiante pour le prélat, sur la contrariété de

la censure et de l'approbation *, il dit et rebat, jusqu'à pousser

toute patience à bout, que la censure détruit l'approbation, et

que l'approbation détruit la censure
;
qu'on n'a pu censurer ni

approuver l'un des deux ouvrages, sans approuver ou censurer

l'autre. Pour conclusion , il veut qu'on lui dise à qui des deux

il doit croire, ou de l'évêque de Ghâlons approuvant, avec des

éloges magnifiques, les Réflexions morales, ou du même
prélat, archevêque de Paris, qualifiant l'Exposition de la foi

d'ouvrage pernicieux.

L'injure étoit sanglante, puisqu'oi -àt entendre qu'il

souffloit le froid et le chaud en matièi ., ^ . religion, pratique

infâme pour un évêque. Le parlement s'empressa d'arrêter le

scandale, en proscrivant le problème. M. d'Aguesseau, alors

avocat général, et depuis chancelier de France, en parla comme
d'un libelle dont le titre seul étoit une injure atroce. Il dit avec

autant de force que de justesse, que l'auteur appeloit en juge-

ment, non-seulement la religion d'un archevêque, mais sa raison

mênie^ qu'il l'accusoit tantôt d'hérésie et tantôt de contradic-

tion
^
que d'un côté il le représentoit comme un évêque digne

d'être compté au nombre des hérétiques convaincus d'une

doctrine pernicieuse, comme un des plus déclarés jansénistes

qui ait jamais pu figurer à la tête de cette secte, et de l'autre,

comme un prélat de foi chancelante, incertaine, contraire à elle-

même, comme un juge qui approuve ce qu'il doit condamner,

et condamne ce qu'il doit approuver ^ hérétique quand il ap-

prouve, téméraire quand il condamne *, également incapable de

constance dans le parti de Terreur et dans celui de la vérité*

Sur quoi ce magistrat éloquent demanda que l'on réprimât la

licence nvcc laquelle on répr^ndoil ainsi depuis quelque temps

des libelles injurieux à la dignité épiscopale^ qu'on it'en cou-
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noissoit pas les auteurs^ mais qu'on pouvoildire qu'un arclie-

vêque du caractère de celui qu'ils injurioient avec tant de

noirceur, ne pouvoit avoir d'autres ennemis que ceux de l'E-

glise. On fît droit sur le réquisitoire : le Problème fut lacéré

et brûlé devant la porte principale de Notre-Dame (1699).

Un janséniste du bas ordre dit » qu'un pareil problème ne

méritoit point d'autre solution : mais le père Gerberon , tou-

jours dur , rendit en ces termes ce qu'il en pensoit : Ce n'est

pas sur la déclamation d un avocat général mal instruit, n: sur

un arrêt donné sans autre instruction, qu'il faut juger d'un

livre *. Le ministre Jurieu , dans son traité de la Théologie

mystique, s^en exprime dans le même goût : On ne répond pas,

dit-il, à ces sorles d'objections, avec un arrêt du parlement, un
bourreau et un bûcher. Mais ni le calviniste, ni le janséniste,

n'ont ici pour eux qu'un faux air de raison : le parlement

préteudoit réprimer l'insolence, et non pas régler la doc-

trine.

Il étoit naturel de chercher à découvrir l'auteur d'un ou-

vrage si peu ménagé. On le rechercha diligemment en effet ^ on
raisonna, on conjectura, on fit des imputations, et comme il

n'étoit point de mal que l'équité janséniennc ne mît sur le

compte des jésuites, le janséniste en sous-ordre, dont je viens

de parler, publia que le Problème ne pouvoit sortir que d'un

atelier molinien *, el la grande raison qu'il en apporloit, c'est

que les jésuites avoient eu seuls intérêt à décrier l'instruction

pastoiale de Paiis. Où est la pudeur, 011 est même le bon sens?

En condamnant l'Exposition de la Foi
, qui contenoit tout le

venin du jansénisme, l'instruction pastorale avoit condamné la

doctrine la plus opposée à celle des jésuites \ et l'on a la sottise

de soutenir qu'eux seuls avoient intérêt à décrier celte in-

struction !

La loi suprême de l'histoire, la vérité, veut néanmoins

qu'on avoue qu'un jésuite moins distingué par sa finesse que
par sa naissance, que le père de Souastre fit imprimer le Pro-

blème à Bruxelles *, mais il est plus que vraisemblable que dans

I Solution de (Uvrm proMi*mex trct-importanU pour la paix de l'Eglite. — aPro-

c«ia du P. Gerberon , chap. b
,
pag. g.
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la manœuvre employée pour amener !' ce bon père, on voulut

donner le change de la pièce du faux Arnaud, et qu'on fit

jouer au père de Souastrc le personnage du bachelier Ligny,

c'est-à-dire, du chat dont le singe de la fable emprunte la

patte.

Quoi qu'il en soit du motif, la manœuvre est certaine '. Le
plus déterminé, mais en r*^me temps le plus sincère des jansé-

nistes, le père Gerberon, crut devoir sacrifier à l'amour de la

vérité le plaisir que donnoit à ses amis l'embarras des jésuites;

et par une merveille que n'attendoient guère ceux-ci, il devint

leur défenseur contre ceux qui les accusoient d'avoir composé

le problème ecclésiastique, non toutefois par envie de leur

rendre justice, mais bien pour empêcher de leur faire honneur

d'une pièce digne, à son sens, des augustinicns les plus re-

nommés. En efiet, dans les trois conférences des dames sa-

vantes qu'il composa depuis, la troisième est employée à

prouver que ce problème étoit l'ouvrage d'un augustinien.

T3ans l'apologie qu'il fit de cette pièce -là même, il soutint

encore qu'on avoit torH de l'attribuer aux jésuites. Enfin dans

les interrogatoires qu'ii subit quand par la suite il fut arrélé, il

confessa nettement qu'il avoit composé l'apologie du Pro-

blème, afin de faire sentir le ridicule de l'imputation qu'on en

faisoil à la société. Bien des gens ont cru pouvoir juger sans

témérité, que le Problème étoit l'ouvrage de dom Thierri de

Viaixne, confrère de dom Gerberon, et fameux janséniste lui-

même. Quand à son tour il fut arrêté, on en trouva dans ses

papiers une copie écrite de sa main, qu'il ne put désavouer, et

sur laquelle , comme sur le reste du mystère , il se défendit

assez mal. Le Problème n'eut pas un meilleur sort à Rome
qu'à Paris *, il y fut proscrit le a juillet 1700, par un décret du
saint office : mais un décret d'un tout autre éclat, émané du
même lieu dès l'année précédente, absorbait l'attention do
toute la France, partagée par l'admiration entre les deux aigles

de son clergé, si l'on peut s'exprimer ainsi. Tout le monde ne
sy occupoit encore que de la censure qui avoit été prononcée
contre la fameuse Explication des Maximes des Saints sur

• \o\ctl'lH>l.d« l«CoU5t.
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la vie intérieure , composée par Fénëlon et poursuivie par

Bossu et.

Après la conclusion pacifique des conférences d'Issy , et la

soumission sincère de madame Guyon, il y avoit lieu de pré-

sumer que la paix étoit à jamais rétablie. Cette malheureuse

discussion ne demandoit plus en efiîet qu'un profond oubli

pour expirer dans les ténèbres, d'où la seule importance qu'on

lui donna pouvoit la faire sortir : mais ni les agresseurs, ni les

défenseurs de ce qu'on appeloit pur amour, n'étoient contents

de ce qu'on avoit statué jusque-là, pour mettre d'un côté la

vie intérieure à l'abri de toute illusion, et de l'autre, pour

en accréditer Iêj pratiques les plus parfaites. On a vu que

Bossuet, avouant d'abord qu'il avoit peu lu les livres mys-

tiques , ne fit pas difficulté d'en prendre une première con-

noissance dans l'analyse qu'en fit à cette fin le pieux abbé de

Fénélon : mais Bossuet, génie propre à tout, et doué en par-

ticulier d'un talent unique pour mettre à portée de tous les

hommes les plus hautes matières de la théologie, sans leur rien

faire perdre de leur élévation, fut bientôt en état de traiter de

la vie mystique en maître profond et en orateur intéressant. 11

donna le plan d'un ouvrage qui embrassoit cette matière épi-

neuse dans toute son étendue, posant les principes de la véri-

table oraison, discutant la nature et le mérite des oraisons

extraordinaires, et marquant les épreuves où Dieu met les âmes
contemplatives, ainsi que les écueils qu'elles y ont à craindre.

Cependant des cinq parties qui dévoient former ce traité com-
plet de la Théologie mystique, il ne fît, ou du moins il ne mit

au jour que la première ( 1697 ). Là, pour montrer le vrai et

le faux par rapport aux divers états d'oraison, l'auteur exposoit

les erreurs des nouveaux mystiques, et faisoit connoilrc pour-

quoi elles avoient été condamnées. C'est cette première partie,

divisée elle seule en dix livres, qui se trouve dans les œuvres

de Bossuel, sous le titre A'Instruction sur les états d'oraison.

Pendant qu'il s'occupoit infatigablement de ce grand ou-

vrage, annoncé par un mandement raisonné sur le même sujet,

Fénélon , de son côté, travailloit à un ouvrage contraire qu'il

ne rroyoit pas moins utile. Il s'y proposoil de venger ceux

qu'uu appeluit nouveaux mystiques, des impulalious tU-Uis-
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santés dont on les chargeoit , de montrer que leur doctrine

n'avoit rien de commun avec celle de Molinos , rien qui dût

alarmer, rien même de nouveau. 11 prëtendoit que les con-

templatifs les plus respectés dans tous les siècles, s'étoient servi

d'expressions aussi extraordinaires que les modernes qu'on

s'efforçoit de décrier, et qu'il étoit injuste de prendre ces

termes à la lettre dans les écrits des uns, plutôt que dans ceux

des autres. Il y avoit du vrai dans ces principes : mais à com-
bien d'écueils leur développement n'exposoit-il pas !

Dès que M. de Meaux eut achevé la première partie de son

ouvrage, c'est tout ce qui nous en est parvenu, il pria M. de

Fénélon, qu'il venoit de sacrer archevêque de Cambrai, de

l'honorer de son approbation , comme avoient déjà fait l'ar-

chevêque de Paris et l'évêque de Chartres. Cette déférence fut

d'autant plus suspecte au nouvel archevêque, qu'il lui étoit

revenu de divers endroits, que Bossuet faisoit gloire auprès de

SCS amis de l'avoir obligé de renoncer à ses erreurs, et qu'il en

vouloit tirer une rétractation au moins indirecte, et assez au-

lîientique pour l'engager d'honneur à ne point écrire sur le

même sujet Cependant il n'avoit pas le moindre doute qu'il

n'obtint l'approbation : mais l'archevêque de Cambrai, prêt à

partir pour son diocèse, n'eut pas jeté le premier coup d'oeil

sur le manuscrit qu'on lui avoit laissé, qu'il regarda l'approba-

tion qu'on lui demandoit comme un piège tendu à sa bonne

foi, comme un instrument qu'on vouloit tenir de sa main pour

le déshonorer lui et ses amis.

li y vit avec surprise que l'auteur tendoit piincipalement à

réaliser la supposition d'une hérésie déguisée, qui ne différoit

en rien de celle que Rome avoit condamnée dans les écrits de

Molinos*, qu'il rapportoit quantité de passages tirés des livres

de madame Guyon, auxquels il donnoit les sens les plus hor-

ribles du molinosisme, quoique M. de Meaux lui-même eût

justifié la foi de cette dame par un certificat authentique, et

qu'il eût encore assuré que dans ces sortes de matières, il ne

s'agissoit pas des conséquences éloignées qu'on peut tirer d'un

principe, mais qu'on désavoue, ni de quelques façons de p;«rler

qui sont exagérées , mais qu'on peut ramener à l'exactitude.

31 déclara donc avec toute lu franchise qui lui étoit naturelle,

> • !»1
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qu'il n'approuveroit point un ouvrage fait exprès pour dif-

famer une femme qu'il avoit estimée , et traitée avec estime

devant plusieurs personnes de considération qui avoient con>

(lance en lui
\
que son nom à la tête d'un pareil ouvrage na

serviroit qu'à rappeler les liaisons qu'il avoit eues avec elle, et

dont il jugeoit beaucoup plus à propos de laisser perdre le

souvenir-, qu'il s'intéressoit peu aux écrits de cette personne
^

mais qu'un évêque devoit à sa propre réputation, ainsi qu'à la

chanté et à la justice, de ne pas reconnoîlre authentiquement

qu'elle eût enseigné des erreurs monstrueuses et dignes d'un

châtiment exemplaire, convaincu, comme il en ëtoit, et comme
elle l'avoit déclaré elle-même en tant de rencontres

,
que

jamais ce ne fut là se:? intention.

Ainsi refusa-t-il invinciblement de rien faire par où Bossuet

eût paru l'avoir attaché à son char dans son triomphe prétendu

sur le quiétisme. Plus sensible encore à l'injure de ses ami.4

qu'on peignoit des plus noires couleurs, qu'à son intérêt propre,

et qu'à tous les risques qu'il alloit courir, il continua son ou-

vrage , et le tint prêt à paroître en cas de besoin
,
pour montrer

au public combien la doctrine de ses amis étoit différente de

celle qu'on leur imputoit. Cependant Bossuet se récria éton-

namment sur le refus de l'approbation qu'il avoit demandée
\,

il en fit une affaire, non pas de simple convenance et d'égards,

mais de devoir et de conscience. Il prétendoit que l'éjiiscopat

alloit paroître divisé
\
que le public pénétreroit la cause de celle

division , et qu'il en résulteroit un véritable scandale : mais il

eut beau dire et tonner, Féuélon demeura inébranlable dans sa

première résolution. Il étoit manifeste que le refus de l'appro-

bation, fort secret jusqu'à ce moment, ne laisseroit voir de

mésintelligence entre les deux prélats, qu'autant qu'on vien-

droil à le divulguer. Or, Bossuet étoit maître absolu du secret,

il lui étoit donc aussi facile d'obvier au scandale, que de garder

le silence : mais il ne fut pas maître de son ressentiment, ou du
moins de ses paroles. Telle fut, dans l'opinion des personnes

instruites et justes, la cause première de ce triste démêlé.

Beaucoup d'autres censeurs la vont chercher dans la jalousie

d'un ptélat établi au faite de la gloire épiscopale et littéraire,

con.ic un jeune prrlal (|uc sa ié|)utation exlraortlinaire à'ear-
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prit et de capacité
, jointe à ses vertus aimables autant qu intè»

grès et pures, semLloit destiner aux plus grandes choses , vu
surtout qu'à la fleur de son âge, il avoit rempli avec une dis-

tinction sans exemple l'office de précepteur des enfants de
France. De'jk ils avoient concouru ensemble pour la charge
de premieraumônier de la duchesse deBourgogne \ et quoique
le prélat ancien l'eût emportée, on prétend que jamais depuis
il n'avoit vu de bon œil son jeune concurrent. On ajoute

qu'ayant à se reprocher la pluralité des bénéfices, il ne l'avoit

pas vu d'un œil moins chagrin se démettre , en devenant ar-

chevêque, tant d'une abbaye que d'un médiocre prieuré. Le
pieux Fénélon n'avoit même accepté son archevêché, qu'à

condition qu'il résideroit neuf mois de chaque année dans son
diocèse, c'est-à-dire, qu'il ne passeroit auprès de ses augustes

élèves que les trois mois de vacance accordés par les canons.

De là, toutes les accusations que les partisans de M. de

Cambrai, et bien des indifférents même, formèrent contre la

pureté du zèle brûlant que marqua Bo. suet dans la poursuite

du nouveau quiétisme. Les partisans de celui-ci, au contraire,

ont crié à l'injure et à la calomnie , d'accu >er d'envie et de

vengeance, des sentiments les plus odieux et les plus abjects,

un évêque dont la gloire montée à son comble ne pouvoit plus

croître, qui voyoit toutes les renommées au-dessous de la

sienne, qui occupé toute sa vie à combattre les ennemis de la

religion, étoit sorti victorieux de tous ses combats, qui tou-

jours enfin avoit témoigné n'avoir d'autres iuv'érêts que ceux

de l'Eglise et de la vertu. A ces éloges, trop biea fondés pour

y donner atteinte, on ne laissoit pas de répliquer que la pas-

sion de la gloire ,
plus qu'aucune autre , ne dit jamais , c'est

assez *, que l'homme parvenu au point suprême de l'élévation,

craint autant d'en voir un autre prendre place à ses côtés,

qu'il souffriroit impatiemment , dans un degré plus bas, de le

voir au-dessus de sa tête.

Sans prendre parti dans celte cause , dont l'histoire ne doit

qu*exposer l'état, reveuons-en au grand principe de la charitë

et de la prudence évangé^ique -, savoir, qu'il n'appartient qu'à

Dieu de scruter les cœurs. Observons néanmoins, d'un côté,

que les grands hommes ont assez communément de grands
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foibles*, et de l'autre, que les âmes sensibles, les plus pieuses

même et les plus ingdnues^ se préservent rarement de l'exagé-

ration dans les plaintes qui leur sont arrachées par la vivacité

du chagrin. Ainsi donc, pour ne rien avancer d'injuste ni d'in-

certain, tenons-nous-en à ce qu'ont fait et publié les deux par-

ties. Là- dessus même si quelqu'un veut juger, qu'il laisse

encore les intentions à part, et ne prononce que .sur des aveux

exprès, ou sur des faits dont la conséquence ne soit pas moins

concluante.

Quelles que pussent être les dispositions de Bossuet , il est

constant qu'il fut excessivement piqué du refus de Tapproba-

tion fait à son ouvrage ( 1696). Certes, il ne le dissimula point

dans un autre ouvrage qu'il fît ensuite, et qu'il intitula Rela-

tion sur le Quiétisme. Son humeur eût toutefois abouti à fort

peu de chose, si Fénélon eût pu se défaire de la prévention où

il étoit touchant la nécessité de justifier les mystiques, dont les

spéculations, souvent inintelligiblesaux théologiensmême, pas-

sent absolument la portée du commun des fidèles^ mais forte-

ment persuadé qu'on pouvoit dès celte vie aimer Dieu conti-

nuellement et uniquement pour lui-même , sans aucun motif

de crainte ni d'espérance, il se faisoit un devoir de le persuader

aux autres, quoiqu'au fond il fût indubitable qu'il erroit selon

tous les principes. Cette perfection consommée n'appartient

qu'aux bienheureux qui sont dans le ciel \ sur quoi l'un peut

néanmoins dire, que s'il est des erreurs honorables, aussi-bien

que des fautes heureuses, il n'en étoit point qui pût faire plus

d'honneur que celle-ci à l'âme pure qu'un excès de piété seu-

lement y avoit induite. Mais qu'elle paya cher cet honneur!

Ce fut pour elle une source intarissable de chagrins et d'in-

fortunes, ou , pour en parler plus juste , de iribulations et d'é-

preuves bien propres à la détromper , en lui faisant éprouver

que l'amour le plus pur ici-bas peut toujours s'épurer davan-

tage.

Le dessein de ce prélat n'avoit été d'abord que d'expliquer

et développer les trente-quatre articles des conférences d'Issy,

en joignant à chacun d'eux les sentiments et les expressions

mêmes des auteurs spirituels universellement révérés. L'auteur

communiqua cette première production à M. de Noailles et à
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M. TrunsoD, qui tous deux avoienl été commissaires dans les

conférences, et qui n'y trouvèrent rien à reprendre ^ mais il ne

jugea pas qu'il convînt de la communiquer au troisième com-

missaire, c'est-à-dire, à Bossuet, après avoir refusé sa propre

approbation à un ouvrage de ce prélat. Ce fut là une source

nouvelle de mécontentement et d'aigreur. M. de Cambrai ne

s'en disposa pas moins à publier son livre. Déjà il le révisoit à

ce dessein, et il ne le trouva pas suffisant pour remplir ses

vues; il lui donna plus d'étendue, et en même temps plus

d'ordre, plus de liaison, plus de nerf et de solidité. Dans celle

forme nouvelle, qui ne s'écartoit pas plus du fond que la pre-

mière
,
qui du moins en conservoit l'idée principale, toute la

doctrine des mystiques étoit réduite à un cer.ain nombre de

maximes , dont chacune éloit appuyée de l'autorité des écri-

vains célèbres en ce genre , tant anciens que modernes. Ces
passages servoient tout à la fois de preuve et d'explication à la

maxime sous laquelle ils étoient rangés. L' ouvrage ainsi ré-

digé fut communiqué de nouveau à M. de Nouilles
,
qui le

trouva trop long, trop chargé de citations, et qui engagea l'au-

teur à l'abréger, ou plutôt à le mutiler et a l'énerver.

Ainsi la docilité de M. de Cambrai lui fitgâler son ouvrage.

Le retranchement qu'il y fît en particulier des autorités d'une

foule d'auteurs respectables, le dépouilla de ce qui eu faisoit la

force principale, et, pour ainsi dire, la sauve-garde. Avant
celte suppression , on ne pouvoit l'attaquer , sans attaquer en

même temps les plus profonds et les plus saints mystiques de

tous les âges , au lieu qu'après le dépouillement où on l'avoit

réduit , il prêtoit le flanc à tous les traits , sans plus rien avoir

qui lui servit de bouclier. Ce n'est pas que l'Eglise , toujours

éclairée par le Saint-Esprit, n'y eût découvert l'erreur sous

toutes ces enveloppes , si les maximes ainsi rcmparées
,
pour

ainsi dire, eussent eu le même sens que présentées à nu ; mais

comme le sens de l'auteuv, ou le sens littéral et naturel d'une

proposition, qui est le seul dont juge l'Eglise, dépend sur-

tout de ce qui l'accompagne, de ce qui la précède et la suit,

en un mot de la contcxturc générale d'un écrit , ce qu'on

jugea erroné dans le livre des Maximes, après sa réduction,

eût peut cire été jugé tout différemment avant des suppres-

*

i
;

1
!

I

s •/;

'.'Il



insles

s il ne
» com-

propre

source

brai ne

visoit à

plir ses

ps plus

ns celle

la pre-

toute la

mbre de

les Seri-

nes. Ces

lion à la

ainsi ré-

s ,
qui le

igea Vau-

ouvrage.

lés d'une

faisoit la

le. Avant

aquer en

itiques de

in l'avoit

•ien avoir

toujours

•eur sous

ées ,
pour

nu ^ mais

rel d'une

lend sur-

t la suit,

ce qu'on

^îduclion

,

suppits-

D£ L' ÉGLISE. (Ah i6g6.) ^^^

sions qui lui avoient ôté cette contexture , et toute son en-

chainure.

Quoi qu'il en soit, l'ouvrage ainsi dëâgurë fut encore com-

muniqué à M. de Noailles, qui le garda trois semaines, pen-

dant lesquelles il l'examina soigneusement avec deux habiles

théologiens, les docteurs Beaufort et Pirot, dont le dernier

étoit fort attaché à M. Bossuet. Ils marquèrent à l'auteur quel-

qxies endroits qu'ils jngeoient devoir être retouchés \ et M. de

Cambrai poussant la docilité ou la déférence aussi loin qu'elle

pouvoit aller, fit sur-le-champ, et sous les yeux de,M. de

Paris, tous les changements que l'on désiroit. M. de Noailles

exigea de plus que cet ouvrage ne parût point avant celui de

M. Bossuet^ et la simplicité généreuse de Fénélon le fit encore

déférer à celte demande. Il y engagea sa parole, et comme il

repartoit pour son diocèse , il recommanda fortement à des

amis qu'il chargeoit de son manuscrit pour en diriger l'im-

pression, d'observer religieusement sa promesse : mais par un

concours de circonstances qu'il est au moins inutile de rap-

porter, ces amis se crurent obliges à être plus défiants qu'il ne

ï'étoit lui-même ^ ainsi l'ouvrage de M. de Cambrai , sous le

titre dExplication des Maximes des Saints sur la vie inté-

rieure, fut mis au jour quelques mois avant l'instruction de

M. de Meaux sur les états d'oraison ( 1697 ).

Mais à peine il parut quelques exemplaires des Maximes,
que ce furent des clameurs épouvantables, et un déchaînement

universel contre cet ouvrage. Ce qui suit en présente la preuve

et en fait au moins entrevoir la cause. «La ville et la cour, dit

M. Bossuet I
, la Sorbonne , les communautés , les savants , les

ignorants, les hommes, les femmes, tous les ordres sans excep-

tion, furent indignés du raffinement d'expressions, de la nou-

veauté inouïe , de l'entière inutilité et de l'ambiguité de celle

doctrine. En efilst, mille et mille bouches crièrent à la fois, que
le nouvel ouvrage étoil le quiétisme tout pur, masqué néan-

moins et si insidieusement déguisé, que c'étoit une justification

scandaleuse d'une femme et d'une doctrine justement diffa-

mées
j
qu'il ne faisoit que revêtir de belles couleurs l'exclusion
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de l'esprrance chrétienne, et de l'indiflfôrence pour le salut. >»

Maissi le fracas fut horiible, fut-il également naturel ou fortuit?

Est-il raisonnable de croire qu'il n'y eut pas des ressorts ca-

ches qui firent parler jusqu'aux automates P que les ignorants,

vraies machines dans cette pièce, crièrent sans qu'on les fît

crier? que la haute et abstruse spiritualité qui régnoit dans cet

ouvrage, n'imposât pas plutôt aux simples, qu'elle ne les scan-

dalisât?

Mais après qu'on eut entendu l'oracle du clergt? s'e'crier

que la nouvelle Priscille avoil trouvé son Montan •
, qui put

craindre autre chose d.ms l'expression de ses alarmes, sinon de

manquer d'énergie? Et quand on vit un si grand homme se

jeter aux pieds du roi, en fondant en larmes, et en demandant

pardon à Sa Majesté de ne lui avoir pas révélé plus tôt les pra-

tiques des nouveaux molinosistes , quelle dut être l'horreur et

l'indignation d'un monarque si vif sur les intérêts de la reli-

gion , dont on lui montroit l'ennemi capital dans le précep-

teur des princes ses petits-fils? La plupart des courtisans par-

tagèrent, ou feignirent de partager les alarmes du monarque.
Les prélats les plus assidus à la cour, ou les plus ambitieux,

parlèrent avec toute la véhémence que peut inspirer la jalousie

de la faveur. Bien des seigneurs qui portoient envie à ceux

qui étoient connus par leur attachement pour M. de Cambrai,

et particulièrement aux ducs de Chevreuse et de Beauvilliers,

manœuvrèrent pour les faire envelopper dans sa disgrâce.

Cependant quoique M. deMeauxse soit trouvé à la tête d'un

parti abandonné à ces odieuses passions, nous nous garderons

bien de les lui attribuer. Nous présumons bien plus volontiers

qu'un ëvêque si ardent pour la foi qu'il avoit défendue tout»

«a vie , ne fut emporté que par son zèle, et qu'il vit les choses

telles qu'il les représenta ; mais il est clair aussi, par la durelé

de ses expressions, et par l'appareil qu'il mit dans ses démar-

ches
,
que son zèle eut trop de chaleur, et ne fut rien moins

qu'exempt d'amertume*. Aujourd'hui qu'on envisage de sang.

1 Ibid. Belat. de Boss. sur le Quiët.

2 Suivant M. (le Buusscl , l'uvèque de Meaux demanda pardon au roi de ng

lui itvtiir pns res'ele plus toi lefutuilhme de soiijrère. Sur quoi il ajoute : «' Il faut

ici plaindre le grand homme , qui ;< pu laisser t;chi4)i>L'r une si teriible exprcsisiijn

fil
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froid ces mis«^res, comment regarde-t-on sa supplique lar-

moyante aux pieds de Louis XIV, sinon comme une parade

aussi ridicule par son objet, que messe'ante au personnage qui

se donnoit en spectacle? Scène au reste qu'il n'est pas possible

de révoquer en doute, après qu'elle lui a été reprochée par uu
ëcrit public de M. de Cambrai, sans que jamais il se soit mis

en devoir de la désavouer. Comment encore l'entendroit-oa

aujourd'hui comparer les rapports de madame Guyon et de

M. de Cambrai, avec ceux de Priscille et de Montan, ou seu-

lement rapprocher du nom de Montan celui de Féuélon, c'est-

à-dire, donner lieu à la malignité d'imputer aux mœurs angé-

liques deFénélon les infamies de Montan?

Toute la modération de M. de Cambrai ne put tenir contre

des traits si déchirants. Il éclata lui-même, et se plaignit vive-

ment que le soulèvement général qui se faisoit tout à copp

contre lui , étoit l'effet des ressorts que M. de Meaux avoil nus

en jeu. Il savoil que lej personnes incapables d'entendre soa

livre, et qui ne l'avoifi > pas lu, élevoient la voix encore phiii

haut que les antres. Il assure que M. de Meaux lui avoit fait

dire qu'il lui e j vc -roit ses remarques sur les Maximes, et qu'il

s'étoit disposé à les écouter sans prévention-, d'oii il conclut,

que si au lieu de se lamenter aux pieds du roi, M. Bossuct

avoit averti Sa Majesté qu'il avoit pris des mesures avec l'au-

teur pour retoucher l'ouvrage, elle auroit été tranquille, et le

soulèvement seroit tombé.

Soit par le procédé contraire, soit par l'aigreur réciproque

des deux partis, le mal ne fît qu'empirer. Le roi, qui avoit sin-

gulièrement estimé Fénélon avant qu'on Taccusât de quiétisme,

en conçut une aversion pour le moins égale à l'estime dont il

Va.oit honoré. Ce prince, revenu des égarements de sa jeu-

nesse, et plus vifque jamais sur l'article de la religion, s'étoit

fait une idée effroyable du quiétisme : il ne separdonnoit point

contr'j un confrère respectable partant de vertus. Pouvoit-on accuser àt fanitlisine

un archevêque qui avoit été le premier à soumettre sa doctrine 9 Pautorité du saiul

Sié^e , et à promettre Tobéissance la plus entirre à son jugement. Un livre que l'uu-

teur avoit présenté avec confiance à l'examen du car<Jînal de Noailles «t de ses théo-

logiens , et qui avoit reçu les plus grands éloges du thi-ologien deBossuet lui-iucine

(M. Pirot ) ,
pouvoil-il mériter une telle qualification awiiit uièiiie d*uvoir cl4

juge et contUiiiKC jiar l'autorité suprême? » (Vie <!e Eossiiel, /. 3, /y. io4. )
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244 (An 1697.) HISTOIRE
à lui-rnêine d'avoir confié Tëducation du prince qui devoit lui

succéder, à un hérétique infâme, à un sectateur de l'affreux

Molinos , à un hypocrite dont les moeurs n'étoient pas moins
corrompues que la foi : car c'ëtoit sous ces couleurs que des

rourtisans jaloux et affamés de dépouilles , ne cessoient de lui

représenter tant M. de Cambrai que ses proches et ses amis.

)1 fut relègue' dans son diocèse ( 1697). ^^^ parents furent

dépouillés de leurs emplois. Entre ses amis , les uns furent

contraints de quitter la cour ^ on en réduisit d'autres à se dé-

ci^rer contre lui, et ceux à qui l'on ne put arracher un fond

d'estime trop évidemment mérité, ne purent que gémir en

secret, et garder au dehors un profond silence. Son auguste et

généreux élève, le dauphin, auparavant duc de Bourgogne,

i{ui lui demeura inviolahlement attaché , fut réduit lui-même

à le plaindre en secret , en attendant le temps propre à le jus-

tifier aux yeux de l'univers. Personne n'osoit entretenir de

commerce avec lui, et il n'osoit se réclamer de personne , tant

le danger étoit imminent pour quiconque eût encore paru son

ami. En un mot, il ne manqua rien à son humiliation, ni au

triomphe de son adversaire, si toutefois la ruine d'un rival tel

que Fénéhm put jamais être un sujet de triomphe.

Cependant on parla de se mettre en mesure , tant pour ar-'

reter les progrès du nouveau quiétisme, que pour rétablir la

concorde entre les chefs des deux partis. M. de Noailles, ami

de Bossuet et de Fénélon , travailla d'abord à les réconcilier,

et garda la neutralité tandis qu'il eut quelques espérances d'y

réussir -, mais quand il vit l'inutilité de ses efforts, il se déclara

pour M. de Meaux, qui n'oublia rien pour s'attacher encore

M. des Marais, évêque de Chartres, prélat éclairé , très-pieux,

et fort en crédit à raison de la confiance qu'avoit en lui ma-
dame de Maintenoii , dont il dirigeoit la conscience. Ces deux

prélats eurent pour M. de Cambrai beaucoup plus d'égards

peisonnels que Bossuet; ils ne s'engagèrent pas même à sou-

tenir toul-;\-fait la doctrine de celui-ci en matière ascétique.

Au moins est-il constant qu'on n'accusa point M. de Chartres

d'étiiblir l'espérance sur les ruines de la charité, comme on

l'avoit reproché à M. do Mi^tux. qui avoit nié d'abord la pos-

sibilité, non-seulement due état fixe où l'on aimât Dieu purc^

\I
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ment pour lui, mais encore des actes passagers du pur amour.

C'est ce qu'on voit encore dans son Instruction sur les <?lats

d'oraison, où il prétend que la charité n'a point d'autre motif

pour ses actes propres, que celui de l'espérance ; en quoi il fut

abandonné de presque tous les théologiens, et de M. de Char-

tres en particulier, qui, rlans sa lettre pastorale du 10 juin 1698,

se montre bien éloigné à&\vd\ie^ depieux excès et damoureuses

extravagances y les sentiments et les expressions enflammés

de tant d'âmes saintes qui ont trouvé Dieu assez aimable en soi,

pour qu'on pût l'aimer , au moins par intervalle , sans motif

d'intérêt.

Bossuet lui-même prit ensuite un langage différent du pre-

mier : tant il est visible , non-seulement que la matière étoit

difficile, mais qu'avec tout son génie , il n'étoit pas maître en

toute matière. Dans son ouvrage latin
,
qui a pour titre , les

Mystiques en sûreté^ ces mystiques qu'il avoit regardés comme
des visionnaires, il en parle avec autant de respect, ou peu s'en

faut, que M. de Fénélon. Bien plus, le sacrifice conditionnel

du salut, qu'il y passe aux âmes peinées, parut à bien des gens

habiles retomber dans le sacrifice absolu , qui faisoit le grand

crime de M. de Cambrai. Que ne pourroit-on pas y relever

encore? Mais laissons un examen qui nous engageroiten tant

de discussions, que l'ennui en seroit le moindre inconvénient.

Que d'ouvrages en effet n'auroit-on pas à examiner, si l'on

vouloit rendre compte de tout ce que produisit dans ce diffé-

rend animé, la véhémence intarissable de M. de Meaux P Outre

les Etats cforaison, \a, Relation sur le quiéiisme, et les Mystiques

en sûreté, sa plume enfanta fEcole en sûreté, \cQuiétisme res-

suscité, \e Sommaire de la doctrine de AI. de Ccunhrai, sans

compter une foule de mémoires, de 'lettres, d écrits divers, et

quelques préfaces qui équivalent à autant de traités. Dans

toutes ces productions , il est vrai , on retrouve toujours le

grand évêque de Meaux, sa manière grande et sublime, son

raisonnement nerveux , la profondeur de ses vues, la justesse

et la sagacité de ses réflexions, ces mouvements rapides qui

«'tonnent et qui entrntnent, son style énergique, lumineux, et

non moins naturel, son éloquence mâle, abondante, soutenue,

et presque toujours convenable au sujet. Di5;nes en un mol du
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nom deBossnet, tant d'ouvrages divers ns laissent rien à dé-

sirer quant à la forme : mais au fond, et à mille égards, que
de justes regrets ne font-ils pas naître ? Quelle énorme perle

ne firent pas les lettres et la religion, privées, pour des produc-

tions qu'on ne lit plus, des fruits à jamais intéressants qu'eus-

sent pixiduils , au lieu de ces subtilités , les deux talents qui

firent jamais le plus d'honneur à la prélature française !

M. de Cambrai , ainsi que M. de Meaux qui ne lui donnoit

point de relâche, parut sans fin dans la lice. Les instructions,

les explications, les lettres spirituelles coulèrent presque aussi

rapidement de sa plume que de celle de son antagoniste. Il

répandit sur les matières les plus sèches, l'aménité, l'onction

de la piété, des grâces touchantes qui faisoient aimer l'écrit et

l'écrivain tout ensemble. Un style ingénu, facile, enchanteur,

embcUissoit tout, et le ton ravissant de la persuasion rem-

plaçoit avec avantage les arguments pressés et les plus forts

moyens de la rigide logique. Il eut à peine publié quelques

lettres, qu'on revint presque gc'ncralement des préventions ré-

pandues en premier lieu contre lui. On cria de toute part qu'il

n'avoit que suivi les enseignements des mystiques les plus es-

tim''s
^
qu'il n'étoit pas même allé aussi loin qu'eux

;
qu'il avoit

rf'cliilé leurs idées, et adouci leurs sentiments en plusieurs ar-

ticles. Cependant les personnes bien réfléchies et solidement

instruites, jugeoient toujours qu'il s'étoit trop avancé dans le

livre des Maximes , et souhaitoienl qu'il y eût mis les correc-

tifs qui se trouvoient dans ses défenses. Mai-; apn- tout, ajou-

toient-elles , c'est un excès de charité qui fait lout son crime,

et on pouvoit le redresser, sans tout l'opprobre dont on a

lâché de le couvrir

Persuadé cependant que 1 vrage n'éloil pas près de Hnir,

M. de Cambrai s offrit à retoucher dans son livre des Ma-
ximes ce que l'on croyoit en avoir besoin ; mais il ne voulut

point que M. de Meaux, qu'il rcgardoil comme sa parlie ad-

verse et comme l'ennemi de tous les mystiques, fut du nombre
de ses juges*, et comme il n éloit pus facile de 1 en exclure

«laris un examen qui se fcroil en France, ou du moins d'eni-

perher qu'il n'eùl la plus L;ran<lc influence dans \v. jugei)u:rjt

qui :< y iciidruil, allciulu l'asccuiiant qu il a\oit .sur tous su
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DE L£UL1SR (An 1697.) 24?
collègues dans l'épiscopat, il proposa de s'en rapporter aux

tlîéologiens du pape , et, avec l'agrément du roi , il écrivit au

saint Père. Il exposa dans sa lettre, qu'en tiaitanl de l'amoui

contemplatif, il en condamnoit l'acte peimanent, c'est-à-dire,

qui n'a jamais besoin d'être réitéré*, qu'il tenoit l'indispen-

sable nécessite de l'exercice distinct de chaque vertu, et reje-

loit une contemplation perpétuelle qui excluroit , soit cette

distinction , soit les péchés véniels, soit les distractions invo-

lontaires
^
qu'il rejetoit pareillement une oraison passive qui

excluroit la coopération efifective du libre arbitre dans les actes

méritoires*, qu'il n'admettoit aucune autre quiétude que cette

paix du Saint-Esprit, avec laquelle certaines âmes font leurs

actes divers d'une manière si uniforme, que la diversité n'en

est pas sensible aux personnes sans expérience en ce genre,

qu'il prétendoit surtout établir, qu'à quelque degré do per-

fection qu'on soit parvenu, il faut toujours conserver dans son

cœur la vertu d'espérance, comme nécessaire pour être sauvé.

Cette déclaration doit au moins faire convenir qu'il falloit être

excessivement prévenu, pour confondre le quiétisme de Fé-

nélon avec l'affreuse doctrine de Molinos. Cette lettre expli-

cative fut suivie de près par une traduction latine du livre des

Maximes, accompagnée d'un recueil manuscrit des sentiments,

tant des Pères que des saints du dernier .^ge, sur le pur amour

des contemplatifs. Tous ces correctifs et ces adoucissements

mettoient hors d'atteinte le fond des sentiments de M. de

Cambrai : mais il fiut avouer «^ ^'jls vtnoienl un peu tard, et

s'accordoienl peu avec le texte de sou livre. Ce pouvi W 'tre le

sens personnel de l'auteur dontl'F-jlise ne juge point •, t re

n'étoit pas le sens du livre, ou celui qu'on appelle jurianjue-

mentscns de l'auteur, et dont l'Eglise avoit à juger. Fénélon

demanda au roi d'all«îr lui-même se justifier auprès du pape;

n'ayant pu l'obtenir, il y envoya deux ecclcpiasliques de con-

fiance.

Bossuet, de son côté , écrivit à Rome, et se portant avec

r'clal pour partie adverse, il y envoya TabSé Bossuet' son

> « De simples iiiolir<i lic ruriitsile, très- clraiigers à l'.tff'.iire du quiclisnir , dit l«

l'jiilinal de Itaii.sset , uvuifiil ('(iiiddil a llutiir
,

|iri'S «l'uik an avant l.i piilillr>ttioii

dali\'e dos Maxitnet dfs mùiti, l'jîttii' 1)( ^Mirt tirviuk '1, I cx.Mjnr de .Mc.>u\, et
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248 (An 1697.) HISTOIRE
neveu, qu'on a vu depuis sur le siège de Troyes, et lui donna
pour adjoint le théologien Phelippeaux, qui le seconda sans

doute avec le beau zèle qui, dans sa relation sur cette affaire,

lui a fait travestir Fénélon en homme artificieux et faux. Le
roi ordonna de plus au cardinal de Bouillon, son ambassa-

deur à Rome, d'y presser le jugement. La décision tarda néan-

moins assez long-temps pour impatienter le monarque , à qui

l'on remarqua une chaleur si extraordinaire, qu'on prétendit,

qu'on dit même publiquement à Rome, qu'elle avoit une
autre cause que l'appréhension du quiétisme. Ceux qui fai-

soient fond sur les anecdotes , se persuadèrent que le précep-

teur des enfants de France étoit persécuté , parce que préfé-

rant à la faveur l'honneur de ses élèves et du diadème français,

il avoit porté le zèle jusqu'à se jeter à sor tour aux pieds du
roî , pour le conjurer de ne pas ternir sa gloire dans 1er races

futures, en déclarant le mariage qu'il avoit contracté avec une
femme née trop loin du trône , pour y monter sans causer un
étonnement dangereux'. Si ces particularités sont incertaines,

au noins ne doutoit-on pas que Fénélon ne partageât à ce

sujet les sentiments très-connus du duc de Bourgogne. On
ajoute que les maximes du gouvernement, et certains portraits

du Télémaque qui fut mis au jour dans ces entrefaites, étoient

regardés comme une censure indirecte du règne de LouisXIV :

mais tout ce qu'on peut sensément inférer de ces allégations
,

c'est que ce prince habile , outre l'hérésie , craignit peut-être

encore la cabale, deux motifs, dont l'un sufïisoit pour presser

avec chaleur la fîn d'une dispute qui mettoit toute sa cour en

fermentation.

l'abbé Phelippeaux qui lui avoit servi de docteur dans sesétuflss dethifolc.^'e. An»-

•itôt que Féndlon eut soumis son livre au jugement du pape , Bossuct <<crivit à son

neveu de suspendre son retour, sa prt^ience pouvant devenir ndcessaire à Rome. Ce
fut donc sur son neveu que Bossuet jeta les yeux pour lui transmettre ses instruc-

tio.'is et solliciter la cond^iinnation de l'archevêque de Cambrai.

« JamaU choix plus malheureux nVut des suiles plus déplorables. La correspon-

dance de Tablx^ Bo<suct accusp n cbnquc page son raracipre , ses sentiments et se*

proc<id>'s: et il est impossible de ne pasatlriburr h ut fala'e influcncr Texcès de vch»*-

inrnce et d'amertume, qui est venu se miilcr aux colioverses de deux grandi

hommes, cl qui laisse encore tant de WiM it dans l'&mt de leurs plus sincères ad-

mirateurs. » ( Vie de Bossue/, t. 4»f • 2O7.)

I Voll. Siècle de Uuii XIV.

'•>
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Peu satisfait cependant de ce qu'on faisoit à Rome, M. de

Meaux tira douze propositions du livre des Maximes, et les fit

censurer à Paris par an assez grand nombre de docteurs. Si la

censure fui juste au Tond, elle ne passa pas pour bien rt^gU"

lière dans les formes. Au moins M. de Cambrai se crut-il assez

instruit, pour se plaindre fort haut', qu'on e'toit allé de porte

en porte solliciter la signature des censeurs , en commençant

par les plus jeunes théologiens, sans oublier ceur qui n'ayant

pas encore fait leur resompte, n'dtoient point admis aux déli-

bérations de la faculté
5
qu'on avoit ensuite gagné quelques

anciens •, que les autres avoient refusé de souscrire la formule

qu'on leur présentoit toute dressée, soit qu'ils se tinssent offensés

qu'on leur fit ainsi la leçon, soit qu'ils trouvassent de l'impru-

dence à prononcer, sans examen , sur une matière dont la dé-

licatesse demandoit la plus sérieuse attention. C'est par-là,

dit-on, que la mine fut éventée. On ajoute que le changement

déjà opéré dans les sentiments du public, par le spectacle atten-

drissant des revers du vertueux Fénélo^, 6t supprimer cette

censure ( 1698).

Celle de Rome n'en fut poursuivie qu'avec plus d'ardeur.

Le roi la demandoit prompte, comme important au calme du

royaume. M. de Cambrai la souhaitoit précise pour connoître

la vérité, et promeltoit une soumission parfaite. M. de Meaux
la vouloit conforme à l'idée qu'il s'efforçoit de donner des

Maximes en ïblie comme en France. Tous les partis pressoient

le jugement *, mais la cour de Rome usoit de sa lenteur et de sa

prudence accoutumée, examinant tout avec d'autant plus de

flegme, que les solliciteurs lui en marquoient moins. Le sage

et pieux y^^ 'life Innocent XU sentit toute l'importance et la

diffîcullé de la question sur laquelle il avoit à prononcer, il en

avoit commis l'examen préparatoire à dix théologiens re-*

nommés, qui, après huit mois de travail, se trouvèrent partagés

de moitié juste dans leurs opinions : cinq opinoic our la

con«- ranation du livrr .1; cinq entrouvoient la dot^iane or-

thodoxe. Alors sentant ...eux que | ornais combien la matière

t'toit épineuse, il établit une co«>j^^régation de <> .'fJ'naux, pour

I Troisième leUre de M. de Cambrai à M. de Meaui.
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250 (AN 1698.) HISTOIRE
revoir tout ce qui s'éloit fait dans le premier examen. Elle tint

vingt-une conférences , et ne put rien décider. Il en fallut

établir une autre, que le vigil-.;t pontife composa de tout ce

qu'il conrtoissoit le plus éclaire' dans le sacré collège. Celle-ci

tint cinqaant:e-Je!?x assifaiblées, au bout desquelles l'on tomba
d'accord ^.ur les pioposilions qui méritoient quelque censure.

Il ne s'agissoi«^^ plus ^u< rc >i,r.e d'en rédiger la formule ^ et pour

cela, ii fallut enraie lueîv e-sept congrégations, sans compter

pr'îsque .'itant de conférences particulières. Toutes ces opé-

ralioi^s emportèrent dix-buît mois, ce qui donna beaucoup

d'bumeur à la coui de F: ^nce.

On y peignoit t éïu;lon, le plus ingénu des hommes, comme
un intrigant ((uj r«lart!oit la décision par de sourdes manœu-
vres, et l'on n'y v'>uloit pas voir fjue cette froide lenteur, tout

ordinaire qu elle est aux Romains, provenoit tout particuliè-

ment en celte rencontre de la nature des questions alambi-

quéessur lesquelles on vouloit une décision. Louis XIV, piqué

vivement , renouvela ses instances auprès du pape, par une

lettre où il ne prit pas grand soin de cacher son humeur'.

Enfin le jugement si instamment demandé fut rendu le 12 de

mars 1699. "

Le pupe y condamnoit le livre des Maximes en général, et

en particulier vingt- trois propositions, dont seize, qu'on peut

rapporter à deux chefs, tendent \ faire croire la réalité d'un

état permanent en cette vie, où Ton aime Dieu pour lui uni-

quement, et à autoriser le sacriGce absolu du bonheur éternel

dans le temps des plus rudes épreuves. Pour les sept autres

])ropositions qui ont dilTérenis objets, leur condamnation fait

Lieu voir qu'on ne vouloit faire grâce à rien même d'ambigu,

« Ce mémoire , dit lecarrlîaal de Baiisset , est peut-ptre le monument le plus

affli<i;cant de celte contio\'jrsK,.. On regrettera toujours que Bussuet se soit cru daua

la iiftxsiiitëde faire intervenir, sous ur.e forme si impérieuse , le nom et Tautorilé de

Luuls XIV dans le jugement doctrin I d'un li^ re di'féré an tribunal de l'église rot

maine, présidé pai le pape lui-mrnje, el d'y avoir mfle di-s exftressiori.i n i'iiaçnntfs

qui .'tiiroicnt pu intimider des juges accessibles an;; co» ''''v.:!:v<m hu^'taiiifs Un
roi calb<.;> ;:ir pouvoit-il adresser à un pontife <f Aor '

> France avoii loi-jours eu à

ec louc' •'
: ejcpriîssioMS si déplacées : yiie si î-;. ""sinteté prolongcoil roi:. dfFaire

par<le- ' ;cmenls qu'il ne romprcnuit pas, v, sauroit ce qu'il rurnit à faire, et

'iii'it t' ( que le pape ne vondruit pas le réduire iidfl si fàclicuses cxtrctuitc». •

<
('

i Bossuet, t i,p.3ji.)

'^<
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fOur peu qu'il fût susceptible d'un mauvais sens. Il est dit que

ta lecture de ce livre pourroit engager insensiblement les

fidèles en des erreurs déjà condamnées \ et que les vingt-trois

propositions, soit dans le sens des paroles, tel qu'il se présente

en les lisant, soit eu égard à leur liaison avec les principes

établis dans le corps de l'ouvrage, sont téméraires, scandaleuses,

malsonnantes, offensant les oreilles pieuses, dangereuses dans la

pratique, et même erronées respectivement. On avoit beaucoup

pressé pour que les qualifications d'hérétique et d'impies fus-

sent encore insérées dans le décret de condamnation^ mais le

pape et les consistoires n'y voulurent jamais entendre; ils re-

fusèrent aussi de donner atteinte à plusieurs des propositions

qu'on avoit attaquées en France bien au-delà du nombre de

vingt-trois, et à aucune des pièces justificatives publiées par

l'auteur, qui les avoit répandues jusqu'à Rome. G est ce qu'on

peut regarder comme une justification des sentiments person-

nels de M. de Cambrai.

Dans toute la conduite de cette affaire, on s'aperçut qu'In-

nocent XII ne se prêloit qu'à contre-cœur à condamner l'ou-

vrage de ce prélat. Il y trouvoit sans doute quelques points de

doctrine condamnables, puisqu'il les a condamnés \ mais il ne

regardoit pas des subtilités presque inintelligiblt^s, comme des

erreurs fort contagieuses, ni comme une entreprise funeste de

porter les fidèles à aimer Dieu sur la terre comme il est aimé

dans le ciel. Outre les bruits publics, le simple bon sens lui

apprenoit que le vacarme qui se faisoit en France ne prove-

noit pas de l'objet de la dispute
;
qu'il n'avoit d'importance

que ce qu'on lui en prêtoit, et qu'il tomberoit de lui-même

dès qu'on ne l'agiteroit plus. En effet, jamais question

aussi malheureusement importante que le fut celle-ci sous

Louis XIV, ne Tut ensuite aussi profondément oubliée, ou du
moins regardée avec autant d'indifférence qu'on la regarde au-

jourd'hui : il n'en reste qu' un air de cabaleurs et de lâches rivaux»

aux zélateurs amers qui l'ont poussée avec tant de violence.

On doute qu'Innocent XU s'embarrassât beaucoup que la

condamnation du livre des Maximes fût reçue en France. Ce
qui! y a de constant, c est qu'il fit tout ce qu'il falloit poui

iju'cilc y fiit rcjoiéf. S<)n<l(?cret npportoil point que les évc([ues

i
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252 (An 1699.) lïlSTOIWE

du royaume avoient de leur plein gre' réfère celte affaire au
saint Si^ge \ il ne parloit pas davantage des sollicitations de Sa
Majesté très-chrétienne. La décision n'étoit qu'en forme de
bref. Elle n'étoit point adressée aux évéques de France. On
n'y trouvoit pas les termes usités ra pareils jugements, afin de

les rendre plus authentiques, et la clause fatale, moUi proprio,

capable seule de tout faire manquer, y étoit employée dans le

sens rigoureux, c'est-à-dire qu'elle y signifioit, sans la moindre

ambiguité, que le souverain pontife s'étoit porté de son propre

mouvement à condamner l'ouvrage du prélat français. Tout
cela rend très-vraisemblable le propos qu'on attribue à ce

pieux pontife touchant M. de Cambrai et ses adversaires, sa-

voir
, que le premier avoit péché par un excès d'amour pour

Dieu , et les autres par un défaut de charité pour le prochain.

Au reste , que ce propos soit véritablement d'Innocent XII,

ou, qu'il soit de la façon du public qui le lui attribue, c'est ce

qui ne vaut pas la peine d'être discuté : la voix du public en

ce point peut équivaloir à celle d'un pape.

Nos évéques ne virent pas apparemment sans chagrin le

peu d'égard qu'avoit Innocent XII pour les libertés gallicanes :

mais on avoit trop souvent répété au roi que la sentence défi-

nitive de Rome pouvoit seule étouffer le monstre duquiétisme,

pour élever le moindre obstacle contre l'acceptation du bref.

Le monarque n'en eut pas plus tôt reçu l'exemplaire que le

nonce avoit été chargé de lui remettre, qu'il écrivit de sa

propre maii?, pour le remercier de son affection paternelle en-

vers l'église de France. Quelques jours après, il fit intimer à

tous les métropolitains d'assembler sans délai leurs suffragants,

afin d'accepter solennellement celte décision. Ge fut là pour

M. de Cambrai la plus outrageuse de toutes les scènes d'igno-

minie qu'il eut à essuyer. Quelle idée, en effet, pouvoit donner

aux peuples , tant de sa personne que de son livre, le mouve-

ment simultané de tous les membres du corps épiscopal dans

toutes les provinces? On dut naturellement regarder au moins

son ouvrage comme un des plus abominables dont il eût été

question depuir» long-temps.

Jamais Fénélon ne fut plus humilié, et jai ^ î ne se montra

plus grand. S;»ôt que la décision du saint ijiége lui fut par-
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venue, il ne connut point d'autre parli que celui d'une obëis*

sance lie'roïque. Il abandonna pour toujours ses premières

opinions , empêcha ses amis de les défendre , condamna son

livre , s'empressa de faire un mandement à ce sujet, et monta

lui-même en chaire pour le publier. Voici en quels termes il

ëtoit conçu : a Enfin, mes très-chers frères, notre saint Père

le pape a condamné par un bref le livre intitulé, ExpUcaiion

des Maximes des Saints, avec vingt-trois propositions qui en

ont été extraites. Nous adhérons à ce bref, tant pour le texte

du livre que pour les vingt-trois propositions , simplement,

absolument, et sans ombre de restriction. C'est de tout notre

cœur que nous vous exhortons à une soumission semblable, et à

une docilité sans réserve, de peur qu'on n'altère insensiblement

la simplicité derobéissance due au saintSiége, dont nousvou-

lons, moyennant Ja grâce de Dieu, vous donner l'exemple jus-

qu'au dernier soupir de notre vie. A Dieu ne plaise , ajoutâ-

t-il à ses ouailles attendries , à Dieu ne plaise qu'il soit jamais

parlé de nous, si ce n'est pour se souvenir qu'un pasteur a cru

devoir être aussi docile que la dernière brebis du troupeau,

et qu'il n'a mis aucune borne à sa soumission î » Les pieux

fidèles éloient lo'vchés jusqu'aux larmes de l'humilité du pré-

lat, et ses ennemis cependant triomphaient de sa défaite :

mais qui ne regarder- ^jint cette défaite comme plus glo-

rieuse que tous leurs triomphes ?

Nonobstant les expressions si peu équivoques de sn soumis-

sion sincère, il fut chicané sur ce mandement-là .
• ie,et

traité fort durement dans son propre palais. Comme li tenoit,

ainsi que les autres métropolitains, son assemblée provinciale

pour l'acceptation solennelle du bref, l'évêque de Saint-Omer,

l'un de ses sufFragants, osal'interpeler, et lui reprocher de n«

pas marquer par s ;;i n<andement qu'il y acquiesçât de coeur

et d'esprit, et même de s'y être ménagé une porte pour revenir

quand il voudroit de son apparente soumission. Bien plus, cet

audacieux évêque mit de son chef en délibération, de sup-

primer tous les écrits que l'archevêque avoit composés pour sa

déCense avant la décision du saint Siège. Aucune de ces pièces

n ayant clé condamritie à Rome, ([uelque mouvement qu'on se

fût donné pour les y llctrir, et rassemblée de Cambrai n ayant

i I
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du objet rexameu du mandement de son raé-

iropoiiiam , 1 entreprise ae TeVêque de Saint-Omer ne me'ri-

toit que le mépris el l'indignation générale. Cependant Tar-

chevèque, par une humilité qui mil le comble à ce qu'il eu
avoit déjà fait paroîlre, conclut, en sa qualité de président,

qu'on supplieroit le roi d'ordonner la suppression de tous les

ouvrages pioduits pour défendre l'Explication des Maximes
des saints. En conséquence de ce synode, ainsi que de ceux

des autres provmces. Sa Majeâté donna ses lettres patentes,

non-seulement pour l'entière exécution du décret pontifical,

mais encore pour la suppression de tout ce qu'on avoit jamais

publié en faveur du livre des Maximes.

Si, après cet exposé fidèle , on pièloit encore l'oreille à des

sectaires, qui jugeant de Fénélon par eux-mêmes, et se per-

suadant ce qu'ils désiroient, ont tenté de rendre sa soumission

suspecte , qu'on entende ce qu'il a répété souvent à l'aute r

très-instruit et très-sincère qui a écrit la vie de ce prélat. Ce
n'étoit point un témoif^nage commandé ni fait pour le public,

c'étoit une ouverture de cœur à cœur, où Ion n'a rien de

caché pour un ami sur. « Ma soumission, lui disoit-il ', ne fut

point un tra V de politique ni un silence respectueuK, mais un

acte intérieur d'obéissance i- ntlu à Diei seul, parlant par le

chef de l'Eglise. Suivant les irincipca des catholiques, j'ai

regardé le jugemert du saint Sirge et des évêques, comme
tme expression de la volonté suj<.c me, et comme un écho de

la voix divine. .Te ne me suis point arr«*ié aux passions, aux

préjugés, aux disputes qui précédera ma condamnation.

J'entendis me parler comme à Job, du milieu de ce tourbillon,

et me dire : Qui est celui qui mêle des sentences à des discours

inconsidérés? et je répondis du fond de mon cœur : Puisque

j'ai parlé indiscrètement, je n'ai qu'à mettre ma main sur ma
bouche cl me taire. Depuis ce temps, je ne me suis point re-

tranché dans les vains subterfuges de la question du fait el du

droit
^

j'ai accepté ma condamnation dans toute son étendue,

et je n'ai voulu, ni di^ faire autrement*. »

• Rams. Vif de M. tic Fonflon.

"> Le même historien ra|i|>ortc une anccdocle qui fail bien rcunoître le beau c;i-

ractere de Fenciuti. Ou lui a\uil conseille de faire diversion eu attaquant à Huuie

"vB^'

i^
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Aussi le pAre Gerberon, loin d'accuser la sincéritf* de ce

prt^lal, improuva fortement sa docilité». Le ministre Jurieu y
trouva de la petitesse d'esprit, et de la bassesse d'âme». Par-

tant l'un et l'autre du même principe, ils dévoient porter le

même jugement : mais le prélat, qui avoit erré, sans rien avoir

de l'obstination qui fait l'hérésie, n'ouvrit pas un moment l'o-

reille à ceux qui le vouloient attirer dans leur secte. Quel bril-

lant personna^ cependant n'y eût-il pas fait? quel puissant

parti n'eût-i? pas même formé par la supériorité de ses talents ?

Non, non, il ne s'amusa point à incidenter sur le fait et le

droit; il n'allégua point que son livre n'avoit d'autre sens que

celui des explications qu'il en avoit données, et que ces expli-

cations n'ayant reçu aucune atteinte, le livre dès là devenoit

irrépréhensible
;
que les questions relevées , subtiles, délicates

dont il s'y agissoit, n'avoient jamais été approfondies par les

théologiens, et qu'elles n'étoient pas suffisamment éclaircies;

qu'on avoit proscrit le langage de la piété et les sentiments

des saints; que cette condamnation vague, fût-elle juste en

quelque point, étoit inutile et même dangereuse, en ce qu'elle

donnoit lieu de confondre la vérité avec l'erreur; que sa

forme seule étoit la ruine des libertés gallicanes, et son accep-

tation, l'opprobre du clergé de France. D'autres usoienttous

les jours de ces subterfuges, quelques-uns l'induisoient à y
recourir; et s'il l'eût fait, leur dépit injurieux se fût converti,

comme pour tant d'autres , en transports d'admiration et en

applaudissements.

Mais aigris par leur soumission qui leur reprochoit leur ré-

volte contre l'Eglise, ils n'ont rien oublié pour ternir à jamais

sa gloire, s'il eut été possible. C'est sans doute à cette fin qu'ils

ont décrié de tout leur pouvoir la relation qu'a donnée de ce

différend, dans l'histoire de l'église de Meaux, dom Toussainls

du Plessis, bénédictin de la congrégation de Saint-Maur : elle

les sentiments et les livres de Bossuet , et en les accusant de détruire la charité' pour

établir l'espérance. Mais le pieux archevêque ne voulut pa« user de refcriminalioii

contre an frère; et , comme on Teshorloit à se tenir en ^arde contre les artilices

des hommes que rexpérience lui avoit si bien appris à conuoître, il lit cette belle

réponse : Mtiria/nur in aiiiipliàtute nostril ( Mourons dans notre siinpliiiti; ).

• Procès du P. Gerbcion , chap. 6 ,
pag. aS-j. — - •!"«• Ibéol. Mysl part. JV ,

art. 19.
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est ndanrioiris qualifiée d'impartiale par les protestants mêmes,
par le sav ?.at luthe'rîen Mosheim , et par ses commentateun
plus que luthériens. Quel est donc Tboninie équitable ou pré-

cisément sensé, qui ne fasse plus de fond sur ces mémoires
que sur ceux d'un Phelippeaux, voué au rival de Fénélon , et

l'un de ses entremetteurs à Rome? Cet agent clandestin a beau

nous dire dans sa préface
, que sa dévotion pour le tombeau

des saints apôtres l'avoit seule conduit au-delà^, des monts, et

que ce ne fut que par rencontre qu'il eut quelque part à la

sollicitation du jugement qui s'y porta contre le livre des

Maximes, je me trompe fort, si ce langage ne paroit à bien des

gens plus propre à faire naître des soupçons
,
qu'à inspirer la

conGance. Mais l'iniquité réfléchie du solliciteur, qui ne veut

l'être que par rencontre, ne demeurera pour personne dans les

termes du doute, quand on lui aura vu peindre ou barbouiller

le prélat que sa candeur surtout rend encore aujourd'hui si

recommandable, comme un homme artificieux, souple et flat-

teur s'il en fut jamais
^
qui par ses complaisances avoit gagné

les femmes en crédit; qui par leur moyen étoit de toutes les

intrigues , sans paroître y prendre part*, qui séduit par une
illuminée, ne songeoit qu'à répandre partout la séduction.

Eh! qui reconnut jamais Fénélon dans cette énorme carica-

ture? qui ne sera saisi d'indignation contre le calomniateur

qui l'a si horriblement défiguré? C'est aux peuples et aux

siècles de concert, qu'il appartient uniquement de tracer le

vrai tableau d'un grand homme; quiconque ose en présenter

des copies infidèles, est au moins un aventurier qui ne mérite

que le mépris.

La condamnation du livre des maximes fut le dernier évé-

nement d'éclat du dix-septième siècle. Mais avant de passer

au siècle suivant, nous ne pouvons nous dispenser de toucher

des faits, moins éclatants sans doute, ou qui n'ont guère eu

que l'œil de Dieu pour témoin, et qui sont cependant beau-

coup plus propres à produire des fruits d'édification, à pro-

curer même la vraie gloire de l'Eglise. Sur la fin du dix-sep-

tième siècle, et dans les commencements du dix-huitième, la

foi romaine a fait des progrès si frappants parmi les infidèles,

parmi les nations les plus barbares des deux hémisphères, que
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ses ennemis les plus déclares n'ont pa sCnpucher d'en conce-

voir une admiration, qui perce à ti iverr toute Tamertume de

leur humeur et de leur mahgne enviu. Depuis les monts hyper-

bordes de la Haute-Asie, jusqu'au sein brûlant de l'Afrique

depuis le Tibet et les délroiU les plus impraticables du Cau-
case jusqu'au cœur de l'Ethiopie, et dans l'autre hémisphère,

depuis le Labrador et la Californie jusqu'aux terres magella«

niques , il n'est pas un peuple tant soit peu digne de ce nom,
et presque point de peuplade nombreuse où la société d'apûtres

qui n'est plus , s'empressant , avant de cesser d'être, à remplir

toute l'étendue de sa destination , n'ait alors porté le nom de

Jésus-Christ.

Les faits sont si notoires, que les historiens protestants n'ont

pu désavouer que les missionnaires de cette compagnie prin-

cipalement n'aient à cette époque converti une infinité d'in-

fidèles '. Tout ce qu'ils ont à objecter, c'est que ces nouveaux

chrétiens , ajoutent-ils , n'ont reçu qu'une foible teinture du
christianisme, et qu'on ne leur a point donné le véritable es-

prit de l'Evangile. On entend ce que signifient ces mots dans

la bouche des prétendus réformes. Pour obtenir le plein suf-

frage de cette impure et sacrilège réforme, il auroit fallu sans

doute instruire les fervents néophytes de Maduré, par exemple,

à n'avoir ni autel, ni sacrifice, et à ne révérer ni prêtre , ni reli-

gieux qui n'eût sa femme, ou plî '<^t sa concubine et son comp-

toir. Il s'est trouvé dans la jaiouse réforme, des émulateurs

assez dépourvus de bon sens, pour faire entrer leurs mission-

naires , maris et marchands, en parallèle avec les chastes apô-

tres du saint Siège ap ^lique. Infatués d'orgueil, ils ne

voyoient pas que la quai, «e «.^ u^.ostolique n'est pas moins par-

ticulière à l'église romaine que celle de catholique , et que

tous les efforts des sectes pour l'usurper ou 1?. contrefaire,

n'ont jamais paru que des jongleries méprisables et des misé*

râbles singeries.

Le fait suivant peut suffire lui seul pour les confondre à ja-

mais*. Sur la côte de la Pêcherie, dans les grandes Indes, les

Hollandais , sans y avoir aucune autorité légitime, agissoicnt

I Tradiirt. de Mu&heim, I. YI, p. 179. — * Leltr. idtif.

B \

., loin. X, p. 117 et iiSL
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en despotes et tn vrais tyrans. Us avoient enlève les églises

dcs Indiens convertis à la foi catholique, et les maisons des

missionnaires , pour y loger leurs facteurs. Réduits à se réfu-

gier dans les bois , ces pauvres néophytes ne relâchoient rien

de leur ferveur. Leur persévérance fît tant de honte à leurs

oppresseurs, qu'il prit fantaisie à ceux-ci de devenir conver-

tisseurs. Un ministre appelé de Batavia, entrepritde les retirer,

ainsi qu'il s'en exprimoit, de leur aveuglement : mais quoi-

qu'il n'eût affaire qu'à ces bons Indiens qui n'ont d'autre oc-

cupation que la pêche, sa mission, «émanée du comptoir, ne

fut pas heureuse. Dès la première fois que le prédicant voulut

pérorer, le chef de la caste des Paravas, les plus simples de

tous les Indiens, lui dit au nom des autres : (t Vous savez ou

vous devez savoir que la foi n'a pris racine dans nos cœurs que

par la multitude et l'éclat des miracles que le grand père

,

(c'est-à-dire, saint François Xavier leur apôtre,) a opérj's

dans ces cantons. Il faut donc, avant que vous nous parliez^

d'en changer, il faut qu'à nos yeux vous fassiez non pas seule-

ment autant de miracles qu'il en a fait, mais un beaucoup plus

grand nombre, puisque vous avez a nous faire voir que votre

religion est beaucoup meilleure que celle qu'il nous a trans-

mise. Ainsi commencez par ressusciter dix à douze de nos

morts, puisque le grand père en a resfTiscité cinq ou six -, gii('-

rissez tous nos malades, rendez nos mers deux fois plus pois-

sonneuses qu'elles ne le sont : avant cela, nous n'avons rien à

vous répondre. »

Le ministre, n'ayant point de so'ulion pour cet argument,

demeura muet, et d autant plus déconcerté, qu'il l'af^ndoit

moins d'un pêcheur. Il ne se remontra plus, et ne songea qu'à

£e rembarquer. Cependant au défaut de la raison, les mar-

chands hollandais, employant la violence, se mirent en de-

voir de forcer les Paravas àvenirau prêche : elle leur fuiéifa-

lement honteuse. Le chef de la caste (il alflcher à la poile

même de la loge hoUandaisf, un écriteau qui dc-fendoil de s'y

rendre, sous jMMnu d'être puni sur l'heure comme traître à la

patrie el rebelle à Dieu. Un seul osa désobéir par attachement à

UDcsorledc fortune (pj'il tcnoit des Holland.iis : mais, au mépris

de SCS patrons, il subit la proscription dans toute sa rigueur.
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Les Hollandais se tinrent pour insultes *, ils firent grand bruit,

ils promirent d'en tirer une vengeance éclatante : mais elle

s'exhala tout entière en paroles; tout leur zèle, ainsi que leur

honneur, céda paisiblement à l'intérêt de leur commerce.

Des côtes du Malabar, les pères Hyppolile Desideri, et Ma-
nuel Freyre, résolurent d'éteindre le royaume de Jésus-Christ

au-delà du mont Caucase, jusque dans le Tibet le plus re-

cula '. Il s'agissoit de traverser d'abord toute l'étendue de l'em-

pire du Mogol ; et ce fut une marche de quatre-vingts jours

ivant d'arriver au pied de ces montagnes fameuses. Là , pas-

sant tout à coup d'un climat brûlant dans un air glacial , le

froid fit sur nos voyageurs une impression qui leur parut '

plus vive qu'on pût ressentir : mais comme ces montagnes

sont entassées les unes sur les autres, et qu'après avoir passé

la première qui sembloit toucher aux nues, on en retrouve

une seconde, puis une troisième plus haute que les précé-

dentes, et ainsi de suite jusqu'à perdre espérance d'y trouver

une fin, plus on s'élève, plus la rigueur du froid devient in-

supportable. Enfin ils parvinrent au sommet nommé Pirpan-

gial parles gentils du voisinage, dont les superstitions paru-

rent aux missionnaires provenir de la fiction des poètes au

sujet de Prométhée, et du vautour qui lui dévoroit les entrailles

sur le Caiîcase.

Ils employèrent douze jours à traverser cette vaste chaîne

de monts accumulés, dans un danger continuel de rouler dans

les précipices, ou d'être entraînés par les torrents qui sépa-

renl ces monts : mais n » c^oit pas encore question du Tibet,

dont ih ne prirent u :e eor.noissance même imparfaite que

dans la ville de Cacheianr, dont les grandes et bellc'î campa-

gnes contrastent singulièrement tveu les monts affreux qui les

environnent. Elle est encore de la domination du Mogol. Là,

ils apprirent qu'il y avoit deux Tibets, dont le petit, nommé
Bulistan, s't'tendoit à l'ouest, et le grand, appelé Buton, au

nord-est. Comme la religion du petit Tibet, ainsi que du
Mogol, est la mahométane , et que l'Evangile rencontre beau-

coup plus d'obstacles parmi les mabomdtans que chez les ido-

< Ibié. t. XII
, p, 4^ . etc.
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lâtres , les deux missionnaires ne balancèrent point à préférer

le sc'jour affreux du Buton, au riche et beau pays du Balistan.

Toute leur ardeur pour la croix y trouva bientôt de quoi se

satisfaire.

Après six à sept jours de marche qui ne furent pas fort

rudes, l'abondance des neiges , un froid extrême et des vents

effroyables leur firent payer, durant près de six semaines, la

douceur des premières journées. Depuis le mont Cantcl
,

comparable en hauteur aux Cordilières du Pérou, c'est-à-dire,

depuis l'entrée du grand Tibet, jusqu^à la forteresse de Ladak
où en réside le roi, la route se fait entre deux chaînes de mon-
tagnes arides, ou plutôt de roches nues, qui telles qu'un long

amas d'énormes squelettes et de monstres informes, présen-

tent une image continue de la mort, et comme un reste du

chaos. Les masses en désordre sont culbutées les unes sur les

autres, et les deux chaînes si rapprochées
, qu'à peine il reste

assez d'intervalle pour les torrents qui se précipitent des

sommets, et qui se brisent aux rochers avec un mugissement

épouvantable. Le haut elle bas des montagnes sont imprati-

cables ; on est contraint de marchor à mi-côte par des sentiers

si étroits d'ordinaire, qu'il n'y a de place que pour le pied :

pour peu qu'on fît un faux pas, on rouleroit sans pouvoir

s'arrêter, dans des abîmes dont le seul aspect fait horreur. Il

n'y a ni arbre ni buisson à quoi Ton se puisse accrocher
^
pas

même des plantes d'aucune espèce, ni le moindre brin d'herbe.

Faut- il passer d'une hauteur à l'autre, et traverser les torrents

impétueux qui les séparent, on n'a point d'autres ponts que

des cordes tendues et entrelacées de branchages, d'où la tête

la plus ferme est en risque de tourner à la vue et au bruit af-

freux des flots écumants sur lesquels on est suspendu. Au mi-

lieu de tant de fatigues, on ne trouve point d'autre nourriture

que la farine du sattu, qui est une espèce d'orge dont l'on fait

une bouillie-, et quandon est forcé de prendre qnebjtie repos,

on n'a pour lit que la terre, et bien souvent que la neige ou U
glace.

Arrivés enfin dans l'intérieur du grand Tibet , les mission-

naires furerit accueillis avec hunnnité par les peuj>les, qui,

tous grossiers qu'ils ëtoient, leur parurent d'un ualurel doua

et(

coi

mal»
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et docile, spirituels même, quoique très-ignorants, et beau-

coup moins superstitieux que les autres idolâtres d'Asie. Ils

rejettent la métempsycose, qui est si accrédile'e dans les Indes,

et la polygamie n'est point en usage parmi eux. Les lamas ou

les prêtres, les ministres d'état et le roi lui-même, firent beau-

coup d'honnêteté aux deux voyageurs
,
qui, bénissant Dieu de

trouver des dispositions si favorables à l'Evangile, se préparoient

à ouvrir leur mission, quand ils entendirent patler d'un troi-

sième Tibet. Le portrait fidèle qu'on leur en fit n'étoit pas

propre à leur donner de l'attrait : ou leur apprit qu'il y régnoit

un hiver étemel-, qu'on n'y voyoit ni arbres fruitiers, ni lé-

gumes d'aucune espèce
^
qu'on y recueilloit uniquement des

orges et quelques méchants blés. Mais outre qu'ils aspiroient

à faire fleurir l'Evangile dans les rochers les plus stériles du
Caucase, et que l'objet de leur mission éloit de porter le nom
de Jésus-Christ jusqu'au Tibet le plus reculé, celui où ils se

trouvoient étoit encore fréquenté par les mahométans, qui,

malgré les bonnes dispositions des natu^-els du pays, leur fai-

soient déjà ressentir quelques effets de la haine qu'ils portent

au nom chrétien.

Ce fut encore un voyage de six mois qu'ils eurent à faire au

milieu des neiges et des glaces, des torrents et des précipices •,

après quoi ils arrivèrent à Lassa, qui est k capitale de ce troi-

sième Tibet, et qui n'est éloignée de celle de la Chine que

de quatre mois de chemin. Ils y reçurent le même accueil

fju'au second Tibet, de la part du roi aussi-bien que des peu-

]>li;s. Après quelque peu de séjour, le premier ministre leur fit

l'es reproches honnêtes de ce qu'ils ne s'étoient pas encore

])résentés à l'audience du j)rince. Le père Dcsidcri s'excusa

sur ce qu'il n'avoit rien qui fût digne d'être offert, selon la

coutume, à un si grand roi. Le ministre insista malgré cette ex-

i:use, et d'une manière si engageante, que le |)ère alla sur-le-

t'iiamp au palais. 11 y porta néanmoins quelques curiosités

«r Europe, mais qui n'avoient point d'autre valeur que d'être

iiicor mes au Tibet. Le prince en marqua la plus grande es-

îiîue, quoiqu'au même instan*. il i 'gardât à j)eintj de& pn'senls

considérables qu'on lui fal^jOit d ailleurs. Il fil asseoir le père

A «es côtés, renticlinl prés de deux heures, sans dire un mot à
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262 (An ifigg.) HISTOIRE
aucune au're personne, et, eu le quittant, il le combla de mar-
ques d'estime et de bienveillance. Sous de si favorables aus-

pices , les missionnaires ne lardèrent point à ouvrir leur mis-
sion : mais on n'en a point d'autre détail, ce qui doit peu
surprendre; lacommunicalion de l'Europe avec ces pays perd us,

est une difliculté que tout le monde comprend sans peine. On
doute néanmoins que cette mission ait eu des suites propor-

tionnées au;c travaux qu'avoit coûtés son établissement *, mais

toujours la carrière fut-elle ouverte aux émules de ces pre-

miers apôtres du Tibet, et la prophétie qui concerne la pré-

dication de l'Evangi! - dàiis tout l'univers, fut remplie dans l'un

des points les plus difficiles de son accomplissement. 11 est à

croire aussi que la parole émanée du sein de Dieu, n'y retour-

nant jamais sans fruit, n'aura pas été plus stérile eu cette ren-

contre.

Après ces travaux apostoliques de la Tartarie supérieure

,

ceux de la petite Tartarie, dite communément Grimée et an>

trefois Ghersonèse taurique, ne paroîtroient qu'un diminutif,

et n'auroient plus rien de piquant. Nous n'en sommes plus

aux temps ni aux idées où ce voyage seul rendit si fameux les

argonautes antiques ; ainsi nous renverrons aux monuments
originaux les pieux fidèles que rien n'intéresse médiocrement

en matière d'édification >, et des extrémités septentrionales de

l'Asie , nous passerons avec les propagateurs de l'Evangile au

cœur de l'Afrique.

Les pères Liberato Weis, Pie de Zerbe et Samuel de Bienno,

missionnaires allemands de l'ordre de saint François, furent

envoyés en Ethiopie, dans les commencements de ce siècle,

par le pape Glément XI. Depuis la mission du père de Nu-
gnez que le pieux roi de Portugal Jean III joignit, avec d'au-

tres missionnaires, au secours qu'il en'.oyoit à l'empereurd'E-

llilopie contre des sujets rebelles', tous les papes zélés avoient

eu fort à cœur le salut de cette nation vraiment intéressante,

nun-sculement par sa célébrité dans les plus anciens monu-
ments sacrés et profanes , mais par son attachement à la reli-

i I^llr. «'(IJf. I. m, p. 158.... f. a^'j. — * iiUm. de PEthiopic , dans les I^vUr.

édif., iuiii . III
,
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gion chrelienne ,
qui toujours y fui la dominante an milieu de

ridolâtrie et du m;illioin('tisme dont le reste de rAfri<|ue est

infeste'. Avant même l'j'taMissement du christianisme, les

Ethiopiens d'aujourd'hui n'etoient pas idolâtres : car il ne faut

pas les confondre avec les premiers Ethiopiens, qui ëtoient

venus de l'Inde •, d'où la plupart des auteurs anciens ont con-

fondu l'Inde avec l'Ethiopie. Les Abyssins qui tiennent au-

jourd'hui l'Ethiopie sousleurs lois, ne la conquirent que long-

temps après ces Indiens : ils e'toient originaires de l'Arabie

heureuse, dont Saba estla capitale, et ilsse nommoientHomé-
riles. Suivant leur tradition

,
qui ne manque pas de vraisem-

blance, ce fut une de leurs reines qui vint autrefois admirer la

saoesse de Salomon. Ils ajoutent qu'elle en eut un fils nommé
Maailehec, dont leurs empereurs descendent. Au moins est-*'

constant que les Abyssins ou les Ethiopiens modernes profes-

eoientlareligion juive quand ils se converti rentau christiaiiis3a«.

Une partie de ces peuples, jointe à d'autres Arabes, passa la

mer Rouge dans la suite, conquit la province du Tigre, et

fonda le royaume d'Axuma, qui fut converti à la foi chrétienne,

comme on l'a vu en son temps, parsainl Frumence, natif d'A-

lexandrie, que saint Athanase ordonna premier cvèque de

cette nation. Ils conservent encore dans leur figure, absolu-

ment différente de celle des Nègres, les marques de leur ori-

gine. Ils sont de couleur simplement olivâtre, ordinairement

très-bienfaits, et ils ont un air de grandeur. Cette nouvelle

église révéra toujours celle d'Alexandrie comme sa mère, et

ne poussa que trop loin son respect, puisqu'elle en reçut, on

ne sait trop en quel temps, les erreurs de Dioscore , et rompit

comme elle avec l'Eglise catholique. Elle tenoit encore au

centre de l'unité sous l'empire de Justinicn , comme on le

voyoit par l'histoire de son roi Elesbaam , dont toute l'Eglise

honore la mémoire. Ce fut cet Elesbaam (]ui précipita du
tiônele juifDunaam, usurpateur et persécuteurtoul ensemble.

On peut supposer que ces Abyssins, ou Ethiopiens d'origine

homérito, conservèrent la vraie foi jusqu'au commencement
du neuvième siècle, temps 011 l'on trouve dans l'histoire les

premiers vestiges de leurs rapports scliismati(]ues avec les pa-

triarches cophtes, ou jacobiles d'Alexandrie.
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Vers l'an 960, la famille royale fut presque entièrement

éteinte par une nouvelle Alhalie, qui s'etant propose d'anéan-

tir la postéritc' de Salomon, usurpa la couronne, et la transmit

à ses propres descendants, qui l'ont posséde'e jusqu'à la fin du
treizième siècle. Alors Ikun-Amlac, le seul prince qui restât

,

ou qu'on reputât du sang de Salomon , recouvra le trône de
6es pères. Un de ses successeurs , nomme' Constantin , envoya

des depute's au concile oecuménique de Florence, et ce fut son

arrière- petit-fils, l'empereur David, qui demanda des troupes

auxiliaires et des prédicateurs catholiques aiî roi Jean III de
Portugal. Après la mort de cet empereur, qui n'eut pas le

temps de voir arriver les missionnaires, il y eut en Ethiopie,

pendant le reste du seizième siècle , des persécutions presque

continuelles et des révolutions fréquentes, qui toutefois n'em-

pêchèrent point ces hommes apostoliques d'y répandre et d'y

faire germer la semence de l'Evangile.

Ils respirèrent enfin sous le règne d'Atznaf-Seghed , héri-

tier légitime de l'empire, qu'il recouvra par sa valeur vers le

commencement du dix-septième siècle. Ce prince avoit autant

de pénétration que de courage , et autant de droiture que de

pénétration. Ami de la vérité , il l'embrassa aussitôt qu'il l'a-

perçut. « Non, dit-il au père Paëz, je ne puis raéconnoître le

chef de l'Eglise dans le successeur de Pierre, sur qui le fils de

Dieu a fondé cette Eglise, et qu'il a chargé de paître ses bre-

bis, aussi-bien que ses agneaux. Je crois que lui refuser l'o-

béissance, c'est la refuser à Jésus-Christ même, w Mais son

zèle fut trop vif, et son courage trop impétueux. Un édit pu-

blié à contre-temps en faveur de la religion romaine, excita la

révolte •, et le feu de sa valeur ne lui permettant pas de tempo-

riser jusqu'à ce que l'ambition divisât les conjurés, comme le

lui conseilloit le père Pacz, ainsi que le général portugais, il

présenta la bataille aux rebelles, fut abandonné de ses troupes,

et périt les armes à la main.

Susneios, autre arrière-petit-fils de l'empereur David, et

son légitime successeur après Atznaf-Seghed, suivit le conseil

dont l'inobservation avoit perdu son prédécesseur, et parvint

avec le temps à éteindre la rébellion *, mais croyant alors n'a-

voir plus rien à craindre, et trop vif à son tour pour le réta-
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blissement de la vraie religion qu'il avoit embrassée, il déclara

8a. conversion par une espèce de manifeste, où il faisoit un
portrait affreux tant des patriarches d'Alexandrie que des au-

tres évêques jacobiles, et il ordonna par un édit solennel , à

tous ses sujets, de recevoir le concile de Calcédoine. Cette fer-

meté hors de saison causa des soulèvements et des factions

sans nombre. lien triompha cependant^ il écrivit aussitôt après

au pape et au roi d'Espagne , pour presser l'arrivée d'un pa-

triarche catholique. En conséquence , le père Alphonse de

Mendez, jésuite portugais, fut sacré patriarche à Lisbonne,

l'an 1624» et arriva l'année suivante en Ethiopie. L'empereur,

le prince son fils, et la plupart des grands, avec une multitude

de moines et de clercs , firent entre ses mains une profession

publique de soumission au successeur de saint Pierre, comme
au seul et vrai chefde l'Eglise. On corrigea même les abus de

la discipline du pays, et l'on y introduisit les rites romains. Les

ordinations paroissant invalides pour de justes causes, on fit

de nouveaux prêtres et de nouveaux diacres. Le nombre des

catholiques s augmenta considérablement, et tous les jours il

se faisoit des conversions dans tous les états. En un mot, il n'y

avoit rien qu'on n'espérât du cours que prenoient les affaires

de la religion ,
quand Thècle

,
gendre de l'empereur, et les

schismatiques des provinces, formèrent des factions plus dan-

gereuses que les premières. Susneios , vraiment homme de

guerre, en triompha comme il avoit fait des autres , mais par

des exploits très-sanglants, et qui n'épargnèrent pas même le

sangle plus illustre. Dans la dernière bataille qui assura son

triomphe, il resta huit mille hommes , dont grand nombre de

premier rang égorgés sur la place.

Mais à cet affreux spectacle, ceux même de ses sujets qui

lui avoienl toujours été fidèles, sans toutefois quitter le schisme,

lui dirent, en lui faisant contempler ces cadavres : Ce n'est

pas des infidèles ni des ennemis de la nation que nous avons

ainsi prodigué le sang-, ce sont là nos frères, ce sont des chré-

tiens comme nous, et des chrétiens illustres en grand nombre.

Le roi parut attendri. L'impératrice, le prince héritier et la

plupart des seigneurs, saisirent ce moment pour parler en fa-

veur de la religion Uu pays
,
qu'ils représentèrent comme dif-
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férant peu de la religion romaine, comme conservant au moins

tout ce qu'elle avoit d'essentiel, et confessant, avec elle,

Jesus-Christ vrai Dieu et vrai homme. On obligea le patriar-

che dere'lablir l'anciennelilurgie, et de se borner à corriger les

principaux abus. L'empereur accorda par édit une en*i^re li-

i»erlé de conscience aux schismatiques, sans même en cdure
les relaps. Cependant il ne rétracta point l'abjuration qu'il

avoit faite*, il perse'véra même dans la vraie foi jusqu'à sa

mort, qui arriva quelques mois après ces nouvelles disposi*

lions.

Il n'en fut pas ainsi de Faciladas, son fils et son successeur.

Dès qu'il se vit maître, il fit e'clater la secrète aversion qu'il

avoit toujours conservée pour la religion romaine. On ôta les

dglises aux missionnaires. Les principaux des catholiques su-

birent la peine de mort ou d'exil. Le prc naier secrétaire d'état

fut du nombre des exilés. Zéla-Christ, oncle du nouvel em<

pereur, fut chargé de chaînes, et amené devant ce prince, qui

lui offrit de le rétablir dans ses dignités , s'il vouloit renoncer

à la religion des étrangers. Sans délibérer un instant, cet illus-

tre confesseur refusa d'une manière à ôter toute envie de le

lenler de nouveau. Il entendit avec joie prononcer l'arrêt de

mort qu î lui attira son refus. Cependant l'empereur rougit de

faire couler le sang de son oncle ^ mais il le relégua dans un
afircux désert. Il fit chasser honteusement le patriarche et tous

les missionnaires. Néanmoins le père d'Almeida , évêque du
litre de Nicée, et sept de ses confrères, résolus à souffrir lea

plus cruels tourments, plutôt que d'abandonner les nouveaux

convertis a de si grands dangers, demeurèrent dispersés dans

lespiovinces del'empire, et convertirent encore quantitéd'E-

tliiopiens, dont plusieurs même endurèrent le martyre. Tous
les missionnaires eurent successivement le même bonheur; les

pères Paëz et Pereïra, en i635 j l'évêque de Nicée, avec les

pères Rodriguez et Franceschi , en i638j les pères Bruni et

Cardeïra, en 1640. Le père Noguera, resté long-temps seul ,

fui enfin martyrisé l'an i653, avec le prince Zela-Christ, trop

di^ne du martyre pour en manquer la couronne.

Faciladas usa des moyens les plus rigoureux pour empê-
rl;< r que les prêtres romains remissent jamais le pied dans ses
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dtats. La congn'galion de la Propagande ne laissa pas d'y faire

encore passer des capucins : mais des sept qu'elle envoya , deux

furent massacrés sur la route par des voleurs-, trois arrêtes à

Suaquem dans la Haute-Egypte, par le bâcha turc, y furent

décapités à la sollicitation de l'implacable Faciladas. Les

deux autres, savoir, le père Cassien de Nantes, et le père Aga-
thange de Vendôme, ayant pénétre jusqu'à la cour d'Ethiopie,

y furent sur-le-champ mis à mort.

Le père de Brédevent, jésuite français, entreprit encore de

porter la foi en Ethiopie vers l'an 1700, sous le règne d'A-

diam-Seghed, troisième successeur de Faciiadas. Les bonnes

qualités de cet empereur, sa douceur et son humanité, son

zèle pour la justice, son goût pour les sciences, joint à une

envie extraordinaire de s'instruire, et à r^uelque penchant

pour la foi romaine, donnoient tout lieu de bien espérer de

cette nouvelle missirn : mais le missionnaire mourut des fati-

gues de la route avai.t d'être à son terme. Les regrets de l'em-

pereur, à la nouvelle de celte mort, mirent le comble à ceux

des catholiques.

Enfin les trois franciscains allemands choisis par ClémentXI,

arrivèrent en Ethiopie sous le règne de Juste, successeur im-

médiat d'Adiam-Seghed. Ils avoient d'abord entrepris de faire

la route par terre j mais voyant bientôt la grandeur des ob-

stacles aux quels tant d'autres missionnaires avoient succombé,

ils changèrent leur plan, sans rien perdre de leur courage, et

allèrent s'embarquer sur la mer Rouge. Leur navigation fut

heureuse *, ils pénétrèrent ainsi heureusement dans l'Ethiopie,

marchèrent droit à (londar qui en est la capitale , et furent

reçus de l'empereur d'une manière à faire croire qu'ils n'é-

toient pas venus sans la participation de ce prince. Il les pnt

sous sa protection, il leur offrit des pensions et des terres, qu'ils

refusèrent avec un désintéressement qui, joint à leur vie péni-

tente, l'édifîa si fort, qu'il leur promit de les soutenir au péril

de sa propre vie. Il leur défendit seulement de prêcher en

public, dans la crainte de soulever les peuples. L'ouvrage que

nous entreprenons , leur disoit-il , demande du temps et des

ménagements. Dieu lui-même, au lieu de créer le monde en

un moment, ne l'a voulu faire iiu'cii six jours. L'appréhension

>!:;'

& 1

^HV.--

lÊÊ

1,

m
*:::

'Jtf

ii;

' ^lu

M
ï*^ *8K'
riii.

iSlg&t

î:f

m
i'.î

,

rï'Vp

*''. '^m
li:

' Il
iii'

A 1 irw:

''h

f

t^%

M
5;;- Ksî

H ^F^
-il

1

1

t.

1>

vSl.''

^^
,î .

V;3î^

f
'J'' ^
fi', ê
i

•

ÎT»!

I

<l

i



268 (Aw 1700.) HISTOIRE

ilu prince n'eloit que tr . fondée. A peine les missionnaires

eurent converti quelques personnes
, quoiqu'assez secrète-

ment, que les moines du pays, Je conc-t avec quelques sei-

gneurs , excitèrent une violente sf^dition. Fidèle à ses pro-
messes, j empereur dc'roba les missionnaires à la violence, et

les fit transporter en lieu sûr jusqu'à ce qu'il pût rétablir le

calme-, mais il fut presque aussitôt attaque d'une paralysie,

qu'on eut tout lie a d'attribuer au poison.

On le cbassa du palais, et l'on couronna un jeune homme
du sang impérial, nommé David. Gomme cet usurpateur vou-
loit se maintenir à la faveur de la sédition qui l'avoit porté sur

le trône, un de ses premiers soins fut de se saisir des mission-

naires, qu'il fit emprisonner étroitement*, ils subirent ensuite

un interrogatoire en sa présence. D'abord on leur demanda
pourquoi ils étoient venus en Ethiopie. Ils répondirent ingé-

nument, nue c'étoit pour instruire les Ethiopiens dans h vraie

foi de Jésus-Christ. Quoi donc! reprit l'empereur extrême-

ment irrité, ne sommes-nous pas de vrais chrétiens, moi et

mes sujets? Il les condamna, sans plus d'e:<amen , à être la-

pidés. Néanmoins un moment après, on leur offrit leur grâce,

s'ils vouloient recevoir la circoncision suivant l'usage des

Ethiopiens, et en professer la religion. Ils rejetèrent ces pro-

positions avec une horreur et un courage dont l'empereur, qui

se piquoit d'estime pour les gens courageux, fut si frappé,

qu'il commua la peine de mort en exiL ' mais lesscbismatiques

furieux, et surtout les moines, s'«a tenant à la première sen-

tence, traînèrent les confesseurs dans une grande place, où ils

furent assommés par huit ou dix mille personnes attroupées

en tumulte Ce fut un prêtre qui jeta la première pierre, en

disant anathème à quiconque n'en jetteroit pas au moins cinq*

Dans l'autre hémisphère , sous le ciel glacé du Labrador et

du Canada, l'Evangile faisoit dans le même temps des progrès

admirables parmi les sauvages les plus barbares, chez les Esqui-

maux, les Hurons, les Algonkins, les Abnakis, chez les Iro-

quois même, de tous ces anthropophages les plus inhumains,

et en déclinant du nord au sud-ouest, chez les Illinois, les

Miamis, et une infinité d'autres peuples dont les noms sont à

peuic connus Et ces hommes, qui dans l'infidélité n'enavoient
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que 1.1 figure, qui s'abandonnoienl à des excès inconnus mèn

aux bêles, dès qu'ils furent rége'néres par la grâce du Lap-

lêoie, ils parurent des hommes, des citoyens et des chrétiens

accomplis, d'une innocence de vie si soutenue et si générale,

que la plupart d'enlr'eux la portoient communément au tom-

beau ». Avec cette innocence, ils avoient pour la foi catho-

lique un attachement «éclairé surnaturellement sans doute, et

qui doit passer pour un des plus grands prodiges. Quelle

Il '-veille, en effet, que leur conslari rejeter, à peine con-

vertis , les offres avantageuses que .: 'u lï? e:U les Anglais leurs

voisins , d'entrer avec eux en sooie'lé fit commerce et de reli-»

gion? Quel autre maître que l'Esprit saint, put leur persuader
,

omme ils le reprochèrent souvent à ces tentateurs impor-

tuns, qu'une religion sans virginité, sans sacerdoce, sans sa-

crifice, et presque sans culte , ne valoit pas mieux que leur an-

cienne infidélité ?

Avec la vraie foi, ces hommes réduits peu auparavant à une

vie purement animale, prenoient des sentiments et des idées

de'gagësdes sens, un fond même de connoissances religieuses

qui n'est pas commun dans nos meilleures paroisses d'Eu-

rope *. Les chrétiens Illinois en particulier, naturellement

spirituels à la vérité, et beaucoup moins barbares que los au-

tres sauvages, n'ignorent presque aucun trait de l'histoire de

l'ancien ni du nouveau Testament 3. Ils sont parfaitement in-

struits de nos mystères, et des devoirs du chre'tien. On leur a

donué dans leur langue un excellent catéchisme, de bonnes

méthodes pour entendre la messe
,
pour recevoir les sacre-

ments, pour les prières du soir et du matin, pour faire toutes

leurs actions d'une manière méritoire *, et toujours ils ont ces

instructions présentes à l'esprit, o'i la pratique assidue qu'ils

en font les grave de jour en jour plus profondément.

C'est le père Gravier qui a fondé cette belle mission avec

des peines incroyables; non pas que le pays soit aussi rude

que le reste du Canada, c'est au contraire la partie la plus

agréable et la plus fertile au moins des contrées intérieures de

' Leur. F.dif. VI t. , p. 189 et suiv. — » Lettr. Edif. I. vi, pag. lyS, 223 et

suiv. — 3 Ibid. toin. vu, pajj. 63 et suiv.
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l'Amérique seplenlrroiiale. Des grandes rivières qui Tarrosent

d'un bout à l'autre, des prairies plus fécondes que celles qui

sont le mieux soignées en Europe , de vastes et majestueuses

forets, sans compter les bocages qui d'espace en espace cou-

ronnent les collines, et promènent agréablement la vue, tout

cela fait un tableau si richement varie , qu'on le contemple

toujours avec un nouveau plaisir. Quoique cette eontre'e soit

plus me'ridionale que la Provence , la chaleur y est beaucoup

moins grande, l'air y étant rafraîchi par les forêts , ainsi que

parla quantité de rivières et de ruisseaux, de lacs et d'étangs,

dont elle est coupée. Le froid, à la vérité, y est plus grand \

mais assez modéré néanmoins, pour que les hommes y aillent

nus, à la réserve d'une espèce d'écharpe qui leur couvre la

ceinture. Les campagnes y sont toutes couvertes de bœufs

sauvages, de cerfs, de chevreuils, et d'autres bêles fauves. On
voit souvent dans des prairies à perte de vue, quatre h cinq

mille bœufs à la fois. Outre leur chair qui est extrêmement

saine, ils fournissent un poil doux et frisé, aussi propre que la

laine à faire des étoffes de toute espèce. Les cygnes, les ou-

tardes, les canards, les sarcelles, et mille autres oi&<;aux aqua-

tiques couvrent tant les eaux que les rivages *, et à peine fait-on

une lieue dans les terres , qu'on trouve des troupes de deux h

trois cents poules et coqs d'Inde aussi bon et plus gras que

ceux qu'on élève en France. Ils sont communément du poids

de trente à trente-six livres. On y trouve aussi de bons fruils

en abondance ) et les marais sont remplis de racines, dont

quelques-unes sont délicieuses. En un mot, de toutes les con-

trées qui sont comprises sous le nom de Canada , il n'en est

point où règne une si grande abondance.

Mais que peut faire à la douceur de la vie, la profusion des

biens de la nature dans une terre sans lois, sans mœurs, et

presque sans habitants? Dans le beau pays des Illinois, qui

s'étend, du nord au midi, aussi loin que la rivière qui porte

leur nom, et plus bas encore sur les deux rives du Mississipi

où elle a son embouchure, c'est-à-dire, sur une longueur

d'environ deux cents lieues, et sur plus de cert en largeur, il

n'y a que onze villages en tout, tjt trois seulement assez con-

sidérables pour niériler le nom de bourgades. Le plus avanci^
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des trois vers le sud, sur les bords du Mississipi, esl à vingt-

cinq lieues de celui du centre, et celui-ci à plus de cent lieues

du troisième, qui est encore à huit cents lieues de Québec.

On est toutefois oblige d'aller sans cesse de l'une de ces bour-

gades à l'autre, et d'avoir des rapports de première nrcessitd

avec la ville de Québec, à travers ces espaces immenses où il

n'est ni hospice, ni route, et qui sont perprliiellement infestt^a

par des partis de sauvages et d'anthropophages. Souvent un

missionnaire est réduit à voyager avec trois ou quatre néo-

phytes, sans autre fonds pour leur subsistance que la chasse :

si le gibier manque, il faut mourir de faim. Pour éviter ces

inconvénients, on voyage, autant qu'il est possible, sur les ri-

vières , avec des canots d'écorce qu'on transporte d'une ri-

vière à l'autre : mais ces frêles esquifs, dans les contrées sep-

tentrionales , sont souvent brisés par les glaces que charient

les eaux. L'unique ressource alors, c'est de sauter de glayons

en glaçons, pour gagner, si l'on peul, le rivage.

C'est à ce prix qu'on procura la grâce du salut, tant aux

Illinois qu'aux Âkensas leurs voisins*, mais elle fut si fruc-

tueuse, qu'on la regarda comme ayant peu coiîté. Ces bons

sauvages persévérèrent invinciblement dans la foi chrétienne,

et dans leur attachement inviolable pour la nation qui la leur

avoit portée; ils méprisèrent toutes les sollicitations et toutes

les menaces des autres sauvages conjurés dans la suite pour

exterminer les colonies françaises de la Louisiane. «C'est des

Français, répondirent-ils unanimement, sans même délibérer,

c'est des Français que nous tenons la connoissance du grand

Génie et la pratique de la prière qui conduit au vrai bor.hcur;

toujours nous leur ferons un rempart de nos corps, quand on

voudra les attaquer', avant de parvenir jusqu'à eux, il faudia

nous passer sur le ventre, et nous frapper au cœur avant de

leur eilleurer la peau. Nous écoutons avec respect, dirent-ils

dans une autre occasion, les commandements du grand rui

notre père, plus encore les Robes- noires, quand elles nous

portent la parole du grand Génie, roi de tous les rois : car la

nieilleurcde toutes les paroles, c'est qu'il faut toujours être atta-

che' à la prière, comuie l'unique moyen d'être heureux d<'s ce

monde, et de l'être infiniment davantage encore dans l'autre. »
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La Californie, n'gion la plusrecult^e au couchant de VAtné*

rique, et presque détachée de ce nouveau monde lui-même,

ne fut pas plus inaccessible que le plein continentàla lumière

de l'Evangile. Elle y pénétra l'an 1697, avec les pères Picolo

et Salvaterra >. A la première vue de ces deux Espagnols, les

naturels du pays s'imaginèrent qu'on venoit s'emparer de la

pêche des perles qui abondent sur leurs côtes
',
et sans rien

écouter que leur terreur panique, ils firent pleuvoir des nuées

de flèches et de cailloux , dont le ciel put seul préserver ses

ministres^ mais comme ces peuples, avec un esprit vif et un
caractère de droiture, saisissent fort bien les raisons qu'on leur

présente, et se rendent avec docilité quand on les a convain-

cus, sitôt qu'on leur eut fait sentir les extravagances de l'ido-

lâtrie, et le bonheur souverain qu'on tcndoit à leur procurer

jiarle christianisme, ils accoururent en foule pour demander

le baptê me , et ils se rendirent extrêmement assidus aux in-

structions qu'on leur dit nécessaires pour les y disposer. La lé-

gèreté, qui leur est commune avec tous les sauvages, faisoit

craindre, malgré tout leur empressement, qu'ils ne vinssent à

retourner à leurs superstitions : ainsi on les retint deux ans au

rang des catéchumènes, à l'exception d'un certain nombre
d'enfants qui ne quittoient presque pas les missionnaires , et

qui chaque jour leur demandoient le baptême avec des in-

stances et des larmes si attendrissantes, que l'on crut mouvoir

.sans danger se relâcher à leur égard de la rigueur cl ;gles.

On baptisa aussi quelques malades et quelques vieilîarus, dans

la crainte d'une mort prochaine.

Après celte première ébauche de mission , les deux zélés

pasteurs se répandirent dans cette grande presqu'île , le père

Salvaterra vers l'orient, et le père Picolo du côté de l'occident,

.nftii de recueillir toutes les brebis dispersées qu'ils pourroient

incorporer au troupeau de l'éternel pasteur. Ce ne fut pas

sans regrets et sans amertume, que ces apôtres de Jésus-Christ

virent l'un des plus beaux pays du monde soumis depuis tant

de siècles à l'empire de Satan. Ils trouvèrent de vastes plaines,

de riantes vallées, d'immenses pâturages, des montagnes bieu

I Lettr. èdif.r Utm. VIII
, p. 53 et Mik*
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boisées , de belles sources d'eaux vives « dés rivières et des

lleuves qui fourmillent de poissoUs, ainsi que les mers où ils

se déchargent. Pour ce qui est de la nature du territoire, la

terre y est si fertile, «{ue bien des arbres et des arbustes y por-

tent du fruit trois fois l'an. Dans presque toutes les saiaons,

on trouve de grosses pistaches de plusieurs espèces, des figues

de toutes couleurs, él quantité de fruits délicieux qu^on ne

trouve que là. C'est la uiêiDe abondance pour les légumes, et

ceux d'£urope y réussissent aussi-bien que ceux du pays. 11

y a quatorze espèces de grains dont les hommes se nourris-

sent, sans compter les racines de beaucoup de plantes, dont

l'on fait des pâtes et du paiii. Outre les animaux connus en

Europe, et bons à manger, comme les cerfs, les lièvres, les

lapins, des perdrix d'un goût exquis et en grand nombre, les

oies, les canards, les pigeons, il y en a beaucoup d'autres dont

les plus remarquables sont deux espèces de moutons fort

grands : la chair en est délicate , et ils ont beaucoup plus de

laine que les nôtres.

Au milieu de cette abondance que la terre fournit d'elle-

même, les Californiens presque nus , et la plupart contents de

ce qui suflit pour vivre, envisagent tout le reste avec indiflfé-

rence. Le pays est néanmjins très- peuplé , tant par la grande

salubrité de l'air qui le préserve des maladies les plus com-

munes ailleurs, que par son assiette isolée, hors d'atteinte aux

sauvages errants qui désolent sans cesse le reste de l'Amé-

rique. On avance rarement deux ou trois lieues dans les terres,

surtout 'vers le nord , sans trouver des habitations composées

de vingt, trente, quarante et cinquante familles. Cependunt

ils n'ont point de maisons : l'ombre des arbres les défend des

ardeurs du soleil pendant les jours sereins -, pour la nuit et les

niauviiis temps, ils se font un couvert de feuillage plusépais, et

durant l'hiver, ils se tiennent renfermés dans des caves. L'oc-

cupation la plus ordinaire des hommes aussi-bien que des

femmes , c'est de filer une espèce de coton qu'ils tirent des

gousses de certains fruits, ou de longues herbes filandrcubcs

que la nature leur fournit encore à moindres frais.

En cinq ans , les detix missionnaires formèrent trois mis-

sions, cl cil ébuuehèiciil une qualrième. La picmièie. !»])[)e'^

la,

*
*^

iji

i!!!

;!« il:, !

if .

Il i^

1

'1
!

I! .

!''
i

Ml 1

im? i

i i

jli^. il

m

1:-,*,

1':.

i

ri^

'M

j:

V
1
r



sy'f (An 1700.) HISTOIRE
l(?e Noire-Dame de Lorette, comprenoil neufpeuplades 5 celît»

de saint François-Xavier en avoit onze j celle île Notre-Danj'î

des douleurs n'avoitque trois bourgades, mais exlraordinai-

rement peuple'es. La quatrième, nommée Saint-Jean de Londo

,

quoiqu'imparfaite, en comprenoit de'jà cinq, sans mémo
compter deux habitations nouvellement découvertes, et qu'on

s'appliquoit sans relâche à instruire. Voilà ce que firent deux

missionnaires en cinq ans, au bout desquels il fallut nécessai-

rement envoyer des coopérateurs pour seconder leur zèle,

dont toute l'activitë ne pouvoit plus absolument suffire à la

multitude des cat(?chumènes. Les chapelles bulies en premier

lieu ne suffisant plus par la même raison, on éleva de grandes

églises en murs de brique, avec des couvertures en planches

émincées et lustrées avec art, pour tenir lieu d'ardoises, et ré-

pondre à la dignité du reste de l'édifice.

En cette même année 1697, l'Evangile fît les mêmes pro-

grès, mais d'une manière bien plus merveilleuse encore, a

l'autre extrémité du nouveau monde '. C'est l'ouvrage visible

de la main seule de Dieu, que la conversion des Ganisiens en

particulier? Ces féroces barbares, enfoncés dans les forêts

et les montagnes impraticables du Pérou le plus reculé, n'a-

voientni religion, ni superstition. Quoiqu'ils eussentdesidées,

même assez particulières , de l'être suprême , ils ne rendoieiit

d'honneur ni à Dieu, ni aux démons, ni à aucun être invi-

sible. Ils alloient entièrement nus, hommes et femmes indis-

tinctement , et confondus ensemble. Ils n'avoient aucune ap-

parence de lois, nulle forme de gouvernement, point <le

demeure fixe, et point d'autre habitation que leurs forêts, où

chaque mère, avec ses petits, avoit à l'écart sa tanière ou son

hallier comme les animaux les plus insociables. Leur regard

farouche et vraiment sinistre annonçoit lui seul toute leur fif-

rocilé. Ils se faisoient des guerres affreuses les uns aux autres,

et ils mangeoient, presque vifs, les prisonniers qui tomboicnt

entre leurs nriins.

Le père Stanislas Aiict, sans nulle eàcorle, sans autre

suite que le peu de néophytes n«;ccssaires pour lui servir de

i Lrttr. (ilil. , t. vrri
, p. 3(j. cl suiv.
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guides et d'interprètes, osa marcher à ces forêts abhorrées. A
l'iDstant, douze à quinze cents sauvages, armés de flèches et

de javelots, volèrent à sa rencontre. Heureusement ils n'a-

voient jamais vu ni chevaux, ni hommes habillés. Au pre-

mier aspect du missionnaire, qui n'ctoit pas encore descendu

de cheval, l'arc et les flèches leur tombèrent des mains : ils

prenoient le cheval et l'homme, avec tout l'équipement, pour

un seul et même animal *, et la rencontre d'un monstre si nou-

veau dans leurs forêts, leur imprima un saisissement qui les

rendoit immobiles. Un des interprètes dissipa leur terreur, en

leur faisant comprendre qu'au lieu de monstres malfaisants,

c'étoient des hommes comme eux, et de tendres frères qui vc-

noient de l'autre bout du monde , afin de leur apprendre à

servir le maître suprême, et leur faire part de la félicité qu'il

destine à ses serviteurs. Il ajouta quelques instructions des

plus à leur portée, touchant l'immortalité des nos âmes, l'é-

ternité des récompenses futures , et les brasiers épouvantables

auxquels ils ne pourroient échapper s'ils fermoient les yeux à

la lumière qu'on leur apportoit de si loin.

G*étoit le moment de la grâce pour ce malheureux peuple.

Celle légère instruction les pénétra jusqu'au fond du cœur, et

depuis ce 'moment, des troupes nombreuses ne cessèrent d'ac-

courir au père de leurs âmes. Ils le recherchoient, ils lesui-

voient partout, comme les brebis suivent les pas du pasteur,

et ils ne le quitloient que pour aller chercher d'autres ouailles,

qu'ils lui ramenoient par milliers. Bientôt six nations fort peu-

plées, ou plutôt les habitants nombreux de six grandes forêts»

envoyèrent leurs députés lui demander son amitié, l'assurer

de la leur, et lui promettre de l'accompagner et de se fixer

partout où il lui plairoit. 11 ne tarda point à faire son choix.

Celle chrétienté nouvelle fut établie dans un canton fertile,

commode et agréable , autant que pouvoit l'être un désert.

Elle a au levant et au midi une plaine de plusieurs lieues d'é-

tendue, couverte ça et là de grands palmiers qui annonçoient

la bonté du terroir. Du côté du septentrion , elle est bornée

par une rivière considérable et très-poissonneuse. A Tocci-

dent, cr sont des forêts d'arbres odoriférant*, mais d'une gran-

deur extraordinaire, et très-propres à la conslruction. Ou y
1».
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trouve des cerfs , des sangliers, et toute sorte de gibier. C'est

de la foret et delà rivière qu'on lire toutes les substances. 0:i

ne voit dans cette mission, ou du moins on n'y vit long-tcrnpj

de pain et de vin que ce qu'il en falloit pour k messe. La
bourgade, où chaque famille a sa maison, est partage'e regtilitV

rcment en rues et en places publiques. Il n'y eut d'abord

qu'une grande chapelle; mais ces bons sauvages n'eurent

point de repos, qu'ils n'eussent bâti au maître suprême, c'est

ainsi qu'ils nomment Dieu, une maison plus digne de lui.

Voici, dans un seul trait, la sûre garantie de leur conver-^

sion solide et sincère , autant qu'elle avoit été prompte. On
soit quel obstacle mettent communément à la conversion de

cps barbares, la pluralité des femmes et les excès de l'incon-

tinence, qui avoient réduit les Ganisiens, plus que tous les au-

tres sauvages, à la condition des brutes et des monstres. Tou-
tefois, au premier discours que le missionnaire leur fit à ce

sujet, avec toute la réserve que demandoit la délicatesse de la

matière, la peuplade entière , à l'exception de trois familles,

se réduisit sur-le-cbanip au terme de la chasteté conjugale et

fitrictemcnl chrétienne. Il n'en coûta pas davantage pour les

corriger de l'ivrognerie, vice également enraciné parmi eux,

et facilité par l'abondance des fruits et des racines qu'ils ont

cous la main, pour faire, au moyen d'une courte fermenta-

tion, une boisson forte et très-capiteuse. Un des premiers

soins fut de parer à l'indécence et à l'immodestie. Les fenmics

opprirent à filer, à faire la toile et les vêlements', mais en at-

tendant le fruit de leur travail, les hommes, aussi-bien qnc

les femmes, se servirent comme ils purent de feuilles et d'é-

cornes pour se couvrir. Le changement s'opéra dans toutes

les parties de leur être, el toujours avec rapidité. En moins

d'un an, ils prirent de grands sentiments, non-seulement d'hu-

manilé, mais de celle bienfaisance généreuse et sur-liumniue

qui mérite le nom de charité. Ils pratiquèrent la civilité nitine,

cl une manière de politesse. Ils s'entre-saluoienl allectucusc-

mcnl à chaque rencontre^ ils se faisoienl les uns aux autres

mille offres cordiales de services. Les étrangers qu'ils al-

loienl aiitrefois, comme le ligre ou l'hyène en embuscade,

guetter ù leur passage pour les dévorer, ils les rccherchoicnl

et
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et les altiroient dans leur peuplade
,
pour exercer à leur dgard

une hospilalilë aussi libérale que le perniettoieul leurs pelilcs

faculle's. Des exemples si louchanls ne pouvoienl pas man-
quer d'avoir des imitateurs \ aussi la nation particulière des

Canisiens ne fut pas la seule qui (Il admirer dans ces cantons

,

et la force de la grâce, et la célérité de ses triomphes. Dix aiui

après que la foi y eut été portée , déjà l'on comptoit plus de

quarante mille barbares» de naturel à peu près semblable, qui

avoient reçu le baptême, et qui l'honoroient généralement par

des vertus dont il reste peu d'exemples parmi les domestiques

de la foi.

Nous u'entreprendrons pas de rapporter toutes les merveilles

que la parole du salut opéra vers le même temps parmi les

peuples innombrables du nouveau monde. A peine avons-

nous présenté quelques traits de détail, pour caractériser au

moins chaque genre de mission, et déjà les bornes respectives

de nos matières diverses sont presque franchies. Où ne mène-
roit donc pas un détail entier? Où ne mèneroit pas le dénom-
brement seul des nations, soit converties, soit simplement

évangélisées, depuis le golfe du Mexique jusqu'aux terres de

Magellan \ dans tout le cours du Maragnon et de l'Orenoque,

de quinze à dix*huit cents lieues \ dans les marais et les mon-
tagnes impraticables des Moxes, des Ghiquites, des Baures,

des Ghiriguanes même , réputés si long-temps incapables de

christianisme^ et au-delà du Tucuman, dans les sables stériles

quis'étendent au sud-est, depuis le Ghili jusqu'au voisinage .; ..>

Patagons, sans compter encore les Guaranis, les Paresies , le&

Pignocas , les Guates, les Guapes, et tant d'autres anthropo-

phages dont se forma , sous le pontificat d'Innocent XII, l'in-

comparable chrétienté du Paraguai, qui déjà sous le pontificat

suivant, offrit à l'Eglise étonnée le spectacle d'une innocence

et d'une ferveur inconnues depuis les temps apostoliques f
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UVRE QUATRE-VINGT-TROISIÈME.

SBPDIS LE COMMENCEMENT DU PONTIFICAT DE CLEMENT XI EN I700,

jusqu'au PREMIER DECRET DU SAINT SIEGE CONTRE LES RÉFLEXIOM

MORALES EN I 7O8.

Xjntre les papes rendus mëconnoissables par les libelles des

derniers novateurs, il importe surtout de bien connoître

Cle'inent XI ,
qui deux mois après la mort d'Innocent XII ,

monta sur le saint Si^ge le 3o novembre
1 700, qui plutôt y fut

porte comme de force par le suffrage unanime et la persd-

vt'rance inébranlable des cinquante -huit cardinaux du con-

clave, très-dignes en grand nombre d'occuper eux-mêmes la

chaire de saint Pierre. Les circonstances de celte élection sont

d'une édification trop particulière, pour que le récit en puisse

être ennuyeux. D'ailleurs le refus sincère del'épiscopat, comme
on ne sauroit trop le répéter dans ces derniers temps, et à plus

forte raison le refus du souverain pontificat, est la preuve aussi

sûre que rare de la dignité du sujet' qui nous la fournit.

Au premier avis qu'eut le cardinal Âlbani, ou Clément XI,

qu'en moins de quatre heures de délibération , tous les suf-

frages se trouvoientl iréunis en sa faveur, il fit ])ien voir par le

trouble qui s'emp?.ra de ses sens, que sa modestie ne lui avoit

jamais permis de penser qu'on pût jeter les yeux sur lui '. La
surprise le tint quelques moments sans parole; puis reprenant

un peu ses esprits, il dit, encore ému, qu'il se rcconnoissoit

trop indigne de la chaire apostolique, pour souffrir jamais

qu'on l'y élevât*, que le sacré collège ne manquoit pas de sujets

propres à la remplir incomparablement mieux que lui, et ({ue

si ses collègues vouioiciit faire leur devoir dans un point si

capital, ils se haleroient de Dure un meilleur choix. On nu fut

pas surpris de lui trouver ces bas scnlinicnts de lui-même; mais

I VioiJe Cloiiiciit XI
,
jiar M. ' .ifi.leau.
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on se flatta qu'après le premier saisissement, on lui feroit en-

tendre raison sur une chose qui paroissoil visiblement dans

l'ordre de la providence et de la volonté divine. 11 en arriva

tout le contraire : ses sens ne parurent se calmer que pour

fournir à des réflexions plus profondes, et lui causer un chagrin

si vif, que la fièvre lui prit avec de grands vomissements. On
fut oblige' de lui faire garder le lit, où il ne parut capable que

de la seule consolation qu'on ne vouloit pas lui accorder. Tout
Rome se remuoit au contraire, pour forcer en quelque sorte

con consentement : parents, amis, citoyens de tout ordre,

grands et petits, riches et pauvres, tous accoururent, partie aux

portes du conclave, partie aux pieds des autels, pour demander

à Dieu et aux hommes les moyens de le fle'chir. Les cardinaux

se rendoient tour à tour dans sa cellule, usant de toute leur

dextérité pour vaincre sa résistance : mais il en employoit

encore davantage pour les attirer eux-mêmes à son senti-

ment.

Pour dernier effort, le cardinal le Camus entreprit de le con-

vaincre en règle, qu'il ne pouvoit résister plus long-temps au

ëRcré collège, sans résister à Dieu même. Muni du pastoral de

saint Grégoire, pape, il alla se présenter à la cellule d'Âlbani :

mais le malade, fatigué de tant de visites qui le conlrarioient

sans cesse, fit répondre qu'il avoit un besoin absolu de quel-

que repos, et le nouveau solliciteur ne fut point admis. Celui-

ci avoit pour conclaviste l'abbé de Tencin , depuis cardinal

,

jeune homme aimable, habile à conduire une affaire, et

très-goûté d'Albani. Plus persévérant que son cardinal, il re-

tourne à la cellule du malade, 11 attend, il observe, il saisit le

moment favorable*, il se présente, et il est vu de bon oeil.

«Mbani ne put même , tout affligé qu'il étoit , s'empêcher de

sourire en le voyant entrer muni d'un gros livre pour le mieux

prêcher. Frappé cependant de ce que tous
,
jeunes et vieux

,

s'empressoient également à le fléchir, il écouta paisiblement

l'endroit du pastoral où il est dit, qu'en refusant par humilit(J

le comble des honneurs, on cesseroit d'être humble, si l'on

n'obéissoit point à la voix de Dieu, lorsqu'elle nous est mar-

(jiiée par l'unanimité des suffrages. Toutefois il se rabattit

encore sur son indignité, et répondit : Cela seroit bon, si
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j'avois les qualiU^s requises. 11 fit dt^clarer ensuite aux cardi-

naux, qu'il les citoit tous au tribunal du juge suprême, et que

s'ils ne se ddsistoieût de leurs poursuites, ils repondroient, en

€6 jour terrible, des fautes int^vilables que son insuffisance lui

feroit commettre dans un rang si ëlevt^, et qu'ils scroient comp-

tables à rEgli$e des suites malheureuses qu'elles pourroient

avoir. Son chagrin ne fit que redoubler ensuite , il passa deux

purs et deux nuits dans les pleurs, d'autant plus tourmente,

que sa propre consciecce cpmmençoit à lui faire craindre que
sa résistance ne tînt de l'opiniâtretd. Dans cette appréhension,

il choisit entre les plus habiles docteurs qui fussent à Rome

,

quatre religieux des plus vertueux qu'il connût \ savoir, le père

deVaresse, observantin, lepèreMassoulië, dominicain, le père

Alfaro, jésuite, et le père Thomassin, tbéatin, qui fut depuis

cardinal. Il leur fit proposer cette double question, s'il pouvoit

en sûreté de conscience accepter le pontificat, malgré la con-

noissance qu'il avoit de sa propre indignité*, et si, par la même
raison de son indignité , il pouvoit le refuser en sûreté de con-

science. La question fut agitée dans la dernière rigueur, et

d'une manière absolument indépendante de ce que désiroil le

sacré collège : mais les quatre docteurs, comme tous les Ro-
mains, étoient si pleinement convaincus eux - mêmes , qu'on

n'avoitpu faire un meilleur choix, qu'avec la plus parfaite una-

nimité, ils lui firent appréhender à son tour les jugements de

Dieu, s'il ne ratifîoit enfin ce qu'il ne pouvoit plus douter rai»

sonnablement qui ne fût dans l'ordre de la Providence. Il se

rendit alors, mais si affligé , et déjà si défait, que sa vie même
parut en danger. Tant de raisons de se rassurer lui ayant rendu

cependant un peu de calme, et sa fièvre ayant cessé, il admit

les cardinaux, selon l'usage, à lui venir baiser la main dans sa

cellule. Cette cérémonie, tout ordinaire qu'elle éloit, devint

pour ceux mêmes à qui elle étoit plus familière, un objet d'é-

dification des plus touchants. Tout le temps que dura l'hom-

mage, celui à qui on le rendoit ne put jamais arrêter ses larmes.

Il revint ensuite aux bas sentiments qu'il avoit de lui-même,

leur exprima d'un air si persuadé l'estime qu'il avoit pour

eux, les secours qu'il allendoit de leurs lumières, elle besoin

pressant qu'il en avoit, que la plupart d'cntr eux niclèrenl leurs
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larmes aux siennes, et tous sortirent punëlrës de respect autnnt

que d'admiration. G'ëtoit le qualriènie jour depuis qu'ils

avoient pris unanimement la résolution de lui donner leurs sut*

frages : ils s'empressèrent de le conduire à la chapelle de Sixhi

où l'élection devoit se consommer dans les formes. Après U
scrutin, on trouva qu'il ne lui manquoit que sa propre voix,

qu'il avoit donnée au cardinal Panciatici, et non pas au doyen

du sacre collège, quoique ce fût une coutume imme'moriale de

lui faire honneur de ces sortes de suffrages^ et oomnie on lui

en eut témoigné quelque surprise, il répondit que les règles

de la conscience étoient au-dessus de tous les usages. Le
scrutin étant fini , et le doyen , suivant les canons , lui ayant

demandé s'il acceptoit le pontificat, avant de répondre, il

voulut encore invoquer les lumières du Saint-Esprit, quitta

son siège, et alla se prosterner au pied de l'autel. Sa prière

finie , il vint reprendre sa place , et fit aux cardinaux un dis-

cours latin, où son humilité profonde mit le comble à l'admi-

ration. Enfin il déclara qu'il plioit, non sans beaucoup de

peine , sous le joug qu'on lui imposoit. Il fut à l'instant pro-

clamé pape à la manière accoutumée.

Sur ce trait seul de la vie de Clément XI , on peut à coup

sûr juger de tout le reste. Ce fut en effet le fruit d'une vertu

née avec lui, pour ainsi dire, ou du moins entée sur le plus

heureux naturel, puisée et nourrie dans le sein d'une famille

plus respectable encore par sa piété que par sa noblesse an-

tique, et cultivée dans tous les âges avec tant de soin, que son

père, craignant de le perdre de vue en l'envoyant d'Urbia sa

patrie continuer ses études à Rome, y alla lui-même fixer sa

demeure. Quand le jeune Albani parut ensuite dans le monde
avec tous les avantages de la naissance, de la fortune, des

talents, de la figure même, grand et bel homme, l'œil vif et

plein de feu.^ le port noble, l'air ouvert et l'abord aimable, ces

qualités, funestes à l'innocence de tant d'autres, ne servirent

qu'à donner plus d'éclat et de mérite à l'intégrité toujours

irréprochable de ses mœurs. Recherché par les compagnies les

plus polies et les plus spirituelles, et même par la reine Ca-
therine de Suède, qui rassembloit règlement chez elle, comme
dans un nouveau lycée, tout ce que Rome conlenoil de ci-
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loyens et d'étrangers dislingues par le rang et les talents, il fit

admirer en lui une ouverture étonnante pour tous les genres

de connoissances, un jugement solide, un goût exquis, une
imagination brillante, une éloquence et des grâces qui firent

déroger pour lui à la loi qu'on s'étoit faite de n'entendre aucun
de ces académiciens qu'à son tour^ et ce qui mérite incompa-

rablement plus d'admiration, c'est la modestie sincère de celui

qu'on admiroit, le peu d'estime qu'il faisoit de lui-même, et la

haute considération qu'il marquoit pour tous les autres, avec

une simplicité qui les lui faisoit regarder véritablement comme
fort supérieurs à lui. Tels furent, non pas les exercices sérieux,

mais les simples amusements de ses premières années, pendant

lesquelles l'assiduité à la pratique des vertus de son âge, et bien

au-dessus de son âge, en particulier la charité pour les pauvres,

et tous les genres de bienfaisance qui étoient à sa portée, rem-

plirent, avec l'étude, les longues journées que son goût pour

l'ordre et le travail sut toujours se faire.

Quand à l'âge de vingt-un ans il eut embrassé l'état ecclé-

siastique , et que les papes l'eurent fait successivement référen-

daire, consulteur du consistoire, gouverneur de Riéli, de

Civita-Veccliia, de Sabine, son zèle pour la religion, son

équité, son désintéressement, et surtout son amour pour les

pauvres, qui fut toujours comme sa passion dominante, le ren-

dirent si cher en tous lieux, qu'à chacun de ses changements

c'étoit une aflFIiction publique. Devenu cardinal, malgré tous

les obstacles qu'y meltoit sa modestie, il ne changea rien à sa

forme de vie ordinaire; toujours également réglé dans ses

mœurs, assidu à la prière, ainsi qu'au travail, et néanmoins

accessible à tout le monde; attentif sur son domestique, rangt^

dans ses afFaires, frugal, mais décent à sa table, propre, mais

simple dans ses babils, dans ses meubles et ses équipages : et

le désintéressement, qui met le prix à toutes ces vertus, jamais

homme ne le poussa plus loin. Institué légataire universel d'un

ridie prélat, il employa, au vu et au su de tout le monde, cet

li«'ritage entier en bonnes oeuvres. 11 refusa invinciblement une

seconde abbaye qu'on vouloit joindre à celle de Casamare

qu'il avoil, et que lui seul jugeoit suffisante à ses besoins. 11 ne

itTiit jamais aucun présent de personne, sans exrcpler les Icicj
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couronnées
,
qui ne purent même faire tomber sur aucun de

fies proches les témoignages effectifs de leur reconnoissance

pour des services signalés qu'il leur avoit rendus. Il étend oit

cette délicatesse jusqu'à ses domestiques, qui n'eussent pas

manqué d'encourir son indignation par une autre conduite. 1 i

faisoit cependant des charités immenses, même à des gens de

condition tombés dans la misère. Il nourrissoit les uns, faabil-

loit les autres, payoit leur logement, et leur fournissoit jus-

qu'aux moyens de rétablir leurs affaires. Il donna un jour trois

mille écus d'or à une seule personne •, en sorte qu'il n'éloit pas

possible d imaginer d'où il tiroit ces largesses inépuisables.

Quand on l'eut couronné pape, il commença par se prému-

nir contre l'écueil où avoit échoué la vertu, d'ailleurs éprou-

vée, de tant d'autres pontifes. Son frère lui ayant été présenté

avec sa famille : Apprenez, leur dit -il, que vous venez de

perdre votre parent naturel^ \ovs n'avez plus en moi qu'un

père commun, ainsi que le reste des fidèles. Il leur défendit

fortement de s'ingérer d'aucune façon dans les affaires publi-

ques, de solliciter jamais l'avancement de personne, et surtout

de recevoir aucun présent quelque pallié qu'il fût, et de

quelque main qu'il pût venir; d'aspirer eux-mêmes à aucune

charge; de prendre le titre de princes, comme on le prenoit

par le passé dans toutes les familles des papes ; d'en exiger ni

même d'en recevoir les honneurs ; en un mot de franchir les

bornes de simples particuliers. Cette défense fut exécutée à la

lettre. Ses neveux poursuivirent leurs études dans le collège

où ils les avoient commencées, et demeurèrent confondus sans

aucune distinction, avec la jeune noblesse dont ils faisoient

partie. L'éducation de sa nièce s'acheva de même dans le mo-
nastère où elle se trouvoit, sans autre distinction que sa mo-
destie, et la simplicité particulière de ses ajustements.

Pour sa propre conduite, le nouveau pape se fit une règle

de dire tous les jours la sainte messe, et, à l'exemple de plu-

sieurs saints, de se confesser aussi tous les jours. Il vivoit si

sobrement, que la dépense journalière de sa bouche n'cxcé-

dnit pas quinze sous de notre monnoie. Il usoit de la même
rigidité pour ce qui éloit du sommeil ; et tout son temps éloit

dislribué de mntiiùre à ne laisser aucun vide dans la journée,

il
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partagtîe sans réserve entre la prière et les devoirs tlu pon-
tificat. Si quelquefois il en interrompoit les occupations pé-

nibles, c'étoit pour reprendre la lecture d'un saint docteur,

pour aller puiser de nouvelles lumières dans l'oraison, et

attirer les bdne'dictions du ciel sur quelque sainte entreprise.

Quand de loin en loin , et par des raisons de santé , il e'toit

obligé de prendre l'air, sa promenade consistoit à visiter

quelque église , où la charité et la piété faisoient tout son dé-

lassement.

Voilà quel étoit Clément XI, quand, par un trait visible de

la providence de Dieu sur son Eglise, il en prit le gouvernail

à rentrée d'un siècle où alloient s'élever tant d'orages. La
succession d'un prince français à la couronne d'Espagne, et

tout le monde chrétien mis en feu à ce sujet par les trames de

l'envie et de la cupidité ^ la partie la plus juste, et long-temps

la plus malheureuse, en butte à ses propres sujets révoltés par

l'hérésie qui leur étoit commune avec les ennemis du dehors
j

les négociations de paix autant et plus dangereuses que la

guerre pour le parti catholique, à qui les sectes conjurées dans

toutes les nations s'efforçoient de ravir par les traités ce qu'elles

n'avoient jamais pu obtenir par les armes *, le dépérissement de

la discipline, suite naturelle des guerres et des troubles, la lan-

gueur du zèle et des bonnes oeuvres, des missions et du pro-

grès de l'Evangile chez les iniidèles ^ une des plus opiniâtres

sectes, et des plus habiles à intriguer et à fourber, profitant des

crises et des périls qui absorboient l'attention de toutes les

puissances, pour mettre son idole travestie en fantôme hors de

toute atteinte : tant de périls précipitoient l'Eglise dans le

dernier malheur, si elle n'avoit pas eu un chef en état de suf-

fire à tous les genres de travaux, et à des fonctions en quelque

sorte incompatibles. Clément XI, comme on le verra, se gou-

verna si bien luj-nième, et l'Eglise avec lui, (qu'elle ne perdit

rien de ses droits ni de sa gloire durant son pontificat de plus

de vingt ans*, qu'elle étendit au contraire ses conquêtes sur les

ennemis de la foi romaine, cl jusqu'aux extrémités du monde,
sur ceux du nom de Jésus-Christ.

Dans les querelles des princes chrétiens, quoique ses vœux
fuïsenl pour lu France coumic pour le [rdvii qu'il avoil depuis
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long-temps jiig*^ s"S jusle, elfait juger tel à son prédécesseur

dont il avoil eu ii» confiance, il n'employa cependant aucun

moyen temporel, et se comporta invariablement en père com-

mun de tous les chre'liens. Quand on en vint à la paix, pour

l'avancement de' laquelle il s'cUoit donné des mouvements

infinis, il déconcerta par l'habileté des nonces qu'il choisit

pour les congrès divers, et par la sagesse des instructions qu'il

leur donna , il déconcerta tous les desseins et toutes les ma-

nœuvres des puissances protestantes contre l'intérêt de la reli-

gion catholique. Déjà il avoit enlevé à ce parti le comte palatin

Léopold- Gustave. Il leur ravit encore le prince électoral de

Saxe , depuis roi de Pologne
,
qu'il dégagea de tous ses pré-

jugés, et fit rentrer dans l'ancienne religion de ses pères, aussi-

bien que le duc de Brunswick, et deux princesses ses filles. Il

obtint du roi de Perse une entière liberté de prêcher l'Evangile

dans toute l'étendue de ce royaume. Il mit fin à la diversité

d'opinions ou de pratiques qui divisoit les missionnaires de

Chine avec un dommage infini pour la religion. Il étendit

ses soins infatigables pour l'accroissement de la foi, ainsi que

les profusions de sa charité, en Turquie, en Tarlarie, en

Ethiopie, et dans la plupart des contrées infidèles. Enfin il

força la plus artificieuse des sectes dans son dernier retranche-

ment, et la produisit à nu, vouée désormais à l'opprobre au-

quel trop long-temps elle s'étoit dérobée.

Et en contrariant tant de passions, tant de préventions, tant

de prétentions et d'intérêts , il rendit son nom vénérable et

cher aux protestants et aux mahoraétans même, La ville à ,

Nuremberg, toute luthérienne, fit frapper des médailles en son

honneur, et les répandit de toute part, avec une lettre qui lui

e'ioit encore plus honorable. Le hacha d'Egypte dit en ternies

exprès, et laissa par écrit, qu'il n'envioit pour la gloire de

l'Âlcoran, qu'un chef aussi digne que celui qu'avoient les chré-

tiens dans la personne de Clément XI. Plus haineux que les

seclalcurs de Luther et de Mahomet, les sectaires dont il a

déconcerté la fourbe trop long-tcm[)S heureuse, sont les seuls

qui aient contredit les deux hémisphères sur les qualités émi-

nciilcs de ce ponlifc, sans oser néanmoins toucher à r('M»in(Mice

de SCS vertus personnelles : mais en le repié^cnlual coamic un



286 (An 1700.) HISTOIRE

pape asservi à cpielques moines et à quelques prélats intrigants,

qui le faisoienl prononcer en aveugle sur des points doctrinaux

fie premit>re importance, ils n'ont pas r<?fléchi qu'on ne pou-

voit sans absurdité' parler ainsi d'un pontife rempli de lumières,

ennemi jure' de l'adulation et de l'intrigue, pe'nëtrant et ferme,

voulant tout voir par lui-même, et ne prenant jamais son parti

qu'après la plus mûre délibe'ration , sur les principes d'une

conscience dont la délicatesse alloit jusqu'au scrupule , seul

de'faut qu'on ait pu lui reprocher justement.

Une des premières fonctions pontificales dont s'acquitta le

nouveau pape, fut la clôture de la porte sainte, ou du jubili;

séculaire : cëreraonie d'appareil dont il fit un sujet touchant

d'ddifioation. Le conclave ayant concouru avec le jubilé, avoit

attiré à Rome ui.e quantité extraordinaire d'étrangers de toute

nation et de toute condition : mais sur la fin de l'année, les

hôpitaux se Irouvoient remplis de pauvres et de malades.

Clément, avant de fermer la porte sainte, visita tous ces hos-

pices, distribua quantité d'aumônes aux pauvres, consola les

malades par de tendres exhortations, entendit les confessions

d'un grand nombre comme auroit pu faire leur propre chape-

lain , leur administra les derniers sacrements, rassembla un

même jour tous les pèlerins prêts à partir, leur distribua quatre

mille écus d'or, leur lava les pieds à tous, les essuya, les baisa,

leur fit dresser plusieurs tables en sa présence, et durant tout

le repas, il les servit lui-même, parlant tantôt à l'un, tantôt à

l'autre, avec une bonté et un air d'intérêt qui attendrit jus-

qu'aux larmes les spectateurs les plus indifférents.

Le 27 octobre de cette même année lyoo , le monde chré-

tien eut un nouveau sujet d'édification dans la mort du célèbre

abb^ de la Trappe, dont les vertus exhalèrent, surtout alors, la

bonne odeur qu'il avoit constamment respirée depuis sa re-

traite. Il s'étoit démis de son abbaye cinq ans auparavant, pour

ne plus occuper son esprit que des vérités et des années ('ler-

nelles. Des infirmités douloureuses, jointes à la caducité d'un

corps exténué par la pénitence, ne servirent qu'à épurer de

plus en plus ses vertus, et à leur donner leur dernier lustre.

Aucun mouvement d'impatience, aucun nuage de chagrin,

aucune inquiétude, ne IrouLloient la tranquillité de son àme,
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plus vives douleurs étoit si parlaite, qu ellet n'interrompirent

ni ses communications intimes avec Dieu, ni les e'manations

de sa chaiite' à l'égard de ses frères. Tous ceux qui le venoienl

voir, et sa porte n'étoit fermée à aucun, il les recevoil avec un
visage serein, un cœur ouvert, et tous les charmes de celte

affabilité naturelle qui l'accompagna jusqu'au tombeau.

Plus ses derniers moments approchèrent, plus la paix et la

fermeté de son âme semblèrent augmenter. Après avoir reçu le

saint viatique et l'extrême- onction au milieu des frères qui

joignoient leurs prières aux siennes, et qui l'arrosoient de leun

larmes, loin de paroître environné des horreurs de la mort, on

crut voir l'un de ces premiers patriarches qui, pleins de jours

et de prospérités, ne s'occupoient, dans les transports de leur

reconnoissance, qu'à louer le Seigneur, et à répandre les béné-

dictions du ciel sur leur famille.

Jusque sur la paille et la cendre, où il voulut mourir étendu

par terre, il conserva sa liberté et sa présence d'esprit, regarda

tendrement son ancien ami l'évêque de Seez, qui l'assistoit

dans ces derniers moments, lui serra la main, leva les yeux au

ciel, et, sans faire aucun mouvement, il rendit l'âme avec une

fermeté dont on auroit peine à citer un exemple récent*, ainsi

conserva-t-il jusqu'au dernier soupir son âme en paix, son

jugement sain, l'empire de son cœur, et de celui même de ses

amis, sa foi, sa confiance et son amour pour Dieu : âme natu-

rellement forte, il est vrai , mais qui ne le fut plus que la mort,

que parce que la religion Téleva au-dessus de la nature. Outre

les exemples de sa vie, le réformateur de la Trappe a laissé aux

temps à venir une ample matière d'édification dans ses nom-
breux ouvrages de piété, tels que le Traité des Devoirs monas-

tiques, l'explication de la règle de saint Benoît, la Traduction

des œuvres de saint Dorothée, la Conduite chrétienne, l'A-

brégé des devoirs du chrétien , les Réflexions morales sur les

quatre Evangiles, des instructions, des maximes et des lettres

Hiirituelles en grand nombre, sans compter j)lnsieurfi écrits

ron(.ornant los études monastiques, en <|uoi il ne se trouva

point d'accoid avec le «M'iibre Maltillon.

l'abbé de Raucé, avant de laiie Uivurce avec le monde,
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nvoit eu des liaisons fort (étroites avec les jansénistes. Il parut

encore les regarder depuis comme les vrais défenseurs de la

saine morale, et ne se défît jamais bien des préventions qu'il

avoit piises contre ceux des orthodoxes qu'on appeloit nioli-

nisles. 11 faisoit gloire au contraire de ne point penser comme
eux, pour ce qui étoit de la grâce de Jésus-Christ et de la pré-

destination des saints, aussi-bien que pour la morale de l'Ë-

vangile. Quant aux casuistes en particulier, personne ne les a

plus maltraités que lui , ne Teût-il fait que dans sa lettre au nia<

réchal de Bellefonds, où il attribue à leurs relâchcmenls les

désordres de la plupart des pécheurs qui venoient se jeter entre

ses bras : comme si les consciences cautérisées qui alloient

chercher leur dernier remède à la Trappe, s'étoient fort oc-

cupées auparavant de la lecture des moralistes. Il y a toute

apparence que l'abbé s'en étoit peu occupé lui-mume, ou du
moins n'avoit pas étudié leurs sentiments dans les sources :

mais sans rien ôter à sa piété ni à ses vrais talents, on peut dire

que c'est le feu, l'imagination, la facilité et l'élégance qui

(iominent dans ses écrits, et que si personne ne s'exprime avec

])lus de grâces, et ne tourne une pensée en plus de manières

intéressantes, il ne pense pas toujours aussi parfaitement qu'il

s'exprime, il ne médite pas assez les. choses, et ne fait souvent

qu'effleurer les matières. Dans la dispute qu'il eut avec le père

Mabillon, ce savant bénédictin, avec toute sa réserve, ne

laissa pas de faire sentir la justice de ce reproche. Ses préven-

tions cependant firent concevoir des soupçons contre sa foi

depuis sa conversion même. C'est ce que l'on voit dans une de

.SCS lettres au duc de Brancas. m Comme ils ne sauroient, dit-il,

attaquer mes mœurs, ils attaquent ma croyance, et trouvent

<lans les règles de leur morale, qu'il leur est permis de dite

contre moi tous les maux que la passion leur peut suggérer :

c'est que ma conduite n'est pas conforme à la leur j mes

maximes sont exactes, les leurs sont relâchées , les voies dans

les(|uelles j'essaie de marcher sont étroites, celles qu'ils suivent

sont larges et spacieuses. Voilà mon crime, cela suffit ) il faut

in'opprimcr et me d('lruirc. » On peut encore voir ici un juge-

ment emporté par la chaleur de l'imagination, et par l'amer-*

lunu! du sentiment.

ne

l'é>

lui
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11 est constant néanmoins que le réformateur de la Trappe

ne pensoit point du tout alors comme les partisans obstinés de

l'évêque d'Ypres. Quoiqu'il n'y ait point de louanges qu'ils ne

lui aient données tandis qu'ils le croyoicnt à eux, ils lui firent

une guerre ouverte sur la fîn de ses jours. Non-seulement il

avoit signé le formulaire purement et simplement, mais il dé-

claroit hautement en toute rencontre, qu'on devoit se sou-

mettre aux décisions du saint Siège apostolique dans les doutes

et les difficultés qui regardent la foi et la religion ; ce qu'ils

entendoieut parfaitement entr'eux , quoiqu'ils le contournas-

sent en tant de manières au dehors. 11 raconte lui-même >, que

l'une des premières choses qui lui rendit leur conduite su-

specte, fut, quand il voulut quitter ses bénéfices, la proposition

que lui fit l'un d'entr'eux de les garder, pour en distribuer les

revenus au parti qui étoit dans la persécution. « Je ne pus

goûter ni comprendre, ajoute-t-il, que des gens qui vouloient

passer pour être entièrement détachés des choses d'ici-bas,

fussent capables de faire paroître un sentiment aussi intéressé

que celui-là. » Il ne laissa pas de conserver encore des rapports

de bienséance et d'honnêteté avec les plus considérables : ils

lui envoyoient leurs ouvrages, et il ne manquoit pas de les

payer d'un compliment flatteur. Ce commerce de politesse

dura jusqu'à la mort d'Arnaud, époque où se fil la rupture à

l'occasion de la fameuse lettre à l'abbé Nicaisc, chanoine de

Dijon, dans laquelle, comme on a vu, l'abbé de la Trappe,

au plus haut point de sa réputation de vertu, mit en contraste

le parti dont ce docteur étoit le chef avec celui de Jésus-

Christ.

Tous les jansénistes désavouèrent alors les éloges qu'ils

avoient prodigués si long-temps à l'abbé de Rancé. Quesnel lui

écrivit du ton qui convenoit au nouveau chef du parti, voulant

une rétractation dans les formes. Sa lettre étoit si dure et si

injurieuse, que l'abbé, en y répondant, lui dit qu'il ne se seroit

jamais attendu à pareille chose de la part d'un prêtre de Jésus-

Christ qui est en possession de nous donner depuis si long-

temps des leçons d'une morale exacte. Voilà précisément ce

• Minute d'une lettre U M. de Tillembiil.

la. »<»
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qui avoit séduit. I^bbd : il avoit, comme tant d'autres, juge des

jansénistes par les spcfculations de leur morale, et de la morale

des autres (écoles, par les écrits des jansénistes; ce quil'avoit

jetë en deux erreurs, qui se fortifioient l'une l'autre \ au moins

secoua-t-il la plus dangereuse*, et la lettre violente du père

Quesnel, loin d'obtenir une rétractation, ne servit qu*à mieux

di'masquer la secte aux yeux de l'abbé.

Tie Nain de Tilleraont revint cependant à la cbarge*, mais

comme il étoit infiniment plus poli, plus doux et plus modeste

que le père Quesnel, quoique beaucoup plus savant, il prit ua

tout autre ton. Il fit l'éloge du docteur Arnaud, et de son parti;

il sollicita, il pressa l'abbé de Rancé, mais sans menaces ni

traits satyriques, de faire connoître publiquement qu'il hono-

roit ce docteur comme un homme d'une foi pure, grand dans

l'Ëglise, et grand devant Dieu. Bien éloigné de ce qu'on lui

demandoit, l'abbé dicta aussitôt une lettre, où d'abord il parle

des jansénistes en général d'une manière qui ne met en recom-

mandation ni leur bonne foi, ni leur honnêteté, ni leur désin-

téressement. 11 rend justice ensuite au génie, aux talents et à la

profonde érudition d*Arnaud. « Cependant, ajoute- 1- il, la

résistance qu'il a faite aux ordres de l'Eglise, et la manière

dont il a combattu ses décisions, m'obligent à former de lui des

sentiments et des idées bien diflférentes de celles que vous pré-

tendez que j'en dois avoir. Néanmoins toutes ces considéra-

tions ne m'ont jamais porté à m'expliquer contre \ au contraire,

j'ai toujours témoigné à ses amis aussi-bien qu'à lui-même, que

j'avois beaucoup d'estime pour son mérite» Je suis toutefois

demeuré ferme dans mes sentiments, sans qu'aucune raison ait

été capable de m'en déprendre. »

Quoique cette lettre ne soit pas sortie du portefeuille de

l'abbé avant sa mort , de peur d'irriter davantage des gens qui

faisoient déjà un bruit épouvantable, il n'en est pas moins sûr

qu'elle est son ouvrage. Mais avec des gens qui nient tout, il

faut tout prouver, sinon pour en tirer un aveu qui seroit un
prodige, au moins pour empêcher que le fidèle ingénu ne soit

dupe. Ils reconnoissoient eux-mêmes que cette lettre étoit du
réformateur de la Trappe, quand après sa mort, instruits qu'on

l'avoit trouvée dan? ses papiers, ils firent jouer toutes sortes de

h
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ressorts pour en empêcher l'impression, et quand après l'im-

pression, tournant leur dépit en de'dain, ils publièrent qu'elle

ne faisoit tort qu'à la me^moire de l'auteur ; mais tout le monde,

ù beaucoup près, n'en jugea pas ainsi. Le nom du réformateur

de la Trappe éloil en vénération dans tout le royaume, et

chacun savoit que les jansénistes lui étoient mieux connus qu'à

personne. L'impossibilité de tenir contre l'opinion publique

les fit changer de langage : au bout de cinq ans, qu'as présu-

moient avoir fait oublier leurs premiers propos, ils mirent tout

en œuvre pour faire regarder la lettre comme supposée. Leurs

clameurs firent encore toute leur preuve : ils en sentirent si

bien la foiblesse, qu'ils finirent par publier que la lettre avoit

été composée dans un temps où l'abbé avoit l'esprit cl la mé-
moire également afifoiblis : mais sur ce point encore, le public,

d'avis tout contraire, regarda celte letlre comme l'une des plus

judicieuses et des mieux raisonnées que l'abbé eût jamais

écrites. D'ailleurs deux historiens de sa vie ' attestent que cet

afibiblissement prétendu de son esprit, est une chimère in-

ventée par ceux qui avoient intérêt à lui donner cours.

Il imporloit sans doute de justifier dans le réformateur de la

Trappe, la foi sans laquelle il n'est point de vertus chré-

tiennes, et de revendiquer ce mémorable solitaire à une secte

si particulièrement jalouse d'attacher à son char les hommes
célèbres en tout genre. Celui-ci s'étoit fait un point capital de

conduite de ne pas combattre directement la maligne faction

qui troubloit l'Eglise, fondé qu'il se croyoit sur le principe,

que n'ayant ni mission, ni caractère pour cela, le meilleur parti

qu'il eût à prendre, c'était de garder le silence : en quoi ce-

pendant il étoit si peu conforme à quantité de saints solitaires,

au grand saint Antoine en particulier, qui crut devoir passer

par-dessus les règles ordinaires, pour secourir la foi mise eu

péril par les ariens, quoiqu'il n'eût jamais varié dans la doc-

trine, et qu'il n'eût ni pour écrire, ni pour s'énoncer, le talent

ou l'usage de l'abbé français. Bien des orthodoxes auroient

voulu qu'il fit pour la doctrine de l'Eglise l'usage qu'il avoit

fait autrefois de son bel esprit pour la nouveauté. Peut-être se i

Mussoutiëct ]NLau|ioii.

1

M



!

>

!?9'2 (An 1700.) HISTOIRE
|)ersnada-t-il que le grand nombre des pasteurs éclaires et de

zélés docteurs qu'avoit alors la France, lui fournissoit un
titre lëgitime pour se tenir absolument renferme dans les borne»

de sa profession. Quoi qu'il en soit de ses intentions, que tout

concourt à faire présumer droites, il ne laissa jamais aucun

doute sur sa calholicitë -, et le changement des partisans de la

nouveauté à son égard, en est une preuve qu'ils ne peuvent

plus attaquer sans contradiction et sans ridicule. Cependant sa

réserve ne plut à aucun des partis , ou plutôt elle les choqua

l'un et l'autre, et les lui mit presque également à dos : tant la

neutralité en matière de foi, ne fût-elle qu'apparente, fait de

fâcheuses impressions dans tous les esprits. Toujours elle ré-

pand sur les vertus même les plus éclatantes, un louche ou des

ombres que les meilleures apologies ensuite ne réussissent pas

toujours à dissiper.

Le 16 de septembre 1701, mourut à Saint -Germain-en-

Laye le roi Jacques II d'Angleterre , dans les sentiments de

religion auxquels il avoit sacrifié sa couronne. Après avoir reçu

les derniers sacrements de l'Eglise avec une dévotion exem-

plaire , il fit approcher le prince de Galles , héritier de ses

droits, et lui dit : « Mon fils, vous allez remplir ma place, qui

vous est due avec une justice manifeste ; mais si jamais vous

remontez sur le trône, pardonnez à tous mes ennemis, aimez

votre peuple, conservez la religion catholique, et préférez tou-

jours l'espérance d'un royaume éternel, à un royaume de ce

monde. » Le prince , qui n'avoit que seize ans , promit, tout

en. larmes, au roi son père d'exécuter religieusement ses

volontés, et surtout pour ce qui regardoit la foi catholique;

ensuite il alla se jeter aux pieds de Louis XIV, remit sa jeu-

nesse et son sort entre ses mains, en protestant de nouveau, les

larmes aux yeux, qu'il n'auroit jamais d'autre religion que la

catholique. Louis, sans considérer les nombreux ennemis qu'il

avoit déjà sur les bras, et qu'il alloit s'attirer encore par sa

générosité , le reconnut sur-le-champ pour roi d'Angleterre,

et promit de le tenir pour tel tant qu'il demcureroit attaché

à la vraie foi \ en quoi Louis le Grand parut vraiment digne

de ce titre.

Le nonce de France n'eut pas plus tôt mandé celte nouvelle à
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Rome, que le saint pape Gl(îmentXI, ravi d'admiration, ras-

sembla les plus religieux des cardinaux en consistoire, et leur

tint ce discours : « Nous avons perdu dans la personne du roi

Jacques II, un prince vëritableraent fils de l'Eglise, un vrai

défenseur de la foi \ mais ce qui fait notre juste consolation,

c'est que le roi très-chrëtien a reconnu et fait proclamer roi

d'Angleterre, le prince de Galles son fils. Ah I qu'une action si

héroïque, dans les conjonctures présentes, est digne de passer

à la mémoire de tous les siècles ! » Il adressa incontinent à ce

monarque un bref qui enchërissoit encore sur ces expressions.

G'ëtoit sur de si beaux fondements que portoient l'inlërêt et

l'affection que ce vertueux pontife marqua toujours pour

Louis XIV.
Leur accord parfait pour la conservation de la foi, parut

encore avec éclat dans un inddent assez minutieux en lui-

même, mais dont ceux qui t'avoient ménagé attendoient les

plus grands effets. G'étoit une consultation de conscience, qui

ne sembloit concerner qu'un simple particulier, et qui tendoit

à ruiner toutes les décisions de l'Eglise contre les erreurs du
temps. DuPin, dans son Histoire ecclésiastique du dix-septième

siècle >, dit qu'on ne sait pas certainement d'où vint cette con-

sultation, ni par quels motifs on la fît. Cependant il étoit

notoire à une infinité de personnes, qui n'avoient pas, comme
lui, signé le cas de conscience dont il s'agit, et qui n'avoient

pas les mêmes relations avec ceux qui l'avoient dressé j il étoit

constant par deux lettres de dom Thierri de Yiaixnes, que cet

ouvrage avoit été ébauché par l'abbé Perrier, chanoine de

Clermont en Auvergne , et neveu du célèbre Pascal
;
que les

sieurs Anquetille et Rouland lui avoient donné sa forme, et

qu'il avoit été imprimé à Liège >. Voilà les premiers auteurs de

la pièce \ mais ils n'y mirent pas la dernière main Gomme ils

y avoient inséré la nécessité de la grâce suffisante des tho-

mistes, le sieur Petitpied à qui cela déplut, comme au grand

nombre des frères , retrancha cet article du cas proposé , qui

par-là devint, selon ses expressions, beaucoup plus net et plut

epirituel.

> Tome IV , p. 4o$> — * Causa Qucsnal. p. 4o3.
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Voici ^e quoi il s ngissoit. On ntettoit sur la scène un con-

fesfeu, lie vince, en suspens quant à la manière de se con-

duire à l'e'gai d'un ecclésiastique qu'il avoit cru long-temps

un grand homme de bien, mais qu'on lui avoit enfin rendu fort

suspect en matière de croyance. Il disoit l'avoir interroge sur

difF«?reiits articles, et en avoir tiré ces réponses : «Je con-

d mne les cinq propositions dans tous les sens où l'Eglise les a

condauiiiées*, mais sur le fait, je crois qu'il me sufBt d'avoir

une soumission de silence et de respect ; et tandis qu'on ne
m'aura pas convaincu juridiquement d'avoir soutenu quel-

qu'une de ces propositions, on ne doit pas tenir ma foi pour

suspecte : Je crois qu'étant obligé d'aimer Dieu par- dessus

toutes choses et en toutes choses, comme notre fin dernière,

toutes les actions qui ne lui sont pas rapportées , au moins
virtuellement, et qui ne se font pas par quelque mouvement
d'amour, sont autant de péchés : Je tiens que celui qui assiste

à la messe avec la volonté et l'affection pour le péché mortel,

sans aucun mouvement de pénitence, commet un nouveau
péché : Je ne crois pas que la dévotion envers les saints , et

principalement envers la sainte Vierge, consiste dans toutes les

vaines formules et les pratiques peu sérieuses qu'on voit dans

certains auteurs. » Le pénitent décîaroit encore qu'il lisoit les

Lettres de Sa int-Cyran, les Heures de Dumont, les Conférences

de Luçon, la Morale de Grenoble et le Rituel d'Alet, croyant

tous ces livres fort bons et dûment approuvés
;
qu'il portoit le

même jugement du nouveau Testament de Mons, et pensoit

qu'on le pouvoit lire, au moins dans les diocèses où les prélats

ne Tavoient pas condamné.

A cette consultation, quarante docteurs répondiren- que les

sentiments de l'ecclésiastique au sujet duquel on consultoit,

n'étoient ni nouveaux, ni singuliers , ni condamné, p:' l'E-

glise; en un mot, qu'ils n'étoient pas tels, qu'on dd; exl ;v\
,

pour l'absoudre, qu'il y renonçât. Cette décision lUi. Lcnue

secrète une année entière , afin de lui gagner à loisir des pa-

trons et des zélateurs; après quoi on la produisit au grand

jour, inijj 'naée à Paris, et l'on en fit coup sur coup une mul-
titude J'éJi. ^u<. le scandale fut aussi éclatant que l'attentat.

Ce ne fu» v^\> zie voi:c parmi tous les catholiques véritables,

c
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que le Cas de Conscience n'obligeant qu'au silence respec-

tueux, ruinoit de fond en comble l'autorité des constitutions

apostoliques, et tout ce qui s étoit fait contre les dernières

hérésies. Le janséniste Vaueel le voyoit si bien lui-même,

qu'en exhortant ses confrères a soutenir lurtement la réponse

des quarante docteurs, il écrivoit que cette décision subsistant,

le jansénisme s'en alloit en fumée, et ne pouvoit plus passer

que pour un fantôme >. Mais en vain le père Quesnel écrivit à

plur.ieurs prélats, afin de les engager à protéger les quarante

cOitsTilteurs, sur qui devoit d'abord fondre l'orage qu'il en-

tendoil gronder de toutes parts -^ MM. de Chartres et de

?vTi'aux furent les premiers qui Toudroyèrent le Cas de Con-
science. Celui-ci agit beaucoup ensuite, pour engager les

quarante docteurs à prévenir leur condamnation personnelle

par une humble rétractation. En quoi, dit un historiographe

du parti >, il Gt parottre, en bon disciple de M. Cornet, un zèle

merveilleux pour ne point souffrir qu'on donnât la moindre

atteinte à la signature du formulaire. Dans le langage des nou-

veaux augustiniens, c'est là faire de Bossuet un moliniste, ou,

ce qui est la même chose pour eux, un pélagien : quelques

années après ils en firent un janséniste. Que doit-on croire vrai

dans les bouches où la négative et l'affirmative, soutenues

l'une et l'autre avec le même front, sont aussi variables que

l'inlérêt?

M. de Noailles, dont l'autorité devoit être ici d'un tout

autre poids que celle de M. Bossuet, vint à son appui, quoi-

qu'on osât dire dans le parti , que ce prélat avoit vu la con-

sultation avant qu'on la rendit publique, et qu'il avoit prorais

à quelques docteurs de la signer, pourvu qu'ils ne le compro-

missent point : imputation dénuée de vraisemblance, nonob'

iitant l'application maligne de l'historiographe déjà cité , à la

rendre probable par les autres inconséquences qu'il attribue à

cet archevêque. On sait que ces écrivains mettoient tout en

usage pour le décrier dès qu'il leur étoit contraire. C'est par

des faits éclatants, et non pas sur de simples présomptions,

qu'on doit juger les hommes en place. Or, toutes les dëmar-

* VtiKft df (jue»n«1
,
pRg. 4o5. — * Hitt. du Cm d« Cunsc, pag. 88
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ches de l'archevêque font croire que la dëcision n'ëtoit nulle*

ment de son goût.

Il fit des reproches amers à une partie des docteurs qui l'a-

Toient souscrite, et plusieurs déclarèrent qu'ils avoient signe

sans en prévoir les conséquences \ ce que leur mërite doctoral

fait croire aisément. 11 y en avoit néanmoins dont le titre de

docteur ne faisoit pas tout le mérite. Le père Alexandre, par

exemple, avoit des lumières « et de plus particulières en ce

point que ce qu'annoncent les gros volumes qui lui ont acquis

\a réputation d'un compilateur laborieux. Il enseigne que
l'Eglise ne saurait se tromper en prononçant sur le texte des

livres dogmatiques : parce que si elle pouvoit errer en cela,

dit-il en preuve >, elle seroit incapable de conduire les fidèles

en bien des rencontres *, comme le berger qui ne saurait pas

distinguer les bons pâturages des mauvais, ne seroit pas propre

à faire pattre le troupeau, et le médecin qui ne discernerait pas

entre le poison et l'antidote, seroit moins utile que pernicieux

aux malades. Ce docteur fut toutefois l'un des quarante qui

signèrent la consultation
,
par laquelle il étoit clairement et

formellement établi qu'on n'est pas obligé de s'en tenir au

jugement de l'Eglise touchant le sens des textes. Nous aimons

à croire que la honte de se trouver en contradiction avec lui-

même ,
plutôt que la peur qu'on lui fît de perdre la pension

qu'il tenoit du clergé, l'engagea le premier à chanter la pali-

nodie, et à composer avec M. de Noailles. Il écrivit k ce prélat

une lettre entortillée, où il se mettoit l'esprit à la torture pour

expliquer en quel sens il avoit souscrit, c'est-à-dire, pour so

rétracter, sans avoir l'air de le faire ',

Ce champion soumis , on eut bon marché du reste , à la

réserve du sieur Petitpied, que ni l'exclusion de la Sorbonne,

ni la peine d'exil, ne purent jamais ébranler. Toui.- les autres,

au moins avec le temps , prirent le parti de la soumission ; et

tous, avant d'en venir là, confessèrent ingénument qu'ils se

seroient contentés de répondre verbalement à la consultation,

et que jamais ils n'y auroient apposé leur signature, s*ils

avoient prévu qu'elle dût devenir publique. Quels principes

II"' * Hitl. ecr). MK. VI, diiMrl. -S. — * Lettre du 8 janv. 1703.
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ne dëcèle pas un pareil aveu ! L'hérësie des pëlagiens , disoit

autrefois saint Jérôme, est la seule qui ne rougisse pas de pro-

fesser en public ce qu'elle ne craint pas d'enseigner en secret :

^ui croiroit, si l'on n'en voyoit la preuve, que la secte la plus

jëclarée contre celle de Pelage, l'eût prise pour modèle ?

Les consulteurs ayant chante la palinodie, M. de Noailles

publia une ordonnance < qui condamnoit leur décision comme
contraire aux constitutions pontificales \ comme tendant à re-

mettre en question des choses décidées, et à perpétuer les

troubles ] comme favorisant la pratique des équivoques , des

restrictions mentales, et des parjures même. Il ajoutoit que ce

n'est pas seulement dans ces derniers siècles que l'Eglise a

obligé de souscrire à la condamnation, tant des auteurs et de

leurs écrits, que de leurs erreurs, comme il paroît par le con-

cile de Calcédoine. Il y eut dans les diocèses divers beaucoup

d'autres ordonnances semblables, à quelque exception près

néanmoins. Ce que celle-ci eut de particulier, c'est qu'avec le

cas de conscience, elle condamnoit tous les écrits publiés

contre les quarante, comme injurieux, scandaleux, calom-

nieux, et détruisant entièrement la charité ( 1 708 ).

Il s'en fallut bien cependant que le père Quesnel se con-

tentât de ces égards *, il ne put voir, sans verser des larmes, la

machine dont il avoit espéré le salut du parti, renversée tout à

coup par un soulèvement général des orthodoxes, et entraîner

dans sa chute ceux qui l'avoient dressée avec tant d'artifice :

mais bientôt les pleurs se convertirent en un torrent de fiel qui

ne ménagea ni amis, ni patrons. Il écrivit au cardinal de

Noailles, que son éminence auroit dû prendre les conseils de

personnes plus éclairées *, que par sa main , la paix de l'Eglise

venoit de recevoir une plaie mortelle *, qu'elle ne pouvoit plus

subsister, puisque l'ordonnance en arrachoit le fondement, et

qu'une expérience de cinquante ans n'avoit que trop fait voir

l'impossibilité de parvenir à une paix véritable, k moins d'af-

franchir les consciences du joug insupportable de la croyance

intérieure du fait. Quant h la rétractation des docteurs, il dé-

clare et assure en termes exprO's, que c'est une soumission

^^1
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forcëe, un mensonge public et scandaleux, un faux ttîmoignage

arrache, par une crainte humaine, à des docteurs, à des prêtres,

contre leurs lumières et leur conscience; un d(^guisement

criminel, une honteuse prtîvarication, une lâchetë indigne de

ceux qui ont promis, à la face des autels, de défendre la vérité

jusqu'à Teffusion de leur sang. Peut-on rien dire et penser de

plus injurieux ? Voilà néanmoins les idées que ces moralistes

sévères avoicnt les uns des autres en matière de franchise et de

probité.

Cette lettre fut suivie ^Vune pièce, où le même auteur pré-

tendoit convaincre les quarante, et tout le monde avec eux,

qu'ils avoient eu le plus grand tort de se rétracter. Elle fut par

la suite condamnée par le saint Siège, comme une des produc-

tions de ce dogmatiseur les plus remplies de ses principes schis-

matiques. Il l'avoit intitulée. Lettre d'un évéque à un évéquCf

ou consultation sur le faux cas de conscience \ et joignant au

schisme l'insolence et une inoitcence outrée , il y faisoit dire

par le prélat qu'il mettoit en action : Ne nous flattons point,

mon cher seigneur ; en matière de raisonnement, la mitre et la

crosse n'y font rien : une raison crossée et mitrée est toujours

une raison humaine sujette à se tromper, et d'autant plus, que

la mitre et la crosse nous engagent en tant d'occupations diffé-

rentes, que souvent nous n'avons pas le temps d'étudier. C'est

ainsi qu'à la faveur de la malignité naturelle à l'homme, tou-

jours ennemi de la supériorité, il fixoit les regards du public

6nr les défauts des supérieurs, et les détournoit du vrai principe

en matière de croyance; car il n'est pas question pour la foi

de savoir si un évéque , si dix ou vingt évêques peuvent se

tromper, mais si tout le corps des pasteurs, à qui appartient le

privilège de l'infaillibilité, peut dans ses décisions dogmatiques

enseigner l'erreur : c'est ce qu'on ne peut établir, sans ren-

verser par les fondements la religion de Jésus-Christ '.

Quiiiiiel soutetiuit , dans celle lettre , comme il Vu fait dans cent autres libelles

,

m que c'fst dfgrmUr ta raison humaine, que de vouloir imposer à un homme
éc\ÙTé \v. joug d'une rreance aveugle à IV'gard d'un homme , dont la raison eut

aussi capable et peut-<*lre plus de se tromper que la sienne. » NVtoit-ce pa» là pré-

luder ans attaques des philosophes contre la religion ? Le raisonnement diflere-t-il

beaucoop de celui du dcislc qui refuse de croire tout ce que sa raison ne peut cout-

pri<hdre?ou plutôt nr parlent-ils pas l'un et l'autre du mcme principe d'orgueil
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Ainsi en jugèrent, avec le suuverain pontife, grand nombre
d'ëvèques , qui, aussi-bien que Rome, proscrivirent le cas de

conscience. Ils servirent de rAgle aux universités de Louvain,
de Douay et de Paris, qui le censurèrent à leur tour, sans

craindre les injures de ceux qui ne truuvoient que de l'igno-

rance et de l'imbdcillitë aux ennemis de la nouvelle doctrine.

A Paris, la faculté ne se contenta point de déclarer la de'cision

des quarante docteurs, téméraire, scandaleuse, injurieuse aux

souverains pontifes et aux évéques du royaume, tendant à

renouveler des erreurs proscrites, et favorisant le parjure*, mais

elle arrêta que si quelqu'un de ses membres étoit convaincu

d'avoir dit, écrit ou publié quelque chose contre cette censure,

il seroit exclu de la faculté, et qu'à l'égard des deux souscrip-

teurs du cas de conscience, qui ne s'étoient pas encore ré-

tractés , s'ils ne le faisoient dans un mois , ils demeureroient

exclus par le seul fait, et privés de tous les droits du doc-

torat.

Peu content de son côté d'avoir flétri la schismatique déci-

sion ( 1704), le pape, par deux brefs adressés au roi et à l'ar-

chevêque de Paris, demanda qu'on en puntl si sévèrement les

auteurs, que leurs consorts craignissent à jamais de s'engager

en de pareilles manoeuvres. Rien de plus fort que les expres-

sions dont le pontife usoit, particulièrement dans le bref qui

étoit pour le roi. <( Ce sont, disoit-il, des gens qui semblent

nés pour troubler sans cesse la paix de l'Eglise et de l'état, des

esprits turbulents qui ne mettent point de fin à la manie de

brouiller, des gens dont l'audace tend à rendre vains tant de

soins et de travaux qu'on a pris pour exterminer une hérésie

maligne et contagieuse au degré suprême, des esprits inquiets

qu'il faut réduire au silence, des insolents qu'il faut réprimer,

des rebelles qu'il faut soumettre, dompter et terrasser. » Quel»

reproches de la part du chef de l'Eglise, et d'un chef aussi

vertueux et aussi éclairé que Clément XI ! Mais l'entremet-

teur Vaucel va d'un mot changer l'essence des choses, la

et d'indt^pendance ? Aussi, la filiation n*i'st plus contestée aujourd'hui t Luther

avoit posé lepr!ncî|ie> il en avoit appelé, à so.i c.ipni partiiulier, au si-iis prive, à

la 1.115011 iiuliviiluellr ; et fon principe a produit successivement tous lesi sedalri-S

iiiudciiius, ju.>(]u'auk Mcpt^ptcs, les moins inconsi'qneiit» de tous.

1
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lumière en ténèbres, et la fermeté de la, sagesse en ignorance
entêtée.

Il écrivit de Rome, qu'Oiibrio/c'est le nom que les partisans

du silence respectueux donnoieut au vicaire de Jésus-Christ,

qu*01ibrio, content de ses bre&, croyoit que Sa Sainteté avoit

en cela fait une belle et bonne chose : preuve assez claire

,

ajoutoit-il, de sa prévention, de son entêtement et de son
ignorance <. D'autres sectaires écrivirent, Tun, que le bref au

roi marquoit une âme de tigre , et l'autre que Dieu rcpandoit

de plus en plus les ténèbres sur les princes de l'Eglise.

On persuada cependant à Sa Majesté, qu'attendu le danger

que les anciennes disputes ne reprissent leur premier feu, il les

falloit étouffer par une défense expresse de rien publier sur les

matières du temps. L*édit fut en effet rendu le 5 de mars 1 7o3 \

mais comme par les termes il sembloit imposer également

silence aux agresseurs et aux défenseurs de la foi. Clément XI,

dès le mois suivant, pria le monarque de donner une déclara-

tion, par laquelle il Ht connottre qu'il n'avoit pas prétendu

fermer la bouche à ceux-ci. Il le remercioit, par le même bref,

d'avoir exilé le docteur Elie Du Pin , homme de très-mauvaise

doctrine, disoit le saint Père, et qui a fait plusieurs injures au

saint Siège apostolique. Louis XIV eut tant d'égard à la re-

montrance du chef de l'Eglise, que, sans se borner à rendre

toute liberté aux défenseurs de la foi, il ôta sa confiance à celui

des ministres qui l'avoit engagé à donner Tédit contraire. Il fit

plus, et voici comment la manœuvre dont le parti attendoit son

triomphe, n'aboutit qu'à lui ôter sa dernière ressource. Le roi

très-chrétieo, et plusieurs évêques de son royaume , de concert

avec le roi d'Espagne, voyant que les sectaires chicanoient

toujours sur le bref et les bulles rendues jusque-là contre eux,

prièrent le souverain pontife de prononcer enfin de la manière la

plus formelle et la plus authentique, sur l'insuffisance dusilence

respectueux. C'est donc aux chicanes interminables, et à l'in-

domptable opiniâtreté des jansénistes mêmes, qu'il faut imputer

la bulle qu'elles représentent aujourd'hui, comme une source

inépuisable de troubles et de scandales. Mais l'Eglise doit-

• LrUre «le du VaucrI à Tîrij^oHr , <lo 19 avril 1703.
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elle être moins ferme, que l'hërésie n'est opiniâtre, et l'opiniâ-

treté de l'hérësie est-elle un titre d'accusation contre la fermeté

de l'Eglise ? Dépositaire de la vëritë que Jésus-Christ lui a

transmise, et qui fait son plus précieux trésor depuis dix-huit

siècles, est-ce à elle, ou à la secte qui la trouble dans sa divine

possession, que l'on doit attribuer les scandales, aussi-bien que
les troubles ?

La pièce du cas de conscience n'en ëtoit pas au dënoûment,

que la Hollande, théâtre plus convenable que la France pour

ce genre de scène, en fournit une seconde à peu près de même
force. M. Godde

,
prêtre de l'Oratoire, avoit été nommé, dès

l'année 1686, vicaire du saint Siëge pour le gouvernement

spirituel des Hollandais, qui, jusqu'au jansénisme, avoient en

grand nombre conservé dans son intégrité la religion de leurs

pères. Sitôt qu'il fut question de le sacrer sous le titre d'ar-

chevêque de Sébaste, il fit connoitre, par sa résistance à signer

le formulaire , ce qu'on devo'; attendre de son gouverne-

ment ( iyo2). Les présomptions furent confirmées en plein

par les oeuvres. Les églises catholiques prirent en peu de temps

tout l'air hollandais, et ne ressemblèrent pas mal à des prêches.

Les prêtres y administroient les sacrements en langue vulgaire,

et l'on jargonoit de même toutes les prières du rituel romain
\

ce qui ne put se faire sans exciter les murmures de vrais catho-

liques , encore plus nombreux , et sans mettre beaucoup de

troubles dans la mission.

Le père Quesnel, qui ne voit point de maux dont les jésuites

ne soient les auteurs , attribue ces divisions au père Domin,
qui avoit suivi en Hollande le comte de Grécy, plénipotentiaire

de France au congres de Ryswick'. Il est certain, par les mo-
numents même du parti, que long-temps avant le voyage du
jésuite , on avoit porté des plaintes au pape sur les pratiques

étranges des église de Hollande. On voit par une lettre du sieur

du Yaucel, datée du i.*' décembre 1691 , et adressée au père

Quesnel lui-même
,
qu'un religieux dominicain y avoit été

envoyé secrètement par l'internonce des Pays-Bas, en consé-

quence d'un ordre de Rome , et que son rapport étoit fort

m

m
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désavantageux au clergé hollandais'. D'un autre côté, l'ar-

chevêque d'Ancyre , vicaire apostolique des grandes Indes,

s'étant rendu en Hollande pour les affaires de sa mission, avoit

rapporté que le mal y étoit à tel point, qu'il le jugeoit presque

irrémédiable : sur quoi Innocent XII avoit établi une congré-

gation de dix cardinaux, pour procéder, avec le plus grand

soin , à l'examen de cette affaire , et dès lors il fallut que le

vicaire hollandais songeât sérieusement à se défendre.

Il le fit avec assurance, et il fut secondé, tant en France

qu'aux Pays-Bas, tandis qu'à Rome l'agent Valloni faisoit jouer

tous ses ressorts pour déconcerter les congrégations. Toute-

fois dès la première ,
qui se tint le 26 de septembre 1 699, il fut

ordonné au vicaire apostolique de Hollande de venir se justi-

fier à Rome. Effrayé de ce début, il chercha d'abord à différer

son voyage, ou plutôt à ne le faire jamais. Il écrivit des lettres

tournées de son mieux, et à l'internonce de Bruxelles, et à la

congrégation des cardinaux. Toute son habileté fut inutile : on

lui manda, pour toute réponse, que s'il nepaitoit incessam-

ment, on nommeroit un autre vicaire. Ses amis jugèrent alors

que l'obéissance étoit de saison, et lui persuadèrent de sacri-

fier ses répugnances personnelles à l'intérêt de la cause

commune. 11 se mit donc en route au mois de septembre de

l'année 1 700 , accompagné du père Delbèque , augustin et

janséniste ardent. Une visite que lui rendit à Padoue le père

Serry du même ordre, et l'estime qu'il témoigna pour M. de

Fresne et toute la sainte famille, c'étoient les noms que por-

toient au-delà des monts le parti et son chef, lui firent espérer

qu'il trouveroit de la protection jusqu'à son terme, dont iUi'ap-

prochoit pas sans crainte. Gomme tous les brouillons qui

croient toujours gagner à changer de supérieur, il espéra bien

de Clément XI, qui venoit de succéder à Innocent XU.
En effet, le nouveau pape reçut l'archevêque de Sébaste

avec de grands témoignages de bienveillance , si Ton en croit

le gazetier intéressé de Hollande, qui eul grand soin d'en in-

lotiiaer le public. Peu de temps après, M. de Sébasle eut une

seconde audience, et le gazetier, bien salarié en fit encore

• Procès (lu V. Qucsnel
, pag. lo5.
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un article important de ses nouvelles : mais enGn le 18 de

mars 1 70 1 , il eut une tout autre audience des cardinaux Ma-

rescotti, Ferrari et Tanara, commis pour l'interroger. Le
public n'apprit rien de celle-ci par le gasetier*, mais l'agent

Vaucel informa les grands frères qu'elle avoit très fort mor-

tifit^s, qu'elle avoit abattu le vicaire apostolique'. Cependant

on lui remit vingt-six cbefs d'accusation , sur lesquels on lui

ordonna de fournir ses défenses , ce qu'il fît au bout de six

mois. La dernière congrégation se tint le 7 mai 1702, en pré-

sence du pape. Toutes les voix, sans exception , furent pour

suspendre M. de Sébaste des fonctions de vicaire apostolique,

et la sentence donnée dès lors lui fut signifiée quelque temps

après. L'abbé du Yaucel, par une lettre du la août suivant,

manda que le vicaire auroit pu se tirer d'embarras, s'il n'avoit

pas marqué tant de répugnance à signer le formulaire d'A-

lexandre VIL 11 ajoutoit que plusieurs étoient d'avis qu'il au-

roit pu et dû même le faire. 11 y en avoit toutefois qui n'étoient

pas de cette opinion, soit par horreur du parjure, soit par res-

pect pour les quatre évêques d'Alet, dePamiers, de Beauvais,

d'Angers, et pour les orphelins de Laviemur, autrement Port-

Royal.

Les principaux du clergé batavene surent pas plus tôt ce qui

s'étoit fait à Rome, qu'ils dressèrent leurs batteries pour le

faire révoquer. Us eurent recours au grand pensionnaire Hein-

sius, et aux bourgmestres d'Amsterdam, dont trois étoient ne-

veux de Godde ou M. de Sébaste. A ces puissantes sollici-

tations, les états généraux défendirent à M. Cook, nommé
vicaire ^at intérim ^ d'en faire aucune fonction, que le vicaire

en titre n'eût été rétabli dans les siennes. C'est ainsi qu'à U
faveur des puissances , non-seulement séculières , mais hért'li-

ques, les étranges disciples de saint Augustin bravoient le saint

Siège, et se flaltoient de lui forcer la main. « L'usage que j'ai

delà cour de Rome et du génie monacal, écrivit à ce sujet le

moine apostat Driot, l'un des oracles du parti'; l'usage que

j'ai de la cour de Rome, me fait juger qu'on n'en aura raison
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3o4 (An 1703.) HISTOIRE
que par la hauteur et le fracas. » Mais avec toute la science de
la cour et du monachisme, ses combinaisons se trouvèrent en
ddfaut : Tinsolence et le fracas ne purent être plus grands:

et Rome s'ëtonna si peu , que sa froide gravite surtout , et sa

marche e'gale , intriguèrent bientôt ceux qui avoient cru lui

imposer.

Le provicaire Yau-Hussen , qui tenoit en Hollande la place

et le parti de M. Godde, fut interdit à son tour. Cette sentence

le mit au moins en de grands soucis. Il consulta le père

Quesnel, qui, plus aguerri, n^pondit le 8 janvier 1703, qu'il

falloit aller son chemin, sans s'inquidter de ce qui s'étoit fait à

Rome. La raison tranchante qu'il en donnoit , c'est que Tar-

chevêque de Sébaste se trouvoit suffisamment justifié par ses

défenses
\
qu'il avoit été condamné contre les règles par un

tribunal incompétent, et qu'il appartenoit aux états généraux de

connoître deson affaire. Gomme cette décision n'étoit pas tout-

à-fait conforme aux idées communes , on s'appliqua , sur les

principes de l'apostat Driot, à soutenir le peuple, par des écrits

vigoureux, contre la terreur des foudres du Vatican'. On
avoit pour cela d'excellents modèles dans le pays. Les prédi-

cants, en Hollande aussi-bien qu'en France, n'avoient point

trouvé de moyen plus efBcace pour détacher à jamais les

peuples du centre d'unité, que de leur rebattre sans cesse que
le pape étoit l'antechrist. A leur exemple, l'augustinien Van-
Hamme, par une lettre aussi vigoureuse qu'on pût la souhaiter,

insinua d'abord que la cour de Rome s'occupoit beaucoup plus

de sa domination que de la religion
j
puis il certifia que l'ante-

christ seroit un Romain. Il est vrai qu'il ne dit pas formelle-

ment que ce seroit un pape *, mais il n'y avoit que le mot d'omis

et tout cuncouroit à le suppléer.

Cependant le parti se flattoit toujours que le pape ne tien-

droit pas contre tant de vigueur, et qu'il seroit forcé de ren-

voyer M. de S«'baste avec ses premiers pouvoirs, ou du moins

(le les lui rendre bientôt après son retour. C'est ce qu'on voit

par une lettre de l'apostat nommé plus haut», qui se persuade

même que le saint Père n'étoit plus arrêté que par la honte

ai
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de revenir sur ses pas *, sur quoi il fait cette exclamation bien

digne d'un tel orateur : bon Dieu ! qu' un aveu de foibles£.'

coûte à un pape, qui en est autant pétri qu'aucun autre hu-

main ! Le voyant se fourvoya néanmoins : le pontife, informé

des procédés scandaleux du clergé hollandais, écrivit aux

catholiques des Provinces-Unies et des pays voisins
, pour les

tenir en garde contre les guides qui les égaroient. « Ce sont

des brouillons, leur disoit-il, ce sont des aveugles^ et fasse le

ciel que leur malignité ne âoit pas le principe de leur aveugle-

ment ! Ce sont des pasteurs intrus , dont le dessein n'est pas

de garder le troupeau, mais de le diviser et de l'égorger. Us

afTeclent la réforme et le rigorisme ; ils sont bien aises de pas-

ser pour les docteurs de la morale sévère : mais tout homme
sage pénétrera sans peine leurs vrais sentiments et leur malheu-

reux desseins.» Le pontife ajouta qu'il renvoyoit l'archevêque

de Sébaste en Hollande, maissans espérance dele rétablir jamais

dans Texercice du vicariat apostolique. Le bref mit les parti-

sans de l'archevêque dans une véritable fureur^ et l'on peut

imaginer, sans que nous en souillions le papier, quelle fut l'é-

nergie de leur style outragcux. Ils déférèrent le brefaux états-

généraux , comme un libelle séditieux , conune une pièce in-«

fâme, et ils en sollicitèrent vivement la suppression.

Dans ces entrefaites, le vicaire interdit arriva de Rorae^ et il

eut à peine le pied en Hollande
,
qu'on y eut nouvelle que sa

suspense avoit été convertie en déposition absolue par un dé-

cret du 3 d'avril 1704» qu'on n'avoit rendu public à Rome
qu'un mois après son départ. Ce fut un nouveau déluge de fiel

et d'injure , de libelles audacieux et manifestement schismati-

ques, où l'on décidoit effrontément que le vicaire, nonobstant

sa déposition prononcée par Clément XI, jouissoit de la pleine

autorité attachée au vicariat qu'il tenoit d'Innocent XII \ et

pour apprendre à tout le monde chrétien
,
qu'en dépit du

siège apostolique , on le tenoit pour vicaire du siège aposto-

lique, on fit frapper une médaille, avec cette légende : Non
suniit aut ponit honores , arbilrio popularis aura: : il ne prend

ni ne quitte les honneurs , au gré du caprice de la populace.

On ne se contenta point, pour honorer M. Codde, des mo-
numents réservés aux grands hommes^ on lui décerna les
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honneurs des saints, et on le canonisa tout vivant. C'est ce qua
marque une estampe où Ton voit saint Pierre l'introduire dans

le oiel. L'image ëloit ornée de quelques vers belgiques ou go-
thiques, et des plus énergiques , assurt^ment , si la grossièreté

peut s'appeler énergie. L'ignorante Rome , disoit le Virgile

batave , crtiit que les jansénistes suivent la voie large, parce

qu'ils mettent avec joie la sainte écriture entre les mains des

laïques : mais les jansénistes sont sincères , et le pape est un
hypocrite superbe. L'archevêque de Sébaste vécut encore six

ans depuis ces scandales, et mourut sans les avoir réparés. On
ignore comment saint Pierre l'accueillit à la porte du ciel ; mais

on sait que Clément son successeur défendit de prier pour lui,

comme étant mort dans un attachement opiniâtre et notoire

pour le schisme.

Le père Quesnel avoit eu la plus grande influence dan^i la

séduction des Hollandais catholiques , ainsi que dans l'obsti-

nation des jansénistes du reste des Pays-Bas , où il erroit de-

puis long-temps. Il s'étoit retiré d'abord à Bruxelles, où il

demeura caché quelques années avec le docteur Arnaud. Tous
deux ensuite, sur un décret d'expulsion donné par le gouver-

nement, se réfugièrent en Hollande, où ils ne furent pas long-

temps, M. Sébaste ayant craint que s'ils venoient à être décou-

verts, cela ne fît tort à la mission. On jugeoir, d'ailleurs que

leur présence n'y étoit pas nécessaire pour l'avantage de la

cabale anti-romaine, qu'ils serviroieut peut-être encore mieux

s'ils n'en étoient pas si proches. Les circonstances les obligè-

rent à chercher un premier asile dans un ch&leau du pays de

Liège , d'où ils retournèrent secrètement à Bruxelles. La soli-

tude où ils y vécurent, occupés presque uniquement de leurs

compositions clandestines, les fit jouir d'une assez grande tran-

quillité jusqu'à la mort du docteur ( 1694)1 ^"^ l'oratorien

remplaça sur-le-champ en qualité de patriarche du jansénisme.

Ainsi le parti ne s'aperçut presque point que son grandArnaud

fût mort.

Son successeur ne fut pas plus tôt investi de sa charge, qu'il

remplit toutes les espérances qui la lui faisoient destiner depuis

long-temps. Il entretint et forma des corrrspondances, non-

seulement avec les catholiques équivoques des Provinces-

â
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Unies et de tous les Pays-Bas, mais avec ceux des étals divers

de l'Europe , dans les cours et les capitales , dans les villes et

les bourgades, dans les châteaux, les universités, les chapitres

et les monastt^rcs , sans négliger ceux des filles. Il s'assura les

anciens amis, il en acquit de nouveaux; il s'efforça d'attacher

à sa personne ceux qu'il n'espéroit pas de gagner au parti ; et

s'il ne pouvoit pas s'en faire des partisans déclarés, il tâchoit au

moins de les rendre neutres. Ce fut à celte fin qu'il révisa

officieusement l'histoire des congrégations de Auxiliis, par le

père Serry , et qu'il prêta sa plume à quelques zélateurs des

missions étrangères, pour décrier les églises de Chine gouver-

nées par les confrères de ses antagonistes d'Europe. Des inté-

rêts réciproques tinrent long-temps ce manège couvert d'om-

bres impénétrables-, et si le père Quesnel n'eût pas été enfin

arrêté avec ses papiers, on eût à jamais ignoré à combien de

sortes de personnes s'étendoient ses bons offices.

Mais les libelles qui de jour en jour se répandoient avec plus

d'abondance dans les Pays-Bas, engagèrent le métropolitain de

ces provinces à prendre les mesures les mieux concertées pour

arrêter ce désordre. Après avoir d»"féré sans effet à Rome le père

Quesnel elle père Gerberon son plus digne émule, il eut re-

cours à la puissance politique contre des schismatiques déter-

minés qui faisoienl gloire de braver toute la hiérarchie, et que la

force extérieure pouvoit seule réduire. Sa Majesté catholique

expédia ses ordres au marquis deBedmar, qui commandoit dans

les Pays-Bas, à l'effet d'appréhender au corps ces perturbateurs.

Ils reçurent des avis réitérés du danger qu'ils couroient \ mais

ils ne prirent conseil que de leur enthousiasme ; et continuant

à se croire en sûreté à Bruxelles, ils ne tardèrent point à être

pris. Les officiers du roi, accompagnés de ceux de l'archevêque,

prirent d'abord le père Gerberon dans son domicile ordinaire.

Ils allèrent incontinent au lieu nommé le refuge de Forêt,

où le père Quesnel avoit un appartement presque ignoré : mais

les gens de l'archevêque avoient le fil du labyrinthe; ils vont

droit au gîte, ils frappent à la porte, et Brigode ouvre. C'étoit

un frère servant, plus têtu que rusé. On lui demanda où étoit

'e maître. Il sentit alors sa bévue, et fit tant de bruit en répon-

dant
, que le maître entendit l'éveil, et eut le moment de s'é-
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3o8 (An 1703.) BISTOIRE
vadcr : mais bientôt il éprouva de cruelles inquiétudes

; il fît

reflexion qu'il abandonnoit quantité de papiers qu'il lui im-
portoit sur toutes choses de sauver. Il se rapprocha pour voir

s'il n'y auroit pas moyen de le faire, vit qu'on emmcnoit
Brigode en prison, crut tous les gardes retirés, et rentra chez

lui. Malheureusement quelques gens de l'archevêque étuient

demeurés. 11 alla se cacher derrière un tonneau que couvroit

un paravent. On Tentendit sans doute, et on Teut bientôt

trouvé. Gomme on avoit peine à le reconnoître sous l'habit

séculier qu'il portoit, on lui demanda s'il n'étoil point le père

Quesnel. Il répondit avec simplicité qu'il s'appeloit deRebek.

De Fresne, de Rebek, le père prieur, c'étoient là pour lui au-

tant de noms de guerre et de pieux expédients pour éviter les

restrictions mentales et l'abominable équivoque. On ne laissa

pas de saisir de Rebek, et on le conduisit à l'archevêché, où on
le logea dans une chambre que l'on croyoit fort sûre ( ijoS }.

Mais dès qu'il se vit seul, il détacha un petit plomb des

vitres, et il crayonna le billet suivant : «Ne soyez point en

peine pour moi , je suis logé en bel air sur la cour des écuries.

Une fenêtre regarde sur le jardin d'une auberge qui est entre

rarchevêché et les dominicains. Voilà tout ce que je puis vous

dire , n'ayant ni plume, ni papier. Tout à vous. )> L'adresse

étoit à M. Ernest, chanoine de Sainte-Gudule. Ce billet ne

fut pas rendu, puisqu'on le trouva dans un coin des draps du
prisonnier : mais l'industrie du reclus ne laisse pas douter

qu'il en ait fait tenir quelque autre de même fabrique, quoi-^

qu'il ait protesté , en plusieurs rencontres, qu'il avoit été dé-

livré par une espèce de miracle, sans avoir eu la moindre part

au complot formé pour cela. Un gentilhomme français réduit

à la misère, et plein d'espoir en la boîte qui vaut la pierre phi-

losophale, fut l'ange qui délivra ce nouveau Géphas. La nuit

du 1 1 au 12 septembre, il commença, lui deuxième, à percer

un mur de l'archevêché ; et tous deux poussèrent le travail

avec tant d'activité, que la nuit suivante, à une heure , l'oiseau

n'étoit plus en cage. Mais la joie ne fut qu'imparfaite ^ ses

papiers qu'on ne lui avoit pas laissés en garde, ses lettres, ses

libelles, ses minutes de toute espèce, demeurèrent en otage.

Le premier fruit de sa liberté fut un nouveau libelle inlitiib',
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Motifde droit, qui fut brûlé à Bruxelles par la main du bour-

reau , avec deux lettres que n'eût certainement pas écrites

Pierre tiré des mains d'Hérode. Quand on eut examiné son

porte-feuille, M. de Malines le fit sommer de venir répondre

en personne aux accusations intentées contre lui. La chambre
qu'il avoit occupée en si bel air, sur la cour des écuries , étuit

peu de son goût , et la seule idée qu'il en conservoit enflam-

rooit sa bile : il ne répondit aux citations réitérées que par

des torrents d'injures. On ne laissa pas d'instruire son procès

sur les preuves que foumissoient par milliers ses propres

écrits. Il fut jugé par contumace*, et par sentence du 10 no-

vembre 1 7o3 , on le déclara excommunié , avec ordre de se

retirer dans un monastère pour y faire pénitence jusqu'à la

pleine satisfaction du saint Siège, de qui seul il pourroit ob-

tenir l'absolution , défense encore de rentrer dans le diocèse

de Malines , et d'y rien faire imprimer , sous peine de prison

perpétuelle.

Sou ressentiment fut tel qu'on pouvoit l'attendre de la vio-

lence de son caractère. Il se déchiàna surtout contre la procé-

dure
,
qu'on ne manqua point de rendre publique , et qu'il

appela horrible, énorme, monstrueuse, entassant tous les

grands mots et les injures vagues à quoi l'on a recours au dé-

faut de la raison et des récriminations fondées '. Dans toutes

ces allégations néanmoins , il n'accuse nulle part d'infidélité

les extraits qu'on a produits de ses papiers , et qui ont servi

de fondement à sa condamnation. Ce sont des témoins qu'il

ne peut récuser. Pour répondre à ce témoignage désespérant,

tout ce qu'il eut de mieux à dire, c'est qu'il est permis à

chacun de jeter sur le papier les idées et les sottises mêmes
qui lui viennent à l'esprit. Sur quoi il se met à la torture *, il

se tourne et retourne en tous sens, pour donner une interpré-

tation supportable à ces idées et à ces sottises. On lui repro-

choit que jamais homme n'avoit plus foule aux pieds l'autorité

des puissances légitimes *, qu'il s'étoit emporté avec la der-

nière insolence contre les rois et leurs ministres , contre les

papes, les cardinaux, les évéques, contre toutes les personnes

t Idée du libelle intitule, Procès du P. Quesnel.

f

m

?.*;' r

f

f

'h

i

v\



VU

1

¥

if»'

1 l!i

\ IL

H"

'!
"

i

i:
»>

ii!

Il .il

i:ii-

Il

!''
.1

il

U'i..'»

II!'-;!

3lO (\N 1703.) HISTOIRE

contraires à ses opinions. 11 répondit que ce n'ëtoient là que

des paroles un peu libres, échappées en parlant en conûance

de quelques personnes et de quelques aflfaires publiques. Mais

ce procès fameux, tel qu'on le voit imprimé, à la confusion de

quelques hommes dépourvus de pudeur au point de nier ce

qu'avoua Quesnel même , est le titre irréfragable sur quoi la

postérité plus généralement de jour en jour portera le juge-

ment dont il n'est point d'appel.

Le père Gerberon et l'aflidc Brigode furent plus mal servis

que le père Quesnel. Brigode subit une prison de six mois, au

bout desquels il éloit si réduit, qu'il présenta une supplique,

où, après avoir confessé à son archevêque qu'il s'employoit

depuis plusieurs années, tant à l'impression qu'à la dislribu-

tiou des livres du parti, il en demandoit humblement pardon,

et témoignoit espérer de son pasteur , qu'à l'exemple de Dieu

dont il tenoit la place, il suivroit plutôt les mouvements de la

miséricorde que ceux de la justice. Il Gnissoit par ces mots :

J'ai la conûance que celui qui a commencé en moi l'ouvrage

de ma conversion , l'affermira jusqu'au jour du Seigneur, et

qu'avec le secours de la grâce, je ne donnerai plus aucun sujet

de plainte contre moi. Qui n'eût pas cru sincères ces beaux

témoignages de repentir? M. de Malines lui rendit la liberté, à

condition qu'il feroit une confession claire et nette de sa foi
\

qu'il donneroit cinquante florins en aumônes à quelques pau-

vres communautés \ et qu'il se retireroit ensuite dans un mo-
nastère de chartreux, pour y vaquer aux exercices de la piété

pendant quinze jours
^
qu'il y feroit une confession générale,

et qu'il ne remettroit jamais le pied dans le diocèse de Malines.

Le pénitent promit tout, et n'exécuta rien.

Gomme le père Gerberon étoit incapable de dissimuler ses

sentiments, il demeura prisonnier, et l'on suivit son procès

avec toute la maturité que demandoit le nombre et la nature

des griefs ^ ce qui fit traîner l'affaire jusqu'au ^4 novembre de

l'année suivante 1704. Religieux bénédictin de la congréga-

tion de Saint-Muur , d'abord il s'étoit sauvé du monastère de

Corbie , sur le point d'y être arrêté prisonnier, dès l'an i68a,

pour différents libelles qu'il avoit publiés en faveur de l'hérésie

à la mode. 11 se réfugia d'abord en Hollande, et se fit natura-
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liser à Rotterdam, sous le nom d'Augustin Kergrt^ Depuis ce

temps-là , il erra dans les Provinces-Unies , et dans toute la

Belgique , qu'il inonda d'écrits erronés sur les matières de la

grâce. Le jansénisme n'a point eu de plus ardent ni de plus

laborieux défenseur^ et il en auroit pu occuper la chaire

pontificale , si sa droiture , inflexible à certains égards , avoit

convenu au chef d'un parti qui ne se soutient que par le dé-

guisement : mais la franchise bizarre du père Gerberon
, qui

ne se fit pas scrupule, dans CHistoire générale dujansénisme
^

d'altérer les faits les plus notoires, abhorroit tout palliatif à

l'égard de ses opinions. Il ne publioit point d'écrits où il

n'enseignât à découvert la doctrine des cinq propositions»

comme on le peut voir dans presque tout ce qui est sorti de

sa plume. Partout il soutient sans détour, que Jésus- Christ

n'est mort que pour les prédestinés *, que toute grâce médici-

nale est eflicace par elle-même
;
qu'il n'est point de grâce suf-

fisante avec laquelle ceux qui restent dans le péché pourroient

se convertir s'ils vouloient'.

Une ingénuité si contraire à la politique du parti, lui attira

souvent des reproches de la part de ceux qui ne tenoient pas

moins que lui à cette doctrine, mais qui souhaitoient qu'on la

proposât avec plus d'art et d'ambiguité
, qu'on lui donnât au

moins quelque air de thomisme. Quelques-uns vouloient même
qu'on écrivît contre lui, afin de persuader au public que tous

les augustiniens ne pensoient pas de la sorte. Le bénédictin

n'en devint pas plus réservé. Convaincu que c'éloit retenir la

vérité captive dans l'injustice, que de l'exprimer en des termes

ambigus, et susceptibles de tous les sens qu'on voudroit leur

donner, il continua de présenter le jansénisme à nu, publia

même que les thomistes ne connoissoient pas la doctrine de

saint Augustin. Il ne fut content ni d'Arnaud qu'il accusoit

d'avoir molli sur la fin de ses jours, ni de Quesncl qu'il parut

jalouser. Voici comment il parle de celui-ci dans une de ses

lettres* : S'il se voit avec complaisance le chef d'une nouvelle

bande, ceux qui croient aimer plus sincèrement la vérité» et ik

• T.a Vdritè eathol. Vict. taronfidnet (^hrét. Adumbratu. Eccl. Bom. tic. —
L«Ur« du 19 diicainbrc 1 Jito.
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3l2 (An 1703.) HISTOIRE

ffui Dieu a donné quelques connoissances, seroient bien marris

Je s'y enrôler.
'

' " '

Cependant on cachoit avec soin ces dififéreuds au public, où

la mésintelligence des premières têtes dn parti ne pouvoit que

le couvrir d'opprobre, comme il est arrivé enfin, quand la

saisie de ses renseignements les plus secrets a produit au grand

jour tous CCS mystères d'iniquité. Quesnel poussa même la

politique jusqu'à parler du père Gerberon, lorsqu'il fut con-

damné, comme d'un théologien exact et profond qui n'avoit

rien publié que de très-catholique sur la grâce : fourbe incon-

séquent et gauche qui se prenoit dans ses propres paroles,

puisqu'en approuvant les sentiments théologiques du père Ger-

beron, qui professoit sans détour le plus cru jansénisjie, il dé-

montroit tout ce qu'il a dit lui-même par la suite
,
pour per-

suader que des visionnaires peuvent seuls apercevoir dans ses

Réflexions morales le fantôme du jansénisme.

L'archevêque de Malines, informé par un bref des inten-

tions du pape, et assuré de la protection tant du roi très-chré-

tien que de sa Majesté catholique, donna ordre à ses ofïiciers

de pousser le procès. L'intrépide bénédictin ne voulut point

d'autre avocat que lui-même pour plaider sa cause, demanda

pour toute faveur qu'on le jugeât sans dt^lai, el se montra prêt

à subir toutes les peines qu'on voudroil lui imposer. Il subit

plusieurs interrogatoires , où il ne put nier qu'il eût enseigné

hautement les nouveautés proscrites, surtout depuis qu'il avoit

mis bas le froc, ni d'avoir déchiré de tout son pouvoir la repu-

talion des papes , des princes et de tous les ennemis de la

nouveauté. Enfin le a{ de novembre 17041 ou porta la sen-

tence, qui ne put encore lui être prononcée que huit jours

après. Il y éloil condamm* à faire profession de foi, h signer le

formulaire, à abjurer la doctrine des cinq propositions, pour

être ensuite renvoyé à son monastère, où ses supérieurs veille-

roient à sa conduite, et le tiendroient enfermé jusqu'à ce qu'il

eût pleinement satisfait pour la doctrine.

Voilà toute la rigueur de la sentence de Malines , dont les

patrons du coupable, ou de ses erreurs, ont si injuricusement

exagéré la violence. S'il essuya d'autres humiliations, il ne put

s'en prendre qu'à l'opiniAtretc avec lutjuellu il refusa d'abord
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de se rétracter en aucun article, et de souscrire sans restriction

le formulaire. Après ce refus, Sa Majesté très-chrétienne le

redemanda comme son sujet, et le fit enfermer d'abord dans

la citadelle d'Amiens, puis au château de Vincennes. La soli-

tude, et toute la gêne qui accompagne la perte de la liberté,

ne purent, durant six années, fléchir ce vieillard octogénaire.

On ne doutoit presque plus qu'il ne mourût impénitent, héré-

tique , et nommément excommunié , lorsque par une grâce, si

rare surtout parmi ces préconiseurs désespérants de la grâce,

il se sentit tout changé. Le Seigneur eut une pitié particulit're

pour une âme foncièrement droite, dont l'égarement éloit

moins TefTet de la dépravation que des préventions qu'on lui

avoit données, et de la fermentation sans cesse fomentée dans

son imagination brûlante. Il demanda avec empressement à

signer et signa le formulaire, sans aucune restriction, le 10 d'a-

vril 1 7 10 rétracta la doctrine de tous ses livres, et témoigna la

plus vive douleur du long attachement qu'il avoit eu pour les

erreurs condamnées. On le mit aussitôt en liberté, et dix jours

après, rendu à ses frères dans l'abbaye de Saint-Germain-^des-

Prés, il ratifia de son propre mouvement tout ce qu'il avoit fait

à Vincennes. Il étoit temps qu'il se reconnût. A une obstination

de plus de cinquante ans, enfin désavouée, il ne survécut pas

dix mois entiers, étant mort le ao janvier 171 1, non sans des

remords cruels, surtout à cause du grand nombre d'âmes qu'il

avoit égarées, mais en même temps avec une ferme confiance

dans les miséricordes du Seigneur, et avec une vivacité de

repentir qui en peut expier le délai.

Dans Tannée où le père Gerberon subit à Malines l'humi-

lialion qui lui fut si salutaire, mourut à Paris, le 1 1 avril 1 704,

le célèbre évêque de Meaux, dont le nom seul fait mieux l'é-

loge que tout ce que pourroit produire toute autre plume que

la sienne. C'est aux ouvrages immortels de Bossuet qu'il est

réservé de représenter à nos derniers neveux la force et la hau-

teur de son génie, qui éclate surtout dans ses Oraisons funè-

bres, dans les Avertissements aux protestants, dans l'Histoire

des Variations, et dans le discours sur Tllistoire universelle^

chef-d'œuvres qui n'eurent point de modèles, et qui déscspé^

reront à jamais les imitateurs. Mais eût-on pu croire, avant la
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3l4 (AN 1704.) HISTOIRE
décadence d'une secle réduite à voler aux catholiques les

grands hommes qui ne naissent plus dans son sein , eût-on pu
croire que Bossuet, si fort au-dessus du panégyrique, eût be-

soin d'apologie , et sur la grave matière de la foi , lui qui fut

jusqu'à la fin de sa carrière le flëau de toute espèce de secte el

d'erreur • ?

Au reste, cette apologie n'est pas une oeuvre difficile. Il ne
s'agit que d'exposer l'histoire de la calomnie, pour en faire re-

tomber la honte sur ses auteurs*. Quand les Réflexions morales

de Quesnel commencèrent à donner du scandale, c'est-à-dire»

aussitôt qu'elles eurent acquis quelque publicité, M. de
Noailles, passe du siège de Ghâlons sur celui de la capitale où
se faisoit le plus grand bruit, chargea quelques théologiens de
revoir l'ouvrage qui occasionoit ces troubles parmi les per-

sonnes considérables par leur rang, aussi-bien que par leur

capacité. On parla d'abord de le corriger. On crut mieux faire

ensuite de rechercher l'approbation de M. de Meaux. Rien
n'éloit plus capable de fermer la bouche à tous les critiques

,

que le suffrage d'un juge regardé depuis long-temps comme
une des plus grandes lumières de l'Eglise, déclaré générale-

ment contre tous les novateurs , et de plus ami particulier de
l'évéque de Chartres , M. Godet, le prélat de France qui étoit

le plus hautement opposé au jansénisme. Ses liaisons, très-

particulières aussi avec M. de Noailles, ne laissoient pas douter

qu'il ne donnât son approbation, s'il y avoit quelque moyen
de concilier ce bon office avec son honneur et sa conscience.

Cependant M. de Meaux , avant de rien promettre , exigea

qu'on lui promit au contraire de mettre six- vingts cartons,

bien désignés, à un livre si justement suspect : on le lui promit.

Là-dessus, il essaya s'il ne pourroit pas donner un air de vérité

à un assez grand nombre d'autres propositions, et les rappeler

au sens catholique. Pendant qu'il s'occupoit de ce travail , oo

< Ceux qui n*appi'ou*cnt |>ai en (out ce grind homme , ii*ont bUmé en lui qu«

•a conduite dans lei rapports avec Fénélon , et U part qu'il prit à la ctlébre décU-

r^liou de 168a. Pour connottre entièrement Bossuet , il (aut lire l'élégant* et sa-

vante Histoire de ce prélat , composée par le cardinal de Bausscl , édition d« B*«

•ançon i83o. ( Continuation de l'Hist. de l'égt. gall.)

s Mém. chron. et dugmat. t. IV, p. 376 el suit.
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faussa la parole qu'on lui avoit donnée, et l'ouvrage reparut

imprimé tel k peu près qu'auparavant, c'est-à-dire , avec une

très-petite partie des corrections dont l'on ëtoil convenu \ sur

quoi il demeura persuadé que ce livre n'étant plus susceptible

des interprétations qu'il s'efibrçoit de lui donner , il devoit

supprimer ce qu'il avoit jeté pour cela sur le papier, et l'on

n'en ouït plus parler de son vivant ^ mais après sa mort, un
quesnéliste passionné , nommé le Brun , trouva le moyen de

s'en procurer une copie, et la fit passer à un cbanoine de Lille,

qui la fit imprimer à Bruxelles. Ainsi traduisoit-on en iansé-

niste le prélat qui tenta de retirer d'un livre le venin du jan-

sénisme, et l'on fit passer son projet d'apologie, ou plutôt de

correction , pour une apologie formelle de l'ouvrage qui en

demeuroit infecté.

Le parti eut le front de faire valoir cette pièce comme un
témoignage authentique du grand évêque de Meaux en faveur

des Réflexions morales, dans un temps où il y avoit encore peu

de personnes à la ville et à la cour qui pussent ignorer quels

avoient été ses sentiments à ce sujet. 11 étoit difficile que les

quesnélistes eux-mêmes l'eussent oublié. Le sieur Villart avoit

écrit au père Quesnel, le 3o janvier 1700, qu'il venoit d'ap-

prendre que M. de Meaux, comme bien d'autres, parloit mal

des quatre frères, ou des quatre volumes des Réflexions. L'abbé

Gouet, vers le même temps, écrivant à Bossuet qui pressoit

dans l'assemblée du clergé la censure de cette proposition, le

jansénisme est unfantôme, s'exprimoit ainsi : « On connolt

lies personnes à qui vous avez dit que les cinq propositions

sont dans le livre du père Quesnel. Vous n'aurez pas apparem-

ment oublié, monseigneur, que vous avez encore déclaré de-

puis peu à un évêque de l'assemblée, que l'on trouvoit dans ce

livre le pur jansénisme. » Ainsi parloient alors les hommes les

plus dévoués au parti , parce que le fait étoit notoire : mais le

cours des années affoiblit toutes les notions, et il vient un

temps où l'on croit peu risquer à les démentir. Si l'on se perd

d'honneur dans l'esprit des personnes instruites , au moins

reste-t-il une foule d'ignorants qu'il est facile de surprendre.

Ainsi doit-on raisonner dans une secte dont l'astuce et la fraude

sont l'unique appui.
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Plus violent de sa nature , ou par une longue habitude le

calvinisme rigoureux peut ici varierla scène. Dès Vannée 170a,

les huguenots des Ge'vènes, c'est-à-dire, du Yivarais, du
Vdlay et du Gévaudan, plus nombreux qu'en aucune autre de

nos provinces, se mirent en tête de re'tablir l'exercice public

de leur religion , dans les droits presque impraticables de leurs

montagnes. Ils s'assemblèrent d'abord en des lieux écartes ^ et

comme ils n'avoient point de ministres , ils se bornoient à

chanter leurs psaumes'; mais bientôt quelques-uns d'entre

eux, paysans, ouvriers, tous absolument sans lettres, se dirent

suscités du ciel, firent les prêches, et débitèrent mille extrava-

gances qui leur acquirent plus justement que jamais le nom de

fanatiques. Le mépris des lois sacrées entraîna bientôt Tinfrac-

tion de l'ordre civil. Ils se plaignirenl fort haut, qu'en haine

de leur religion , on les surchargeoit dans la répartition des

impôts, et que le surplus qu'on les obligeoit de payer n'alloit

qu'à la décharge des catholiques *, sur quoi plusieurs de ces

mutins refusèrent d'acquitter leur capitation. Les receveurs

publics ne laissèrent pas de l'exiger , et firent des saisies dans

quelques villages des Hautes-Gévènes, sur ceux qui faisoient

le plus de bruit. Pendant la nuit, ces receveurs furent enlevés

de leurs maisons, et pendus à des arbres, avec leurs rôles au

cou. Les auteurs de cet attentat, dans la crainte d'être re-

connus , s'étoient déguisés en mettant des chemises sur leurs

habits ; ce qui leur fit donner le nom de camisars , qu'ils ont

retenus jusqu'à nos jours.

Le marquis de Broglio , commandant de la province, et M.
de Bâville, intendant, envoyèrent main-forte sur les lieux, et

l'on arrêta les coupables, qui subirent le châtiment dû à leur

crime. Gette exécution ne produisit rien moins que ce qu'on

en attendoit. Le supplice de quelques assassins fit croître à

l'infini le nombre des perturbateurs publics. Ils s'attroupèrent

de toute part , encore de nuit cependant , et déguisés comme
la première fois. Ils se répandirent dans les châteaux et les

maisons des catholiques, où d'abord ils se contentèrent de

I Ilist. de Louis XIV , par Reboul, an 170a cl 1704* Juurn. bitt. du règiM da

Louis XIV.
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piller, sans effusion de sang : mais ils tardèrent peu à joindre

au larcin la violence , le meurtre , le sacrilège, et tout ce qu'i-

maginèrent de plus noir les illuminés qui s'élevèrent parmi

eux. Us en vouloient surtout aux ecclésiastiques, et particuliè-

rement à un abbé du Ghayla, qui avoit fait mettre dans un

couvent deux calvinistes relaps. Ils investirent sa maison sur

le soir, enfoncèrent les portes , et le massacrèrent avec quel-

ques autres ecclésiastiques qui se trouvoient chez lui. Dès lors

on vit renouveler dans cette malheureuse contrée tous les

excès que les huguenots avcient commis autrefois dans l'é-

tendue du royaume^ ou vit briser les croix et les statues des

saints, les églises brûlées, les prêtres et les religieux égorgés,

les autels dépouillés , les vases sacrés pillés et rompus , et les

hosties consacrées foulées aux pieds.

A mesure que le nombre de ces brigands augmentoit, le

nombre de leurs illuminés s'augmentoit aussi, et chacun d'eux

suggéroit l'idée d'un nouveau sacrilège ou d'une atrocité

nouvelle. Les femmes se dirent suscitées à leur tour pour an-

noncer les volontés de Dieu. Hommes ou femmes, on écoutoit

tous ces visionnaires comme autant de prophètes et de pro-

phétesses, et tous de la part de Dieu ordonnoient d'immoler

les catholiques, et principalement les prêtres *, ce qui ne man-
quoit pas d'être exécuté autant qu'il étoit en leur pouvoir.

Enfin le désordre s'accrut à un tel point
,
qu'il fallut en-

voyer une armée en Languedoc, avec ordre au maréchal de

Montrevel de l'employer à réduire ces fanatiques atroces. Il ne

tint pas à lui qu il ne les exterminât. Il dépêcha de gros dé-

tachements, qui en sabrèrent un grand nombre. Quatre cents

furent surpris dans une ferme aux environs d'Alais, et passés

au fil de l'épée, sans qu'il en échappât un seul. Deux cents

autres subirent le même sort auprès d'Usez. Le marquis de

Fimarçon en défit une grosse troupe aux environs de Nîmes.

Il y en eut ensuite un si grand nombre de suppliciés, que les

bourreaux avoient peine à y suffire : tous ceux qu'on prenoit

les armes à la main, étoient irrémissiblement rompus vifs.

Toutes ces défaites et ces exécutions dévoient naturellement

arrêter le désordre ; mais l'hérésie toujours semblable à elle-

même, quoiqu' entre les mains d'un tas de ruslrcs et d'igno-
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rants, avoitdëjà mis en jeu ses ressorts accoutum(^s, et se trou-

^oit liguëe avec rennemi du dehors , afin d'allumer la guerre

civile en France. Les Anglais et les Hollandais , qui avoient

hesoin de diversion dans la guerre d'Espagne, jusque-là très-

heureuse pour la maison de Bourbon, leur envoyoient du se-

cours en armes et en argent, et leur faisoient espérer de puis-

sants renforts de la part du duc de Savoie, prêt à péne'trer en

Dauphiné , leur disoient-ils, pour leur donner la main. Ce
prince dtoit beaucoup trop occupe chez lui

, pour porter ses

forces ailleurs : mais celte populace, leurrée par un espoir

chimërique, n'en demeuroit pas moins opiniâtre. Cependant

le maréchal de Montrevel
,
qui avoit été nommé pour aller

commander en Guienne , et qui vouloit , avant son départ,

venir à bout de les soumettre, les poussoit avec la plus grande

vigueur. Us coiitinuoient à se tenir partagés en diverses

troupes, dont un aventurier nommé Rolland, et Cavalier, bou-

langer de profession, étoienl les principaux chefs. Celui-ci,

vif, ardent , entreprenant , et concerté dans ses résolutions,

avoit la meilleure part à leur confiance. Il fut attaqué le pre-

mier en 1704» vers le i5 d'avril, et il fut très-mal mené : il

laissa huit cents hommes sur la place. Peu après, il eut sa re-

vanche, en tombant sur le corps à cinq ou six cents catho-

liques, dont il tua le plus grand nombre : mais le sieur de la

Lande, maréchal de camp, ayant attaqué l'une après l'autre

deur nouvelles troupes de camisars, en tua huit à neuf cents.

Le maréchal de Montrevel, sur le point de partir, fit encore

attaquer une autre de leurs troupes , qui étoit de treize cents

hommes : ils se battirent en désespérés, et périrent presque

jusqu'au dernier.

Ce fut après ces pertes que le maréchal deVillars vint rem-

placer le maréchal de Montrevel. L'humanité, autant que la

politique, lui persuada qu'il suffisoit des exemples de terreur

donnés jusque-là , et qu'il étcit temps d'épargner le sang fran-

çais. L'afibiblissemenldes camisars les disposoit d'autantmieux

à un accommodement, que toutes les promesses de l'Angleterre

et de la Hollande n'avoient abouti qu'à des secours mesquins,

«t qu'on voyoit enfin le duc de Savoie, sur lequel ils avoient

tant compté, aux prises chez lui avec le duc de Vendôme
,
qui
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le poussoit avec la plus grande vigueur. Ainsi le maréchal de

Yillars, avant de faire aucun usage des armes, crut devoir ten-

ter les voies de la douceur et -^ ^ la clémence. 11 fît publier une

amnistie générale en faveur des révoltés, offrit des passe-ports à

tous ceux qui voudroient sortir du royaume, et leur permit de

vendre leurs biens, soit par eux-mêmes, soit par des amis char-

gés de procurations, qui leur en feroient toucher le produit.

A peine cette publication fut-elle faite, que Rolland et

Cavalier offrirent de mettre bas les armes , et même d'entrer

au service du roi avec la plupart de leurs amis. On convint

d'une suspension d'armes, qui dureroit quinze jours, et dont

on assureroit l'observation par des otages réciproques : mais

avant la publication de cette espèce de trêve, Rolland tomba

sur un bataillon du régiment de Touraine, qu'il déGt. A cela

près, il n'y eut aucun sujet de méfiance. Ce fut néanmoins avec

Cavalier qu'on traita principalement comme avec le plus accré-

dité des chefs du parti. Une sorte d'éloquence emphatique et

rapide, qui contrefaisoit assez bien pour son grossier auditoire

la manière des prophètes , en bannissoit jusqu'à la première

pensée de contrevenir à ses ordres. Toujours il les donnoit de

la part de Dieu , et toujours on les exécutoit comme en étant

émanés.

Le maréchal envoya la Lande pour s'aboucher avec ce

fier boulanger, qui étoit pèrs de Vezenobre avec huit cents

hommes rangés en bataille. La Lande
,
qui n'éloit pas moins

bien accompagné , rangea de même ses gens. Les deux chefs

s'avancèrent l'un vers l'autre à une distance égale de leurs

troupes, et là, dans une conférence d'environ deux heures,

on convint de tous les articles : mais pour conclure, Ca-

valier voulut avoir l'honneur de traiter immédiatement avec le

maréchal , qui eut la condescendance de lui accorder une en-

trevue.

Elle se fit dans le faubourg deNtmes, au jardin des recollets,

après qu'on eut livré des otages pour la sûreté de Cavalier. La

singularité du personnage y fit accourir toute la ville. Il parut

en habit d'écarlate richement galonné , et un plumet blanc à

son chapeau. Il n'étoit pas d'une laille avantageuse, niaisi' étoit

assez bien fait, avoit une physionomie heureuse les cheveux
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3-îO (An 1704.) HISTOIRE
blonds et le teint fort blanc. Le marëchal lui fit beaucoup
d'accueil, et s'entretint long-temps avec lui. Rolland, à son
tour, demanda une entrevue, qu'on lui accorda aussi. Enfin,
dans une seconde conférence que Cavalier eut avec le marë-
cbal, il fut ariêtë que le roi accorderoit une amnistie pleine et

parfaite*, qu'on formeroit quatre rëgiments de tout ce qui res-

toit de oamisars
;
que Cavalier, Rolland et quelques autres de

leurs chefs en seroient colonels; et comme ils insistoient for-

tement sur l'article de la religion, qu'on leur permettroit parmi
eux l'exercice de la leur.

Comme tout alloit se conclure d'une manière irrévocable,

il arriva des dëputés hollandais c'ans les Cëvènes. Ils ne firent

que de vains efforts pour regagner Cavalier et Rolland ; mais

ils se retournèrent du côté d'un soldat déserteur , nomme
Ravanet, qui s'étoit mis à la tête de l'une de leurs troupes, et

qui s'étoit acquis par d'heureux brigandages , la réputation

d'habile guerrier. Ils lui promirent de le faire reconnoître pour

chef de tous les camisars , et de lui fournir , tant de Hollande

que d'Angleterre, des secours abondants pour se maintenir

avec tous les gens de son parti. Ces promesses, accompagnées

de plus flatteuses encore, firent tant d'impression, non pas seu-

lement sur Ravanet, mais sur la plupart des rebelles, qu'il ne

fut plus possible à Rolland ni à Cavalier de les contenir : ainsi

la négociation avec le maréchal fut rompue, la révolte se ral-

luma*, on renvoya les otages de part et d'autant, et les hosti-

lités recommencèrent.

Cavalier, qui avoit toujours agi de bonne foi, traîna les

choses en longueur , et resta parmi les mécontents , dans l'es-

pérance de calmer peu à peu les esprits \ mais voyant enfin que

ranimosilé ne faisoit que s'accroître , il s'échappa du milieu

d'eux, fit son accommodement particulier, et entra au service

du roi avec son frère
,
qui n'avoit que quinze à seize ans, et

avec cent vingt-sept de ses camarades : ce fut là tout ce qu'il

put ramener de ces frénétiques. On lui donna un brevet de

colonel avec une commission de capitaine pour son frère. Il fut

destiné pour l'armée d'Allemagne, et partit pour Brisach sous

une escorte qu'il avoit demandée lui-même : mais l'inquiétude

le prit en arrivant à Besançon , il se jeta dans la Suisse , et
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passa au service du duc de Savoie. Pour ce qui est de Rolland*

il remit j>es troupes en campagne, et s'engagea plus que jamais

dans la révolte. Le maréchal , qui n'avoit plus d'espérance de

paix , fit observer sei démarches , et eut avis qu'il venuit asset

souvent) a la faveur de la nuit, voir une demoiselle des Cévène*

qu'il aimoit, et qui se trouvoit dans une campagne aux envi-

rons de Nîmes. 11 le fit si bien guetter, qu'on l'y surprit avec

cinq ou six de ses principaux oiïiciers» Ils prirent tous la fuite)

mais un dragon tua Rolland à cinq ou six cents pas de la

maison. On fit le procès à sa mémoire, et son cadavre, après

avoir été tratné sur la claie, fut exposé sur la roue à une porte

de Nîmes \ après quoi le maréchal fit publier une seconde

amnistie, qui ramena un grand nombre de rebelles. Il n'en

restoit que trois troupes , qui toutes ensemble ne faisoient pas

plus de six cents hommes, dont Ravanet étoit le chef principal.

Le maréchal mit ses mouches à la poursuite de ce perturba-

teur, apprit qu'il éloit dans le bois de Bronzât, et envoya deux

détachements, qui le joignirent auprès de Massane. De trois

cents honMies qu'il avoit avec lui, il en perdit deux cents. Ce
coup de vigueur et d'intelligence fut le dernier nécessaire. La

faction en fut absolument déconcertée. Les chefs surtout, ou,

pour mieux dire, les différents capitaines se voyant poursuivis

avec un danger si particulier pour leur propre personne , vin-

rent la plupart se rendre successivement avec leurs troupes, à

condition qu'on leur permetlroit de passer à Genève. Enfin

Ravanet vint lui-mcme implorer la clémence du roi , et de-

mander la même permission. On la lui accorda comme aux

autres. Ainsi la tranquillité fut entièrement rétablie, et les

violents sectateurs de Calvin , faute de pouvoir , cessèrent

d'exercer leur violence.

L'artificieux jansénisme au contraire mettoitle comble à ses

artifices , et tentuit tous les expédients pour s'insinuer et s'en-

raciner à la faveur de la supercherie et du patclinage : mais

parmi toutes s-îs ruses, il n'y en avoit point qui avançât mieux

ses affaires que l'invention du silence respectueux. C'éloit

principalement sur cette machine que portoit la décision du fa-

meux cas de conscience, qui avoit renouvelé tous les troubles.

tl qui les augraentoit de jour en jour. Clément XI l'avoit con-
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damnëc aussitôt qu'elle étoit parvenue à sa connoissance. Ce-
pendant, comme il n'avoit publié à ce sujet que des brefsi

énoncés même en termes généraux , qui laissoient encore dea

subterfuges à la chicane, il jugea nécessaire de marquer d'une

manière plus solennelle, et avec autant de précision qued'au^

llienlioité, jusqu'où les vrais catholiques doivent porter l'o*

béissance pour les constitutions pontificales reçues de tout*

l'Ëglise. Tel est le but qu'il se proposa, et qu'il atteignit as-

surément dans la bulle qui commence par ces mots^ f^ineam

JDomini Sabaoth ( i yo5 ),

Après y avoir rapporté les bulles d'InnocentX et d'Alexandre

VII, il déplore l'opiniâtreté de ces hommes faux, qui, peu con-

tents de ne point acquiescer à la vérité , cherchetit pour Tt;-

luder tous les faux-fuyants imaginables , et, ce qui est \Àve

encore , ne rougissent point d'employer pour la défense de

leurs erreurs, les décrets mêmes portés contre elle par le saint

Siège apostolique^ ce qu'ils ont fait principalement, continue

le saint Père , pour la lettre de Clément IX, en forme de bref,

aux quatre évêques de France, et pour les deux lettres d'Inno-

cent XII aux évêques des Pays-Bas : comme si Clément IX,

qui déclaroit dans ce même bref qu'il s'attachoit fermement

aux constitutions d'Innocent Xct d'Alexandre VII, qu'il exi-

geoit de ces quatre prélats une véritable et absolue obéissance,

€t vouloit qu'ils souscrivissent sincèrement au formulaire d'A-

lexandre VI!, avoit réellement admis dans une affaire si im-

portante quelque exception, lui qui prolestoit qu'il n'en auroit

jamais admis aucune ^ et comme si Innocent XII, en déclarant

avec sagesse et précaution, que les cinq propositions extraites

du livre de Jansénius ont été condamnées dans le sens naturel

que le texte offre d'abord, avoit voulu parler, non du sens

qu'elles forment dans le livre, ou que Jansénius a exprimé, et

qui a été condamné par Innocent X et Alexandre VII, mais de

quelqu'autre sens diff'Mx^nt*, et comme s'il eût voulu tempérer,

restreindre, ou en quelque façon changer les constitutions

d'Innocent X et d'Alexandre VII, dans le brefmême où il d('-

claroit en termes formels qu'elles avoientété €t qu'elles éloicnt

en vigueur , et qu'il demeuroit fermement attaché à ces déci-

sions.
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1

Le pontife ensuite allaque directement le silence respec-

tueux •, il fait observer que par ce subterfuge qui empêche de

condamner intérieurement comme hérétique le livre de Jansé-

nius, on ne quitte point l'erreur, mais on ne fait que la cacher;

qu'on entretient la plaie au lieu de la guérir
\
qu'on se joue de

l'Eglise, loin de lui obéir*, qu'on ouvre aux enfants de rébel-

lion un chemin large pour fomenter l'hérésie, a On en a

même vu quelques-uns , ajoute le pontife, se porter à un tel

excès d'impudence, qu'oubliant les règles , non-seulement de

la sincérité chrétienne, mais encore de l'honnêteté naturelle,

ils n'ont pas craint d'assurer qu'on peut licitement souscrire

au formulaire prescrit par Alexandre VU, quoiqu'on ne juge

pas intérieurement que le susdit livre de Jansénius contienne

une doctrine hérétique. » Après cela, Clément XI prononce

en termes exprès
,
que par le silence respectueux on ne satis-

fait nullement à l'obéissance qui est due aux constitutions

apostoliques.

Il seroit difficile d'ajouter à la clarcté de cette bulle. Ce-
pendant elle parut à peine , qu'on vit courir une lettre sous le

nom d'un curé du diocèse de Paris à un docteur de Soibonne.

L'auteur y disoit avec plus d'effronterie apparemment que

d'assurance véritable, qu'ayant lu et relu la bulle, il n'y avoit

rien trouvé qui décidât la contestation. Qui tenteroit encore

de convaincre des gc a, si aguerris contre la vérité? La bulle

ne parut pas toulefois aussi indifférente au lovaniste With,
autre janséniste, qu au curé conciliant du diocèse de Paris. U
confessa franchement que Rome ne laissoit plus ni ressource,

ni refuge ou subterfuge aux augustiniens : mais il s'en fallut

bien que ce fût là pour lui une raison de se rendre.

Plus la constitution lui parut claire et nette, 'précise et dé-

cisive, plus il la jugea pernicieuse et détestable. U en parla, il

en écrivit comme d'une œuvre de ténèbres, à laquelle il ne

manquoit plus rien, sinon d'être adoptée et prêchée par Tante-

christ, et il la dénonça solennellement comme telle à toute l'E-

glise, qui frémit d'entendre de nouveau le langage de Luther.

Louis XIV ayant reçu cette bulle , la fit remettre à l'assem-

blée du clergé qui se tenoil alors, puis à la faculté de théolo-

gie de Paris, qui l'une et l'autre la reçurent avec une soumis-
21.
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•^24 (An 1705) HISTOIRE
sion sincère. Sa Majesld fit etisuite expédier des lettres patentes

pour renregistremeiit. Elle furent pre'sente'es au parlement
le 4 septembre de cette année i yo5 ; M. Portail, l'un des avo-

cats généraux» donna dans son réquisitoire l'idée qu'on devoit

prendre tant de la bulle que de l'erreur qu'elle proscrivoit. 11

dit entr'autres choses, que la sagesse du roi l'avoit engagé à

demander au souverain pontife une dernière décision capable

de tarir la source d'une doctrine empoisonnée qui se repro-

duisoit journellement sous des faces nouvelles, et de dissiper à

jamais les restes misérables d'une erreur qui, n'osant plus pa-

roître à découvert, se fortifîoit avec d'autant plus de soin à

l'ombre de ses malheureuses subtilités, que la constitution dont

on requéroit l'enregistrement, décidoit que les enfants de l'E-

glise doivent rejeter de cœur et d'esprit tout ce que l'Eglise

condamne, et que jamais il ne leur est permis d'approuver, par

leur signature, ce que leur cœur désavoue , qu'elle nous re-

présentoit les principes contraires, comme le comble de l'illu-

sion, dé l'imposture, comme un tour artificieux employé par

une opiniâtreté rebelle pour imposer à la religion , comme le

dernier retranchement de l'erreur proscrite et fugitive, comme
un asile toujours ouvert k la plus fausse doctrine, pour se sau-

ver impunément en paroissant ne plus se défendre, pour

échapperaux traits delà censure en cessant de combattre^ qu'en

conséquence le saint Père condamnoit ce mystère frauduleux

d'un silence purement extérieur, et souvent encore mal gardé,

qui ne va ni jusqu'à toucher le cœur, ni jusqu'à soumettre l'es-

prit
j
qui est plus propre à perpétuer l'erreur qu'à la réprimer

j

qui n'en cache le venin que pour le répandre plus librement

dans les conjonctures plus favorables, et qui ne fait consister

la foi qu'à ne pas contredire en public les décisions qu'on se

réserve le droit de censurer en secret.

La bulle fut enregistrée, puis envoyée à tous les évêques du

royaume, qui la publièrent chacun dans son diocèse. Il n'y

eut que Tévêque de Saint-Pons qui osa se singulariser, au point

de justifier les vingt-trois prélats qui en 1667 s'étoient dé-

clarés pour le silence respectueux. Son mandement fut con-

damné par le chef de l'Eglise.

Quoique W >scniblée du clergé eût accepté unanimement la

( !»•!
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constitution, le pape n'en parut d'abord que très-mëdiocre-

ment satisfait. Du Pin dit à ce sujet >, que le cardinal de Noail<

les cftii la prdsidoit, avoit déclaré dans le discours qu'il y pro-

nonça, que l'église romaine ne prétend pas être infailiiblu

dans la décision des faits , même dogmatiques , qui ne sont

point révélés : mais comme ce discours, quel qu'il put être

,

n'avoit point été inséré dans le procès-verbal >, il ne pouvoit

pas être censé avoir été adopté par les prélats, et par consé-

quent le pape ne pouvoit pas en rendre l'assemblée compta-

ble. Il paroît seulement par ce procès-verbal, que les prélats

commissaires , à la tête desquels se trouvoit l'archevêque de

Rouen, Colbert, établirent dans les séances des 21 et 2a août,

que les constitutions des papes obligent toute l'Eglise , lors-

qu'elles ont été acceptées par le corps des pasteurs, et que cette

acceptation des pasteurs se fait par voie de jugement. Comme
cette clause, qui avoit été approuvée par l'assemblée, pouvoit,

dans les circonstances où on la meltoit en œuvre, s'interprélci

d'une manière peu favorable à l'autorité du souverain pontife,

Clément XI craignit qu'on ne l'ajoutât pas sans quelques vues

obliques , à ce qu'avoient fait les assemblées précédentes en

de pareilles rencontres. Là-dessus il écrivit à Louis XIV en

des termes qui marquoient toutes ses appréhensions*, il se plai-

gnoit que les évêques ne s'étoient pas tant assemblés pour re-

cevoir sa constitution, que pour resserrer ou plutôt anéantir

l'autorité dusm'nt Siège. Le monarque, aussi prévenu que le

pontife contre la marche tortueuse de l'erreur, voulut que le

présidentde l'assemblée, six autres archevêques et cinq évêques

qui avoient eu la part principale aux délibérations , donnas-

sent une explication signée de leurs mains, touchant la clause

qui avoit choqué le saint Père.

En conséquence de cette explication, le cardinal deNoailles

dressa une lettre ofïicieliu qu'il devoit adresser au pape, et

dont le roi se fit préalablement rendre compte par MM. de

Ponl-Chartrain et d'Aguesseau. 11 y disoit avoir appris av*ic

douleur que Sa Sainteté pensoil que sa constitution contre les

Hiii. EccI», du XVII.' }ii-cle, loin. IV, p.
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326 (An 1705.) HISTOIRE
erreurs jansëniennes n'avoit pas été reçue avec le respect el la

soumission qu'on lui doit; mais qu'il déclaroit que l'assemblëe

avoit prétendu la recevoir avec le même respect, la même obéis-

sance et la même soumission qu'on avoit reçu les bulles de

ses prédécesseurs sur la même matière *, que l'assemblée, en di'

sant queles constitutions des souverains pontifes obligent toute

l'Eglise quand elles ont été acceptées des pasteurs, n'a point

voulu établir la nécessité d'une acceptation solennelle, pout

obliger tous les fidèles à les regarder comme des règles tant de
Icilr créance que de la manière dont ils doivent s'expliquer;

(ju'elle n'a usé de ces expressions que pour forcer les jansé-

nistes dans leur dernier retranchement, et faire servir une ma<
xime dont ils conviennent eux-mêmes, à leu" fermer les faux-

fuyants par lesquels ils tâchent de s'échapper; qu'elle n'a point

prétendu que les assemblées du clergé eussent droit d'examiner

les décisions des papes, pour s'en rendre les juges, en les sou-

mettant à leur tribunal; qu'elle a seulement voulu y con-

fronter les 3entiments qu'elle a sur la foi, et qu'elle a reconnu

avec une joie extrême, que les évêques de France, ainsi qu'ils

écrivoient autrefois à saint Léon, avoient toujours cru et pense

de la même manière que Sa Sainteté s'exprime dans sa bulle
;

enfin, que l'assemblée avoit été très-persuadée qu'il ne manque
rien aux décrets des papes contre Jansénius

,
qu'on n*en peut

appeler en aucune façon, et qu'on ne peut pas attendre qu'il

s'y fasse aucun changement.

Quoiqu'il soit clair par cette lettre, avouée au moins équi-

valemment du clergé, que son assemblée n'avoit pas prétendu

juger le jugement du souverain pontife, on ne doit pas con-

clure de là que les évêques ne soient pas les juges de la doc-

trine, et de la doctrine même sur laquelle auroit prononcé le

premier pasteur. Leur juridiction ne s'exerce pas sur son juge-

ment même, mais sur les mêmes matières qu'il a jugées : ils

consultent les mêmes règles que lui, l'écriture, la tradition, el

spécialement la tradition de leurs propres églises, aOn d'exa-

miner et de prononcer selon la mesure d'autorité qu'ils ont

chacun reçue de J('sus-Christ, si la doctrine proposée lui est

conroriiie ou contraire. La buUu yineam Vomùù Sabaulh a&l

du l(i luillcl inoj.
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Le 28 décembre de Tannée suivante , la mort délivra la ré-

publique chrétienne du fameux Pierre Bayle , auquel survé-

curent malheureusement ses œuvres. Génie vaste et pénétrant,

écrivain laborieux, facile et poli, plein de finesse, de lumière

et d'érudition» ayant lu tout ce qu'un homme peut lire, et

retenu tout ce qui peut entrer dans la mémoire, le fruit prin-

cipal de tant de talents et de travaux fut , sous le nom de die-

tionnaire, un répertoire universel, où le libertinage et l'im-

piété ont trouvé leurs matériaux tout prêts pour former le

monstrueux système d'un philosophisme, qui, dans notre

malheureux siècle, fait regarder comme peu de chose tous les

scandales donnés par ce déluge de sectes qui avoit infecté

les siècles précédents. Les mécréants de toute classe et de tous

les grades successifs, théistes, déistes, athées, matérialistes,

impies, impudiques, tous ont tiré leurs premiers éléments du
dictionnaire historique et critique , ou plutôt sceptique , ro-

m:m" , ^ et burlesque^ à quoi mit la dernière main ce pré-

tend^ ui'e de la raison, qui n'excella que dans les raisonne-

ments propres à convaincre une jeunesse libertine , à qui le

quolibet et le sarcasme tiennent lieu de démonstration.

Qu'on apprenne donc, et d'une bouche non suspecte, d'un

protestant plus décidé que Bayle , qui fut d'abord calviniste,

catholique ensuite, puisencore huguenot; qu'on voie ce qu'on

peut accorder de confiance à ce protée sans forme et sans ca-

ractère, à cet oracle nébuleux qui donne à l'évidence même
l'air du paradoxe. « Bayle, dit le ministre Saurin, étoit un de

ces hommes contradictoires, que la plus grande pénétration

ne sauroit concilier avec lui-même, et dont les qualités con-

traires l'une à l'autre laisseront toujours en suspens entre les

deux extrémités opposées, sur celle où on doit le placer. D'un

côté, grand philosophe, sachant démêler le vrai d'avec le faux,

voir l'enchaînure d'un principe, et suivre une conséquence
\

de l'autre, grand sophiste, prenant h tâche de confondre le

faux avec le vrai , de tordre un principe, et de renverser une

conséquence. D'un côté, plein de lumières et de connoissances,

sachant tout ce qu'on peut savoir : de l'autre, ignorant ou fei-

gnant d'ignorer les choses les plus communes , avançant dos

difficultés qu'un a nulle lois mises en poudre, el proposant des
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objections que les apprentis de l'ëcole rougi roient d'alléguer.

D'un côld, embarrassant les hommes les plus habiles, ouvrant

un champ vaste à leurs travaux, les conduisant par des roules

pénibles, et par les détours les plus difficiles, et s'il ne les vainc

pas, au moins leur donne-t-il beaucoup de peine à vaincre;

d'un au; m côté, s'étayant des plus minces esprits, leur prodi->

guant son encens, et souillant ses écrits de noms que des bou*

ches savantes n'avoienl jamais prononcés. D'un côté, exempt,

du moins en apparence, de toute passion contraire à l'esprit

de l'Evangile , chaste dans ses mœurs , grave dans ses entre-'

tiens, sobre dans ses aliments, austère dans son genre de vie;

de l'autre, employant toute la pointe de son génie à combattre

les bonnes moeurs, à attaquer la chasteté, la modestie, toutes

les vertus chrétiennes. D'un côté , appelant au tribunal de

l'orthodoxie la plus sévère , puisant dans les sources les plus

pures , et empruntant les arguments des docteurs les moins

suspects; de l'autre, suivant toutes les routes de l'hérdsie, ra-

menant les objections des plus anciens et des plus odieux hé"

résiarques, leur prêtant des armes nouvelles, et réunissant

dans notre siècle toutes les erreurs des siècles passés. »

Bayle confirma lui-même en quelque sorte la véritë de ce

portrait. En répondant au reproche que lui fit un savant reli-

gieux, de ce qu'il tournoit contre le ciel les talents qu'il en

avoit reçus avec tant d'abondance
\
pour toute justification , il

se compara au Jupiter d'Homère , au nom duquel ce poète

ajoute presque toujours l'épithète vcfcXriytpcra, c'est-ù-dire , qui

amasse les nuages ', marquant par cet emblème, la propriété

fatale de son génie aussi habile k répandre les ombres sur la

vérité qu'inhabile à les dissiper.

Un protestant équivoque foumissoit des armes à l'increfdu-

lité contre les premiers principes de la foi chrétienne, et une
aoadëmie entière de protestants rigides, rendoit à la foi ro-

maine un témoignage de première importance. La princesse

de Brunsvick étant recherchée en mariage par l'archiduo

Gharlesd'Autriche,depuisempereursouslenom de Charles VI,
roulut, pour le repos do sa conscience, savçir des docteurs de

I
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la rf ligîon, si elle pouvoit condamner la cont'câsion d'Augs-

bourg en considération de celte alliance. Les docteurs lullic-

riens de l'université d'Helmstadt répondireikt aifîrmattvement ;

et motivant leur décision, ils de'clarèrent qu'on peut se sauver

dans la communion des catholiques^ qu^ils ne sont pas dans

l'erreur pour le fond delà religion; qu'ils ont le même prin-

cipe de la foi que les luthériens, croyant en Dieu le père qui

nous a créés, au Fils de Dieu qui nous a rachetés, et au Sainl-

Esprit qui nous a éclairés \
qu'ils ont encore le mêmedécalo-

gue, et font les mêmes prières*, que l'église catholique est

véritable église, puisqu'elle est une assemblée qui écoule la pa-

role de Dieu, et reçoit les sacrements institués par Jésus-Christs

C'est ce que personne ne peut nier, ajoutoient ces docteurs*,

autrement il faudroit dire que tous ceux qui ont été, et qui

sont encore dans l'église catholique, seroient damnés *, ce que

nous n'avons jamais dit, ni éciil ( 1707).

Un assez grand nombre de protestants, entr'autres Pictet,

ministre de Genève, parurent scandalisés de cette décision^

mais les consulteurs d'Helmstadt, :;a déclarant que les catho-

liques sont en voie de salut, n'avoient-ils pas autant de raison

que les calvinistes, qui avoient reconnu la même chose k l'é^^

gard des luthériens dans leur fameux synode de Charenton

,

où ils se dirent leurs frères ? Long-temps avant tout cela, Mé-
lanchton, dans son ouvrage intitulé, Abi'cgé de i'Examen,
que les docteurs d'Helmstadt ne manquèrent pas de citer,

avoit soutenu et prouvé que l'église catholique a toujours été

la véritable église!. « L'église catholique, dit-il, enseigne qu'on

ne peut être sauvé que par Jésus-Christ, médiateur entre Dieu

et les hommes , et que les péchés ne peuvent être remis que

par ses mérites. A l'égard de la pénitence et des bonnes œuvres,

poursuit-il, je crois que les protestants et les catholiques con-

viennent des choses, el r>e ditTùrent que dans les expressions, n

La consultation d Helmstadt pouvoit s'étayer de Luther

' Voir rette «li^cîsion en entier dans lu Mrntoires pour servir à thhtvùe fccUsiasm

t'hfuf prndimt le l8." iiVt/r (1707). l.c» cl<iinenrA des Itithrrici» ohliirrrent l'Uni-

veriiie d'Heimstadl de n-vuquur %a drcisiuii l'aniD^t; sulvaiile; iiiuis le coup ii\ïn riuit

|)ait moins purtc , el il »v lit ii celte uccasiuii plu!>icur» ah)iiialioiis de |iri(tii:s cl pi iiv*

cetKt un Allcii)a;'iic.
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même qui s'exprime ainsi » : Nou savons que dans Je papisme
se trouve la vraie écriture sainte, le vrai baptême, les vrais sa-

crements, le vrai pouvoir des clefa pour remettre les péchés,

le vrai ministère de la parole de Dieu, la vraie mission pour
l'annoncer, le vrai catéchisme , le vrai christianisme, et bien

plus le noyeau du vrai christianisme.

Il est temps de revenir à la question fameuse des cérémo-
nies chinoises qu'on a vu s'engager depuis long-temps, et dont
l'on s'étonne peut-être de n'avoir pas encore vu la suite : mais

pour traiter cette matière ~vec intérêt, il étoit expédient

de ne la point morceler, d'en rassembler toutes les parties

sous un même coup d'œil , et pour cela de la prendre à son

dénoûment, qui, par bien des cascades, arriva &ous le ponti-

ficat de Clément XI. On a vu en i645 , sous Innocent X, que

sur le rapport du père Morales, dominicain, la congrégation

de la Propagande avoit défendu provisoirement quelques-unes

des cérémonies chinoises, jusqu'à ce que le saint Siège en eût

autrement ordonné. En effet . sur les remontrances du père

Martini, jésuite, ilen futordonn^aulrementsous AlexandreVU,
par un décret de la congrégation de l'Inquisition

;
qui permit

en i656 ces mêmes cérémonies, c'est-à-dire les honneurs

que les Chinois se font un devoir capital de rendre au philo-

sophe Confucius, ainsi qu'à leurs parents défunts. Ce règle-

ment fut regardé comme un jugement contradictoire et défi-

nitif par la plupart des missionnaires, même dominicains
, qui

se conformèrent à la pratique des jésuites. On n'incidenta pas

davantage sur le mot chinois dont ils usoient [Hiur exprimer le

nom de Dieu, et les choses demeurèrent assez long-temps

sur ce pied-là parmi les missionnaires des différents ordres,

sans en excepter la plupart des jacobins.

L'uniformité de pratiques et d'opinions s'accrut même con-

sidérablement, avec la concorde, durant la violente persécu-

tion de i665, bien propre en effet à éteindre les divisions.

Tous les missionnaires que le gouvernement put découvrir

ayant été conduiti» à Canton, et renfermés dans la maison des

jésuites, prisonniers comme eux, résolurent d'écarter à jamait

' I.utI lui' , foin, iv >uo.
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les troubles et les scandales qu avoit occasiutu's la divcrsilé

des senlimenls.

Ils tinrent quantité de conférences, où la matière fut dis-

cutée avec tout le soin qu'elle demandoit. Le père Sarpelri,

dominicain, qui s'y trouvoitavec le père Navarèle son supé-

rieur, et avec le père Léonard!, autre dominicain, proposa la

question qui regarde les honneurs qu'on rend à Coni'ucius et

aux morts. On discourut et l'on disputa beaucoup. Le père

Sarpctri , prévenu d'abord que le père Martini avoit pu se

tromper dans l'exposé qu'il avoit fait à Komv, mais doué d'une

droiture incorruptible, revint de ses préventions quand il eut

approfondi les raisons des jésuites^ il en donna son atteslaliou

par écrit le 4 d'août 1668. Le pèreNavarète résista plus long-

temps; mais enfin le 29 septembre 1669, convaincu et vive-

ment touché par un érritdu père Brancali, jésuite, il alla trou-

ver le vice-provincial de la compagnie, déclara qu'il étuit en-

tièrement persuadé, et lui mit en main sa propre déclaraliou

par écrit : sur quoi les provinciaux de l'ordre de saint Domi-
nique défendirent à leurs religieux de plus rien mettre dans

leurs écrits qui fût contraire k ce qui se trouvoil dans ceux des

jésuites.

Voilà des faits incontestables, dont l'omission manpie au

moins une paitialité suspecte dans la plupart des livres et des

mémoires qu'on a publiés sur ce fameux difl'érend. Qu'on ne

|)uisse révoquer en doute l'accord et la déclaration du père

LSfavarète, non plus que les vrais sentiments du père Sarpelri)

c'est ce qui paroit en premier lieu par une lettre de ce père

Sarpctri, adressée au père de Govea, vioe-provincial des jé-

suites de la Chine. H y déclare qu'il a vu l'acte écrit et signé

de la main du père Navarète, et témoigne autant de joie que

d'édification du parti qu'a pris ce père*, ce qui s'accorde par-

faitement, ajoutoit-d, avec ce qui a été résolu à la pluralité

des voix dans l'assemblée que nous avons tenue à Lanki, tout

ce que nous étions de missionnaires de l'ordre de saint Do-
minique.

Voici qui n'est pas moins positif. Dans le cours de ces dc'-

niclés, les jésuites ayant mis au jour un livre ([ui avoit pour

litre, Défense des tiuin'cuux ehrclieiis , nuiabie de persorinci

^t
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qui dura près de deux ans. Dans le cours de ce litige, leurs

parties adverses sentant que l'acte du père Navarèle qu'ils

avoient rapporte dans le livre de la Défense, ëtoit pour eux
une pièce décisive, prirent le paili de s'inscrire en faux, et de-

mandèrent qu'il en fut retranche. On les arrêta parla réponse

suivante, à laquelle il n'y eut point de rffpjique : L'original de
cet acte a élé montriî aux pères dominicains de la Chine, et

l'un d'eux, savoir, le père Sarpetri, en adonné une attestation

en forme que nous avons entre les mains, avec la copie de la

lettre même au bas de laquelle est l'approbation et le consen-

tement dudit père Sarpetri , signé de sa propre main
, pour

tout cr, que contient cette lettre du père Navarète. Voilà ce

qui ferma la bouche à ceux qui vouioient faire passer cc(tc

lettre pour supposée. On s'offroit de montrer encore d'autres

pièces originales du père Navarète, à ceux qui souhaiteroient

une conviction plus parfaite. Tout cela se trouve consigné

dans un mémoire italien qui fut présenté le y janvier 169J

aux commissaires du pape , auxquels un ût voir en effet ces

pièces.

Il est encore certain par une lettre du père Sarpetri, adres-

sée à la congrégation de la Propagande, en date du la no-

vembre 1668, que le père Prot, vicaire-provincial des domi-

nicains, avoit donné parole qu'on s'en tiendroit à l'accord du
père Navarète' : mais quelques-uns de ses inférieurs, entr'au-

tres le père Léonardi , qui avoit déjîi résisté dans les confé-

rences de Canton, refusa de se soumettre. Le père Navarèle

faussa lui-même tout ce qu'il avoit accordé. S'étant échappé

de sa prison de Canton, il s'enfuit jusqu'en Europe, et fit im-

primer à Madrid deux volumes, où il établit hardiment tout le

contraire de ce qu'il avoit signé à la Chine. Le second volume

fut supprimé par le saint oflice avant la fin de l'impression
^

mais le premier étoit déjà sorti, et avoit été porté jus(|u'aux

Indes; il se fît alors un changement entier dans l'esprit des

supérieurs et des missionnaires de l'ordre de saint Dominique.

Cependant le père Sarpetri, ne consultant que sa droiture in-

I Uiireii.se (lus iiouviaux ciiiLUcits, p. ai6.
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violable, composa un traile' pour rendre compte à ses con-

frères des raisons qu'il avoit eues de signer l'accord du père

Navarète avec les missionnaires jésuites , et pour les engager h

le ratifier : preuve nouvelle et bien complète , si les pre'cë-

dentes laissoient quelque chose à désirer, pour dtablir la vdrité

de cet accord. Il en marque le temps, le lieu, les causes et

toutes les circonstances , dont la suivante surtout me'rite at-

tention. La plupart des raisons, dit-il, sur lesquelles se fon-

dent les jésuites, sont tire'es du livre chinois appelé Liki >. Le
père Navarète les ayant vues dans le traite du père Brancati,

sVcria : 11 m'a ouvert le chemin^ je suis fôohé de n'avoir pas

su cela plus tôt. Ces passages , et bien d'autres semblables , fu-

rent cités dans le livre de la défense des nouveaux chrétiens,

sans que personne, durant dix années de contestation, eût osé

s'inscrire en faux.

Il ne s'agit plus que de comparer entr'eux les pères Nava-

rète« tSarpetri,pour voir à qui des deux on peut ajouter foi. On
voit dans celui-ci, dont l'histoire de son ordre parle d'ailleurs

avec beaucoup d'éloge, on voit unhonncta homme prévenu

d'abord, revenant de ses préventions dès qu'on lui montre le

vrai, et marchant toujours depuis sur la même ligne, sanscon-

noitre ni feinte, ni détour: mais fut-il le plus faux des hommes,
comment se persuader qu'il ait fait un ouvrage exprès, pour

engager ses confrères à souscrire, comme passé et signé par

le père Nav&rète Isur supérieur, un acte qu'ils auroient tous

vu, dès qu'on le leur eût présenté, n'être pas de la main de ce

père supérieur dont ils connoissoient parfaitement l'écriture?

Gomment leiir eût-il allégué que dans leur assemblée deLanki,

où ils s'étoient trouvés sous peu d'année'i auparavant, ils

avoient conclu à la pluralité des voix en faveur du sentiment

des jésuites ? Gomment, dis-je, à moins d'extravaguer, ce que

son ouvrage ne témoigne certainement pas, comment auroit-il

entrepris de leur persuader tous ces faits , s'ils n'avoient pas

été constants et de notoriété publique ? Pour ce qui est du
père Navarète, en s'abstenant de toucher à sa personne , on

peut assez juger de la foi qu'il mérite, par sa conduite et par

I lliid. |i. 379.
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son livre. Quelle confiance d'abord peut inspirer un homme
infidèle à ses propres engagements, qui fait tout le contraire

de ce ffu'il avoit solennellement promis, qui nie en Europe
ce qu'il a confesse à la Chine, et qui dès là est convaincu d'a-

voir fourbt^, soit à la Chine, soit en Europe? Si sa parole est

en contradiction avec sa signature, sa plume y est avec elle-

même dans son livre, dans ce livre qui est la source principale

et presque l'unique où les auteurs de tant d'autres libelles ont

«^nsnilé puise leurs imputations et leurs objections. On ne fini-

j'oit pas, si l'on vouloit rapporter toutes les contradictions qui

se trouvent dans cet ouvrage, même en matière de faits. 11

suffira d'en rapporter une de telle nature, qu'on puisse par-là

présumer des autres. Il s'agit d'un point capital en cette affaire.

(le la cérémonie qu'on fait tous les six mois en l'honneur de

Confucius, en lui présentant des viandes et des étoffes. Sur

quoi lepèreNavarète dit, dans la douzième page de son second

tome, qu'à l'occasion des disputes élevées entre les mission-

naires, les dominicains et les franciscains avoient su que ja-

mais ceux de la compagnie n'avoient permis à leurs chrétiens

d'assister aux sacrifices solennels que les gens de lettres font à

leur maître Confucius, quoique ces pères, ou du moins la plu-

part d'entre eux, supposassent que ce n'éloient pas des sacri-

fices. Et à trois ou quatre endroits du même livre, il dit en-

suite que les jésuites avoient attendu trente et quarante ans à

s'expliquer là-dessus ' : silence , ajoutoit-il
, qui ne peut pro-

venir que d'une conscience cautérisée , et de pure malice.

Que l'on compare ces deux allégations : Ils n'ont jamais per-

mis cette cérémonie à leurs chrétiens, ou, ce qui revient au

même, ils en ont toujours détourné leurs chrétiens, et ils ont

été quarante ans sans l'improuver, ou sans s'expliquer. Si cette

contradiction n'est pas assez formelle , en voici une autre qui

l'est encore davantage.

Navarète reproche aux jésuites un silence de trente ans , peu

de lignes après avoir rapporté lui-même le texte d'une de leurs

apologies, publiée plus de trente ans auparavant : texte qui

porte en termes exprès, que jamais les jésuites n'ont consenti

• flilil. p !:?'''(j, 390. 4''>'^'
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que leurs chrétiens offrissent à Cunfucius ni des viandes, ni

des ëtoffes. Voilà le père Navarète, ou le fond qu'on peut faire

sur £on livre. Quand il importe à sa nialignitd, il est faux que
ses antagonistes aient toujours détourne leurs néophytes des

cérémonies solennelles qu'on fait en l'honneur deConfucius -,

et quand il importe à cette malignité de i>e démentir elle-

même, c'est une vérité que leur conscience cautérisée a retenue

captive, sans s'inquiéter du scandale que causoit leur silence.

Au reste , le père Sarpetri n'est pas à beaucoup près le seul

dominicain qu'on aità opposer au pèreNavarète. On peut dire

au contraire cvec une exacte vérité, non-seulement que la

plus saine partie, mais que la plus nombreuse partie des mis-

sionnaires de cet ordre fut long-temps de même avis que les

jésuites, touchant les cérémonies chinoises. Gomme cette

énumération seroit infinie, on se bornera au témoignage du
père de Paz, qui peut équivaloir à tous les autres, puisqu'il

parle, comme il i'assure , selon le commun rapport des mis-

sionnaires de son ordre qui étoient à la Chine'. Ce domini-

cain célèbre, l'oracle de. l'université de Manille, et de tontes

ces extrémités de l'Orient, ayant été consulté par ses confrères,

missionnaires au Tunquin, leur répondit qu'il tenoit pour

constant que dans ce royaume Confuoius n'étoit pas plue re-

gardé comme un dieu que dans l'empire de la Chine, d'où sa

doctrine s'y étoit répandue , et qu'il avoit su avec certitude,

par plusieurs relations des missionnaires de son ordre, qu'à

la Chine on n'attribue à Confucius ni divinité, ni aucune puis-

sance plus qu'humaine, suivant la créance commune de ceux

du pays. 11 raconte à ce propos, toujours sur la foi de ces re^

I liions, qu'un néophyte rendant à Confucius les honneurs

d'usage , et prolestant qu'il ne prétendoit lui rendre que ce

qu'un disciple doit à son maître, et non pas l'honorer comme
si c'étoit :\n dieu, ou qu'il en attendit quelque chose, les as-

sistants inOdèleslui répliquèrent, en éclatant de rire: « Pensez-

vous donc qu'aucun de nous attribue rien de pareil à Confu-

cius? Nous savons très-bien que c'étoit un houjme comme
nousj si nous lui rendons nos respects, c'est uniquement

> lUid. pan. 3ag«
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comme des disci[)les ^ leur niaîlre, en vue delà doctrine ex-

cellente qu'il nous a laissée. »

Les lettrés chinois, ajoute en confirmation le père de Paz,

font communément profession d'athe'isme, et ne reconnoissent

ni substance, ni vertu qui ne tombe sous les sens, comme au-

trefois les sadduc(5ens n'admetloient ni anges, ni esprits. 11 n^est

donc pas possible qu'il croient Confucius, ou son âme, en ëtat

de leur faire du bien, ni qu'ils en espèrent aucun avantage. Il

raisonne de même touchant le culte des ancêtres. « Je suis

convaincu, dit-il., que les Chinois païens ne croient pas plus

que les chrétiens
,
que les âmes de leurs parents morts se trou»

vent dans les petits tableaux employés à cette cérémonie; au

moins n'est-ce pas là leur commune opinion, puisque la plu-

part d'entr'eux prétendent que les âmes ne sont ni des esprits,

ni des êtres immortels, u Cette atleslation fut encore alléguée

dans la défense des missionnaires jésuites , sans qu'on y ré-

pondît autrement que par des injures *.

A ce témoignage, qui pourroit suffire, puisqu'il en renferme

tant d'autres, il ne sera pas hors de propos de joindre celui du

vénérable père Grégoire Lopez, aussi dominicain, évêque de

Basilée, vicaire apostolique, puis évêque titulaire de la capi-

tale de la Chine. Sa qualité de chinois naturel, de premier re-

ligieux, premier prêtre et premier évêque de sa nation, et d'ail-

leurs mort en odeur de sainteté, mérite une attention particu-

lière. Minisire évangélique , le plus ancien de son temps à la

Chine, il avoil étudié toute sa vie la matière dont il est ques-

tion; et avec tous les avantages qu'il avoitpour cela, on doit

croire sans peine que personne n'en fut mieux instruit. Or,

pour voir quel étoit son sentiment sur les honneurs que les

Chinois rendent à Confucius et à leurs ancêtres défunts, il ne

faut que parcourir les lettres qu'il en a écrites en grand nombre

au pape, à la congrégation de la Propagande et au général de

son ordre. On peut même s'en tenir aux deux lettres qu'il écrivit

en date du 1 1 juin i684, à Innocent XI et à la Propagande :

elles contiennent en substance tout ce qui se trouve dans les

autres sur Taifaire présente.

t DeC. lies nuuvcsus chrdl. a part. p. 334 > 3a9, 36a.
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En voici quelques traits, traduits scrupuleusement sur l'ori-

ginal latin qui se conserve dans les archives de la congrégation

qu'on vient de nommer. Par sa lettre au pape Innocent, le

père Lopez, nommé depuis peu évêque de Basilde et vicaire

apostolique, informe le pontife des obstacles qu'il rencontre à

l'exercice de son rainislôre de la part de son supe'rieur provin-

cial : Persuadé^ dit-il, queJe suis opposé à certaines opinions

des pères de mon ordre, touchant les points dont on dispute à

la Chine, et qu'on examine h Rome, etqueje suis attaché aux

sentiments contraires, qui sont ceux des pères de la compa-

gnie de Jésus.

La lettre plus ample qu'il adressoit à la congre^galiou, donne

h celle-ci tout l'e'claircissement qu'on peut désirer. Le pèic

Lopez y déclare qu'encore qu'il n'ait consenti que par orUio

absolu du souverain pontife, à être fait évêque et vicaire

apostolique, le père Galderon son supérieur provincial, et le

père d'Alarcon , vicaire provincial à la Chine, faisoienl lou^

leurs efforts pour empêcher qu'il ne fût sacré
,
par la raison

qu'il étoit du sentiment des )ésnites sur certains points de con-

troverse concernant le culte civil, la religion, Tidulàtrie et la

secte des gens de lettres. « Ces religieux, par un faux zèle,

dit-il en termes exprès , se sont mis dans l'esprit que c'étoit un
affront et un déshonneur pour mon ordre

,
que moi, qui suis

chinois de naissance, et par conséquent plus intelligent dans

les caractères du pays, plus savant dans la langue, et plus ha-

bile dans la lecture des livres chinois qu'aucun des Européens )

([ui sais déchiffrer le nombre presque infini 'jf lettres chi-

noises, et qui en connois mieux les signifîcatioiis hiéroglyphi-

ques, je ne fusse pas de leur sentiment, et que je suivisse en

plusieurs choses celui des pères de la compagnie de Jésus i

sans considérer que l'amour de la vérité doit l'emporter sur

toutes les autres considérations. Ils roudroient, ces bons reli-

gieux, qu'un homme de soixante- dix ans comme moi, que le

pins ancien missionnaire de la Chine, qui s'applique depuis

quarante ans à ce genre dt. controverse, devînt le disciple Je

quelques-uns qui ne sont encore que des écoliers, se laissant

cinsi emporter à tout vent, au lieu de ne chercher que le bieu

des lunes. Ce qui les a si fort animés contre moi, c'est appa-
12.
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remment un livre que i*ai composd depuis peu, sur cette ma-

tière, par les ordres rëitërës de mon supérieur, où j'ai fait voir

que ces pères missionnaires de mon ordre détoumoient et

anéantissoientle vrai sens des livres de la philosophie chinoise,

par la signiGcation prétendue litlërale qu'ils leur donnoienl en

les traduisant, et qu'ils se précipitoieat par-là dans un abîme

de difficultés d'où l'on ne peut sortir, se trompant eux-mêmes

de gatlë de coeur, et se jetant les uns sur les autres dans l'er-

reur, w

De ce témoignage du père Lopez , ainsi que de tant d'au-

Ires, s'il ne s'ensuit pas évidemment que l'opinion de ceux

de ses confrères qui pensoient autrement n'étoit pas la plus

mal fondée, on est forcé d'en conclure que le sentiment

de leurs antagonistes étoit au moins fort plausible , et leur

conduite parfaitement iiTéprochable. Loin même d'y trouver

à redire, on auroit sujet de se plaindre d'eux , si , avant les

derniers décrets de Rome, ils en avoient usé autrement : car

suivant la règle donnée par la sacrée congrégation aux mis-

sionnaires de ces pays-là , c'est assez que les coutumes n'en

soient pas évidemment contraires à la religion et aux bonnes

mœurs, Modb non sirit apertissimh religioni et bonis moribus

contraria:, pour les tolérer dans les néophytes, pour ne tenter

en aucune façon de les changer *.

Considérons enGn ces usages en eux-même» , et voyons de

nos propres yeux qu'au moins la superstition et l'idolAlrie n'y

sont pas évidentes. Pour ce qui est d'abord de la cérémonie

instituée en l'honneur de Gonfucius , elle consiste ( selon la

manière de saluer à la Chine les personnes de premier or-

dre ) & se prosterner et à battre la terre du front devant le nom
de ce philosophe, écrit en gros «caractères dans un cartouche

qui est exposé sur une table, avec des cassolettes et des bou-

gies allumées. On rendoit anciennement ces honneurs à la

statue de Confucius *, mais les empereurs s'apercevant que le

peuple commençoit à la prendre pour une idole , y substituè-

rent le cartouche dans toutes les écoles de la Chine. Les man-
darins pratiquent cette cérémonie quand ils prennent posset-

I kittroc. S. Conji'fg. de P. F. ad vlcarîut apost. p. 1483
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sion de leurs gouvernements, et les bacheliers quand ils re-

çoivent les degrds, qui ne se confèrent que tous les trois ans :

mais les gouverneurs des villes sont obliges, avec les gens de
lettres du lieu, d'aller tous les quinze jours rendre cet hon-
neur à Gonfucius, au nom de toute la nation. Il y a une autre

cérémonie qui se fait avec plus dVclat au printemps et en au-

tomne. Gomme les missionnaires l'ont toujours interdite aux
chrétiens, parce qu'iln'y a point de loi qui obligea s'y trouver,

il est inutile de l'expliquer en particulier. D'ailleurs elle ne

diffère pas de celle que les princes et les grauds pratiquent

tous les six mois en l'honneur de leurs ancêtres ^ d'où l'on

peut juger de la vénération qu'ont les Ghiuois pour un doc-

teur auquel ils rendent les mêmes devoirs qu'à leurs souve-

rains défunts.

Quant aux cérémonies qui regardent les morts, il y a trois

temps et trois manières de les pratiquer. La premif're ct-ré-

monie se fait avant la sépulture, en la manière suivante. Sur

une table dressée devant le cercueil où est le corps, on place,

ou son portrait, ou son nom écrit dans un cartouche, et de

chaque côté, on met des fleurs, des parfums et des bougies

allumées. Geux qui viennent prendre part au deuil, saluent le

défunt à la manière du pays, en se prosternant et en frappant

la terre du front devant la table, sur laquelle ils mettent en-

core eux-mêmes quelques bougies et quelques parfums qu'ils

ont apportés. La seconde cérémonie se fait chaque six mois.

Sur une table rangée contre la muraille, et chargée de gradins,

on voit l'image du plus considérable des ancêtres, et d<5 part

et d'autre sont écrits, sur de petites tablettes, les noms de tous

les autres morts de la famille, avec la qualité, l'emplui, l'âge

et le jour de la mort de chacun d'eux. Les chrétiens ont cou-

tume de mettre au-dessus de ces 6gures, une croix ou quelque

image de dévotion. Tous les parents s'assemblent dans celle

salle deux fois l'année, au printemps et en automne. Cliez les

grands il y a un appartement particulier, dit des ancêtres, ré-

servé pour cet usage, et l'on met sur la table, du vin, des

viandes, des parfums et des bougies, avec les mêmes saluts et

les mêmes cérémonies que lorsqu'on fait des présents à un

nouveau gouverneur, aux premiers mandarins le jour de leur
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naissance, et aux personnes de marque à qui l'on veut donner

à manger. Pour le peuple, il se borne à conserver le nom de

ses ancêtres dans le lieu le plus propre de la maison, sans au-

tres observances.

La troisième curëmonie ne se fait qu'une fois Tan , vers le

commencement du mois de Mai. Le père et la mère , avec

leurs enfants, se transportent alors dans les lieux écartes où les

Chinois sont dans l'usage de placer leurs tombeaux. Après

avoir arraché les broussailles, ou les herbages qui environ-

nent la tombe de leurs pères, ils réitèrent les marques de dou-

leur et de respect qu'ils leur avoient données au moment de

leur mort, et mettent sur le tombeau des viandes et du vin,

dont ils font ensuite un repas.

Voilà les usages qui s'observent à la Chine depuis les pre-

miers temps de la monarchie \ et l'on ne pourroit s'en dis-

penser, à moins que de passer pour infaoïe. Comme la pre-

mière des vertus à la Chine est la piété filiale, qu'on y prétend

maintei .r par ces pratiques, ceux qui ne les observeroieut point

se feroient accuser de la plus odieuse ingratitude envers ceux

dont ils ont reçu le jour, et seroient regardés comme des mons-
tres indignes de la vie dont ils méconnoissoient les auteurs. Ils

ont encore d'autres cérémonies, auxquelles les Chinois ido-

lâtres ajoutent quelquefois de vraies superstitions 4 m<iis n'é-

tant pas commîmes à toute la nation, les chrétiens peuvent

s'en abstenir, et les missionnaires ne leur ont jamais permis

d'y participer. Bien plus, quand les chrétiens se rencontrent

par hasard avec des païens qui pratiquent ces superstitions, et

qu'ils ne peuvent les arrêter, ils les désavouent hautement , et

protestent qu'ils n'y prennent aucune part. Si quelques-uns

n'ont pas toujours été fidèles à cette règle, c'est à ceux qui U
violent, et nou pas à ceux qui la prescrivent, qu'on doit s'en

prendre.

Malgré toutes ces considérations, le parti du père Navarète,

ou de son livre grossissoit toujours sourdement à la Chine
^

et il acquit enfin l'an i684i par l'arrivée des n.'ssiûnuaires du

sénunaire de Paris, le degré de consistance nécessaire pour

éclater. Ces Franç:ais travaillèrent d'abord à se rendre habiles

da(i:>la langue chinoise, plus étendue elle seule et plus diifîciU
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que la plupart de celles d'Europe toutes ensemble. Il n'y a

qu'un talent extraordinaire pour les langues , joint à un tra-

vail opiniâtre, qui puisse faire du plus docte européen, un bon

grammairien chinois. Toutes les relations s'accordent en ce

point *, et l'on convenoit pareillement que plusieurs )ésuites,

par une longue étude et un commerce assidu avec les lettrés

du pays, étoient venus à bout d'écrire d'une manière à donner

(le la jalousie, même aux nationaux. « Les livres écrits en

chinois par les pères de la compagnie de Jésus , dit le père

Navarète ', dans le livre même où il les maltraite si fort, me
paroissent, non-seulement bien, mais très-bien faits. J'm loue

le travail, j'en admire l'érudition, et j'ai pour eux une recon-

noissance très-sincère, de ce que, sans aucune peine de notre

part, nous autres franciscains et dominicains nous y trouvons

de quoi profiter dans les occasions où nous en avons besoin. »

Si messieurs des missions étrangères souscrivirent d'abord à

ce témoignage, ils ne furent pas long-temps sans le démentir *,

au moins quelques-uns d'entre eux s'imaginèrent bientôt en

savoir assez, pour prononcer qu'aucun des jésuites n'avoit vu

goutte dans les auteurs classiques de la Chine , que tous s'é-

toient mépris dans l'intelligence même des termes les plus es-

sentiels.

M. Maigrot, le plus vanté par son érudition chinoise, dont

la juste mesure se fera connottre pir la suite, fut le premier qui

attaqua les plus anciens missionnaires de la Chine, sûr du suf-

frage des dominicains, dont il avoit observé à loisir les dispo-

sitions. Son premier acte d'hostilité fut des plus étonnants.

Simple vicaire apostolique dans la province de Fokien, il im-
'^ •ouva et défendit ce qui avoit été permis et autorisé par le

saint Siège. Le pape Alexandre VII, et la congrégation du

saint ofTire, avoient trouvé l'ancien exposé du père Martini

véritable. M. Maigrot le déclara faux en plusieurs points. Le
pape et la congrégation avoient CiU , sur la foi de gens con-

sommés dans l'étude de la langue chinoise, que le mot Tien

rxprimoit suffisamment le nom de Dieu. M. Maigrot décida

qu'rl ne «ignifioit que le ciel matériel, et donna un mandement

* Toni. IT, f
6 , roi, i , n. |.
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qui dëfendoit de l'empioyer seul en parlant du vrai Dieu. U
avoit consulté pour cela deux Icttrds qu'il avoit à son service :

l'un ne passoit pas à beaucoup près pour habile : l'autre, plus

instruit, étoit de mauvaises mœurs. Les jésuites avoient refusé

le baptême à celui-ci, qui le reçut des mains de M. Maigrot, et

apostnsia peu après.

Ce mandement exposoit l'église de Chine à des révolutions

trop fâcheuses, pour qu^il fût goûté de ceux des missionnaire;

de tout ordre qui connoissoient les mœurs de la nation, et qui

n'avoient j^as entrepris de persuader à l'Europe, que la pra-

tique des jésuites étoit mauvaise. Un écrivain qui paroît n'a-

voir lu, ou plutôt qui parle comme s'il n'avoit lu les pièces

que de l'une des parties, avance que le mandement ne déplut

qu'aux jésuites' : mais selon les pièces adverses, assez revê-

tues de vraisemblance* au moins pour mériter autre chose

qu'un silence affecté, il paroît au contraire qu'il fut désap-

prouvé du plus grand nombre des évêques et des ouvriers

évangéliques répandus dans les provinces diverses de la Chine,

sans compter les néophytes, beaucoup plus en état que leurs

pasteurs de prononcer sur un point de cette nature. Un inci-

dent particulier ne contribua pas moins que cette diversité de

disposition à rendre le mandement sans effet. Le pape venoit

de créer en Chine deux nouveaux évêchés, dont le Fokien fai-

soit une partie du district, et il en attribuoit la nomination au

roi de Portugal, comme au souverain de Goa, métropole de

foules ces extrémités de l'Asie : les bulles d'érection y avoient

été pul>liées^ et l'archevêque de Goa, usant de son droit de

métropolitain pendant la vacance de ces nouvelles églises, y
avoit envoyé des grands vicaires. M. Maigrot soutintcependant

que la congrégation de la Propagande lui ayant donné ses

pouvoirs, c'étoit à elle de les révoquer, et que, jusqu'à cette ré-

voc.itiori, ils subsistoient tout entiers. Ce fut pendant ce conflit

de juridiction , de la légitimité duquel chacun peut juger sur

ce simple aperçu, que le vicaire apostolique, presque seul de

son opinion, donna son mandement. Il se plaignit néanmoins

tort Imut du peu d'égard qu'on y avoit; et ses confrères lese-

Du Pin , llist. luv.\. (lu XVII.* siècle, tom. IV, p. i3o.
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condant avec chaleur en Europe , publièrent de toute part

que les j(^suitcs avoient administre les sacrements sans pou-

voirs, dans la province de Fokien.

Ces clameurs ayant produit tout l'effet qu'on en attendoit,

M. Maigrot commença le procès qu'il mëditoit au moins de-^

puis un an : il fit partir pour Rome M. Gharmot son confrère,

qui pri^sentale ig de mars 1697, à la congrégation du saint

ofn^e, un mémoire pour la défense du mandement qu'on avoit

fait parvenir au pape dès Tannée précédente , avec une re-

quête pour demander un nouveau règlement sur les cérémo-

nies chinoises. L'affaire se trama si secrètement îi Rome même,
que les jésuites n'en furent instruits que vers la mi-octobre

de l'annJe 1699, par un écrit intitulé, Quœsitain causd rituum

sinensium. Questions iurles cérémonies chinoises, que le saint

Pèr^ ordonna de leur communiquer. Cette pièce avoit été faite

uniquement sur les mémoires de M. Maigrot et de M. de

Léonisse, quoique Sa Sainteté la crût dressée de concert avec

les pères de la compagnie. Ceux-ci présentèrent aussitôt au

pontife un mémoire , où ils protestoient qu'ils n'avoient pu

lire sans horreur ce que portoit l'exposé de messieurs des mis-

sions, et qu'ils auroient été les premiers à condamner les cé-

rémonies en question, si elles étoient telles qu'on s'efforçoit de

le persuader.

Il se fit cependant un soulèvement effroyable contre la so-

ciété. Tout ce qu'elle avoit d'ennemis et de rivaux connus et

ouverts, entrèrent sans plus de feinte en lice. Qu'une secte

foudroyée vingt fois, et furieuse contre ceux qu'e'^'e préten-

doit avoir allumé la foudre, ait saisi des conjonctuiiso^i propres

à couvrir sa noirceur, pour traduire en fauteurs de l'idolâtrie

et en corrupteurs du culte chrétien, les plus ardents défenseurs

de la doctrine et des observano«>8 romaines, il n'est rien 14 qui

puisse étonner, et qui n'ait été pratiqué de tcut temps par les

sectes diverses : mais il n'y eut rien de plu^ violent que la

lettre au pape, qui fut publiée en 1 700 au nom du supérieur

des missions étrangères de Paris. Le ministre Jurieu n'avoit

pas gardé moins de mesures, et le docteur Arnaud n'a pas mis

plus de fiel dans son sixième tome de la morale pratique , qui

ruule sur ce sujet. Cette lettre fut suivie d'un déluge de libelles

M '
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de k<i;tcs mnins et de toutes doctrines. L'erreur et l'orlho-

doxit. ay?;rent alors se liguer ensemble et s'en Ire-prête r la

plume, jiour diffamer à jamaii: la soci(?té.

Les jtÇsuite^ ne s'abandonnèrent point eux-mêmes ; ils firent

face de tous cotes, et ne laissèrent sans ri^plique au ci -no des

charges tant soit peu dignes d'attention. Ils prirent leurs -ad-

versaires par leurs propres écrits, et montrèrent que, forcd^spnr

l'évidence, ils y avoient reconnu que Gonfu'^ius eï les ancê-

tres n'éloient pas honorés comme des <livinité& par les lettrés

dp la Chine. Ils citèrent tm mémoire lalin de M. Charmot,

tTj^ent de M. Maigrol a Rome, où cet aveu se {roine en termes

formels : Nnsquam riiximus Confucium à Sùùs h'tterafis^ .•*.

Deurn, ma/ores , ut numina, coli '. Et par une consétTuenct.

bien natuifiie de cei aveu, ils coneluoient que les honneurs

rendus à Conluoiî- ' si aux ancêtres, n'éloient pas idolâtriques.

En ef^eî, il n'y ? point d'idolâtrie sans idole, et point de culte

religieux sans 'livinilé. Car qui s'est imaginé, dit saint Au-
i^ustin ^, qu'on dût sacrifier qu'à celui, ou qu'on a su, ou
qu'on a cru, ou qu'on a feint qui étoit Dieu? Si donc les Chi-

nois n'ollribuent aucune divinité à leur philosophe, ni à leurs

ancêtre?, les honneurs qu'ils leur rendent ne sont pas idolâ-

triques. i^^ien plus, ces pères établirent sur des faits bien arti-

culés, et qui n'ont jamais été contredits, que leurs adversaires

avoient permis et autorisé, qu'ils avoient pratiqué eux-mêmes

A la Chine les cérémonies qu'ils faisoient passer en Europe

rour idolalriques*, qu'ils avoient employé de même les mots

Tien et Chainti, pour signiHer le Dieu du ciel, ou le vrai

Dieu.

Us alléguèrent l'exemple de quantité de missionnaires de

tous ics ordres, entr'autres du père François Varo, dominicain,

qui a tant écrit contre eux, et que toute la ville de Canton

avoii néanmoins vu, avec ceux de son ordre et de son opi-

nion, pratiquer ces cérémonies comme des devoirs de pure ci-

vilil»', et ne s'en faire aucun scrupule quand l'o^va ion s'en

présentoit. Ce qu'il y a de plus singulier, c'est •/ M. Mai-

grot lui-même ne put se défendre de les avoir p' ^ :^uécs dans

I Dij'unctio 'juon»w-,«ut lucorum. — » S. Aug. de Ci < 1A» , I. l , r. 4
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la province de sa jnridiclion. Un manclarin étant mort le 1

7

lovembre 1699, à Fortcheou , capitale du Fokien, sa famille

lui rendit pendant sept jours les honneurs accoutumés. Le
corps etoil expose dans l'appartement réserve pour cet usage ;

on voyoit devant le cercueil le cartouche ou petit tableau, avec

l'inscription ordinaire, posé sur une table qm éloit ornée en

forme d'autel, et sur un rétable, des chandeliers , des fleurs e»

des parfums. Le vicaire apostolique , en habit de deuil , alla

par civilité dans cette maison le dernier jour de la cérémonie,

s'approcha de la table, offrit devant le tableau des bouçics et

des pastilles, qu'il mit ensuite sur la table
, puis fît quatre pro-

siernements, et frappa quatre fois la terre du front. Le fait est

constaté par les reproches publics, et demeurés sans réplique,

que lui firent ensuite les chrétiens de Fortcheou sur ce qu'il

n'étoit pas d'accord avec lui-même. De ces faits incontestables,

et qu'on n'a pas contestés, parce qu'ils étoient trop notoires,

il s'ensuit au moins que M. Maigrot ne savoit pas trop à quoi

s'en tenir sur la question des cérémonies, et que ceux à qui il

en faisoit un crime, ou n'étoient pas véritablement coupables

,

ou qu'il l'étoit lui-iqême beaucoup plus qu'eux.

Ce furent apparemment ces inconséquences qui engagèrent

M. de Bénaventé, évêrue d'Ascalon, tiré de l'ordre de saint

Augustin, à écrire de Nanchanfou, le 20 novembre 1700, aux

cardinaux de la Propagande, afin de les tenir en garde contre

l'entreprise de messieurs des missions étrangères. Il les aver-

tissoit, entr'autres c}ioses, de ce que lui avoit dit Tévêque de

Pékin, quoique leur ami particulier, qu'il craignoit fort qu'en

attaquant le sentiment des jésuites, on ne se conduisît par des

vues tout humaines. Plusconséquent que M. Maigrot, M. l'abb*^

de Gicé, son confrère, se conforma invariablement à la pra-

tique des jésuites pendant tout le temps qu'il fut à la Chine,

•ans jamais cédi'v nxu c'ameurs du grand nombre de ses com-

pagnons, .j îs LailiMcnt de superstitieuse.

Le Oc :,£ Innocent Xli. sans prononcer sur le conflit de ju-

ridicton élevé d? son temps entre '4. ivIai<;rol et l'archevêque

de Goa, y mit fin en démembrant cies deux évcchés nouveaux,

qui d'ailleurs étoient d'une étendue immense, diff'érenlcs pro-

vinces qu il assigna aux vicaires apostoliques. Le Fokien rc^la

il
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à M. Maigrot, qui fut peu après nommd evêque de Conon.
Son premier acte de juridiction certaine, fut d'interdire les jé-

suites portugais qui avoient tenu, durant le couflit, pour l'ar-^

chevéque de Goa. Un pareil usage de la puissance eccldsias*

tique ëtoit tout nouveau pour la Chine : il scandalisa, il irrita

les peuples du Fokien, les plus fiers de la plus fière nation du
inonde j ils le tinrent à injure autant et plus pour eux-mêmes
que pour leurs pasteurs.

La semaine de Pâques arriva peu après. Il n'y avoit dans la

capitale que quatre prêtres, M. Maigrot, un dominicain, et

deux jésuites portugais. Les nouveaux chrétiens s'assemblè-

rent au nombre d'environ quarante, et allèrent supplier le

vicaire apostolique de permettre à ceux qui les avoient en-

fantés en Jésus-Christ, de leur administrer les sacrements

qui sont de précepte au temps de Pâques : ils ne purent rien

obtenir. Très-irrités de ce premier refus, ils se contin-

rent cependant, revinrent le lendemain faire une seconde

tentative!, se prosternèrent à la porte du vicaire, qui se te-

noit renfermé, et demandèrent avec de grands cris, au nom
de Jésus crucifié

, qu'il leur fût permis de se confesser aux

pères de leurs âmes. M. de Conon ne parut enfin que pour

les traiter de gens grossiers, d'ignorants, et d'enfants sans

raison. Ce dernier mot surtout mit à bout la fierté chinoise.

Ils saisirent le prélat , lui reprochèrent de n'avoir pas salué

le crucifix que l'un d'eux tenoit àla main, jetèrent son bonnet

par terre, et le contraignirent de se ipettre à genoux de-

vant le crucifix. Un père dominicain, nommé Croquer, étant

survenu, un bachelier le prit par la barbe et le menaça de

la lui arracher s'il ne faisoit accorder aux chrétiens ce qu'ils

demandoient. Le dominicain , payant de présence d'esprit,

répondit qu'il venoit pour cela, et que si l'on se retiroit,

il accommodcroit toutes choses. Il n'en fallut pas davan-

tage pour les faire retirer. Cependant M. de Conon publia

qu'un de ces néophytes avoit tiré un couteau pour le tuer :

mais la peur métamorphose étrangement les objets. Il fut

démontré que le prélat avoit pris un chapelet pour un cou-

teau : que l'assassin prétendu n'avoit ni couteau , v' poi-

gnard, et qu'il ëtoit de Tordre du peuple, qui n'en porte ja-

ii^
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mais. On avoit encore voulu faire tomber sur les jésuites cet

assassinat imaginaire j mais l'attestation de soixante-deux chré-

tiens n'a pas permis à cette calomnie de faire fortune.

Dès le lendemain, le prélat s'éloigna de trois journées, elle

dominicain se cacha dans le voisinage. Les néophytes
, joués

ainsi, reprirent leur première animosité, qu'un nouvel incident

fit monter à son comble. Une femme chrétienne étant tombée

malade, ces nouveaux fidèles ne sachant pas que les prêtres

interdits pouvoient confesser dans un besoin pressant, aver-

tirent du danger quelques domestiques de M. Maigrot et du

]>ère Croquer. Le portier du prélat, etTuq de ses catéchistes,

répondirent qu'il suffisoit dans le cas présent que la malade

récitât cinq Pater et cinq Ave. La femme mourut en effet

sans sacrements-, et les néophytes ne se possédant plus, au-

roient traduit M. de Conon, comme perturbateur, aux tri-

bunaux païens, si le père Gozani, l'un des deux jésuites

portugais, ne les en avoit détournés avec des peines infinies.

Ce fut apparemment pour cela, ou, ce qui revient à peu

près au même, pour prévenir des scandales pareils à celui qui

étoit arrivé, que M. Maigrot rendit enfin les pouvoirs aux

missionnaires interdits, comme il est dil dans l'approbation

que son provicaire leur donna par son ordre : nouvelle incon-

séquence qui saute aux yeux du plus mince dialecticien. Le
prélat croyoit les cérémonies chinoises essentiellement mau-
vaises, ou il ne les jugeoit pas telles^ s'il ne les croyoit pas

mauvaises, pourquoi donc les avoit-il abrogées par son man-
dement , au péril évident de la religion P Et s'il les jugeoit

illicites, comment permit-il aux jésuites d'exercer le ministère

sans les leur interdire ? Gomment a-t-il permis d'administrer

et de recevoir les sacrements, à des ministres et à des néo

phytes qu'il traitoit d'idolâtres ?

Les choses n'en demeurèrent point là. Le jugement qu'on

poursnivoit à Rome avec la plus grande chaleur, fut enfin

rendu, le 20 novembre i7o4> parla congrégation de la Pro-

pagande : mais ceux qui l'avoient sollicité n'e;> furent pas à

beaucoup prè*! aussi contents qu'ils afleolèrenl de le paroître.

11 déclare > cérémonies chinoises, superstitieuses selon

l'exposé dei accusateurs, et qu'on ne pouvoit user des mots

t
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Tien et C/jawtf pour signifier Dieu, suppo9(' que dans la secte

des lettrées chinois, ils ne fissent entendre que le ciel matériel,

ou une certaine vertu qui s'y trouvoit infuse. 11 est visible que

ce décret n'étoit r<:'\ .Oiu^'tionnel, puisque les conditions, au

moyen desquel]e« it t.M \ it obliger, y sont énoncées en termes

exprès. La congrégation déclaroit encore que le saint Siège ne
prononçoit point sur la vérité de l'exposé. Elle laissoit donc
une liberté entière d'en révoquer la vérité en doute : vérité

néanmoins supposée nécessaire par les termes formels du
décret, pour qu'on fût obligé J j^ & aosienir tant des cérémonies

que du Tien et du Chamti. Ainsi le décret n'étoit absolu que

pour ceux qui soutenoient la vérité de ce qu'avoient exposé

iiie.s«ieurs des missions étrangères. Ce n'étoit pas là sans doute

ce qu'ils avoient prétendu, et ve n'étoit pas le seul chagrin que
^enr donnât un jugement sollicité avec tant de chaleur.

Toutes les cérémonies, grandes et petites, ainsi qu'en les

avoit désignées, étoient indistinctement déclarées supersti-

tieuses seîon l'exposé, et M. Maigrot avoit cru qu'on pouvoit

tolérer \es petites : par où il résultoit manifestement du décret,

que le prélat n'avoit pas raisonné conséquemment. Eu ' âfet, si

les unes sont idolâtriques, les autres ne sauroient être inno-

<*entes, puisqu'elles se pratiquent toutes dans le même esprit.

La congrégation défendoit encore de traiter de fauteurs d'i-

dolâtrie, les missionnaires qui avoient permis jusque-là les

cérémonies à leurs néophytes ; ce qui étoit foncièrement une

censure des mémoires et des libelles farcis de ces reproches

outrageants. Crj décret fut tenu inng-temps fort secret à Rome,
et ne devint public en Europe qu après les tristes affaires qu'eut

par la suite à la Chine M. Maillard de Tournon, piémontais,

issu d'une anciernc maison originaire de Savoie.

Clément XI le sacra patriarche d'Antioche en 1701, et le fît

partir pour la Chine en qualité d^» légat apostolique, unique-

ment afin d'informer le sain Siège du véritable état des mis-

sions, comme il le déclara \ d«' embre delà même année»

dans le discours qu'il fit à ce sujet aux cardinaux. Ce légat prit

terre en i^o3àPondichéri, passa de là aux Philippines, et, par

un vaisseau parti exprès de ces îles pour le conduire à la

Chine, il y arriva le 8 »vril iyo5. Il ne fut pas plus tôt il



iimtiW

DE LKG (An 1706.) m

les

at prit

et, par

e à la

is tôt il

Canton, qu'il insinua aux différents missionnaires qu'il falloit

interdire aux néophytes l'usage des cërémonies, et qu'il se

montra fort contraire aux jésuites. Il disoit souvent que ces

pères n'avoient pas pris la vraie manière de planter la foi , et

que leur méthode n'étoit suivie que par ceux qui avoient

quelque intérêt à le faire. Il n'avoit pas encore eu le temps de

reconnoître par lui-même l'état des choses^ mais il comptuit

absolument sur la parole des missionnaires de Paris, parmi

lesquels il avoit trouvé uu prêtre de sa nation , nommé Ap-
piani, qui n'tivoit pas peu contribué à leur gagner sa con-

fiance.

Cependant comme ces amis avoient une crédit médiocre à

la Chine, il fallut s'adresser aux jésuites pour obtenir la per-

mission d'aller à la capitale. Ces pères la demandèrent, et

furent refusés deux fois. L'eiapereur leur dit même qu'il étoit

dangereux de faire venir à la cour un homme à peine débar-

qué, qui n'avoit nulle connoissancc des coutumes de l'empire.

Ils le sentoient aussi-bien que le prince ^ mais ils voyoient aussi

qu'on ne manqueroit pus de leur imputer le refus, et ils firent

tant d'instances, qu'il fut enfin permis au légat de venir à

Pékin. Il y reçut même des honneurs qu'on ne faisoit pas aux

ambassadeurs des plus grands princes.

Cet accueil distingué fil concevoir au légat un projet admi-

ra le, à quoi rien n'eût manqué, si la justesse en eût égalé la

grandeur il ne se proposa rien de moins que d'établir à Pékin

un nonce ^crmaneut, pour y être le supérieur de tous les mis-

sionnaires, et former une correspondance habituelle entre le

chef de l'Eglise et le premier potentat de l'Asie. Le légat en

ayant fait l'ouverture parle moyen de quelques gentilshommes

que l'empereur avoit chargés de le visiter tous les jours, il fut

sur-le-cliamp et très-sèchement refusé. Les plaintes qu'il fit à

ce sujet, et quelques paroles indiscrètes échappées à son

chagrin, firent soupçonner qu'il y avoit du mystère dans son

voyage. Il n'en falloit pas ant à une politique aussi ombrageuse

que celle des Chinois, pour éclairer, comme on le fît dès lors,

toutes ses démarches. Cependant l'empereur, très-habile dans

l'art d'observer son monde, et fort modéré de son naturel,

cacha son mécontentement, et daigna mûme lui explicjuer les
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c.iiises de son refus. Ce fut dans une audience extrao? Iin'^ire

qu'il lui accorda le 3i décembre ijoS, avec une marque de
distinction et de condescendance dont il n'y avoit point

d'exemple h cette cour. Une incommoditt^ survenue au pa-
triarche, le metl.nnt hors d'dtat de faire les prosternementa

et tout le cëromonial d'usage , il en fut dispensé pour celte

fois.

Il eut enfin le 29 juin de l'annexe suivante ( 1706 ), son au-

dience solennelle, celte audience fameuse, et tournée en tant

de façons par les partis divers. Il ne faut donc consulter ici ni

les écrits des accusateurs, d'un laconisme aflfecté en ce point,

ni ceux des accusés, plus diserts, mais toujours suspects.

Heureusement nous avons sur ce point capital le témoignage

impartial de l'évêque d'Ascalon, que nous avons déjà nommé
don Alvare de Bénaventé, de l'ordre de saint Augustin, et

vicaire apostolique de la province de Kiangsi. C'est dans une
lettre adressée à sa majesté catholique, que ce vertueux et zélé

prélat expose la manière dont M. de Tournon s'est conduit à

la Chine, en déplorant avec amertume les malheurs que les

préventions de ce légat ont attirés sur les missions de cet

empire.

Selon ce monument, le légat marqua d'abord à l'empereur

,

qu'il n'avoit entrepris un voyage si long que pour remercier

sa majesté, au nom du chef de tous les chrétiens, des grâces

dont elle combloit les missionnaires, et de la protection qu'elle

accordoit à notre sainte religion. Ce compliment donna lieu

au prince de lui dire que, nonobstant toute sa bonne volonté,

il y auroit tout à craindre pour cette religion , si son premier

chef, instruit par des ignorants, venoit à faire quelque loi

fondée sur des informations fausses *, qu'il étoit impossible aux

Européens de bien pénétrer le sens des livres et l'esprit des

cérémonies de la Chine-, que pour cela, il vouloit revoir les

informations qu'on enverroit en Europe, afin de corriger les

erreurs qui pourroient s'y trouver. Là-dessus, le patriarche qui

eroyoit l'évcque de Conon très- habile dans les sciences chi-

noises, le proposa comme plus capable que personne de se

concerter avec sa majesté, qui l'agréa. L'évêque de Pékin et

la plupart des missionnaires, qui connoissoient la capacité
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cTiinoise cle M. Maigrot, furent effrayés quand ils apprirent

cette résolution. Leurs alarmes ne se trouvèrent que trop

fondées.

M. Maigrot ayant paru devant le monarque, on lui demanda

l'explication de quatre caractères graves au-dessus du trône : il

n'en put lire que deux, qui étoient des plus ordinaires, et il

n'en put expliquer aucun ; il lui fallut même un interprèle

pour expliquer un e'cril chinois qu'il avoit à présenter. L'em-

pereur marqua une étrange surprise de voir un homme dont

on lui avoit tant vanté la capacité, ne pouvoir s'expliquer lui-

même, et rester muet le livre à la main. Tout ce que le vicaire

eut à répliquer, c'est que si le seigneur légal l'avoit dit si ca-

pable, il le connoissoit peu : il convint de plus qu'il n'avoit

jamais lu le traité du père Ricci sur les cérémonies chinoises,

quoique dans son fameux mandement, où il en donnoil une

idée affreuse, il eût voulu parottre le réfuter pied à pied. L'em-
pereur daigna cependant tenter de le faire convaincre que

Tiertf autant que Tienchu , signiGe le Dieu du ciel : mais deux

heures d'instruction ne servirent qu'à convaincre le prince, qu'il

est certain genre de préventions dont Ton ne revient jamais.

Dès que le vicaire apostolique eut été congédié, l'empereur

fit expédier deux rescrits, l'un pour cet évêque, et l'autre pour

le légat. Dans le premier, selon l'usage de la Chine, où le

souverain se fait un devoir de motiver tous ses ordres, le

prince rappeloit à l'évéque , outre son ignorance, son peu de

sincérité au sujet d'une demande à laquelle il avoit répondu,

qu'il ne savoit pas si les chrétiens dont il avoit la conduite

pratiquoient les cérémonies accoutumées, a D'où il est clair,

concluoit le prince, que vous usez de déguisement avec moi-

même. Ainsi vous êtes moins venu à la Chine pour y prêcher

la loi chrétienne, que pour y brouiller. Jusqu'ici les Chinois

ont embrassé le christianisme, parce qu'ils voyoienl que tous

]es prédicateurs pensoient et parloient de la même manière. A
présent qu'il en est parmi vous qui . par caprice, ou par le seul

désir de l'emporter sur les autres, les accusent témérairement

de mal expliquer nos cérémonies, c'est chercher, non pas à

étendre votre religion, mais à la ruiner, et m'obliger à vous

chasser de mon empire. »

mM
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Le second rescrit, motivé à peu près de la même manifTe,

ordonnoit au légat de penser à son retour en Europe. Il lui fut

signifié le 21 d'août; et la manière peu mesurée dont il ré-

pondit, lui attira un commandement précis de sortir de Pékin
le 28. Au reste, ce commandement n'avança point son départ,

f]u'il avoit déjh fixé à ce ]Our-là : mais il partit sans avoir fait la

moindre démarche qui tendit à regagner les bonnes grâces de
l'empereur. Ce prince en fut si offensé, qu'il fit aussitôt revenir

des présents magnifiques qu'il avoit destinés pour le pape, et

qu'il avoit déjà fait transporter à Canton. Il ne prétendoit

néanmoins mortifier que le légat. « Par toute la terre, dit-il à

celte occasion, il est des ministres qui se croient en quelque

sorte souverains, et qui aiment mieux suivre leur propre sens

que celui de leur maître. »

Un nouvel incident acheva de gâter les affaires. M, Maigrot,

qui étoit resté à Pékin, écrivoit souvent à un missionnaire de

sa confidence, nommé Guetli. L'empereur en eut vent, «et

voulut voir les lettres, comme des pièces qui pourroient lui

donner des lumières sur les desseins du légat. Guetli eut d'a-

l)ord le courage de les déchirer; mais ensuite il perdit la tête,

et dès le commencement de l'interrogatoire qu'on lui fit subir,

il éventa tout le mystère; il se coupa même dans ses réponses.

Il déclara d'une part, que le pape avoit envoyé le légat, afin de

i-(-diiire les jésuites qui désobéissoient à ses ordres, en tolérant

les cérémonies et l'usage du Tien; et de l'autre, que M. Maigrot

étoit chargé d'étudier à fond les livres chinois, et d'envoyer

ses extraits à Rome, afin d'ordonner li-dessus. Celte contradic-

tion , toute palpable qu'elle étoit, ne fut pas le trait le plus

honteux qui lui échappa. Il ne put cacher la jalousie qu'il

voulut bien prêter aux religieux des ordres divers
, qui tous,

dit-il, se plaignoient en Europe de ce que celui des jésuites se

faisoit appeler la compagnie de Jésus. Enfin il nomma les deux

gradués chinois qui avoient instruit M. Maigrot dans les

sciences du pays. On les fit comparoître : ils protestèrent que

le vicaire apostolique n'avoit jamais voulu les écouter sur les

matières qui étoient en contestation; et Guetli, bien corrige'

de sa prennère bravoure, confirma leur déposition. On inter-

iwgea de même le piémonlais Appiani, mlerprète du légat, et

WK««wnn I ê^ Vfm^^jM'*
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quelques autres personnes de sa suitCé M* Maigrot fut cit^ à

son tour \ ne pouvant nier des faits déjà si hien prouvas « il

s'efforça de les adoucir» L'empereur ne voulut pas qu'on le

pressât trop, parce que, suivant les lois de l'empire j il n'auroit

pu s'empêcher de le condamner à mort. -<

âur ces procédures^ le prince rendit un arrêt qui bannissoit,

avec Mé Maigrotj les sieurs Meeza-Falcé et Guettij comme des

factieux capables de mettre la division et de causer des troubles

dans la Chine. Il étoit en même temps o' lonnë à tous les

Européens qui voudroient rester dans l'empire « de venir in-

cessamment prendre des lettres patentes de l'empereur, qui

examineroit leurs sentiments ; faute de quoi ils seroient chasse's

par les gouverneurs des provinces. Cet arrêt fût signiâé aux

jésuites eux-mêmesj sans que leurs remontrances ni toutes leurs

instances pussent y rien faire changer. L'empereur se plaignit

même Ae ce qu'ils lui avoient caché la conduite que le vicaire

apostolique àvoit tenue dans le t'okien^ et qui n'étoit venue à

sa connoissance que par l'indiscrétion de Guetti. Cependant le

légat étoit horriblement irrité contre eux : cette colère avoit

éclaté au moment qu'on lui avoit signifié l'ordre de sortir de

Pékin» Il s'étoit alors emporté, jusqu'à dire que tou» les

démons de l'enfer ne sauroient faire pis que les jésuite») et,

quand il fut à Nankin, il leur écrivit en date du 1 8 janvier t ^07,
Une lettfe qui assurément n'en fait pas des anges, et qui ne

tient pas non plus du langage angélique» Mais avec du zèle et

de la piété , en combien d'écarts ne donne-t-on pas , quand

i'un^ est trop crédule, et l'autre précipité ? Pour remplir avec

succès la charge de léga^ i la CVine, surtout dans ces con-

jonctures , il ne falloit pas moins de sang-froid, ou plulM dt

sens exquis et d'habileté, que de vertu.

M. de Tournon étant arrivé ii Nankin, donna un mande*

ment qui interdisoit aux chrétiens de la Chine la pratique des

cérémonies en l'honneur de Confucius et de leurs ancêtres,

avec défense d'user des mots Xamii et Tien pour signifier le

vrai Dieu. Il étoit naturel de publier en cette occasion le

décret du saint Sicge : le légat n*en fit cependant aucune men-

tion ', ce qui donna tout lieu de croire que ce fut parce que ce

décret n'étoit que conditionnel, c'est-à-dire, qu'il n.^ proscri-

la. :i
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voit les c«5rëmonies que suppose qu'elles fussent, comme on
l'avoit accusé, superstitieuses et idolâtriques. Les partisans du
légat répandirent en Europe, qu'il avoit usé de cette réserve,

de peur d'irriter davantage le monarque chinois : mais le man-
dement du légat étoit beaucoup plus opposé que le décrel de

Rome aux déclarations de ce prince, etfif conséquent plus ca-

pable de l'irriter.En effet, l'empereur se tint pour outragé pnr

cette publication-, et sitôt qu'il en ent nouvelle, il dépêcha un

de sesolQciers à la poursuite du légat, qui déjà étoit à deux cents

lieues de distance, pour le faire conduire à Macao, et l'y mellre

sous la garde des Portugais, avec défense de le laisser partir.

Le mandement n'intrigua pas moins les missionnaires, qu'il

n avoit offensé la cour. Evêques, prêtres, religieux des ordres

divers, tous persuadés, à un très-petit nombre près, qu'il alloit

entraîner la ruine entière de l'Evangile à la Chine, et que le

légat s'étoit laissé surprendre, interjetèrent appel au saint

Siège, tant de l'exécution du mandement, que de l'excommu-

nication dont ils y étoient menacés : mais £oit que le souverain

pontife crût devoir soutenir l'honneur de sa légation, avec les

démarches de son légat, soit qu'il eût véritablement donné au

légat, quelque instruction secrète d'après laquelle il avoit agi,

soit bien plutôt qu'il eût jugé depuis ne pouvoir mieux faire

dans les circonstances, que de supprimer des usages qui occii-

sionoient tant de division et tant de scandales, il approuva 1(^

mandement, sans avoir égard à l'appel, en déclarant néanmoins

qu'il ne prétendoit rien ajouter au décret du ao novembre i yo\

,

portant que le saint Siège ne prononçoit point sur la vérité des

exposés. Il Gt écrire ensuite aux généraux des dominicains, des

franciscains, des augustins et des jésuites, qu'ils eussent à ii

timer à leurs religieux de k Chine, que son intention et

qu'ils obéissent à l'ordonnance du cardinal de Tournon. On
venuit de lui donner la pourpre *, c'éloit la récompense de ses

bonnes intentions, et la suite assez naturelle de l'approbation

de son mandement.

Rome, après tout, ne pouvoit pas sagement procéder d'une

autre manière ; il ne lui étoit pas possible de juger la chose au

fond. C'étoit une question purement historique, sur un fait

qui se passait à l'autre bout du monde, et qui tenoit à une
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langue inintelligible eu Europe ^ aussi Rome n'eut-elle pas

grand égard à l'espèce d'autorisation que lui envoyèrent,

signée de leur main , et datéedu 8 mai i ^00, le père Alexandre

,

le sieur Du Pin et quelques autres docteurs de Paris, qui pro«

nonçoient magistralement que le saint Siëge pouvoit condam-
ner en toute sûreté, et d'une manière absolue, les cérémonies

chinoises, comme fausses, erronées, favorisant Tidolâtrie, etc.

Il est vrai que l'autorité de ces docteurs, très-connus à Rome
par le catalogue des livres défendus, n'y étoit pas d'un grand

poids : mais indépendamment de tout préjugé, Bome avoit

parfaitement connu que sa propre autorité pouvoit bien porter

une défense absolue , mais non pas prononcer absolument et

doclrinalement sur le fond même des points contestés. La
question rouloit, non par sur des faits dogmatiques, ou sur le

sens des écrits d'un théologien dont ses juges naturels enten-

dissent la langue; mais sur un point d'histoire, ou plutôt de

conjecture, sur l'esprit dans lequel des peuples éloignés de

quatre à cinq mille lieues , pratiquoient leurs cérémonies , et

sur quelques mots dont le sens étoit inconnu à ceux qui

avoicnt à prononcer : on ne pouvoit tirer ces lumières que du
fond de l'Asie, par le moyen des missionnaires qui avoient

blanchi dans ces contrées : et ces missionnaires ,
partagés de

sentiment autant que d'inclination et d'intérêts, demandaient

eux-'mêmes les lumières et les décisions de Rome. C'est pour-

quoi le saint Siège apostolique, autant gouverné par l'esprii de

sagesse que par l'esprit de vérité, s'est hoTvé à régler le point

de police , comme étant maître de la discipline , sans toucher

au fond de la question, où il ne pouvoit pén'itrer. Au reste, la

suppression des cérémonies, quoiqu elle put nuire au progrès

de l'Evangile, fut ordonnée avec beaucoup de sagesse. Le
moindre sujet de douter si elles éloient idol&triques , l'ani-

mosilé qur; le partage de sentiment augmentuit de jour en jour

parmi les missionnaires, les qualifications de fauteurs de l'ido-

Uiric et d'adulateurs des rois idolâtres, les infidèles témoins de

ces divisions scandaleuses, et le christianisme *ivré à leuri

dérisions, c'étoit Ih sans contredit le plus graud dommage
qu'il pût souffrir : et pour y mettre fin, il n'y avoit point de

considéialions sur lesquelles on ne dut passer.

AH
1' 'i

l^

's.V



?

i
'i i

W
-M

s,'

356 (As 1707.) HISTOIRE
- M. de Tournon . remis à Macao entre les mains des Por-

tugais, n*eut pas à se féliciter d'être sorti de celles des Chinois.

Outre la rivalité de juridiction entre ce lëgat du saint Siège et

le métropolitain portugais de ces extrëmittîs de l'Asie, tous les

Portugais ëtant personnellement irrités contre le légat, qui

durant son séjour à Pékin avoit présenté une accusation ([ui

tendoit à leur ôter Macao , et à faire chasser leur nation de

toute la Chine , on conçoit qu'ils eurent peu de ménagement
pour lui et pour les personnes de sa suite. Ils ne permeltoient

à aucune d'elles de sortir, sans être accompagnée de surveil-

lants très-incommodes. Ils lui si^ .Gèrent de la part du vice-

roi des Indes portugaises, de l'archevêque de Goa et de l'é-

vêque de Macao, défense de faire aucun acte de juridiction, en

qualité de visiteur et de légat à latere^ dans tous les lieux dé-

pendants du Portugal. Il riposta par des excommunications,

qu'il fit afficher de nuit contre l'évéque de Macao, le capitaine

général, et cinq ou six autres Portugais qualifiés. Cette con-

duite sans doute ne fit pas finir sa captivité, dans laquelle il

mourut au mois de juin 17 10, avec les sentiments de piél(=

qu'il avoit toujours fait paroître. Les excès du zèle dans les

âmes véritablement pieuses , ne proviennent que des bornes

de leurs lumières \ et Dieu ne les juge pas sur des lumières

qu'ils ne sauroient avoir, mais sur la droiture de leurs in-

tentions.

Les horreurs vomies à l'occasion de la mort du cardinal de

Tournon , contre les missionnaires qui n'étoient pas de son

parti, sont trop connues, pour nous dispenser d'en toucher un

mot. Le livre du témoignage de la vérité ', les anecdotes de la

Chine, et les fastes du jansénisme, publiés de nos jours sous le

titre d'Abrégé de l'Histoire ecclésiastique, représentent le car-

dinal de Tournon comme un martyr, et les missionnaires

jésuites comme ses bourreaux. Cfl dernier autcui' ose même
avancer», qu'avant la disgrâce du prélat, et lorsqu'il étoil en-

core à Pékin dans l'attente d'une audience qu'il devoit avoir

de Tempercur, il se ser.tit empoisonné en soupant; que le

t T^mnign&ge delà Téritë- psgc aS'i <— » Hiit. Eccl. JeRaciM, t. xiV,

y. 34 et yj.
> Aoc
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prince, informe des circonstances, ne douta point que les

jésuites n'eussent fait le coup^ qu'il ordonna d'informer, et

que le cardinal arrêta les poursuites par honneur pour la

religion : fiction contradictoire, qui dès là se détruit elle-

même. L'empereur, selon cet écrivain, ne doute pas sur les

auteurs du crime, et, selon cet écrivain aussi, il n*a pas encore

fait informer : le cardinal a le crédit d'arrêter les poursuites,

cl l'on a vu quel éloit son crédit dans cette cour *, on sait tout

ce qui s'y passe, tout ce qu'on y pense , tout ce que le prince

même a dans l'âme , et ce sont les calomniateurs attitrés de

tous les orthodoxes de France, qui pénètrent ces mystères à

la Chine. Us font même faire des révélations et des confidences

aux sectateurs ou fauteurs de leur hérésie >
, par un prélat

vertueux qui a passé constamment pour la détester, qui a tou-

jours eu en horreur leur rébellion contre les décisions de

l'Ëglise. Ainsi l'honneur même du cardinal de Tournon veut

qu'on regarde ces prétendus confidents, comme des aven-

turiers et des faussaires. En voilà bien assez contre une impu-

tation regardée enfin comme calomnieuse par le monde entier,

à la seule exception des hérétiques, et des simples abusés par

lt!S hérétiques.

Ils se flattoient, n'en doutons point, ces sectaires menteurs,

da tourner, à force d'impostures, toute lanimadversion du
siège apostolique contre les crimes supposés aux missionnaires

de la Chine, de se faire regarder comme les défenseurs de ses

décrets de discipline, tandis qu'ils fouloient aux pieds les

décisions dogmatiques qu'il avoit infiniment plus à cceur, et

à la faveur de celte diversion, d'échapper aux foudres de

Rome, ou du moins de sauver \e palladium de la secte, si l'on

peut s'exprimer ainsi, c'est-à-dire, le livre des Réflexions mo-

rales, qui en faisoit la dernière ressource. Leur espoir fut vain.

La colonne de la vérité ne tire pas son appui des suppôts de

l'erreur. L'Eglise rejette les services des sccles, ou du moins

ils ne leur gagnent point sa faveur, et ne leur en obtiennent

même aucun ménagement. Â la confusion des calomniateurs

de l'église de Chine et de ses fondateurs, Cléi.ient XI, durant

* AoMd. t. m, p. 38. 39, 4o, il'
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358 (Aw 1708.) HISTOIRE

le plus grand feu de la calomnie, prononça, le i3 juillet 1 ^08

,

une première condam nation contre les Réflexions morales,

c'est-à-dire, contre la traduction du nouveau Testament lait

en français par le père Quesnel, avec des réflexions morales sur

chaijue verset

.
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LIVRE QUATRE-VINGT-QUATRIÈME.

DEPUIS LE PREMIER DÉCRET DU SAINT Si£gE CONTRE LES RÉFLEXIOM

MORALES EN I 708, JUSQt]*A LA PUBLICATION DE LA BULLE UNIGENITUS

EN 171 3,

1 ouTE la doctrine du vaste livre de Jansënius avoit été habile-

ment refondue dans les Rdilexions morales de Quesnel \ ainsi

l'on pouvoit abandonner Jansénius à son mauvais sort, sans

que le jansénisme en souffrît, pourvu que le livre des réflexions

subsistât ». Ce chef-d'œuvre d'arlifice ne fut pas porté du pre-

mier coup à sa perfection, ni à ce haut point de crédit que bien

des mains différentes lui concilièrent successivement. Ce n'é-

toit presque rien à ^sa naissance, lorsqu'il fut approuvé, en 1 6^ i

,

par M. Vialart, évêque de Châlons-sur-Marne. Tout con-

sistoit en un petit volume, que ce prélat n'approuva même
qu'après y avoir fait mettre plusieurs cartons. Les docteurs

Hideux etDu Pin l'approuvèrent, sans tant de réserve, en i 687.

Cette bonne fortune fit multiplier les éditions, et grossir l'ou-

vrage jusqu'à la concurrence de quatre volumes. Ils furent

retouchés par la plume élégante de l'abbé du Guet, et parurent

avec éclat en 1693, dédiés à M de Noailles, alors évêque de

Châlons, et revêtus de Tapprobatioii la plus honorable qu'il

pût leur donner. Pour les autoriser dans son diocèse, il publia

un mandement, où, parlant à ses curés, il faisoit de ce livre

funeste l'éloge suivant : On y trouve ramassé tout ce que les

saints Pères ont écrit de plus beau et de plus touchant sur le

nouveau Testament, et l'on en fait un extrait plein d'onction

et de lumières. Les plus sublimes vérités de la religion y sont

traitées avec cette force et cette douceur du Sainl-E.spril, qui

les fait go&ter aux cœurs les plus durs. Vous y trouverez de

I Dëposit. (Il ISmfirim. du 7 novembre 17 13. Senlenic du bail, de Cliàl.,

a mai 1717.
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quoi vous instruire et vous édifier j vous y apprendrez à ensei-

gner les peuples que vous avez à conduire. Ce livre voua
tiendra lieu d'une bibliothèque entière.

On a vu qu'aussitôt qu'il eut acquis une certaine c^ébritë,

tout le monde chrétien en jugea bien différemment de son
approbateur. Tous ceux qui u'étoient pas dans les mêmes dis-

positions que ce prëlat à l'ëgard de Tauteur, prétendirent q'io

cet artificieux écrivain n'avoit eu pour but que d'insinuer en
mille façons différentes les dogmes proscrits du jansénisme,

d*en accréditer la schismatique discipline, et d'en représenter

tes sectateurs comme des saints persécutés par toutes les puis-

sances. Dans le fond , il ne falloit pas être bien clairvoyant

f>our en prendre cette idée \ elle naît d'elle-même à la première
ecture de l'ouvrage, pour peu qu'on ait de connoissanoe des

faits et des matières du temps. Les Saint-Gyran, les Arnaud,
les Gilbert '^t le fugitif Quesnel lui-même , y sont peints des

couleurs \e ilus reconnoissables, comme les EUe et les Jean-

Baptiste d^ AT temps \ et les personnages les plus respectables

de l'E^lis' 't de l'état, comme les scribes et les pharisiens,

comme les Caïphe, les Pilate et les Hérode. Il n'étoit point de

lecteur tant soit peu instruit des poursuites de Louis XIV
contre le jansénisme , qui ne trouvât ce monarque représenté

presque à chaque page comme le persécuteur de la vérité. On
y retrouvoit d'une manière aussi visible les principes schisma-

tiques du richérisme concernant l'excommunication. Il ensei-

gnoit de même qu'on ne résiste jamais à la grâce, et qu'on n'y

peut pas même résister, ce qui renferme tout le jansénisme;

que la grâce sans laquelle on ne peut rien, manque aux justes

qui tombent dans le péché *, que Jésus-Christ n'est mort et n'a

prié son père que pour le salut des prédestinés; que dans

i'attrition , l'amour-proprc et la cupidité sont les seuls prin-

cipes de la crainte, dont le concile de Trente dit néanmoins

qu'elle procède du Saint-Esprit, et dispose à la grâce de la

justification. C'est ce que fit toucher au doigt un écrit publié

en 1705, sous un titre assorti k l'audace qu on avoit à con-

fondre '.

1 ^ •.
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Un avertissement si énergique réveilla le zèle des premiers

pasteurs. Ils examinèrent l'ouvrage qui excitoit ce rcandale, ils

en reconnurent le venin sans peine, et deux d'entr'eux, l'ar-

chevêque de Besançjr: et l'évêque de Nevers, donn<Vrent des

mandements exprès pour le condamner. Ce dernier marquoit

plusieurs endroits où l'on insinuoit des erreurs vingt fois

pro&criles, où l'on prenoit à tâche d'inspirer aux fidèles un

esprit de révolte contre l'autorité des puissances tant séculières

qu'ecclésiastiques.

Au bruit des nouveaux scandales de la France , le chef de

toute l'Eglise ordonna qu'on reprît l'examen du livre qui les

causoit, et qu'on lui avoit déjà déféré assez long-temps aupa-

ravant. Les cardinaux et les théologiens, chargés de celte

commisdon, déclarèrent, après tcules les discusions conve-

nables, que l'esprit de schisme et d'erreur n'avoit pu dicter un

ouvrage plus substantiellement mauvais *, qu'il n'étoit pas sus-

ceptible de correction, et qu'il falloit en défendre absolument

la lecture. Ils avoient reconnu , et rendoient pour raison de

leur rigidité, que le texte des livres saints y étoit altén-é en

mille endroits, quelquefois entièrement corrompu, et tel que

dans la version réprouvée de Mons
\
que tant les notes que les

réflexions offroient à chaque page une doctrine séditieuse,

téméraire, scandaleuse, erronée, et manifestement jansénienne.

Conformément à cette consultation, le .oaverain pontife, par

un bref du i3 juillet 1708, proscrivit cJ, ouvrage avec une

rigueur extraordinaire. Il ne se contenta point d'en défendre

l'impression, le débit et la lecture, sous peine d'excommunica-

tion encourue par le seul fait : mais pour anéantir, s'il étoit

possible, jusqu'au dernier vestige d'une production si per-

nicieuse , il ordonna d'en rapporter tous les exemplaires aux

ordinaires des lieux, ou aux inquisiteurs de la foi, pour être

brûlés sur-le-champ. C'est cette clause, contraire aux usages

de la France, où ces exécutions temporelles sont réservées à la

puissance du même ordre, qui empêcha ^^ue le bref ne fut reçu

dans ce royaume.

L'auteur et les approbateurs divers ne laissrrent pas d'être

fort niorlifK's de celte condamnation. Le parti, à qui les

Gelions cl Iw) allrgalijns hasardcif'^ ne coùloienl rien, publia

••"r.i
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M» ••J'y*

(|u'au moyen des éditions qui s'en ëtoient faites dans les ëtats

protestants, il a^oi* t'to falsiGë en beaucoup d'articles; que ce

que Rome avoil censure, n'ëtoit ni la doctrine ""^ritable de

l'auteur, ni le sentiment des approbateurs. C'est ce qui fut

inséré en particulier dans le journal de Verdun , intitulé , La
clef du cabinet des princes « . Mais la prudence demandoit au

moins qu'en faisant un mensonge officieux, on fût assuré du

n'être pas démenti par ceux qu'on prétendoit obliger. L'apo-*

logiste serviable, si toutefois il n'éloitpas vénal, fut très-mal

payé de ses bons offîces. Son détour déplut à un écrivain de la

confraternité, et le mit de très-mauvaise humeur contre le

journal, qu'il appela une rapsodie décorée d'un titrefanfaron ^

«t qu'il démentit de la manière la plus formelle, en déclarant

qu'on n*avoit jamais imprimé les Réflexions morales dans un
pays hérétique >. Il prend néanmoins un autre tour pour arriver

au même but : il pourroit être arrivé, dit-il, que les dénoncia-

teurs ennemis de la personne du père Quesnel, et même de la

saine doctrine, pour rendre l'une et l'autre odieuses, auroient

substitué des exemplaires falsifiés par eux-mêmes, à ceux qui

sont imprimés par les ordres de M. l'archevêque de Paris. Cet

expédient v^iui-il mieux que celui du journaliste ? Mais qu'im-

portent lef -{imii. de lar raison, et les intérêts même des frères,

mis en cuncuriience avec ceux de l'amour-propre et de l'or-

gueil, divinité suprême des sectes ?

II ne paroit pas que ce nouveau défenseur espérât porter

grande atteinte à la censure ponliGcale dans l'esprit des ca^

tholiques, puisqu'il attaque en furieux l'autorité même de cette

censure. Elle n'est, ainsi a-t-il l'insolence de s'en expliquer,

elle n'est qu'un ouvrage de ténèbres, et l'entreprise d'une hor-

rible cabale. Tout s'y est fait, furtivement, et l'on ne peut re-

garder une pareille conduite de la cour de Rome, que comme
un attentat scandaleux. Celte cour, ajoute-t-il en schismatique

absolument démasqué, est le théâtre des passions humaines,

autant et plus que les autres cours, et ses décrets ne sont rece -

vables que lorsqu'on ne voit rien dans les circonstances du

• Journal d'octobre 1708. — * Entretien «urle décret de Rome contre le noo-
\ iMU l'esUmcnt de- Chàloni.
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'i», 11 paroit que lu

osoit moins d'ob-

jugement qui pui

trigue et de la passion.

Comme le saint Père n'avoit condamne qu'en ge'ncral le

livre de Quesnel, sans noter aucune proposition en particulier,

il parut à Paris une lettre adressée à Sa Sainte é, dont l'auteur

prenoit le nom de Guillaume-François, prêUe en France. Ce
prêtre en France supplioit humblement le pontife romain di:

considérer la plaie profonde que se décret faisoit à l'Eglise,

de présider en personne au nouve- ^ qu ^n devoil faite

des Réflexions morales, de ne point t au corps de l'ou-

vrage, mais de censurer en pat%

condamnable, s'il en trouvoit quei^m

parti, au pioyen de ce personnage, se
^

tenir grâce que de faire injure, sentant fort bien que la voix du

prêtre en France auroit le sort de celle qui retentit dans le

désert, ou à l'oreilk des sourds. C'est au moins ce que té-

moigna un de ses truchements , le même qui s'en étoit déjà

expliqué contre le journaliste verdunois, et qui avertit le public

que ce n*est plus la mode à Rome de révoquer les jugements

injustes >.

Dans la même année 1708, le saint Siège, par un autre

décret -^u 25 de septembre, proscrivit les Institutions théolo-

giques du père Juénin de l'Oratoire. L'évêque de Chartres

les condamna le même jour; le cardinal de Bissy, le 16

avril 1709. Elles ont encore été censurées depuis par les

évêques de Laon, d'Amiens, de Soissons, et quantité d'autres.

Ce qui marque encore mieux à quel point elles sont infectées

du jansénisme, c'est que, malgré tous les voiles dont l'auteur

a tâché de se couvrir , le cardinal de Noailles en ordonna la

correction l'an 1706.

Ni les décrets, ni les bulles du saint Siège ne purent cepen-

dant réduire l'opiniâtreté du parti. Ce n'étoient pas seulement

les docteurs qui résistoient à la voix de Pierre, et de tous les

successeur des apôtres, mais des laïques, mais de simples

femmes, et surtout les vierges de Port-.Royal-des-Champs , ne

reconnoissoieut plus que leurs séducteurs pour pape et pour

> Eatret. «ur le Décr. etc. p. ijd et 177.
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évêques. Le monastère de la ville avoit cbangë de doctrine,

ainsi que de régime \ mais celui des champs n'en ëtoit devenu

qu'un arsenal mieux fourni , qui sans fin et sans jamais s'ë-

puiser, fournissoit des armes à la séduction. La bulle P^ineam

DonùrU Sabaoth ayant proscrit si nettement le silence respec-

tueux dans lequel se retranchoient ces vierges abusées, on les

pressa d'abandonner enfin ce refuge ruineux ,
qui ne pouvoit

plus que les accabler de ses ruines. Elles signalèrent contre

cette ccnstitution la révolte qui leur en avoit fait mépriser tant

d'autres^ Jamais il n'y eut moyen de l&s engager à l'accepter

purement et simplement. Elles persistèrent, avec la même opi-

niâtreté, à ne vouloir point reconnoître pour leur supérieure

l'abbesse de Port-Royal de Paris, quoique le souverain pontife

y eût réuni leur maison par sa bulle en bonne forme, et que le

roi, par ses lettres patentes, eût autorisé la réunion.

Une obstination si long-temps invincible, fit juger que pour

les réduire sous l'obéissance, tant de leur abbesse que de l'E-

glise, il n'y avoit plus d'autre moyen que de détruire une maison

d'anathème, dont les voûtes seules leur retraçoient les leçons

des suborneurs qu'elles avoient recelés, et sous lesquelles ces

anges de ténèbres, par leurs apparitions furtives , ranimoient

encore les germes de la séduction, au moins dans le cœur de

quelques-unes, qui ne manquoient pas de les communiquer
aux autres. On prit donc le parti de dissoudre la commu-
nauté ( 1 709 ) ; on sépara ces filles les unes des autres , et on
les distribua en différents monastères. Le cardinal de Noailles

conçut avec tous les catholiques de bon sens , la nécessité de

cette exécution, comme la seule efficace, et il y prêta son mi-

nistère comme ordinaire du lieu \ ce qui lui attira des torrents

d'injures, et inspira au parti un ressentiment que la rupture du
prélat avec le saint Siège put seule étouffer. - ^» --• •'•

''

11 eut cependant tout lieu de s'applaudir de sa sévérité à

raison des fruits salutaires qu'en recueillirent les personnes

mêmes qui en étoient l'objet direct. Quelque soin que leurs

séducteurs eussent pris de les munir d'arguments et d'érudi-

tion, d'oraisons, de litanies, d'images et de reliques des suints

de la nouvelle église, la plupart d'entr'elles rentrèrent en fort

peu de temps dans le sein de la mère véritable des fidèles.

Kl*.
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Quatre ans après la dispersion, il n'y en avoit plus qu'une'qui

n'eût pas abjuré ses erreurs. En un mot, Port-Royal- des-

Champs fut à peine rasé, que toute la contagion s'en ëvapora.

Nous passons sous silence les lamentations des Je'rëmies du

temps sur les ruines de cette étrange Sion. Qu'on revoie

celles des prophètes huguenots sur la chute de Gharenton : il

n'y aura que les noms à changer , et chacun peut le faire sans

peine.

Pour nous, au contraire, empressons-nous à faire perdre de

vue ces monuments de scandale : mais dans un temps où l'on

peut douter que le fils de l'homme, revenant en ce monde, y

trouve une foi qui en mérite le nom, allons chercher ce phé-

nomène sous un autre ciel, au-delà des routes du soleil. Dans

le sein de l'Amérique sauvage est une église encore dans son

enfance, et qui déjà nous retrace les plus beaux jours de la

primitive Eglise. Des hommes qui , jusqu'au milieu du siècle

dernier, n'avoient d'humain que la figure, des hommes qui

dévoroient les autres hommes, et n'éloient occupés qu'à satis-

faire en tout leurs appétits brutaux, furent avant la fin de ce

• même siècle des modèles de charité, de douceur, de pudeur,

i de piété, de toutes les vertus chrétiennes. Leurs terres étendues

) de quatre à cinq cents lieues, depuis le lac des Garayes où le

Paraguai prend sa source, jusqu'au confluent de ce fleuve avec

rUragai, avoient été arrosées du sang de plus de vingt apôtres et

de cent néophytes martyrisés avec leurs pasteurs : les fruits du
salut aussitôt après y abondèrent en proportion du sang qui

, venoit de les féconder. Dans les commencements de ce siècle, la

chrétienté merveilleuse qui porte le nom général de P;iraguai,

comprenoit au moins quarante grosses bourgades de quatre à

six mille âmes chacune, sans toutefois les confondre avec celles

qui en sont comme les capitales, et qui comptent quinze à

vingt mille fidèles, c'est-à-dire, que la mission des Guaranis,

ou du Paraguai proprement dit, à l'orient de ce fleuve , entre

rUragai et le Parada, jointe à celles des Moxes et des Ghi-

quites, qui sont à l'occident, et remontent plus au nord , com-
prenoit environ trois cent mille Indiens soumis aux lois de

l'Evangile.

Et comment le pratiquent-ils ? G'est une merveille si éloi-

m*
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gnt^e des observances et «les icl<?es communes
, Qu'elle seroit

incroyable, si npus n'avions là -dessus les lëmoignages les

moins suspects, les plus désint(^ress(^5, les plus authentiques et

les plus augustes. Ici l'on ne s'en tient pas à la parole, ni

aux lettres des hommes apostoliques qui ont converti ces

peuples. Quelque dignes de foi que soient des apôtres, et de

quelque manière que leur modestie pressente le tableau de

cette œuvre divine, toujours est'-il si honorable pour eux, qu'on

pourroit craindre qu'ils ne l'eussent flatte. On ne fera fond que

sur les rapports des évêques et des gouverneurs de ces pro-

vinces espagnoles ^ sur les œuvres parlantes et bien motivdes

de différents seigneurs delà même nation, qui ont fondd des

hospices, des résidences, des collèges pour le soutien et l'avan-

c-ement d'une mission si capable d'intëresser leur générosité

religieuse ; sur les lettres et les décrets des rois d'Espagne

,

adressés à leurs officiers, en faveur de ces vertueux et fidèles

néophytes ; enfin, sur les recherches et les discussions des cri-

tiques les mieux instruits, les plus pénétrants «t les plus cir-*

conspectsi.

Le pieux évêquc de Buenos-Ayres, dom Pèdre de Facardo

,

en faisant la visite des missions de l'Uragai dans l'étendue de

son diocèse , moins pour y rien corriger que pour y porter

l'encouragement, et s'édifier lui-même, fut si touché de la

piété, de la concorde, de l'innocence de mœurs qui oient

dans cette terre de bénédictions, que ravi hors de iu«~uiême :

« Non, dit-il écrivant à son roi, je ne crois pas qu'il se com-
mette ici un seul péché mortel. Je me trouvai, ajoute-t-il, un
jour de fête dans l'une de ces peuplades, et je vis plus de huit

cents personnes manger, comme des anges, le pain du ciel. »

Les premiers oHîciers du roi d'Espagne lui faisoient les mêmes
rapports, en lui protestant qu'ils n'avoicnt garde d'exagérer en

parlant à sa majesté; mais qu'ils lui rendoient un compte

sincère et précis, tel qu'elle avoit droit de l'attendre de sujets

fidèles qu'elle honoroit de sa confiance. Le père Florentin,

missionnaire capucin, mémorable à jamais par rintrépidilé de

Lellrede D. Pierre Fucardo à S. M. G. du ao mai lySi. Leilre de D. Bruno

de /.iliiilii à S. !\i. G. du aij mai i'J2J^. Pecret de S. M. G. du la nov, 1716. Kcljt.

du Mii}. du Vikt. jfiit ftluutori. Yujfugc du P. Florcatiu , capuciu.
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son zèle, qui lui (it traverser, le bâton a la main, sans guide et

sans compagnon, un dësert de cinq cents lieues, où, à quelques

missions près. Ton ne rencontre que des tigres et des anthro*

popliages ; cet homme apostolique voyant par lui-même Te'tat

de ces missions , dont il avoit entendu faire les plus grands

éloges : a Non, s'ëcria-t-il, tout ce qu'on en publie n'approche

point de la rëalitd. Je ne sache pas qu'il y ait dans l'univers une

chrëtientd plus sainte. La modestie, la douceur, la foi et la

charité, le désintéressement et l'union qui régnent parmi ces

nouveaux fidèles, me rappellent sans cesse les heureux temps

où les chrétiens, détachés de la terre, n'avoient tous qu'un

cœur et qu'une âme, et, par la sainteté de leur vie, rendoient le

christianisme respectable à ses ennemis les plus animés. »

Mais il n'y a que les traits particuliers, et les circonstanceii^

bien articulées, qui fassent une certaine impression \ et quelque

longueur dans une matière si belle, se pardonnera sans peine.

II y a tout lieu de croire , dit le savant et judicieux observateur

que nous suivons principalement dans ces détails , que si les

malheureux peuples de l'Amérique, avant leur conversion,

parurent n'avoir que la férocité en partage, c'étoil moins l'effet

du naturel, que d'une éducation mauvaise. L'expérience a

montré qu'ils sont pour la plupart d'un esprit doux et traitable,

sensibles à l'amitié, généreux et reconnoissants. Dès qu'ils ont

eu de bons exemples sous les yeux, la probité, la candeur, la

retenue et la bienfaisance ont pris parmi eux la place des pas-

sions effrénées et des plus anciennes habitudes. On peut dire

aujourd'hui qu'ils sont généralement de bons et fervents chré-

tiens. S'ils ne sont pas exempts de tout défaut, c'est que depuis

la corruption de la nature humaine par le péché du premier

homme, il n'est pas possible de trouver sur la terre une société

nombreuse où personne ne s'écarte jamais des sentiers étroits

de la vertu. Mais les réductions du Paraguai n'en sont pas

moins une image fidèle de la primitive Eglise, où nous voyons,

par les épîtres de saint Paul, que les premiers chrétiens n'é-

toicnt pas tous irréprochables *, que si l'on n'y a pu prévenir

toutes les fautes, on en a du moins empêché les suites funestes.

> RcUlion de Muraloii , chap, 7 1 p. 94 et luÎT.
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Pour maintenir le bon ordre, on choisit dans chaque ri^duc-

tion ou peuplade quelques anciens nëophytes, qui, sous le

nom de régidors , font à peu près le personnage des censeurs

de l'ancienne Rome : mais ils veillent tout autrement sur la

conduite et les mœurs. S'ils découvrent quelqu'un qui soit

tombe dans une faute scandaleuse^ telle qu'une action contraire

à la pudeur, ou un transport de colère préjudiciable au pro*^

cbain, ils arrêtent le coupable, lui font prendre un habit de

pf^nitent, et le mènent d'abord à l'ëglise pour demander publi-

quement pardon au Seigneur', de là, on le conduit sur la plac6

publique, où il reçoit, en présence de tout le monde, un châti'-

ment proportionné à la grièveté de sa faute. Il baise ordinaire-

ment avec reconnoissance la main qui l'a frappé, en disant t

Dieu vous récompense de m'avoir soustrait^ par cette légère

punition, aux peines étemelles que j'avois méritées ! Il est rare

(|u'on retombe ensuite, et plus encore que l'exemple d'une

faute ainsi corrigée soit contagieux. Ce qu'il y a de plus admi-^

rable et de plus ressemblant à la ferveur de la primitive Eglise,

c'est que des Indiens, et même des Indiennes, qui avoient

commis secrètement le même péché qu'on venoit de punir à

leurs yeux, couroient s^accuser eux-mêmes, elprioient instam-

ment qu'on leur imposât la même pénitence.

Des hommes qui jusque-là ne s'étoient gouvernés que par

les sens, avoient besoin de ces observances extérieures, pour

être instruits par les yeux des règles de la conscience. Afin dé

leur imprimer en même temps un profond respect pour tout ce

qui est du saint culte, leurs sages pasteurs ont pris soin que les

églises fussent bftlies et entretenues avec la plus grande pro->

prêté', et toute la magnificence possible '. Elles ne furent d'à*

bord que de bois, et d'une structure assez grossière, quoique

déjà bien capables de frapper des sauvages qui n'avoient jamais

rien vu de comparable : mais on leur apprit dans la suite à faire

la brique et la chaux, et on mit à leur tête des frères jésuites

qui avoient quelque connoissance de l'architecture. On voit

aujourd'hui dans la plupart des réductions, des églises bâties

de briques ou de pierres, et assez belles pour plaire aux Euro-

I Mural, c. VII
, p. 97 et Miiv.
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p^etis mêmes, surtout clans le pays des Moxes, dont les établis-

sements sont les plus modernes. Elles ont, avec la nef, des bas»

côlés, quelquefois doubles, et un chœur extraordinairement

propre, surmonté communément d'une coupole. Les autels

sont ornés de tableaux encadrés proprement, de colonnes et de

oornicbcs bieh travaillées, de statues mêmes, et de bas-reliefs.

Les mUrs sont ordinairement revêtus de toiles peintes, garnies

de franges, ou enchâssées dans une boiserie. On y a représenté

nos premiers mystères, et les traits principaux de l'histoire

sainte, afin de les graver profondément dans l'esprit de ces

bons peuples, sur qui tes objets sensibles font plus d'efiet que

tous les raisonnements.

Tous ces ornements sont aujourd'hui l'ouvrage des naturels

du pays. Ces hommes , qui n'avaient manié auparavant que

l'arc et la massue, gouvernent aujourd'hui le pinceau et le

ciseau avec une dextérité, une légèreté et une précision qui le

dispute au moins à nos copistes les plus fidèles. On voit en

Europe quelques tableaux faits par ces Indiens avec tant de

perfection, que des amateurs de premier ordre les ont placés

dans leurs cabinets, comme des curiosités précieuses. Ils n'ont

pas moins de talent pour la musique.

Ce fu^ même l'attrait singulier qu'ils marqUoient pour

Tharmofiie, dont le zèle industrieux des missionnaires se servit

en bien des rencontres pour les attirer à la religion. Les effets

de cet art enchanteur , que les anciens poètes nous retracent

sous l'emblème des tigres et des rochers attendris, On les a vui»

renouveler sur les peuples encore farouches du Paraguai. A
peine un missionnaire avoit-il entonné quelque cantique an

bord de ces forêts , que leurs habitants sauvages sortoient en

foule à sa rencontre avec des transports inexprimables , et le

suivoient bien souvent jusqu'à la réduction chrétienne, où

plusieurs d'entre eux ne manquoient pas de se fixer. Il est

ordinaire de trouver parmi eux de très-belles voix, qu'ils

doivent, dit-on, aux eaux pures du Parana et de l'Uragai, et

qu'on forme sans peine aux règles de l'art. Outre le chant, on
leur apprend à toucher les instrumenta de toute espèce, avec

tant de grâce et de justesse, que la symphonie de leurs églises,

au rapport des Espagnols, ne le cède point à celle des calhé-

)>
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drales d'Espagne. On a dtabli dans chaque réduction une
compagnie de musiciens, qui exécutent avec agrt^ment les

pièces les plus composées. L'estime qu'ils ont pour la musique,

et plus encore pour le service des autels , fait que les enfants

même des capitaines et des caciques tiennent à grand honneur

d'être choisis pour remplir une place de chantre. Ils jouent des

orgues, du luth, de l'épinette, du violon, du violoncelle, de
la trompette , en un mut , de tous les instruments connus en

Espagne ^ et ces instruments très-multipliés aujourd'hui parmi

eux, sont presque tous l'ouvrage de leurs mains.

On reprësenle assez communément ces Américains, comme
des gens sans génie pour les sciences, ou du moins incapables

de toute invention : mais n'est-il pas à croire qu'on juge de leur

capacité avec la même injustice qu'on a disposé de leurs terres P

La facilité bien avérée avec laquelle ils ont appris, non-senIc>

ment tous les métiers, mais les plus beaux arts, la musique,

rarrhitecture , la gravure, la peinture, ne deviendroit-elle pas

un paradoxe absurde, si leur esprit étoit tellement renfermé

dans ces limites, qu'il ne pût jamais les franchir?

Qu'importent après tout ces qualités naturelles à la vraie

gloire de l'église du Paraguai, ainsi qu'à notre édification? Ce
(fui mérite incontestablement nos hommages, c'est leur inno-

cence et leur piété, et d'abord leur assiduité dans le lieu saint.

Outre leur fidélité à tous les mêmes exercices que ceux des

paroisses les mieux réglées de l'Europe, tous les matins, dès

que le jour commence à paroître, les enfants vont à l'église,

où les garçons se placent d'un côté, et les filles de l'autre. Ils y

récitent à doux chœurs les prières du matin , et un abrégé de

)a doctrine chrétienne, jusqu'au lever du soleil. Alors on dit

la messe, h laquelle doivent assister tous les habitants de la ré-

duction, à moins qu'ils n'aient des causes k^gitimes pour s'en

dispenser. Après la messe, chacun se rend k son travail. Au
déclin du jour, on f^iit le catéchisme aux enfants. La cloche

appelle ensuite tous les fidèles à l'église, pour y réciter le ro-

saire et les prières du suir. Tous lus samedis, on chante en

musique la messe de la Vierge, et le soir, après le rosaire,

on chante ses litanies, qui sont suivies d'une prière pour les

morts,

S
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Le dimanche , tout le inonde se rend de grand matin à Vé~

glise pour y chanter les éléments de la doctrine chrétienne ré-

digés pour cela. On célèbre ensuite les fiançailles et les mariages \

ce qui demande beaucoup de temps , parce qu'on remet tous

les mariages au dimanche^ afin de les rendre plus solennels, et

d'en inspirer plus de respect aux nouveaux convertis. On cé-

lèbre ensuite la messe avec beaucoup de solennité. Après l'é-

vangile , un missionnaire monte en chaire pour l'expliquer au

peuple^ et lui faire une exhortation appropriée au sujet. Quand
la messe est finie ^ on examine si quelqu'un ne s^en est point

absenté sans cause légitime , s'il n'a point assisté à la récitation

de la doctrine chrétienne, et s'il ne seroit point arrivé quelque

désordre au dedans ou au dehors delà réduction^ On nemanque
pas d'imposer des pénitences à ceux qu'on auroit trouvés en

faute. :'! '!--j. -
. r; .^; -•..,!••- .K i: f-'-vi- ;^ :-•;>.- --u-î .

Après le dîner, on baptise les enfants et les catéchumènes,

qui sont presque toujours en grand nombre, l'Evangile faisant

chaque jour de plus grands progrès dans ces heureuses con-

trées. Ce sacrement s'administre avec le plus d'appareil qu'il

est possible, afin de ranimer sans cesse la grâce de la régéné-

ration dans le cœur des fidèles. Les congrégations particulières

à chaque sexe, et qui sont établies dans chaque réduction pour

y entretenir la ferveur, 8*assemblent pour les exercices qui leur

sont propres , et qui sont toujours accompagnés d'une exhor-

tation. A l'issue des vêpres , tout le monde à l'ordinaire r^^'jîle

le chapelet \ après quoi chacun va se reposer au travail du li vi-

demain.

Pour fournir à la solennité du saint office, et à la majesté du
culte divin , il y a dans chaque église un premier sacristain

,

deux autres qui 1 ai sontsubordonnés, et six clercs, tous en rabat

et en habit long , sans compter les musiciens qui sont en plus

grand nombre. Toutes ces places sont extrêmement recher-

chées, et ceux qui les obtiennent en remplissent les devoirs ave»

toute l'exactitude que peut inspirer l'estime qu'on en fait. Les

novices des ordres les plus fervents n'ont pas l'air plus mo-
deste ni plus recueilli. Tout ce qui sert au saint culte , le pavé

même des églises, est entretenu avec la plus grande propreté.

Aux jours les plus solennels, on l'arrose d'eaux de senteur, on
^4-
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le jonche tVherbes et de fleurs odoriftfranles, que le pays foiiifiii

abondamment en toute saison*, on brûle des parfums sur les

autels, on y suspend de toute part des festons de fleurs arrangt's

avec goût, et l'on entoure même Téglise de guirlandes, soit

de fleurs , soit de rameaux odoriférants.

Il seroit diflicile d'exprimer les sentiments de religion que
ces fêtes réveillent dans les néophytes : mais la dévotion se

rend surtout sensible dans ceux qui doivent s'approcher de la

sainte table, et qui sont toujours en grand nombre, le pain des

anges ayant le plus grand attrait pour ces âmes innocentes.

Presque tous communient chaque mois
, plusieurs chaque se-

maine, et quelques-uns plus souvent encore. Gomme les mis-

sionnaires finissent toujours leurs instructions par un acte de

contrition qui présente les motifs les plus capables d'exciter le

repentir, l'Église retentit alors de soupirs, de gémissements, de

sanglots. Remplis d'une sainte colère contre eux, les néophytes

se portent souvent à des austérités et à des macérations qui

ruincroient leur tem])érament, tout robuste qu'il est, si l'on

n'étoit pas attentif à les modérer. C'est surtout au moment de

la confession que l'on connoît jusqu'où va la délicatesse de leur

conscience. Us versent des torrents de larmes, en s'accusant de

fautes si légères, qu'on doute souvent si elles peuvent être ma-

tière d'absolution. Hors même du tribunal, ils interrogent en

toute rencontre leurs pasteurs, pour savoir si telle ou telle

chose ne seroit pas un péché, et s'ils reconnoissent qu'ils en

aient commis quelqu'un , même par inadvertance , ils quittent

sur-le-champ leurs occupations les plus pressantes, ils courent

à l'église, et n'ont point de repos qu'ils n'aient déchargé leur

conscience , avec des regrets et des larmes auxquelles le con-

fesseurne peuts'empêcher de mêler les siennes ] aussi la rechulc

n'cst-elle pas moins rare parmi eux, qu'elle est commune chez

nous. Ils portent communément au tombeau l'innocence de

leur baptême.

On leur représente sans cesse l'excellence de ce premier sa-

crement, aussi-bien que le prix inestimable de la grâce qu'il

nous confère, avec la qualité d'enfants de Dieu, héritiers de

son royaume. Pour retracer journellement ces leçons à leurs

yeux, chaque église a son baptistère près de la grande porte,
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dans une chapelle ornée avec un soin tout particulier. Dans les

mêmes vues, on a plac<î le cimetière près de r<'glise, et l'on n'y

a rien oublié de tout ce qui put inspirer du respect pour les

cendres de ceux qui sont morts après avoir été sanctifiés par le

baptéme,etquidoiventrevivreuniourpourneplusmourir.G'est

ord inairement uu espace carré fermé de murs à hauteur d'appui

,

et environné par dehors de palmiers et de cyprès. Au dedans

sont plusieurs rangs d'orangersque la température du climat fait

monter en pleine terre à la hauteur de nos belles futaies. Du
côté qui regarde la campagne, est une grande allée d'orangers

et de citronniers, qui conduit à une chapelle où l'on va tous

les lundis en procession chanter la messe des morts ^ sur la lon-

gueur de l'allée, on a dressé, de distance en distance, de grandes

croix, où la procession fait des pauses pour chanter quelque

prière convenable à la cérémonie.

Outre cela, on abâti hors des réductions, à une juste dis-

tance ,
plusieurs petites chapelles bien ornées et bien entre-

tenues. C'est là que se rend. la procession aux jours de saint

Marc, des rogations, du titulaire de l'Eglise, et du jubiié que

le pape accorde annuellement à ses églises naissantes. Elle passe

par les rues de la réduction, qui sont toutes tirées au cordeau,

et ont à leur extrémité une grande et belle croix. A chacune

des croix , la procession s'arrête , les enfants chantent en mu-
sique quelques parties de la doctrine chrétienne , et le peuple

répond par des cantiques. De la peuplade aux chapelles , les

routes sont autant de belles avenues formées de lauriers « d'o-

rangers, de myrtes, d'autres arbres toujours verts et bien

alignés. Ainsi la procession est toujours à l'abri, soit des vents

d'hiver, soit des ardeurs du soleil , et de tout ce qui pourroit

distraire la piété.

Quelle que soit en tout temps la piété de ces nouveaux chré-

tiens, elle redouble encore à certaines fêtes de l'année, qu'ils

solennisent avec toute la magniBcence qui leur est possible, et

avec un goût dont on ne les croiroit pas capables. A la Fête-

Dieu, par exemple, ils ornent extraordinairemcnt, non-seule-

ment l'église, mais toutes les places et les rues jiar où la pro-

cession doit passer. La simplicité où ils vivent ne leur permet

d'employé* ff^e des ornements chamncli es ; jiiais ils les J

"îi '
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posent avec un assortiment ot une varicHd qui offrent un spec-

tacle pour le moins aussi majestueux que nos tapisseries , nos

peintures et notre argenterie. D'espace en espace, on dresse en

bois, dans les rues, des arcs de triomphe qui en occupent toute

la largeur. On revêt cette charpente de branches de palmiers

,

de lauriers, de myrtes, d'orangers entrelaces les uns dans les

autres avec des bordures et des festons formes de fleurs et des

fruits les plus agrtîables à la vue. Les caciques sont charges de

fournir quantité de paons , de perroquets et d'autres oiseaux

vivants dont le plumage a le plus d'éclat» Il s'en trouve sans

* nombre aux environs des grands fleuves, et principalement du
Paraguai, dont le nom qu'il prend de là signifie Fleuve des

plumes» Ces oiseaux sont attachés par le pied aux arcs de
triomphe, avec une corde assez longue pour qu'ils puissent

voltiger de branche en branche, et faire ainsi briller leur riche

plumage. On place au bas, mais dételle manière qu'ilne puisse

en arriver mal à personne, des cerfs, des tigres, des lions, et

d'autres bêtes sauvages qu'on a prises vivantes dans des pièges.

On veut que toutes les espèces de créatures réunies rendent

hommage à leur créateur.

Le devantdes maisons estorné à peu prèsdans le même goût,

c'est-à-dire, d'herbes odoriférantes, de fleurs, de fruits, d'oi-

seaux, et de plus, de pain et de gâteaux destinés à l'hospitalitc.

On y voit aussi quelques pièces de toile extrêmement blanche,

garnies de plumes qui, par la diversité de leurs couleurs, et par

l'artifice de leur assortiment, plaisent pour le moins autant que
nos plus riches tentures. La terre est partout jonchée de feuil-

lages, de fleurs et d'herbes odoriférantes.

Après la messe , où presque tout le monde communie , la

procession s'arrange à peu près comme en Europe. Quelque

compagnie des gens de guerre ouvrent la marche au son des

tambours, des fifres, des timbales, et de plusieurs autres in-

struments qui nous sont inconnus. Ils sont armés de fusils, dont

ils font de temps en temps dos décharges. Les hommes et les

femmes, séparés ainsi que dans l'église, marchent en ordre,

les hommes en avant, et les femmes ensuite. Le corrégitlor

royal, les caniques, les capitaines, les alcades, les procureurs

du peuple et les autres officiers, se placent autour du dais.

l'i
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Quelques zélateurs des plus vénérables sont répandus de cÀlé

et d'autre pour maintenir l'ordre et la modestie : mais tout le

monde pénétré d'une foi si vive, que ni homme , ni femme, ni

grand, ni petit n'ouvre la bouche , si ce n'est pour chanter les

louanges de Jésus-Christ, qui leur est aussi présent que s'ils le

voyoient dçs yeux du corps. Les musiciens, partagés en dif-

férents chœurs , font retentir l'air de leur pieuse symphonie

durant tout le cours de la procession.

Quand elle est rentrée dans l'église, quelques fidèles des plus

vertueux vont ramasser toutes les choses commestibles qui ont

servi à décorer les maisons et les arcs de triomphe *, on les dis-

tribue aux malades et aux étrangers. Ceux-ci sont d'ailleurs

fêtés, avec tous les témoignages de la tendresse fraternelle, par

les particuliers qui les ont invités , et qui les logent chez eux.

On invite même des infidèles, que la curiosité ne manque pas

d'attirer en grand nombre \ et il est rare qu'un spectacle si

propre à les édifier, n'en gagne plusieurs à l'Evangile. Quel-

ques autres fêtes , et spécialement celle du patron de la peu-

plade , se célèbrent , chacune dans sou genre , avec autant de

ennite. -•'' ;--• -
•^"-

.
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Toutes salutaires que sont ces pratiques, ce seroit peu néan-

moins si les chrétiens du Paraguai se bornoient à une dévotion

d'appareil, et au corps plutôt qu'à Tâme des vertus : mais la

mortification du cœur , mais cette partie essentielle de la vie

chrétienne, qui consiste à réprimer les passions, c'est en quoi se

distingueprincipalement cesaint peuple ' . On saitque la cruauté,

l'incontinence etl'ivrognerieétoientdes vices oomme inhérents

H la constitution de ces barbares. Quant à ce dernier , les mis-

sionnaires en ont inspiré tant d'horreur aux néophytes, que

l'espèce de bière qu'ils nomment chica, et qui leur fut autre-

fois si funeste, n'est plus enfin qu'un breuvage innocent, et

précisément propre à les soutenir dans leurs travaux. Les lois

sévères qu'on avoit portées contre ceux qui s'enivreroient, sont

en quelque sorte devenues inutiles. Si on leur offre du vin quand

ils vont dans les villes espagnoles, ils n'en veulent pas même
sentir Todeur \ et plus d'une fois ils ont reproché à ceux qui les

i - -
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railloient, ou qui les pressoient trop d'en boire, que leurs mains

convertissoienten poison lesf doQs 4u Créateur, et les choses les

meilleures de leur nature,
!

, L'incontinence est également bannie des réductions. S'il

arrivoit quelque scandale en ce genre, le châtiment suivroit

de près la faute. On a pris d'ailleurs toutes les précautions

imaginables pour obvier au dérangement des mœurs. Presque

tous les Indiens se marient dès qu'ils ont atteint l'âge de pu-

berté } la jeunesse et l'inexpérience de ces chefs de famille n'est

sujette à aucun inconvénient sous un gouvernement paternel

qui pourvoit, sur des fonds communs, aux besoins des enfants

et des pères mêmes. Il n'y a dans chaque maison que le père,

la mère et les enfants. Dans les lieux communaux, les hommes
çt les femmes ne se trouvoient jamais ensemble ; les puits , les

fontaines , les lavoirs sont toujours exposés à la vue de tout le

monde dans un lieu découvert de tous les côtés. De plus, quel-

ques vieillards respectables par leur vertu, autant que par leur

âge, sont chargés d'y veiller depuis le matin jusqu'à la nuit. La
vigilance est encore plus grande, pour que le lieu saint ne soit

pas une occasion de chute. Chaque église est divisée en deux

parties, l'une pour les hommes, et l'autre pour les femmes. On
laisse entre deux un espace vide, qui s'étend depuis le sanctuaire

jusqu'à la grande porte de l'église , outre laquelle il y a deux

portes latérales par où l'on entre et l'on sort d'ordinaire , les

hommes par celle qui est de leur côté, et les femmes par l'autre

Chaque côté se divise encore en trois quartiers. Le premier est

occupé par les enfants , qui se placent près de la balustrade du

sanctuaire. Derrière eux sont deux ou trois de ces surveillants,

qu'on nomme zélateurs. La seconde classe est celle des jeunes

gens placés derrière les enfants , et surveillés par d'autres zéla-

teurs d'un âge plus avancé. La troisième comprend les hommes
de tout âge, qui ont aussi leurs zélateurs choisis entre les vieil-

lardslesplus respectables. Ainsiles pasteurs, soit pareux-mêmes,

•oit par des lieutenants sûrs, veillent partout sur les mœurs.

Durant la nuit, ils ont de secrets émissaires qui les aver-

tissent sur-le-champ do tout ce qui pourroit demander un

remède prompt. La nuit est partagée en trois veilles. On relève

à clinque veille ces espèces de sentinelles, qui neparoisscnt uc-
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oupt^es que de la sûreté du pays,comme à prévenir toute sur-

prise de la part des sauvages infidèles, ou des mamelus. Ces at-

,
tentions, jointes aux fréquentes exhortations des missionnaires,

. ont inspiré aux néophytes une horreur extrême du vice. Les

pères et mères répètent sans cesse à leurs enfants les leçons de

leurs pasteurs, s'efforcent en toute manière de leur inspirer une

religion solide , et leur servent continuellement de modèles.

Aussi a-t-on vu souvent les plus jeunes vierges se laisserégorger

par des sauvages infidèles, ou mal convertis
,
plutôt que de se

prêter à la moindre privante. Dans l'intérieur des familles, tout

rappelle la jeunesse à la crainte de Dieu et aux devoirs de la

religion. Leur mémoire est remplie de pieux cantiques , qu'on

leur apprend dès la plus tendre enfance^ ils en font retentir

les champs et les bois lorsqu'ils y travaillent. C'est un sujet

continuel d'admiration pour les Espagnols, quand ils par-

courent ces cantons. On n'entend presque sortir de la bouche

de ces néophytes que des chants et des discours de piété. Jamais

ils ne profèrent ni parole libre , ni jurement , ni aucun de ces

mots grossiers qui tiennent de l'un ou de l'autre. Us savent

même se préserver de la contagion du mauvais exemple, quand
les Européens , ce qui n'arrive que trop , s'échappent en leur

pn'vsence.

Mais pour leur épargner un danger qui tôt ou tard leur de-

viendroit funeste, les rois catholiques ont fait défense aux Espa-

gnols, et à tout autre Européen, d'aller dans les réductions sans

une nécessité manifeste. Alors même il n'est permis h qui que

ce soit d'entre eux de rester dans chacune au-delà de trois jours,

pendant lesquels il reçoit tous les secours d'une hospitalité gé-

néreuse dans une maison destinée à cet usage. Encore un Indien

sur, sous prétexte de lui faire honneur, l'accompagne partout

pourveiller de plus prèssursa conduite : précaution si bien jus-

tifiée par les effets, que les peuplades les plus éloignées du com-
merce des Européens, sont aussi les plus distinguées par leur

innocence et par leur ferveur.

Pour ce qui rst de la cruauté et de la vengeance, qui flisoil

autrefois toute la gloire, cl, pour ainsi dire^ la première vertu

de ces barbares, il n'en rtsle pli's aucun vestige parmi Us

iiéopbylcfi. Us vivent tous enlie eux comme de véritiibics tl
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tendres frères^ le trait le plus marque de leur ressemblance
avec les premiers fidèles , est celui qu'expriment ces paroles de
l'Ecriture : Tous ceux qui croyaient en Jésus-Christ navoient
quun cœur et qu'une dme. Un homicide , au temps que noua
décrivons , étoit une chose encore inouïe dans les bourgades

chrétiennes du Paraguai. La discorde a tenté rarement de s'y

introduire , et les procôs , très-rares aussi , s'y terminent avec
une promptitude et une sagesse qui ne laissent aucun germe
d'inimitié.

Ces sauvages enfin, si farouches autrefois, sont affables, af-

fectueux et compatissants , si charitables et si généreux , qu'ils

se priveroient des choses les plus nécessaires à la vie, soit pour
secourir un malheureux , soit pour contribuer à la décoration

d'une église, si Ton ne mettoit pas des bornes à leurs pieuses

libéralités. Leur charité semble redoubler encore à l'égard des

idolâtres , qu'ils s'efforcent en toute manière , et au mépris de

tout péril , d'attirer à la connoissance du vrai Dieu. Quand il

s'en rencontre quelqu'un dans la réduction, fût-il de la nation

la plus odieuse , et dont on a le plus à se plaindre , il est ac-

cueilli avec tous les témoignages d'une amitié sincère , et avec

mille acclamations de joie. On s'empresse à le loger, à rhabiller,

à le régaler. Chacun lui donne ce qu'il a de meilleur. On le

retient le plus long-temps qu'il est possible, sans toutefois le

contraindre ; et s'il prend le parti de se fixer dans la peuplade,

et d'embrasser la foi, c'est une fêle publique, après laquelle

tout le monde à l'envi contribue à lui faire un élablissemeut

commode.
Pour le maintien d'un si bel ordre, pour la conservation de

celte espèce de république, qui fait comme un pelil état à part,

sous la protection et la dépendance du roi d'Kspagne >, il fal-

loit sans doute une forme de gouvernement , et un régime des

mieux conçus. Pour ce qui est d'abord du gouvernement ec-

cKsiaslique , les chrétiens du Parnguai sont soumis, comme
tous les autres fidèles, à la juridiction des évéquesdans les dio-

cèses desquels se trouvent les réductions. Tels sont principale-

ment ceux de rAssomption, de Buenos-Ayrcs, deCordoucet

> Ibiil. rliaii. xiv.
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du Tucuman. GomrU:: ces diocèses sont immenses, presque

partout incultes et inhabités, la visite dpiscopale ne peut se faire

souvent dans les re'ductions : mais cette partie fervente du trou-

peau ne donne pas grand souci au premier pasteur. Chaque
église est communément desservie par deux missionnaires, pré-

sentés par leur supérieur provincial au gouverneur de la pro»

vince, qui, au nom du roi, les présente ensuite à l'évêque, dont

ils reçoivent la mission, avec ses pouvoirs.

Cependant les évéques ne laissent pas de visiter quelquefob

ces peuplades, soit pour administrer la confirmation, soit pour

concerter quelque entreprise extraordinaire; mais toujours

pour s'édifier, plutôt que pour exercer les droits de leur siège.

Ils ne sont néanmoins plus désirés nulle part, que dans ces

pieuses habitations. Les missionnaires et les néophytes les in-

vitent avec un empressement égal. Ces bons Indiens ne con-

noissent point le plus grand bonheur, que de voir au moins

une fois dans leur vie, leur premier pasleur. Les missionnaires,

de leur côté , sont charmés que le prélat voie par lui-même la

piété de ces fidèles, et le respect qu'ils ont pour son autorité.

Dès que sa visite est annoncée , on se prépare à lui faire le

meilleur accueil qu'il est possible. Tout le monde recherche

avec une sorte d'ambition , l'honneur de le servir. Les uns se

chargent d'aplanir les chemins par où il doit passer, les autres

lui veulent servir de guides ou d'escorte contre les sauvages

ennemis et les bêtes féroces. Quelques-uns transportent des

provisions et des rafraîchissements dans les lieux les plus déserts,

et afin que tout soit bien exécuté, on met h leur tête quelques-

uns des habitants principaux et les plus entendus. Jamais aucun

évéque n'a fait ces visites, sans verser des larmes de tendresse

tant sur ces religieux témoignages de leur respect et de leur af-

fection pour le père même de leurs pères en Jésus-Christ, que

sur leur innocence , leur régularité , leur ferveur , et le zèle in-

fatigable de ceux qui les y maintiennent. C'est ce qu'on peut

vuir dans les lettres écrites à ce sujet par ces prélats aux souve-

rains pontifes et aux rois catholiques.

Le gouvernement civil du Paruguai a été si bien conçu, mais,

fiurloulil est si bien conduit, qucduplui) pauvre des pciipK's ou
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soins, et aussi heureuse qu'on le puisse être ici-bas «. Les Eu-
ropéens accoutumés au faste , et à ce qu'ils appellent plaisirs

,

ne la réputeronl point telle -, mais son sort , conside'rd suivant

les principes de la nature saine, est vraiment prëfërablc à celui

des plus florissantes nations de l'Europe. Une liberté qui n'a

d'autres bornes que les lois, des provisions abondantes de toutes

les choses nécessaires à la vie, tout l'ameublement utile, et dont

on peut sentir la commodité dans un logement propre et sain,

où règne l'union, la paix, l'amitié, n'est-ce pas là ce qui fait le

vrai bonheur en ce monde ? Les chrétiens du Paraguai sont

sujets du roi d'Espagne ; mais le poids de cette sujétion est si

léger, qu'ils ne sentent que les avantages d'une protection

puissante qui le compense. Chaque peuplade se gouverne

comme une vraie république , sur le modèle des nations ren-

gées autrefois sous l'obéissance des Romains, afin d'en être

protégées. • ' ' • )!' s

Il n'y a dans les réductions du Paraguai que le corrégidor

royal qui soit nommé par le roi , ou par le gouverneur de la

province , encore celte place, occupée autrefois parles Espa-

gnols, l'est toujours à présent parles naturels du pays (1767).
Ce corrégidor est comme le lieutenant général de la province,

avec toute l'autorité nécessaire pour y maintenir le bon ordre.

Les autres officiers sont choisis par les Indiens mêmes, le pre<

micr jour de chaque année. Ils créent en même temps deux

alcades, qui sont des juges en matière criminelle, et d'autres

magistrats, tant pour la police que pour le jugement des affaires

civiles; tous les officiers militaires sont tirés de même du corps

de la nation. Non-seulement aucun Espagnol n'y peut exercer

aucune autorité , mais il ne lui est pas permis d'y fixer sa de-

meure. Le gouverneur de la province est seul excepté de cette

loi. On lui présente chaque année la liste de ceux qu'on a élus

pour les charges, et il ne manque pas de confirmer l'élection

quand elle a été régulière. Les alcades
,
joints au corrégidor

royal, ont tout pouvoir pour infliger des peines à ceux qui en

ont mérité, pourvu qu'il ne s'agisse pas d'un crime capital, et

dii;iie du dernier supplice : chose dont on auroil peine à citer

un

> IbiJ.ihap. XV.
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«n exemple. L'affaire seroit alors porlde au gouverneur de la

province, qui seul a droit de condamner à mort un Indien. Pour

les fautes même qui se punissent dans les réductions, on n'use

jamais de toute la rigueur des lois ; mais on allie si bien la dou-

ceur avec la sévérité, qu'on arrête les désordres, sans rendre le

séjour des habitations odieux.

C'est le même ménagement pour les tributs que tire la cour

d'Espagne. Ëllen'exige annuellement qu'une piastre ou un écu

par tête *, encore cette capitation ne regarde ni les femmes , ni

la jeunesse au-dessous de vingt ans, ni eeux qui ont passé cin-

quante , et jamais les sauvages qui se sont faits chrétiens dans

un âge avancé. Tous les caciques, à titre de noblesse, et douze

Indiens employés dans chaque réduction au service des autels,

sont encore exempts de cette taxe. Du reste, ils n'ont point

d'autre obligation onéreuse, que celle de marcher au service

du roi lorsqu'ils sont commandés pour la guerre ou pour la

fortification des places : ce qu'ils font d'autant plus volontiers,

qu'ils travaillent en cela pour leur propre sûreté, sans compter

les gratifications, tant ordinaires qu'extraordinaires, qu'ils re-

çoivent des rois catholiques.

Pour ce qui est de la subsistance , on assigne à chaque fa-

mille une portion de terre plus que suffisante pour l'entretien

de toutes les personnes qui la composent. Les fleuves , aussi-

bien que les lacs , sont remplis d'excellent poisson de toute

espèce. Le gibier abonde pareillement dans les bois et dans les

campagnes. Ce qui est beaucoup plus avantageux encore,

quelques bêles à corne, échappées des troupeaux qu'on avoit

tirés d'Europe, se sont tellement multipliées, ainsi que les che-

vaux, dans les grands pâturages du Paraguai, que ces immenses

prairies en sont quelquefois entièrement couvertes. On trouve

encore dans les bois quantité de bons fruits qui viennent sans

culture. Des abeilles de plusieurs espèces y font un miel exquis

et de très-belle cire. Les cannes à sucre croissent d'elles-mêmes

dans les lieux humides. Quant aux vêtements et aux commo-
dités de la vie , les peuplades sont toutes fournies aujourd'hui

de tisserands, de maçons, de charpentiers, de menuisiers, do

serruriers, de peintres même et de sculpteurs, de graveurs et

de doreurs. Les femmes ont appris à filer, à coudre, à broder,
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à faire les robes et les habils. Mais quels furent les premiers

maîtres de tant d'apprentis divers? Leurs apôtres mêmes, et

les pères de leurs âmes, qui se faisant tout à tous dans les choses

les plus contraires au prëjugd, à l'habitude, à la nature, s'adon-

noient aux me'tiers les plus vils et les plus pénibles, afin d'in-

spirer aux sauvages le goût de la vie sociale. Ils mëritoient qu'on

leur érigeât des statues, quand ils n'en auroient fait qu'une so-

ciété régie par la raison ; et ils en ont tait une société presque

angélique. < ''• >-'.mi.;. :'tf.'i*?ii'i''!v.«v' . i-> -^t

C'eut été peu que d'assigner à chaque famille la portion de

terre qui pouvoit fournir à sa subsistance '.Soit par les temps

contraires, et par tous les accidents qui peuvent nuire à la ré-

colle, soit bien plus souvent par la négligence des cultivateurs,

et l'insoucianoe naturelle aux Américains, qui ne pensent guère

à l'avenir
,
plusieurs d'entre eux se fussent encore trouvés en

risque de manquer du nécessaire. Mais au milieu de ces so-

ciétés naissantes, les missionnaires se regardent comme des

pères de famille chargés d'un grand nombre d'enfants, qui n'ont

pas encore assez d'usage pour le maniement de leurs propres

intérêts *, c'est pourquoi , outre la portion de terre qui se remet

en bon état à chaque famille, on lui donne la quantité de grains

nécessaire pour l'ensemencer, à condition qu'après la récolte

elle en rapportera la même quantité dans un magasin public

qui est destiné pour cet usage, et qui, au moyen de celte règle

observée ponctuellement , ne manque jamais. On prête aussi

à chaque famille une ou deux paires de bœufs, selon l'étendue

de son champ, pour le labourer. Si ces animaux leur apparte-

noient en propre, il seroit fort à craindre qu'ils ne les missent

bienlAt hors d'état de servir , mais comme ils sont obligés de

les rendre, ou du moins de les représenter au bout d'un certain

temps, ils les ménagent, et les conservent avec soin. On a de

plus établi des inspecteurs d'une vigilance et d'une activité re-

connue, avec charge de parcourir les campagnes, et d'examiner

fi\ chacun travaille -, si l'on sème, et si l'on moissonne à temps
^

si les bestiaux sont bien soignés, et si l'on jirend des mesures

pour faire durer les grains recueillis jusqu'à la lécolte suivante.

• Ibid. cbup. XVI.
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Malgré toutes ces précautions, les vivres manquent toujours

à plusieurs avant la fin de l'année, soient qu'ils aient été ma-
lades, ou qu'ils aient essuyé quelque calamité particulière, soit

plutôt encore parle défaut d'économie et de prévoyance. Pour
parer à la mendicité, qui de Va pourroit prendre naissance, et

qu'on ne souffre point dans les réductions
^
pour ne pas mettre

non plus les pauvres dans le cas de voler, voici les mesures

qu'on a prises, et en même temps le procédé le plus admirable

de ce gouvernement vraiment théocratique. On n'y a pas telle-

ment partagé les terres entre les particuliers
, qu'il n'en reste

une partie considérable , la meilleure même et la plus fertile,

qui se cultive en commun, et qu'on appelle Tupambaéy c'est-

à-dire, la possession de Dieu. La direction en est commise à

des Indiens intelligents et très-fidèles, qui la font cultiver par

les jeunes gens de la réduction : celle jeunesse, durant ces tra-

vaux, est nourrie sur les fonds publics.

Tout ce qui se recueille de grains, de légumes, de fruits de

toute espèce dans le Tupamhaé , avec tout le coton qui se ré-

colte même dans les terres des particuliers, est rnis en dépôt

dans les magasins publics, pour êlre ensuite distribué aux in-

(Irmes, aux orphelins, et à ceux qui par accident ou par négli-

gence trouvent la fin de leurs provisions avant celle de l'année.

Ce fonds commun fournit encore à la nourriture et à l'entre-

tien des artisans, lesquels ne tirent point d'autre salaire de leur

travail, et généralement de tous ceux qui sont dispensés de cul-

tiver la terre à raison de leurs charges, de leurs occupations et

de leurs voyages pour le service public. C'est encore de là qu'on

tire , et le tribut que la plupart des particuliers ne penseroient

guère à payer, et les vivres pour cinq et six milles guerriers qui

partent quelquefois pour le service du roi d'Espagne, à qui ces

troupes ne coûtent pas une piastre.

On voit du premier coup d'oeil les avantages inestimables

que cette communauté de biens procure aux néophytes. Par-là,

ils conservent entre eux cette égalité parfaite, qui est le plus

ferme appui de la tranquillité publique. Tous les principes de

discorde sont bannis, avec ces différences de condition, de for-

tune , de privilège odieux
, qui partagent une même nation eo

deux parties contraires , dont Tune est pour l'autre un objet

à
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<?lernel de mépris ou d'envie. Tous les cTirelietis du Para«Tuai

sont pauvres, et chacun d'eux ne manque de rien. Ils n'ont ni

or, ni argent, aucun usage des nionnoies : ces dangereux mé-

taux ne germent pas dans leurs champs heureux *, mais ils ont

en abondance les choses ndcessaires, utiles, et même commodes
relativement à leur manière d'être. Les commodités que ne leur

fournissent point les productions de leur sol, tels que les outils

de fer ou d'airain , ils se les procurent par un commerce ana-

logue à leurs mœurs, et semblable à celui des premiers peuples,

qui ne connoissoient en ce genre que l'dchange. Ils n'ont rien,

ou presque rien en propre, et ils sont assez opulents en commun,

pour faire des actes de bienfaisance qui passent le pouvoir, ou

du moins la geuérositë des ëtats les plus florissants. Si quel-

qu'une de ces petites républiques se trouve dans la disette, soit

par l'intempérie des saisons, soit par la mortalité des bestiaux,

soit par quelqu'un de ces fléaux à quoi tous les soins de l'bonmie

ne sauroient parer, les réductions voisines ne manquent point

de réparer ces pertes, sans exiger autre chose qu'un pareil se-

cours dans un besoin pareil. ' ' '

L'article du vêtement ne demande pas moins d'attention que

celui des vivres, attendu l'indifl'érence qu'ont à cet égard des

peuples qui autrefois alloient nus. On a construit des boutiques

cl des ateliers de toute espèce dans une grande cour qui est au

milieu de la peuplade, près de la maison et sous les yeux des

missionnaires : là se trouvent des artisans de tous métiers, et

surtout grand nombre de tisserands, qui nourris et entretenus

ux dépens du public, font continuellement des toiles de cotun

pour habiller gratuitement les Indiens. Au commencement de

la semaine, on distribue aux femmes et aux filles une certaine

quantité de coton, qu'elles rapportent le samedi suivant tout

filé et prêt à être mis en œuvre : par-là, on vient à bout d'avoir

chaque année beaucoup plus de toile qu'il n'en faut pour ba-

biller tout le monde ^ le surplus fait partie des fonds du com-
merce. Au centre du Paraguai est encore une npothicaircrie

entretenue àfrais communs par toutes les réductions, qui tirent

de là tous les médicaments dont elles peuventavoir besoin. Ces

heureuses inventions, et beaucoup d'autres qu'il seroit trop

!ong de rapporter, rendent le séjour de ces bourgades cxtrcnte-
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ment clier aux Indiens , et engagent de jour en jour un grand

nombre d'infidèles à venir s'y fixer.

Elles n'ont plus rien à craindre aujourd'hui de lafërocitë des

idolâtres , et assez peu même de la part des Mammelus , en-
nemis beaucoup plus formidables à raison de leurs armes à feu,

et de la discipline européenne qu'ils ont conservée. Ils déso-

loient autrefois ces habitations, et ils en ruinèrent absolument

quelques-unes , dont les restes échappés au fer furent réduits

à s'aller transplanter au loin, et à pratiquer avec des peines in-

finies de nouveaux défrichements. C'est pour prévenir de si

funestes révolutions , qu'il s'est formé dans chaque peuplade

des compagnies d'infanterie et de cavalerie sur le modèle des

troupes espagnoles '. Les premiers chevaux que virent les In-

diens leur firent tant de peur, qu'ils grimpoient sur les arbres,

comme s'il étoit venu à leur rencontre des tigres ou des lions
;

mais ils sont aujourd'hui si bons cavaliers, que c'est leur ca-

valerie surtout qui fait la terreur de leurs ennemis. On leur

apprend de bonne heure à manier l'épée, la pique et le mous-

quet, sans abandonner l'arc et la fronde, et l'on donne des prix

à ceux qui se distinguent dans ces exercices. Chaque semaine,

le corrégidor royal, tant par lui que par ses lieutenants, passe

en revue les troupes de chaque réduction, et leur fait faire

l'exercice dans la grande place , qui forme un carré environné

de maisons d'une égale hauteur , à l'exception du côté où est

l'église, avec la maison des missionnaires , un peu plus élevée

que les autres.

Comme les surprises sont principalement, et aujourd'hui

presque uniquement à craindre, durant tout l'été, on entrelient

des coureurs qui battent continuellement la campagne
, qui

s'avancent jusqu'à cinquante et soixante lieues pour observer

si rien n'annonce quelque irruption. Ils viennent tous les mois

x«gléraent faire leur rapport , et plus tôt s'il y a quelque juste

sujet de craindre. Onarmeà l'instant les troupes de la réduction.

Bientôt après, on marche à l'ennemi, qui ne tient pas, au moins

en rase campagne, devant les néophytes, invincibles quand ils

peuvent faire usage de leurs chevaux et de leurs armes à feu.
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Les Mammelus eux-mêmes ont appris plus d'une fois à les

respecter, et notamment par la défaite qu'ils essuyèrent, il y a
quelques années, auprès de la réduction de Sainte-Croix. Leur
armée, formidable pour ces cantons, étoit composée de huit

centsMammelus, et de quatre mille Indiens. Elle fut hachée, et

la plupart demeurèrent sur le champ de bataille. Les autres ne

durent la vie qu'à la clémence des vainqueurs, qui leur permi

rent de retourner au Brésil, et leurdonnèrent même des vivres,

enleurfaisant jurer une paix queleurterreurassuroit beaucoup

mieux que leurs serments. Gomme les inGdèles qui se trouvent

dans le voisinage des réductions ne sont pas en état de mesurer

leurs forces avec elles, ils se gardentbien de les insulter. Ceux qui

ne veulent pas vivre en paix, prennent le parti de s'en éloigner.

Ce n'est pas seulement par la défense de leur propre pays

que les nouveaux chrétiens du Paraguai ont signalé leur bra-

voure ', ils ont rendu, et rendent sans cesse les services de la plus

haute importance à la couronne d'Espagne. On peut ajouterque
sa domination sur ce continent immense, c'est-à-dire, depuis le

Pérou et le Chili jusqu'au Brésil, n'a point de plus ferme appui

que les peuplades chrétiennes qui en occupent le centre. Le
peu de villes ou de bourgades espagnoles éparscs dans ces dé-
serts à cent et deux cents lieues de distance les unes des autres,

auroient succombé cent fois sous Us nuées de barbares qui les

environnent, s'il n'y en avoit eu parmi eux qui, attachés à

l'Espagne par les liens de l'Evangile, continssent et réprimas-

sent les autres. Ainsi la possession tranquille d'une si vaste

étendue de terres non maritimes , où , par une espèce de mi-
racle, elle se maintient depuis si long-temps, est visiblement le

prodige, non pas de sa politique ni de sa bravoure, mais de la

religion. v

Dès l'an i66a, don Alphonse de Sarmiento, gouverneur de
l'Assomption , capitale du Paraguai , visitant les places de son
gouvernement , fut tout à coup investi , dans un château

, par

un essaim de sauvages infîdèles : il ne pouvoit que succomber,

c'est son propre aveu , si la première des réductions , qui fut

avertie , n'eût envoyé sur-le-champ ses troupes , qui firent en

vingt- quatre heures le chemin qui demande ordinairement

quatre jours, défirent ces barbares, les meilleurs guerriers de
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cette contrée, délivrèrent le gouverneur, et le reconduisirent

sain et sauf jusque dans la capitale. L'an 1680, ces néophytes,

an nombre de trois mille , firent des prodiges de valeur contre

les Portugais , qui avoient enlevé aux espagnols le poste où est

aujourd'hui la colonie du Saint-Sacrement, et qui, après un
grand carnage, furent chassés du fort qu'ils y avoient b&ti. Il

est mille autres exemples semblables, dont plusieurs sont con-

signés dans le décret , aussi honorable qu'avantageux , que le

roi PhilippeV rendit en 1 7 16 en faveur de ces braves et fidèles

Indiens. En général, il ne s'est passé au Paraguai, depnis l'éta-

blissement des réductions , aticune action d'importance où ils

n'aient donné des preuves aussi éclatantes de leur courage que

de leur attachement au service de leur souverain , et il ne s'y

est remporté aucune victoire à laquelle ils n'aient eu la meil-

leure part.

Il est vrai que pour combattre contre les Européens, on a la

précaution de mettre à leur tête des officiers espagnols, non pas

pour animer leur bravoure, en quoi ils pourroient eux-mêmes

faire la leçon àbeaucoup de nos militaires, mais pour les rompre

aux procédés de notre tactique. On leur envoie donc en temps

de guerre des chefs expérimentés et de bon exemple , qui les

rappellent et les façonnent qudque temps à nos manœuvres,

avant de les mener à l'ennemi.

lisse battent ensuitecomme des lions, etmanquent rarement

de faire des merveilles. Un avantage singulier pour l'Espagne,

c'est que les troupes des réductions font ces guerres à leurs

propres frais , sans recevoir aucune solde, ni même les vivres,

dont elles arrivent pourvues pour toute la campagne. Bien

plus , ces généreux chrétiens refusent toute gratification pour

eux-mêmes ^ ils reçoivent tout au plus quelque présent pour

leurs églises.

Il est à croire que si des institutions si intéressantes pour

l'Espagne, et si bien commencées, sont également bien suivies,

tout l'intérieur de l'Amérique méridionale , avec le temps , se

rangera sous les lois de cette couronne, et tout ensemble sons

celles de l'Evangile > . Peu contents de les avoir portées an point

> CeUe réflexion de Muralori ( c. xi ) , mort en 1760 , n*avoit rien que de pro-

bable lorsqu'il écrivoit son intéressant tableau des heureux effets du christianisme

1 Ml

|;

r



i )

388 (An i^u) histoire
de nerfp''tion qu'on .* vu, les missionnaires n*ont pas moins tra-

vaille de^ pour affermir et pour étendre de plus en plus la

foi chrëticDiie dans ces contre'es ; et comme les plus grands ob-

stacles étoient aplanis, les progrès furent aussi plus rapides. Ils

ont sans doute aujourd'hui beaucoup moins de périls à courir

qu'autrefois , et moins de traverses à essuyer. Les réductions

établies de tous côtés, l'état florissant où elles se trouvent, l'a-

bondance et la félicité dont elles jouissent, ont fait impression

sur l'esprit des Barbares *, ils ont conçu de l'estime pour les in-

stituteurs de ces sociétés heureuses, dont la renommée a porté la

connoissance de proche en proche jusque dans les hordes les

plus écartées. Ceux même qui ne veulent point embrasser l'E-

vangile, en respectent les ministres. Il est rare enfin qu'ils

osent les maltraiter, et plus rare encore qu^ils attentent à leur

vie. D'ailleurs les nouveaux chrétiens se sont rendus formi-

dables par leur grand nombre , et par leurs victoires sur ceux

qui les ont contraints de prendre les armes. On craindroit

qu'ils n'entreprissent de venger la mort de leurs pasteurs , et

l'on ne doute pas que s'ils l'entreprenoient, ils n'y réussissent.

Il reste néanmoins encore des dangers capables d'étonner

tout autre courage que celui de ces apôtres , sans compter le

surcroît de travaux et de fatigues ajoutés à la tâche qu'on a

journellement à remplir dans les réductions '. Car ce sont les

mêmes ouvriers, qui n'y trouvant point assez de travail dans le

gouvernement pastoral et paternel de cinq à six mille , et quel-

quefois huit et dix mille néophytes à la charge de deux mis-

sionnaires ; dans les exercices journaliers du soir et du matin *,

dans le catéchisme, qui se fait aussi chaque jour à plus de mille

enfants*, dans celui qui se fait pour tout le monde les dimanches

et les jeudis \ dans l'instruction des catéchumènes, toujours fort

dans les missions du Paraguai. Ce savant estimable, dont Mont«squ .^i^ , "IrlTon,

Haller, ont répété les éloges qu'il a si justement donnés aux missior >\\'
: ;• j\. , et à

leur ceuvre , ne pouvoit prévoir que l'Espagne si catholique serait uitsutut régie par

un cabinet dévoué à la secte philosophique. Ce fut en 1767 que Charles III, dominé

par le comte d'Aranda son ministre, donna sa fatale Pragmatique-Sanction pour

Texpuî '

>n des jésuites. Ceux-ci, dès cette époque, furent bannis de toute la domi-

nation tf:^ -niiole. Osî sait aujourd'hui si cette mesure fut avantageuse à l'Espagne

etàla--:iiu, «.,

« Ck-p^ Xi.
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nombreux*, ctans celles que l'on va faire au milieu des cam-

pagnes , aux Indiens cliarg<^s de la garde des moissons et des

troupeaux \ dans les confessions fréquentes et universelles , au

moins à toutes les bonnes fêtes de l'annëe , ainsi qu'au jubila

qui revient tous les ans ', dans le soulagement spirituel et cor-

porel des malades *, dans le gouvernement des congrégations :

ce sont, dis-je , ces mêmes pasteurs qui font encore des excur»

sions x:i<qs;entes dans les terres inBdèles , afin d'y recueillir les

brebis h. <\vi le pasteur éternel a marqué une place dans son

bercail; de telle sorte néanmoins que l'un d'eux reste toujours

àaui, la réduction, pour les exercices habituels.

Lorsqu'on a conçu l'espérance de gagner quelque horde in-

fidèle à Jésus-Christ , l'un des missionnaires se met en chemin,

le bréviaire sous le bras , et à la main un bâton surmonté d'une

croix. Il se fait ordinairement accompagner d'une trentaine de

néophytes , tant pour lui servir d'interprètes , que pour l'aider

à passer les marais, les lacs, des fleuves impétueux, et pour

ouvrir un passage à travers les forêts. On est quelquefois obligé

de faire trente et quarante lieues, toujours la hache à la main,

avant d'arriver à une habitation d'infidèles. Souvent le travail

est plus long qu'on ne l'avoit prévu \ les vivres manquent , et

l'on n'a pour toute ressource que le hasard de la chasse, ou
quelques racines et quelques fruits sauvages.

Quand on rencontre des idolâtres , toujours ils se présentent

armés, et chargent souvent avant qu'on se soit reconnu. Ils

craignent que ce ne soient des Mammelus déguisés en mission-

naires et en néophytes , parce que ces bandits ont usé bien des

fois de cet artiGce infernal pour les surprendre. Ils ne craignent

pas moins qu'on ne cherche à les faire esclaves des Espagnols,

peur lesquels ils ont une aversion que le temps ne sauroit af-

foiblir. S'ils soupçonnent seulement que le missionnaire vienne

de quelque ville qui appartient à cette nation , son arrivée ne

manque par d'exciter un soulèvement général, dont il est en-

core assez souvent la victime. La crainte du danger présent, et

la précipitation delà fureur, leur font oublier la vengeance qu'on

pourra tirer d'eux par la suite.

Si l'on vient à bout de calmer leur première alarme , si l'on

peut leur persuaderque c'est un véritable missionnaire qui vient

II
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à eux, celasufBt aujourd'hui pour les tranquilliser entièreinent.

Le cacique alors s'approche des voyageurs, les salue à sa façon,

et leurdemande quel motif les amène. Le missionnaire rëpond,

par lui ou par ses truchements , qu'il vient de la part du Dieu

suprême , créateur et sauveur de tous les hommes, afin de leur

apprendre le chemin du ciel et du souverain honheur. Il leur

distribue ensuite quelques petits présents, afin de gagner leur

bienveillance. Les néophytes qui l'accompagnent se répandent

aussitôt parmi ces infidèles , et leur assurent que bien loin de

penser à les rendre esclaves , on ne cherche qu'à leur rendre

la vie plus douce et plus commode. Ils se citent eux-mêmes

pour exemple du bonheur dont on jouit dans l'observance de

la loi chrétienne. Une expérience si propre à convaincre, jointe

à la grâce qui parle en même temps au cœur , fait communé-
ment de vives impressions. Les Barbares se déterminent, ou à

se rendre à l'invitation qu'on leur fait, ou du moins h permettre

au missionnaire de rester parmi eux, et d'annoncer l'Evangile

à ceux qui voudront l'embrasser. Quand ils se sont montrés

dociles aux instructions du missionnaire , il prend ses mesures

selon le nombre de ceux qu'il a pu gagner. Si la quantité en

est considérable, on établit une nouvelle réduction *, si l'on n'en

a converti que deux ou trois cents , on les invite à venir fixer

leur demeure dans quelques-unes des réductions établies. Là,

reconnoissant par eux-mêmes la vérité de tout ce qu'on leur a

dit , et recevant un accueil qui passe encore ce qu'ils avoient

espéré , ils ne tardent point à demander le baptême , et bientôt

ils le disputent en ferveur aux anciens fidèles.

Ce qu'il y a de plus admirable, c'est que les néophytes eux-

m6 les, etsaus leurs pasteurs, fontsouvent les fonctionsde pré-

dicateurs et d'apôtres >. Suppléant, autant qu'il «:"». en eux, à

la disette d'ouvriers évangéliques où ne se trouvent que trop ces

déserts, des troupes d'apôtres indiens, les caciques à leur tête,

parcourent les terres voisines, et quelquefois très-éloignées, afin

d'annoncer Josus-Ghrist aux infidèles. Tout se fait néanmoins

dans le meilleur ordre. Ayant de partir, ils se confessent tous,

et reçoivent la sainte eucharistie, prennent les conseils du mis-

• Mural, c. XIII.
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sionnaire , avec sa bénédiction , puis se meltent gaiement en
chemin. Les fatigues et les dangers inséparables de ces courses,

loin de leur faire peur, sont ce qui leur donne le plus d'attrait.

Le plus doux objet de leurs vœux est la couronne du martyre,

qu'ils savent avoir été gagnée souvent par ces sortes d'expédi-

tions. Le ciel ne manque pas de répandre ses bénédictions sur

un genre si divin d'apostolat, et la caravane apostolique re*

vient rarementà la réduction, sans y ramener un grand nombre
de prosélytes. ., ,;.,.. 1 .,.,

Ëntrebien d'autresmoyens usitésparmi ces fervents chrétiens,
pour multiplier les adorateurs de Jésus-Christ, en voici un qui

mérite encore d'être rapporté. On sait que les nations sauvages

sont presque toujours en guerre les unes contre les autres. Le
principal avantage de la victoire , dans leur opinion , consiste

à faire beaucoup de prisonniers : mais implacables dans leur

vengeance, ils ne font jamais grâce de la vie à ceux qui en ont

voulu à la leur. Ils égorgent impitoyablement tous les prison-

niers pris armés , et les mangent dans les festins qui terminent

toutes leurs expéditions. Pour ce qui est des enfants qu'ils ont

pu saisir, ils ont coutume de les vendre à d'autres peuples, afin

de se procurer les choses qui manquent chez eux. C'est là pour

les bourgades chrétiennes une occasion précieuse de gagner

des sujets à Jésus-Christ, en donnant les productions de leurs

terres et de leurs fabriques pour racheter ces jeunes esclaves. Le
cacique etles principaux de la bourgade prennent soin des gar-

çons. Les filles sont placées chez les femmes les plus instruites

et les plus exemplaires. Tous sont élevés avec les enfants chré-

tiens, nourris, vêtus , instruits comme eux. On les admet au

baptême quand on les y trouve suffisamment disposés, et le jour

où ils sont affranchis de la servitude infernale, termine auss!

leur esclavage temporel \ alors ils ne différent plus en rien des

autres fidèles. Ainsi la sévérité miséricordieuse du Seigneur

fait-elle trouver le salut aux enfants dans le malheur même de

leurs pères , et dans la ruine de leur nation.

Enfin la générosité des néophytes rend plus facile que ja-

mais la propagation de l'Evangile, en facilitant, par l'abondance

de leurs largesses , l'établissement des nouvelles réductions.

Lorsqu'on en veut fonder une, les anciennes se chargent de
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fournir aux Indiens nouvellement rassemblas, tout ce qui leur

est nécessaire
,
jusqu'à ce qu'ils puissent recueillir les fruits de

leurs propres travaux. Elles leur donnent des grains en abon-
dance, tant pour se nourrir que pour ensemencer. Elles leur

envoient des animaux de labourage, avec des conducteurs in-

telligents dans l'art de l'agriculture, des troupeaux, des artisans

et des ouvriers de toute espèce j de sorte qu'en peud'années, le

nouvel établissement se trouve sur lemêmepiedque les anciens.

Voilà quel est, ou du moins quel étoit, il y a vingt ou vingt-

cinq ans, l'état des missions du Paraguai, conduites encore par

les mêmes pasteurs qui les avoient établies >. Des sauvages

qu'on avoit eu peine à croire des hommes , se trouvoient
, par

la plus étrange des métamorphoses, ou plutôt par le plus grand

des miracles de la grâce, se trouvoient les chrétiens les plus par-

faits de l'univers, et les portraits fidèles des premiers chrétiens.

11 s'est néanmoins rencontré des aventuriers oulrageux qui

les ont peints de couleurs bien différentes, et plus encore

leurs instituteurs, ou, pour user du terme propre, leurs vérita-

bles apôtres : apôtres d'ofGce et de fait , sans l'êlre de nom
ni de caractère \ apôtres de fatigue, et non pas d'honneur, qui

enfantoient les chrétiens et les chrétientés, sans en devenir les

pères en titre, qui formoient les évêchés , sans jamais vouloir

être évêques , et qui s'en réservant les travaux , en abandon-

noient à d'autres les distinctions et les jouissances. Tel est sans

doute l'apostolat le plus digne de ce nom, et telles sont les in-

stitutions apostoliques, les plus glorieuses pour l'Eglise. C'est

par-là, aussi-bien que par leur célébrité plus grande et l'au-

thenticité plus certaine de leurs monuments, qu'on s'est étendu

ù leur sujet avec une sorte de complaisance, et, si l'on veut, de

préférence , attendu l'impossibilité où l'on étoit de présenter

ainsi toutes les missions des ordres et des instituts divers.

C'est donc à ces monuments que nous renvoyons, pour

> C'est en 1610 que deu* jësuiles, les PP. Calaldino et Macéla , formèrent la pre-

mière réduction au Paraguai , ches les Guaranis. Celle admirable mission ne 6t

que prospérer et sVlendre, ainsi qu'on Pa dit , jusqu'à l'année 1767, c'est-à-dire

pendant l'espace de cent-cinquante sept ans. Nous verrons ailleurs l'altachcmenl

que celte heureuse chrétienté ^rtoiï à ceux qui l'uvoient fondée , cl co qu'elle est

devenue depuis (]ue l'Espagne en a eu banni cllc-mi'uic ses missionnaires I^M-*

liiteur».
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confondre les diffamateurs des Dussions etdesmissionnaires, du
Paraguai principalement. Il n'estpas de notre office, il ne siëroit

pas même à la dignité de l'histoire, de relever les fonctions puë«

riles et toutes les pauvretés dont ils ont farci leurs libelles.

Quel homme sensé ne nous blâmeroit, par exemple, de com-
battre sérieusement la chimère du royaume de Paraguai , et de

son roi Nicolas , avec ses mines inépuisables d'or et d'argent

dans une région où il est notoire qu'on n'a pu jusqu'ici décou-

vrir aucun minéral ? 11 suffira, n'en doutons point, aux per>

sonnes de bon sens et de probité, que nous n'ayons emprunte

nos renseignements que d'observateurs impartiaux , d'une

exactitude et d'un discernement égal à leur impartialité; que

nous ne fassions fond, après eux, que sur les pièces de première

authenticité, sur les attestations qu'envoient annuellement

d'Amérique en Espagne les évêques et les gouverneurs de pro-

vinces, et en particulier sur Iç témoignagerenduimmédiatement

au savant Muratori par le prince de Santo-Bueno , qui avoit

été long-temps vice-roi du Pérou, et qui satisfait à toutes les

demandes que la sagacité et la circonspection purent suggérer

à l'un des plus habiles critiques. £t que nous importe de n'en

pas être crus par des gens qui ne croient point à l'Eglise ! Car

enfin, puisqu'il le faut dire, il n'y a que les novateurs révol-

tés contre les décisions du saint Siège apostolique , qui s'a-

charnent à dénigrer, comme attachée le plus fortement à ce

centre de l'unité sainte, la compagnie la plus zélée pour sou-

mettre les infidèles au joug de Jésus-rChrist *, il n'y a que des

hérétiques, et quelques déclamateurs gagés ou ameutés par des

hérétiques, qui s'obstinent à déchirer la plus parfaite image de

l'Eglise primitive, la fervente église du Paraguai.

Ils ont prévalu néanmoins, et ont su faire détruire Taposto^

lique société, dont ils n'avoient pas le courage d'imiter le zèle

héroïque ; mais son extinction même, autant que son existence,

a fait leur confusion : car enfin sa destination, digne au moins,

lorsqu'à son égard il est permis d'être juste, que l'on répande

quelques fleurs tardives sur son tombeau , la destination de

cette société célèbre n'est pas mieux marquée par le concours

de ses commencements avec le point extrême t'js périls de l'E-

glise, que par l'époque de sa catastrophe. Les progrès du lu •
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thëranisme, du calvinisme, et des rejetons plus obscurs de ces

hf^rësies fameuses étant arrêtés, les pertes faites en Europe par

l'Eglise ayant été réparées par les apôtres du Nouveau-Monde

,

l'art de l'éducation publique étant parvenu au degré suffisant

pour soutenir ces œuvres de salut, l'ordre suscité pour les opé-

rer avoit rempli sa mission : il tomba sans avoir paru chance-

ler*, et seul entre les ordres éteints, qui tous, avant d'expirer,

avoient traîné une vieillesse languissante, et souvent honteuse,

celui-ci, sans avoir été jamais ni réformé, ni relâché, tomba

ou cessa d'être, comme toujours il étoittel qu'une fois il avoit

été.

On Ta poursuivi au-delà du tombeau : après la dissolution

du corps, on s'est acharné sur ses membres épars \ et dans la

nation très-chrétienne, dans la nation la plus humaineet laplus

sensible, toute la grâce queleur fissent des juges qui n'en avoient

ni condamné, ni jugé aucun, c'étoit de leur assigner une sub-

sistance qu'à peine ils auroient trouvée sortable pour leurs va-

lets^ encore ne l'obtenoit-on qu'au prix de l'apostasie, ce qui

ne la rendit pas moins iUusoire que honteuse. Mais la nation ne

s'est pas crue plus tôt libre, qu'improuvant par les oeuvres cetle

iniquité barbare , elle les a traités en frères , et leur a fait un

sort que des citoyens honnêtes pussent au moins goûter sans

rougir *, et ministre de la divine justice , en n'ayant peut-élre

que la politique en vue, elle a brisé l'instrument qui avoit

immolé ces innocentes victimes : tant l'atteinte portée à toute

espèce de propriété ou d'existence est un exemple funeste pour

ceux mêmes qui le donnent !

Mais encore, pour qui s'intéressoit-on, contre des religieux

les plus irréprochables dans leur foi, et d'une pureté de moeurs

hors d'atteinte à la malignité même de leurs oppresseurs ? Je

ne parlerai point du ressentiment d'une Laïs superbe et humi-

liée, ni des trames ruineuses d'un ministre despotique et dis-

sipateur \ laissons reposer leurs cendres odieuses dans le pro-

fond oubli où elles sont tombées. On ne se servoit néanmoins

d'ailleurs que des sectaires brouillons, qui introduisoienl la

schisme dans toutes les églisos , mettoient la zizanie , l'insub-

ordination , la révolte dans toutes les communautés , et cau-

saient des alarmes perpéluelles aux premiers pasteurs.
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Comme ces novateurs intrigants usoient de plus d'artifice

pour répandre et accréditer le livre fatal auquel ils attach oient

tous les destins de leur secte, deux prélats distingués par leur

zèle et par leurs lumières , les évéques de Luçon et de la Ro-
chelle, firent imprimer de concert, dans cette dernière ville,

une instruction pastorale qui portoit condamnation de ce mal-
heureux ouvrage (i^io). Cette instruction, méditée depuis

deux ou trois ans, formoit une espèce de traité sur la grâce, et

par conséquent un assez gros volume divisé en deux parties.

On montroit dans la première, que les cinq fameuses proposi-

tions étuient clairement contenues dans le livre de Jansénius,

et renouvelées dans celui de Quesnel *, et comme ces deu«

novateurs s'appuyoient également des passages de saint Au-
gustin torturés à la manière de tous les hérétiques, on faisoit

voir, dans la seconde partie, que les dogmes de Quesnel et de
Jansénius étoient pareillement opposés à la doctrine de ce

Père.

Les grands événements ont quelquefois de très-petites cau-

ses. C'est l'ouvrage de cesdeux prélats, dont les vues assurément

ne se portoient pas si loin , qui , par une multitude d'incidents

minutieux, entraîna la publication de la bulle qui est encore si

fameuse aujourd'hui >. Sitôt que les exemplaires de l'instruc-

tion pastorale furent tirés, l'imprimeur de la Rochelle, suivant

l'usage des provinces, en envoya une bonne partie dans la ca-

pitale du royaume, afin de s'en procurer un débit plus facile.

Elle fut annoncée par des affiches, qu'on placarda au coin

des rues, dans les places publiques, aux portes des églises, e^.

à celle du palais archiépiscopal. C'est encore l'usage \ mais si

l'on avoit fait attention aux circonstances, ou du moins si

l'on avoit prévu ce qui arriva, on auroit sans doute usé de plus

de circonspection. L'instruction pastorale condamnoit un livre

que rarchevêquc de Paris avoit approuvé dans les termes les

plus honorables, qu'il avoit proposé aux fidèles comme le pain

des forts et le lait des foibles : il regarda comme une insulte

faite h sa personne , l'affiche placardée aux portes de son

palais.
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Ce qu'il y a de plus malheureux, c*est que plusieurs de ses

confrères entrèrent dans ses sentiments, et que tout occupés de
l'injure prétendue faite à l'épiscopat, ils perdirent de vue l'in-

térêtde l'Eglise, et le péril que couroit la foi. La face des affaires

changea dès lors entièrement : la défense des Réflexions mo-
rales, qui jusque-là n'avoit intéressé que des particuliers dé-

criés par leur attachement notoire au jansénisme , devint une
affaire d'honneur pour des prélats qui avoient toujours passé

pour orthodoxes, et même pour vertueux. Mais que la vertu

doit être éminente dans le premier ordre de la hiérarchie ! Si

elle y est encore susceptible des petitesses de l'amour-propre,

en combien de rencontres n'est-elle pas exposée aux plus lour-

des chutes ! Voilà pourquoi sans doute l'ange de l'école ensei-

gne formellement, et très-décidément, qu'un évêque, pour

être en sûreté de conscience, doit être parfait , ou d'une émi-

nente vertu. Une vertu médiocre n*est pas vertu pour un état

si saint j c'est un véritable crime, puisque c'est une juste cause

de réprobation. Ce qui nous reste à dire des derniers troubles

de l'Église ne fera que trop sentir la vérité de ces principes.

Et d'abord, une vertu parfaite n'eût-elle pas élevé tous nos

prélats au-dessus d'un faux point d^honneur, d'un excès de sen-

sibilité, d'une molle complaisance, ou plutôt d'une lâche po-

litique , et de tout intérêt humain ? Dèslà, le livre inconsidéré-

ment approuvé étoit abandonné à son mauvais sort, et l'hérésie

qu'on s'efiforçoit de ranimer demeuroit sans patron \ mais on

persuada, ou on laissa croire à l'archevêque de Paris, que les

évêques de Luçon et de la Rochelle n'avoient pu, sans lui faire

injure, condamner un livre honoré de son approbation, ni ré-

pandre leur mandement dans Paris, sans violer , outre les lois

de la bienséance, celles du droit canonique. En vain des per-

sonnes bien intentionnées s'efforcèrentde lui faire entendre que

les Réflexions morales éloient véritablement coadamnables
-,

que sa bonne foi avoit été suprise par les docteurs mêmes qu'il

avoit chargés de leur correction depuis qu'elles avoient donné

du scandale , et que les évêques de France , de temps immé-

morial , étoient en possession de faire distribuer leurs man-

dements dans la capitale du royaume. Une délicatesse excessive

ferma dans son esprit tout accès à ces raisons péremptoiresv
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toujours il se persuada qu'on n'avoit censuré le livre que parce

quHl l'avoit approuvé , et il fit éclater son ressentiment contre

les auteurs de la censure.

L'amour-propre, dans tous les rangs, est sujet à d'étranges

petitesses. MM. de Luçon et de la Rochelle avoient chacun

au séminaire de Saint-Sulpice un de leurs neveux. Le premier

effet du ressentiment tomba sur ces jeunes abbés. M. l'arche-

vêque voulut croire qu'ils avoient affiché aux portes de son

palais le mandement de leurs oncles. Rien n'étoit plus faux que
cette imputation, dénuée de toute apparence même de preuve.

Ces abbés vivoient au séminaire avec édification, dans toute la

régularité et l'esprit de retraite qu'on a toujours maintenu

avec tant de soin dans cette pieuse maison. N'importe , le su-

périeur eut ordre de les renvoyer , sur l'unique raison qu'on

étoit mécontent de leurs oncles. Surpris et vivement piqués

d'une pareille insulte, ces prélats portèrent directement leurs

plaintes au roi par une lettre commune, et bien propre à faire

impression sur un monarque si religieux. Après lui avoir pro-

testé qu'ils auroient gardé le silence, si l'injure n'avoit touché

qu'eux et leurs proches, ils lui représentoient l'évêque de sa

capitale comme le fauteur des hérétiques et de l'hérésie. Ce
qui mettoit la foi dans le plus grand péril, ajoutoient-ils,

puisque c'est par le moyen des évêques puissants, et redouta-

bles àleurs confrères, que les nouveautés en matièrede religion

ont toujours prévalu dans les états , et que dès le temps des an-

ciens empereurs, les plus grands maux de l'Eglise ont eu pour

auteurs les évêques des villes impériales.

La lettre devint bientôt publique, et l'archevêque si forte-

ment inculpé se plaignit à son tour au monarque. Sa Majesté,

dans cette division de l'épiscopat, ne voyoit rien que de funeste

à l'Eglise, promit d'engager les deux évêques à faire satisfac-

tion sur la dureté de leur lettre, non pas qu'il trouvât leur

plainte injuste quant au fond, mais parce qu'il l'auroit voulu

plus mesurée dans les termes. 11 leur fit connoitre ses disposi-

tions à ce sujet^ et les deux prélats, sans attendre ni menaces,

ni promesses, ni aucune instance, promirent qu'en matière de

démarches et de sacrifices personnels, ils déféreroient toujours

aux désirs de Sa Majesté , comme à des ordres formels \ mais
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à peine se furent-ils exëcutës de si bonne grâce « que Tarche-
vêque, sans nul ëgard ni pour eux, ni pour ses propres enga-
gements, ni pour l'auguste médiation qu'il avoit sollicitée,

rompit tout avec éclat, publia une ordonnance qui flétrissoit le

mandement des deux évéques, et en défendit expressément la

lecture dans son diocèse (171 1). Ce qu'il y a de plus singulier,

c'est qu'étant accusé par ces prélats défavoriser les nouveautés,

ou les novateurs , il les accusoit eux-mêmes
, par son ordon-

nance, de renouveler dans leur mandement quelques erreurs

deBaïuset de Jansénius. Cette récrimination, vraiment origi-

nale, ne servit qu'à divertir le public, qui crut voirun plaideur

embarrassé des témoins qu'on doit produire contre lui, les mettre

5ux-mêmes en cause, afin d'éluder leurs témoignages. Il eût été

plaisant , en efTet
,
qu'un ouvrage fait exprès contre le jansé-

nisme par deux prélats éclairés qui n'étoienl rien moins que
jansénistes, en eût renouvelé les erreurs. Voilà néanmoins ce

qu'en jugèrent ou en publièrent plusieurs curés et docteurs

de Paris : mais Rome, qui avoit d'autres yeux, en jugea diffé-

remment, et applaudit à la doctrine des deux évéques. > •

La cour prit la chose plus sérieusement que le public. Il n'é-

toit pas concevable qu'un prélat tel que M. de Noailles, sage,

modéré, circonspect, eût manqué au roi, jusqu'à dédaigner sa

médiation, après l'avoir demandée. Déjà le monarque étoit

indisposé contre ce cardinal, pour la manière peu franche

dont son éminence s'étoit conduite au sujet de l'explication

que le souverain pontife avoit eue avec le clergé de France lors

de la réception de la bulle F^ineam Domini Sabaolh '. Le car-

dinal, en qualité de président de l'assemblée, avoit été chargé

défaire passer au pape la lettre explicative du clergé. Au bout

de trois ans, il étuit encore à s'acquitter de ce devoir. Le
pape s'en plaignit au roi, qui croyant à peine ce que Sa Sain-

teté lui marquoit de la manière la plus positive, en témoigna

toute sa surprise au cardinal. Son éminence, fort embarrassée,

assura d'abord qu'il avoit envoyé la lettre. Il dit ensuite qu'il

croyoit l'avoir envoyée. Enfin il fut réduit à confesser qu'elle

n'étoit pas partie. Il fallut bien sans doute la faire partir inces-

'Hist. delaconst. liv. i
, p. 73,et suiv. éA\\, l8ao.
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samment : mais si la négligence finit, la bonne foi ne lui suc-

cëda point. Clément XI venoit de publier son décret contre

les Réflexions morales. M. de Noailles, qui portoit loin ses

prétentions sur les égards, n'avoit jamais cru, et il ne put

s'en taire, que le pape fit cette démarche sans l'avoir consulté,

ou du moins sans l'en avoir prévenu. Piqué jusqu'au vif, il fut

si peu maître de sa sensibilité, qu'il la signala au préjudice de

la sincérité, de la loyauté, de la considération publique, et du

point d'honneur pour lequel il étoit si passionné. Il fit passeï

la lettre au pape \ mais au lieu de copier le modèle qui en avoit

été envoyé de Rome, et agréé du roi, ainsi que du clergé, il y
ajouta, il en retrancha ; en un mot , il l'altéra en six endroits

différents.

Le pontife ne manqua point de s'en plaindre au roi. Le car-

dinal nia qu'il eût rien changé au modèle qu'on lui avoit remis,

et dit du ton le plus affirmalif , que la plainte du pape étoit

très-mal fondée. Le pape revint à la charge, etle cardinal sou-

tint sa première réponse. Le saint Père alors , indigné d'une

persévérance qui alloit à le faire soupçonner lui-même d'im-

posture, récrivit au roi qu'il falloit absolument vérifier qui des

deux avoit le front de mentir à Sa Majesté , ou de lui-même
qui accusoit le cardmal d'avoir falsiGé la lettre , ou du cardinal

qui le nioit si obstinément : la chose étoit facile. Le pape en-

voya au roi une copie fidèle de la lettre que le cardinal lui

avoit adressée, en priant Sa Majesté de se faire remettre l'ori-

ginal du modèle dont cette lettre ne devoit être que la copie.

Le roi ayant reçu la copie de Rome , demanda le modèle au

cardinal, qui d'abord s'excusa de le donner sous différents

prétextes : mais toutes ses défaites ne servirent qu'à fortifier

tes soupçons du monarque, qui prit enfin le ton qui ne fut ja-

mais inefficace dans la bouche de Louis XIV. La peur fit éva-

nouir tous les prétextes, toutes les excuses, toutes les défaites.

Le modèle fut mieux recherché, fut retrouvé, fut remis entre

les mains du roi, qui le fit confronter, sous les yeux du car-

dinal, avec la lettre accusée de faux, et qui par ses yeux se con-

vain«{uit de la falsification. On peut se figurer quelle fut l'in-

dignation du prince, et la consternation du prélat. Sa Majesté

lui ordonna de réparer sa faute •, et pour le coup , on ne s'é
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mancipa point à lui dësobéir. Le cardinal copia fidèlement le

modèle, le signa comme président de l'assemblée de i^oS, et

renvoya au pape en 171 1. Ainsi l'entière exécution de cette

affaire traîna près de six ans : mais ce qui fit le plus de peine

au religieux monarque, ce fut l'entêtement avec lequel il prévit

que le cardinal soutiendroit le livre pernicieux qu'il avoit eu

l'imprudence d'approuver.

Après cette faute, le cardinal dans son différend avec les

évéques de Luçon et de la Rochelle, ayant manqué denouveau

à Sa Majesté, et méprisé en quelque sorte sa médiation, le roi

lui fit écrire parun secrétaire d'état, que puisqu'il prenoit le parti

de se faire lui-même justice, il étoit inutile qu'il vint désormais

à la cour, et qu'on lui défendoit d'y paroître jusqu'à nouvel

ordre. Le prélat eut recours aux amis puissants de sa maison, et

voulut cependant justifier sa conduite. Madame de Maintenoo

lui répondit que sa conduite avec MM. de Luçon et de la Ro-

chelle n'étoit qu'une pure vengeance, et qu'à la cour on lui

portoit compassion d'être livré à des conseils pernicieux. Elle

pria néanmoins M. l'évêque de Chartres et le curé de Saint-

Sulpice , M. de la Ghétarde qui étoit en grande réputation

d'esprit et de vertu , de s'employer aux moyen?, d'assoupir

une dispute qui devenoit chaque jour plus sérieuse.En effet, il

ne s'agissoit plus simplement d'une querelle particulière à deux

évêques^bien d'autres prélats commençoient à prendre leur

parti, qu'ils regardoient comme celui de l'Eglise*, et déjà l'é-

vêque de Gap, à leur exemple , avoit condamné les Réflexions

morales.

Les deux médiateurs entrèrent parfaitement dans ces vues

,

et allant droit au fait, ils dirent nettement à M. de Noailles,

que le seul moyen de satisfaire à son devoir, aussi-bien qu'au

roi, c'étoit de se laver du soupçon de jansénisme, et que le seul

moyen de dissiper le soupçon , c'étoit d'abandonner le livra

des Réflexions morales : mais c'étoit le plus grand malheuf

pour lui, que la honte de reculer. A tout ce qu'on put lui dire,

il répondit que ses ennemis n'avoient attaqué ce livre que pour
faire de sa personne l'objet de la risée publique, et que s'il l'a-

bandonnoit, ce seroit leur donner gain de cause. Madame de

Maintenon prenant toujours pitié d'une pusillanimité bien pi-
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toyable en efîet, inspira le même sentiment au roi, en lui fai-

sant espdrer que s'il daignoit encore marquer quelque intérêt

pour la conciliation des esprits, le cardinal de Noailles ne re-*

fuseroit pas de s'y prêter. Là-dessus, Sa Majesté leva la défense

qu'avoit eue le cardinal de paroitre à la cour, et nomma quel'

ques seigneurs ecclésiastiques et laïques du premier ordre,

M. le dauphin à la tête, pour terminer d'abord ce qu'il y avoit

de personnel entre M. de Noailles et les évêques de Lu«;on et de

la Rochelle. Cette espérance fut encore trompée : le cardinal

ne voulut rien faire de ce qu'avoient concerté les médiateurs.

Le roi permit alors aux deux évêques de se pourvoir à Rome
^

ce qu'il avoit empêché jusque-là. Ils y envoyèrent aussitôt leurs

dépêches. Le cardinal y écrivit de son côté ^ mais il eut le cha-

grin de voirleurmandement, qu'il avoitaccusé de jansénisme,

confirmé par les éloges du souverain pontife, et la lettre qu'il

lui avoit écrite demeura sans réponse.

A la marche inexplicable du cardinal, le roi crut néanmoins

apercevoir qu'il y avoit autant de dessein que de pusillanimité

dans ses répugnances à se déclarer contre les Réflexions mo~
raies. Plus il craignoit pour la religion , plus il s'indignoit de

la résistance de ce prélat, et le mécontentement du monarque

étoit manifeste à toute la cour*, sur quoi M. Voisin, chancelier

de France, etami du cardinal, entreprit de l'engager une bonne

fois à faire de sérieuses réflexions. Il parut quelque temps y
avoir réussi : le prélat prit la résolution d'abandonner un livre

qui lui attiroit chaque jour de nouvelles disgrâces, et il écrivit

au roi pour lui promettre , en termes formels, qu'il agiroit

dans peu contre cet ouvrage. Il y a toute apparence que cette

promesse faite par le prélat laissé à lui-même étoit sincère.

Elle étoit trop bien articulée, pour la pouvoir contredire avec

honneur, et en trop bonnes mains, pour qu'on pût l'en retirer :

mais la difficulté étoit de l'accomplir quand le cardinal retom-

beroit dans les mains des novateurs qui l'obsédoient, des ten-

tateurs qui s'appliquoient sans cesse à corrompre la candeur

naturelle de son caractère.

Lorsqu'on lui parla de procéder contre le livre, il demanda

du temps, pour ne rien précipiter dans une affaire qui exigcoit

la plus grande attention. On applaudit à sa prudence , et on lui

12. liO
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accorda tout le loisir qu'il jii^ca nécessaire. Le roi cependant

lui recommanda fortement de prendre si bien ses mesures,

qu'au terme convenu il ne manquât point de donner au public

des marques effectives de son changement à l'égard des Aéfle-

xions morales. Il le promit de nouveau ] mais à l'expiration du
terme, si convenable à une affaire de cette nature, c'est-à-dire

,

au temps de l'assemblée du clergé de 1 7 1 1 , il déclara qu'un si

grand travail n'avoit pu se faire dans l'espace de temps qu'il

avoit cru d'abord pouvoir y sufBre : ainsi l'assemblée com-
mença, continua et finit, sans que les évêques vissent rien ac-

complir dçs espérances qu'ils avoient conçues. Le roi , de son

côté, comprit combien il seroitdifficile défaire jamais condam-
ner les Réflexions à M. de Noailles, et conçut le premier des-

sein de les déférer à un tribunal où elles seroient tout autrement

traitées. Un petit tour du parti donna lieu de suivre ce projet,

et bientôt après de l'exécuter.

L'abbé Bocbard, orthodoxe instruit et zélé, écrivit à l'évê-

que de Glermont, son oncle , pour l'engager, non-seulement à

condamner lui-même le livre qui causoit tant de scandales,

mais à supplier Sa Majesté de le faire proscrire par tous les

évêques de son royaume. Les rigoristes qui avoient tant crié à

la scélératesse contre le faux Arnaud, jugeoient sans doute que
le crime se convertissoit en vertu, dès qu'il leur devenoit utile,

puisqu'ils le renouveloient en chaque rencontre intéressante.

Ils réussirent dans celle-ci a intercepter la lettre *, et partant de

là pour faire oublier que la cause de Quesnel étoit une affaire

de religion , ils en représentèrent la poursuite comme un pur

ouvrage de cabale, qu'ils attribuèrent au père le Tellier. Ils en

prirent aussi occasion d'insinuer plus malignement que jamais

à M. de Noailles , que le père Quesnel n'étoit pas le principal

objet de la passion de ses ennemis ^ mais que, sous ombre d'en

vouloir à son livre, ils en vouloient surtout à son approbateur,

et que pour parvenir de manière ou d'autre à déshonorer sou

éminence , ils cherchoient à la mettre dans la nécessité, ou de

révoquer honteusementson approbation, ou de voir un livre ho-

noré de son approbation injurieusement flétri par les évêques.

Déjà le cardinal n'étoit que trop persuadé de ces chimères.

Il se figura de même que tout ce que le gouvernement ordon-
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noit contre les quesnt'lisles, ne se faisoit qu'en vue de le clia-

griner. Il attribuoit à ce motif la destruction de Port-Royal-

des-Ghamps , à laquelle on l'avoit comme force de concourir.

Les lettres de cachet que s'attiroient ces perturbateurs schis-

maliques^leur bannissement de la cour, lemëpris qu'en faisoit

1j roi, leur exclusion des bëne'fices •, en un mot, toutes les pu-
nitions ordonnées contre eux pour l'exemple, lui paroissoient

autant d'affronts qu'on prt^tendoit faire indirectement à sa per-

sonne : attache pitoyable h une ombre d'honneur dans un
evéque qui ne doit tenir qu'à Dieu et à l'Eglise *, mais pratiques

nbominables delà part des suborneurs, qui profitoient du seul

foible peut-être qu'eût ce prélat pieux, exemplaire, et naturelle-

ment ingënu, mais un peu vain
;
qui abusoient, dis-je, de celte

candeur même, pour le façonner à la duplicité et à la super-

cherie
^
pour l'engager dans un labyrinthe d'affaires et d'intri-

gues, qui ne pouvoient aboutir qu'à sa perte <?ternelle, si

Dieu qui seul put l'en tirer, n'eût eu pitié d'une âme moins de-

pravëe que surprise.

Cependantla lettre derabbéBonhardfutenregislrée au greffe

de l'ofBcialitë de Paris, et affichée dans la ville, avec des notes

fldtrissantes. A cette annonce de ce que le parti éloit résolu de

faire pour la défense d'un livre qui mettoit l'Eglise en feu
,

quelques pieux prélats, vivement alarmés, allèrent trouver

M. le dauphin , auparavant duc de Bourgogne , élève de Fé-
nélon, aux leçons duquel il ne faisoit pas moins d'honneur par

sa capacité que par ses vertus. Ils lui proposèrent de s'intéres-

ser auprès du roi, afin d'obtenir du saint Siège une bulle si

bien minutée, qu'il ne restât plus aucun subterfuge à la mau-
vaise foi. Ce prince prit quelque délai, tant pour s'instruire au

fond des matières contestées, que pour avisera la conduite d'une

affaire si grave : mais dans l'intervalle, M. de Bissy , évêque de

Meaux, et depuis cardinal, eut avec M. de Paris une entrevue,

qui pour le moment épargna au prince de plus longs soucis.

M. de Meaux pressant M. de Pans de condamner les Ré-
flexions morales, lui dit que s'il ne se hâtoit de le faire, on

pourroitbien avoir recours au pape. Sur quoi M. de Noailles,

loin de paroître appréhender une constitution apostolique, té-

moigna la désirer^ il déclara même que si l'on pouvoit enga-
2().
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gcr Sa Sainteté à condamner ce livre dans les formes, il neba-

lanceroit pas un moment à recevoir cette de'cision, «t qu'il

seroit des premiers à joindre sa censure à celle du saint Père.

M. de Meaux ne manqua point de rapporter au roi des dispo

sitions si conformes aux vœux les plus ardents de ce monarque.

Surpris cependant d'un changement si subit et si peu espi^rd,

le roi voulut s'en assurer par lui-même, et attendit avec impa-

tience le jour des audiences ordinaires qu'il donnoit à rarcfae-

veque. Le prélat s' étant pre'senté, le roi, qui n'avoit qu'une

cunGance médiocre, prit le parti, non pas de l'interroger, mais

de le féliciter sur ce qu'il avoit témoigné désirer une constitu-

tion. M. de Noailles, depuis son entretien avec M. de Meaux,

avoit réfléchi , ou entendu les réflexions de ses malheureux

confidents, sur les suites de ce qu'il avoit avancé. Au seul mot

de constitution, il témoigna la plus étrange surprise, et dit, fort

ému, que c'étoit là un piège que lui tendoient ses ennemis.

Le roi
,
plus indigné que surpris , fît part de ses sentin^ents à

M. le dauphin, qui saisit ce moment pour dire à Sa Majesté,

qu'il croyoit nécessaire de recourir au saint Siège. Le roi, qui

pensoit de même, eut néanmoins la bonté, avant de rien faire

du côté de Rome, de parler encore àM. de Noailles, qu'il pressa

fort de s'adresser lui-même au pape , et de soumettre sans

délai au jugement apostolique le livre des Réflexions. 11 ne faut

point chercher de suite dans les résolutions d'une âme hon-

nête, mais (bible, qui tantôt agit de son chef, et tantôt par

instigation. Le cardinal s'excusa d'invoquer lui-même l'inter-

vention du saint Siège , disant que c'étoit au roi h faire cette

démarche \ mais il promit de nouveau que de sa part la décision

pontificale seroit suivie d'une prompte obéissance.

Bien plus il témoigna souhaiter que le roi prit en effet le

parti de solliciter la bulle. Il s'en expliqua nettement à M. le

dauphin, ainsi qu'à Sa Majesté; il en parla généralement h

tous ses amis, et il en écrivit à M. l'évêque d'Agen une lettre,

qu'il permit de rendre publique. Voici comment il s'y expri-

moit > : « Non, je n'ai point balancé de dire à tous ceux qui

l'ont voulu entendre, qu'on ne me verroit jamais ni mettre, ni

I Lettre da ao déc. 1711.
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souffrir la division dans TEglise, pour un livre dont la religion

peut se passer
\
que si notre saint Père le pape jugeoit à propos

de censurer celui-ci dans les formes, je recevrois sa constitu-

tion et sa censure avec tout le respect possible , et que [c se-

rois le premier h donner l'exemple d'une parfaite soumission

d'esprit et de cœur. » 11 est clair par-là que ce fut du consen-

tement , et même à la prière de M. le cardinal de Noailles,

que le livre du père Quesnel fut porté au tribunal du saint

Siège. Il est donc aussi clair que c'est une iniquité, dans les dé-

fenseurs de cet ouvrage , de traduire à ce sujet en violateurs

(les libertés gallicanes , les orthodoxes qui ont eu recours à

Rome, pour l'y faire juger en première instance. Le prélat

qui s'y trouvoit intéressé principalement , avoit consenti, et

même demandé que Rome jugeât avant les évêquesde France.

Les murmurateurs ne pouvoient pas l'ignorer. La lettre du car-

dinal à l'évéque d'Agen ne fut jamais un mystère; et dès lors

elle avoit été traduite en latin , imprimée, publiée, envoyée

dans presque toutes les cours catholiques; le cardinal s'en étoit

même servi à son avantage. Voici comment.

Le roi n'employoit qu'à regret la voie du recours à Rome

,

tant pour ses lenteurs inévitables et si dangereuses dans un mal

urgent, que par la crainte de ne pouvoir étouffer la querelle,

ou qu'elle ne fût toujours prêle à se renouveler, tandis que le

nom du cardinal de Noailles demeuroit à la tête du livre qui

en faisoit le sujet. Ce sage monarque voulut donc épuiser

toutes les voies de la douceur. On suggéra au cardinal des

expédients de toute espèce, afîn de le tirer du mauvais pas oîi

il s'étoit engagé. Il n'en agréa aucun, et demeura inébranlable

dans sa résistance. Enfin le roi voulut savoir à quoi ce prélat

avoit résolu de s'en tenir, et lui ordonna de s'expliquer nette-

ment. Ce fut alors que partant de ce qu'il avoit écrit à M.
d'Agen, il donna, pour dernière réponse, qu'il craignoit de

condamner dans les Réflexions morales quelques-uns des sen-

timents que le pape y pourroit approuver , ou d'y approuver,

ce que pourroit y condamner le saint Père ; d'où il concluoit

que pour agir avec plus de sûreté dans une affaire hi délicate,

le pape devoit prononcer le premier. Il alla jusqu'à supplier le

monarque de presser le sainl l'( rc de pdiU. son jiigciucnt, et
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il promit de nouveau qu'au cas que Sa Sainteté condamnât le

livre dans les formes, il seroit des premiers à souscrire à cette

de'cision. Il est donc prouvé, confirmé, et de la plus grande

authenticité', que le cardinal de Noailles a consenti, et demandé
même que la cause du quesnélisuie fiît portée en premier lieu

au tribunal du saint Siège.

Il est vrai, d'unautre côté, commeonledécouvrit par lasuite,

que ce prélat ne oroyoit pas courir grand risque , en priant le

roi de solliciter le jugement pontifical. Il s'étoit persuadé, et il

s'en expliqua souvent aussi par la suite, que le pape ne sedéter-

mineroit jamais à porter pour la France une constitution contre

un livre déjà condamné par un bref qui n'avoit pas été reçu en

France ','mais, ou la cour ignoroit alors que le cardinal ne vou-

loit pas ce qu'il téraoignoit désirer, ou elle jugea que celte du-

plicité étoit une raison de ne plus user de ménagement pour lui.

Quoi qu'il en soit, le roi prit enfin la résolution de sollici-

ter un jugement solennel du saint Siège. Il fit pressentir qu'il

en alloit faire la demande, et plusieurs évêques du royaume se

mirent en devoir de concourir au même but. M. le cardinal

de la Trémouille, ambassadeur à Rome, fut chargé de cette

négociation. Dans la supplique qu'on lui envoya pour être

présentée au saint Père, on eut soin de faire observer qu'on ne

demandoit quecequ'avoit déjà fait Sa Sainteté par son brefdu
i3 juillet 1708; mais comme ce bref n'avoit pas été reçu en

France pour des clauses contraires aux maximes du royaume,

nn conjuroit le chef de l'Eglise, par les plus chers intérêts de

l'Eglise même, de ne rien insérer dans sa bulle qui pût servir

de prétexte aux esprits mal intentionnés pour s'élever contre

elle. On lui spéciOoit ce qui avoit fait rejeter le bref de 1708,

et on le faisoit souvenir que les termes depleine puissance , de

science certaine » et surtout de propre mouvement, ne se tolé-

roient point dans l'église gallicane. Quant à ce dernier terme

en particulier , Sa Majesté demandoit que lé saint Père mar-

quât expressément dans sa bulle, qu'il l'accordoit aux instances

du roi, et à la sollicitation de plusieurs évêtpies du royaume

^

sur (|uoi il lui oitoit pour exemple la constilulion donnée [)ar

Alef'i"<lic VU on i665.

11 h; pr<'veiiuit «uissi (juc daiJj la î)iillc il ne dcsnil clic ijiics-

rl

il
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tion qiie du livre seul des Réflexions morales, et pour en faire

mieux sentir le venin ,
qu'il e'toit à propos d'en articuler les

propositions les plus dignes de censure, sauf à déclarer, selon

l'usage, qu'on ne prétendoit point en approuver les autres. Le
roi se disoit encore autorisé à faire cette demande, non-seu->

lementpar la bulle d'Innocent XII contre le livre des Maximes
des Saints, où l'on avoit spécifié vingt-trois propositions, mais

par l'exemple,de Clément XI lui-même dans sa bulle Vineam
Domini Sabaoth : bulle, ajoutoit-on, si sagement minutée,

qu'on le prioit uniquement d'en donner une semblable^ et

quand la nouvelle bulle seroil dressée, on demandoit qu'elle

fût communiquée au cardinal de la Trémouille, qui s'assure-

roit de l'agrément du roi avant qu'on la publiât.

C'étoit là faire en quelque sorte la leçon à la cour de Rome,
ce qui n'en pouvoit guère accommoder la délicatesse : mais

voilà où l'on étoit réduit par des novateurs inépuisables en

cbicanes, à qui l'on vouloit ôter, s'il étoit possible, toutes les

défaites qu'ils pourroient alléguer pour cacher le vrai motifde

leur résistance. Rome eut peine sans doute à goûter cette ma-
nière de sollicitation , et la suppression des vieilles clauses

qu'elle a toujours fort à cœur , lui sembloit ne pouvoir se faire

dans la nouvelle bulle , sans préjudicier , soit aux droits , soit

à la dignité du saint Siège : mais le roi, qui connoissoit la haute

vertu de Clément XI , et son zèle aussi pur qu'ardent pour le

maintien de la foi, le pria de considérer lui-même si pour des

préjugés et des formalités, il convenoit d'erposer plus long-

temps l'église de France, et bien d'autres p';ui-êtrc avec elle,

à des maux qui demandoient le plus prompt remède. Il lui

ajoutoit, que c*étoit avec une conGance vraiment filiale qu'il

avoit eu recours au père commun des fidèles*, qu'il lui avoit

découvei't avec ingénuité les plaies que la religion avoit reçues

dans le royaume -, qu'il attendoit la guérison de sa tendresse

paternelle , et en même temps l'exécution de la parole qu'il

avoit autrefois donnée au cardinal de Janson , d'agir invaria-

blement de concert, avec le roi très-chrétien. Du reste, le mo-
narque engageoit sa parole au saint Père

,
que la bulle conçue

comme on la demandoit, seroit reçue dans le royaume avec

tout le respect et la soumission convcnal^lc \ ({u'il cii antoriscroit
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l'exécution par des lettres patentes enregistrées en son parle-

ment, et qu'il ne permettroit pas que les ëvêques missent rien

dans leurs mandements qui pût offenser le saint Siëge.

Le pontife, charme du zèle et de la piëtë du roi , ne pensa

qu'à le seconder. 11 ne considéra plus que le besoin pressant de

la religion, agréa toutes les conditions proposées, et donna pa-

role au cardinal de la Trémouille de ne point publier la nou-
velle bulle, que le roi n'en eût vu la minute^ et n'eût répondu

qu'il en étoit content. Bientôt il eut établi une congrégation

distinguée pour cette affaire majeure. Elle étoit composée des

cardinaux Spada , Ferrari , Fabroni, Gassini et Tolomeï
, pré-

lats hors d'atteinte à toutes autres langues qu'à celles d'une

secte qui ne peut subsister qu'au moyen de l'imposture et de

la calomnie. On leur joignit, des consulteurs, théologiens et ju-

risconsultes, choisis de même entre le plus recommandables

par leur probité et par leurs lumières \ et pour épargner aux

chefs de cette compagnie la tentation de Tamour-propre, en

jugeant d'un livre approuvé par un cardinal, le saint Père leur

fit part de la parole que M. de Noailles avoit donnée d'être le

premier à confirmer le jugement de Rome, et leur communi-
qua la pièce où elle étoit consignée par écrit, d'une manière à

écarter tous les doutes, c'est-à-dire, la lettre que ce prélat avoil

écrite à l'évêque d'Agen.

Persuadé avant cela queRome ne sehasarderoit point à donner

une constitution, M. de Noailles ne parut plus à beaucoup

près si assuré, quand il sut qu'il y avoit déjà une cungrégation

établie à cette fin, et que sa lettre à M. d'Agen, si propre à for-

tifier le zèle des cardinaux commissaires, leur avoit été com-

muniquée. Il ne voyoit qu'un moyen de prévenir l'affront qu'il

redoutoit sur toute chose, et il n'y en avoit point d'autre en

effet que de condamner lui-même le livre qu'il avoit approuvé*

et de soustraire ainsi son approbation à la flétrissure, qui sans

cela ne pouvoit manquer de réjaillir de l'auteur sur l'approba-

teur. Après bien des soucis et des incertitudes , il conclut que

c'étoit là le seul parti qu'il eût à prendre *, il en écrivit au car-

dinal de la Trémouille, qui n'omit rien pour le confirmer dans

cette résolution^ et il procéda effectivementà la condamnation

des Réflexions morales : mais un moine intrigant et un expé-
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ditionnaire imposteur , tous deux français résidants à Rome,

rempêchôreut d'exëcuter son dessein.

Le père Rollet, gtfnéral des minimes, et le banquier la

Chausse, attachés Tun et l'autre au parti, et correspondants de

M. de Noailles, se mirent en tête, contre le sentiment de tous

les Romains, que la constitution projete'e n'ëloit qu'un e'pou*

vantail *. En vain leur dëmontra-t-on qu'on proce'doit très-sé-

rieusement à la condamnation du livre : on leur nomma les

commissaires et les consulteurs ^ on leur marqua l'heure et le

lieu de leur conférence •, on leur en fit observer les démar-

ches , et on leur rapporta plusieurs de leurs propos : rien ne

fît ou ne parut faire impression sur ces deux têtes brouillonnes.

Ils communiquèrent leurs fictions à M. de Noailles. Us lui écri-

voient règlement chaque semaine , et lui garanlissoient que le

saint Père étoit fort éloigné de donner une constitution^ qu'il

s'en étoit souvent expliqué dans les termes les plus forts et les

plus précis *, que tout ce qui se faisoit de public pour persuader

le contraire, n'étoit qu'un strategème romain pour attirer son

éminence dans l'embuscade, et l'engager, par la crainte d'une

constitution, à condamner elle-même les Reflexions morales.

Rien n'est difficile à croire, quand on ne croit que ce qu'on

désire. Le cardinal de Noailles crut si bien ces deux hommes,
quoique d'un mérite et d'une considération très-médiocres,

qu'il récrivit au cardinal de la Trémouille, qu'on l'avoit con-

vaincu, à n'en pouvoir plus douter, qu'il n'y auroit point de

constitution ', que tous les bruits du contraire n'étoient qu'un

piège pour lui faire condamner le livre du père Quesnel *, mais

qu'il se garderoit bien de donner contre cet ouvrage le mande-

ment dont il lui avoit parlé dans ses lettres précédentes. Il

fut aisé au cardinal ambassadeur de savoir d'où provenoit ce

changement. Les deux brouillons, fiers de la docilité de leur

illustre dupe, ne s'en cachoient point. L'ambassadeur s'efforça

d'abord de les détromper : ils lui soutinrent qu'il étoit lui-

même dans l'erreur, et leur aveuglement ou leur malignité

fut incurable. Ceux-ci demeurant inflexibles, tout ce qu'il

put faiire du côté de M. de Noailles, fut pareillement inutile.

I Biil. d« b Comtit. liv. i , pag. gi ctiuiv. édtU i8ao.
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Le moine et le banquier n'en demeurèrent point là. Après
avoir bien affermi le crédule archevêque, ils entreprirent d'in-

timider le souverain pontife. A cette fin, ils répandirent dans

Rome, qu'on avoit une certitude entière que s'il paroissoit une

bulle contre les Re'flexions morales, elle ne seroit point reçue

en France. Entre les impostures qu'ils répandirent en grand

nombre pour donner quelque couleur à cette supposition, ils

eurent l'impudence de publier que M. le daupbin étoit tout

entier dans les intérêts des quesnélistes , et que s'il paroissoit

une constitution contre le livre du père Quesnel, ce prince

étoit résolu de s'élever contre elle avec tout l'avantage que lui

donnoit, tant sa qualité d'héritier présomptif de la couronne,

que la supériorité de son génie et la connoissance profonde

qu'il avoit des Pères, et surtout de saint Augustin. N'eût-on

que ce faux seul à reprocher au calvinisme mitigé, encore de-

vroit-il passer pour la plus fourbe des sectes. Ici la manie du
mensonge étoit poussée jusqu'au délire, puisque l'horreur de

ce prince pour les erreurs du temps étoit aussi notoire que son

attachement à la personne et aux principes de son immortel

précepteur. Cependant les assurances que donnoient et rabat-

toient continuellement les sectaires, pouvant encore faire quel-

ques dupes, au moins parmi le peuple et les étrangers, le

prince, avec l'agrément du roi, prit le parti de faire un mé-
moire pour le répandre jusqu'en Italie. Voici en substance

comment il s'y expliquoit.

« Quoique je ne sois pas théologien, je sais très- bien que la

doctrine de Jansénius rend quelques commandements impossi-

bles aux justes
;
qu'elle établit une nécessité d'agir selon la

domination , soit de la grâce, soit de la concupiscence, sans

qu'il soit possible d'y résister, réduisant la liberté de l'homme
à la seule exemption de contrainte, qu'elle fait Dieu injuste, en

lui faisant, contre la décision formelle du concile de Trente,

abandonner le premier les justes, en conséquence du péché

originel, quoiqu'efFacé par le baptême*, qu'elle détruit entiè-

rement la liberté et la coopération de l'homme à l'œuvre de

son salut
,
puisqu'il ne peut dans ce système résister à la grâce

lorsqu'elle lui est donnée, et fju'alors Dieu agit dans l'homme,

sans que l'huinmO y uil d uulic put t une de faire volonlaiie-
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ment ce qu'il fait nécessairement ;enGn, que Dieu, selon celte

doctrine, ne veut le salut que des seuls prédestinés, et que Jé>

sus-Christ, en répandantson sang, n'a prétendu sauver qu'eux,

seuls. Je sais que tout ce système porte l'homme au libertinage

par la suppression de sa liberté
\
je sais encore que les jansénis-

tes , après avoir soutenu hautement la véritable doctrine des

cinq propositions quant au droit, et ayant été condamnés, se

sont rejetés sur la question de fait^ qu'ayant encore perdu ce

point, ils en sont venus à la suffisance du silence respectueux,

et que forets dans ce retrancliement par la dernière constitu-

tion de notre saint Père it pape, ils ont recours à mille subti-

lités scholastiques , afin de paroître simples thomistes : mais

qu'ils gardent dans le fond tous les mêmes sentiments, et soit

qu'ils soutiennent ouvertement la doctrine, soit qu'ils se re-

tranchent sur le fait , soit qu'ils s'en tiennent au silence res-

pectueux, ou à un prétendu thomisme, que c'est toujours une
cabale des plus dangereuses qu'il y ait jamais eu, et qu'il y
aura peut-être jamais. Je crois, dit le prince en finissant,

qu'en voilà bien assez pour dissiper les faux bruits qu'on a ré-

pandus si mal à propos surmon compte, et pour manifester mes

vraifi sentiments, qu'on me verra soutenir à jamais, non-seu-

lement par mes dbcours, mais par toute ma conduite. »

Le prince étoit sur le point d'envoyer cet écrit à Rome

,

lorsqu'il fut attaqué de la maladie dont il mourut (1^12).

Après sa mort, les quesnélistes , qui n'avoient encore aucune

connoissance de cette déclaration , et qui pensoient ne plus

courir aucun risque d'être démentis , publièrent effrontément

qu'ils venoient de perdre en lui leur plus ferme soutien. La
confusion suivit de près l'impudence. On trouva le mémoire

dans le porte-feuille du prince : il étoit tout entier écrit de sa

main, avec des renvois et des ratures qui ne permetloient pas

de douter qu'il n'en fût l'auteur. Le roi fît imprimer une pièce

si propre à convaincre les sectaires d'imposture, la fit répandre

dans Paris, et en envoya plusieurs exemplaires au cardinal de

la Trémouille, pour être distribués à Rome, en commençant
par le souverain pontife.

« Les jansénistes et leurs partisans à Rome , niaiidoit-il à ce

cardinal, cherchant quelque appui auprès du pape, lui ont fait

\
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entendre que les sentimenls de M. le dauphin à leur ëgarcl

ëtoient si différents des miens, qu'ils se flattoient d'en être un
jour prote'ges. Pour confondre celte imputation calomnieuse

M. le dauphin a cru devoir à lavërilë et au bien de la religion,

une dëclaration de ses sentiments. C'est lui qui avant sa mort
a dressé l'ëcrit que je vous envoie, pour le présenter au pape. »

Sa majesté ajoutoit que l'original qu'il avoit du mémoire étoil

écrit de la propre main du dauphin *, et pour appuyer le con-

tenu , il me conste ,
poursuivoit-il , que jamais personne ne

fut plus zélé que lui pour la saine doctrine, ni plus éloi-

gné de tout esprit de nouveauté. Sa perte en est une pour l'E-

glise, qui eût toujours trouvé en lui un ardent défenseur de

la foi.

Le saint Père reçut le mémoire, ainsi qu'il s'en expliqua au

cardinal de la Trémouille, avec toute la satisfaction et l'atten-

drissement imaginable. Sa Sainteté répondit aussitôt au mo-
narque ,

par un bref du 4 mai de cette année 1712, qu'elle

l'avoit reçu avec plaisir, lu avec empressement, et qu'en ver-

sant des larmes de joie , elle avoit rendu grâces au Très-Haut

d'avoir inspiré au prince de si religieux et de si beaux senti-

ments ', qu'on devoit lui appliquer ce qui a été dit autrefois

d'un illustre monarque : îl s'est expliqué comme l'auroit pu
faire, non pas un empereur, mais un éveque. Elle ajoutoit

que jamais prince n'avoit eu moins besoin de se justifier sur sa

croyance ; qu'elle l'avoit toujours regardé comme un des plus

zélés défenseurs de la religion
;
que sa déclaration étoit néan-

moins infiniment avantageuse à la foi , en ce qu'elle di^sipoit

jusqu'aux moindres nuages, et découvroit les supercheries de

ceux qui semoient des discours pleins d'imposture.

Ce fut un coup altérant pour les imposteurs
, que la publi-

cation de ce mémoire, faite surtout d'une manière si authen-

tique pir les soins mêmes de Sa Majesté. Cependant l'infamie

ne déconcerta point la fourbe. Dès que le mémoire parut , le

parti mit tout en usage pour le faire tomber. On osa même
Tattaquer publiquement par un libelle qui avoit pour titre :

Bcjlexions sur tin écrit intitulé, Mémoire de M. le dauphin,

avec une déclaration du père Quesnel. Comme il n'étoit plus

i)u&sib]c de dtîprinierle prince, après toutes les louanges qu'on

:
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lui avoit données , on le combloit de nouveaux éloges \ mais

uniquement pour en conclure qu'il n'ëtoit point l'auteur du
mémoire qu'on supposoit indV, .3 de lui. G'étoit, disoit-on,

le pur ouvrage de la cabale mulinienne qu'il n'avoit fait que

transcrire, encore d'une manière à faire voir qu'il n'entendoit

pas ce qu^il écrivoit \ en sorte qu'il seroit à désirer pour son

honneur, que cet écrit n'eût jamais vu le jour. Voilà comment,

après avoir toujours parlé, et eu parlant même encore du dau-

phin comme d'une âme forte, et d'un esprit transcendant, on
le représente comme un imbécille, qui ne sait ce qu'il dit ni ce

qu'il fait. C'est que l'imposture outrée se prend pour l'ordi-

naire dans ses propres lacs ^ et c'est ce que M. Joly de Fleurj'

ne manqua point de faire sentir, en requérant, comme avocat

général , l'arrêt qui condamna ce libelle à être lacéré et brûlé

par la main du bourreau.

L'imputation faite au dauphin ayant échoué à Rome, aussi-

bien qu'en France , la secte artificieuse eut recours à un nou-

veau stratagème. On venoit de supprimer à Paris l'histoire de

la compagnie de Jésus , composée par le père Jouvency
, qui

parloit avec estime d'un ouvrage de Suarez , où il est traité

,

suivant les principes ultramontains , de la puissance des papes

sur le temporel des princes : sur quoi le parlement avoit obligé

les supérieurs des jésuites de Paris à donner par écrit une dé-

claration, par laquelle ils s'engageoient à se conformer dans

l'enseignement aax maximes autorisées par l'assemblée du
clergé de i68a. Cependant comme les quatre fameux articles

ont toujours fait ombrage à la cour de Rome, que le roi avoit

laissé agir le parlement contre les jésuites, et que ceux-ci,

tout dévoués qu'ils sembloient au pape , avoient obéi aux ma-
gistrats, le parti qui avoit principalement suscité cette affaire

aux jésuites, mit tout en oeuvre pour faire regarder leur sou-

mission à l'ordre du parlement , et le consentement au moins

tacite du roi, comme autant de signes manifestes qu'on étoit

peu disposé dans le royaume à ménager le saint Père , et sa

constitution, s'il en donnoit une. Ainsi l'équitable faction fai-

soit-elle à Rome un crime aux jésuites, de ce qu'elle fai-

soil exiger d'eux à Paris comme un devoir capital. Le pape,

comme elle le prétendoit, conçut cependant d'assez vives
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alarmes'. 11 craignoit de comprometlre raulorité du saint Si^ge,

et il témoigna au cardinal de la Trf^mouille bien des apure-

Lensions et des incertitudes
, que sa confiance dans la parole

réitëréeetla probild reconnue de Louis XIV put seule dissiper

enfin.

A peine fut-il tranquillise, que le parti revint à la charge

sur un objet tout semblable. L'abbe' de Saint-Âgnan, nommt;
à re'vêcbë de Beauvais, alla demander ses bulles à Rome. Les
novateurs

,
qui ne pouvoient e'chapper à leur condamnation

qu'en brouillant cette cour avec celle de France, informèrent

le pape que cet abbe' avoit depuis peu soutenu en Sorbonne
les articles de 1682*, ce qui toutefois n'étoit vrai que pour le

premier, concernant le temporel des princes » : mais c'en fut

assez pour qu'ils représentassent dans la personne de cet eccle'-

siastique, tous ceux que le roi nommoit aux ëvéchés comme
des ennemis du saint Siëge. Celte manœuvre fût assez bien

conduite, pour faire encore quelque impression. L'expédition

des bulles fut suspendue pour un temps. Cependant le pape fit

observer de près ces faux zélateurs , et se convainquit bientôt

qu'ils ne cbercboient qu'à brouiller les deux cours, afin de

faire échouer le projet de la constitution. Ainsi la batterie

dressée contre la bulle ne servit qu'à en accélérer l'expédi-

tion. Mais que peut-on penser de tant d'efforts et d'artifices

> Le journal du parti, rddîgë par Dorsane , grand vicaire du cardinal de Noailles,

va jusqu^à dire , que le pape indigne fit venir le g(>n<fr.il des j(<suites et lui défendit

de nommer à aucune place de la société ceux de ses membres qui avoient souscrit la

déclaration. Son but étoit d'exciter toujours le mécontentement contre Rome.
3 On avoit fortement représenté au roi, dit Lafitau , que s*il continuoit à nommer

aux évêcbés vacants des personnes attachées à la doctrine saine
, qui fit toujours tant

dMionneuràMiVI. dcSaint-Sulpice, il étoit dangereux que quelques écoles n'en souf-

frissent. Quelque peu fondée que fût cette crainte, on l'imprima si vivement dans

l'esprit du roi, qu'il s'en ouvrit un jour à!VI. l'éveque de Chartres. Ce prélat enga-

cea sans peine MM. du séminaire deSaint-Sulpice, à fairr quelque dcmarclie d'éclat

cvuï détruisît ces justes soupçons. Le moyen qui se présenta le premier à son esprit

,

fui (!e persuader à quelqu'un de ces messieurs de soutenir en Sorbonne du moins

une des propositions de i68a. L'idre plut au roi ; et ,
pour l'exécuter, on jeta les

yeux sarM. de Saint-Agnan. (Hist. delà constitiit. Uiiif^enilitS, I. i.) On voit par-

là que IfS personnes attachées à la saine doctrine, ne piofcssoient pas la déclaration

de i68a; que cette faîne doctrine étoit alors enseignée par M\I. de Saint-Sulpicc ;

et que di^puis sa paix avec le saint Siège ( i6g3 ), Lnuis XIV avoît tenu parole

dt ne nus donner suite h son édit pour renscigucnicnl des 4 articles.
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employés pour empêcher que le pape ne prononçât, sinon que
ceux qui les employoient ëloient Aé\h condamnes par leur

propre conscience, et ne doutoient point que ce jugement no
fût confirme par celui du saint Sidge ?

Clément XI ayant enfin dissipe ces nuages, ne pensa plus

qu'à presser l'expëdition de la bulle, ce qui ne laissa pas d'em-

porter deux ans du travail le plus assidu et le plus sërieux. Ja-

mais peut-être on n'apporta plus d^application à Texamen d'au-

cune matière. La connoissance qu^on avoit des dëtours du
jansénisme, et l'expérience de son opiniâtreté que tant de

bulles précédentes n'avoient encore pu réduire, fit pousser

pour celle-ci les précautions et la circonspection jusqu^au scru-

pule et à une sorte d'excès. Dès le commencement , on avoit

choisi dans les écoles diverses les théologiens les plus gens de

bien et les plus éclairés. Ils eurent ensemble un nombre infini

de conférences. Ils considérèrent les propositions du livre dé-

noncé dans tous les sens, et sous tous les jours dont elles

étoient susceptibles, les confrontant, sous tous les rapports,

avec les dv^gmes de la foi. Le pontife ordonna congrégation sur

congrégation, et fit faire toutes les discussions en sa présence.

Il prit l'avis de plusieurs autres cardinaux que ceux des con-

grégations. Il consulta de plus un grand nombre d'évêques. Il

conduisit tout Rome en procession au tombeau des saints

apôtres, et y célébra très-souventlui-même les saints mystères,

ordonna des prières fréquentes , et en son particulier prioit

nuit et jour avec toute la ferveur dont il étoit capable , afin

d'obtenir la pleine effusion des lumières du Saint-Esprit.

Quant la bulle fut minutée, il en communiqua le dispositif,

selon sa promesse, au cardinal de la Trémouille, qui crut y
voir quelques termes contraires aux usages de France; et pria

de les supprimer. Sa Sainteté les supprima sur-le-champ, et

tint en tout, avec la fidélité la plus ponctuelle, ce qu'elle avoit

promis au roi.

Enfin toutes les conditions étant remplies , toutes les pré-

cautions prises , tous les suffrages réunis , et le saint nom de

Dieu invoqué de nouveau, le pieux pape Clément XI porta le

8 septembre 1718, la célèbre constitution qui commence par

ces mois , Unigenilus Vei Filius. Le même iour elle parut affi-
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cliée au champ de Flore, à la porte de l'ëglise de Saint-Pierre

et dans les autres lieux accoutumes. L'ouvrage du père Ques-
nel ,

qui a pour titre : Le nouveauTestament enfrançais^ avec
des réflexions morales^ etc.

, y est condamne , comme conte-

nant cent et une propositions respectivement fausses , captieu-

ses, malsonnantes , offensant les oreilles pieuses, scandaleuses,

pernicieuses, téméraires , injurieuses à l'Eglise et à ses usages,

outrageantes , non-seulement pour l'Eglise , mais encore pour

les puissances séculières, séditieuses, impies, blasphématoi-

res, suspectes d'hérésie, sentant l'hérésie, favorables aux hé-

rétiques , aux hérésies et au schisme \ erronées . approchant de

l'hérésie, et souvent condamnées ^ hérétiques enfin , et renou-

velant diverses hérésies, principalement celles qui sont con-

tenues dans les fameuses propositions de Jansénius, prises

dans les sens où elles ont été condamnées.

Il y est défendu à tous les fidèles de l'un et de l'autre sexe

,

de penser, d'enseigner, de s'expliquer sur lesdites propositions

autrement qu'il n*est porté dans cette constitution * en sorte

que quiconque enseigneroit , soutiendroit , mettroit au jour

ces propositions , ou quelques-unes d'entre elles, soit conjoin-

tement , soit séparément , ou qui en traileroit , même par ma-
nière de dispute, en public ou en particulier, si ce n'est pour

les combattre, encoure par le seul fait, sans qu'il soit besoin

d'autre déclaration , les censures ecclésiastiques , et les autres

peines poilées de droit contre des cas semblables. « Au reste,

ajoute le saint Père ,
par la condamnation expresse et particu-<

lière que nous faisons des propositions susdites , nous ne pré-*

tendons nullement approuver ce qui est contenu dans le reste

du même livre , attendu surtout que dans le cours de l'exa-

men que nous en avons fait , nous y avons remarqué plusieurs

autres propositions qui ont beaucoup de ressemblance et d'af-

finité avec celles que nous venons de condamner , et qui sont

remplies des mêmes erreurs. De plus, nous y en avons trouvé

beaucoup d'autres qui sont propres à fomenter la désobéis-

sance et la rébellion ,
qu'elles insinuent sous le faux nom de

patience chrétienne
,
par Fidée chimérique d'une persécution

qui règne aujourd'hui. Enfin, ce qui est plus intolérable dans

cet ouvrage, nous y avons vu le texte sacré du nouveau Tes-
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tament , allërë d*une manière souverainement condamnable,

et conforme en beaucoup d'endroits à la traduction française

de Mons « ôondamnëe depuis long-temps , et l'on a porte la

mauvaise foi jusqu'à détourner le sens naturel du texte, pour

y substituer un sens étranger et souvent dangereux.

» A ces causes, conclut le pontife, en vertu de l'autorité

apostolique t nous défendons et condamnons ledit livre , sous

quelque titre et en quelque langue qu*il ait été , ou soit jamais

imprime \ en quelque édition et en quelque version qu'il ait

oaru ou puisse paroître ^ comme ëtant très-propre à séduire les

âmes innocentes par des paroles pleines de douceur « et comme
dit l'apôtre , par des bénédictions , c'est-à-dire

, par la fausse

image d'une instruction remplie de piété. Nous condamnons
de même tous les autres livres ou libelles , manuscrits ou im-

primés, et ce qu*à Dieu ne plaise ! qui s'imprimeroient dans la

suite pour la défense dudit livre. Nous défendo&s à tout fidèle

de les lire« de les copier, de les retenir, d'en faire usage, sous

peine d'excommunication , qui s'encoutra par le seul fait. »

Clément XI, comme autrefois le concile de Constance en

condamnant les erreurs nombreuses de'Wiclef et de Jean Hus,

n'entreprit pas d*assigner à cbacune des cent-une propositions

de Quesnel sa qualification ou censure particulière , ce qui

n'eût pas eu de fia : mais ce qui sufBsoit pour pattre sûrement

le troupeau du Seigneur» et lui faire éviter les pâturages em-
poisonnés , il comprit les cent-une propositions en général

sous les mêmes qualifications , non pas que cbacune des qua-

lifications se puisse appliquer à chaque proposition en parti-

culier , mais en ce sens^ qu'il n'y a aucune de ces propositions

censurées . qui ne mérite au moins l'une des qualifications

portées par la censure^ et aucune des qualifications portées par

la^ensure
, qui ne convienne à quelqu'une des propositions

censurées.

Nous n'entrerons point dans les détails infinis de ces propo-

sitions, et moins encore entreprendrons-nous d'en justifier la

censure. Les jugements de l'Église comme ceux de Dieu qui

les dicte, sont droits^ et se justifiantpar eux-mêmes. U sufGt au

fidèle qu'elle ait prononcé : quiconque exige davantage, doit

être regardé comme un infidèle. Il peut toutefois être utile

12. 27
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aux simples de connoître en particulier le venin de quelques-
unes de ces propositions , au moins de celle qui est la plus ca-

pable de leur imposer : C'est la quatre-vingt-onzième, suffi-

sante elle seule pour tenir en garde contre les autres. Quoi de
plus innocent au premier coup d'oeil

, que cette proposition

isolée, la crainte dune excommunication injuste nedoitjamais
nous empêcher de faire notre devoir? Mais qu'on observe

comment elle est amende , oe qui la suit , ce qui la précède
,

ce qui en fixe le sens , et l'on reconnoîtra sans peine qu'elle est

in)urieuse aux puissances eccle'siastiques
,
qu'elle inspire le

scbisme et la rébellion, en faisant naître , selon les termes de
la bulle, l'idée chimérique d'une persécution exercée , au sein

même de l'Eglise, contre les fidèles qui marquent le plus de
courage dans l'accomplissement de leurs devoirs.

Dans les principes du père Quesnel et de son livre^ toute

excommunication portée, suivant l'usage de l'Ëglise, par le

pape ou les évéques , est radicalement injuste, à raison du
pouvoir qu'ils s'arrogent injustement d'en user ainsi. C'est ce

qui suit clairement de la quatre-vingt-dixième de ses proposi-

tions condamnées ,
portant que c'est à l'Eglise qu'appartient

l'autorité de l'excommunication
,
par les premiers pasteurs ,

du consentement au moins présumé de tout le corps, et par

conséquent des simples fidèles. Si donc les premiers pasteurs

n'ont ce consentement, et ils n'ont certainement pas celui des

jansénistes qu'ils excommunient , et qui prétendent bien faire

partie du corps de l'Eglise, il est clair en ce sens qu'alors ils

usurpent le pouvoir d'excommunier, qu'ils n'ont pas la juri-

diction nécessaire pour cela, que ces excommunications sont

injustes. On peut remarquer en passant l'opposition de ces

principes avec ceux du concile de Trente, qui traite d'erre^ur

pernicieuse celle qui étend le pouvoir des clefs à tous lesmem-

bres de l'Eglise en général >. Clément XI , dans ses décisions,

pouvoit-il suivre un meilleur guide ?

Nous ne pousserons pas plus loin nos réflexions. Plus on

confondroit les chicanes d'obstinés et artificieux novateurs, plus

on ieur donneroit lieu d'en former de nouvelles. Nous avons

* Gonc. Trid Ses' siv , cnp. 3, de Poenit
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présenté ce qui ëtoit nécessaire pour diriger la foi des Cdèles,
en usant même de toute la réserve compatible avec les intérêts

essentiels de l'Eglise : mais dès là nous avons rempli au moins
notre objet capital. Du reste, on doit craindre de rallumer un
feu peut-être mal e'teint , et de ranimer des contentions qui
déjà n'ont cause que trop de scandale.

M f» S'i >'./ fj '. j;-, Il
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LIVRE QUATRE-VINGT-CINQUIÈME.

DEPUIS LA PUBLICATION DE LA BULLE UNIGENITUS EN 1713»
JUSQU À LA MORT DE CLÉMENT XI EN I ^2 1 .

'! i

I ,

rxu premier bruit d'une bulle fulminf^e contre un livre auquel

ëtoit comme attaché le destin du jansénisme, tout le parti fut

dans la consternation \ mais rien ne fut égal à la surprise et au

chagrin de Tarchevéque de Paris. Alors , mais trop tard , il se

repentit d'avoir pris moins de confiance au cardinal de la Tre'-

mouille qu'aux vils brouillons qui lui avoient assure qu'on

ne parioit de bulle que pour lui faire peur. Ses regrets redou-

blèrent encore, lorsqu'il apprit de ce cardinal, que par un
mandement contre le lierre condamne, il auroit arrête la bulle.

Il fit alors, sans gloire et sans fruit, ce qu'il auroit pu faire un

peu plus tôt avec autant démérite que d'avantage. Avant qu'on

eût reçu en France aucun exemplaire de la constitution , il

publia un mandement , où il dëclaroit que pour tenir sa pa-

role, il condamnoit le livre des Réflexions morales. Cependant

la peur ou l'dtonnement qui l'engageoit à cette démarche

,

perçoit par bien des endroits. Il n'attribuoit aucune erreur à

cet ouvrage , il n'imposoit aucune peine à ceux qui contre-

viendroient au mandement, il n'ordonnoit pas même qu'on le

lût au prône, ni qu'on le publiât en aucune des formes accou-

tumées. Tel est le fruit ordinaire des incertitudes et des tergi-

versations en matière de devoir, c'est-à-dire, un surcroît de

honte ajouté à ce qu'une fausse délicatesse avoit prétendu s'en

épargner. Combien ne surviendra-t-il pas encore d'incidents

qui donneront lieu à la même réflexion sur le même |>r(>Int !

Quand la constitution fut parvenue entre les mains du roi

qui en reçut quatre exemplaires, avec un bref de Sa Sainteté',

ion premier soin fut de vérifier si ce qu'il avoit requis par

> Hîrt. de ia Coul. liv. 1 , p. loa et luiv. iài\, de i6ao.
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rapport aux usages du royaume se trouvoit ponctuellement

observtî. Après un examen très-exact , on reconnut qu'il n'y

avoit pas un seul terme qui pût faire ombrage. Ainsi le monar>
que, en répondant au bref du saint Père , lui témoigna toute

Ha satisfaction avec laquelle il s'étoit convaincu que jamaisRome
n'avoit plus judicieusement ménagé ses termes. Le marquis

de Torcy , ministre des affaires étrangères, s'empressa, de son

côté, à féliciter le cardinal de la Trémouille , de thonneur
qu'il s'étoit acquis dans la manière dont la butte avoit été

dressée.

La cour ensuite ne songea plus qu'à procéder à l'accepta-

tion d'une bulle si désirée. Il fut d'abord question de l'en-

voyer à tous les métropolitains du royaume, avec injonction

de former, chacun avec ses suffragants, des assemblées provin-

ciales, où ils conviendroient entre eux de la manière dont se

feroit l'acceptation \ mais en faisant ainsi procéder chaque pro-

vince séparément, sans être auparavant convenu dans l'épisco-

pai <^ formule d'acceptation commune pour tous les évê-

que .toit à craindre que tant de formules différentes no

fournissent quelques subterfuges à l'erreur dans un parti

qu'un savoit attentif à s'accrocher à tout. Dans celte appré-

hension, le roi fît rassembler à Paris , le 16 octobre 1 7 1 3 , un
grand nombre d'évêques : on établit le cardinal de Noailles

président de cette assemblée , et on lui laissa de plus le choix

des commissaires, en lui marquant simplement le désir du

prince pour que le cardinal de Rohan fût le chefde la commis-

sion. Gomme la plupart des prélats étoient fort unis de sen-

timents, l'affaire eût été bientôt amenée à une heureuse con-

clusion, si le prélat qui avoit dit autrefois pour la condamna-

tion des Maximes des saints, Pierre a parlé par la bouche

d'Innocent^ eût voulu dire encore, Pierre a parlé par la bouche

de Clément ; mais soit suggestions nouvelles , soit nouvel in-

térêt, M. de Noailles ne jugea point à propos de s'en tenir au

jugement de ses collègues. Il reconnut toutefois dans quel-

ques-unes des conférences, que sa simplicité avoit été surprise

dans l'approbation qu'il avoit donnée aux Hcjlexions morales,

(iC fut encore là que, parcourant les propositions condamnées

dans cet ouvrage, il s'écria , en parlant de l'auteur : Le nrné^
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rablel il veut être hérétique à toute forçai Avec tout cela , il

ne put vaincre sa rdpugoance à revenir sur ses pas, et il fut ab~

solument impossible pour lors de le ramener à l'unanimité,

ainsi que MM. de Tours, de Saint-Malo, de Sënez , de
Bayonne, de Boulogne, de Ghâlons^sur^Marne et de Verdun.
Tous CCS prélats lui demeurèrent constamment attachés •, et

avant l'aecâptation de la bulle par l'assemblée, ils signèrent le

II janvier 1714» un projet de protestation contre ce qu'elle

alloit faire, en déclarant néanmoins qu'ils étoient fort éloignés

de vouloir favoriser le livre des Réflexions, et qu'ils étoient au
contraire résolus de le proscrire dans leurs diocèses.

Depuis l'ouverture de l'assemblée
, jusqu'à ce qu'elle sous-

crivit la constitution, c'est-à-dire, pendant plus de trois nrois,

il n'est point de machines que ne fît jouer le cardinal de Noail-

les, ou son parti , pour éluder , et même pour faire tomber

dans le décri la décision du siège apostolique. Gomme ils

n'osoient pas la dire ouvertement contraire à la vérité, ils vou-

ioient du moins donner à entendre qu'elle étoit ambiguë, cap-

lieuse, et capable d'induire en erreur. A cette fin, sous pré-

texte de prémunir les fidèles contre les fausses interprétations

que des personnes mal intentionnées pourroient lui donner, ils

proposèrent de mettre à la formule d'acceptation un préam-

bule qui répondit aux principales difficultés qu'on pourroit

élever contre la bulle. Cette proposition se fit avec tant de

finesse, avec tant de marques d'égard pour le pape, et des mo-
difications si spécieuses, que le cardinal de Rohan et l'évêque

de Meaux, depuis cardinal de Bissy , catholiques des plus re-

nommés dans cette affaire, y furent pris pour quelques mo-
ments ' •, mais M. le Normand, évêque d'Evreux , fut d'avis ,

et Ht même avertir le roi, qu'en plaçant l'acceptation à la suite

d'un préambule, on auroil tout l'air d'étnblir une relation entre

l'un et l'autre, de restreindre le sériai de la constitution à celui

du préambule, et qu'ainsi rien ne devoil précéder l'accepta-

tion. On suivit ce sage conseil.

M. de Noailles en fut mortifié : mais il retourna, ou on lui

t\ retourner le leurre dans un autre sens. Le parti vouloil ab-

" Il
* Ibitl' (>. il3,(' lit. i!o i)ac.

1 1 !
•
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^ ureent que dans le mandement de publication qui devoit

rr commun aux ëvêques de l'assemblée , on mît avant l'ac-

ceptation de la bulle quelque espèce de préliminaire qui eût

l'air d'explications, et qui marquât, ou du moins supposât de
robscufitë dans la décision pontificale. Au défaut du préam-
bule qui fut rejeté, M. de NoailJes demanda qu'on mît à la tête

du mandement le rapport que les commissaires dévoient faire

à l'assemblée de leurs observations sur la bulle. Il supposoit que
dans ce rapport on expliqueroit quelques endroits de la bulle,

afin de prévenir les interprétations des personnes mal inten-

tionnées ; d'oii l'on pourroit conclure que la bulle ayant be-
soin de ces éclaircissements , il falloit qu'elle fût ambiguë p«r
elle-même. Ce n'étoit là qu'abandonner un piège pour en ten-

dre un autre. Celui-ci ayant encore été reconnu, on en tendit

un troisième. M. de Noailles demanda qu'on fît au moins un
précis du rapport, et qu'on insérât dans ce préci«; les sens bons
et mauvais des propositions condamnées. C'eût été convenir
que ces propositions avoient un sens orthodoxe , comme elles

en avoient un mauvais*, aussi le cardinal de Noailles prëlendoit"

il, non-seulement qu'elles comprrtoient ces deux sens, mais
qu'elles étoient moins susceptibles du mauvais sens que du
sens catholique. Bien éloignés de penser ainsi, les commissai-

res ne voulurent jamais entendre à rien qiii pût justifierles pro-

positions en aucun sens. Ils voyoienl trop qu'en accordant que
les propositions condamnées avoient un bon sens et un mau-
vais, le parti ne manqueroit pas d'en conclure que le pape n'a-

voit pu les proscrire , sans confondre par ses censures la vérité

avec l'erreur : d'où l'on concluroit, à plus forte raison, que
la bulle avoit besoin d'être expliquée

\
qu'elle étoit ambiguë

,

et jetoit les fidèles dans la perplexité.

L'assemblée usa néanmoins de toute la condescendance

possible, et chercha autant qu'il se pouvoit, sans blesser la

foi , à satisfaire le cardinal. On crut pouvoir y réussir, en dres-

sant une instruction pastorale où l'on expliqueroit les propo-
sitions contestées par les quesnélistes. Elle devoit être com-
mune à tous les prélats de l'assemblée, et ceux-ci dévoient

l'envoyer, avec le résultat de leurs délibérations, à tous les

évoques restes dans les provinces. Ce pro'et causa d'abord
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quelque alarme k une partie de prc^ *8 de'cidt^s pour la bonne
cause \ ils craignoient de parottre vouloir juger le jugement

même du pape ; et pour mieujF marquer une acceptation pure

et simple , ils vouloient qu'on rejetât , sans exception , toute

sorte d'e'claircissement. On leur6t néanmoins sentir que pourvu

qu'on acceptât la bulle avant de l'expliquer, il nj avoit per-

sonne qui pût l'es soupçonner de ne l'avoir pas acceptée pure-

ment et simplement. Quant aux partisans de l'arcbevéque de

Paris , ils s'assemblèrent cbez ce prëlat au nombre de huit ou
neuf, et résolurent de n'acqui?scer à l'instruction pastorale

,

' comme à l'acceptation de la bulle, qu'aux deux conditions sui»

vantes : la première , que l'instruction seroit condamnée *, la

, seconde, que l'acceptation seroit invisiblement iTclativeà l'in-

struction, et restrictive aux seuls sens qu'on y auroit expliqués :

ce qui formoit un piège nouveau, ou plutôt une nouvelle ma-
nière de déguiser le premier. Par-là , ils auroient limité leur

acceptation, ou à quelques-uns seulement des sens de la bulle,

ou même à des sens étrangers qu'ils auroient tâché de substi-

tuer à ses vrais sens. Ainsi en rcvenoit-on à la distinction, tant

de fois anathématisée, du fait et du droit, au moyen de laquelle

on eût soustrait à l'anathème le livre et l'hérésie de Quesnel.

Pour couvrir cependant leurs vues , ils parurent goûter le

projet d'une instruction pastorale; et Tun d*entr'eux, savoir,

M. de Glermont-Tonnerre , évéque del^angres, du consen-

tement de M. de Paris, travailla de concert avec M. le cardi-

nal de Rohan et les autres commissaires, à dresser l'instruc-

tion pastorale. Gettepièceestunmonumentà janiaismémorable

de la foi pure, du zèle éclairé et de la pénétration des prélats

qui l'ont donnée. Leur soin fut d'expliquer les principes do

théologie que le livre des Réflexions morales attaquoit princi-

palement. Ils examinèrent, ils approfondirent les sentiments

de son auteur sur la grâce et la liberté, sur l'amour de Dieu

,

•ur les autres vertus théologales et chrétiennes, sur les maximes

de la morale, sur l'administration des sacrements, et sur les

observances de la discipline. Ils y opposèrent la vraie doctrine

de l'Eglise, établirent solidement son autorité, sa visibilité,

l'obéissance qui est dueàsr>s commandements, et la juste crainte

qu'on doit avoir de ses anathèroes; et suivant la bulle pied à
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pied , ils montrèrent qu'il n'y avoit pas une proposition oon*

damnde dans les Réflexions, qui ne fût ou hérétique , ou er-

ronée , ou captieuse , et qui par conséquent ne méritât quel^

qu'une des censures prononcées. Ils déclaroient enfin que leur

but, en donnant cette instruction , étoit uniquement àefacili-
ter auxfidèles fintelligencede la bulle, etde lesprémunircontre
les mauvaises interprétationspar lesquelles des personnes mal
intentionnées tâchaient den obscurcir le vrai sens. C'est ainsi

que l'assemblée s'en expliqua dans la lettre circulaire qu'elle

écrivit ensuite aux évêques du royaume.

Quand l'instruction fut dressée , avant de la présenter à l'as-

semblée, oneut la déférence de lacommuniquer à M. de Paris :

il demanda qu'elle fût examinée par quelques-uns de ses théo^

logiens. Sa demande fut encore agréée , et on laissa la pièce

trois jours entre ses mains. Lui et ses conseils y firent toutes les

remarques qu'ils voulurent : on y eut égard, on fit plusieurs

changements , et ils s'en déclarèrent satisfaits. M. de Langres

en particulier se déclara aussi contentde l'mstruction pastorale,

qu'il étoit charmé de la condescendance des commissaires , et

du rétablissement de la concorde , qu'il croyoit infaillible :

mais quel fut son étonnement, et celui de tous les prélats or-

thodoxes , quand il apprit que les opposants rassemblés sans

lui chez M. de Noailles , avoient arrêté de déclarer aux agents

du clergé , que leurs sentimoits étoient entièrement contrai-

res à ceux de l'assemblée , et qu'ils pensoient ne pouvoir plus

assister à ses délibérations ? Indigné de tous les jeux et les dé-

tours qui avoient précédé ce dénoûment , M. de Langres

abandonna pour toujours ce factieux parti.

D'un autre c6té, M. deCaylus, évêque d'Auxerre, qui avoit

été du complot, et qui en avoit ébruité la résolution, disparut

sans prendre congé de personne, et s'enfuit dans son diocèse,

apparemment dans la crainte de faire plus honteusement ce

voyage. Le roi n'ordonna cependant aucune peine contre les

prélats qui mettoient ainsi le trouble dans l'Eglise; il leur fit

enjoindre au contraire d'assister comme auparavant aux assem-

blées et aux délibérations , où ils auroient une pleine liberté

d'exposer leurs sentiments ; particularité si notoire , malgré

tous les mensonges contraires qui se firent depuis, que M. de

m
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Noailles, en reparoissant à l'assemblt^e, dit en termes exprès,

que Sa Majesté étoit fort éloignée de prévenir les suffrages, et

qu'elle laissoit une entière liberté d'opiner. On rappela même
M. d'Auxerre, qui pour lors se détacha du parti aussi ouverte-

ment que M. de Langres, mais qui malheureusement n'eut

pas la même constance.

Tous les prélats , orthodoxes et opposants , se trouvant as-

semblés, les commissaires firent le rapport de leurs discussions

,
sur les matières touchées dans la bulle. Ils démontrèrent, non
pas seulement par les propositions condamnées , et les sens

du livre dont elles étoient extraites , mais par les aveux même
de ceux qui avoient écrit en sa fav< ur, qu'il renfermoit tout le

système de Jansénius, et qu'ainsi la condamnation en avoit été

nécessaire. Ils montroient avec la même évidence , qu'il n'y

avoit aucune de ces qualifications qui ne tombâtsur quelqu'une

des cent-une propositions. Us faisoient encore voir que le livre

n'avoit pas été condamné d'une manière vague et incapable de

diriger la foi
,
puisque le pape y avoit censuré un si grand

nombre de propositions comme contraires à la croyance de

l'Eglise^ et que par-là il faisoit parfaitement sentir le danger

du livre d'où elles étoient tirées. L'assemblée se montra ex-

trêmement satisfaite de ce rapport; sur quoi le cardinal de

Rohan, chef de la commission, pria ses coopérateuis de for-

mer leur avis
j
puis portant la parole en leur nom , il dit que

leur sentiment étoit que l'assemblée déclarât ce qui suit :

Qu'elle avoit reconnu avec beaucoup de joie la doctrine de

lEglise dans la constitution du pape. Qu'elle acceptoit avec

respect et soumission la bulle (Jnigenilus, portant condamna-

tion du livre intitulé. Nouveau Testament, etc. Qu'elle con-

damnoit ce même livre, et les cent-une propositions qui en

sont extraites, de la même manière et avec les mêmes qualifi-

cations que le saint Père les avoit condamnées. Qu'avant de

te séparer, l'assemblée arrêteroit un modèle d'instruction pas-

totale, que tous les évêques qui la composoientferoient publier

dans leurs diocèses , avec la bulle traduite en français. Qu'elle

<'criroit à tous les évêques du royaume, et leur enverroit le

résultat de ses délibérations, avec la copie de son instruction

pastorale.

ill^'
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C'e'toit M. d'Evreux qui avoit dressé cette formule d'accep-

tation dans le bureau qui se tenoit chez le cardinal de Rohan,
en présence des treize évêques qui le composoient. Ainsi en

avoit-on sagementusë, afin que l'acceptation de la bulle devînt

uniforme dans tout le clergé deFrance. L'archevêque deTours,

M. d'Hervau , l'un des principaux opposants , fut prié des pre-

miers de donner son avis sur cette formule. Il dit que si l'on

persistoit à vouloir faire une instruction pastorale , il falloit

commencer par la présenter à l'assemblée, et l'y approuver

,

avant que deprononcer sur l'acceptation de la bulle. Les autres

opposants ne manquèrent pas d'applaudir à une ouverture qui

ramenoit leur premier stratagème -, ils vouloient qu'au moins

une explication quelconque précédât l'acceptation , afin d'éta-

blir quelque relation entre l'une et l'autre, et, s'il éloit possi-

ble, quelque restriction à l'égard de la bulle j mais ce piège

éloit usé : il n'excita plus que le mépris, et il fut arrêté, à la

trèi -grande pluralité des voix, que l'on commenceroitpar l'ac-

ceptation. Il n'y eut ici d'opposants que MM. de Paris, de

Tours, de Châlons-sur-Marne , de Verdun, de Boulogne, de

Saint-Malo, de Bayonne, de Sénez, et M. de Laon, pour

quelques jours. Tous les autres, au nombre de quarante, ac-

ceptèrent la bulle dans la forme proposée.

Depuis celte acceptation jusqu'à la publication de l'instruc-

tion pastorale, différents prélats de l'assemblée usèrent de tout

leur zèle , afin de ramener à l'unanimité le cardinal de Noailles

dont ils plaignoienl la vertu surprise, et qui vraisemblable-

ment ne prévoyoit pas les suites de sa fausse démarche. Toutes

les soilicilalions , toutes les prières et les déférences furent

inutiles. Il ne voulut pas même consentir qu'aucun évcque de

son parti prît part à l'examen et à la rédaction de l'instruction

pastorale*, il se ressouvenoit trop bien qu'une agrégation sem-

blable lui avoit enlevé M. de Langres. Tout ce qu'on put ob-

tenir de son éminence , fut qu on pouvoit travailler avec le

docteur Léger, dont les sentiments étoientconformes aux siens.

On fil toutefois à l'instruction les changements que demandoit

le parti •, le docteur en parut content , ?» le cardinal ne le fut

point. Voici quelle éloit sa difficulté. Le cardinal, ou son

parti, vouU)il absolument séparer du livre et des propositions
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deQuesnel, les erreurs quele papey avoitcondamnées. Ilcon-

sentoit bien qu'on parlât du livre et des propositions, qu'on les

condamnât même en général-, mais ce qu'il ne vouloit aucune-

ment, c'est qu'on attribuât au livre, ou aux propositions, les er-

reurs qui s'y trouvoient. Par-là il rëstoit mattre de se retran-

cher dans la vieille question du fait et du droit; d'avouer qu'un

livre, ou des textes qui oontiendroient des erreurs, seroient eux-

mêmes condamnables , et de nier cependant que le livre et les

,
propositions de Quesnel continssent les erreurs anathématisëes

par la bulle. Ainsi ménageoit-il un faux-fuyant, pour sauver le

livre et les propositions, non-seulement de Quesnel , mais de

Jansénius,etdetoute l'hérdsie du jansénisme. Sur cette manoeu-

vre , qui en entraîna tant d'autres , qu'on juge s'il y a de l'in-

justice et de l'hyperbole à donner la fourbe pour l'attribut de

cette faction. Au reste , on ne juge point ici d'intentions qui

n'aient été manifestées. L'unique réponse que j'ai pu tirer de

M. de Paris, dit sur ce sujet le cardinal de Rohan eu pleine

assemblée, réponse encore donnée en termes vagues, sans qu'il

ait jamais voulu s'expliquer d'une manière précise , c'est qu'il

y a dans notre instruction pastorale une (question défait que

j
nous devons éviter,

)
Quand on eut lu l'instruction à l'assemblée, l'archevêque

1
de Paris dit , qu'heureusement la division des évêques sur la

: bulle, n'intéressoit pas la substance de la fui , et qu'il prenoit

le parti, avec ses adhérents, de demander des explications au

pape. L'évêque de Laon, qui étoit encore du nombre des op-

posants, fut étrangement surpris de ce propos. Jamais les pré-

lats du parti ne lui avoient parlé sur ce ton-là. Quand ils avoient

résolu de ne plus assister à l'assemblée , ils étoient convenus

tout au contraire, et ils étoientmême partis du principe, qu'on

ne pouvoit accepter la bulle , sans porter atteinte aux dogmes
de la foi. Scandalisé d'une duplicité, ou d'une variation si

étrange , alors il rompit avec eux , reçut la bulle , et porta son

acceptation chez les agents du clergé.

Malgré l'extrême attention des prélats acceptants à éviter

toute apparence de relation entre leur acceptation et leur in-

struction pastorale, les opposants ne laissèrent pas de publier

que l'assemblée n'avoit accepte la bulle que relativement aux

h
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explications contenues dans l'instruclion. En quoi ils avoient

plus d'une vue : ils vouloient donner à entendre que la bulle

iltoit obscure*, que les évêques acceptants avoient été contraints

d'en éclaircir l'ambiguité , d'en fixer le sens , et qu'ils avoient

limité , ou du moins rapporté leur acceptation au sens que.,

proposoit l'instruction pastorale. En donnant pour certain que

l'assemblée restreignoit ainsi le sens de la bulle , ils avoient

surtout en vue que le pape n'admît point leur acceptation ,

qu'il réprouvât même l'instruction pastorale *, qu'il improuvât

au moins la conduite de ceux qui l'avoient donnée, et que la

division s'int 'oduisît entre le chef et les membres de l'Église,

enseignante , ce qui ne pouvoit arriver qu'au préjudice de la

bulle : dessein, ou du moins espoir aussi chimérique qu'il (Uoit

odieux
,
puisque c'étoit un fait de la plus grande notoriété

,

qu'on avoit commencé par accepter la bulle purement et sim-

plement, qu'on n'avoit adopté l'instruction pastorale que plu-

sieurs jours après cette acceptation •, et que pour éviter toute

ombre de relation entre Tune et l'autre, on avoit constamment

rejeté tout préambule en acceptant , et qu'on avoit mieux aimé

consentira la séparation des évêques opposants, que de se re-

lâcher en rien dans cette manière de procéder. Aussi le pape

fut-il parfaitement satisfait : il ne trouva l'acceptation ni res-

trictive, ni même conditionnellr , et combla d'éloges les évo-

ques de l'assemblée j il marqua même que s'il ne donnoit pas

une approbation formelle ou spéciale à l'instruction pastorale

de l'assemblée , c'étoit uniquement parce que Rome, inviola-

blement assujétie à ses usages, n'avoit pas coutume d'approu-

ver ainsi ces sortes d'actes.

On n'avoit pas attendu jusque-là pour éluder l'autorité de

la bulle
,
pour entraîner les fidèles , ou du moins les simples et

les faux dévots dans la séduction. Dès le commencement de

l'assertblée , on répandit de toute part de schismatiques et sé-

ditieux libelles. Le chef de la faction en adressa même à l'as-

semblée , sous le titre de mémoires , et il osa dire que le temps

étoit venu où l'on devoil, à l'exemple des ap6lres, s'élever au-

dessus de toutes les craintes ^ au-dessus des menaces du grand

prêtre, et de foute la race sacerdotale, que le pape, dans lea

cent-une propositions, avoit frappé d'un seul coup cent-une
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lU^s peut r , sans renoncer à la foi , des ventés

clairement établies dans l'Ecriture et la tradition. Les partisans

de Quesnet tcnoient le même langage que lui , et tous de con-
cert se déchaînoient contre le pontife et le sîëge romain avec

une fureur qui n'auroit point d'exemple , sans rinsurrection

forcenée de Luther contre la bulle de Léon X.

Comme l'assemblée avoit écritau pape pourluirendre compte
de ses procédés et de son acceptation sincère, les prélats oppo-

sants voulurent aussi écrire au chef de l'Ëglise, et ils concer-

tèrent leur lettre tous ensemble. Ils y firent beaucoup valoir

leur zèle pour combattre les erreurs, et celles de Jansénius en

particulier, pour l'honneur du siège apostolique , et la conser-

vation de Tunité; en quoi ils se disoient supérieurs à leurs col-

lègueS; tout inférieurs qu'ils leur étoient en nombre. Ils témoi-

gnoient encore qu'ils étoient disposés à condamner le livre de

Quesnel : mais ils avançoient que la bulle donnoit de l'audace

aux hérétiques
^
qu'elle ébranloit la foi des nouveaux conver-

tis ', qu'elle alarmoit beaucoup de personnes d'une grande pié-

té 'y qu'elle troubloit les consciences délicates , et que tous les

corps, tant de l'Eglise que de l'état, s'en ofTensoient plus qu'ils

ne se disposoient à y obéir. Ils marquoient ensuite qu'ils al-

loient donner une liste des points qui faisoient difficulté , et

rédiger par ordre toute la discipline de leurs églises , avec la

doctrine qui leur avoit été transmise par leurs prédécesseurs.

Ils n'osoient pas encore dire qu ils ne vouloient point de la

constitution : le temps de parler si haut n'étoit pas venu ^ ils

se contentoient d'insinuer que la bulle avoit besoin d'explica-

tions, sans même les demander. Ilssentoientparfaitement qu'on

ne leur en donneroit point *, et dans le cours de l'assemblée

,

M. de Noailles, entouré chez lui de ses partisans qui lui pro-

posoient le recours au pape, afin d'en tirer des explications»

leur avoit répondu en termes exprès : // est inutile j et ily au-

rait de la mauvaiseJbi de Remployer, Mais la bonne ou la

mauvaise foi ne varie que trop souvent au gré de l'intérêt. Us

feignoient de souhaiter des explications, bien persuadés qu'on

ne leur en donneroit point, ou du moins qu'elles ne seroient

jimais si précises , qu'ils n'en pussent demander de nouvelles,

et prolonger les différends à l'infini.
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Le roi ne voulut pas que celte lettre fût envoyée. 11 consen-

toit bien qu'ils écrivissent au pape chacun en particulier, et

même pour lui demander des explications^ mais craignant

,

avec raison ,
que s'ils (^crivoient en commun , ils ne préten-

dissent , maigre leur petit nombre , faire un corps à part dana

le clergé du royaume, ou même représenter l'assemblée avec

laquelle ils avoient rompu , il tint ferme pour qu'ils n'écrivis-

sent que séparément^ ce qui ne fut pas de leur goût. Si toute^

fois ils n'avoient cherché que les éclaircissements qu'ils sem-

h!oient désirer , que leur importoit , ou d'écrire en commun ,

ou d'écrire séparément? Puisque chacun d'eux avoit la liberté

d écrire, la demande qu'ils auroient faite n'en auroit pas é\é.

moins commune à eux tous, ni la réponse différente. Sans

égard à cette mutinerie, Sa Majesté ne songea plus qu'à donner

ses lettres-patentes pour la publication de la bulle, et la sup-

pression tant du livre condamné que des libelles composés

pour sa défense.

Dans la minute qu'on fît aussitôt des lettres-patent 's, Sa

Majesté enjoignoit la publication de la bulle -, sur quoi M. de

Bezons, archevêque de Bordeaux, réclama pour le droit des

évêques, qui lui paroissoit lésé par cette injonction. Il trouvoit

qu^enjoindre aux évêques absents de publier la bulle dans leurs

diocèses en vertu de l'acceptation faite par rassemblée, c'étoit

vouloir que quarante évêques fîssent la loi à plus de quatre-

vingts^ qu'ainsi le plus grand nombre, par une déférence

aveugle , se privassent du droit qu'ils avoient de juger. A la

première remontrance, le roi suspendit l'expédition des lettres.

Il répondit cependant que le plus grand noMU^e des prélats

restés dans leurs diocèses s'étoient déjà expliqués suffisam-

ment-, qu'au moins on l'en avoit assuré, et qu'il ne s'agissoit

que de s'en éclaircir. Il chargea de cetJy vérification M. de

Bezons même; ce qui ne lui fut pas difficile, puisque ces

évêques, au nombre de plus de soixante, avoient déjà écrit à

divers prélats de l'assemblée, qu'ils reconnoissoient la doctrine

de l'Eglise dans la constitution. Ainsi les lettres-patentes ne

furent plus retardées.

Leur enregistrement ne souffrit pas plus de difficulté. M.
Joly de Fleury, avocat général, qui porta la parole au parle-

m
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ment, loua d'abord le zèle du roi, toujours attentif h détruire

les anciennes erreurs , et à arrêter le progrès des louvelles. Il

dit ensuite ^
qu'encore qu'on ne trouvât point dans la constitu-

tion les clauses contre lesquelles on avoit éié souvent oblige

de s'élever , on pourroit néanmoins abuser encore de quelques

expressions générales ^ et il requéroit qu'on employât dans

l'enregistrement la réserve ordinaire des droits de la couronne

et des libertés de l'église gallicane. Il ajouta qu'on pourroit

en particulier abuser des paroles qui regardent l'excommuni-

cation, si l'on vouloit sous ce prétexte, ou refuser aux évêques

le pouvoir des clefs , ou soutenir que les excommunications

injustes doivent suspendre l'accomplissement des devoirs même
les plus indispensables. En effet, de quoi ne peut-on pas abuser ?

et quel abus n*a-t-on pas fait de la condamnation prononcée

contre cette proposition. La crainte dune excommunication

injuste ne doitjamais nous empêcher défaire notre devoir P 11

est visible qu'elle tombe directement et uniquement sur la

doctrine des sectaires, qui ne chercbent qu'à rassurer les fidèles

contre la crainte des anathèmes dont l'Eglise nienace ceux qui

refusent de se soumettre à ses décisions , parce qu'une fausse

consc'ence leur fait un devoir de l'opiniâtreté : mais par le cri

(le libertés gallicanes et de droits du royaume
,
qui fut lou-

jours depuis celui de la cabale , elle n'a donné le change qu'à

ceux qui l'ont bien voulu prendre. Nos usages et nos maximes

sont assez connus, au moins pour distinguer nos libertés de In

licence à tout oser contre le pape et les évéques, h calomnier

leur doctrine, à s'élever contre leurs décisions, à mépriser

leurs cens' ires et leurs personnes.

L'instruction pastorale de l'assemblée, aussi -bien que les

lettres patentes du roi, fut envoyée dans les provinces h tout

jes évéques. On y joignit les délibérations et tous les actes do

l'assemblée, et l'on pria ces prélats d'user des moyens que leurs

quarante confrères avoient jugés les plus propres à conserver

tant la vérité que l'unité sainte. Il ne se trouva dans toule

l'étendue de la France que sept évêques, savoir, de Mclz.
d'Arras, de Tréguier, d'Angoulême, de Montpellier, de

Pamiers et de Mirepoix, qui se montrèrent favorables, tt pres-

que tous simplement par leur silence, aux huit opposants dé-
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clar^s*, encore ptoscrivirent-ils le livre de Quesnel, et la plu-

part d'entre eux le condamnèrent même, comme renfermant

des erreurs, et nommément celles de Jansenius. D'où il est

clair qu'en poursuivant les Réflexions morales, on s'est élevé

contre un livre aussi pernicieux qu'il étoit fameux, puisque «le

l'aveu même des évêques opposés à la bulle, il renouveloit les

erreurs du jansénisme. Si les jugements de l'Eglise, comme
ceux de Dieu, ne se justifioient pas par eux-mêmes, faudroit-il

autre cbose que ce fait, pour faire sentir la sagesse aussi-bien

que l'équité d'une bulle qui coupoit par la ra'jine une erreur

si féconde en rejetons ? Tous les autres évêques du royaume

,

persuadés qu'ils ne pouvoient mieux faire que de se confor-

mer à ceux de l'assemblée, en adoptèrent la formule d'accep-

tation, et le dispositif de leurs mandements, sans y cbangei

un mot.

On vit donc paroître une foule de mandements , tous d'un

accord parfait en faveur de la constitution. L'arcbevêque de

Cambrai fut l'un des premiers qui signala son zèle et son

éloquence. Animé tout à la fois par les insultes qu'on faisoit

chaque jour au saint Siège romain , et par l'obslmation avec

laquelle on défendoit les erreurs proscrites : « O église ro-

inainCf s'y écrioit-il, ô cité sainte, ô chère et commune patrie

de tous les vrais chrétiens ! il n'est en Jésus-Christ ni Grec, ni

Scythe, ni Barbare, ni Juif, ni Gentil. Tout est fait un seul

peuple dans votre sein, tous sont concitoyens de Rome, tout

catholique est romain. Mais d'où vient que tant d'enfanls

dénaturés méconnoissent leur mère, et la regardent comme
une marâtre ? O église, d'où Pierre confirmera ses frères à

jamais, 6 si jamais je vous oublie, que ma main droite s'oublie

elle-même! que ma langue se sèche en mon palais, si vous

n'êtes pjs jusqu'au dernier soupir de ma vie l'objet de mes

cnnliques ! » Et joignant à ces tendres effusions d<; zèle et de

piélé la force des preuves et la justesse du raisonnement, il

dt'moutra que les partisans do la nouveauté ne pouvoient sans

inconséquence se récrier contre la bulle, acceptée par le plus

grand nombre incomparablement des évêques de Franc». , et

non contredite par les autres églises, puisque \oA\r propre < Iu;f

t établi pour principe incontestable, que tout jugrmrnl (l()^-

lau
'

^î*
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malique <lu saint Siège, accompagne de racquiescement positH

d'une partie notable des ëglises de sa communion, avec l'ac-

quiescement tacite des autres, est censé le jugement de l'Eglise

entière ».

Ce mandement fut la dernière oeuvre d'ëclal d'un «?vêque

célèbre par tant d'autres endroits. Il mourut le 7 janvier de

l'année suivante i^iS, au milieu de ses ouailles, dont il fit les

délices, autant que l'édification, jusqu'à son dernier moment.
11 a plu à l'auteur du Témoignage delà vérilë, de dire, sans

nulle autre preuve que son ton tranchant, que le dernier trait

du mandement que nous venons de présenter n'est qu'un mi-

sérable sophisme : mais il n'en sera cru apparemment que par

ceux qui se persuaderont encore sur sa parole, que Fénélon,

en consacrant sa plume à la défense de l'autorité de l'Eglise,

commençoit à devenir dans la république des lettres un auteur

sans conséquence, à qui désormais il seroit permis de tout

écrire. Qu'on en eût parlé diflféremment , s'il eût seulement

voulu dei curer neutre entre l'Eglise romaine et celle d'U-

Irecht a
!

Les prélats opposants donnèrent des mandements à leur

tour contre le livre de Quesnel. Tous, sans en excepter un

seul, le condamnèrent. Us furent même des premiers à le con-

« Trad. de l'Ef!;!. tom. i, pag. 217.
a On trouve des preuves de son humilït<$ dans la fui et de sa frrmetë contre les

cei'taircs jusque dans une lettre qu'il écrivit la veille de sa mort. « Je viens de rece-

voir rixirumu-onctiun. C'est dans cet ctat, où je me prépare à aller paroitre de-

vant Dieu , que je vous prie iiistamiiient de représenter au roi mes véritables scrili-

nients. Je n'ui juniuis eu que docilité pour i'K^lise , rt qu'horreur des nouveautés

qu'un m'a imputées. J'ai reçu la condamnation de mon livre avec la simplicitf^ la

plus absolue.... Je prends la liberté du demander à Sa Majesté deux grâces, qui ne

rcj^urdeiit ni ma personne ni aucun des miens. La première est qu'elle ait la boute

de me donner un succ< cur pieux , régulier, bon tt ferme contre le Jansenisnir,

Ifijitel est prutUffifusenient accrédité sur celte frontière, etc. Quoiqu'il eut biau-

vuup à se plaindre de Rossuet , Bamsay qui a écrit sa vie cl qui fut son disciple, r.v

cuiilc qu'il prit un jour la dérense de ce prclal contre lui , qui ne n-ndcil pus a»e7, do

justice .1 Sun cruililiun. I\olégué depuis vingt ans dans son diocrsu , Fcuélon y m\-

lîsoit les vertus qu'il a dépeintes d.uis ses ouvrages : une douceur mricc de fermeté,

une tendre (ump,l^âiun puur les malheureux ; une libéralité tout-à-fait chrétienne

et cpiMop.tle , ijui fit qu'il mourut sans lUjfrnt et sans dettes, < nimelcdit Muréri;

une pirir tendre ; un lAv pru<lcnt il rouiageux ; telles ^ont les vertus qui brillèrent

dnn» ic niuUeIt de l'ipisioput liançais.

>:
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proscrivirent, comme contenant les

erreurs <le Janstînins. MM. de Tours et de Boulogne don-

n(*rent la condamnation qu'ils en faisoient, comme une nou-

velle preuve de leur zèle à extirper le jansénisme. M. de

Bayonne assuroit que tous les ^vêques, anime's d'un zèle rgal

contre la doctrine de Jansenius, et contre les écrits qui en

renouveloient les erreurs, n'avoient pas balance à proscrire les

Réflexions morales. M. de Ghâlons en parloit comme d'un

ouvrage qui favorisoit des erreurs condamnées. L'évêrjue de

Saint-Malo le mit au nombre des livres qui appuyoient des

opinions contraires aux décisions de l'Eglise. Celui de Verdun

dit qu'après l'avoir examiné avec beaucoup de soin , il y avoit

trouvé plusieurs propositions qui tendoient à induire les peuples

en erreur, principalement sur les cinq propositions de Janse-

nius. Le cardinal de Noailles, peu satisfait d'avoir déclaré dans

un premier mandement contre les Réflexions morales, qu'il ne

pouvoit plus soutt'rir son nom à la tête d'un ouvrage con-

damné par le souverain pontife, en publia un second, où il

parloit du même ouvrage comme d'un livre absolument pro-

scrit de son diocèse.

Ce mandement fameux, donné le 25 lévrier 1714» fut toute-

fois comme le tocsin de la révolte contre la plus aullicnliquu

décision qu'ait faite l'Eglise hors des conciles. L'archevc<{ut;

de Paris, comme tous ses adhérents, loin de joindre à la con-

damnation du livre une acceptation sincère de la bulle, l'alla-

quoit par des détours et des faux semblants de déférence iiifini-

ment plus dangereux que le langage peu mesuré de quelques

autres des opposants. Il ne s'éloit déterminé, disoit-il, au parti

qu'il avoil pris à l'égard de la bulle, qu'après s'être convain«;a

que c'éloit le plus respectueux pour le saint Siège, le plus

j)ropre à maintenir la vérité, et à donner h ses diocésains uno

paix qu'il voudroil leur procurer aux dépens de sa vie^ qu'a-

près tout, ils ne dévoient point se laisser abattre par les ap-

parences de division, ou plutùl par la diversité de sentiment

qui se trouve entre les évêques", que celte diversité ne touche

point à la substance de la foi, et ne rompt pas les saints nœuds
de la charité

j
qu'aucun évoque de l'assemblée n'a pris le pai li

de l'erreur, qu'.<ucun ne s'est départi de la vérité. Il ajoute

i
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qu'il a cru que le parti le plus sage ëtoit de recourir au pape

,

pour lui propeser ses diifîcultés et ses peines , et pour le sup-

plier de remettre le calme dans les consciences alarmées; de

soutenir la liberté des écoles catholiques , et de conserver la

paix dans les églises. Après tout cela , il défend à toutes per-

sonnes ecclésiastiques, sous peine de suspense encourue par le

S£ui tait, d'exercer ni acte de juridiction , ni fonction quelcon-

que à l'égard de la bulle, et de la recevoir indépendamment de

son autorité : entreprise encore inouïe dans l'église gallicane,

et dans le monde entier peut-être. C'est le premier exemple

d'un prélat qui ait défendu, sous peine de censure, de recevoir

une bulle dogmatique acceptée par la foule des évêques, pro-

mulguée légalement, et appuyée de l'autorité souveraine.

Ce qui fît paroître cette entreprise encore plus hardie, c'est

la circonstance du temps où elle éclata. On prit le moment où

le roi faisoit assembler la Sorbonne, afîn qu'elle se conformât

à l'acceplalion des évéques, et enregistrât la constitution. Ainsi

vit- on d'une part le roi ordonner aux docteurs d'accepter la

bulle, et de l'autre l'archevêque leur défendre delà recevoir.

Le prélat jugea lui-même sa démarche si hasardeuse, qu'h la

veille de la faire, il pria le cardinal de Rohan de lui prêter la

main pour l'aider à sortir du mauvais pas où on l'avoit engajijé :

mais c'étoit un de ces pas glissants où l'on se prend à tout sans

tenir à rien. Pour le rassurer cependant, ou plutôt pour l'a-

muser, ceux qui l'obsédoient lui suggérèrent l'heureux ex[)('-

dient des antidates, si familier à leurs pères. Les docteurs dé-

voient s'assembler, et s'assemblèrent en effet le premier jour

de mars. On imprima le mandement la nuit précédente , et à

l'ouverture de l'assemblée, il parut daté du aS février. Uti

colporteur placé à la porte de la salle en distribua gratuitemeni

des exemplaires aux docteurs à mesure qu'ils entroient, mais

ces exemplaires étoient encore si frais, ou plutôt si mouillés

que sans le recours des yeux, ils annonçoient à la main qu'ils

sortoient de la presse. On en eut depuis des témoignages

positifs, et absolument incontestables.

L'archevêque, ou son parti, pensoit-il sérieusement que la

suspense dont le mandement menaçoit ceux qui acceptero'ent

la bulle en devoit empcciier l'acceptation et l'enregistrement

1

^

%
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dans la faculté ? Outre que le mandement ne lui avoit pas été

signifié , il étoit bien constant qu'elle ne relevoit dans ses fonc-

tions que du saint Siège, et nullement de l'ordinaire, par l'en-

tremise duquel jamais elle n'avoit reçu aucune bulle. L'arche-

vêque avouoit si bien cette pre'rogative, qu'à la nouvelle de ce

qui se passoit en Sorbonne , il dëclara qu'il n'avoit pas pré-
tendu la comprendre dans son mandement. Que dire là-dessus,

sinon qu'une inconse'quence ne va jamais seule ? Ici ne'anmoins

la ^'action raisonnoit conse'quemment à d'autres e'gards. Elle

n'ignoroit pas que le livre proscrit par la bulle avoit ses parti-

sans parmi les docteurs de Sorbonne-, que le docteur Louis

Habert en particulier, dont la théologie venoit d'être censurée

par quelques évêques, comme favorisant le jansénisme, mar-
queroil autant de soumission pour le mandement que d'op-

position pour la buUj, saus compter les docteurs qui avoient

sicné autrefois le fameux Cas de conscience. En effet, diffé-

rents docteurs ,
par la raison qu'ils étoient voués au parti , et

sous le prétexte qu'ils craignoient la suspense, peine très-sen-

sible, disoient-ils pieusement, à une compagnie toute com-
posée de prêtres, opinèrent à ne rien statuer sur la bulle. En
effet, on ne statua rien ce jour-là •, mais quelques jours après

,

sur de nouveaux ordres du roi , la faculté se rassembla ^ et

après quelques débats, et bien des incertitudes de la part de

plusieurs opposants, qui changèrent trois et quatre fois d'avis,

la pluralité des suffrages décida le 5 mars l'enregistrement et

l'acceptation. Le 10 du même mois, on relut la conclusion :

elle fut confirmée sans la moindre opposition*, et dès lors,

fielon les lois de la faculté , l'affaire fut regardée comme ter-

minée sans retour. Le »4» ^* faculté députa vers le .. ' pour lui

rendre compte de ce qui s'étoit passé. Diff<?rents docteurs, et

d'avis différents, se joignirent aux députés, pour être témoins

de leur rapport. Celui qui portoit la parole assura le prince

que la faculté avoit reçu la buM . avec respect, et veilleroit soi-

gneusement à ce qu'on n'avançât rien de cr Iraire à la soii-

mission qui lui est due. Aucun des autres ne se plaignit que ce

rapport altérât en rien la vérité, et que le décret de la faculté

n'y fût pas parfaitement conforme.

On a toutefois attaqué ce décret parla suite, et on l'a déclaré

g
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fau". corrompu, et même supposé : mais rien de plus facile

qu'3 (i ;ji établir l'authenticité, ou, ce qui revient au même,
que A » fr'.culte' consentit à l'acceptation et à l'enregistrement de

la bulle. Le plumitif, ou la ieuille volante sur laquelle on écv'd

les suffrages , fait encore foi que la pluralité fut pour l'aroepta-

tion, et que le doyen prononça la conclusion en tes te; «ïtcs : la

faculté est d'avis de recevoir la constitution avec r'. âpîct. r,t à'-

l'insérer dans les registres. Censeijacultas consUiuflonem suS'

cipiendam cum reverenlid -, et comnic/Uariis inscribeudam. Sur
quoi le quesnéliste Hydeux répond, s ins autre preuve que sa

parole inconsidérée, que la pluralité des voix avoit été pour

ir.ettre seulement inscribendam, et non pas suscipiendam
y

(\jst-à-dire, pour enregistrer, sans parb.T a'acceptaiio. :

p.\roîc iiuofi >}déré<î> disons-nous, et allégation hoateu.-e, puis-

que celui «!ai la dcuiiie sr déclare par-là même prévaricateur.

ïif; docteur Hyd ;rtx étant chargé de vérifier les suffrages en

qualité de toi'ii aipteur, en auroit donc imposé à ses confrères,

en liiôsant pisser une conclusion contraire à la vérité : car

enfin la conclusion porte, comme on est forcé d'en convenir,

le teraxe d'acceptation, aussi-bien que celui d'enregistrement,

suscijncndam et inscribendam : objection futile d'ailleurs, puis-

qu'au Sond le terme d'enregistrement sufïiroit sans celui d'ac-

ceptation. Dans l'usage ordinaire, enregistrer une loi, c'est

consentir à son acceptation, à moins qu'on n'en fasse une

exception formelle. Aussi l'auteur du Témoignage de la véritt;

n'en pouvant disconvenir, avance dans la préface de son livre,

que la faculté a fait celte exception : mais il est démontré par

îa teneur de la conclusion
,
que le témoin prétendu de la vérité

n'est en ce point, comme en tant d'autres, que le garant du
mcinsonge. Au resle, il fait si peu de fond lui-niêuie sur celle

allégation, que s'accrochant anssitut à une autre difïiculté, il

prtîlend {jii'on a violenté les suffrages, et conclut que le décret

est nul, faute de liberlé drns les opinions : réponse niis('rable,

et diffamante même pour la compagnie qu'on veut iustificr. Lt's

docteurs font serment sur les reliques des martyr, îc soutenir

la vérité jusqu'à l'effusion de leur sang, et Ion 'U qu'une

tfîirtHir panique I-^'t ait fait souscrire un n'î'> q; a leur sens,

rcm'crsoit de Jof .i comble la f<à et 1er s. Mais une

1'
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juslifîcation qui fait la honte des coupables mêmes qu'on veut

justifier, fait en même temps la conviction de leur crime. 11 est

donc aussi constant que la faculté reçut et enregistra la bulle

du vivant de Louis XIY , qu'il fut scandaleux, quelques mois

seulement après la mort de ce prince , de lui entendre de's-

a vouer son acceptation.

Entre les mandements que les pre'lats opposants avoient

publie's contre les Réflexions morales
,
qui portoient même

que ce livre devoit être ôté aux fidèles , et qui leur en interdi>

coient en effet la lecture, il s'en trouva néanmoins quelques-

uns si peu modérés d'ailleurs, que loin de contribuer à la paix

de l'Eglise, ils ne pouvoient servir qu'à y augmenter le trou-

ble et la scission. Le vicaire de Jésus-Christ crut ne pouvoir

dissimulerun désordre si pernicieux. Le mandementde Tours,

donné dès le i5 février, fut des premiers flétris. Cependant

comme il n'infligeoit point de peines à ceux qui recevroient

la bulle, il fut proscrit seulementcomme captieux, scandaleux,

téméraire et injurieux au saint Siège. Celui de Paris fut de plus

qualifié sentant le schisme, et portant au schisme. On donna

des qualifications encore plus fortes à celui de Châlons-sur-

Marne \ on le déclaroit erroné, et sentant l'hérésie. Autoris»^

par la voix du vicaire de Jésus-Christ, et prêtant la main pour

l'exécution à cette autorité sainte, le roi ordonna la suppres-

sion de tous ces mandements plus ou moins dangereux, en-

joignit à leurs auteurs de se retirer au plus tôt dans leurs dio-

cèses, et fît défendre à l'archevêque de Paris de paroître

d(>sormais à la cour.

Occupé sans fin par les trames toujours renouées du parti,

le chef de l'Eglise et le roi très-chrétien avoient cependant bien

d'autres affaires sur les bras, tant pour leur domination tempo-

relle, que pour les intérêts généraux de la religion, égalen»ent

chers à l'un et à l'autre. Avant qu'on donnai la bulle, et tan-

dis qu'on la prépsroi' avec la plus sérieuse allenfion , le trailt?

qui devi:- ren'U el?; paix à tout le monde chrétien, et dont pbi-

sieiï •' 'iticles intéresir'ient souverainement la vraie foi, se né-

go< oit à Utrerht. Les proteslanl y faisoient tous leurs elTorls,

non-seulement pour maintenir, .aais pour augiiM-nler (•« qu iis

avoient obtenu autrefois en faveur de leur religion. Ils vdu-

i



440 (An 1714.) HISTOIRE
loient surtout faire rtîvoquer l'article quatrième du traite' de

Ryswick, par lequel il avoit été statué, nonobstant les pacifica-

tions ou conventions ante'rieures de l'empre germanique, que
la religion catholique seroit maintenue dans tous les pays que

le roi de France auroit occupe's à titre de réunions et de dé-

pendances, et qu'il n'auroit voulu rendre que sous cette con-

dition. Ils demandoient encore que les calvinistes de France

fussent remis sur le pied où ils étoient avant la révocation de

Tédit de Nantes, et que ceux qui étoient détenus dans les ga<

lères pour cause de religion, ou plutôt comme perturbateur,

et séditieux, fussent mis en liberté.

Si le roi s'étoit rendu inflexible à ce sujet au milieu des re-

vers les plus accablants, et dans un état de foiblesse qui l'a-

voit réduit à demander la paix comme une grâce, il étoit bien

plus éloigné de mollir depuis que le ciel, touché de cette ma-
gnanimité religieuse, avoit rendu aux armes françaises leur

ancien ascendant, et que le maréchal de Yillars , déconcertant

à Denain toute l'habileté du prince Eugène, avoit réparé par

un seul combat tous les échecs précédents. Alors il trouva si

mauvais qu'on prétendît en aucune manière lui dicter des lois

pour ses sujets naturels , et comprendre ces mutins obscurs

dans un traité public, qu'il ne daigna pas seulement répondre

aux instances de leurs protecteurs. Cette noble fierté réduisit

tous les solliciteurs au silence.

Le pape, de son côté, avoit envoyé au congrès le comte Pas-

sioneï^ depuis cardinal, homme de génie supérieur de carac-

tère insinuant, et d'une dextérité infinie dans les affaires. Il

avoit encore adressé au confesseur de Louis XIV un bref très-

honorable, où il le conjuroit de s'employer de tout son pou-

voir dans une affaire si propre et si digne de son ministère,

afin d'engager ce prince et ses ministres à s'opposer avec vi-

gueur aux adversaires des catholiques . Les sollicitations du

pontife et du confesseur eurent peu à faire auprès d'un roi qui

dans le temps de ses égarements mêmes, avoit toujours pro-

tégé puissamment la vraie foi, et qui, revenu sincèrement au

seigneur, n'omettoit plus rien de ce qui pou voit contribuer à

I Actes etm^moîrcf conrcrnant la paix d'IJOiedit, t. II.
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la gloire, aussi-bien qu'à l'avancement de la foi qu'il profes-

»oit. Ainsi l'article fameux et très-cuntesté de Ryswick fut

néanmoins maintenu. Cependant Passioneï eut encore besoin

de ses talents pour la Valieline et quelques autres contrées qui

appartiennent aux Grisons. Il avoit été statué autrefois, que
les hérétiques n'y pourroient faire aucun exercice public de

leur secte -, et les protestants vouloient qu'on dérogeât à ce rè-

glement. Passioneï repoussa d'abord la demande avec autant

d'éloquence que de vigueur^ puis agissant auprès de tous les

ministres des princes catholiques, en homme qui savoit ma-
nier les esprits, il leur fit sentir parfaitement qu'il avoit le droit

de son côté , et il obtint tout ce qu'il voulut.

Nonobstant ces accords, les princes prolestants d'Allemagne

avoient toujours sur le cœur le quatrième article du traité de
Ryswick. Us ne pouvoient souffrir que la religion romaine fïit

rétablie dans les lieux d'où elle avoit été bannie par ce qu'ils

appeloient pacification de l'empire, et qu'ils regardoientcomme
faisant loi fondamentale. Ils revinrent encore là-dessus dans
le traité de paix qui se fit en i

^^
i4, entre l'empire et la France,

au château deRastadt, ancienne demeure des princes de Bade :

mais Clément XI, qui connoissoit toute l'opiniâtreté desz.lii-

teurs hérétiques, s'y étoit bien attendu •, et pour parer à leurs

artifices, il envoya de nouveau l'habile Passioneï, qui ne dé-

mentit point à Rasfadl l'idée qu'il avoit donnée de lui à Utrecht.

L'article ne fut pas seulement maintenu dans toute son

intégrité^ mais on ordonna de plus, relativement à l'exécu-

tion, que s'il y avoit quelque état, quelque ville, ou tout au-

tre lieu dans lequel il ne seroit pas encore exécuté, ou ne le

seroit qu'imparfaitement, on eut à s'y conformer sans délai et

sans aucune sorte d'altération , sous quelque prétexte qu'on

pût alléguer. L'archevêque de Cologne, Joseph Clémr .\

Bavière, qui avoit essuyé des violences contraires à tous les ca-

nons, fut rétabli dans ses droits, comme aussi dans les bien^

et les prérogatives de l'église d'Hildesheim, malgré toutes les

entreprises faites sur elles trois ans auparavant par le duc d'Ha-

novre. Quant aux lieux cédés par Louis XIV, on arrêta que
tout c". '• a rapport à la religion, y seroit remis dans l'état où
il éloit .' ant la guerre

j
qu'ainsi dans les villes catholiques à

m
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celle époque, on ne donneroit les magistratures qu'à des ca-

tholiques^ que les tîvêques et le reste du clerg«5, les religieux
,

les religieuses, les chevaliers de Malte, jouiroient de tous les

droits et revenus dont ils jouissoient sous la domination fran-

çaise
\
que si en qv. io *«^s : droits on les en avoit de'pouille's

,

en quelque m'^rurtî et .i')j.s quelque prétexte qu'on l'eût fait,

on les yrétabliroil sans retard, et qu'on enferoit la restitution,

si elle étoil (lilïerée, à dater du jour où on l'ordonnoit.

Le traité conclu , Passioneï fit encore plusieurs démarches

très-heureuses. Les biens d'une ^b*'-'^*î d'Allemagne, trop

opulente pour ne pas exciter ia convoitise hérétique, avoient

été saisis par un prince protestant, qui sans autre procédure

en avoit chassé l'abbé. Le ministre du zélé pontife obtint un
rescii»^ de l'empereur, qui obligea le ravisseur à remettre le

moua stère à l'abbé, et les biens au monastère. Il rendit un

service pareil à quelques églises de Trêves et de Liège qui gé-

missoient sous une pareille oppression. Par les ordres et sur

les errements du pontife, il entreprit de convertir la famille

des ducs de Brunswick et de Lunebourg. Le pape en même
temps écrivit à ces princes les lettres les plus touchantep et les

plus pressantes. Henriette Christine, fille du duc Ulric, prin-

cesse accomplie, et de mœurs très-pures, se rendit sans peine.

Le duc son père permit aussitôt le libre exercice de la reli-

gion catholique dans toutes les terres de son obéissance. Il dé-

testoit lui-même au fond de son cœur l'hérésie qu'il avoit mal-

heureusement sucée ave^ le lait, et qui le retenoit encore.

Enfin, pressé depuis près de quatre ans par les tendres sollici-

tations du pape et par le^ remoi '
^ de sa conscience, il céda

aux recherches du céleste pasleui et de son vicaire. Dès qu'il

se vit catholique, la joie qu'il en eut fut si grande, et sa foi, si

vive, qu'à chaque ivuconlre il dis »it qu'il ne manquoit à son

bonheur que de mourir bientôt. 11 mourut en effet peu après

sa conversion, et avec tousles senti, nts qui accompagnent la

mort des justes. La princesse ^ ^éonore de Schwartzenbourg,

autre fille de ce prince, déjà anl e par la conversion de sa

sœur Christine, le fut encore tiavantage par celle de son père.

F.lle délib(''roit néanmoins encore, lorsque le pape la conjura

i\c lui exposer tous ses doutes. Elle le fit avec une enlii're

'
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confiance, et fut si satisfaite d« réponses, qu'elle condamna

sur-le-champ ses délais, et ne balança plus à professer la foi

catholique. Elle abjura de même toutes les pompes du siècle ,

tous les attraits du plaisir, et ne fut pas moins utile à la reli*

gion par sa vie constamment exemplaire , que par son crédit

et son zèle.

L'hérésie frémit des triomphes de la foi romaine, et fit les

plus grands efforts auprès du jeune duc de Brunswick
,
pour

qu'au moins il révoquât la concession de son père en faveur

du culte catholique. Elle cabala surtout à Brunswick et à Vol-

fenhultel, pour soulever les peuples contre celte concession :

mais la vigilance de Clément XI ne lui laissoit jamais perdre

de vue ce qu'il avoitune fois ménagé pour le bien de la reli-

gion. 11 recourut à rinipératrice Elizabelh, nièce du feu duc
Ulric, et, par l'entremise 'e celte princesse, il obtint du nou-

veau duc que les volontés de son père seroient exécutées reli-

gieusement. Jamais le jeune duc ne voulut souffrir qu'on lui

donnât la plus légère atteinte.

Au milieu de tant d'occupations si dignes du chef de Ta-

poslolat, le pape étoit fortement inquiété par des princes de

sa pruprf communion. Les rois de Sicile prétendoient qu'en

vertu u une bulle accordée jadis au comte Roger par le pape

Urbain II, ils avoient à perpétuité toute la puissance pontifi-

ale à peu près dans les terres de leur domination. Le savant

cardinal Baronius avoit attaqué l'authenticité de celle bulle

par do arguments assez solides, pour qu'ils lui répondissent

en antagonistes mieux pourvus de force que de raison, c'est-

à-dire, en le faisant exclure du pontificat dans le conclave sui-

vant : mais les Romains, et tous les critiques sensés, n'en ont

pas moins soutenu que cette bulle est supposée, ou du moins

qu'elle a été révoquée dans la suile. Quoi de plus étrange en

effet qu'un prince séculier et ses descendants à perpétuité,

exerçantles fonctions spirituelles de légat apostolique, et leurs

officiers également laïques, relevant des censures, comme il

s'est pratiqué en ce différend >P

I Vuir le tome V, p. Soi , et la note sur la bulle d'Urbain II. Baronius ne re'vo*

que point en Joute l'authentîcitë de cette bulle; il montre seulement qu'elle a dtc! aU

tttét. On \oit dans Labbe, qui la donne avec toutes ses variantes ( /. 10, fj.
^a'j ),

i
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L'ëvêque de Lipari, pour un sujet bien lëger à Ja vërité,

avoit excommunie quelques magistrats de juridiction subal-

terne. Ils s'adressèrent au tribunal de la monarchie, c'est-à-

dire, aux dépositaires du pouvoir accordé par la prétendue

concession d'Urbain II , et ils en obtinrent l'absolution que
nous appelons ad cautelam. L'ëvêque se rendit à Rome , et

l'anne'e suivante 17 12, il obtint de la congrégation de l'im-

munité, une lettre circulaire pour tous les évêques de Sicile,

portant que les légats même n'avoient pas le pouvoir de don-

ner ces sortes d'absolutions, ou de connottre des censures dé-

cernées par les ordinaires, et que ce droit étoit réservé au pape.

Trois de ces prélats renvoyèrent la lettre circulaire au ministre

du roi ^ trois autres représentèrent à la cour de Rome les suites

que pouvoit avoir sa publication : mais les évêques de Ma-
zare, deCatane, et d'Agrigente, jugèrent à propos de la pu-

blier, et préteudoient que traitant de matières dogmatiques

,

elle n'étoitpas sujette au joarcafoV royal. Le vice- roi pressen-

tant qu'on en vouloit au tribunal de la monarchie, ordonna

aux trois évêques de révoquer leur publication, et déclara, tant

la lettre publiée, que toutes celles qu'on pourroit publier à l'a-

venir, nulles et de nul effet. Cette déclaration ayant été pu-

bliée à son tour dans la ville de Gatane, l'évêque du lieu en

donna une toute contraire \ ce qui lui attira un ordre de sortir

du royaume. Il obéit; mais en partant, il interdit son diocèse,

et prononça l'excommunication contre les deux officiers qui

luiavoient signifié l'ordre du vice-roi. L'évêque d'Agrigente,

qu^elle ne contient qu^un privilège personnellement accordé à Roger et à son fils

Simon , ou à un autre Idgilime hérîiicr de Roger. Les expressions du pontife ne

peuvent clairement s'appliquer qu*à deux générations. Aussi cette pièce ctoit-elle

depuis long-temps oubliée dans les ténèbres, lorsqu'elle fut insérée dans un recueil,

en i5i3, par Jean Luc Barberius qui l'avoit assez inutilement tirée de la poussière.

( V . Historia ecctes. , t. SS ,p. 44^ 1 Augsbourg, 1782. )

Dans lescirconstancesoùsetrouvoient les sectaires de France, ils ne manquèrent

pas de soutenir la prétendue légation des rois de Sicile contre Clément XI ; et c'est

alors que parut ia Défense de la monarchie de Sicile, attribuée à Dupin par Part

de vérifier les dates. Toutefois ce démêlé ne fut entièrement terminé que sous la

pontificat suivant en 1728; car, bien que Clément XI eût supprimé par une

bulle expresse ( 17 14 ) ce tribunal de la monarchie , les prétentions parlementiiires

et l«!s chicanes de la secte qui s'insinuoil partout , ressuscitèrent la querelle sous Be-

noit XIU.
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et de plus l'archevêque de Messine, furent aussi obligés de se

retirer peu après. Le premier fît en partant ce qu'avoit fait lé-

vcque de Gatane *, et les vicaires généraux qu'il avoit nommés
pour gouverner le diocèse en son absence, furent emprisonnés,

parce qu'ils se montroient disposés k suivre ses intentions.

L'aÛaire en étoit là, quand le duc de Savoie acquit en 1 7 i 3

le royaume et le titre de roi de Sicile. Les opinions changè-

rent avec le gouvernement. On a vu ce que pensoient ou fai-

soient les officiers du tribunal de la monarchie, tandis que la

Sicile étoit sous la domination de l'Espagne. Quand elle eul '

été cédée au duc de Savoie, ces mêmes officiers dirent haule-

ment que ce tribunal n'éloit qu'une chimère. Ils se confes-

soient inexcusables de l'avoir soutenu avec tant de scandales

,

et protesloient ne pouvoir en conscience évacuer la Sicile

qu'après les avoir réparés autant qu'il étoit en eux, par un dés-

aveu pubhc de leurs procédés. En effet , le marquis de los

Balbazès, ancien vice-roi pour l'Espagne, le président de la

monarchie , et plusieurs autres de ses officiers , ne partirent

qu'après avoir blâmé leurs erreurs par des actes authentiques

,

et obtenu du pape l'absolution de leurs censures. Cet éclatémut

fortement les peuples contre les abus qu'on reprenoit. Ce ne

fut qu'un cri d'un bout à l'autre de l'île, pour terminer celtu

malheureuseaffaireàlasatisfactiondusaint Siège. Le pape, qui

gémissoit tant de l'indécence que des abus de cette iuridictiuii

monstrueuse, crut se trouver dans les conjonctures favorabieâ

pour l'abolir. Il publia d'abord une bulle contre la sentence

qui avoit déclaré nul l'interdit fulminé par Tévéque de Gatane,

et l'on trouva moyen de l'affîcher dans cette ville presque aus-

sitôt que le duc de Savoie arriva dans son nouveau royaume.

Peu après , ou vit paroître deux monitoires dans la capitale

,

l'un contre ceux qui avoient signifié le bannissement àrarche-

vêque de Messine et à l'évêque d'Agrigente, l'autre contre le

juge même de la monarchie. La congrégation des immunités

fît ordonner ensuite aux religieux divers de Sicile d'observer

l'interdit sous peine de suspense et de privation de toute di-

gnité. Un grand nombre crut devoir obéir , et fut obligé de

passer en Italie, où le pape pourvut à leur subsistance.

Dans les petits états tous les droits paroissent fort grands,
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Les minisires savoyards, ou pi(^montais de Sicile, attachanl la

plusgrande importance à ce que les Espagnols commençoient à

traiter de chimère, prirent leurs mesurespour contenir les peu-

ples, et allèrent leur chemin roide. Le 17 avril 17 14, on rendit

au nom du nouveau roi un ëdit dont la cour de Rome se tint

fort ofFense'e. On négocia cependant, et l'on employa le car-

dinal de la Trémouille auprès du saint Père : mais ses sollici-

tations, ses mémoires, tous ses bons ofGces furent inefficaces.

Le 19 de février 1 7i5, le pape attaquant de front le tribunal de

la monarchie, abolit par une bulle expresse le droit de légalion

des rois de Sicile, puis excommunia tant le juge et les officier.'î

de ce tribunal, que les ecclésiastiques séculiers et réguliers qui

n'avoient pas observé l'interdit. Le procureur général du roi

de Sicile interjeta le 20 mars suivant appel du pape mal informé

au pape mieux informé, au saint Siège apostolique, et à tous

ceux à qui l'on peut recourir suivant les canons : grands mots

ni j)etils moyens qui ne servirent qu'à donner matière à une

foule d'écrits contradictoires, où vingt rhéteurs animés ne

firent distiller de leur plume que la diversité de leurs humeurs
et de leurs préventions.

L'affaire en étoit là, quand le duc de Savoie songeant à tro-

(juer son royaume pour quelque équivalent avec l'empereur,

le roi d'Espagne y envoya des troupes, qui en conquirent d'a-

bord la plupart des villes avec d'autant plus de facilité, que

les Siciliens désiroient ardemment de vivre sous la domination

de cette couronne. Presque aussitôt que ces villes eurent ou-

vert leurs portes aux Espagnols, elles demandèrent qu'on mît

fin aux troubles qu'avoit excités le tribunal de la monarchie.

Le roi d'Espagne chargea son ministre h Rome d'en traiter

avec le pontife. 11 fut réglé d'un commun accord, qu'on rap-

pelleroittous ceux qui a voient été contraints de quitter l'ile pour

nvoir observé l'interdit*, qu'on rendroit les charges et l'on

reslitueroit les biens à tous ceux que les ministres royaux un

avoient dépouillés
;
que ceux au contraire qui avoient été

punis par le pape pour avoir violé l'interdit, y demeureroicnt

soumis jusqu'à ce qu'il les en relevât lui-même^ que ceux aux-

quels il avuit conféré des charges ou des honneurs pour avoir

exécuté ses décrets, en demcureroienl revêtus, cf, (jue ceux

}'IL
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qui auroient encouru l'excommunicalion, demeureroient prives

de la communion de l'Eglise, jusqu'à ce qu'ils fussent venus

à résipiscence, et qu'ils eussent été absous de leurs censures;

enfin que les corps des évêques de Gatane et d'Agrigenle morts

à Rome durant leur exil, seroient rapportés et inhumés avec

honneur dans leurs églises , et que les grands vicaires qu'ils

avoient nommés pour gouverner leurs diocèses , en repren-

droient et en conserveroient le gouvernement jusqu'au temps

où ils en seroient dépossédés de droit, suçant l'usage et les

canons. Quand tous ces articles auroient été ponctuellement

exécutés, le pape devoit donner pouvoir de lever l'interdit

aux vicaires généraux des évêques qui l'avoient prononcé.

Ainsi fut terminée en eflfet cette longue et bizarre querelle.

Si le tribunal de la monarchie ne fut pas supprimé formelle-

ment, on voit que par le fait il fut très-fortement , et on peut

le dire, très-sagement ébranlé : car, quoi de plus irrégulier et

de plus ridicule même, qu'un représentant tout séculier du
vicaire de Jésus-Christ 5 et combien de risées , sans parler des

abus, n'occasionoit pas cette prélalurf? séculière
,
personnage

burlesque, et vraiment monstrueux dans l'Eglise ! Gomment
donc se persuader qu'il y ait été jamais introduit par un pape

tel qu'Urbain II, ou par tout autre pape pourvu du simple bon

sens? Mais les cbifFons sur lesquels on l'avoit établi, fussenl-

ili des litres incontestables, et n'eussent-ils pas encore été mis

nu n('anl par 1 acte pr ssé enire le roi Frédéric Roger et le pape

li-njceiil 111, (jui s y léserve, avec les appellations, la liberté

d'envoyer des li'gals en Sicile, ne resteroit-il pas pour con-

stant que Clément Al avoif autant d'autorité dans l'Eglise

cju'Uibain 11, et qu'ainsi un privilège accordé par Urbain II

pouvoit être révoqué par Clément XI ? Les souverains ne dé-

rogent-ils pas tous les jours, sous prétexte d'abus ou d iiiconsi-

déialion, à ce que leurs prédécesseurs ont fait en faveur même
de l'Eglise? Les papes auroient-ils seuls les mains liées à ja-

mais par les concessions des papes précédents, et par des con-

cessions inconsidérées autant qu'abusives? En fiit-il même
ainsi, et la concession d'Urbain II ne fiit-clle pas supposée,

enroro seroil-elle révocable, ou plutôt févoqut'c par elle-nitnie

en cas d'abus, puisqu'cUc ne dev(»il subsister, cumnie il y est

i
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''it, qu'autant que vivroit le comte Roger, zélé pour l'Egîise,

ou qu'il resteroit quelqu'un de ses he'ritiers , successeur de son

zèle «. • • > ' ? '

Durant ces etnbarras « causes à Cle'merit XI par la chicane

de Sicile, et avant même qu'ils eussent p is fin, toutes les uni-

versités de France, sans exception, avoient suivi l'exemple de

la Sorbonne pour l'acceptation de k bulle Unigenitus
-,
et à

l'exemple du parlement de la capitale, tous les parlements de

province l'avoient enregistré. Peu satisfaits de la recevoir eu:t-

mêmes purement cft simplement, sans aucune distinction ni ex-

plication, ende'clarant que tous les fidèles étoient obligés de

sunir dans celte même foi, sous peine de schisme et d'hérésie,

les théologiens de Douay avoient écriten corps, le aa juin 1714»

à la faculté de Louvain
, pour l'exhorter à confondre les no-

vateurs qui publioient en P'rance qu'elle avoit rejeté la consti-

tution. Le 8 du mois suivant, les lovanistes répondirent qu'ils

«'toient persuadés que tout s'étoit fait selon le droit et Tordre

légitime, dans la poursuite du livre des Réflexions morales,

que toutes et chacune des propositions condamnées y étoicnt

vraiment condamnables , et avoient été légitimement pro-

scrites. Quoique ce témoignage public fût bien suffisant, ils

acreptèrenl ensuite la bulle d'une manière formelle et la plus

authentique.

Tous les docteurs et les prélats étrangers qui pouvoient s'en

tenir à une acceptation tacite, ou se borner à ne point récla-

mer, crurent néanmoins qu'eu égard à l'éclat qu'on faisoit en

France, ils dévoient l'accepter d'une manière expresse •, et ils

le firent sous un terme plus ou moins brief, selon qu'ils étoient

plus ou moins à portée d'apprendre ce qui s'y pussoit. L'é-

vcque de Namur en ordonna la publication dès le 5 de fé-

vrier I7i4) 6^ avant la fin du mois de juillet suivant, elle fut

publiée dans tous les Pays-Bas, excepté le diocèse d'j\rras, et

dans les trois électorals ecclésiastiques. La faculté de théo-

logie de Cologne , en son particulier, la reçut aulhentique-

ment le 1 1 janvier 17 15. Quoique les erreurs du temps n'eus-

sent jamais pénétré en Lorraine, l'université de cette province

Ficury , lliil. ceci. ann. 1098.

i
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ne se contenta point de la recevoir le 16 juillet 1716*, mais

elle déclara que c'e'loit un jugement irréfragable de l'Eglise,

une règle dogmatique absolument immuable, et dressa un for-

mulaire de soumission que dévoient souscrire tous les docteurs

et les membres de la facultë. Déjà elle avoit e'té reçue dans les

e'vêohe's de Liège, d'Hildesheim, de Spire, de Wurtzbourg,

de Ratisbonne, et bien d'autres de la même région *, le sénat de

Chambéry avoit enregistré le mandement de l'évêque de Gre-
noble, qui publioit la même décision, et le vicaire général du
saint office de Turin avoit donné son ordonnance pour la n«>

tifier à tous les fidèles. L'université de Coimbre en Portugal

,

après l'avoir reçue avec la soumission la plus religieuse le 4
février 1717s établit, pour la maintenir, un serment que dé-

voient prêter les professeurs et tous les membres des facultés

de théologie, de droit, de médecine, et les collèges divers qui

lui sont agrégés. Il éloit conçu en ces termes : « Je me sou-

mets en tout à la constitution apostolique (^u 8 septembre 1713.

Je rejette, condamne, anathématise toutes les propositions qui

y sont condamnées, et dans le sens qu'elles sont condamnées. »

Ce formulaire fut juré et souscrit par cent trois docteurs ou

professeurs en théologie, douze professeurs en droit canon,

dix professeurs en droit civil, sept professeurs en médecine, et

neuf députés des collèges, sans qu'on vît \h, comme chez nous,

quelque maître de syntaxe s'élever contre les théologiens.

L'acceptation fut unanime, et la docilité universelle.

Avec le temps, il n'y eut pas une seule univf^rsité en Italie ,

en Espagne, en Allemagne , en Pologne , en un mot hors de

France, ou l'on ne pensât de même sur la bulle. On ne sau-

roit trop inculquer ce point de fait , honteux, il est vrai, pour

le royaume très-chrélien , mais qui lui peut être salni ure. Une
autre observation qui peut encore devenir utile, c'est que la

constitution trouva beaucoup plus de conliadicteurs, que le»

Réflexions morales n'avoient de partisans, puisque les prélats

opposants eux-mêmes se déclarèrent tous contre cet onvrnge.

C'est néanmoins sur le préjugé contraire qu'est fondée l'estime

que bien des personnes font encore de «e m .heureux livre-, et

ceux qui en veulent perpétuer les erreurs, ont grand soin

d'enliPienir une prévention si favornble à leurs vues.

14. at)
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Quoique la bulle ne fût contredite qu*en France, et par h

plus petit nombre assurt^ment des Français, quoique toute

l'Europe catbolique, ou l'eut déjà reçue, ou se montrât sincère-

ment disposée à la i .cevoir, on la vit attaquer par un sophiste

inconst^qiient, mais éblouissant, qui dans son livre pompeux du
Témoignage de la vérité, osoit alléguer contre elle le cri pu-
blic, ou la réclamation des peuples. Jamais on ne trouva plus

de feu et d'imagination que dans cet ouvrage^ jamais aussi

moins de suite, moins de solidité et moins de jugement. Sans

examiner le fond du système de l'auteur, qui n'est autre que

le principe de Marc-Antoine de Dominis , et originairement

celui de Luther et de Calvin ,
qui subordonne les jugements

des évêques à celui du corps des fidèles, et rend le peuple ar-

bitre souverain de la vraie croyance, qu'on voie du premier

coup d'oeil si l'application en est plus heureuse. On a déjà vu

que la bulle n'avoit point rencontré de contradicteurs hors de

France , et qu'en France même elle avoit pour elle presque

tous les évêques, les docteurs, les curés, les communautés sé-

culières et régulières, et la plus grande partie des peuples. 11

faut donc que notre raisonneur restreigne le terme des fidèles

n ceux de son parti ^ et alors à quoi se réduit son raisonnement,

sinon à ce parallogisme pitoyable : Le cri de peuple est la règle

(le la foi : or, nous crions, nous autres quesnélistes, contre la

constitution ', donc la constitution est contraire à la règle de la

foi. Mais est-il une secte, quelques impiétés qu'elle professe,

qui ne puisse tourner ainsi le cri public en sa faveur, el se

mettre à l'abri de tous les analhèmes?

Voilà ce qui saute aux yeux de tous ceux qui lisent avec un

œil sain le prétendu Témoignage de la vérité, et ce qui les

convainc que l'auteur n'est pas meilleur logicien dans ses ou-

vnges de parti, qu'il n'est théologien dans la plupart des

autres. Ce qu'il y avance encore avflc une har^licsse qui lui

tient lieu de raison, c'est que les évêques, en acceptant la

l)ulle, y ont été forcés par la crainte qu'ils avoient du roi. Mais

ici, pour convaincre de mensonge ce témoin soi-disant de

la vérité , on n'a besoin que du témoignage plus sincère dea

protestants. Il faut dire les choscf comme elles sont, dit le

savant Basnage dans un écrit publié contre la constitution
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même' : on n'a point vu à Paris rautorité royale plus dominante

qu'àNice'e : Si l'on veut que le roi, en déclarant ses intentions,

a fait un excès de violence qui a ôte' si visiblement la liberté' aux

prélats, qu'ils ne pouvoientse soutenir sans miracle, on pourra

dire la même chose de Constantin à Nice'e. Au reste, l'auteur

du Témoignage prête aux premiers prëlats de son parti une
plainte qu'aucun d'eux n'a jamais formëe. On sait que le car-

dinal de Noailles, dans le cours des délibe'rations, assura tout

le contraire j et ce n'ëtoit pas un propos de pure honnêteté. Le
cardinal étoit fondé dans cette assurance, sur une lettre où le

chancelier Voisin la lui donnoit ministériellement par ordre de

Sa Majesté, et qu'on peut encore voir dans la préface des

Hexaples, un autre ouvrage du parti. Aussi son éminence et ses

adhérents n'ont jamais dit qu'on les eût contraints, pas même
dans la protestation secrète qu'ils firent peu après , et dans

laquelle il étoit si naturel d'insérer un article de cette impor-

tance, s'il n'eût pas été chimérique. Enfin, après la mort de

Louis XIV, on fut libre sans doute, et on ne le montra que

trop. Cependant les prélats qui avoient accepté la bulle, sol-

licités de s'expliquer en faveur de M. de Noailles , devenu

miïîfe des grâces, ont soutenu, ont confirma; leur acceptation,

malgré les contradictions de toute espèce , et les outrage,

même que plusieurs d'entr'eux eurent à essuyer.

On s'étonne avec raison, et si l'on ne réfléchissoit à quct

point le zèle de secte peut dépraver le meilleur esprit, il serait

impossible de croire que l'auteur de VOuirage des sixjours,

des Caractères de la charité, et de plusieurs autres livres sem-

blables, le fût aussi du Témoignage de la vérité». Là, c'est

l'aménité et la religion de concert qui semblent parler^ ici,

c'est la plus violente passion, qui s'exhale en termes injurieux

et en reproches outrageants. Là, c'est le fidèle écho du disciple

bien-aimé, qui retrace les plus touchantes leçons de la charité,

de la douceur et de la patience chrétienne -, ici c'est un lion ru-

gissant, qui déchire et met en pièces tout ce qu'il rfincontre.

Là, c'est un confesseur compatissant et humble à l'excès
,
qui,

I r/Fulî?" et 1» vrritr renvtiti^iti par la eor«f . p. 78.

> Il i'>l &it|»ur(l h<ii bien rcruiinu ^ue cet oyvruee n'est point ôc TabW Dugtiet,

dmÎs du P. Lu Rurdi', oralorlen.

ay.
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prosterné aux pieds de sa dëvote en lui écrivant, proteste qu'il

aime mieux lui de'couvrir la lèpre dont il est dévoré, que de

laisser la moindre tache sur le visage de sa chère fille en Dieu,

lui confesse ses foiblesses en général, et l'assure que son ingé-

nuité iroit beaucoup plus loin, si pour son bonheur elle avoit,

comme lui, le pouvoir des clefs '
; ici, c'est un factieux soulevé

contre toutes les puissances, contre le pape et les évêques qu'il

attaque , tantôt par les plus piquantes railleries , et tantôt par

les imputations les plus infamantes.

Voici un suffrage qui, mieux que tout ce qu'on vient de

lire, fera convenir certaines personnes du venin que renferme

le Témoignage de la vérité. « L'infaillibilité de l'Eglise, dit

l'avocat général Joly de Fleury en requérant la suppression de

cet ouvrage, l'infaillibilité de l'Eglise, reconnue par l'auteur

comme un des principaux fondements de la religion » comme
la base, l'appui et la colonne de la vérité, ne seroit plus dans

son effet qu'un fondement incertain, et toujours prêt à s'é-

branler, dès qu'elle dépendroit d'une certitude appuyée sur le

sentiment des peuples , sur une notoriété qui paroît souvent

évidente aux uns, tandis que le contraire paroît évident aux

autres*, dès que pour décider en faveur du plus grand ou du
plus petit nombre, il faudroit consulter, comme la règle la

plus sûre de la vérité, la notoriété des circonstances exté-

rieures, que la disposition des différents esprits envisage pres-

que toujours si différemment. Ainsi ce que chaque particulier

Irouveroit notoire et évident, décideroit de ce qui devroit être

la règle de sa foi, et le témoignage infaillible de la vérité, qui

doit être une dans l'Eglise, seroit soumis au jugement si fail-

lible et si différent de chacun des fidèles. Par-là notre foi, dont

le caractère est d'être établie sur la soumission, ne seroit plus

fondée que sur une évidence arbitraire -, par-là nous n'aurions

plus de règle sûre et invariable, et les peuples divisés dans

leurs sentiments, suite presque inévitable de la division des

pvéques, quelque inégalité qu'il y ait dans le nombre de leurs

suffrages, ne nous fourniroient plus rien qui pût nous déter-

miner. » L'avocat général ajouta que s'il s'agissoit d'un point

m:.
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de doctrine susceptible du moindre doute, \es magistrats, avant

de prononcer, dévoient attendre que l'Eglise l'eût fait la pre-

mière \ mais que le système de l'auteur étant si ouvertement

contraire à la doctrine de l'Eglise en général, et de l'église de

France en particulier, il ne restoit rien à désirer pour proscrire

un ouvrage également contraire à la paix de l'Eglise et à la

tranquillité de l'état. Le parlement défendit le 28 février 1715,

et le débit de ce libelle, et de rien écrire contre la constitution,

ni en faveur des propositions qu'elle condamnoit.

Le clergé de France en corps porta le dernier coupa ce livre

Tannée suivante. Cependant Louis XIV n'étoit plus alors*,

grand nombre de personnes puissantes s'intéressoient pour

l'auteur et pour sa doctrine. Un plus grand nombre encore

d'intrigants et de cabaleurs firent jouer en sa faveur toutes les

machines imaginables , avec un artifice et une persévérance

que rien ne déconcertoit. Tout fut inutile. Enfin la censure

fut prononcée au mois d'octobre, non -seulement contre le

Témoignage de la vérité, mais contre les Hexaples, autre ou-

vrage de même aloi, et presque aussi malheureusement célèbre.

Celui-ci fut encore flétri par le parlement de Dijon, comme le

premier l'avoit été par le parlement de Paris. L'auteur s y étoit

principalement étudié à mettre la bulle en opposition avec

l'Ecriture et les Pères , à faire des apostilles propres à étouffer

le respect et la soumission qui sont dus à la chaire de saint

Pierre ; enfin, à justifier l'erreur aux dépens de tous ceux qui

avoient contribué à sa proscription.

La publication de ces libelles, et bien d'autres sujets de

scandale , joints aux exhortations du pape , firent prendre au

roi la résolution de soumettre par autorité ceux que les voies

de douceur et de persuasion ne pouvoient ramener au devoir.

Quarlité d'évêques uniquement zélés pour le bien de l'Eglise,

furent de cet avis, et demandèrent qu'on procédât sans retard,

par les voies canoniques, contre les opposants : mais il se

rencontra aussi des prélats attentifs aux intérêls de l'homme,

trop susceptibles d'attache naturelle et de respect humain , et

d'ailleurs assez jaloux du renom d'habiieté dans les négocia-

tions, pour qu'on ait appelé celte sourde ligue, le parti des

négociateurs. De tout temps , et dans les affaires de premier

m
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piusintc'rêt pour l'Eglise, ces sortes d entremetteurs lui ont été

nuisibles que ses ennemis déclares. Ainsi commencèrent ces

négociations funestes, où le ménagement d'une part, et de

l'autre le patelinage, traînèrent en longueur jusqu'il la mort de

Louis XIV, exercèrent encore à pure perle la patience du

régent, et grossirent assez le parti de l'erreur ou du schisme,

pour qu'on n'y voie point encore de terme. On devoit bitn

sentir néanmoins par Texpérience de ce qui s'étoit passé ,
que

les opposants ne recevroient jamais la bulle sans l'avoir expli-

quée à leur manière, c'est-à-dire, sans l'avoir assez restreinte,

pour soustraire à la censure les propositions qu'elle con-

damne, et ne leur attribuer aucune erreur. En effet, ce fut tou-

jours là comme un retranchement d'où il fut impossible de les

tirer. Il est inutile, il seroit de mauvaise grâce, après avoir fait

connoître suffisamment leur marche , d'exposer toute la suite

de leurs dél rs et de leurs artifices *, supprimons tout ce qu'il

est possible « ' ces honteux détails, autrement nous ne finirions

point.

GléuieL.! XI jugeant avec raison que les prélats opposants

résisteroient peu, si une fois l'on avoit réduit le cardinal de

Noailles, ordonna particulièrement à son nonce d'engager

Louis XIV de consentir qu'il l'appelât à Rome, et le cilât à son

tribunal comme membre du sacré collège. Le cardinal eut

veut de ce projet, et trembla. Il promit de donner un mande-

ment d'acceptation ^ il demanda du temps pour le faire, ei on

lui en accorda tout ce qu'il en voulut. Durant cet intervalle,

les médiateurs interposèrent leurs bons offices ; la négociation

entraîna des longueurs nouvelles, et n'aboulit à rien. Le man-
dement parut néanmoins, mais toujours explicatif, et même
restrictif de la bulle -, les prélats qui avoient charge de l'exami-

ner, le trouvèrent insuHisant, et de plus insidieux. Le roi

indigné s'expliqua d'une manière à redoubler la crainte. Le
nonce pressa de nouveau Sa Majesté, pour qu'elle permît de

traduire le cardinal à Rome. On suscita de nouvelles difficultés

contre l'exécution de ce dessein ', on en revint aux conférences,

et à des négociations qui n'eurent pas un meilleur succès que

les premières. Il /ut toutefois arrêté, que le cardinal feroit en-

core un mandement, don* jugeroit le pape même \ et Sa Majesté

'kifci
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lui assigna un temps pour le faire, en ajoutant, avec cet air

d'empire qu'elle savoit si bien prendre, que s'il ne satisfaisoit

enfin , elle prendroit contre lui les mesures qu'elle jugeroit

convenables. Le mandr lent, qui ne vint que bien du temps
après le terme donné, pi. choit toujours, quoique moins visi-

blement, par le même endroit que le premier^ et les prélats

éclairés à qui le monarque voulut sagement le communiquer
avant de l'envoyer à Rome, ne le trouvèrent pas tel à beaucoup
près, que le chef de TEglise dût s'en contenter. Sur ce rap-

port, Sa Majesté put la résolution de convenir avec le saint

Père des moyens canoniques qu'on pourroit employer pour
réduire les opposants, et envoya le sieur Amelot à Rome pour
traiter cette affaire.

Ce mi» stre avoit quelques projets à proposer, et plusieurs à

discuter eL à combattre. De ce dernier nombre étoit ce que le

pape désiroit sur toute chose, ce que le roi lui-même a voit

goûté d'abord, mais qu'on lui avoit peint depuis de couleurs

odieuses \ savoir, de citer le cardinal au tribunal apostolique.

Telle étoit encore la proposition d« nommer des commissaires

en France, pour instruire et faire le procès des évêques oppo-

sants \ comme aussi d'autoriser le nonce à les sommer de rece-

voir la bulle, et à les déclarer, en cas de refus , déposés de leurs

sièges : mais la seule chose que devoit poursuivre sérieusement

le ministre du roi, c'étoit l'agrément di pontife pour la célé-

bration d'un concile national en Franc , et pour l'y amener,

on alloit au-devant de toutes ses appréhensions. On devoit

l'a&surer que ses légats y seroient reçus avec toute la distinction

possible
\
que ce seroient eux qui proposeroient les matières

\

qu'il marqueroit lui-même le nombre des sessions, qu'il pres-

criroit le point qu'on y pourroit discuter, et qu'il lui seroit

parfaitement libre de refuser son approbation à tout ce qu'on

auroit pu y entreprendre sans son consentement. Le roi pro-

raettoit de tenir la main à l'exécution, et d'y employer au

besoin toute son autorité.

Clément XI qui connoissoit la religion et toute la probité de

Louis XIV, avec qui d'ailleurs il étoit et fut toujours lié d'une

amitié qui alloit jusqu'à la tendresse, n'eut certainement au-

cune appréhension sur la franchise de ce prince j il ne put
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toutefois goûter le projet d'un concile. Outre bien des incon-

veMients indt^peuclants du monarque, il voyoit les longueurs

(ju'alloil entraîne ia voie du concile, et il craignit que l'âge

;r. ance du roi ne lui eu laissât pas voir la fin. San: Ijucher ce

motif, toujours dur à l'oreille des princes, il répondit généra-

lement, qu'il trouvoit la voie du concile trop longue, et dès là

sujette aux inconv('nienls les plus fâcheux. Il ajouta, que puis-

que les autorités pontificale et royale sufîGsoient pour sou-

mettre les opposants , il voudroit qu'on se servît de cette voie

beaucoup plus expéditive
;
que voulant bien cependant user de

condescendance, il offroit d'envoyer pour le cardinal deux

brefs, l'un de douceur et l'autre de rigueur, dont l'on feroi*

usage selon les circonstances. Il devoit, par le premier, l'ex-

horter avec bonté à se réunir à ses confrères, en acceptant la

bulle \ mais on ne devoit le lui remettre que dans le cai: où on

le trouveroit disposé h cette acceptation, et qu'il en donneroit

des assurances positives. Par l'autre bref, il lui enjoignoit d'ac-

cepter la bulle purement et simplement, sous peine d'être

dégradé du cardinalat, et traité ensuite selon toute la rigueur

ùis canons, et l'on devoit le lui présenter, au cas qu'il fût tou-

jours opposé h l'acceptation. Ces différents projets du pape et

du roi occupcrtuî long- temps les deux cours : le monarque

revenoit t'u jouv^ a la convocation du concile^ et le pontife y
marquoit d'auUnt plus de répugnance, que le sieur Amelot,

qui la sollicitoit à Rome, s'étoit rendu suspecta Sa Sainteté.

Elle avoit lieu de croire que ce solliciteur, en apparence très-

vif, ne la vouloit pas lui-même, parce qu'il ne tendoit qu'à

épargner au cardinal de Noailles tous les coups d'autorité, et

qu'à celte fin il étoit entré dans le projet du lazariste Philopald,

qui conseilloit au cardinal d'accepter la bulîe en conséquence

tlu bref de douceur, oiî l'on pourroit dire avec quelque ap-

parence de raison que la bulle se trouvoit expliquée ^ ce qui

favorisoil l'obslinalion des opposants à vouloir infirmer la

bulle par des explications et des restrictions. Aussi Philopald

fut-il chassé de Konie dans les vingt-quatre heures, et toutes

les sollicitations d'Amelot devinrent suspectes.

Cependant le saint Père fut si fortement pressé par le roi

pour la convocation du concile, qu'il s'en fallut peu qu'il n'y
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donnât son consentement absolu-, il ne paroissoit plu que de-

mander un peu de temps pour faire ses dernières réflexions :

mais à la nouvelle des dispositions que prenoil le pontife , les

prélats opposants ne furent plus les maîtres de carher les leurs.

Jusque-là ils avoient fait bonne contenance •, ils étoient mon-
trés les plus ardents à désirer le concile*, et quand la convoca-

tion leur en parut certaine par les mesures que le prince et le

clergé prenoient tout publiquemesit, nd ik e virent à la

veille d'être jugés, ils se crurent perdus,

1er leur consternation. Les prélats "'

bon augure pour le succès du con

donnèrent avis au pape, afin de l'engagei

Mais que les desseins du ciel sont impénc trahies à l'homme !

que la paix de l'Eglise, en apparence si prochaine, étoit encore

éloignée ! Le saint Père eut avis que depuis trois semaines la

SPinté du roi se trouvoit considérablement altérée. A soixante-

dix-sept ans, tout est à craindre pour la vie. Le pontife en fit la

réflexion avec amertume, et regrettant le temps qu'on avoit

perdu en pourparlers et en conlradicfions : Tout seroit fini

présentement, ajouta-t-il, si l'on avoit suivi mes idées, et je

doute fort que le roi soit à temps pour exécuter les siennes -,

mais il croit ses vues les meilleures, et j'y vais concourir de

toutes mes forces. Sa Majesté reçut ensuite un courrier de

Rome, et ne songea plus qu'à convoquer le concile national,

comptant avec raison, comme on vient de le voir, que le pape

y alloit donner son consentement.

Elle commença par faire dresser une déclaration, où il étoit

enjoint aux évêques opposants de se conformer à leurs collègues

dans l'épiscopat, et d'accepter la ce 'stitution de la même
manière qu'ils l'avoient acceptée. Les principaux magistrats

s'élevèrent hautement contre cette injonction : ils prétendoient

qu'avant de regarder la bulle comme règle de foi, et loi dans

l'état, il falloit attendre un certain cours d'années, pour juger

du consentement au moins tacite de l'Eglise universelle; qu'il

pouvoil se faire que la constitution ne fût point encore par-

venue à la connoissance de bien des églises*, et que jusqu'à ce

que le temps eût appris qu'elles la connoissoient, et qu'elles

ne réclamoient point , il seroit imprudent de le présumer. Les

i

I

I
i
'm

Pi
fi





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0

l.l

_J1 125
m
yt 1^ i|22

L£ 12.0lU

11.25 i 1.4

I

m
il

1.6

t" —

^

^m
'W ^,'r

'V'

.4^

"C

'/ Photographie

Sdenœs
Corporation

4

33 WIST MAIN STRIIT

WfMTIR.N.Y. MSSO
(714)173-4903



i/.

\ k



458 (\« 1715.) HISTOIRE

mêmes magistrats ,
quelques années auparavant, n'avoient rien

oppose de semblable à la bulle qui condamnoit le livre des

Maximes des Saints. SitAt qu'elle avoit paru, M. d'Aguessean,

pour lors avocat général, assuré des sentiments de sa compa-

gnie, avoit dit sans balancer : Nous adhérons à cette doctrine

si pure que le chef de l'Eglise, le successeur de saint Pierre, le

vicaire de Jésus-Christ, le père commun des 6dèles, vient de

confirmer par sa décision. Cette variation de principes ou de

conduite fit soupçonner au roi qu'on ne cherchoit qu'à éluder

ses ordres. Pour obvier à toutes les manœuvres d'une partialité

si suspecte, il résolut d'aller faire enregistrer lui-même sa

déclaration , et marqua le jour auquel il tiendront son lit de

justice. Tout étoit disposé pour cela *, il devoit le lendemain se

rendre au parlement, lorsqu'il fut arrêté par la maladie dont il

ne releva point. Alors , mais en vain , ceux des politiques et

des temporiseurs à qui la paix de l'Eglise n'étoit pas indif-

férente, gémirent de la voir désespérée, et le cœur de tous les

fidèles sincères, pour peu qu'ils eussent d'instructioQ, fut

inondé d'amertume.

Toujours les bruits funestes se répandent avec célérité. En
peu de temps, l'état du monarque très-chrétien fut connu de

tout Rome, et tout y fut dans le même état, que si chaque

famille y eût tremblé pour la vie de son père. On courut aux

églises, de tous les quartiers. Le concours fut prodigieux,

surtout dans l'église nationale de Saint -Louis, où le saint

sacrement étoit exposé nuit et jour. Le sacré collège s'y trouva

rassemblé presque tout entier, et le souverain pontife, au

milieu d'eux, fondoit en larmes, et ne pouvoit contenir ses

sanglots. Des gens de toute condition, de tout âge et de tout

climat, mêloient leurs vœux et leurs pleurs à ceux du père

commun : mais 6 profondeur des conseils ! des vœux qui re-

demandoient un protecteur si nécessaire à l'Eglise ne dé-

voient pas être exaucés.

Louis , dit le Grand k tant de titres divers, parut tel surtout

au lit de la mort. Jamais prince peut-être ne vit la fin de sa vie

et de son empire avec plus de grandeur d'âme. Les grands

sentiments de religion qu'il avoit conservés dans l'emporte-

ment des passions mêmes qui créent de nos jours les blasphé-

'n
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mateurs et les impies , et la piété solide qu'il signala dans un

âge plus avancé, furent la base principale de cette force d'âme,

qui n'eut jamais rien de l'ostentation ni du stoïcisme « et qui se

déploya tout entière à l'heure de la mort. Les faits en vont

présenter la preuve complète ; la matière est trop édifiante,

pour que le précis exact en puisse paroitre long.

Le a4 d'août, après le souper du prince, le danger de sa

maladie se déclara par de grandes douleurs qu'il sentit dans

tout le corps, et par une foiblesse extrême >. On reconnut peu

après, qu'une de ses jambes n'avoit presque plus de sensibilité
\

sur quoi il demanda son confesseur vers les onze heures du

soir. Le lendemain, jour de saint Louis, il se trouva mieux, et

voulut que les courtisans assistassent au dîner qui lui fut servi

dans sa chambre. Comme c'étoit le jour de sa fête, les instru-

ments militaires vinrent le saluer sous ses fenêtres, et se tinrent

néanmoins à une certaine distance , de peur que le bruit ne

l'incommodât , mais il voulut qu'on les fit approcher. Le soir,

on alloit encore donner dans sa chambre un concert, qui ne

manqua que parce qu'il s'endormit ^ mais quand il fut éveillé,

on lui trouva le pouls fort mauvais , avec une absence d'esprit

qui dura peu. Revenu à lui, et se jugeant lui-même dans un
état dangereux, il demanda le viatique, qu'il reçut, aussi-bien

que l'extrême- onction, avec les plus grands sentiments de

piété , et la plus parfaite liberté d'esprit. Il produisoit de lui-

même les actes des vertus chrétiennes, et répondoit à toutes les

prières de l'Eglise.

Peu après, on regarda ses jambes, et Von y trouva plusieurs

taches qui annonçoient une gangrè^^iC intérieure. Gomme il

n'avoit pas souflfert qu'on lui cachât rien, il comprit qu'il lut

restoit peu de temps à vivre. Alors il donna ses derniers or-

dres, non pas comme un homme qui va mourir, mais comme
s'il eût en pleine santé ordonné une expédition militaire , ou

donné une instruction politique. Il communiqua ses vues aux

difierents ministres, mit ordre à son porte -feuille avec ]e

chancelier, fit la révision lui seul des papiers secrets renfermés

dans une cassette à part , brûla les inutiles , s&ns en oublier

I Journ. hU. d« la dernière maladie de Iioui» XIV. Mémoire Je Vullté «Je Choisy.

m

3



IliMH

I LÏ

460 (Ak i7i5.) HISTOIRE
quelques-uns qui ëtoient restes dans ses poches , et qui poU'
voient brouiller deux de ses ministres. Le duc d'Orléans qu'il

avoit appelé, étant entré dans sa chambre, il lui parla un bon
quart -d'heure en particulier, et lui dit à voix haute : Mon
neveu

, je vous ai conservé par mon testament tous les droits

que vous donne votre naissance, servez le dauphin aussi fidè-

lement que vous m'&vez servi. J'ai fait les dispositions que j'ai

cru les plus sages \ mais comme on ne sauroit tout prévoir , s il

y a quelque article qui ne soit pas bien , on le pourra changer.

Puis l'embrassant avec tendresse : sur toute chose ^ lui dit-il,

aimez et protégez la religion} il rty a que cela de solide. Il

reçut ensuite les autres princes du sang. On ne sut pas ce qu'il

leur avoit dit *, mais il leur parla d'une manière si touchante et

si noble, que tous sortirent de sa chambre les yeux en larmes,

et avec autant de signes d'admiration que d'affliction.

Le lendemain, on jugea à propos de lui faire des incisions

dans une jambe. L'opération fut longue \ et comme on travail-

loit dans les chairs vives, en plongeant jusqu'à l'os, il dut

prodigieusement souffrir. Cependant sa fermeté fut telle, que

le médecin qui tenoit le pouls n'y trouva pas la moindre alté-

ration. On reconnut, à n'en pouvoir douter, que la gangrène

provenoit de l'intérieur, et que la maladie étoit incurable.

L'auguste malade avoit exîgé o' les médecins s'expliquas-

sent clairement. Tous ceux qui enî; présents fondoient en

larmes : lui seul n'étoit point du tout ému *, il parloit de son

état, comme s'il eût été question de toute autre personne, mais

sans aucun air de contrainte, et avec toute la justesse qui lui

étoit ordinaire.

Après l'opération, il demanda le dauphin. On le lui amena
;

il ne put le regarder sans attendrissement, le caressa, et lui

dit : « Mon fils, vous allez être un grand roi *, mais vous n'aurez

de bonheur qu'autant que vous serez soumis à Dieu, et que

vous procurerez le bien de vos peuples. Evitez la guerre autant

qu'il vous sera possible, c'est la ruine des peuples. Je re-

connois avec douleur, que je l'ai plusieurs fois entreprise

légèrement, et soutenue par vanité. Ne suivez pas mon exem-

ple. M Après ces mots , -1 l'embrassa tendrement à deux re-

prises différentes j et comme le jeune prince se retiroitt le roi
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leva les yeux au ciel, et lui donna sa bënédiclion. Après la

messe, qu'on lui dit dans sa chambre, et qu'il entendit avec

autant d'attention que s'il n'eût pas e'të malade, il Gt approcher

de son lit les seigneurs et tous les ofGciers qui étoient présents,

éleva la voix, et leur dit : a Messieurs , je vous remercie de la

fidélité et de l'affection avec lesquelles vous m'avez servi. Je

vous demande pardon des mauvais exemples que je vous ai

donnés. Je vous quitte avec regret, et je suis bien fâché que

les derniers temps ne m'aient pas permis de vous récompenser

comme vous le méritiez. Ayez pour le dauphin le même atta-

chement que vous avez eu pour moi. C'est un enfant de cinq

ans
,
qui peut essuyer bien des traverses, et combien n'en ai- je

pas essuyé moi-même dans mon jeune âge ! Je m'en vais , mais

l'état demeure : demeurez-lui fidèlement attachés, et que

votre exemple maintienne dans le devoir mes autres sujets.

Soyez tous bien unis *, l'union est la force d'un état : mais je

sens que je m'attendris, et que je vous attendris vous-mêmes.

Adieu, messieurs, souvenez-vous quelquefois de moi.»

Tous ceux à qui ces paroles avoient été adressées fondoient

en larmes, quand les princesses du sang survinrent pluséplo-

rées que personne. Elles éclatoient en gémissements et en san-

glots*, elles poussoient des cris pénétrants. Le roi, loin de

perdre sa tranquillité , sourit, et leur dit : Il ne faut pas crier

comme des enfants. Elles s'approchèrent de son lit, et il fit à

chacune la petite instruction qui lui convenoit*, il y en avoit

deux qui étoient mal ensemble \ il les exhorta à se réconcilier,

et sur-le-champ elles le firent.

Le mal empirant toujours depuis le a6 du mois, le malade

eut des mouvements convulsifs, et sa tête parut affoiblie : mais

il en revenoit toujours quand on lui parloit de Dieu ; et afin de lui

en parler de temps en temps, le pèreleTellier, son confesseur,

ne le quittoit point. Gomme ce prince, clairvoyant et ferme,

malgré toutes les clameurs de l'hérésie et de l'impiété, avoit

constamment honoré les jésuites de son estime, il leur en

voulut donner un dernier témoignage. Le 27, il fit appeler le

marquis de Pont-Ghartrain , et lui dit : AussitAt que je serai

mort, vous expédierez un brevet pour faire porter mon cœur

à la maison professe des jésuites , et vous l'y ferez placer de la
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même manière que celui du roi mon père. En toute rencontre,

il parloitde ce qui devoitse faire après sa mort; il s'entretenoit

souvent de son successeur, le nommoit le jeune roi \ et comme
à ce mot, loin d'en user après lui , on paroissoit frémir : Hé !

pourquoi cette délicatesse , disoit-il ? Gela ne me fait aucune

peine. Il dit à madame de Maintenon : J*ai toujours ouï dire

qu'il eloit difficile de mourir; cependant me voici parvenu

à ce moment si redoutable aux hommes , et je ne trouve pas

que cela soit si difficile. Je suis fôché de vous quitter, ajouta-

t-ii avec tous les témoignages d'une amitié fondée sur l'es-

time ; mais j'espère que bientôt nous nous reverrons. ' ^< • >

Le lendemain il tomba dans un affoiblissement qui le fit

croire à l'extrémité. Gomme il revenoit de cet état, il aperçut,

au moyen des glaces , deux garçons de sa chambre qui pieu-

roient au pied de son lit. « Pourquoi pleurez-vous, leur dit-il?

avez-vous donc pensé que j*étois immortel ? Pour moi, je n'ai

jamais cru l'être, et depuis long^temps -^ous avez dû vous pré>

parer à me perdre. » Après avoir encore entendu la messe

avec son attention accoutumée, il fit appeler le cardinal de

Rohan , et l'évéque de Meaux qui venoit de recevoir la barrette,

et il leur tint ce discours: « J'aurois souhaité de mettre fin aux

troubles de l'Eglise *, mais Dieu ne l'a pas permis. Il fait tout pour

sa gloire; il y vent sans doute employer une main qui lui soit

plus agréable que la mienne. Quelque pures qu'aient été mes

vues, le public a pu croire que j'agissois par prévention, ou
pour signr^ler mon autorité. Dieu sait ce qui en est. Gonlinuez,

il vous l'ordonne, à soutenir la cause de son Eglise avec le

zèle que vous avez toujours fait parotlre, et souvenez-voud

quelquefois de moi dans la célébration du saint sacrifice. Je

meurs dans la foi catholique, apostolique et romaine. Toute

ma vie, j'ai professé de coeur et d'affection la religion de mes
pères : je ne chang^irai point à la mort; j'aimerois mieux perdre

mille fois la vie. » On lui demanda cependant s'il n'avoit rien

sur le cœur contre le cardinal de Noailles. Qu'il vienne s'il

veut tout h l'heure, répondit-il, et je l'embrasserai de tout mon
cœur, pourvu qu'il veuille se soumettre au saint Siège : car je

veux, ajouta-t-ii en répétant sa profession de foi, je veux

mourir catholique, apostolique et romain.

i
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Enfin les trois ou quatre jours qu'il vëcut encore, ne furent

qu'une matière d'édification , qui malgré sa foiblesse extrême

parut s*accroUre ii mesure qu'il approchoit de sa fin. Gomme
on lui proposoit de prendre un bouillon : Ce n'est pas là ce

qu'il me faut, dit-il^ nous n'avons qu'une chose à faire, qui

est notre salut : faites approcher mon confesseur. Et il voulut

encore recevoir l'absolution. On lui appprla néanmoins un
peu de vin d'Alicaqte, mêlé d'un elixir qui sembloit lui donner
des forces. Il le prit, et dit : Ce n'est ni dans l'espérance, ni

parle désir de guérir; mais je sais que dans l'état où je suis,

je dois obéir au médecin. Son confesseur lui expliqua ces mots
de la salutation angélique, Nunc et in hora mords nosWœ.
Le prince ne se lassoit point de répéter, avec un air de
consolation sensible : Oui, maintenant, présentement, et à

l'heure de ma mort. On lui demanda s'il souffroit beaucoup :

et dans un sentiment vraiment héroïque de pénitence , il ré-

pondit : Non , c'est ce qui m'afflige. Gomme on cherchoit

à le rassurer contre les terreurs de la mort : Je suis en paix

,

dit-il , et je suis bien aise de mourir, parce que j'espère en

Dieu *, mais je ne me console point de l'avoir ofiensé. Le curé

de Versailles lui ayant dit que tout le monde faisoit des vœux
pour sa conservation : Il est question de mon salut, répli-

qua-t-il, c'est là ce que je vous prie de bien demander à

Dieu.

Le 28 , sa tête se trouva fort embarrassée , et il dit lui-même

qu'il n'en pouvoit plus. En effet, la gangrène se propageoit

avec rapidité, et l'enflure étoit considérable. Il vit ce dépéris-

sement avec une résignation parfaite aux ordres du ciel, et il

renouvelnit à chaque moment les actes des vertus chrétiennes.

Le vendredi soir, trentième du mois, il tomba dans un assou-

pissement léthargique, qui dura tout le samedi, et parut finir

quand on lui récita les prières des agonisants. L'agonie ne lui

6ta point la connoissance ; il dit ces dernières paroles : mon
Dieu, faites-moi miséricorde*, venez à mon aide, et hâtez-vous

de me secourir. Puis il expira tranquillement le dimanche

premier jour de septembre 1715, sur les huit heures et demie

du matin. Il étoit dans la soixanlc-dix-septième année de son

âge, et la soixante-douzième de son règne, le plus long qu'on

Û
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ait jamais vu en Europe, et malgré tous les paradoxes derirré-

ligion, l'un des plus glorieux.

Il n'est pas de notre objet de relever ses qualités militaires^

politiques, sociales, étrangères en un mot à la religion, ou plutôt

qui n'y ont qu'un rapport indirect. Tout ce que nous en pou-

vons dire, c'est que le caractère même de ceux qui outragent

ce grand homme, fait en tout point son éloge : il n'a pour en-

nemis que les ennemis de Dieu même \ et s'il avoit fait contre

la religion ce qu'il a fait pour elle , il auroit autant de pané-

gyristes et d'admirateurs, que le siècle où l'on fait gloire de

l'outrager, que ce siècle, infatué de ses chimériques lumières,

compte de pyrrhoniens et de blasphémateurs.

Pour ce qui est des vertus chrétiennes , on les lui a toutes

vu signaler au moment où l'homme ne déploie que ce qui tient

véritablement à son cœur et à la substance même de son âme.

On avoit d'ailleurs remarqué en lui , depuis sa première jeu-

nesse, le plus profond respect pour la religion. Son zèle con-

stant à bannir de ses états le vice en général, et en particu-

lier le duel, le blasphème et l'impiété, à ramener au giron de

l'Eglise ceux de ses sujets qui s'en étoient séparés, à soutenir

ce nombre prodigieux de missionnaires qui évangélisoient en

Turquie, en Perse, dans les Indes, h la Chine, dans l'ancienne

le nouveau monde, sera une preuve éternelle de son amour
pour la religion^ et pour les devoirs propres de son état,

l'ordre qu'il rétablit dans le barreau, dans les armées, dans la

marine, dans les 6nances, est la preuve de son assiduité labo-

rieuse à remplir les obligations de la royauté. Grand dans les

succès , il le fut encore davantage dans la fortune contraire.

C'est là qu'il parut tout ce qu'il étoit, qu'il parut supérieur en

quelque sorte à lui-même, et grand surtout par sa religion.

Accablé de revers dans la guerre la plus juste qu'il ait eu à

soutenir, frappé coup sur coup dans ce qu'il avoit de plus cher

lorsque la mort, portant sa faux sur tous les soutiens du trône,

moissonna le dauphin, le duc et la duchesse de Bourgogne, le

duc de Bretagne, le duc de Berry, et de la famille royale la

plus florissante, à peine elle épargna le plus foible rejeton ;

comme un roc immuable au sein de la tourmente , sa foi ne

chancela point, et loin de murmurer : Dieu me frappe, dit-il,
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Tnais je l'ai bien mérité \ mais pubqu'il me punit en ce inonde,

l'espère qu'il me pardonnera dans l'autre.

On lui a reproché deux défauts surtout , l'incontinence et

l'ambition. Il seroit difficile de le justifier sur le premier : mais

on peut encore dire qu'il en épargna le scandale à ses sujets

autant qu'il lui étoit possible
^
qu'il le couvrit du voile de cette

décence et de cette dignité même qui accompagnoit toutes ses

démarches : au moins réussit-il à sauver l'honnêteté publique.

Mais autant il avoit scandalisé la France par cette aveugle pas-

sion , autant il l'édifia par la pénitence qu'il ne rougit point

d'en faire sur le trône, et qui eut plus de publicité que n'en

avoient eu ses désordres. Quant au reproche d'ambition , il

suffira, pour le faire tomber, de se rappeler le vrai motif qui

lui fit entreprendre ou soutenir la plupart de ses guerres. Avant
lui , Louis XIII, ou Richelieu , avoit entrepris d'abaisser la

maison d'Autriche, qui, maîtresse de l'empire germanique, de

l'Espagne et de l'Italie , tenoit la France comme bloquée, et

menaçoit de k subjuguer tôt ou tard. Louis XIY, engagé dans

cette entreprise avant l'âge de gouverner, la suivit sans doute

quand il en eut senti l'importance, et la poussa du moins au-

tant qu'il étoit nécessaire pour assurer le repos de son royaume
;

mais loin de rien outrer, il usa d'une modération marquée en

bien des rencontres. Qu'on se rappelle tout ce qu'il fil pour

prévenir la guerre de 1667 : toute sa condescendance à ofiîrir

et réoffrir d'abandonner à l'Espagne la m' iH.'iure partie de ses

prétentions \ tout ce qu'il céda efi'eclivenient le bonnes places

à cette couronne
, pour l'engager à conclure la paix de Ni-

niègue ^ sa générosité religieuse à lever le blocus de Luxem»
bourg aussitôt qu'il eut vent de l'irruption des Turcs en

Autriche, et à suspendre toute hostilité jusqu'à ce que ces in-

fidèles eussent levé le siège de Vienne j l'abandon qu'après

une longue suite de victoires il fit de toutes ses conquêtes à

Ryswick^ enfin les facilités qu'il apporta par deux fois au traité

de partage de la monarchie d'Espagne. Il eut néanmoins à se

reprocher, sinon des vues ambitieuses ou intéressées en faisant

la guerre, au moins trop de facilité à l'entreprendre, et quelque

vanité à la soutenir. Mais avec quelle édification ne fa lui a-

t-on pas entendu confesser lui-même au milieu de sa cour, et

60
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avec quelle rdsignation n'a-t-il pas accepté, en esprit de péni-

tence, les revers terribles de ses dernières années! Louis,

malgré ses péchés, aussi-bien que David, fut un roi selon le

coeur de Dieu; il mérita sans doute, autant que Glovis, le titre

de défenseur de la foi que saint Rémi donnoit au premier roi

très-chrétien, et il peut être qualifié d'évêque extérieur aussi

justement que le grand Constantin, ainsi nommé par Ëusèbe *.

Dans les conjonctures où se trouvoit l'église de France , ce

fut un vrai malheur pour elle que la jnort d'un roi qui avoit

au souverain degré le premier talent du trône, c'est-à-dire,

cette dignité naturelle et cet ascendant inexplicable qui , sans

effort et comme irrésistiblement, se fait révérer et obéir. Il

n'eut pas les yeux fermés, que ces lâches novateurs qu'un seul

de ses r^ards attéroit, marquèrent une insolence d'autant plus

forcenée, qu'elle s'étoit plus forcément contenue. Us insul-

tèrent hautement à sa mémoire \ ils formèrent et firent éclater

des projets séditieux ; ils bravèrent toutes les personnes en
place, et s'efforcèrent de brouiller tous les ordres de l'état. Un
déluge de libelles inonda le royaume. On excitoit les peuples

à juger leurs pasteurs. La division qui régnoit dans l'épiscopat,

on retendit à la plupart des autres corps. On mit la scission

dans quelques universités. Des prêtres et des religieux secouè-

rent ouvertement l'obéissance. La licence en un mot fut si

grande , qu'elle alarma tous les fidèles sincères, et qu'ils se

crurent à deux doigts du schisme.

La circonstance d*une minorité contredite, le danger d'une

I N Les Français et les étrangers ont âécernë , de concert , au siècle cl au roî , la

surnom de Grand: cependant dans une histoire de TEglIse, on ne sauroit passer

sous silence le triste souvenir des longues foiblesses dont il rendit témoin la cour et

son peuple , et sts démêlds si (acheux avec le chef de cette Eglise qui Pappeloit son

fib aine. C'est sous son règne peut-c^tre qu'a été consacrée cette séparation des inté-

rêts matériels de la société , de ses intérêts spirituels ; sjstcine funeste qui ôte à la

loyauté une partie de sa force, en l'isolant de la religion et en la privant du se-

cours qu'elle doit tirer naturellement de cette Eglise , qui est le modération de notre

intelligence comme de notre volonté. Aussi allons-nous voir à mesure que Tauln-

rité spirituelle s'aiToîblira , les liens qui lioient les sujcb aux princes s'afFoiblir

aussi ,
jusqu'à ce que ce trône

,
que Louis véiloit d'entourer de tant de force et de

majèitë,, s'écroulera entre les maint du plus digne de sts successeurs, avec la reli-

gion; dont vainement on avoit essayé de le séparer. » ( Hist. de l'égl. gall.

,

orut. 1715* ) I ,,,,,..
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guerre civile, surtout si le prétexte de la religion venoit à s y
mêler, l'audace de quelques têtes échauffées, leur manège pour

attirer les simples dans leur cause, et l'assurance avec laquelle

ils vantoient leurs forces, tout cela parut exiger qu'on usât d'un

ménagement extrême. Le régent prit le parti de dissimuler

pour un temps, ce qu'il jugeoit dangereux de punir sitôt, dis-

posé qu'il étoit, comme il s'en expliqua dès lors, ou à faire

rougir les mutins eux-mêmes de leurs égarements , ou à les

contraindre un jour d'en réparer les désordres. Il entreprit

d'abord de gagner à force de faveurs le cardinal de Noailles.

11 fit quitter la cour et Paris même au père le Tellier , nommé
confesseur du jeune roi par son auguste aïeul \ il rappela d'exil

différents docteurs attachés au cardinal \ il laissa quantité de

bénéfices à la disposition de son éminence ; il poussa les mar-

ques de considération jusqu'à la mettre à la têle du conseil de
^

conscience'. s, / . -,

L'un de ses premiers soins cependant fut d'écrire au saint

Père , pour l'assurer des mêmes égards et du même respect

qu'avoit constamment signalés le feu roi à l'égard du siège

apostolique; et justifiant en quelque sorte ses procédés à l'é-

gard du cardinal, il marquoit à Sa Sainteté qu'il espéroit

couper au moins la source des troubles dans l'espace d'un

mois. Le cardinal lui avoit en effet donné sa parole, que dans

un mois au plus tard il lui remettroit en main son mandement
d'acceptation.

Il en fut de cette promesse , comme il en avoit été de tant

d'autres. Le mois s'écuula , et le mandement ne parut point
^

il n'en fut pas plus question que s'il n'eût jamais été promis.

Bien plus , les grâces accordées en vue de la réunion, furent

tournées contre elle. On les annonça dans les gazettes jansé-

nistes, comme la récompense de la fermeté du cardinal à re-

jeter la bulle. On publia de tous côtés, qu'il avoit trouvé dans

le prince régent un puissant appui contre les violences du
pape*, qu'afin de le venger sûrement de la cour de Rome,
l'examen de la bulle étoit renvoyé au conseil de conscience

I « C'est de ce conseil de conjcience que sortirent ces nominations qui donnèrent

au parti quelques-uns des (fv^qucs qui su montrèrent dans la suite partisans des nou-

velles opinions , et opposes au pape. » ( Suite de l'/iist. de i'fgi- ({tiU.
, ^. 2Q t •)
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dont il étoit président , et que pour lui fournir les moyens de
grossir son parti , les bénéfices ëtoient laissés h sa disposition.

Ces impostures firent tant dé bruit , et se répandirent si loin

,

que le pape en fut alarmé , comme on le voit par le bref

qu'il en écrivit au régent, en date du !.•' octobre de cette

année 171 5.

Ce fut dans l'assemblée qui se tint cette année-là, que le

clergé condamna les Hexaples et le Témoignage de la vérité. A
cette occasion, on tendit mille pièges nouveaux, tant à la saga»

cité qu'à la religion de nos prélats ; ce qui rendit cette assem-

blée fort orageuse. On publioit fort haut que les temps étoient

bien changés, et que les constitutionnaires avoient désormais

tout à craindre du crédit de M. de Noailles. Les menaces ne

servant qu'à irriter les esprits, on en revint aux promesses, et

l'on assura que ce cardinal alloit accepter la constitution,

pourvu néanmoins que la censure des livres en question ne fût

pas prononcée auparavant. L'amorce étoit séduisante , et le

président de l'assemblée, l'archevêque de Narbonne, y fut pris ^

mais trop souvent leurrés par cette fausse promesse , les autres

acceptants ne voulurent jamais entendre à différer cette cen-

sure -, sur quoi les opposants se retranchèrent à demander qu'au

moins on ne fit pas mention de la bulle. G'étoit un coup de

partie pour eux, d'empêcher ainsi que l'acceptation de la bulle

ne fût ratifiée dans une conjoncture où il n'y auroit plus à

prétexter, comme sous le feu roi , le défaut de liberté dans les

sufi*rages. D'un autre côté , prononcer sur des livres souverai-

nement injurieux à la bulle, sans faire mention d'elle, c'étoit

passer condamnation sur tout ce que le parti lui reprochoit.

On en fit donc mention, et l'on en fit une ratification expresse,

malgré toutes les réclamations et les démarches de l'ar-

chevêque de Narbonne , qui ,
quoiqu'orthodoxe au fond , eut

encore l'imprudence de figurer en fauteur de la nouveauté. Iv

s'en repentit amèrement , quand il vit enfin où aboutit, avec

les promesses des réfractaires, sa condescendance excessive.

Quand la censure fut prononcée, ils firent encore jouer toutes

sortes de machines, afin d'en empêcher l'impression, afin

même que la minute en fût déposée dans un lieu où ils pus-

sent porter la main , et qu'on n'en délivrât pas des copies aux
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différents membres de l'assemblée. Au moins leurs intrigues

furent-elles inutiles quant h ce dernier point, dont la nécessité

parut tout entière par la suite , puisqu en effet l'original de

l'une des deux censures fut enlevé des archives, et que sans

les copies délivrées aux prélats, on n'eût pas manqué de faire

passer la condamnation pour imaginaire.

Sous des prétextes beaucoup plus foibles encore , on enga-

gea la Sorbonne à déclarer apocryphe l'acceptation formelle

qu'elle avoit faite de la bulle, et à ternir en un jour la splendeur

qu'elle avpit acquise pendant cinq à six siècles, pour son atta-

chement inviolable à la foi et à la chaire de saint Pierre. En
vain les docteurs dont la doctrine et la sagesse faisoient U
gloire principale de leur compagnie, lui voulurent épargner la

honte de démentir le titre d'école chrétienne la plus distin-

guée de l'univers : on se moqua de leurs alarmes, on méprisa

leurs conseils, on s'irrita de leurs remontrances ; ât& troupes

de jeunes insolents, poussés par quelques vieux suborneurs

,

étouffoient la voix des autres par des clameurs et des huées de

carrefours. Si ceux-ci se récrioient contre une conduite si

indécente, on leur répondoit par des cris et des gestes de fu-

reur^ s'ils vouloient protester, on passoit à la violence, on les

traitoit indignement, on les déclaroit au moins exclus du corps

de la faculté.

Pour tout dire en uu mot, il se trouva des docteurs , qui, en

opinant sur la bulle , dirent effrontément que ce monstrueux

décret ne respiroit que l'infidélité
*,
que c'étoit une pièce exé-

crable , et l'une de ces portes de l'enfer qu'il falloit empêcher

de prévaloir contre TËgli^e. Pour en détruire , s'il étoit pos-

sible, jusqu'au moindre vestige, ils soutinrent que la faculté ne

l'avoit point acceptée par sa conclusion du 5 mars 1714» parce

que jamais elle n'avoit été capable de trahir ainsi la religion,

de renverser la hiérarchie , les libertés de l'église gallicane, et

les droits de la couronne \ et, par un subterfuge jusqu'alors

inouï , distinguant entre l'enregistrement et l'acceptation , ils

convinrent que la compagnie avoit enregistré la bulle, mais ils

nièrent qu'elle l'eût acceptée. On en vint aux voix : et le ré-

sultat fut qu'il étoit faux que la faculté eût jamais reçu la

bulle (1716}. U restoit néanmoins une difficulté assez embar-
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rassante pour ceux qui avoienl tant soit peu à cœur cle con-
server quelque rt^putation de droiture et de probité, puisque
le plumitif des conclusions portoit, cûmme on l'a vu, le terme
d'acceptation, aussi-bien que celui d'enregistrement. Mais que
n'ose pas franchir Tesprit de vertige et de mensonge ? Pour
lever cet obstacle , on déclara fausse et supposée la conclusion

de l'enregistrement , et comme telle, on la biffa des registres.

On n'en fut pas plus avance. Tout le public étoit instruit par

Tauteur même des Hexaples , si favorables à la schismatique

faction, que la faculté avoitreçu la bulle en 1^14, à la plura-

lité de cinq cent vingt-cinq voix contre vingt-deux, et que
cinq jours après elle avoit confirmé sa conclusion par les

termes bien marqués d'acceptation et d'obéissance.

Le régent indigné d'un faux si révoltant , et de bien d'au-

tres excès qu'en vain il s'étoit efforcé de prévenir, prit le parti

d'interdire pour un temps à la faculté ses assemblées même
ordinaires. Différents évéques crurent aussi devoir interdire

ces écoles à leurs diocésains , comme des sources d'une doc-

trine corrompue. L'évêque de Toulon en particulier déclara

qu'il n'admettroit ni aux ordres sacrés , ni à l'état ecclésias-

tique, aucun de ceux qui étudieroient dans une école qui

n'auroit pas reçu la bulle, ou qui reviendroit contre l'accep-

tation qu'elle en auroit faite. La faculté dénonça cette décla-

ration comme une pièce calomnieuse, scandaleuse, schisma-

tique, et fit imprimer sa dénonciation. L*évéque à son tour

condamna la dénonciation comme un écrit injurieux, non-seu-

lement aux évéques de France, mais au corps entier de l'é-

piscopat, et comme hérétique, si on l'entendoit dftns uil sent

contraire à l'autorité de la constitution. Le pape vouloit en-

core sévir contre cette insolence de simples prêtres, qui s'éri*

gsoient en juges et en censeurs des juges mêmes de la foi ; maii

on lui fit observer que ce seroit prendre le change , et remplir

peut-être le vœu de ces prêtres audacieux, suscités vraisembla-

blement pour faire diversion à la poursuite plus sérieuse des

évéques réfractaires. Il ne marqua donc alors que du mépris

pour cet attentat impuissant*, ce ne fut qu'après sept à huit

|noin,que le 18 de novembre 1716, il déclara ces docteurs

déchus ,
jusqu'au lumps de leur résipiscence , de tous les pri-

.,.-..*

^ff
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vilëges accordés à la Sorbonnc par les papes précédents, avec

défense à la faculté d'admettre personne aux grades, à peine de

nullité prononcée d'avance. ^ • .;;u3^ !. , v , r ., ,. }

u^ Les prélats poursuivis recourant à leurs faux-fuyants accou-

tumés , renouèrent les négociations , et engagèrent quelques

acceptants à chercher les moyens de concilier les esprits. On
proposa une infinité de projets *, mais toujours ils en revinrent

aux explications qu'ils vouloient que le pape donnât de sa bulle >

et qu'on ne pouvait guère attendre d'un pape aussi clair»

voyant et aussi ferme que Clément XI. On se rappela cepen-

dant que ce pontife, indulgent autant qu'il pouvoit sagement

l'élre, après avoir déclaré qu'il ne donnerait pas cette satisfac-

tion aux opposants, avoit ajouté : A moins qu'ils ne se fussent

préalablement soumis. D'où l'on présuma que si les éclaircis-

sements lui étoienï 'lemandés par des évêques qui eussent

déjà reçu la bulle, il pourroit bien les accorder à leurs instances.

Les opposants saisirent avidement celte ouverture , et voici le

honteux usage qu'ils en firent. •

Us prièrent quelques prélats acceptants de leur prêter la

main, et de se joindre à eux, afin d'obtenir du pape des éclair-

cissements propres à leur faciliter la soumission. Les accv:p-

tants pleins d'ardeur pour le rétablissement de l'unité catho-

lique, et persuadés que les autres n'attendoient que les

explications du pape pour se soumettre à la bulle, leur pro-

mirent d'appuyer leurs instances auprès du saint Père^ sur

quoi l'on résolut d'écrire à Sa Sainteté, sous le nom de tous les

prélats qui goùtoient cette ouverture. La lettre fut composée

par les opposants, et présentée à ceux des acceptants qui avoient

promis de la signer. Ceux-ci exigèrent qu'on y fit des chan-

gements \ et à l'instant on raya sous leurs yeux ce qu'ils y
avoient trouvé de répréhensible , avec promesse de ne plus

revenir sur ces corrections^ après quoi on leur fit signer la

lettre sur l'exemplaire même qu'on venoil de raturer. Comme
ils ne doutoient nullement qu'on n'en fit l'usage pour lequel

on avoit demandé leur signature , ils demeurèrent tranquilles

en attendant la réponse de Rome. Plusieurs mois s'écoulèrent

dans celte vaine attente. Enfin ils apprirent par une gazette de

Hollande, que leur lettre avoit éui impriuiée telle qu'elle ctoit

'Â
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avant les corrections qu'ils avoient exigées, et qu'on avoit faites

en leur présence. Ils reconnurent alors avec indignation , et

tout le monde avec eux , qu'en sollicitant leur signature, le

parti n'avoit cherché qu'à persuader au public, qu'eux-mémei

jugeoient insuffisantes les explications données à la bulle par

l'assemblée où ils l'avoient reçue, et qu'ils tenoient comme en

suspens cette acceptation, jusqu*à ce qu'il plût au pape d'ex-

pliquer sa constitution lui-même. Ils eurent quelque honte

sans doute de se voir joués en pareille cause : mais si ce tour

perfide en humilia les victimes, il en couvrit les auteurs d'une

infamie véritable.

La cabale avoit un grand soin de soustraire aux yeux du
public la minute raturée de la lett)re qu'elle avoit dit vouloir

adresser au pape. Quelques mouvements qu'on se donnât, on
ne put jamais la tirer des ténèbres où elle l'avoit ensevelie.

Heureusement il s'en étoit répandu quelques copies, par les-

quelles il étoit clair que ceux des évéques acceptants qui l'a-

voient signée , loin de varier sur leur adhésion à la bulle,

persistoient invariablement dans leur acceptation, et la confîr-

moient en termes formels. Bien plus , on trouva dans les co-

pies mêmes que la cabale avoit semées dans Paris , que de

trente évéques qu'on assuroit avoir signé la lettre, il n'y en

avoit que dix-sept ou dix-huit , y compris les opposants
, qui

eussent véritablement opposé leur signature^ encore y en eut-

il plusieurs dans ce petit nombre qui s'inscrivirent en faux

contre le rapport qu'on en donnoit au public.

Les évéques de Poitiers et de Lavaur protestèrent contre

leur prétendue signature, et affirmèrent qu'elle étoit supposée.

M. de Poitiers dit bien qu'on l'avoit sollicité de souscrire; mais

il nia fortement qu'il eût jamais cédé à ces sollicitations. « Quoi-

que j'eusse remarqué, dit-il, dans le projet de lettre qui me fut

communiqué, que ceux des acceptants qui l'avoient déjà signé

ne se départaient pas de l'acceptation sincère qu'ils ont faite

de la bulle
\
quoique je visse qu'ils n'avoient usé de cette con-

descendance envers leurs confrères, que pour les engager à s'y

soumettre comme eux , dès lors néanmoins j'élois si persuadé

que les évéques opposants n'en deviendroient pas plus soumis,

j'étois même si convaincu qu'on ne trouveroit pas en eux plus

AA
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de docilité pour les explications qu'ils n'en avoiont eu pour la

bulle, que je ne voulus jamais m'unir à ceux qui avoient rësolu

de demander des éclaircissements. » M. de Lavaur déclara

qu'à l'exception de la bulle et de l'inslruction du clergé qu'il

avoit reçues dans l'assemblée de 1714» il n'avoit jamais signé

ucun acte qui eût rapport à cette affaire. Ainsi, ajouta-t-il, s

mon nom se trouve parmi ceux des dix-huit évéques, dont la

lettre qui a couru dans Paris portoit les signatures, c'est à tort

et très-mal à propos qu'on l'y a inséré.

L'évêque du Mans avouoit l'avoir signée chez l'évêque

d'Auxerre ; mais loin de convenir qu'en la signant, il eût pré-

tendu donner la plus légère atteinte à son acceptation , il en

appeloit à la lecture de la lettre même , pour démontrer que

rien n'avoit été plus contraire à ses vues. L'évêque de Noyon
n'eut pas plus tôt appris qu'on abusoit de sa signature pour at-

taquer ses sentiments sur la constitution , qu'il écrivit aux ec-

clésiastiques de son diocèse, afin de les prémunir contre le

scandale de cette calomnie, k Soyez sûrs, leur marquoit-il,

qu'aucun de nous qui sommes entrés dans ce tempérament, et

qui avons accepté la bulle, n'a eu d'autre dessein que d'engager

les opposants à varier sur son acceptation. En nous prêtant à

cet expédient, nous n'avons jamais eu en vue de préjudicier

ni à l'instruction pastorale que nous avons signée dans l'as-

semblée, ni à l'exécution des mandements que nous avons pu-
bliés dans nos diocèses pour la constitution. »

M. l'évêque d'Agde fit quelque chose de plus que des ré-

clamations ^ il donna l'histoire de cette lettre insidieuse, et en

dévoila tout le mystère. Il ne l'avoit signée, à la pressante sol-

licitation du cardinal de Noailles et de l'archevêque de Tours,

qu'après y avoir fait changer beaucoup de choses. La raison

qui leretcnoit : « C'est, dit-il, que l'usage qu'on vouloit faire

de cette lettre me paroissoit suspect. Dans cette défiance, j'as-

surai messieurs les opposants que je n'avois pas besoin d'expli-

cations, et que je ne les demandois que pour eux seuls. Je leur

déclarai que si dans leur lettre il eût été question de restric-

tions, de modifications ou de fixations de sens
,
je ne l'aurois

jamais signée. Je voulus que la clause préliminaire de ma signa-

ture fût que je persistais toujours dans ma première accepta^

m
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lion. Enfin je me plaignis dans la suite, que, contre la parole

donnée , on eût osé imprimer la lettre avec les mêmes choses

dont i'avois demandé et obtenu la suppression. »

Un des prélats opposants ayant demandé par lettre à M.
d'Âgde, s*il voudroit déclarer qu'il n'avoit reçu la bulle que
relativement à ces explications ^ sa réponse fut» que ne sachant

ni le sens qu'on attachoit à ce terme, ni l'usage qu'on en vou-
loit faire, il n'avoit rien à déclarer là-dessus ni de vive voix, ni

par écrit. En effet, ce terme pris en général étoit vraiment équi-

voque, pouvant signifier une relation naturelle et nécessaire

entre la bulle et son explication, ou une relation conditionnelle

et même restrictive. L'évêque opposant eonnoissoit trop bien

M. d'Agde , pour lui parler d'une acceptation restrictive , ou
conditionnelle ; c'est pourquoi il usoit du terme général de re-

lation , afin de le surprendre au moyen de l'équivoque. Mais

l'évêque d'Agde étoit aussi clairvoyant que son tentateur étoit

artificieux. Il vit qu'en engageant dix-huit évêques à signer la

lettre dressée en apparence pour le pape , et en sollicitant en-

suite de nouveaux prélats de se déclarer pour l'acceptation re-

latwef on ne s'étoit proposé que de faire un seul ouvrage de

ces deux pièces , afin de donner à entendre que les acceptants

avoient jugé nécessaire d'expliquer les obscurités prétendues

de la constitution, et qu'ils ne l'avoient reçue que relativement

aux sens qu'ils avoient exposés. Tel est le but et la triste issue

de tous ces traités de conciliation proposés par des novateurs.

Ils vouloient encore faire croire en cette rencontre, que le

nombre de leurs partisans s'étoit considérablement accru dans

Tépiscopat. Ils furent démentis par les évêques mêmes qu'ils se

vautoient d'avoir entraînés, dont les uns s'indignuient de la

surprise faite à leur candeur, les autres protestoient que leur

signature n'a voit pu être apposée que par des faussaires, et tous

affirmoient qu'ils n'avoient prétendu déroger en rien à leur

première acceptation. Cependant l'imposture alla son train \ au

lieu de dix-huit évêques, elle en porta le nombre jusqu'à trente,

qu'elle assuroit s'être tous déclarés pour racceplalion relative.

On ne montroit pas un seul exemplaire de celte prétendue dé-

claration des trente évêques^ il n'y avoit pas un seul évêque

acceptant qui cuuvînl de l'avoir signée, ni uicuic d'en avoir eu
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connoissance. Mais Vinvraisenvblance (it-elle jaonais obstacle h.

l'imposture? Malgré tous les de'menlis des tëraoins allègues, «t

les mépris du public^ elle fit sonner si haut, et rép'ta si opiniâ-

trement le nom de trente évêques, que bien des personnes à qui

le ton confiant lient lieu de démonstration» rangent encore cette

Sclion parmi les faits incontestables.

A la nouvelle d'une trame si odieuse, et si visiblement ourdie

pour éterniser l'erreur, Clément XI auroit bien voulu pouvoir

en marquer son ressentiment d'une manière à déconcerter une

bonne fois tous ces complots d'iniquité. On lui suggéroit pour

cela des moyens de toute espèce. Les uns vouloient qu'il fit

recueillir par ses nonces divers des preuves authentiques de la

réception de sa bulle dans toutes les églises -, qu'il ordonnât en-

suite aux opposants de se soumettre à une règle de foi reçue

du corps des pasteurs , et que sur leurs refus , ou leurs défaites

accoutumées, il les déclarât nommément privés de la commu-
nion catholique. Les autres allèrent jusqu'à lui conseiller do

convoquer un concile général, et d'y citer une poignée de ré-

fractaires, qui seroient traités enfin comme ils le méritoient par

le corps des {)asteurs indignés de leur foi punique et de leur ré-

sistance indomptable. Cette idée réveilla celle du concile na-

tional, qui fut discutée à fond, et ne présenta guère moins de

difficultés que le concile œcuménique. Il fut encore question

de nommer des commissaires pour faire le procès aux oppo-

sants : mais les formalités infinies du royaume, et les entraves

où les parlements y tenoient la puissance ecclésiastique > ren-

doient ce procédé presque aussi long que le concile» et incom-

parablement plus hasardeux. L'appel comme d'abus pouvoit

seul empêcher l'exécution la plus juste ^ et la seule jalousie d'au-

torité suffîroil pour faire qualifier d'abus tous les jugements

ecclésiastiques, surtout par une compagnie dont plusieurs

membres des plus accrédités et des plus intrigants favorisaient

au moins sourdement les nouveaux sectaires.

Rt'duit donc à gémir sur la plaie presque incurable de l'église

de France , le pontife romain voulut au moins laver de toute

tache l'église propre de Rome, en retranchant du sacré collège

le chef des réfractaires français. Il n'avoit pour cela ni parle-

ment h flatter, ni appel d'abus à craindre, ni obstacle, ni Ica-o
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teur à essuyer \ tout dëpendoit de sa volonté : rexëcution sux'

voit le premier ordre, et il se montra tout prêt à le donner. Un
malheureux amour-propre, un point d'honneur pitoyable fai-

soient le principe des plus grands troubles de l'ëglise de France.

G etoit le livre de Quesnel qui la mettoit en feu, et c'étoit l'ap-

probation donnée par Timprudence, et soutenue par la vanité

du cardinal de Noailles, qui servoit de sauve-garde à ce livre

incendiaire. Un mot de rétractation prononcé par le cardinal,

enlevoit au livre tous ses protecteurs distingués, et le laissoit,

avec ses défenseurs obscurs , à la merci des deux puissances

,

également intéressées à l'extinction de ce flambeau de discorde.

Mais que ce mot est difficile à lâcher , quand la vanité qui en
dissuade, emprunte la voix de l'honneur? Cependant l'amoiur-

propre donnoit tout à la fois deux impressions contraires à l'ap-

probateur obstiné : s'il trouvoit la rétractation honteuse, la

honte d'être dépouillé de la pourpre ne lui paroissoit pas moins
terrible. Mais resserré, pour ainsi dire, sans issue entre deux

écueils, comment éviter l'un sans donner dans l'autre ? Louvoyer

ou temporiser, donner des espérances, rentrer en négociation,

c'étoient des expédients usés, et désespérés dans le cours ordi-

naire des choses. Il parut bien en cette rencontre, que rarement

on désespère quand on désire ardemment. Le cardinal ima-

gina que si la négociation étoit proposée de nouveau par le

prince régent, que le pape avoit tout intérêt à ménager, elle

pourroit être admise. Il alla voir ce prince, l'assura qu'on

avoit 'enfin trouvé des tempéraments propres à concilier les

esprits , qu'il ne s'agissoit plus que de les faire parvenir àRome
sous un nom respectable , et il supplia son altesse royale d'y

envoyer en son nom l'abbé Chevalier, dont la sagesse et la

capacité feroient honneur à ses commettants. Le prince, que

le seul espoir de suspendre les troubles flattoit infiniment

,

donna les mains à cette nouvelle tentative, sans y prendre

beaucoup d'intérêt.

Le cardinal de Bissy , k qui cet abbé Chevalier , l'un de ses

grands vicaires, s'étoit rendu suspect depuis quelque temps

en matière de doctrine , crut qu'il étoit de son honneur de

prévenir le prince, et lui dit ingénument qu'il n'approuvoit

point cette commission \ et comni*' le régent n'y vuuloit rien
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changer, il le pria de ne pas trouver mauvais qu'il s'en expli-

quât dans le même goût avec le pape. Le r<^gent
, qui ne re-

gardoit pas le choix de Chevalier comme son ouvrage , laissa

au cardinal de Bissy une entière liberté d'en parler et d'en
écrire comme il jugeroit à propos. Ainsi le cardinal ne manqua
point d'avertir le saint Père, à qui d'ailleurs on avoit déjà

mandé que l'abbé Chevalier emmenoit avec lui le père La-
borde , l'un des oràtoriens les plus échauffés contre la consti-

tution. Sa Sainteté eut encore nouvelle que le médiateur devoit

lui présenter un recueil de difBcultés qu'on élevoit contre la

bulle, puis un corps de doctrine où l'on tâchoit d'affoiblir

l'impression défavorable que ces difficultés auroient faite , et

qu'enfin il devoit solliciter une bulle qui approuvât tous les

articles de ce corps de doctrine. C'étoit en substance lui de-

mander d'abroger la constitution : mais cet attentat étoit si bien

couvert, ou plutôt lié à tant d'objets délicats, qu'il falloit une
circonspection infinie , et un temps fort long pour le décon-

certer. Or, c'est tout pour une secte en détresse comme étoit

celle-ci , que de gagner du temps.

Le pape vivement offensé qu'on pensât à le jouer lui-même,

à le rendre complice de la révolte contre sa propre bulle , ré-

solut d'appesantir tout le poids de son autorité sur les auteurs

de ce complot outrageant. Deux ou trois jours après l'arrivée

de l'agent du parti, il convoqua une assemblée extraordinaire

de cardinaux, et leur parla près de trois heures avec cette élo-

quence touchante , cette noblesse d'élocution , cette grâce et

cette dignité qui l'ont fait regarder comme une des plus grands

orateurs de son siècle. Il exposa les raisons qui donnoient force

de loi à sa bulle , dont il démontra l'autorité à jamais irréfra-

gable, tant par le développement des principes suivis dans tous

les temps , que par l'acceptation au moins tacite de toutes les

nations catholiques ; à quoi opposantl'opiniâtreté d'une poignée

de réfractaires , il fit sentir leur mauvaise foi par leur propre

conduite, par la variation et la contrariété de leurs maritimes,

par leurs fausses promesses et leurs demandes artificieuses. 11

louchoit ici les explications si obstinément demandées par les

opposants, et il observa qu'en partant de leurs principes, ils ne

pouvoicut pus s'en tenir aux explications qu'il leur donneroit

il

.
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de sa bulle, puisqu^en rteconnoissant robligation d'acquiescer

h ces éclaircissements > ib se croiroient à plus forte raison ob«

liges d'acquiescer à la bulle même» Cette rt^flexion d'une jus-

tesse et d'une sagacité peu commune, 6t l'admiration et la

pleine conviction des cardinaux. Le pontife conclut ensuite,

que les voies de la douceur se trouvant inutiles auprès des op^

posants, il alloit d'abord user de tout son pouvoir pour réduire

leur chef en particulier
j
qu'il ëloit déterminé à lui ôter la

])ourpre , et qu'il ne demandoit conseil que sur la manière de

procéder à l'exécution. Il imposa aux cardinaux le secret du

saint ofïice, leur enjoignit de lui envoyer leurs avis dans la

quinzaine, et sans rien vouloir entendre ce jour-là, il se leva de

son trône pour se retirer.

Cependant le cardinal de la Trémouille qui faisoit les affaires

de France , s'appfocha de Sa Sainteté , et lui demanda la per-

mission de s'expliquer, avec les cardinaux, sur ce qu'elle venoit

de leur proposer. Il savoit que le saint Père n'admettroit point

à son audience l'abbé Chevalier, etil désiroit que cet agent fût

au moins entendu par les cardinaux. Ayant obtenu la permis-

sion du pontife, il retourna aux cardinaux, leur dit qu'il ne

les croyoit point en état d'opiner sur l'affaire du cardinal de

Noailles, sans avoir entendu son député, et les pria de ne pas

former leurs suffrages, qu'il ne leur eût expliqué ses raisons. Ils

y consentirent sous le bon plaisir du pape
,
qu'obtint encore le

cardinal de la Trémouille. On verra bientôt le désagrément

qu'il en eut.

L'émissaire des opposants, en parlant aux cardinaux qu'il

visita sans exception d'aucun, eut la belle générosité de prendre

sur lui les diflîcultés qu'il avoit charge de présenter contre la

bulle, et les proposa partout comme si elles lui eussent été per-

sonnelles. Jamais il ne les entretint que du sens prétendu ortho-

doxe des cent-une propositions, qu'il entreprit de justifier

sans passer condamnation sur aucune. Cette conduite ne disposa

pas favorablement le sacré collège. Cependant le cardinal de

la Trémouille, qui sans doute ignoroit ces dispositions, se

donnoit bien des mouvements afin d'obtenir que le pape en-

tendît au moins une fois l'abbé Chevalier. Le saint Père fut in-

ébranlable sur ce point j mais comme il éloit bon de pt'nrlier

-ff
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il fond ce mystt^re, i\ commit, pour IVcouter de sa part, les

cardinaux Ferrari et Tolomeî, qui dévoient ensuite lui faire le

rapport de ce qu'ils auroient entendu^ Ces confërences furent

longues et fréquentes, sans rien avancer, sans donner même
aucune espérance de succès. , > , ,

Le cardinal Ferrari mourut dans ces entrefaites , et le pape

ne voulut plus que Tolomeï entendît Tentremetteur. Le pontife

savoit tout ce qu'il avoit prétendu découvrir. Les deux com-
missaires lui avoient rapporté , que tous les propos et les pro-

cédés de Chevalier ne respiroieut que l'artifice
\
qu'il en rcvenoit

toujours à l'acceptation relative, qu'il avoit épuisé son érudi-

tion à justifier, l'une après l'autre, toutes les propositions con

damnées par la bulle *, en un mot, qu'il ne sembloit être venu à

Rome que pour prononcer contre la bulle autant de censures

que la bulle en prononçoit contre les cent-une propositions. Le
pape savoit d'ailleurs que Chevalier tenoil chaque jour règle-

ment des convcnticules avec les émissaires que le parti entretint

constamment à Rome, et qu'il attribuoit à l'un même des

cardinaux commissaires des sentiments capables de le perdre

d'honneur. Il avoit osé dire et écrire à Paris que le cardinal

Tolomeï regardoit la bulle comme n'intéressant point la foi

,

comme un ouvrage de pure discipline, variable selon les temps

et les circonstances diverses , révocable par conséquent, et à plus

forte raison comme réformable ' . Le pape , sans ajouter foi à

cette imposture, en fit parler et en parla lui-même à Tolomeï,

afin de mieux confondre l'imposture. Jamais étonnementne fut

pareil à celui de ce cardinal. Il répondit avec la simplicité de

la bonne conscience, que rien de semblable n'étoit jamais sorti

de sa bouche , ni entré même dans sa pensée; ajoutant qu'il ne

coucevoit pas comment l'abbé Chevalier pouvoit lui-même re-

garder une bulle qui prononçoit des qualifications d'hérésie

,

comme un ouvrage de discipline , et comme n'intéressant par

essentiellement le dogme.

Le pape qui suivoit pied à pied ce dangereux médiateur,

trouva un biais par où l'on pourroit tirer tout ce qu'il avoit

dans l'âme. Il laissa croire pour un temps, que l'acceptation

' Hùt. «le la Const. liv. 3 , p. a8o , a8i et sulv. édit. de i8ao.
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«le l'assemblée de 1714 avoitëlë relative à son instruction pas-

torale \ ensuite il fit demander à l'abbé, si le cardinal deNoailles

accepteroit, en cas qu'on lui permît de le fûre relati^fement,

Chevalier, qui se croyoit déjà triomphant, répondit sans ba-
lancer de la manière la plus affirmative. Il ajouta qu'il n'avoit

jamais rien sollicité autre chose. Quand il eut bien donné et

confirmé sa parole, on lui dit que puisque l'acceptationdu clergé

de France avoit été relative , et que M. de Noailles ne deman-
doit que d'accepter relativement, ontrouvoitbon qu'il acceptât

comme cette assemblée. Pris dansses propres lacs, l'abbé rougit,

balbutia, demeura interdit et muet \ mais son silence en disoit

assez. Il avoit cru tenir la permission d'accepter avec une rela-

tion restrictive et conditionnelle; etcomme il n'y avoit ni con-
dition, ni restriction dans l'acceptation de l'assemblée, il se

voyoit réduit à reculer avec autant de confusion qu'il avoit eoi

de présomption à s'avancer.

Le vigilant pontife voulut encore s'instruire à fond de ce qui

se passoit dans les fréquents entretiens que ce cabaleur et son

adjoint Laborde avoient tous les jours avec les procureurs gé-

néraux des feuillants, des bénédictins, des missions étrangères,

quelques dominicains, et M. Maigrot, évêque deConon, si

zélé autrefois pour l'exécution des décrets pontificaux en

Chine '. Leur rendez-vous étoit à la Trinité du Mont, dans le

jardin des minimes français. Clément y envoya des gens sûrs

pour éclairer leur conduite, et prendre connoissance de leurs

propos. Il apprit qu'on y parloit de la bulle , comme on auroît

pu faire à Utrecht ou à Genève. En conséquence , le tribunal

de l'inquisition publia un décret, qui ordonnoit de lui déférer

tous ceux qu'on entendroit blasphémer la bulle. La crainte du
éaint office dissipa les assemblées. Ce fut alors que le cardinal

de la Trémouille connut pleinement, non pas sans repentir, le

sujet qu'il avoit eu l'air de protéger , et dévoila ce qu'il sa -

voit des instructions données à cet émissaire du parti. Ainsi

finit la négociation, et cette issue intrigua fort les commettants

de Chevalier.

Les cardinaux avoient remis leurs suffrages ftu pape , relati-

s Hist. de la ronstit. pag< 284 • a85.
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vement au sort du cardinal de Noailles. Ils opinoient tous sans

exception à lui ôter le chapeau ; mais la plupart supplioient Sa

Sainteté de leur accorderquelque délai pourtenter, par de nou-

veaux ménagements, d'amener leur confrère à la soumission.

D'un autre côté, les opposants fort alarmés en France feignirent

de vouloir se soumettre, et se dirent enfin dans la résolution

d'accepter la bulle. Tout ce qu'ils demandoient encore, c'est

qu'ils pussent insérer dans leurs mandements quelques points

de doctrine qu'ils offroient de soumettre à l'examen du pape.

Le pontife , si souvent trompé , avoit perdu toute confiance
^

mais le régent, et plusieurs prélats acceptants vouloient tenter

tous les moyens possibles de finir les troubles sans éclat. Cet

incident fit recommencer les négociations , les conférences , et

(icu s'en fallut que le clergé ne tînt une assemblée solennelle

pour expliquer la bulle aux opposants *, ce qui eût été convenir

qu'elle étoit obscure, et que leur résistance étoit légitime. Dans

ces conjonctures , le pape reçut copie d'une lettre adressée par

le cardinal deNoailles aux gens du roi du parlement deDouay,

qui venoit de supprimer une thèse où l'on justifioit la censure

des cent-une propositions. Il en rendoit des actions de grâce

à ces magistrats, et les félicitoit d'avoir par-là rempli dignement

leur ministère. On mandoit en même temps à Sa Sainteté, que
les ennemis de la bulle faisoient d'étranges machinations pour

l'assemblée prochaine.

Afin de prémunir les évêques acceptants contre le projet

d'expliquer la bulle, le saint Père leur adressa un bref circu-

laire. Uy faisoit sentir le danger de ces explications, etmarquoit

la résolution qu'il avoit prise irrévocablement de n'en donner

jamais. Par-là , se disoit-il, ils comprendront quiis n'en doi-

vent point donner eux-mêmes. Il se montrait également résolu

de procéder contre eux par les voies canoniques, si quelque

voie de douceur qu'on tentoit encore n'opéroit dans peu son

effet. On eut vent en France de l'arrivée de ces brefs. Quelques

parlements rendirent aussitôt des arrêts, portant défense de re-

cevoir aucun rescrit romain, qu'il n'eût été muni préalablement

de lettres-patentes. Le régent fit encore défendre à chaque évê-

que du royaume d'accepter le bref qui lui seroit adressé : mais

déjà le nonce avoit eu le temps d'en ré|)andre les exemplaires^
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u Vs prdlals ayant entendu ia voix du chef de TËglise, n'at-

tendirent point l'aveu des puissances du siècle pour s'y rendre
dociles. Le rt^gent de sun côté craignant de trop indisposer le

pape, et compensant avec avantage le désagrément tju'il venoit

de lui donner, rompit l'assemblée qui intéressoit toutautrement

l'habile pontife. Aiiisi Clément vint-il à ses fins par la voie

même qui sembloit l'en éloigner davantage : mais en mettant

la vérité à couvert , il o'en rapprocha point ses contradicteurs

opiniâtres ^ il ne put pas même ouvrir les yeux sur cette obsti-

nation désespérée , à quelques orthodoxes d'une condescen-

dance et d'une longanimité, qui seroienl inconcevables^ si l'on

ne savoit pas combien la politique et le respect humain 3ont

habiles à se déguiser. Enfin l'on tint encore des confèrent. «, où

l'on se promit tout de nouveau de gagner les opposants : mais

ce fut la dernière scène , au moins du premier acte de celte

longue et lugubre farce.

Le parti avoit gagné du temps, et en avoit parfaitement pro-

fité ^ il s'étoit considérablement accru*, ses dogmes et ses libelles

étoient répandus au loin, et pénétroient en tous lieux. Les uni-

versités , ou du moins les facultés de théologie de Keims et de

Nantes , à l'imitation de celle de Paris , avoient cassé le décret

de leur acceptation. Les docteurs de Gaen étoient sur le point

de chanter la même palinodie , et le firent par la suite. Les

évêques opposants avoient gagné une partie de leurs curés,

de leurs chanoines, de leurs religieux, de leurs religieuses

même, et de leurs hospitalières. Les coups de rigueur, trop

leng-temps attendus sans effet, avoient converti la peur en

sécurité. En un mot , le parti se crut en état de faire peur à

son tour, ou s'il ne voulut qu'étonner et déconcerter pour un

temps, il prit certainement les moyft'S propres à produire

cet effet. Attentat encore sans exenc!)!-?
f

' v^i des preV* qui

prétendoient se tenir unis de commu:*'u i avoc l'Eglise catho-

lique et romaine, quatre évêques à la fois , ceux de Boulogne,

de Montpellier , de Mirepoix et de Sénez , interjetèrent appel

d'une décision dogmatique émanée du saint Siège, et déjà

teçxiv formellement par la plupart des églises. Jusqu ici les

prv lats oppc^ants , bornés à demander l'explication de la bulle

comme d'i-ae pièce obscure, n'avoienl osé dire qu'elle étoit
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mauvaise en soi, et conliaireà la vérité^ ils avoient laisse celte

charge àquelqu's houte-ietix sans nom et sanj conséquence :

mais eux-mêmes, en molivant leur appel , alléguèrent qu'elle

renvcrsoit la foi, qu'elle délruisoit la uiorale
,
qu'elle luinoit

la discipline, violoit les droits sacrés de Tépiscopal, el aiiéan-

tissoit l'autorité des souverains. Cependant celte rude levée

de bouclier du premier jour de mars 1717, loin de niellre fin

à la feinte et à la fraude, ne fit qu'y ajouter remporlement, el

tout Téclat du scandale. Mais coupons ce long tissu d'iniquités,

j)ar quelques traits de la vertu merveilleuse qui dans la pré-

cédente année et chez la même nation, fit compter l'apotre

des pauvres , Jean-François Régis , au nombre des bienheu-

reux ( 17 16).

Evangéliser les pauvres, ou du moins se c nsacrer 3e pré-

férence à ce ministère, c'est une merveille que le fils de Dieu

confondoit avec la guérison des aveugles-nés, avec la résur^

rectioD des morts, et qu'il donnoil également pour preuve de

sa divine mission. Allez, dit-il aux disciples de Jean-Bapliste,

envoyés pour apprendre s'il étoit le Messie i allez, et rap-

portez , ainsi que vous l'avez vu et entendu
, que les aveugles

voient, les sourds entendent, les boiteux marchent, les lépreux

sont nets, les morts ressuscitent, et les pauvres sent évangé-

lisés '. Pour faire saisir le caractère de lapôtre des pauvres,

à quoi nous restreint l'abondance de cette matière, il suffit

de présenter quelques traits de l'humililé sincère et comme
naturelle qui accompagnoit tous les exercices de sa charité.

Entré dans la compagnie de Jésus, où l'avoit condui' son at-

trait pour l'apostolat , dès les premiers disciples qu il eut à

gouverner, on lui reconnut une prédilection marquée pour

ceux qui éloient pauvres ». Tout appliqué qu'il étoit à l'avan-

cement des uns et des autres dans la science du salut , aussi -

bien que dans les lettres humaines, ce champ ne suffisant

point à son zèle, il alloit les dimanches et fêtes instruite les

pauvres habitants des campagnes. A peine fut -il ordonné

prêire à Toulouse, où la pesle qui s'étoit déclarée en i63o

laisoit de grands ravages , qu'il fit de vives instances auprèa

t Loc. VII , 22. — » VÏl' (lu B. JtMii-Fr;!Ti';(MS I5n ,;!>, édil tli' P.11: , "Tib. •
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de ses supérieurs , pour en obtenir la permission de se consa<

crer au service des pauvres pestiférés. Gomme ils avoient

peine à y consentir ,
parce qu'étant à la fleur de son âge , il

pouvoit rendre de longs services à son ordre , ainsi qu'au pu-
blic , il leur représenta que ces ménagements pouvoient avoir

lieu à l'égarddes sujets utiles; mais qu'il n'étoit bon à rien, qu'on
pouvoit l'exposer sans conséquence, et que ce seroit décharger
la compagnie d'un fardeau inutile. Il fit tant d^instances, qu'il

obtint ce qu'il demandoit -, et les malades ies plus abjects furent

ceux qu'il se réserva.

L'année suivante, sa famille, de condition distinguée, obtint

du général de la compagnie un ordre qui obligeoit Régis d'aller

à Foncouverte , lieu de sa naissance dans le diocèse de Nar-
bonne, pour y régler quelques affaires qui demandoient sa pré-

sence. Il fut très-mortifié de se voir contraint à remettre le pied

dans le siècle , dont il s'étoit fait une loi d'oublier à jamais les

vaincs distinctions : mais comme ks saints savent tout ramener

à l'accroissement de leur sainteté, ce voyage, qui eût été pour

bien d'autres une partie de plaisir, ne fut pour lui qu'un exer-

cice de mortification , d'humilité et de charité apostolique. Il

le fit à pied , demanda l'aumône dans les lieux où il passoit , et

tout son séjour ne fut qu'une mission. En arrivant à Foncou-

verte, son premier soin fut de visiter les pauvres malades^ et

voici quel fut l'ordre de ses actions tout le temps qu'il y de-

meura.

De grand matin, il préchoit au petit peuple, faisoit le caté-

chisme aux enfants ; après quoi il entendoit les confessions de

tous ceux qui se présentoient , faisait toutefois passer en pre-

mier lieu les pauvres ouvriers et les domestiques. Sur le soir,

il préchoit une seconde fois. Le reste du jour étoit employé à

visiter les pauvres, à recueillir les aumônes des riches, et à les

distribuer aux familles qui étoient dans le besoin. Son occupa-

tion la plus douce étoit de consoler les pauvres malades, aux-

quels il rendoit les services les plus bas, tout en le^i préparant

ù une mort chrétienne. Souvent il passoit des nuits entières

auprès d'eux. Quand il alloit par la ville, toujours il étoit en-

vironné d'une troupe de pauvres et de jeunes enfants (|u'il

voyoit avec complaisance, et entretcnoil avec alTnbilité. Ses
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frères qui tenoient un rang dans le canton , et qui n'envisa-

geoient sa conduite que des yeux de la chair, s'en crurent

déshonores, et lui en te'moignèrent leur chagrin. Ils lui repré-

sentèrent qu'il y avoit des biense'ances assorties à chaque con-

dition
\
que s'il vouloit donner carrière à son zèle , il y avoit

dans la ville un hôpital et des prisons où il pouvoit le f»ire

décemment , et que pour assister les malheureux , leur bourse

lui seroit toujours ouverte, mais sans qu'il allât de rue en rue,

et qu'il mendiât de porte en porte, toujours suivi d'une troupe

de gueux et d'enfants. Le saint répondit froidement, qu'envi-

sageant dans les pauvres les membres de Jésus-Christ, il tenoit

à grand honneur de se voir nu milieu d'eux , et de les soulager

aux de'pens de la gloire chimérique du monde. Cette réponse

imposa pour lors silence h. ses proches.

Peu de temps après, Régis traversa la place chargé d'une

paillasse qu'il portoit à un pauvre malade réduit à coucher sur

la terre nue. Une partie du régiment qui éloit en quartier

d'hiver à Foncouverte , se trouvoit sur la place. Frappé de la

singularité du spectacle, plusieurs soldats plaisantèrent le por-

teur à leur façon peu civile *, et quelques-uns le suivirent assez

loin, en faisant de grandes huées. A cette nouvelle, tout le

chagrin de ses frères se réveilla. Us le prièrent d'un ton sec

de se mieux souvenir qu'il étoit né gentilhomme, et de garder

plus de mesures , au moins par égard pour ceux qui s'en sou-

venoient. Il répondit avec douceur, qu'il leur étoit fort obligé

de l'intérêt qu'ils prenoient à ce qui regardoit sa personne
^

mais qu'il lui étoit impossible de voir des besoins extrêmes

sans y porter un prompt secours. A la bonne heure, repartirent

fies frères, secourez les malheureux, nous y applaudirons tou-

jours, mais consultez les lumières du bon sens , mais observes

les bienséances de votre état, et ne donnez pas des scènes au

public, en portant à la vue de tout le monde, des paillasses sur

vos épaules. Des amis qui étoient présents lui ajoutèrent, qu'a-

près tout, ses frères avoient raison
)
qu'il avoit tort d'humilier

ainsi une maison telle que la sienne, et que sa manière d'agir

n'avilissoit pas moins son ministère que sa naissance. Régis qui

s'estimoit doublement heureux, et de pratiquer les oeuvres de

miséricorde, et d'en retirer de l'b'^miliation, écouta paisible-
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ment tout ce qu'on voulut lui dire; après quoi ne'anmoins il

répondit avec chaleur, que c'étoit par les abaissements que les

apôtres avoient ëtabli l'Eglise, et que ce n'ëtoit pas en les

imitant que les ministres de l'Evangile pouvoient deshonorer

leur caractère •, que pourvu que Dieu ne fiit pas offensé , il

s'embarrassoit peu des jugements humains ; et pour conclusion,

que les maximes du monde ne seroient jamais la règle de sa

conduite. Après une déclaration si ferme, on ne l'importuna

plus, et les fruits de ses humbles travaux le justifièrent admira»

blement aux yeux mêmes de ses contradicteurs. Tout le monde
regarda comme un prodige, qu'en quelques semaines il eût

entièrement changé les mœurs dans toute la contrée.

En conséquence de cet heureux essai, les supérieurs de

Régis l'appliquèrent entièrement aux missions^ soit de la ville,

soit de la campagne : mais toujours fidèle à son attrait parti-

culier, pendant l'été seulement il s'exerçoit dans les villes, et

sitôt que la saison laissoit aux paysans le loisir convenable pour

suivre les instructions, il voloit vers ces gens simples, qui

eurent toujours la première place dans son cœur. Dans les

villes mêmes, quoiqu'il ne se refusât à personne, son penchant

le portoit surtout au salut des pauvres; son confessionnal en

étoit toujours environné : il leur parloit avec amitié, il leur

inspiroit de l'assurance. Les gens de condition, disoit-il, ne

manqueront pas de confesseurs, et les pauvres sont propre-

ment mon partage. A|)rès les exercices de la chaire et du con

fessionnal
,
qui à peine lui laissoient le moment de prendre un

peu de pain et quelque fruit, il alluit visiter les hôpitaux, les

prisons et tous les réduits où il savoit quelques pauvres ma-

lades, auxquels il portoit les aumônes qu'il alloit recueillir de

porte en porte tous les samedis et les veilles des fêtes. On le vit

de nouveau, et dans les villes, entr'autres à Montpellier, aller

par les rues chargé de paillasses ou de bottes de paille, pour

coucher ses pauvres malades.

Dès qu'on fut en hiver, il commença ses missions cham-

pêtres dans les belles campagnes du Lavonage, à quelques

lieues de Montpellier : mais ce pays charmant n'avoit pas dtî

quoi fixer un a|)otre qui nt; respira jamais que la croix e( la

privalicn de tous les agréments terrestres. 11 y cul cependant

i
.>.«
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beaucoup à souffrir, et prodigieusement à travailler, pour y
re'iablir les mœurs que le commerce des hugiienots y avoit

presque ane'anties. Mais ce sonl les provinces du Vivarais et du

Vëlay, où il ëvangélisa les sept h huit dernières anne'es de sa

vie, qui lui fournirent un champ assorti au caracl(>re de son

zèle. Ces contrées sont remplies do forêts sauvages, de monta-

gnes qui se perdent dans les nues , et de précipices qu'on ne

peut regarder sans effroi. 11 y a des cantons entiers si affreux,

qu'on n'imagine pas, en les voyant, qu'ils aient d'autres habi-

tants que les bêles féroces. L'hérésie de Calvin , chassée du

plat pays , avoit reflué dans ces âpres détroits , s'y étoit fait un
retranchement inaccessible ; et soutenue par le voisinage des

Cévennes, elle y avoit enfin établi son empire, et la plus

cruelle tyrannie. Les monastères furent brûlés ou abattus , les

moines et les pasteurs égorgés sur les autels, les églises rasées

ou profanées*, et ce qu'il y avoit de plus funeste, les fidèles

continuellement vexés, tentés en toutes les manières, et privés

d'instruction , avoient insensiblement cédé à la crainte nu au

respect humain, répétoient, pour plaire aux hérétiques, leurs

ironies et leurs blasphèmes contre nos saintes observances -, en

un mot, ils n'étoient presque plus catholiques que de nom. La
perte de la foi n'avoit pas manqué d'entraîner celle des mœurs,

et les vices n'étant plus combattus par la croyance ni par la

conscience, la corruption éloit affreuse.

Voilà le champ que Régis avoit à défricher, et voici quelle

fut sa manière de vivre au milieu de ces travaux, assez grands

sans doute pour n'y pas surajouter. Mais persuadé qu'il faut se

crucifier soi-même pour prêcher avec fruit Jésus crucifié, il

n'interrompit jamais ses macérations effrayantes \ il étoit revêtu

d'un rude ciliée qu'il ne quittoit nulle part, et ceint d'une

chaîne de fer hérissée de pointes, qui faisoit plusieurs tours sur

la chair nue. Toutes les nuits, il prenoit la discipline jusqu'au

sang. La terre lui servoit de lit, et il donnoit tout au plus trois

heures au sommeil, une ou deux seulement dans le temps dos

missions. Son jeûne éloit continuel, et birn souvent il passoit

les jours entiers sans manger. Li. pain et l'eau faisoicnt sa nour-

riture ordinaire : ses mpillcnr.'^ »'^[»as ronsisloienl en quelque

peu de lait froid, ou en queliiut-s hcrbnges sans iissaisounc-
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ment. Dans ses dernières missions , afin de n'être k charge h

personne, il portoit sur son dos un petit sac de farine, dont il

fnisoit une bouillie sans lait. Il n'usoit ni de vin, ni de viande,

ni de poisson^ ni d'œufs. Quelque dpuisë qu'il se trouvât dans

les missions , on ne put jamais l'engager à prendre un peu de

vin pour rï^parer ses forces. Enfin, ce qu'il avoit de travaux à

supporter, et ce qu'il se fàisoit souffrir lui •< même, passoit

tellement les forces de la nature, qu'au jugement de tous ceux

qui l'ont vu de près, c'étoit un miracle qu'il pût vivre.

Ce seroit peu que la mortification du corps, sans celle du
cœur ! mais Régis s'étoit si bien rendu maître de toutes sei

passions, qu'on l'eût dit impassible ; elles n'avoient de mouve-
ment que ce que leur en imprimoit l'esprit de Dieu. Jamais il

ne parut ëmu de colère, qu'en réprimant la licence; jamais

abattu de tristesse, qu'en apprenant que Dieu avoit été offense'
;

jamais transporté de joie, qu'à la vue des triomphes de la

grâce. Hors de là, les événements heureux et fâcheux, et les

plus imprévus, ne faisoient aucune impression sur lui; les

traitements les plus outrageux ne portoient ni le moindre
trouble dans son âme , ni le nuage le plus léger sur son front.

Quelques libertins s'étant attroupés autour de lui, et l'accom-

pagnant avec de grandes huées, il n'en fut pas plus ému que
s'il eût été sourd. Le plus insolent de la troupe prit de la boue,

et lui en couvrit tout le visage. Régis ne fit que sourire, tira

son mouchoir, se nettoya tranquillement le visage, et continua

son chemin comme s'il ne lui fût rien arrivé. La crainte, et la

crainte même de la mort présente à ses yeux, ne l'élonnoit pas

davantage. Un officier qu'il avoit croisé dans les intrigues

d'une passion honteuse, l'alla guetter dans un lieu couvert,

d'où s'élançant tout à coup sur lui, il l'arrêta d'une main, et

de l'autre lui mit l'épée sur la gorge, en disant : Il faut qu'au-

jourd'hui tu meures de ma main. Régis, sans changer de cou-

leur, le pria de lui accorder un moment pour penser à Dieu.

L'étonncment rendit le meurtrier immobile ; et le saint , après

une courte prière, lui dit avec douceur : Vous pouvez à pré-

sent faire de moi tout ce qu'il vous plaira. L'officier fut sans

doule entièrement désarme; ; ot qui auroit pu tenir contre cette

impassibilité surhumaine P 11 se ieta aux pieds du saint, en

i .1 '
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On présume assez quelle fut l'abondance des fruits de salut

que recueillit un ouvrier évangélique ainsi disposé ^ aussi-bien

seroit-il déplacé d'entrer ici dans ce détail immense. On ne

peut que dire en général , que dans tous les états, les sexes et

les âges, il se Gt des conversions innombrables, éclatantes,

étonnantes, à peine croyables. Les grands et les petits, les

laïques et les ecclésiastiques , les bommes et les femmes , les

liéréliques et les débauchés, les lâches et les endurcis, tous

marquoient un empressement égal pour entendre le saint , et

presque tous alloient pleurer leurs crimes à ses pieds au sortir

de la chaire. Il convertit les concubinaires les plus scandaleux,

les femmes débauchées, des hérétiques sans nombre, des dog-

matiseurs les plus accrédités : et , ce qui étoit peut-être plus

difllcile encore, des huguenotes entêtées d'orgueil et de leur

faux savoir, qui avoient lutté contre les plus habiles théologiens,

et qui , par leur naissance , leur fortune , leurs libéralités , la

pureté même de leurs mœurs et leurs Gères vertus, faisoient au

loin honneur au calvinisme, et le soulenoient puissamment

dans leur voisinage. Pour tout dire en deux mots, il rendit ces

peuples aussi fermes dans la foi, et aussi réglés dans leurs

mœurs , qu'il les avoit trouvés lâches catholiques et mauvais

chrétiens. Mais par quelle méthode opéroit-il ces merveilles ?

C'est ce qui va développer tout le caractère de l'humble apôtre

des pauvres.

Dès qu'il étoit arrivé au lieu de la mission , il visitoit tous

les paysans , s'enlretenoit plus au long avec ceux qui étoient

pauvres, se répandoit ensuite, à travers les bois et les rochers,

dans les habitations les plus misérables, alloit de cabane en

cabane, pénétroit jusque dans les cavernes qui tenoient lieu do

maisons à plusieurs, etles invitoit affectueusement à proGter des

recherches du Seigneur, à qui leurs âmes n'étoient pas moins

chères que celles des rois. Dans l'intervalle d'une mission à

l'autre, et surtout dans les temps rudes qui reudoient le lieu

de la mission plus inaccessible, il se livroit tout entier au salut

des habitants écartés. Les d<-serts les plus sauvages, les chemins

les plus horribles et les plus périlleux ne lui liiciil juuiais ob-
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490 (An 1716.) HISTOIRE
stacle.ll partoit tous les jours de grand matin, pour aller visiter

les paysans disperses dans les bois et sur les montagnes. Quel-
quefois il pleuvoit à verse, ou la neige poussée par une bise

tranchante coupoit le visage
; quelquefois la fonte des neiges

et les torrents enflés rendoient le pays si impraticable, que les

plus hardis n'osoient sortir de leurs retraites. Rien n'étoit

capable de l'arrêter *, il ne faisoit tout le jour, à pied et à jeun,

qu'aller de hameau en hameau^ et de chaumière en chaumière.

On le voyoit marcher gaiement dans des chemins inonde's,

passer les torrents et les ravines, traverser les forêts et les

montagnes , gravir sur des rochers , au risque de rouler dans

quelque précipice. Souvent il s'égaroit dans ces pays perdus,

et plusieurs fois il fut obligé de passer la nuit dans les bois.

Un jour qu'il se trouvoit engagé dans les plus hautes mon-
tagnes, la neige tomba en telle abondance, qu'elle boucha
tous les passages •, en sorte qu'il ne put passer outre, ni re-

tourner. Tout ce qu'il put faire, fut de gagner une méchante

cabane, où il demeura trois semaines enfermé, n'ayant qu'à

peine un peu de pain noir pour vivre , et un petit coin pour

dormir.

Au retour de ces fatigues extrêmes, il n'avoit pour délasse-

ment que des fatigues nouvelles. Il trouvoit des troupes de

paysans qui accouroient de toute part pour être instruits, ou se

confesser, et qui se succédoient sans Gn les uns aux autres.

Bien loin de jamais se plaindre ni de leur multitude, ni de leur

empressement importun, ni de la longueur de leurs récits, on

lui vit toujours au milieu de cette foule grossière et souvent

dégoûtante, une égalité d'âme et une sérénité de visage, que

dis-je ? un air de complaisance et de satisfaction, un épanouis-

sement de joie qui étoit peinte dans toute sa personne. On vit

toujours en lui une image fidèle du bon pasteur recueillant

avec affection la brebis égarée dans les montagnes et les préci-

pices , ou trouvant ses délices , non pas dans la compagnie des

premiers citoyens de Jérusalem, mais au milieu des habitants

simples et des pêcheurs grossiers de Galilée.

Cependant comme il n'est pas rare de s'humilier soi-même,

et de souffrir impatiemment l'humiliation , il falloit quelque

chose de plus que ces abaissciuenls volontaires, pour faire
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connoîlre toute l'humilité de Régis. L'occasion s'en présenta

souvent, et le grand nombre de gens débauchés qu'il avoil

troublés dans leurs désordres, ne manquèrent pas de la saisir.

L'attaque ordinaire contre les personnes qu'on ne peut enta-

mer par aucun autre endroit, est l'accusation d'imprudence,

toujours spécieuse à l'égard des saints mêmes. Des calomnia-

teurs concertés entr'eux vinrent un jour trouver l'évêque de

Viviers, qui visitoit son diocèse tandis que Régis y faisoit

mission , et l'admiration de tous les gens de bien. Ils lui dirent

que ce missionnaire, par son zèle indiscret, mettoit le trouble

dans toutes les familles*, qu'il n'épargnoit personne dans sa

fougueuse éloquence
j
que ses discours étoient moins des pré-

flications, que des satires et des invectives sanglantes^ en un
mot, que ce n'étoit qu'un perturbateur qu'il falloit congédier

au plus tôt. Le prélat ,
qui étoil pénétré d'estime pour Régis

,

avoit peine à croire la moindre partie de ce qu'on lui rappor-

loit. Tous les gens de bien, d'un autre côté, lui représentoient

que le saint n'avoit pour ennemis que ceux de la vertu -, qu'il

s'élevoit à la vérité avec le zèle d'un apôtre contre les vices

régnants , mais en général, et avec toute la réserve de la sagesse

évangélique. Mais ce qui fit le plus d'impression sur l'esprit

du prélat, et la plus solide apologie du missionnaire, ce fut

l'humilité de Régis , telle qu'elle ne se rencontre que dans les

saints. Comme la maligne cabale avoit des gens apostés qui

venoient les uns après les autres se plaindre à l'évêque , il se

lassa des murmures, fil à Régis quelques reproches assez amers,

et lui parla même de le renvoyer. L'humble missionnaire, sans

charger ses ennemis à son tour, sans dire un seul mot pour se

justifier, parut au contraire avouer les torts qu'on lui sup-

posoit, et remercia l'évêque de l'avis qu'il avoit la bonté de lui

donner. Je ne me reconnois , dit-il
, que trop coupable devant

Dieu ', je ne doute pas même que mon peu de lumières ne m'ait

rendu répréhensible aux yeux des hommes : mais si mon im-

prudence me rend indigne de travailler à la sanctification des

.lutres, je lâcherai du moins de me sanctifier moi-même dans

la retraite et la pénitence.

Régis étoit véritablement persuadé, et il témoignoil en toute

rencontre qu'il n'y avuil point d'humiliations, point d'igrio-
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minies, ni de mauvais traitements qu'il ne mc'ritât. U arriva

bien souvent qu'ii reçut des soufflets, qu'il fut charge de
coups, et mis tout en sang par des impudiques auxquels il

avoit arraché l'objet de leur passion. Toujours il trouvoit qu'on

lui avoit fait grâce de quelque chose, et qu'il avoit éié fort

heureux de s'en tirer à si bon marché. Quand on le railloit

dans les conversations, il prenoit plaisir à voir les autres rire

à ses dépens ; il s'e'tudioit même à prolonger l'entretien sur le

même sujet. Pour les outrages et les injures atroces, qui ne

pouvoient manquer à un ennemi si de'claré des vices et des

scandales, on eût dit qu'il ne les entendoit point, tant il en

étoif peu touché. Les reproches mêmes et les mauvaises façons

des personnes modérées par état , n'étoient pas plus capables

de l'émouvoir. Un de ses supérieurs, soit prévention, soit

antipathie, lui fît très-long-temps, en public et en particulier,

des réprimandes très-vives et très-humiliantes. Toujours il les

reçut avec un profond respect
;
jamais il ne proféra un seul

mot d'excuse.

Un de ses confrères ne pouvant se persuader qu'un homme
ne s'excusât point quand on le reprenoit à tort , voulut voir

par lui-même si en effet l'humilité de Régis alloit véritable-

ment jusque-là. Il le prit à part , et avec toutes les apparences

de la persuasion , il lui fît un long détail des imputations qu'au-

roit à peine controuvées le plus mauvais génie. « Bien des

gens, lui dit-il, pensent que votre vertu n'est qu'humeur, et

que les saillies de votre zèle ne sont que les fougues d'un na-

turel emporté^ de là vient que l'on crie de toute part contre

votre imprudence, qui en effet vous attire tous les jours de

nouvelles affaires. Oui, c'est un sentiment général que vous ne

sauriez vivre en repos , et que vous ne pouvez y laisser vivre

les autres. Vous savez vous-même qu'on est scandalisé de ce

qu'il n'y a pour la singularité de votre zèle, ni heures de com-
munauté, ni observances régulières, et que le séjour delà

maison vous est insupportable. Bien plus, je sais que certaines

gens ont de terribles inquiétudes sur vos mœurs , en voyant

tous vos rapports avec des femmes de mauvaise vie. Je veux

croire que vos intentions sont pures, mais il est difficile de ne

{>ns vous trouver de l'indiscrétion. Pour moi, je suis étonné de
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la mollesse des supérieurs

',
à leur place, j'en agirois autrement,

et saurais bien vous obliger à changer de conduite. Croyez-

moi, n'attendez pas ces extrërailés -, c'est un ami qui vous parle,

usez au plus tôt de ses conseils. » Ce discours fut prolonge sut

le même ton pendant une demi-heure. Rëgis Tëcouta jusqu'au

bout, sans l'interrompre d'une syllabe, et sans montrer la

moindre altération ^ après quoi il remercia son ami de ses avis

charitables, le conjura de les lui continuer, et d'ajouter aux
avis de fortes réprimandes, afin de me guérir, ajouta-l-ii, de
mon orgueil insupportable. En convenant au moins indirecte-

ment des torts qu'il n'avoit point, il promit de ne rien oublier

pour mieux régler sa conduite.

Après de pareilles preuves d'une humilité si peu concevable

au commun des hommes, et des justes mêmes, il n'est plus de

prodiges, ni dans l'ordre de la grâce, ni dans l'ordre delà
nature, qui ne deviennent croyables, qui ne soient faciles à

croire , quand on les dit opérés par un sujet si détaché de sa

propre gloire , et si fidèle à n'en rapporter la gloire qu'à leur

premier auteur. Qu'on nous dise, après cela, que Régis a fait

changer de face à des provinces entières-, qu'il a fait refleurir

la foi, la piété , la perfection évangélique dans les lieux où l'on

n'étoit plus chrétien que de nom *, qu'il en a du moins banni le

brigandage, l'usure, le blasphème, le meurtre, le concubinage

et tous les désordres publics^ qu'il a tout à coup changé en

pénitents les pécheurs endurcis^ qu'il a converti en si grand

nombre les pécheresses les plus désespérées
\
que , dans une

seule ville , il en forma une communauté nombreuse de péni-

tentes , égales désormais en pudeur , et supérieures peut-être

en délicatesse de conscience aux vierges les plus irrépro-

chables ', que tout pauvre qu'il étoit, malgré tous les obstacles

imaginables au péril de sa vie, cent fois menacée par le liberti-

nage au désespoir, il ait trouvé moyen de bâtir, de soutenir,

de fonder solidement cette maison de refuge au Puy en Vélay
\

que dans cette ville considérable et très-peuplée, il ait nourri

tous les pauvres, sans en renvoyer aucun
,
pendant cinq à six

mois de famine^ que le blé qu'il avoit ramassé pour eux , s'est

multiplié par trois fois^ qu'il s'est multiplié sous la main même
qui lu dislribuoit, et à mesure que s'cu fuisoil la diâlribulion :
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ce sont là sans cloute des miracles éclatants, extraordinaires^,

presque inouïs même dans l'ordre des miracles^ mais ce n'esl

toutefois que l'exécution de la parole sacrée du rémunérateur

niagnifi<iue, qui a promis d'exalter ses serviteurs autant qu'ils

s'huniilieroient eux-mêmes.

Régis finit sa vie, ainsi qu'il l'avoit passée, en évangélisanft

les pauvres et les gens simples de la campagne. Il partit du
Pny trois jours avant Noël, pour aller faire mission au village

de la Louvesc. C'étoit un voyage de sept lieues , qui l'obligeoit

à traverser les plus hautes montagnes du Vélay, toutes cou-

vertes alors de neiges ou de glaces. Les chemins éloientsi

impraticables, qu'il fut réduit tantôt à rompre la glace qui

fermoit les passages, tantôt à se traîner sur les genoux et les

mains, tantôt à grimper aux rochers, ou à monter par des

pentes si rudes et si glissantes
, qu'il risquoit à chaque pas de se

précipiter dans des abîmes. Il perdit son chemin, et fut surpris

de la nuit au milieu des bois. Après avoir erré long- temps,

tout ce qu'il put faire dans l'épuisement de ses forces, fut de

gagner une cabane ruinée, où il passa le reste de la nuit en

proie à une froidure cruelle. Comme il étoit baigné de sueur

en y entrant, il fut d'abord saisi du xVuid, puis attaqué d'une

fièvre pleurétique.

Malgré l'ardeur de sa fièvre, et des douleurs déjà très-vio-

lentes, il se mit en chemin à la pointe du jour, et arriva dans

la matinée à la Louvesc la veille de Noël. Il cacha son mal avec

soin, et, tout mourant qu'il étoit, il alla droit à l'église, oii il

ouvrit la mission par un discours qui ne se ressentoil en rien

de la défaillance de la nature. Le reste du jour, et toute la nuit

suivante, il ne cessa point d'entendre les confessions. Le jour

de Noël , il se trouva plus mal, prêcha néanmoins trois fois , et

ne quitta le confessionnal que le temps qu'il étoit en chaire. Le

lendemain , il fit encore trois sermons avec sa véhémence ac-

coutumée, et confessa dans les intervalles. Après le troisième

sermon, il voulut se remettre au confessionnal ^ mais la foule

étoit si grande, et ses forces enPn si épuisées, qu'il ne put

s'ouvrir un passage. Il se mit à entendre les confessions dans

le chœur, et toujours indifl'érent à ce qui regardoit son corps,

il se plaça vis-à-vis d'une vilrc brisée : là, ses forces lui n)aa-
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quèrent totalement -, il s'évanouit , et on le porta au presbytère,

où l'on tâcha de le réchauflfer. Au bout d'un quart-d'heure , il

revint à lui , et cette âmo forte ne pouvant se rendre , il en<

lendit encore les confessions de quelques paysans qui l'avoicnt

suivi de l'ëglise : mais ce furent là ses derniers efforts *, il lui

prit une seconde foiblesse ,
qui obligea de le mettre au lit , et

un médecin , accouru du voisinage , trouva le mal tellement

empiré ,
qu'il n'y avoit plus de remède.

Le saint missionnaire le savoit mieux que personne. Il avoit

eu connoissance de sa mort prochaine , et avant de sortir du

Puy, il avoit fait ses dispositions dernières, une retraite en-

suite , et même une confession générale de toute sa vie
, quel-

qu'innocente qu'elle eût toujours été. Il se confessa de nou-

veau, reçut le viatique et l'extrême-onction avec la piété d'un

séraphin, puis voulut demeurer seul pour s*entretenir avec le

Dieu qu'il venoit de recevoir, et qu'il devoit bientôt con-

templer sans voile. Quelque temps après , on lui apporta un

bouillon gras •, il remercia humblement : et dans le désir d'être

jusqu'à la fin traité comme un pauvre, il demanda un peu de

lait^ il fît même instance pour qu'on lui procurât la consola-

tion de mourir, comme Jésus pauvre étoit né, sur la paille

dans une étable. On ne put l'en dissuader, qu'en lui représen-

tant que dans la foiblesse extrême où il étoit, on ne pouvoit le

transporter sans lui donner le coup de la mort. Il demeura

dans une résignation parfaite, dans un calme inaltérable, le

visage toujours serein , l'esprit et la parole libres jusqu'à son

dernier moment. Il ne sortoit de sa bouche et de son cœur que
des prières tendres et affectueuses, que des élancements d'a-

mour vers Jésus crucifié dont il avoit l'image entre les mains

,

que des soupirs enflammés vers la céleste patrie. Enfin dans la

nuit du dernier jour de l'an , le ciel parut s'ouvrir à ses yeux
;

son visage s'épanouit*, et ne pouvant contenir la joie qui le

transportoit : Ah ! quel bonheur, s*écria-t-il , et que je meurs

content ? Un moment après il joignit les mains
;
puis reportant

les yeux au ciel, il dit d'une voix haute et distincte : Jésus-

Christ, mon Sauveur, je remets mon âme entre vos mains. En
achevant ces mots, il rendit l'esprit vers minuit du 3i dé-

cembre de l'année 1640, la quarante-quatrième seulement de
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eon âge •, encore est-ce un prodige qu'un apôtre si pi^nilent, et

un pénitent si apostolique, ait vécu si long-temps.

C'est un autre prodige plus grand encore, que la propor-
tion, ou, pour mieux dire, la disproportion de la durée de ses

travaux à l'immensité de leurs fruits : tant il est vrai qu'entre

les oeuvres de la toute-puissance , l'humilité qui se consacre à

évangéliser les pauvres, est l'une des plus miraculeuses. Et
combien d'autres merveilles n'aurions-nous pas encore à re-

lever, si nous l'accompagnions jusqu'à son tombeau , où le

Tout-Puissant, par le concours des peuples et les miracles

multipliés à l'intini, parut prendre à lâche de glorifier son ser-

viteur après sa mort, autant qu'il avoit abhorré la gloire pen-

dant sa vie ! Mais il nous reste un tout autre champ à parcourir;

et le dégoût qu'une pareille tâche peut causer à la piété même,
n'est pas une raison qui dispense de la remplir quand elle peut

devenir utile à la foi.

Nous avons laissé les quatre évêques de Boulogne , Mont-
pellier, Mirepoix et Sénez, l'appel à la main ( 1717 ) contre la

bulle du chef de l'Ëglise, chargé d'en confirmer et d'en diriger

les membres dans la foi. Us portèrent ce manifeste du schisme

dans l'assemblée des docteurs de Paris, et l'évêque de Sénez

leur en fit la lecture >. Le syndic de la faculté félicita les quatre

appelants sur leur amour pour l'Eglise , sur leur zèle pour la

vérité, prit la faculté à témoin des éloges qu'il leur prodiguoit,

et de son propre zèle. G'étoit là sans doute le signal convenu.

Â l'instant une infinité de voix s'élevèrent, et demandèrent à

grands cris que l'appel leur devînt commun. L'afi'aire fut mise

en délibération. En vain quelques docteurs s'opposèrent au

torrent : la faculté adopta l'appel. Cependant les quatre pré-

lats, comme les flambeaux du schisme et de la discorde, furent

bannis de la capitale , et le notaire qui avoit passé leur acte

d'appel fut conduit à la Bastille^ ^ ce qui n'empêcha point que

I Hiit. de la Gonst. 1. 4i P* 328 et tuiv. édit. de ibao.

a Cette cunduite du pouvoir ne peut cire admise que comme une inconséquence

,

/il tenoit encore à la déclaration de i68a. Car cette déclaration portant que le pape

n'est par. infaillible et que le concile est au-dessus de son autorité, on ne sauroit com-

prendre pourquoi on cloit si fort scandalisé de cet appel et pourquoi on punissoit les

appelants, qui ne fuisnient qu'user du droit gallican, ou suivre les libertés gallicanes.

L'auteur des uiéraoircs pour servir à Thistoire ecclésiastique pendant le 18. « siircle,
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TolBcialilë de Paris ne fût nuit et jour ouverte à tous ceux qui

voulurent adhc^rer à Tappel des quatre ëvêques. Quelques

chapitres, plusieurs communautés, et un bon nombre des curés

de la ville, portèrent à l'archevêque leurs actes d'adhésion.

Plus hardis encore dans le reste du diocèse, différents religieux

appelèrent publiquement, et marquèrent en termes exprès,

que la bulle anéantissoit le dogme de la grâce. Loin de ré<

primer cette schismatique insolence, l'archevêque témoignoit

du plaisir à voir grossir le nombre des appelants. On promet-

toit dans son diocèse asile et protection aux prêtres et aux

moines dyscoles qui se révoUoient dans les provinces contre

les évêques et les supérieurs claustraux. Pour comble de ver-

tige on admit parmi les appelants d'ignorants magislers, des

soeurs d'école et d'hôpita , des frères tailleurs et des frères cor-

donniers, des novices et des enfants de chœur.

Cependant les appels ne se multipliant point au gré des

zélateurs du parti , ils comprirent que pour avancer, la séduc-

tion ne devoit pas opérer les mains vides. Ils eurent donc re-

cours au moyen qui tient lieu de tous les autres, ou qui du
moins leur donne un degré tout nouveau d'énergie : mais pour

acheter les appels au poids de l'or, il falloit des sommes que

les collectes ordinaires ne pouvoientpas sitôt fournir*, on prit

\e parti d'y suppléer par des emprunts.

Le cardinal de Noailles avoit un ecclésiastique nommé
JDelort, attaché à sa personne depuis plus de trente ans. Un
autre ecclésiastique nommé Servien , également dévoué à

l'évêque de Ghâlons , frère du cardinal, lui servoit d'aumô-

nier. Ces deux prêtres, fort dévots et fort industrieux
, parurent

très-propres à faire couler l'argent dans la caisse aux appels.

Pour mieux circonvenir les prêteurs, dévots apparemment eux-

(ann. 1717 )i dit que cet appel n'c'toit nUégilime ni nécessaire
y
parce que la Con-

stitution et l'acceptation qu'en faisoient les évêques, ne renversoient ni lafoi ni la

/rat/i'/fon. Ceci étoit certain, nous en convenons avec lui; mais les appelants n'en ju>

geoicnt pas ainsi : leurs principes de conduite étoient dans les 4 articles ; et si ces

articles éloient admis en France, on avoit tort de leur faire un crime de ce qu'ils en

tiroicnt une juste conséquence. Pour <?tre en droit de les poursuivre, il falloit abandon'

ner leur$ principes, et renoncer à L déclaration de i68a. Tant il est vrai que cet hcie

âe quelques prélats domines par la cour et impose- dans un temps de guerre contre le

taint ^ioge, renversuit la hiérarchie et favorisait le trouble et la divi&ioti dans TEglisu !
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498 (An 1717.) HISTOIRE

mêmes, les deux courtiers leur dirent que cet argent se levoit

pour la défense de la religion \ et stimulant encore la piété par

l'espoir de la récompense, on leur ajouta qu'on agissoit au

nom des personnes du premier rang , qui trouveroient bientôt

le moyen de reconnoitre le plaisir qu'ils leur auroient fait :

mais ni le bien de la religion , ni de vagues espérances ne dé-

terminèrent les banquiers à ouvrir leurs coffres , on prit un
tour que présentoient les circonstances du temps, et qui eut un
plein succès. Ils se trouvoient munis d'une quantité de billets

de banque, qui perdoient alors cinquante et soixante pour

cent : on s'offrit à les prendre à beaucoup meilleur compte

pour eux *, sur quoi ils prêtèrent plus de dix-huit cent mille

livres, à ce qu'on prétend. De l'aveu même de l'auteur ques-

néliste des anecdotes, les deux emprunteurs, en deux ans seu-

lement, ramassèrent près de quatorze cent mille livres >. D'un

autre côté , on fut instruit de tout par les créanciers , qui ne

pouvant retirer leurs fonds ,
portèrent leur plainte au régent,

et révélèrent dans leurs mémoires les stratagèmes qu'on avoit

employés pour les surprendre : mais cet éclat fut inutile ', la

restitution ne se fit jamais.

L'emprunt est donc un fait incontestable, et l'usage qu'on

fit de l'argent emprunté n'est pas moins constant. Le salaire

d'un écolier de théologie, qui dans les thèses publiques avoit

soutenu quelques-unes des erreurs condamnées par la bulle,

étoit de cinq cents francs. Un curé qui vendoit sa foi, étoit

{)ayé h proportion de son ardeur et de son habileté à séduire

es autres. On payoit plus cher ceux des chanoines, des moines

et des religieuses, qui, parleur ascendant ou leurs intrigues, en-

traînoient le chapitre ou la communauté. Voilà ce qui se prati-

quoitsi communément dans le diocèse de Reims en particulier,

que l'archevêque , M. le cardinal de Mailly
,
publia dans une

lettre aux cardinaux, aux archevêques et aux évoques, que fui'

fdme traficdes appels étoit unfait constant*. Et sur quoi fondé,

s'exprimoit-il ainsi? Sur le grand nombre et la publicité des

lettres de change de cinq cents francs délivrées aux candidats

qui venoient de soutenir les thèses schismatiques , et que l'on

< Anccd. t. m, p. %lfi cl MÎT. — * Réful. d«t Aiiccd. l, ii , p. ai8 at »uiv.
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conduisoit en triomphe chez un négociant qui paycit à la pre-

mière vue ^ sur la révélation positive qu'en firent à leur ar-

chevêque deux candidats repentants, qui en 17 19 vinrent dé-

tester leur foiblesse à ses pieds ; sur la déposition de sept ou
huit curés, qui vinrent séparément révoquer l'appel, dont les

émissaires du parti leur avoient coulé l'acte dans les mains,

avec une poignée d'or^ sur les réclamations de différents reli-

gieux et religieuses contre là trahison de trois ou quatre sujets

en crédit, qui pour huit ou dix mille francs vendroieut la foi,

ou du moins l'honneur de toutun corps, en le faisant appeler.

Ge qui met le comble à la certitude, c'est que non-seule-

ment les personnes séduites, mais les séducteurs mêmes ont

confessé leur infôme pratique. Sur la plainte des crtfanciers

qu'on ne vouloit pas rembourser, le régent fit avertir le car-

dinal de Noailles de chasser Delort de l'archevêché, qu'autre-

ment on iroit l'y saisir. // en coûta au cœur du cardinal, dit

encore l'auteur des anecdotes, pour renvoyer lepremier de ses

ecclésiastiques*. Mais quelle que fût la bonté de son cœur,

l'ordre étoit aussi pressant qu'absolu*, il fallut obéir à l'instant.

Servien, sans attendre d'autre avertissement, se réfugia dans la

principauté de Dombes, erra dans quelques provinces, puis se

remontra, sur un sauf-conduit que lui avoit obtenu l'évêque

de Ghâlons. Il revint même à Paris, et logea toujours à l'ar-

chevêché, sans toutefois en oser sortir, parce que ses créan-

ciers le gardoient à vue. Il fut pris enfin, poursuivi au criminel

et condamné aux galères , dont il trouva , dit-il lui-même , la

morale trop sévère. Soit commisération, soit en vue de le faire

parler, quelques personnes en place firent commuer la chaîne

en bannissement. Il parla beaucoup en effet, et se plaignit amè-

rement de ceux qui lui avoient laissé l'embarras du payement,

après l'avoir mis en jeu. Passé en Lorraine, il révoqua son

appel entre les mains du grand vicaire de Verdun, en donna

un acte écrit tout entier de sa main, et consentit qu'on le dé-

posât au greffe de l'ofiicialité. En voici les termes exprès :

« Je soussigné déclare que j'ai en horreur , et que je déleste h
conduite que j'ai tenue en sollicitant, même à prix d'argent,

util
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5oO (An 1717.) HISTOIRE
Tappel de la constitution Unigenitiis au futur concile. Je me
soumets de cœur et d'esprit à cette constitution, comme à une

loi dogmatique de l'Eglise , et reconnois que les appels que

j'en ai sollicites sont nuls, injustes , illusoires, schismatiques,

et me repens de m'en être mêle. En foi de quoi, j'ai signé à

Moulainville , village de Lorraine, diocèse de Verdun, ce 10

février 1724* Jacques Servien, prêtre du diocèse de Lyon. »

Voyons enfin si la recrue des appelants répondit à la dé-

pense et h l'industrie des recruteurs. Avec plus de dix-huit

cent mille livres, ils ne firent pas dix-huit cents appelants. On
en fit le dénombrement exact dans les diocèses où la frénésie

avoit été plus grande, comme Reims, Orléans, Rouen*, et l'on

ne trouva point de proportion entre les tentatives et le succès.

Dans le diocèse de Rouen en particulier, quoiqu'on y compte

environ quatorze cents paroisses , et un nombre proportionné

de communautés religieuses , il n'y eut que cent prêtres , tant

séculiers que réguliers, qui appelèrent. A Paris, centre et foyer

du schisme, de grandes paroisses et des séminaires très-nom-

breux n'en témoignèrent que de Thorreur. On vit des ordres

entiers qui composoient les communautés les plus considéra-

bles, et spécialement celui de Saint-François , avec toutes ses

branches , s'attacher inébranlablement à la base de l'unité

catholique, au risque de l'interdit et de la privation du néces-

saire. Dans le plus grand nombre des diocèses du royaume, il

n'y eut pas un seul appelant.

Le schismatique parti triomphoit néanmoins, et dans son

vertige, il donna au public la liste de ses conquêtes, qui, tout

enflée qu'elle étoit, servit elle-même à le couvrir de confusion.

Vous faites gloire , leur dit-on, d'avoir un cardinal pour pro-

tecteur
,
quatre évêques pour modèles , trois universités pour

bouclier et pour défenseurs, cinq, ou six, ou huit cents prêtres,

et un millier peut-être , en y comprenant les moines de toute

règle et de toute conduite : mais pour un cardinal qui vous

protège, en rougissant de vous protéger, nous en avons quatre

en France, et plus de soixante hors du royaume, qui vous

traitent hautement de schismatiques. Pour vos quatre évêques

appelants, et dix ou douze autres équivoques, nous en comp-
tons pins tic cent dans le royaume, et plus de six cents dans
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les autres états, tous ennemis déclares de votre schisme, et tous

catholiques décidés. Pour trois facultés de théologie aux-

quelles vous donnez libéralement le nom d'universités, il est

en France vingt universités entières, et il n'en est pas une seule

de catholique hors de France , qui depuis l'appel de la Sor-

bonne ne la regarde pas coipme les universités anglicanes

il'Oxford et de Cambridge. Et vos cinq ou six cent curés sont-

ils comparables aux quarante mille que compte la France, fît-

elle seule toute l'Eglise ?Ën(in, quinze cents, dix-huit cents,

ou tout au plus, selon vos propres listes, deux mille personnes

de tout état , de tout âge et de tout sexe , peuvent-elles vous

rassurer contre la multitude innombrable d'évêques , de doc-

teurs , de simples fidèles unis dans l'univers avec le chef de

l'Eglise?

Celte réponse , quoique bien naturelle , causa néanmoins

tant d'émotion parmi les appelants, qu'ils parurent ne s'y être

point attendus : mais pour être confondus, ils ne furent pas

convertis ^ bientôt ils revinrent de leur surprise, et pour dimi-

nuer leur honte en la partageant, ils aiguillonnèrent la pusil-

lanimité de leur cardinal protecteur, et ne lui inspirèrent ce-

pendant qu'une demi générosité. 11 appela un mois après eux,

le 3 d'avril', mais il n'osa point divulguer son appel, et il en

tint l'acte secret dans les registres de son ofticialité. Cependant

le pape en fut informé, aussi-bien que les cardinaux du saint

office, qui supplièrent Sa Sainteté de pro«:t'der sans délai contre

les appels. Ils étoient persuadés que le cardinal ne diflféroil la

publication du sien, que dans la crainte qu'il ne fût condamné

avec les autres, et que le vrai moyen d'empêcher qu'il ne

publiât, c'étoit de les condamner sans délai : mais bien d'au-

tres personnages en revinrent encore aux voies de douceur et

de conciliation. Le régent intervint, demanda au cardinal s'il

vouloit véritablement la paix de l'Eglise*, et sur la réponse

très-affirmative qu'il en reçut, il lui dit de ''**'*>liquer une

bonne fois sur les conditions auxquelles il conov^nvuit d'y coo-

pérer, et de prendre bien garde aux promesses qu'il lui alloit

faire ^ et craignant qu'il ne vint encore à lui manquer de pa-

role, il ne se contenta plus d'une promesse verbale, ni même
«l'une promesse par écrit, mais il exigea qu'il lui rtniil sa i'ur-

tiii
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502 (An 1717.) HISTOIRE
mule d'acceptation signée de sa main. Les conditions du car*

dinal parurent recevables, ou du moins si elles péchoient en
quelque chose, il ne paroissoit pus difficile de les rectifier. En
effet, le pape à qui elles furent enyoyées, les trouva telles*, e|

pour les changements qu'on y pourroit faire, il ajouta que si

l'on procëdoit franchement du côté de Paris, on seroit indubi-

tablement satisfait de ce qui se feroit à Rome.
Gela ne faisoit pas le compte des appelants. Dès qu'ils entre*

virent des dispositions à la paix, ils prirent l'alarme, et pour
tout brouiller, ils publièrent l'appel du cardinal, qui toutefois

étoit un pei* plus radouci que celui des quatre évêques. Néan<
moins il appeioit formellement de la bulle au pape mieux
informé , et au futur concile œcuménique, à condition encore

que ce concile seroit assemblé légitimement et dans un lieu

sûr. L'acte d'appel étoit encore accompagné d'un mandement

,

qui attribuoit à la bulle tous les maux de l'Ëglise. Pour étonner

et embarrasser davantage la puissance coercilive, le chapitre

de Notre-Dame, et quarante-huit curés, tant de la ville que
de la banlieue de Paris, appelèrent pour eux et pour les prêtres

de leurs paroisses. La Sorbonne renouvela son appel , inséra

dans ses registres celui du cardinal , et lui députa douze doc-

teurs pour le complimenter sur sa fermeté à défendre la reli-

gion.

Le régent fut outré de se voir ainsi le jouet de la duplicité

et du mensonge. Il fit au cardinal des reproches amers et très-

humiliants , sur la manière honteuse dont il manquoit à des

promesses aussi réfléchies et aussi authentiques. Le cardinal

rougit, pâlit, protesta qu'il n'avoit aucune part à l'impression

de son acte d'appel. Le prince n'en crut rien, et l'on vit bientôt

qu'il avoit raison. Gomme il eut ordonné au parlement de

poursuivre cet imprimé scandaleux , le cardinal en prit la dé-<

fense avec chaleur, quoique d'une manière détournée. £n
avouant l'acte d'appel, il en désavouoit la publication, et ne

vouloit pas, disoit-il
,
que, sous prétexte de condamner la publi-

cation, l'on condamnât le fond même de l'acte. Bien plus, il

osa prier le régent d'arrêter les poursuites , mais on peut se

figurer, ce qu'auroit bien dû pressentir le supphant lui-même,

comnkunt sa supplique fut accueillie par un prince tel que la
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régent. L'éminence se retourna du côté de la magistrature,

qu'elle sollicita vivement, et qu'ensuite elle essaya d'étonner

par une sommation. Tout fut inutile*, le régent vouloit être

obéi : le parlement alla son chemini et l'acte fut condamné.

Les conditions que le cardinal avoit proposées au régent,

se réduisoient à faire approuver par le pape un précis de doc-

trine, dont les évêques, tant acceptants qu'opposants, étoient

convenus en présence du prince*. Gomme on s'opiniâtroil à

espérer contre toute espérance , cette pièce donna lieu à des

négociations nouvelles, et h de nouvelles supercheries. On fil

entendre au pape ,
que s'il daignoit approuver ce précis de

doctrine, il amèneroit infailliblement les opposants à la sou-

mission^ et on lui en fit passer de leur part un exemplaire par

les mains du régent même : mais au premier coup d'œil, la

sagacité de ClémentXI éventa k fraude. Il n'y reconnut point

du tout la doctrine des évêques acceptants , avec qui on l'as-

suroit que ce précis avoit été rédigé de concert, et qui d'ail-

leurs ne lui écrivoient pas un mot à ce sujet, il en écrivit lui-

même aux cardinaux de Roban et de Bissy , dont la réponse lui

dévoila tout ce honteux mystère. Us lui mandoient que l'exem-

plaire qu'on lui avoit envoyé, n'étoit pas conforme k celui

qui avoit été arrêté autrefois, et parafé en présence du régent.

G'étoit néanmoins le cardinal de Noailles qui avoit remis cette

copie au prince, en lui certifiant qu'elle ne différoit en rien de

l'original, quoiqu'il l'y eût entièrement dénaturé parles chan-

gements qu'il y avoit faits *, aussi avoit-il demandé au prince,

que les prélats acceptants ne fussent point appelés à cette af-

faire, et qu'ils n'eussent ps même le premier avis de ce qui se

passoit.

En deux traits de plume, il avoit retranché du précis le

préambule et la conclusion, que les acceptants y a.voient

ajoutés comme des morceaux si essentiels, qu'on avoit stipulé

qu'à leur défaut tout l'accord arrêté sur le reste seroit censé

non avenu. Quant aux falsifications du corps de l'ouvrage,

voici ce que le cardinal de Rohan, par sa lettre du 19 jan-

vier 1

7

1 7 , en écrivoit au saint Père : m Les deux exemplaire!

> Ilittoircdc la Goiulilution , I. 4i P* 36i et suiv. dditîgn de 1 8ao.
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5o4 (An 1717.) HISTOIRE
à la main, celui dont nous étions convenus avec les opposants,

et celui qu'ils ont alle'rë, j'ai démontre, par la confrontation

de l'un avec l'autre, qu'ils avoient tronque', omis ou falsifie

vingt-cinq articles dans le prëcis qu'ils ont envoyé à Votre

Sainteté'. Bien plus, ajoutoit-il, M. le chancelier, charge' de

ve'rifier les vingt-cinq articles falsifié , a été obligé de signer

en présence de son altesse royale, qu'en effet ces vingt-cinq

endroits du précis de doctrine avoient été changés. » Avec cette

lettre , le cardinal de Rohan avoit envoyé à Rome une copie

fidèle du précis , tel qu* il avoit été parafé en présence du ré-

gent, afin que le pape en pût faire lui-même la confrontation

avec celui qu'il tenoit du cardinal de Noailles. Le pontife se

convainquit par-là que lé cardinal de Rohan, en relevant vingt>

cinq altérations, s'éloit encore borné aux points les plus im-
portants. A Rome, on trouva dans la copie vingt-deux addi-

tions faites à l'original, quatorze articles omis ou tronqués, et

seize de falsifiés, en tout quarante-huit altérations plus ou
moins considérables, et tendant toutes à persuader que la bulle

étoil obscure et inadmissible.

Après une conduite si fausse , le pape n'espérant plus de

bonne foi de la part de ceux qui la tenoient, ne songea qu'à

procéder contre les appels. En moins de trois semaines, ils

furent examinés d'après les principes et l'usage de toute l'anti-

quité catholique, trouvés sans exemple en matière de dogme,

et flétris par un décret du saint office. La congrégation qui

porta la censure se tint en présence du saint Père , qui l'ap-

prouva , et la fit afficher dans Rome, ainsi qu'au champ de

Flore, le 8 février 15^18. L'appel des quatre évêques y étoit

condamne comme schismatique, et contenant des propositions

h<^rétiqucs, celui du cardinal de Noailles comme schismatique,

et approchant de l'hérésie.

Malgré des conférences qui se tinrent encore contre l'avis

du pape, et qui furent toujours illusoires. Sa Sainteté donna

une bulle , qui commençoit par ces mots , Pastoralis Officii^

et qui avoit pour titre : Lettres apostoliques adressées à tous

ics fidèles. Le père commun y avertissoit tous les vrais enfants

de l'Eglise, qu'ils ne dévoient plus avoir aucune communi-
cation avec des enfants rebelles ,

qui déguisoient leur schisme
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90US le nom radouci d'opposants. Il dëclaroit ceux-ci sëparés

de la charitë de la sainte Eglise catholique et romaine. En
conséquence il les privoit de la communion eocle'siastique

avec le pasteur et l'église de Rome, sans qu'ils pussent, autre-

ment que par leur obéissance, être jamais rétablis dans la

charité et dans l'unité du saint Siège apostolique. Cette nou-

velle bulle fut affichée et placardée aux lieux ordinaires le 8

de septembre.

Elle fut accueillie par les réfractaires de France à peu près

comme celle de L^'jn X l'avoit été par ceux de Willemberg.

Quinze jours après, le cardinal de Noailles publia contre la

bulle Unigenilus y l'acte d'appel dont il avoit désavoué l'im-

pression l'année précédente. Le 3 du mois suivant, il publia

aussi un acte d'appel, accompagné d'un mandement contre la

bulle Pastoralis Ùfficii. Dans le même jour parut encore une

adhésion du chapitre de l'église de Paris à cet appel, et un

arrêt du parlement contre la nouvelle bulle. 11 est inutile de

chercher lequel de ces trois actes entraîna le scandale des deux

autres. Gomme ils parurent tous le même jour, on ne peut

guère douter qu'ils n'aient été concertés entre leurs auteurs

respectifs, et que la source de ces différents scandales n'ait été

la même.
Le cardinal de Noailles disoit dans son mandement

,
que le

pape, par sa dernière bulle, violoit les droits les plus essentiels

de Tépiscopat, détruisoit les maximes fondamentales des li-

bertés gallicanes, attaquoit les lois de la discipline, et jetoit

des semences de trouble dans l'église , aussi-bien que dans

l'état. Son acte d'appel étoit interjeté, non pas comme l'année

précédente, au pape mieux conseillé, et au futur concile tout

ensenble , mais uniquement au futur concile œcuménique. 11

y soutenoit que depuis son appel de la bulle Unigenitus, le

concile tout seul avoit droit de le juger *, que le pape s'étoil

rendu juge incompétent en cette matière, qu'il ne pouvoit plus

ni ordonner de peines , ni prononcer de censures contre les

appelants relativement à leur appel. Si le champ qu'il s'ou-

vroit par-là ne lui étoit pas honorable, il faut au moins con-

venir qu'il lui étoit bien commode.

Cet appel fut encore adopté par le chapitre de la métropole

(il
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5o6 (Am 1718.) HISTOIRE
de Paris , et par un acte capitulaire des plus solennels. D'un
autre côté , les gens du roi dénoncèrent au parlement la bulle

Pasloralis O^cii, comme contraire aux canons sacrés de TE-
glise, ainsi qu'aux plus saines maximes du royaume» et requi-

rent que la cour reçût le chapitre appelant comme d'abus de
cette constitution apostolique. Sur cette entreprise encore
inouïe, que chacun développe lui-même les réflexions qui se

présentent en foule : en vain tenterions-nous d'y sufBre.Âprès

ce comble d'audace en son genre ^ après la note d'abus im-
primée, du moins indirectement, aux décisions dogmatiques du
chef et des membres du corps chargé d'enseigner toutes les

nalions, sans distinction d'ordre ni d'état, on ne trouvoit plus

que des longueurs fastidieuses dans le récit des différents

coups d'essai par où le barreau s'étoit enhardi si prodigieuse-

ment contre le sanctuaire. Il suffîsoit des outrages faits par les

tribunaux au cardinal de Mailly, archevêque de Aeims, pour
les aguerrir contre le pape même. Cet archevêque int&riit un
vicaire révolté contre les décisions de l'Eglise , et le vicaire,

au mépris des censures, fait le dimanche suivant ses fonctions

accoutumées aux yeux de toute la paroisse. L'ofBcial le con-*

damne à trois mois de séminaire ', et le vicaire , appelant comme
d'abus, fait condamner l'offîcial et l'archevêque à tous dépens,

dommages et intérêts. L'archevêque à qui le droit d'insti^

tuer le recteur de l'université appartenoil incontestablement,

rejette un sujet indigne; et le sujet rejeté s'empare du recto-

rat , et s'y fait maintenir par un arrêt de défense. L'arche-

vêque écrit au régent pour invoquer l'autorité royale en fa-

veur de l'église opprimée par le bras séculier \ et la lettre du

prélat, en vertu d'un arrêt insultant, est brûlée par la main du
bourreau.

Que n'auroit-ou point à dire encore sur le même sujet, pour

peu qu'on anticipât sur le cours des années? Un seul prélat,

M. de la Fare, évéque de Laon, essuya onze arrêts, pour s'être

acquitté généreusement de ce qu'il devoit à son ministère, à

sa conscience , à son honneur, et à la sûreté du sacré dépôt.

On ne respecta guère plus le diadème que la mitre. On rendit

coup sur coup huit arrêts de défense pour combattre la dé-

claration mémorable, qui reconnoissaut la bulle Ufiigenùus
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pour une loi de TEglise , ordonne qu'elle soit aussi regardée

comme une loi de l'éla». Kt que n'a-t-on pas vu en ce genre,

jusqu'aux jours dont nous sommes à peine sortis ? On peut

dire au moins de quelques magistrats, qu'ils furent les fau-

teurs éternels d'une secte , orthodoxe dans leurs réquisitoires

et leurs arrêts de défense , mais coupable de schisme et d'hé-

résie au jugement du pape , de la multitude des évêques , des

pasteurs de tout ordre , si. leur témoignage peut ici faire au-

torité, et des simples fidèles mêmes de toutes les nations

catholiques. Jamais ils ne se sont opposés aux impôts les

plus désastreux, avec une vigueur comparable à celle qu'ils

ont signalée contre la constitution *, jamais , pour toute autre

ils n'ont essuyé tant d'exils , tant de transmigrations.cause

,

tant d'interdictions \ et pour tout dire en deux mots , autant

le parlement, ainsi que la Sorbonne, avoient signalé leur zèle

dans le seizième siècle contre les impiétés de Luther et de

Calvin, autant le signalèrent-ils dans le dix-huitième en faveur

de Janséniuj et de Quesuel. La Sorbonne, après une éclipse,

trop longue sans doute, en a réparé enfin le scandale. Le par-

lement a eu bien plus long-temps encore le pouvoir de le faire;

il n'en a pas profité, et le pouvoir, avec le temps, a disparu

pour lui.

Il n'étoit point hors de propos d'exposer ici les dispositions

de la magistrature à l'égard des affaires de la religion. Sans

cette connoissance , sans les obstacles que certains parlements

étoient déterminés à susciter sans fin contre l'exécution des

rescrits pontificaux, on trouveroit peu de suite dans la marche

de Clément XI , convaincu de la mauvaise foi des opposants

,

et toujours prêt à sévir, sans presque rien faire de ce qui dépen-

doitmême uniquement de lui, comme d'ôter la pourpre romaine

à l'archevêque de Paris. Mais sur quoi la chicane ne trouve-

t-elle pas à mordre? Et plus les droits sont incontestables, plus

le scandale est funeste quand ils sont violés. Or, la fascination

étoit si forte
,
qu'il n'y avoit aucun excès à quoi elle ne parût

prête à se porter. Le fait suivant en fournit une preuve qui n'en

laisse point d'autre à désirer.

Le docteurDu Pin, des plus illustres dans la Sorbonne égar''e

entretenoit depuis long-temps une étroite liaison el des relations

I 1
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fi'ëquentes avec l'archevêque anglican de Gantorbëry. Il avoit

composé un traite entier sur le projet qu'il avoit conçu de réu-

nir la secte de Jansénius avec l'église anglicane. L'assiduité

de sa correspondance avec le premier prélat de cette église

,

jointe au caractère du conciliant docteur, fît soupçonner du
mystère. Il en transpira quelque chose : on observa de plus

près, et l'on parvint à la connoissance entière d'un complot,

qu'on ne crut pas devoir qualifier autrement que de trame d'a-

postasie. « Le 10 de février 1719» l'ordre fût donné en ma
présence, dit le prélat auteur de l'histoire de la Constitution <,

d'aller chez le sieurDu Pin, et de saisir ses papiers. Jeme trouva i

au palais Royal, continue-t-il, au moment qu'on les y apporta.

11 y étoit dit que les principes de notre foi peuvent s'accorder

avec les principes de la religion anglicane. On y avançoit que
sans altérer l'intégrité du dogme, on peut abolir la confession

auriculaire , et ne plus parler de la transubstantiation dans le

sacrement de l'eucharistie, anéantir les vœux de religion, per-

mettre le mariage des prêtres, retrancher le jeûne et l'abstinence

du carême, se passerdu pape, et n'avoir plus ni commerce avee

lui, ni égard pour ses décisions. »

Onimprima dans lamême année quelques-uns de ces papiers,

dont quelques mots d'extraits manifesteront au moins le prin-

cipal objet de la liaison du prélat anglican avec le docteur de

Paris. Dans une lettre où il est question du commencement de

l'intrigue : Pour ce qui est de moi , monsieur , disoit le prélat

au docteur > , pour ce qui est de moi , et de l'église anglicane

,

ou je me trompe fort , ou j'y vois peu de chose que vous vou-

lussiez changer, si j'en juge par votre équité et votre érudition

ordinaire. Le docteur s'étoit expliqué sans doute, puisque l'ar-

chevêque comptoit si bien sur une doctrine et une équité qui

ne voudroient changer que peu de chose à la religion anglicane,

pour l'adopter. Par une autre lettre du même archevêque , on

voit que le docteur accommodant lui avoit envoyé son traité

sur la réunion de l'église jansénienne avec l'église anglicane
\

et voici comment l'archevêque lui exprimoit la satisfaction avec

t Hist. de la Const. Unigenitus, 1. 5 , p. 4l4« <^^''* ^^ i8ao. — > Lettre du i3

février 1717.
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laquelle il avoit lu ce précieux ouvrage : « Heureuse IVglise de
France, me dis-je en moi-même, ce sont les termes de la lettre,

heureuse l'église de France d'avoir un pareil docteur! un doc-

teur assez habile et assez courageux pour soutenir ses intérêts,

non-seulement contre ceux de ses écrivains qui s'écartent et qui

la trahissent, mais encore contre le souverain pontife lui-même,

à qui il ose résister en face, parce qu'il est répréhensible? »

Cette trame une fois découverte, on en suivit le fil, et bien-

tôt l'on parvint à la développer tout entière. On savoit d'ail'

leurs que les chefs de la secte y avoient établi des règles fort

singulières. M. d'Aubigné, archevêque de Rouen, en eut une

copie Gdèle parle moyen d'une religieuse entêtée depuis long-

temps des nouveautés proscrites, mais enfin revenue parfaite-

ment de ces travers pernicieux. Dès l'année 1 699 , ces règles

lui avoient été adressées, avec une lettre du père Quesnel qui

les autorisoit. Ainsi rien n'étoit plus authentique. On remit le

tout , c'est-à-dire , le règlement et la lettre au prince régent,

qui chargea l'auteur d'après qui nous parlons, d'en faire l'exa-

men, et de lui en rendre compte '. Voici en substance le rap-

port qu'il nous en a transmis. Ces statuts, en dix ou douze ar-

ticles, étoient, à proprement parler , des constitutions dont

l'observance devoit ne faire qu'un corps et qu'une âme des

partisans divers de la nouveauté. Ils étoient adressés par une

lettre circulaire à des supérieurs locaux que le parti avoit ré-

pandus dans toutes les provinces, où , selon leur règle propre,

ils dévoient s'appliquer infatigablement à le grossir. On y avoit

jointunecourte instruction surles principaux articlesdu dogme,

et sur les différentes manières de les énoncer, soit avec les gens

simples, soit avec les indifférents, soit avec les dévots, avec les

libertins , avec les prélats , avec les prêtres et les autres ecclé-

siastiques, séculiers seulement*, car pour les réguliers, le parti ne

vouloit plus de liaisons avec eux, soit qu'enfin il se crût en état

de s'en passer, soit qu'il n'espérât pas vaincre l'aversion de ses

confédérés futurs pour l'habit monastique ; il les traitoit même
d'usurpateurs, qu'il falloit dépouiller de toutes leurs possessions.

Dans la lettre circulaire, on s'étudioit à prévenir les esprits

i Hist. delà Const. ibiâ< et luiv.
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contre l'étrange impression que devoil opérer la première lec-

ture de ces règlements. On convenoit avec une apparence do

candeur, qu'ils sembloient contenir quelque chose d'illégitime,

et qu'ils étoient en quelque sorte copiés des calvinistes : mais

on assuroit fort que c'étoit le fruit des communications les plus

intimes avec le Seigneur, et des inspirations sublimes qui ne

pouvoient offenser que des esprits terrestres et rampants. On ne

rougissoit pas d'ajouter que si les calvinistes ont eu tort de

corrompre en plusieurs points la foi des peuples, ils usent

néanmoins d'une vraie sagesse, en ne s'expliquant pas ouver-

tement sur la divine eucharistie *, qu'ils font bien de parler ea

termes obscurs , ambigus, assortis aux dispositions diverses de

ceux qui les entendent, et que cette conduite doit apprendre

aux nouveaux disciples de la grâce , à se tenir cachés pour un

temps, à n'agir qu'avec un concert parfait, à tenir secrets les

points fondamentaux de leur doctrine, et à ménager les per«

sonnes qui pourroient s'en scandaliser. Le secret étoit surtout

recommandé par rapport à la messe. On décidoit formellement

qu'on ne doit jamais la dire qu'en présence des peuples. On
ne traitoit pas mieux les messes , où il n'y a point d'autres

communiants que le prêtre. Qu'on sache , ajoutoit-on
, qu'il

n'y a point d'églises pour les religieux^ qu'ils ne peuvent

avoir que des chapelles ou des orato*ires , et que s'il leur est

permis d'y célébrer les saiuts mystères, ce doit toujours être à

portes closes.

Si dans le règlement on sembloit d'abord accorder que le

corps de Notre-Seigneur est présent dans l'eucharistie, on dé-

mentoit ensuite cet aveu. A la vérité, disoit-on , il n'y est pas

précisément en figure , ou par la foi , comme les calvinistes le

prétendent j mais il n'y est pas non plus n'ellement et substan-

tiellement, comme l'rylise romaine l'enseigne. Comment donc

faut-il dire qu'il y suit, demandoient eux-mêmes cesfabrica-

teurs de dogme, aussi-bien que de canons? D'une manière in-

dicible, répondoient-ils d'une manière inintelligible. Ils ajou-

toient que dans la messe des morts, il n'est point de prières qui

ne soient nour les vivants •, qu'il n'y a point de purgatoire dans

l'antre vie
\
qu'il n'en est absolument point d'autre que les tri-

bul liions qu'on suufTre en ce monde Quant au sacrement de

'{...if
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l'ordre, ils enseignoieut qu'il ne confère point de caractère in-

effaçable^ de telle manière, c'est le développement qu'ils don-
noieot eux-mêmes à leur principe, de telle manière qu'au mo-
ment oïl un curé, et même un évêque est déposé, leur carac-

tère s'efface, et ils sont réduits à l'état de purs laïques. Qui ne
voit ici l'aflinité d'un rigorisme hypocrite avec le philosophisme

impudent, qui a fait lâcher ces mots à l'un de ses plus célèbres

adeptes : Autrefois quand fétois prêtre Pour le sacrement

de pénitence, aûn d'anéantir le pouvoir et la vertu des clefs,

ils prélendoient que la contrition parfaite y est toujours néces-

saire, et que les péchés par conséquent sont remis avant l'ab-

solution. Ainsi tout s'y réduisoit à la seule déclaration des

péchés \ encore assuroient-ils que la confession n'est que pour

les fautes particulières et secrètes. Ils parloient aussi des indul-

gences , mais sur le ton de Luther, et uniquement pour les blas-

phémer. Que d^appréhensions funestes ne dut-on pas concevoir

à la première vue d'un pareil ouvrage ! Sans être ni trembleur,

ni crédule, le régent s'écria : On veutdonc introduire en France

le presbytérianisme d'Angleterre. Tout Paris eut bientôt lieu

de s'en convaincre.

Le docteur Petitpied, l'un des quarante qui, avec Du Pin,

avoient signé le fn.ueux Cas de conscience , et l'un des deux

qui avoient seuls refusé de rétracterleur décision, avoit obtenu

son rappel de l'exil qu'il avoit si bien mérité. Il vint établir son

domicile, et une espèce nouvelle de prêche, dans le village

d'Anières , aux portes de Paris. Il y fit l'essai des règlements,

et de toute la liturgie que les frères pratiquoient en Hollande.

La renommée en publia des choses étonnantes. On y accourut

en foule de la capitale, et bientôt Anières devint un autre Cha-

renton. Le nouveau prédicant construisit un autel parfaitement

semblable à un tombeau , et le nomma autel dominical , parce

qu'on n'y devoit dire la messe que le dimanche et aux fêtes les

plus solennelles. Hors le temps du saint sacrifice, l'autel étoit

dépouillé, comme ils le sont tous après l'office du jeudi saint.

Au moment qu'on y alloit dire la messe, on le couvroit d'une

seule nappe , et alors même il n'y avoit ni cierges , ni croix :

mais le prêtre marchant à l'autol , se faisoit précéder d'une grande

croix, la même qu'on portoil aux processions, etla seule qui fût
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clans l'église. Arrivé au bas de Tautel, il y disoit l'inlroït, et tout

le peuple rëpondoit à voix haute. Au moment qu'il auroit dû
monter à l'autel , il alloit s'asseoir dans un feuteuil du côlë de
IVpître : là, il rëcitoit les oraisons, et. entonnoit le Gloria in

excelsis, aussi-bien que le Credo, sans re'ciler ni l'un ni Tautre
\

il nelisoit de même ni l'ëpître, ni l'évangile. En général, ilétoit

du ritnouveau que le célébrantne dit jamais rien de ce que chante

le chœur. Le pain, le vin et l'eau qui dévoient servir ausacriflce,

lui étoient portés parmi les offrandes du peuple. On y mêloit les

prémices des fruits de la saison , et on les plaçoit sur l'autel.

Après l'offrande , on apporloit de la sacristie le calice sans

voile. Le diacre s'approchoit du célébrant , et tenant le calice

conjointement avec le prêtre, il prononçoit aussi avec lui les

paroles de l'offertoire à voix haute, comme représentant du
peuple aunom duquel il offroit. Le célébrant, fidèle au nouveau

rit, ne disoit ni le Sanctus, ni Yuigiius Dei. Au Pater , il faisoit

une seconde élévation de l'hostie. Les bénédictions qu'on doit

faire sur le corps et le sang du Seigneur, il les faisoit sur les

oblalions de fruits, ou de légumes, qui étaient placés à côté du
calice. J'ai vu moi-même, dit un témoin de premier ordre »,

j'ai vu trois ans après, pratiquer la même chose dans la même
église, sur un bassin d'asperges. A lacommunion des laïques, le

prêtre ne disoit aucune des prières qui doivent la précéder. Le
sous-diacre en dalmatique comntunioit à la même table que les

femmes , et mêlé parmi elles. Entre les dernières oraisons, il y
en avoit une aussi neuve que tout le reste , pour demander à

Dieu la conservation de la nouvelle église. Je l'ai encore en-

tendu chanter en ma présence, dit l'auteur que nous venons de

citer. Dans les cérémonies particulières à certains jours, il y
avoit des choses encore plus étranges. Le jour du jeudi saint,

par exemple, le novateur faisoit publiquement la cène \ etle curé

d'Anièros la fit encore après lui : mais le comble du ridicule

,

pour ne pas dire du scandale, c'est qu'une espèce de diaconesse

récitoit avant les vêpres l'évangile du jour en français. Ainsi les

sectes même les plus rébarbatives cherchent- elles à s'attacher

les femr es.

I I.'uuti-ur de i'Histuircdc laCoiul. n. JsS, c<lit. <lc iSao
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On s'elonnera sans doute que de pareils scandales se soient

donne's hautement aux portes de Paris ^ et par-là même , ils

pourroicnt devenir incroyables. Mais l'archevêque ne se don-

nant pas le premier souci pour les arrêter , ne dit pas un mot

qui les improuvâl. Mais la Sorbonrie, contre ses propres décrets

et les déclarations du roi , réintégra dans toutes ses préroga-

tives ce reformateur scandaleux, tandis même qu'il donnoit cea

étranges scandales '. Mais au défaut de la puissance ecclésias-

tique, ( et voici dans le châtiment la preuve incontestable de

l'attentat) , le de'positaire deTautoritê royale s'indignantenfin,

contraignit les officiers de la faculté à comparoître par-devant

les ministres, fit biffer la conclusion qui réhabilitoit le docteur,

et chassa plus ignominieusement que jamais ce perturbateur

audacieux ( 17 19)*

On continua cependant à ménager l'archevêque de Paris. 11

y avoit toujours des gens , et des grands de »onl caraotire
,
qui

vduloient en bien espe'rer, nonobstant l'illusion de toutes les

espérances précédentes. Le nombre des médiateurs aiigmentoit

même tous les jours. L'abbé Dubois se mit sur les rangs. Ses

qualités personnelles, relativement à une affaire ecclésiastique,

n'«'toient pas imposantes : mais il se trouvoit ministre, et mi-

nistre en faveur; il fallut bien attacher de l'importance à ses

bons offices, llconvenoit toutefois que les conditions proposées

pour un accommodement parle cardinal de Noaiiles, n'étoient

pas entièrement satisfaisantes, mais il promelloit d'cniploycr

I Cette école, qui se nommoit le concile permanent des Gaules, et qui en cette

qualité auroit du donner l'exemple de la soumib^ion, étoit la prcmicic à {iii-cliui t;t

à exciter la révolte contre Tautorité du pape etdu roi. La VACviXié. opposante àt (jucn,

jivolt envoyé à celle de Paris son acte d'appel, qui cloît motivé nettement surcequc

'opinion de rinfaillibiliic du pape est erronée. << On n'avoit pas encore rtd ju.S'

que-là en France, dit M. Picot, et les plus ardents antaj^unistcs de l'iiiruitliLiiitii

s'i'loicnl contentés de la combattre, sans donner à ce sentiment une qualilicalion

(|ui alloit à rendre hérétiques les trois-quarts du monde catliulique. Néanmoins l.t

l'\nul te de Paris applaudit à la décision des docteurs de Caen, et rendit le 19 jan •

\'\cr un décret portant qu'il est erroné de soutenir le pape inlaillible. » liien [)Iti

lu docteur Tainponet ayant formé opposition, fut déclaré etrlu et déclm du doc-

torat.... Jamais vit-on le saint Sif'gc même procéder avec autant de liautcui et dt*

précipitation :' Et si , bien que leur ju;;e supn^me , il se fût conduit de la sorte en-

vers les n<)v;il('urs et les .ippclanis, quels cris, quels rcprotlies n'eussent il., j.is lait

n'iMidre y

lU :û\

^m:*^
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fous ses soins pour amener l'afifaire à sa perfection. Le plus rlîf-

ficile est fait, disoit-il^ M. de Noailles est sur le point d'ac-

cepter , et s'il manque quelque ehose à son acceptation , avec

un peu de temps nous l'engagerons à la perfectionner. Cette

acceptation , à force d'instances et de menaces même , fut en

eflfet publiée par un mandement que le rt^gent eut la précaution

de faire imprimer à l'imprimerie royale. Alors on voulut croire

que le grand ouvrage de la paix étoit consommé, et l'on dé-

pêcha un courrier pour l'annoncer au pape. Il s'en fallut bien

qu'on persuadât le vigilant pontife. Tandis que le mandement
d'acceptation s'étoil imprimé à l'imprimerie royale, le cardinal

de Noailles en avoit fait imprimer un autre secrètement : mais

les exemplaires n'en avoienl pu être si bien gardés, que le pape

n'en eût reçu quelques-uns. Or, cette édition furtive reslrei-

gnoit la bulle en termes formels, sans compter que le cardinal

n'y révoquoitses appels en aucune manière, et n'attribuoit au-

cune erreur ni aux livres, ni aux propositions censurées '.

Le régent, qui fut bientôt averti et muni des pièces justifica-

tives, avoit peine à croire ce qu'il voyoit de ses propres yeux.

Les deux exemplaires à la main , il en parla au cardinal
,
qui

nia sans balancer que la seconde édition fût de lui. Le prince

exigea pour preuve, qu'il donnât la même assurance au pape.

JjC cardinal n'y voulut iamais consentir. De là, que pouvoil-oii

raisonnablement conclure PU lui demanda néanmoins s'il vou-

loit enfin contenter le saint Siège. 11 en eut encore parole po-

sitive, et les négociations recommencèrent; et l'espérance

reprit si bien faveur ,
que Clément XI étant mort dans ces en-

trefaites, la foule même des gens sensés d'ailleurs regardèrenl

ce triste événement comme le seul obstacle h la cunsomiua-

tion de la paix. Mais à qui la politique et le respect humain

ne font-ils pas illusion ? Quel obstacle Innocent XllI pouvoil-

il donc apporter, qui n'existât tout entier sous son préd«'ces-

r-cur Clément? Oui, oui, la difliculté consistoil uiiiquenjciil

d.uis l'amour-propre du cardinal de Nonilles, qui ne se figu-

roil rien de plus honteux que de r<'parer par un retour sin-

cère la honte d'une fausse démarche; et celte victoire sur soi-

' Illsl. (Il- la Coiisl. p. 44? • ''''''• •'•' '^20.
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nême ne pouvoit être le fruit ni de la me'diation, ni des mi?-

nageriients : il falloit pour cela un coup extraordinaire de la

grâce, quHlplut au Seigneur de faire encore attendre sept à

huit ans. 1

Clément XT mourut en saint, comme il avoit constamment

vdcu depuis sa première jeunesse'. Pende jours avant sa mort,

il parut qu'il avoit reçu de Dieu une connoissance distincte de

ses derniers moments. Il fitappelerdela campagneun prdlatqui

avoit beaucoup de part à sa confiance, et au premier abord, il

lui dit du ton de la certitude : Je touche aux derniers jours de

ma vie ^ dans peu vous en serez convaincu par vos propres

yeux. Sept jours après, le ly de mars, il eut un accès de fièvre,

avec une pesanteur de tête qui l'obligea de se coucher. Ce-

pendant les médecins lui assurèrent, mais sans le persuader,

que sa maladie n'avoit rien de sérieux. Dès le lendemain, ils en

ponsèrenl bien difTëremmenl eux-mêmes. Le mal qui etoit ca-

' > ' produisit avec tant de violence, qu'en peu d'heures ils

'"
; ^jjèrent mortel. On connoissoit la foi du malade, on lui

annonça sans de'tour le danger où il étoit, et il vit les appro-

ches de la mort en homme qui l'attendoit. Loin d'en témoigner

aucune peine, il marqua la joie vive d'un exilé à qui on an-

nonce la fin de son exil. Dans le moment , il fit appeler son

confesseur, et lui fit une confession générale des péchés, ou

plutôt des imperfections de toute sa vie*, ensuite, avec autant

de sérénité que s'il eût prescrit les préparatifs de son couron-

nement, il ordonna lui-même tout ce qu'il falloit faire pour lui

administrer les derniers sacrements, ave'^ l'appareil de décence

et toute l'édification possible. Mais quelque imposant que pût

être cet auguste cérémonial, ce qu'il y eut de plus édifiant sans

doute, ce fut l'angélique piété du premier pasteur, de servir à

jamais de modèle au troupeau. Après la cérémonie, il fit ap-

procher le cardinal Albani, son neveu, et lui tint ce discours :

« Regardez-moi bien, et voyez où aboutissent tous les hon-
neurs de ce monde. Rien de grand que ce qui Test aux yeu^i

de Dieu même-, n'aspirez jamais qu'à cette sainte et solide

grandeur. »

« Vif fte CI; !• fnr M, I. 3, |)njj[. ai2 et snîv.
'

?>y
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L.inuitdu 18 au 19, pendant laquelle il souffrit des douleurs

siiguës et continuelles , ne fut pour lui qu'une ample moisson

de nitfrites, auxquels il ne se mêla pas un seul mot de plainte.

Le jour suivant, il s'entretint avec le pieux cardinal Olivier!

son prirent, de la puissante protection de saint Joseph à l'égard

des moribonds qui l'ont honore pendant leur vie. Je l'ai tou-

jours regardé, lui dit-il, comme mon protecteur particulier

auprès du Seigneur, et toute ma vie j'ai souhaité de mourir le

jour de sa fête. On la célèbre aujourd'hui, et j'espère que dans

peu mes vœux seront exaucés. Ce furent là ses dernières pa-

roles. 11 mourut en effet ce jour-là. Après une courte et douce

agonie, il expira paisiblement le ig de mars de l'année 1721 ,

la soixante-douzième de son âge , et la vingt-unième de son

laborieux pontifical. La conservation de sa vie, au milieu de

ses immenses travaux, et de toutes ses infirmités, savoir, trois

hernies , un asthme violent et des jambes ouvertes de toutes

parts, fournit une preuve nouvelLî de la providence de Dieu

sur la sainte église romaine, et spécialement d'une providence

attentive, comme on l'a déjà remarqué, à ne guère accorder

de longs pontificats qu'aux plus dignes pontifes.

Pour sentir la justesse de cette observation à l'égard de Clé-

ment XI, qu'on se rappelle simplement en quelle réputation

de vertu, aussi-bien que de capacité, il était universellement,

lorsqu'il monta , ou plutôt qu'on le traîna forcément sur le

trône pontifical. Les honneurs, à la vérité, changent souvent

les mœurs -, et d'autres avant lui avoient refusé la tiare, qui ne

furent pas long-temps insensibles à ses charmes. Nous ne par-

lons point des voluptés grossières : ses ennemis les plus for-

cenés, c'est-h-dire, ceux qu'eut l'Eglise de son temps, car ii

n'en avoit point d'autres, ne l'ont jamais attaqué de ce côté-là.

La calomnie en cette matière eût diffamé les plus habiles ca-

lomniateurs. Quant aux douceurs de la vie. Clément XI vécut

ronstamment sur le trône, plutôt en anachorète qu'en prince,

ou en pape. La mesure de quinze sous par jour qu'il avoit

prescrite à sa dépense de bouche dès le commencement de

son pontificat, il ne la passa jamais.

Quant aux charmes de la grandeur et à la somptuosité du

faste, il en élciidoil l'horicnr jusqu'aux choses de prcmiiTc
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n«cessilë pour sa propre personne ; il dloit pauvre autant (ju'im

pape peut de'cemment le paroître. 11 ne s'accordoil en habits

que le nécessaire le plus simple, et vivoit dans un dcnument
absolu de toute autre chose. On voulut, selon la coutume, et

pour l'édification de ses successeurs , ajouter aux tableaux de
son palais quelques peintures de ses grandes actions, si dignes

en efiet de servir d'exemple aux papes suivants. Il le de'fendit

avec une émotion qui ne lui étoit pas ordinaire. Mes actions

,

dit-il, ne méritent que l'oubli, et pour mon propre honneur, il

en faut perdre entièrement le souvenir. Son humilité l'ioil en
quelque sorte excessive ; au moins la basse opinion qu'il avoit

de lui-même alloit-elle à l'excès. On lui reproche avec justice,

et c'étoit son unique défaut , l'indécision qui le relenoit quel-

quefois au moment de prendre un parti ^ et tout le monde
convient qu'elle ne provenoit que du peu de confiance qu'il

avoit en ses propres lumières. Jamais il ne perdit la persuasion

qui lui avoit fait refuser presque invinciblement le pontificat^

savoir qu'il manquoit de toutes les qualités nécessaires à un
bon pape. Il le répéloit à toutes les personnes dont il deman-
doit les conseils, et leurdisoit, pour rassurer leur modestie,

qu'il n'y avoit point de fidèles dont i' n'eût à prendre des le-

çons pour bien gouverner l'Eglise. Tous les malheurs qui ar-

rivoient à la religion, il les attribuoit k son peu de capacité et

de vertu, avec une persuasion si vive , qu'il en gémissoit sans

cesse devant Dieu. Bien souvent on l'a trouvé répandant au

pied de son oratoire des torrents de larmes sur son insuflisance

et son indignité, comme sur la cause principale de ces événe-

ments malheureux. En un mot, l'humilité, mère et gardienne

de toutes les vertus, étoit si parfaite en lui, que le cardinal

Tolomeï disoit en toute rencontre : Clément XI est estimable

par bien des endroits*, mais il est admirable par le souverain

mépris qu'il a de lui-même. Et c'étoit un saint qui apprécioit

un autre saint.

Dégagé à ce point de la gloire et de tous les faux biens du

monde, il en détacha, autant qu'il fut en lui, tous ses proches.

Il laissa mourir Horace Albani son frère qu'il aimoit tendre-

ment, sans lui avoir donné aucune charge, aucun rang, aucune

marque de distinction parmi la noblesse romaine. A peine as-

m
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signa-t-il à son neveu Albani des revenus suffisants pour sou-

tenir la dignité du cardinalat, lilefit, à la ve'rite', camerlin-

gue de l'église romaine ^ mais il ne lui en laissa que le titre et

le fardeau, et supprima les émoluments dont les camerlingues

.ivoient joui jusqu'alors. Lorsqu'il fut question de marier

son neveu Alexandre avec la fille du comte Borromée , vice-

roi de Naples, loin de concourir par ses largesses à grossir les

avantages de cette alliance, à peine lui permit-il d'acheter de
son propre argent le marquisat de Sorriane, sous la directe de

l'église romaine. Pour tout dire en un mot, et dans la plus

exacte vérité, pendant près de vingt-un ans que dura son

règne, il n'augmenta pas d'un séquinles tcvenus de sa famille.

Ainsi fut gardée la loi qu'il s'ctoit faite à l'entrée de son pon-

tificat, de ne jamais rien accorder à la chair et au sang. Or,

quelles vertus ne suppose point dans un pape, celle qui triom-

phe du népotisme, de ce vice originel, pour ainsi dire, qui a

flétri sous la tiare tant de vertus incorruptibles d'ailleurs! Cest-

lù une preuve de saintett, qui seule pourroit tenir lieu de toutes

les autres.

Au reste, la vertu seule inspiroit à Clément XI cette indif-

férence pour ses proches, ou plutôt pour l'accroissement de

leur fortune et de leur grandeur*, car jamais âme ne fut plus

tendre que la sienne, ni plus généreuse, plus élevée, plus ma-

gnifique dans ses pieuses largesses. Nous ne parlerons plus de

son désintéressement personnel, et de son amour pour les pau

vresj on a vu qu'avant son élection même, c'éloit là, pour

ainsi parler, sa passion dominante, et que dans tous les lieux

qu'il eut à gouverner, quand il étoit transféré ailleurs, c'éloit

une affliction publique parmi les pauvres qui le perdoient.

Rome se souvient encore de la consternation où elle fut plun-

»ée quand on apprit qu'il étoit en péril de mort, et qu'au mo-

nent où il expira , ce fut un deuil universel dans toutes les

familles qu'il rnettoit à l'abri de la misère. Et comment oublier

ce qu'attesteront à jamais les monuments innombrables de sa

bienfaisance, bâtis avec une grandeur et une solidité hors d'at-

temte à l'injure et à l'oubli des temps? Tels sont, et l'hôpital

de Saint-Michel, où riiidigcnce, quel que soit le nombre des

imlividus qu'elle atïli^c , trouve un souliigcment toujours

à
'Sn
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prompt; el la maison des incorrigibles, où les familles trou-

vent à se décharger des sujets qui en font le tourment et l'op-

probre*, et la maison de Saint-Clt-ment, qui sert de rempart h

rinnocence des jeunes personnes du sexe; et l'hôpital de

Sainte-Marthe, destiné aux domestiques du Vatican , et celle

des clercs, où les eccldsiastiques, attirés de toute l'Europe par

leurs affaires, vivent retirés du commerce et des dangers du
sirele-, et l'hôpital des Ethiopiens, et l'hospice des prêtres ar-

méniens , et celui des religieux maronites , et la maison des

évéques de Mésopotamie, tous étrangers que les persécutions

obligent fréquemment de se réfugier auprès du père con>n?,un

des (idèles. Et signalant , avec sa charité, la noblesse de ses

goûts et la grandeur de ses vues , Clément , pour le bien pu-

blic, fît construire de nouveaux greniers d'abondance si vastes

el si sains, que Lomé devint comme inaccessible à la disette.

Pour attirer les grains, il fit construire un nouveau port aussi

commode que magnifique. Avant son pontificat, le cours des

eaux publiques n'étoit pas moins néglige que le transport des

grains : il fît réparer les aqueducs et les conduits rompus, surune

longueur qui eût déconcerté tout autre courage que le sien;

et portant bien loin , hors de Rome , sa magnanime bien ai-

sance, il procura des fleuves d'eau saine à Civita-Veccbia, où
les eaux corrompues et comme empoisonnées ne portoient

plus que la langueur et la mort. Il répara les chemins publics

dans le Latium, dans la Sabine et dans la Romagne. Il fit des

ponts sur une infinité de rivières et de ruisseaux dangereux. Il

dessécha les marais au loin, sur les bords de la mer ; il y éleva

des tours, et quantité de forts contre les incursions des pirates

et des infidèles.

Parlerons-nous des monuments religieux qu'il a ou érigés

,

ou réparés, ou ornés , avec la magnificence exquise qui étoit

comme la marque de son génie ? Mais on ne peut que nommer
les éghses innombrables qui lui doivent leuk existence, ou
leur embellissement, dans toute l'étendue de notre hémisphère,

en Hongrie, en Moscovie, dans la Crimée, la Thrace, la

Géorgie, l'Arménie, la Perse, l'Egypte et l'Ethiopie, sans

parler encore d'une vingtaine d'églises qu'il bâtit, ou qu'il

embellit dans la ville de Rome ; et dans l'une de celles-ci , un

M
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fieul article de dt^'oornlion , les seules statues des apôtres dans la

basilique de Saint-Jean de Latran, lui coûtèrent plus de
soixante-dix mille ecus d'or. On doute qu'il ait bien su lui-

même ce qu'a pu coûter la réparation du Panthéon, qu'il im-
portoit h l'Evangile d'e'terniser, comme un monument de son
triomphe sur la superstition de la superbe Rome, et de toutes

les nations qu'elle avoit subjuguées.

Voilà quel étoit , selon le témoignage de ses oeuvres et de
tous ses contemporains orthodoxes, le pontife si dénigré dans
les vagues invectives de la secte qu'il a proscrite ; à qui le bon
sens, ainsi que la religion, veut-il qu'on s'en rapporte? Qui
peut craindre encore les calomnies, ou plutôt les détractions

insignifiantes d'une secte qui n'a pas épargné un pontife tel

que Clément XI ? Encore si à ce prix il eût eu le bonheur de
procurer la paix de l'Eglise ! Mais ses successeurs ne furent

pas plus heureux que lui. En vain ses décisions furent-

elles confirmées par Innocent XII 5 en vain furent-elles succes-

sivement et formellement acceptées par celles des nations

catholiques qui ne l'avoient encore fait que tacitement, et qui

scandalisées enfin par ce qu'elles apprenoient de la France,

rrurent devoir accepter de la manière la plus expresse et la

plus authentique «
^ en vain le saint pape Benoît XIII , pour

donner, non pas plus d'autorité, mais plus d'authenticité à la

bulle de Clément XI, tint à Rome, en lyaS , un concile, qui,

par la multitude des Pères assemblés au nombre de cent, pour-

roit équivaloir à un concile œcuménique , et qui prononça

d'une voix unanime que cette bulle faisoit règle de foi \ en vain

le concile d'Embrun, qui deux ans après se tint sous les yeux

même des réfractaires, et qui fut confirmé par le saint Siège

apostolique, ordonna la peine de suspense contre l'évêque de

Sénez,rebelleà celte constitution; en vain même îe roi LouisXV
venant à l'appui des papes et de l'Eglise , ordonna expressé-

ment, par sa déclaration du 24 mars l^So, que la constitu-

tion Unigenilus étantune loi del'Eglise par l'acceptation qu'elle

en avoit faite , devoit être aussi regardée comme une loi de

' Voyez ravcrtiiseincnt de M. Languel évêquc de Soisson, à tes curéj appe-

lants.

4!a*
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l'état' : malgré ce concours de toutes les églises et des puis^

sances de tout ordre, l'indomptable secte ne se rendit point.

Cependant le moment du Seigneur arriva pour le cardinal

de Noailles. Il reconnut tout à coup, comme il s'en expliqua

hautement, qu onTavoit engagé dans un parti de factieux. Les

remords qu'il éprouvoit depuis long-temps, joints à quatre-

vingts ans d'âge qui le menaçoient d'une mort prochaine , le

déterminèrent à écrire au saint pape Benoît XIII , en termes

trop édifiants, pour qu'on les trouve déplacés nulle part. Après

avoir dit que son grand âge ne lui permetloit guère de comp-

ter sur une vie plus longue, et c^wt les approches de l'éternité

demandoient de lui qu'il se rendit ^nûn aux désirs du chefde

l'Eglise : a Dans cette vue, poursuivoit-il, je vous atteste , en

présence de Jésus-Christ, que je me soumets sincèrement à la

buUe Unigenitus} que je condamne le livre des Réflexions mo-
rales, et les cent-une propositions qui en ont été extraites, de

la même manière qu'elles sont condamnées parla Constitution,

et que je révoque mon instruction pastorale, avec tout ce qui

a paru sous mon nom contre cette bulle. Je promets à Votre

Sainteté, continue-t-il , de publier au plus tôt un mandement
pour la faire observer dans mon diocèse. Je dois encore lui

avouer que depuis que par la grâce du Seigneur j'ai pris cette

résolution, je me sens infiniment soulagé
^
que les jours sont

devenus plus sereins pour moi
j
que mon âme jouit d'une paix

et d'une tranquillité que je ne goûtois plus depuis long-temps.»

Toutes ces promesses furent ponctuellement remplies ».

Le chapitre de Notre-Dame, après quelques délais , imita

cet exemple. On vit même de nombreuses communautés, ré-

gulières et séculières, venir à résipiscence. La Sorbonne dé-

libéroit encore, quand la cour fit exclure les brouillons qui en

avoient terni la gloire, et qui en écartoient les sujets propres à

la réparer. La faculté libre alors , et redevenue semblable à

' Art. 3 <le la dëclar. du aa mars lySo.
a Ce ne fut qu'en 1728, un an avant sa mort , que le cardinal de Noailles donna

ton mandement d'acceptation pure et simple de la bulle Unigenitus. Ce prélat,

v1 un caractère doux, pieux mvme, dtoït d'une foiblesse extrême pour les intrigants

qui l'entouroient. C'est là re qui le rendit dangereux. Sa résistance, dit un cicrivain,

fit beaucoup de mal à l'Eglise , et sa soumission vint trop tard pour oprrcr un
grand bien.

«;•:
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elle-mume, prononça le ot janvier i y3o, à la pluralité de quatre-

vingt-quatorze voix contre treize
,
que sou de'cret d'accepta-

tion rendu en 1714* étoit ve'ritablement son ouvrage
j
qu'on

ne l'avoit depuis déclare' faux, que par un attentat dont elle or-

donnait que les vestiges fussent effacés de ses registres
\
qu'elle

le ratifioit autant que besoin pouvoit être, révoquoit l'appel

qui paroissoit revêtu du nom de la faculté, et recevoit de nou-

veau , avec une entière soumission de cœur et d'esprit, la bulle

Unigenilus, comme un jugement dogmatique de TËglise uni-

verselle. La faculté s'est toujours montrée depuis telle qu'à

cette éclipse près, elle avoit été invariablenieQt depuis son

origine.

Il s'en fallut bien cependant que le parti fût encore d'hu-

jieur à plier. Irrité au contraire par ses pertes et ses déboires,

il n'en devint que plus violent : mais les excès mêmes , et les

extravagances où l'emporta son fanatique dépit, opérèrent avec

le temps ce que ni raison, ni exemple, ni puissance n'avoient

pu faire. La fécondité de son éloquence outrageante, le dé-

bordement dt: ses libelles menteurs, ses invectives et ses ca-

lomnies périodiques, sa ténébreuse fabrique d'histoires et d'à-

necdotes scandaleuses, la discorde et la révolte soufflées dans

les cloîtres, ses femmes docteurs, ses propbétesses ou ses py-
thonisses, et tous les mystères , soit hideux, soit honteux, de

ses convulsionnaires de tout sexe , de toute renommée et de

tout manège, (iguristes , antifiguristes , mélangistes , mitigés

,

discernants , etc.
,
provoquèrent le blâme de ceux même du

parti qui n'avoient pas entièrement abjuré la pudeur et le bon
sens , lui attirèrent un mépris universel, et ( ce qui fut peut-

être encore plus efficace), le couvrirent d'un ridicule qui Ta

peu à peu réduit à une poignée de cafards obscurs, de moines

mutins et de prudes surannées, dont on n'a plus osé suivre de

jour les conventicules furlifs.

Tel est le décri justement encouru par une opiniâtreté, par

une mauvaise foi si persévérante, si déterminée, qu'elle ne

peut exciter qu'un élonnement mêlé d'horreur. Pour la justiti-

caiion de ce sentiment, et pour conclusion de tout l'ouvrage,

voici la récapitulation des manœuvres et des impostures, qui

en confondront à jamais les artisans frauduleux. Avant que le

-lî'^v'ï
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snirit Siège eût rien prononcé sur la nouvelle doctrine, les dé-

putés du parti chargés de la défendre à Rome , convenoient

,

avec les députés orthodoxes, d'un seul et mêuie sens à l'égard

des cinq propositions belgiques. Le siège apostolique con-

damna les propositions ainsi présentépu \ les jansénistes sous-

crivirent à la condamnation^ mais ils leur donnèrent un autre

sens que le sens condamné. Quand on leur eut fermé ce re-

tranchement parle formulaire, ils inventèrent la distinction du
fait et (lu droit. Quand on exigea d'eux la soumission à l'égard

du fait même comme appartenant au droit, ils recoururent à

la soumission mensongère qu'exprime la bouche, et que le

cœur dément, et mirent en avant le simulacre du silence res-

pectueux. Quand on a proscrit ce silence , ils ont prétendu que

léglise n'étoit infaillible que dans les conciles*, ils ont étourdi,

ils ont indigné l'Europe parleurs appels au futur concile, par

des appels encore inouïs parmi les catholiques en matière de

dogme.

Et se prémunissant d'avance contre les conciles mêmes , en

cas que l'on vînt à leur en accorder, ils ont, à l'exemple de

Luther, refusé au pape le droit d'y présider, comme à un juge

incompétent pour cause de préventions^ ils ont récusé les

évêques d'Italie, d'Espagne, d'Allemagne, et tous ceux qu'ils

imaginoient croire le pape infaillible, comme ne faisant tous

ensemble qu'un seul et même suffrage avec lui ; ils ont déna-

turé les conciles, ils en ont anéanti, ou du moins éludé l'auto-

rité divine, en y voulant le suffrage des simples pt êtres, et la

voix même des peuples. Encore les décisions du concile,

quelle qu'en puisse être la forme, n'obligeront-elles à la sou-

mission, selon tous les principes qui remplissent leurs écrits ,

qu'autant qu'elles seront trouvées conformes à ce qui est una-

n mement et manifestement enseigné dans toute l'Eglise. Il

faut donc que cette conformité devienne manifeste aux fidèles,

et à chaque fidèle. Voilà donc un tribunal supérieur à celui

du concile, et chaqu*^ fidèle en droit de juger si la décision du

concile est digne de respect ou de mépris , c'est-à-dire ,
que

voilà le sens particulier des luthériens et des calvinistes adopté

par les semi-calvinistes, de quelque nom et de quelque voile

qu'ils puissent se couvrir ; et voilà où aboutit la révolte toiitre

'"A
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l'autoritë légitime, permanente et visible que le Dieu de la

concorde, aussi-bien que de la vërité, a voulu établir dans son

Eglise, comme la sauve-garde unique de toute la foi chré-

tienne. Mais si par tous les travaux qu'a demandés cet ouvrage,

nous avons pu faire sentir aux cœurs droits la solidité de ce

principe, nous avons atteint notre but, et notre tâche est heu-

reusement remplie.

FIN IjU DOUZIEME VOUMS*

i»l̂
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DISCOURS
SUR

LE PREMIER AGE DE L'ÉGLISE<*).

J. OUR soumettre son esprit au joug de la foi, ({uand le coeur n'est pas indo* <

cilc aux impressions de ia grâce , il suHit de bien connoitre la religion chré»

tieime, d*en suivre Thistoire ou celle de TEglise qui n'en est pas diCférente;

mais il ne sera pas inutile de suggérer les réflexions les plus propres à en
l'aire retirer ce fruit. Parvenus au milieu du premier âge, qui cor.'prend six

siècles, et qui remplit une partie si considérable, et la plus importante peut-

être de notre carrière, nous nous y arrêterons quelques moments, comice
au point de vue le plus commode, soit pour replier nos regards sur co i^ ai

s'est rencontré de plus mémorable dans l'espace que nous avons déjà ;)ar-

couru, soit pour porter un coup d'oeil anticipé sur ce qui m t*» en reste à

parcourir. L'Eglise, dans sa signification générale, compre ui ii société

des fidèles de tous les temps ; mais il n'est pas question de r^ :'enare ici les

choses de si haut
,
puisque notre narration se renferme d?ns les bornes de

l'Eglise qui porte en particulier le nom de chrétienne, lî n'est question

d'observer, dans les temps antiques, que ce qu'ils présentent de plus propre
à manifester la sagesse de l'économie divine par rapport à l'établissement

et à la propagation de la foi
,
qui sont l'objet de nos réflexions.

Qu'on se rappelle, en passant, le renversement de l'ordre primitif causé

par le péché; le genre humain, en proie à l'ignorance, devenu le jouet de

ses passions, dépouillé de noblesse, de sentiment, et par-là même dégradé,

affoibli, indigent et malheureux. Car les liens de la vertu et du sentiment

une fois rompus, ceux de la société se rompirent en mille endroits, et se

relâchèrent de toute part. Des troupes d'hommes sauvages et presque

abrutis se craignirent surtout les uns les autr^j. , rt parmi eux, il n'y eut

plus que la ressemblance naturelle qui maintint quï Ique reste de confiance,

telle ou moindre à plusieurs égards que parmi les animaux, qui, ayant moins
de besoins et moins de vues *\ue l'homme, avoient aussi moins de sujets de

se fuir et de s'entre-détruire. Tout occupé*, en ce triste état, des périls et

des besoins du corps, ils devinrent presque incapables des fonctions intellec-

tuelles : les meilleurs naturels s'altérèrent, les idées s'obscurcirent; et si la

faculté de la raison subsista, les sens en absorbèrent le principal exercice.

On vit, il est vrai, et même dès la première antiquité, des peuples nom-
breux, chez qui les droits de l'humanité, ou du moins les lois de la société

paroi.ssoient beaucoup mieux maintenues. Mais que furent, par rapport à

tout l'univers, ces grands états qui s'arrogèrent tour à tour le litre superbe

{') On driil lire ce Discourt immcdialcnient après le Livre dixième , page 328 du deuxiema

rolumc.
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d^empires universels? Que furent, surtout par rapport aux (}o£;mes et aux
Ttiœurs , le» lumières des ma^es de Perse , des prêtres de l'Ejçypte , de toutea
les écolesde la Grèce? Les plus grandes coui'édéralions ne servirent-elles pas
souvent à rassembler d'autant plu» de vices et d'extravagances? Parmi elles

comme dans les hordes barbares, les principes mêmes de la loi naturelle ou
{)lutôt les premières vérités confiées seulement à la tradition, dégéjiérèreut
en une superstition insensée, en une stupide idolâtrie.

De tout temps, quelr(ues génies supérieurs, soit par la force du raisonne-
ment, soit plutôt par leur application à recueillir les restes peu coimus des
traditions anciennes, ces amateurs où admirateurs de la sagesse s'étoient

élèves au-dessus de bien des erreurs vulgaires, Sur Tarticle de la religion et

lies mœurs. Quand toutes les nation.*, policées ne firent plus qu'un peuple,
dont Rome étoit la capitale et le centre , la philosophie rassemblant ces dé-
couvertes éparses, et puisant beaucoup plus encore dans les monuments des
Juifs, devenus concitoyens des Gentils, elle prit un degré de force et de lu-

mière, qui paroissoit devoir enfin dissiper les rêveries du paganisme. Il sem-
bloit au moins que les objets accessibles à la raison, en passant par tant d'es-

prits philosophiques, avoient acquis les qualités convenables pour entrer
flans les classes subalternes d'intelligences, et pour pénétrer jusque dans
l'ordre populaire.

Cependant ces fail* sa^cs, loin d'éclairer les peuple», retinrent lâchement
la vérité captive; et après avoir connu Dieu, ils continuèrent de rendre les

honneurs divins, avec le vulgaire abusé, à de vains simulacres d'hommes,
d'animaiix, de créatures et île chimères de toute espèce. Ainsi le Dieu créa-

teur demeuroit toujours inconnu hors de la Judée, sinon à quelques
Gsi tilsqui fréquentèrent les synagogue» répandues en différents endroits «le

l'Europe ainsi que de l'Asie : c'étoienl comme des témoins rares, mais en
nombre suifisant toutefois pour attester les traditions primitives au milieu

du déluge d'erreurs et de crimes produit par l'idoiàlrie. Quant à la science

des mœurs, le» principes les plus incontestables, et presque tous contestés

par l'éternelle rivalité des sectes diverses, n'avoient plus qu*un «{'•de pro-

blème et de paradoxe, plus propre à servir d'amusement à d'^iseux dis-

coureurs, qu'à inihier efficacement dans la conduite. Ainsi voyons-nous que
les hommes les plus entêtés de leur science s'abandonnoient, suivant les

reproches de l'Apôtie, aux passions les plus ignominieuses, à des excès qui

ne contred isolent pas seulement leur spéculative et stérile sagesse, mais qui

dégradoient la nature et rabaissoient l'homme au-dessous de la brute. On
peut dire néanmoins, rpie las et confus de ses erreurs monstrueuses, l'esprit

Immain, par la profondeur même de ses plaies, se trouvoit en quelque sorte

disposé à en recevoir le remède.

Mais (|ue de prodige» ne rcstoit-il point à opérer au Réparateur pronn's

et charge d'enter la grâce sur la nature, tant pour la dégager «le la scve

infecte qui la vicioit jus(|ue dans le fond de sa constitution, qucpour lui faire

produire des fruits capables de plaire au Dieu de toute sainteté! C'est la

Tiicrvcille que nous allons considérer dans ce premier âge de l'Eglise, ou

thns h'ssix |»rcmicrssièrl«'s: temps de ferveur et de iiiniièrc, les plus propres

^,^ns doute a nous donner de notre reli;i;ioii liiléc «(irelle inérilv', a prouver

.•a vérité et sa iliviuité. Mais alln de rendre «et te preuve plus «(»m|tlele et

{'lus vlliracc
;.
avant «le ((mtciiipler la merveille de I ett'thlisscuicnl et de la
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propagation de l'Eglise, nous la considérerons elle-même, nous fîxcroii»

quelques moments nos regards sur l'excellence même de la foi chrétienne :

puis nous observerons, dans le long cours de son premier âge, le prodige

de sa conservation, qui s'y rend déjà si sensible; quoique ce dernier moyen
ait encore plus de force par rapport à la perpc.luilé de l'œuvre de Dieu,

dans les âges suivants.

En premier lieu, riMi de plus frappant que le portrait de l'Eglise des sou

premier âge. ()uoi<{ue les commencements de toutes les institulioiis soiciii

très-informes, le christianisme ne se montra pas plus tôt dans l'univers, qu'il

ravit d'admiration une multitude de spectateurs équitables et judicieux.

Souvenez-vous de ce que nous, avons raconté de la vie toute céleste des

premiers disciples; de leur détachement des biens de la terre, de celle

charité généreuse, qui rendoit leurs richesses communes entre eux, qui

leur faisoit déposer leurs trésors aux pieds des apôtres, n'en tirant <iue le

simple nécessaire avec leurs frères indigents, et coupant ainsi la racine à la

cupidité, à l'orgueil, à la mollesse, à l'injustice, à toute iniquité. Qu'il vous

souvienne des règles de morale, tracées d'après ces modèles et consignées

dans leurs monuments divins. Tout corrompu qu'étoit le monde , avec

quelle surprise ne dut-il pas voir un corps de doctrine, simple et sublime,

portant sur les maximes les plus sensées et les plus lumineuses, surpassant

avec une disproportion infmie ce que les sages de lotîtes les régions et de

tous les siècles avoient enseigné de plus honnête, de plus conforme au cri

de la vertu et de la saine raison? Pour disputer ce genre de gloire à la reli-

gion chrétienne, il a fallu changer jusqu'aux notions pi'einières des vertus

et de la vérité; faire varier les essences imnuiables «les êtres, plus encore

que les intérêts des passions, autant que les parties .i jamais divisibles de la

matière, d'où ces étranges raisonneurs tirent l'origine et la différence «le

nos pensées. Mais ce renversement de tout principe et de toute raison, ou «lu

moins l'exct-s d'impudence qui l'a fait tenter, éioit réservé à la])hilosopliie

de notre siècle. Pour les philosophes les plus révérés de l'antiquité, conuno

c'eiît été une extravagance d'avancer clairement et publiquement «pic les

axiomes, aujourd'hui les plus certains, nous paroîlrOnt peut-être égahmicul

faux dans la suite; ils eussent pareillement rougi de publier, que c'est fol-

blesse d'esprit de révérer ces premières impressions de vertu, gravées dans

la sub.slauce même de notre âme par la nature, ou par l'éternelle raison, la

même dans toutes les intelligences et dans tous les temps ; «pie la docilité à la

voix de la conscience et la crainte des remords est timidité puérile ; la pudeur
lui effet méprisable du préjugé, plutôt que la gloire du sexe ; le vice enfui et

la vertu, des mots vides de sens. Ainsi quelle que fût la dépravation tirs

gentils, plusieurs d'entre eux ne virent qu'avec atlmiration, dans la doctrine

de l'Evangile, cet amas unitpie de lumières par rapport aux devoirs, cet

assemblage de toutes les vérités qui règlent et sanctifient les mœurs, sans

nul mélange de corruption ni de travers. C'est pourquoi le degré d'intlif-

férence ou d'affeclion oîi ils se trotiv«)ient par rapport à la vertu, déridoit

|>armi eux de leurs dispositions à l'égard du clirisli.iinsmc. C'est dans le

tcmjjs même «les persecutitni» que l'on enleiitlit 'rciiidlieii .scnjuIuiit ou
n« ffrnit's : « Qui hait noire religion, n'aima jamais .siiictToinent la vtirtii.

l.lli; a ti.,;ivé siiii |iriiiiicf [tci'siciitfur tiaiis li' |i!ii.s vitictix '*( •; Ivi.i;;'., ri

l'un {.>cut juger de son excclleme par la haine que lui a portée Ni-ruii. »

'm
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Rieii n'est omis, rien n'est porté à des excès déraisonnables, dans ta morale
évangélique : tout y conduit à la perfection et au bonheur de Thomme , au

bon ordre du monde, à la sûreté du commerce et des rapports dans toutes

les sociétés. En un mot, que les maximes de rEvangile soient observées,

rhomme sera, aux yeux de sa conscience comme aux yeux de TEternel, tout

ce qu'il doit être.

Les lois humaines se bornent à défendre les crimes grossiers. « C'est

beaucoup pour vous de proscrire l'inceste et l'adultère, disoit saint Grégoire

de Nazianze aux gentils de son temps ; et ce raisonnement se trouvera plus

pressant encore, si on le fait remonter aux siècles antérieurs : pour le chré-

tien, c'est un crime de jeter un regîird passionné sur une femme. Ce n'est

pas même un éloge pour lui de s'abslenir de la débauche comme de tout

vice honteux, puisqu'il fait profession d'atlliger sa chair, afin d'en prévenir

les rcvolles. Vous prescrivez, ajoutoit ce Père, l'amour des parents et de lu

pairie; et nous devons avoir pour tous les hommes l'amour que nous sen-

tons pour nous-mêmes, sans en excepter nos plus cruels emiemis. A l'égartl

du serment, nous formons la seule société où il soit défendu non-seulement

de se parjurer, mais de jurer en vain. Quant à l'usage des richesses, si tous

nos frères ne les foulent pas aux pieds d'une manière effective, il est enjoint

à tous de les posséder comme ne les possédant pas, ou de n'y point attacher

leur cœur. Combien sommes-nous éloignés de ravir le bien d'autrui, nous
qui devons abandonner la tunit^ue à celui qui nous arrache le manteau?

Nous Dénissous ceux qui nous persécutent; si l'on nous donne un souillet

sur la joue droite, nous suivons l'Evangile en présentant la gauche. Est-ce

là une disposition à l'emportement et à l'injure, à la calomnie et aux
faux témoignages ? Vos législateurs n'ordonnent que des œuvres : nos lois

vont à la source du mal, aux pensées et à la sensation; elles punissent jus-

qu'au défaut de vigilance. C'est même un sujet do reproche parmi nous, de
rosier au même point de vertu, sans nous efforce r corlinuelleroeut de mon-
ter à un plus haut degré. »

Poussons ce parallèle, et observons avec précision, avec une pleine con-
noissance de cause, conmient les sages les plus vailles pour quelque point

particulier de morale, se démentoient et se dèshonoroieiit par mille autres

endroits. Parmi ces amateurs de la sagesse, l'un permctloit les vols de
ouplessc, l'autre bravoit avec arrogance les hommes peu favorisés de la

fortune. D'obscènes épicuriens faisoicnt consister la perfection ainsi que le

bonheur dans les ralTniements de la volupté. Le superbe stoïcien connoissoit

si mal la vertu, dont il faisait «l'inlcrminables éloges, qu'il èloit égal, a sou
jugcrnent, de s'emporter coulre le plus vil des animaux, ou d'egorgcr son
propre père. Le plus reiu>nnné de (ous, dans son plan de républicpie, mo-
nument n jamais mémorable des écarts de l'esprit humain le plus éclairo,

quand il n'a point la révélation pour llambeau, Platon, surnonuné divin par
lies panégyristes idolâtres, bannit la fidélité et la stabilité du mariage; cl s'il

ne mérite pas incontestablement tout ce qu'on lui a fait de reproches par
rapport à la conmiuiiauté des femir.es, il voulut au nu ""ns donner la sancticMt

des lois.i mille usageslicencieux qui coiuluisoienl cgalemcnl à ranéaiitisseincMt

delà pudeur. C'éloil une coiiluine légale chezceiiaincs nations, de niaiidire

leurs dieux quand ils paroissoienl trop lents à se rcntlrc pn»pirc». D'aulres,
tt\ "gorgeant leurs hôles, preteiidoicnl faire un sacrifice agréable aux divK
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nStcfl (lomestir|ues. On sait ce que cachoicut renlbousiasme, les iniliations

et tons les mystères orientaux, où V.s pères intmoloienl leurs enfants, con-

tacroient le déshonneur de leurs filles, et des excès plus abominables encore,

l'ellcs étoienl les conséquences pratiques des spéculations et des principes,

dans les maîtres les plus vantés comme dans leursdisciples.

Je ne parle point d^une troupe de misaiithropes, tristes jouets de leur

orgueil, qui, s'efforçant tour à tour d'en varier la forme, donnèrent dana

les écarts les plus insensés. Oublions, et ce triste censeur, qui n'excepte que
ses vices de ce qui le fait continuellement gémir ; et ce moqueur cynique

,
qui,

la lanterne à la main, cherche Thomme en plein midi, et se condamne à

n'habiter «{u'un tonneau pour le plaisir de l'ostentation; et ce vagabond

superbe, qui jette ses biens à la mer pour aller redire de côte en côte, qu'il

fKirtc tout avec lui : c'est le crime, et non le ridicule ({ui fait l'objet de notre

censure.

Mais la vie même de Socrate n'est point exempte de tache, et sa mort est

déshonorée par ce lâche respect humain
,
qui lui fit faire alors son bizarre

sacrifice à Esculape. L'empereur philosopiie, ilont le panégyrique coCita

trente ans de travail à Pline, s'abaitdoiuia aux dernières infamies. Le chef

tant vanté de l'école péripatéticienne, n'a pu cacher sa lâche passion pour

une femme publique, qui lui fit supplanter son meilleur ami. La mort de

plusieurs autres n'est devenue fameuse que par les excès et le désespoir qui

la leur procurèrent. On a su les horreurs également impies et cruelles des

aKsemblées nocturnes ùe Julien et de ses hellénistes. Ils n'étoient pas plus

irréprochables dans la recherche des honneurs et des biens de fortune, ces

imposteurs q^û faisoicnt de si belles leçons de désintéressement et de mo-
destie. Le cynique méprisant, dont nous avons déjà parlé, foula aux pieds le

faste de Platon, mais .ivec un orgueil plus fastueux encore et plui> insup^

portable. L'instituteur vanté d'Alexandre le Grand est compté parmi ses

plus lâches adulateurs. Pythagore et Zenon tentèrent d'usurper la souve-

raine puissance. Enfin Hippias périt en voulant subjuguer sa patrie. Tels

étoienl les coryphées des sectes les plus fières de leurs vertus : car je ne

parle ni d'Epicure, ni de son école ou de son troupeau, comme l'appellent

d'autres philosophes, c{ui, par ce inot seul, en donnent une idée juste quant

i rhonnélcté ou aux devoirs.

Qu'on rapproche de ce tableau, je ne dirai pas leschefs révérés des premiers

chrétiens, mais la multitude indistincte de leurs disciples, asscs cap.ibles de

l'aire sentir de quel côté se trouve l'avantage de la comparaison. Qu'elle est

édifiante et vraie, la peinture que nos premiers docteurs traçoient de ces âmes
pacifiques et bienfaisantes .i l'rganl de leurs plus cruels ennemis? Maigre
vos persécutions, disoit Tertuilicn aux tyrans de son siècle, avec celte noble

Ivrnielé «pie doiuia le témoignage de la conscience, notre candeur cl noire

fidélité ne vous sont point suspectes. La tête nue, levant au ciel des yeux
purs cl des mains innocentes, nous offrons des vœux ardents pour l'empire

et pour l'enipercur ; et nous Ils 'Irons avec confiance, parce que nous y
joignons, non quelques grains d'cnc eus ou quelques coupes «le vin arrachées

a l'avarice, non le sang infect d'un taureau languissant «pii ne respiroit que
la mort; mais le di£;nc tribut d'uu corps chaste et d'une ànic intègre. Il csi

vrai ()ue nous ne cilebrons pas, comme vous, les fi'trs du prince par «le Ikmi-

Icusvs debauchea; nu»* u'iiiui((tnuns pus «pic ce ioïl les honorer, de l'aiic

lu. i4
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CCS )ouTS-Ià ce qui profancroit les autres jours. Nous ne crions poiul avec
vous : Que Jupiter retranche sur nos années, pour ajouter à celles de Cûar!
Sans proférer leurs vœux avec cette ostentation imposante, les clirétiensse

contentent de les faire entendre à leur Dieu. Mais quels sont les plus sin-

cères? De quelle religion, dites-nous, étoient les Niger et les Albin? Ces
rebelles, ainsi que les parricides qui se coulent dans le palais, le poignard
ou le poison à la main, furent-ils jamais du nombre de nos frères, qui en-
trent néanmoins dans toutes les charges de Tétat? Vous les reconnoisset

vous-mêmes pour vos plus fidèles et vos plus braves guerriers : et jamais

reprochâles-vous aucune lâcheté à des hommes qui puisent dans leur reii<

gion un mépris égal des plaisirs et de la douleur? Ainsi, dans les tribunaux,

est-il aucun de nous qui prononce des sentences d'iniquité, sachant que notre

Dieu jugera les justices mêmes ? Nous reproche-t-on davantage, soit la per'

fidie dans Tamitié, soit la fraude ou Tinfidélité dans le commerce? La répu-

blique nous est redevable, au contraire, de la vie des indigents, qui périroient

la plupart sans nos largesses.

Cet apologiste éloquent, qu*ou ne peut se lasser d'entendre, tirant enfin

la conséquence de ces principes, et défiant généralement les persécuteurs

de trouver aucun vice dans leurs saintes vicliines : Quel tort, leur dit-il avec

assurance, ne faites-vous point à l'empire en proscrivant ainsi ses plus ver-

tueux citoyens?J'en appelle à vos sentences, magistrats préposés pour purger

la terre des scélérats qui Tinfectent : dans le grand nombre des coupables

quw vous condanmez, qui sont les larrons, les assassins, les parjures, les

ennemis des mœurs? S'y trouve-t^il un seul chiélien? S'il y en a dans vos

prisons, tout leur crime n'est- il pas d'être chrétiens? Les jugements mêmes
par où vous prétendez nous flétrir, font notre plus grande gloire. En con-

damnant à la brutalité d'un impudique, nos vierges, intrépides à la vue des

lions rugissants, vous manifestez à jamais que la perte de la pudeur est un
plus grand malheur pour le chrétien que la perle de la vie.

Quant à la charité et à l'union admirable des fidèles entre eux, elle fut

telle dans les premiers temps de l'Eglise et long-temps après, qu'elle excita

l'émulation et la jalousie dus idolr>lrcr,. Oir a dû remari^uer que Julien l'a-

postat, après mille eft'urls pour établir cette concorde et cette cordialité

merveilleuse entre ses hellénistes, leur fit d'humiliants reproches sur l'inu-

tilité de ses tentatives.

Si la vertu s'affoiblit quand elle est moins exercée ; si la charité se re-

froidit, et si l'iniquité abonde en sa place-, on voit toujours paroitre, comme
nous l'avov-s observé, et comme nous aurons encore mille occasions de le

faire , on voit au moins par intervalles des âmes d'une élévation et d'une

énergie extraordinaires, dont l'exemple et le zèle rendent aux mœurs chré-

tiennes leur intégrité primitive. Non-seule iTient dans les premiers siècles,

mais datiS tous les temps et sous tous les climats, on trouve et l'on ne cessera

de trouver des modèles de la vraie justice , malgré le torrent de la perver-

ité. Au moins est- Il incontestable que le christianisme a aboli on absolu

ment flétri les excès les plus dcshonornnt.s pour la nature hiirnaine. Celle

afl'rcuse débauche, dont les poètes et les philosophes païens s'entretenoionl

nvcc indifFcreuce, et qiu' nous n'osons plus nommer, l'Evangile asi bien ré-

formé les idées sur ce point, que depuis son étahlissemcnl on a regardé rcux

nul en «ont souilles toinnic des monstres dignes d'clrc anéantis [lar le liti,
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arec tout ce ({ui pourroit perpétuer la mémoire de leurs infamies. NVvil
pas de même aboli, dans toute retendue de sa domination, les immolations

impies des victimes humaines? Oui, la Toi seule a pu empêcher, et les adoi**»-

teurs barbares, soit de Moloc, soit de tant d'autres démons homicides, «ic

les rassasier du sang le plus cher; et les Romains, de sacrifier leurs sem-
blables à Jupiter Latial ; et les Grecs, de les immoler à leurs morts illustres

ainsi «\u'à leurs dieux. Elle a introduit une sorte de riémeuce ou d'humanité
)usque daiu les horreurs de la guerre. Elle a du moins corrigé Ténornie

atrocité des guerres antiques, où l'on méconnoissoit le droit le plus sacré dea

gens; où l'on égorgeoit de sang froid les combattants les plus signalés par
leur valeur; où il s'étoit établi un usage, presque inconcevable a nos mœurs,
d'immoler l'enlant à peine sorti du sein de sa mère, d'égorger les légions

vaincues et désarmées, de jeter des peuples entiers dans les fers, d'atteler les

rois et les reines au char du triomphateur, de réduire les femmes d'un rang
auguste à des indignités mille fois pires que la mort. Enfin, notre religion, amie
des hommes et si digue d'en être aimée, comme nous le verrons encore mieux
par la suite, cette maîtresse bienfaisante des nations n'a point été satisfaite,

qu'elle n'eût affranchi le genre humain, qu'elle n'eût abrogé légalement ou
sagement restreint le '«roit accablant de la servitude. Parlerai-je du mariage,

qu'elle a seule ramené, en tant de climats et d'une manière si fixe, à son
unité et à sa stabilité primitive? ]Sous eu avons bien assez dit pour con-

vaincre les personnes susceptibles de persuasion, qu'entre toutes les sectes

et toutes les écoles, il n'en est aucune qui puisse entrer en parallèle avec

l'Elglise chrétienne, sur les enseignements pratiques et favorables aux
mœurs.
Sur les objets purement spécuLtiis ou (fii n'ont qu'un rapport indirect

avec les passions, sur la nature et les perfections de l'Etre suprême, dans

quels écarts n'a pas donné toute la science du paganisme? On rougira long-

temps de ses fables et de ses rêveries honteuses ; des dieux grossiers et vicieu^t,

la division dans leur famille, les emportements et les injures dans leur com-

merce, les festins et les folles amours dans le ciel. Mais craignons d'insulter

à l'esprit humain, en lui rappelant ses anciennes chimères.

léa philosophie s'est enfin désabusée de ces extravagances. Que dis-je? elle

n'est sorlie «l'un précipice que pour se jeter dans un autre. Par ((uel hor-

rible mélange n'a-t-elle pas défiguré les vérités mêmes ({u'elle conserve, et

qu'elle doit à l'Evangile, tandis qu'elle le blasphème?

En voici une légère portion. Un être indépendant, par ^oi:iiéquent néces-

saire et pariait, à qui 1 - vice, et la vertu sont égaux, qui ne récompense lû

ne punit, dont riuteiligcnce seroil surchargée ou la nL-^jeslé dégradée par la

multiplicité ou la petitesse des objets : Si l'on substitue le hasard à cette

divinité, qui ne vaut guère mieus le bel ordre du monde, le cours inva-

riable des astres, renchaîneinent ù^b saisons, la muUiplit-alion ou la repro-

duction presque iufinie et si singulière des animau ' des plantes chacu'

dans son espèce, celte foule de phénomènes qui depuis si long-temps nou.

ravissant d'urs admiration toujours nouvelle; tout enfin, selon ce ruineux

syslèn c , ne sera plus (pie l'ouvrage du hasard, et le hasard, qui n'est rien,

sera pLis industrieux, plus habile (pie toutes les intclligeurcs connues

Rapprochons de ces égarements les idées que la rclij^ion chrétienne nous
domie de la granueur de Dieu et de la puissance (pii éclate dans S(S œuvres,

i
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532 DISCOURS.
lie son impénétrable sagesse, de son immensité, de son indépendance, de
toMv:^ ses perfections infinies. Malgré le jou^ sous lequel la loi captive notre
L'TiN.ndement, toutes les connoissances de la philosophie, en comparaison
d^s lumières du chrisliani.«.me, ne sont «pie ténèbres ou de vains éclairs. Un
entant Ttarmi nous, dè;i la première aurore de la raison;, et à h naissance

de réghse un pcchenr de Galilée, un corroyeur de 1 ars.« , une m-uthanue
Lydieime, sont mieux instruits lyae l'aréopage toucljanf J;t nature duDJtfï?

inconnu, parlant plus dignement des attributs divins, ûi}& propriétés th;

notre âme, d^s solides vertus, que le Porti<i.ie et le ''^ycée, jjce Sr cato et

Platon. Le peu d'exprrssions vraiment subli^nes et lumineuses, qui ont tani

fait exalter la sagacité ot ces philosoplies, sont o ttant d< richesses d'emprunt
qu'on ne sauroit mécoimoître en reli^y txt nos liiTcn saints.

Que ai notre religion ne lève pas toiijours le voile, si la foi dans son essor

laisse la philosophie éloimée au-dessous d'elle ; en un mot, si la foi t'ur asse

la raison, elle ne la contredit jamais. Iitipétiuuisc ;laas ses tentatives, c<>lle-

ci est d'abord fiiirprise que la vue claire de la vérité lui échappe : mais re-
pliant ensuite Sis réilexionssur soi-même, ne 'loil-4'lle pas se dir;; ^ u qu'elle

scr.. il devenue ce qu'elle u'éioit pas, c'est-à-dire, d'une c«'V;5cité nilinie.ou

qu£ ("^îtevml aviroit ce^îé d'être infini comme il l'est nécessairement, si elle

compr'?j£.iil!' \i. nous oomioissons-nous nous-mênies, pour concevoir l'im-

ïORnsite .': TAiiicur de toute chose? Savons-nous ce que c'est que le prin-

cipe de vi'; :ui nous anime; par quelle vertu ce «jui n'est plus ou n'est pas

encore, iiz préaentfi à:notre vue comme ce qui existe; par quel lien notre

^me tient à notre corps, ou si elle n'y est point ni tachée, comment elle le

meut à son gré; comment encore, si elle n'étoit qao dans mie de ses parties,

cllepourroit les mouvoir toutes; et comment elle n'en auroitpas l'extension, si

incompatible avec sa propre nature, si elle étoit répandue dans le corps entier?

Il est des «{uestions moins subtiles, et plus capable.") encore de nous con-

tondre. C'est l'éternel le Sagesse qui nous les fait elle-nicme dans la personne

de Job : et que d'autres plulosophes que les disciples de cette suprême Sa-

gesse s'efforcent d'y répondre ! « Où étiez-vous, dit-elie, quand je dcssinois

l'édifice de l'univers? Qui app!i(pia sur cette vaste masse la règle et le

compas? Sur quelle base portent ses fondements, et qui en a posé la première

pierre? Qui est-ce qui a circonscrit a la incr de si justes bornes? Quelle

chaîne, quel invisible frciu contient si impéricuscriicnt la fougue de ses

vagues écumanles? Quelle région durant la nuit habite la lumière? et quelle

est, pendant le jour, la retraite des ténèbres ? Dans quels magasins sont en

réserve les neiges et les frimats ! Par «pie! canal se répand à propos la me-
sure de chaleur et d'humidité propre à développer les germes de vie /'ans

le sein du moins actif des éléments? Comment celte bouc, sans variété de

couleurs ni de saveurs, produit-elle des (leurs et des fruits de toute espèce?

D'où les plantes, si richement diversifiées, perdant chaque aimée leurs iruits,

leur verdure, et presque leur vie, tirent-elles régulièrement ces avantage»

pour l'année suivante? » Qu'ici la philosophie si;perb% ancienne et moderne,

donne ses solutiuus: qu'elle dise rien de plus sati r."";! :t ([ue ce que Patil,

simpL artisan, en apprit aux sages les plus instr; ''<• la Grèce, quand il

leur montra la cause de toutes ces opérations et r. es dans la seule vo-

lonté de l'E' 5.Téaleur, en qui nous et l>. . I«" iics êtres vivons, agjs-

itoiu, exist'v

^
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Mais si la philosophie ne peut satisfaire à ces questions naturelles, si tout

ce qui est sous ses yeux et sous sa main renferme tant d'énigmes ; sera-t-il

encore étonnant qu'elle ne puisse percer les ténèbres sacrées dont le Dieu
de gloire se plaît à s'envelopper? Rien n^imprimc une si haute idée de sa

t;randeur que les mystères impénétrables à notre foible entendement. Je
ft'aurois plus tant de respect pour ma religion, si elle tomboit tout entière

ious mes sens, si elle prétendoit soumettre toutes les perceptions à la me-
iitre bornée de mou intelligence présente. Mais lorsque Dieu me révèle de
lui-même mie manière d'être élevée au-dessus de toutes mes conceptions,

une nature sans égale, et trois personnes d'une égalité parfaite; lorsqu'on

m'étonne par des prodiges de bonté et de sagesse sans modèles; un Dieu qui

se fait homme pour réconcilier, pour allier les hommes avec Dieu; un Dieu
qui s'anéantit, et qui ouvre un nouveau chemin à la gloire par les opprobres

et l'anéantissement : alors je m'écrie, que des merveilles cpji ne trouvoient

<lans l'homme, ni couleurs pour les peindre, ni paroles peur les exprimer,

ne sauroient être des inventions humaines.

Ces hautes vérités sont partaitemeut liées l'une à l'autre. Qu'on observe

le développement que l'apôtre fait, dans ses Epîtres, des mystères de

l'IIomme-Dieu, surtout en écrivant aux Romains, aux Galates et aux Hé-
breux : quel ordre, «piel enchaînement admirable toute âme droite n'y re-

marquera-t-elle point? Les principes posés, tout se suit, tout s'explique de

soi-même. Partout on aperçoit une justesse d'induction, un genre néces-

saire de liaison, aussi visiblement divin que l'immensité de l'objet dont le

fond échappe. Examinez tel poijit de notre foi qu'il vous plaipa : si par

exemple, le premier homme a péché; Dieu libre dans ses œuvres peut,

après avoir exercé sa justice contre les anges rebelles, jeter sur lui un regard

de miséricorde. Mais s'il veut en signalant sa clémence, réparer, d'une ma-
nière pleine et en même temps la plus convenable, l'injure faite à sa ma-
jesté, il faut que le libérateur qu'il envoie réunisse dans sa seule persoime,

et la nature de l'ho nme pour punir l'auteur de l'injure, et la nature du
maître offensé, parce qu'étant sans égale, elle ne peut trouver qu'en elle

seule une réparation proportionnée à l'offense : c'est -à-^ire, que le Messie

doit être Dieu et homme tout ensemble; unir la nature divine et la nature

humaine dans une personne d'une dignité infinie. S'il étoil seulement Dieu,

il n'auroit pu, ni mourir, ni souffrir, ni faire d'œuvres expiatoires et pé-

nibles. S'il 'l'étt 11 qu'un pur homme, quelque saint qu'on le supposât, toutes

tes souffrances, tons ses travaux n'eussent eu qu'un prix borné, et par con-

séquent de nulle proj^ortionavec la grandeur infinie outragée par le péché.

Il falloit dans une telle union entre les deux natures, que les œuvres de

l'homme pussent véritablement s'attribuer à un Dieu, et que la divinité

unie personnellement, mais sans confusion, avec l'humanité, conférât au
grand œuvre de la n-dcmption sa valeur infinie. Le fond du mystère une
fois p'-osupj osé

^
quc ' enchaînement de raison ne trou;'e-t-on pas dans son

devi'^ij.i.eiîsestl et ^es conséquences?

:: i-.i, aucun de ne dogme^i les plus impénétrables ne combat la raison;

là ne a)nlrediscnt que ;'0s sens et nos préjugés; et combien d'autres vérité.*

incontestables, >lans la classe la pli j ordinaire, les contrarient, également?

Le ra|i|K»rt des sens est si tronqicui., que c'est une tics premières maxin.u:s

de lu sagesse, de se tenir daiis la défiance à leur égard. Y prendrons-nous
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«loue une confiance aveu<;Ie, quand il sera question de ce qu^il y a de plus

impénétrable, de Tunité d'essence, par exemple, de la trinité df: subsistances

uu de personnes duns l'Être divin<* Mais d*où provieiment les dillGcultés

qu'on trouve à croire ce profond mystère ? De ce que nous voyons, dans lea

hommes, qu'une nature ne constitue qu'une personne, et cpie plusieurs per>

.sunnes l'ont plusieurs natures distinctes. La diiTicultévientdonc de l'habitude

ou du préjugé, et non du jugement ou des lumières de la raison. Pour les

contredire, il l'audroit alarmer et nier la même chose, assurer qu'il n'y a
qu'une nature divine et qu'il y a plus d'une nature divùie

,
qu'il n'y a qu'un

Dieu et qu'il y a trois Dieux. Or la foi même nous fait rejeter cette absur-

dité impie : elle enseigne qu'il n'est qu'une nature en Dieu, et qu'il y a ce-

pendant trois persomies. Qui nous induit donc à confondre les termes de
personne et de nature? c'est l'imagination seule, et non pas l'intelligence.

Mais pour peu qu'on ait de circonspection, ne doit-on pas se tenir perpé-

tuellement ^n garde contre l'imagination , ou contre le rapport des sens

qui n'en diffère point? M'en rapporté-je à mes yeux ou à mes sensations,

quand elles me disent que le soleil n'a qu'un pied de diamètre, que les cou-

leurs sont quelque chose de sur-ajouté aux corps et à la disposition des parties

tic leur surface? La raison , d'un autre côté, ne me dit-elle pas que les pro-

priètés des êtres sont analogues à leur nature? Elles sont donc nécessaires

dans l'Etre nécessaire ; parfaites dans l'Etre souverainement parfait ; infinies,

incompréhensibles , dans l'Etre à qui l'inmiensité n'est pas moins essentielle

que ses autres attributs. C'est doncunp prétention insensée
, que de vouloir

les comprendrie : cp seroit un travers, que d'entreprendre de les expliquer.

On ne veut pas croire le mystère dis la Trinité, parce qu'on ne le com-
prend pas : et c'est pai'ce qu'on ne conçoit pas dans toute leur étendue, les

termes de nature et de personne qui l'énoncent, qu'on répugne sans raison

à le croire
,
quoiqu'on n'y puisse certainement point trouver de contradic-

tion. Nous savons et nous soutenons, contre l'impiété de Sabellius, comme
nous l'avons fuit remarquer dans l'histoire de sa condaimiation, que les

dénomiaalioiis des personnes divines ne sont pas des sons vains et dépourvus
de sens, ou qui signifient des propriétés convenables aune même personne

' aussi-bien qu'à une même nature. Quoique nous n'ayons pas des idées de

tout ce qujs signifient ces termes, nous en avon$ de sutTisamtes, pour n'en pas

faire cet usage, aussi impie qu'abusif. Mais il faudroit avoir ces idées com-
plètes, si l'on peu t s'exprimer de la sor Ip ; il faudroit savoir à fond ce que c'est

que naturp et personne, pour décider par les lumières de la raison, s'il se peut,

ou s'il ne se peut pas, qu'il y ait plusieurs natures dans une seide persomie,

ou plusieurs personnes dan^une seulp nature. Jusqu'à ce que nous soyons en

clat de faire une analyse exacte de ces idées profondes, et J'en saisir tous les

rapports, nos jugements naturels, portant sur de simples conjectures, ne

acront que des présomptions hasardées et fort sujette» à erreur. Est-ce là

le cas de crier à la contradiction, ou même à la pesanteur excessive du joug

dp la foi? On pourroit donc rejeter les témoignages, même du plus grand

poids, sur tout ce qu'on ne pciiétrcroit point. Par conséquent, moins on

auroit de science cl de pénétration, plus on acqucrroit de droit de ne point

n'eu rapporter aux personnes mieux instruites et ]»lus éclairées. Peut-il être

une conclusion plus déraisonnable? et dès lors fut-il jamais principe plus

f.iutif que celui d'où elle sort si naturellement ?

':i::iW'
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On ne donne point en de pareils écarts, par rapport aux choses humaines

Combien de faits extraordinaires ne croit^on pas sans difficulté, quoiqu'ils

semblent contredire tout ce qu'on a vu, et qu'ils choquent tous les préjugés?

Tant d'exploits des héros de la Grèce et de Rome sont de vrais prodiges,

par rapport à Tordre commun des événements : on n'en doute pas néan-

moins, parce qu'ils sont appuyés sur des témoignages irréfragables. 11 est

même de principe, qu'on n'élève point de contestation sur la possibilité dts

choses de fait, quand elles sont suffisamment attestées. Pour ce qui «st de la

nature, comliien d'impossibilités prétendues, en physique, «pie des expé-

riences plus modernes ont fait disparoître? Ces objets sont toutefois du
ressort de nos facultés naturelles ; ils sont incomparablement plus à leur

portée, ([ue les objets sublimes de la révélation : on rejette ceux-ci, on admet
ceux-là; quelle que soit la cr.ase de cette conduite inégale, elle doit nous

être d'autant plus suspecte, que tout l'avantage est du côté de nos mystères.

Car, tandis qu'on n'aura point prouvé de contradiction manifeste en cette

matière, on n'aura rien du tout prouvé; et l'on doit avoir au moins pres-

senti, après ce <pie nous venons de dire, cpi'on n'a pas les notions siiffisantes

pour démontrer une pareille contradiction, quand par impossible elk exis-

leroit.

Ce n'est donc rien faire, «pie d'élever des difficultés, de donner lieu à des

doutes ou à des soupçons : c'est pourtant ce cpie les incrédules ont fait de

plus fort. Les uns en sont convenus avec franchise et en termes exprès; les

autres ont fait et font encore tous les jours le même aveu, d'une manière

équivalente, en regardant les miracles de Jésus-Christ, supposé leur vérité,

comme une preuve sans réplicpie de la divinité du christianisme. La résur-

rection de Lazare eût converti Spinosa même, à ce qu'il assure, s'il en avoit

clé témoin : c'est-à-dire, que la vue de ce miracle l'auroit convaim i
,
que ce

qu'il présumoit être contraire à ta raison i^y étoit pas réellement contraire,

et par conséquent qu'il n'y avoit dans nos mystères que des contradictiu..>

présumées ou apparentes.

Mais qu'avons-nous besoin de pareils témoignages? Tant de Pères de VK-

glise et de saints docteurs, génies vastes, sublimes, et non moins doués de

pénétration et de discernement que de chaleur et d'éloquence, comme
tout lecteur équitable en conviendra sur ce qu'il a vu des SS. Cypricn, Basile-

Grégoire de Nazianze, Ambroise, Chrysoslôme, Jérôme, Augustin, et, ei

remontant plus haut, d'Aristide , d'Arnobe, de Clément d'Alexandrie, d'O
rigène, de Lactance : tous ces hommes, d'une étude et d'une profondeui

immenses, d'un esprit si solide et si juste, tant de vrais philosophes, n'au-

roicnt'ils point aperçu les contradictions, s'il s'en trouvoit dans nos dogmesl

Vous en avez vu plusieurs, dans les premiers siècles, éprouver tr.-.- * i<ne

extrême à se soumettre au joug de la foi. Us étoient nés dans le pa^^auisme,

et par conséquent dans l'incrédulité ; et le préjugé de l'éducation ne leur

avoit point aplani la carrière. Nous avons été de votre religion, disoit en-

core Tertullien aux gentils du troisième siècle : nous ne sommes pas nés

chrétiens; il nous a fallu le devenir. Mais ces cœurs droits et vertueux , ces

esprits véritablement forts et capables d'attacheuient pour la vérité, con-

cevoieiH o'icles présomptions et les apparences ne luiôtent rien de sa réalité.

Saui . de pénétrer des objets inipcnétrablcs, il leur suffisoit que ! 'exis-

tence ' 1 lût solidement établie : l'obscurité même du fond de nos myiitèi es m

éf^
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leur persaadoit qu'ils n'étoient pas de i'iuveiitiou des hommes, c'est-à-dire
des premiers prédicateurs de l'Evangile. Non, elle u'eutroit point dans ces
esprits justes et conséquents, cette supposition chimérique, que des impos-
teurs, assez habiles pour avoir ménagé dans les opinions et les mœurs la
plus étonnante des 'évolutions, eussent eux-mêmes posé pour base d'une
religion qu'il? .

,
,: fi . idre universelle, l'aveugle docilité, qui en est le

plus pénihir. sr>crihc<
. Aiais ils reconnoissoient

, qu'autant elle est inacces-
sible à la iuisou quant à l'objet de la croyance, autant elle lui est conforme
(juant aux motifs de croire, et même quant a soji élévation au-dessus de
notre foibic intelligence

Oui, sans doute, il est très-raisonnable que nous ne puissions concevoir
ni les perfections infinies de l'Être suprême, ni sa manière d'être infinment
parfaite , infiniment supérieu' .'i

'

. ..vluc. Il est de la raison, que nous sus-
pendions nos jugements, ou plutôt que nous surmontions notre aveugle
répugnance, dans ce qui ne nous paroît ditîicile que parce que les notions
nous manquent; parce que la sphère de notre esprit a des bornes que la

vérité incrééc peut seule étendre, et qu'une révélation plus circonstanciée
eût eu effet étendues, jusqu'à faire évanouir toutes nos difficultés. Il est rai-

sonnable que Dieu nous ait proposé des mystères, afin d'humilier notre en-
tendement superbe, comme il nous a imposé des lois, pour soumettre nos
penchants déréglés : il falloit dompter toutes les facultés diî notre âuie

puisque toutes avoient secoué le joug sacré de l'obéissance. Dans la Io< de
nature, dont le Législateur éternel se contentoit avant TËvangile, ces mys-
tères sublimes, qui sont l'objet de notre foi, étoient ignorés de presque tous
liL's hoiimies : mais dans quels écarts déplorables ne doima-t-on point alors ?

Vous l'avez reconnu, en gémissant sur le délire prestjue uni . vsel du monde
idolâtre, sur la fureur des nations les plus éclairées, riui se montrèrent les

plus altérées du sang des martyrs. Ainsi, tout obscurs que paroissent Jios

dogmes, ce sont de vraies sources de lumière, au moins de puissants r réier-

vatifs contre les ténèbres de l'erreur, qu'ils préviennent en fixant la légèreté

et la dangereuse curiosité de l'esprit humain
On réunit dans des symboles les points capitaux de notre croyance, afin

de fixer notre instabiliu* naturelle; on nous avertit et l'on nous fait icntir

à l'exemple des apôtres, des Pères et des premiers conciles, que sans succès

et avec les p!u5 qrands t^angers nous tenterions de péjiétrer au-delà de ce qui

nous fut enseij;ué d'abord; que la seule innovation des termes, faite arbi-

trairement en cette matière, est déjà une profanation; que la différence du
docteur au simple fidèle n'est rien, par rapport à ces objets sublimes; et

que le plu3 digi;"- d'ttre écouté, es^. celui qui s'ea tient le plus religieusement

au pied de la lettre. C'est ainsi que vous avez déjà vu durant 'luatre siècles,

et que vous verez dans tous les siècles suivants, les saints dépôts de l'Ecriture

et de la tradition, se transme'tre, i- qu'ils ont été reçus, sans addition, sans

suppression, sans aucune at ition. et la doctrine du salut demeurer inva-

riablement la même dans ' rs ageux des temps.

Revenons cependant sur un sai rmce d'aussi grand intérêt que le sont nos

lumières ou nos lueurs nat.irelles, et voyons si les procédés de ceux qui le

trouvent contraire à la raison , sont en effet les plus raisonnables. Mais pour
combattre la seule merveille de l'établissement de l'Eglise , à quoi nous res-

ti'cint la nature de notre v.uvrage , combien de paradoxes, combien d'absur-
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dites révoltantes n'est-on pas i. utrainld^adopler? 11 faut d'abord nier les

faits extraordinaires consignés dans toutes les histoires
, parce qu'il n'en est

aucune dont l'authenticité soit aussi-bien établie que celle des écrits évangé*

liques. Il faut croire aveuglément , sur rallé{;ation de quelques esprits dé^

pravés par l'orgueil ou par des passions plus honteuses, que tous les pro-

phètes n'ont prétendu lire dans l'avenir qu'en faveur d'une faction sacriléiçc;

que le plus saint des enfants qui eussent été engendrés par leshommes
, que

Jean
,
pris pour le Messie à cause de sa sainteté , n'a refusé ce titre incom-

parable que pour déférer les boimeurs divins à un séducteur
;
que les apôt res,

sans excepter Paul, qui fut d'abord animé de tant de fureur contre l'Eglise

naissante, que tous les premiers disciples de Jésus-Christ , c^nt sacrifié leur

fortune ou leurs espérances , leur repos et leur vie , à un Imposteur démas-

qué
,
juste victime de la mort et de l'infamie, à jamais incapable d'inspirer

de l'attachement ou de la crainte ; que les ennemis même du christianisme

favorisèrent une entreprise chimérique; que le concours des événements,

ou plutôt la providence qui les dirige , facilita la surprise, fomenta l'erreur
;

que le ciel
,
par les prodiges , apposa au mensonge le sceau de la vérité

; que
rViomme ,

que la société trouve sa tranquillité, sa sûreté , son bonheur , daiu

l'imposture et l'impiété; \\ie les plus fourbes , et par conséquent les plus

méchants des hommes, ne respirèrent que la sanctification du genre humain,
et sacrifièrent tout pour la procurer

; que ce plan a clé suivi par une mul-
titude innombrable, qu'il a été exécuté malgré les efforts de toutes les puis-

sances de la terre: en un mot, qu'il s'est fait tout à coup une révolution

totale dans les mœurs et la conduite; et qu'au lieu qu'on a toujours vu
l'amour-propre se servir de l'imposture aux dépens de la justice et de la cha-

rité , ici au contraire la supercherie a servi a vertu aux dépens de toutes les

ciipitUtés de l'amour-propre; qu'ainsi, le vice et la vertu, le mensonge et

la vérité , l'histoire et la fable , ont des droits égaux sur nos jugements et

sur notre attachement. Telle est la moindre partie des contradictions et des

absurdités qu'il faut dévorer, en prenant le parti de l'incrédulité. Nos dogmes
les plus difficiles à croire présentent-ils des difficultés pareilles?

Convenons cependant que nos symboles de foi , et plus encore les conse-

il ' iices pratiques qui en résultoient contre les passions, formoient une
lo. te épreuve, surtout pour les peuples auxquels ils furent d'abord ensei-

gnés. L'un des premiers mùiistres de ce sublime Evangile , de cette sagesse

cachée aux sages du siècle , nous apprend qu'elle fut un scandale pour le

juif, et un sujet de risée pour le gentil. Il s'agissoit
,
pourun monde presque

tout charnel, de s'élever bien haut au-dessus de la sphère de l'esprit hu-
main ; d'adorer un Dieu pauvre et souffrant ; de le préférer h tout ce qui

llattoit les sens et charmoit le cœur; de donner à ce coeur, si i<as et si res-

serré, une noblesse et une étendue de charité, qui embrassât tous les hommes,
qui reconnîit en eux les enfants d'un père commun, qui n'envisageât que
des frères chéris dans les ennemis les plus envenimés. Il s'agissoit d'éteindre

ou d'amortir toutes les inclinations corrompues de la nature ; de la plier

violemment dans u . sens tout contraire à ses penchants impérieux, et

presque de la détruire pour la dresser ; de mourir à soi ; .de renoncer à soi-

même; de contrarier ses goiîts dépravés, sans ménagement, sans interriqi-

tion , sans n^ettre jamais de fin h une guerre intestine non moins durable

que laborieuse. Celte religion nouvelle contredisoit en même temps des
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opinions généralement reçues, autant ou plus que les affections naturelles.

L'orgueilleux philosophe, en Tembrassant , dcvoit assujctîr son esprit à
des principes qui déconcertoient toute sa pénétration. Il lui falloit rejeter les

pre)uges et les maximes qu'il tenoit de ses pères et de ses maîtres, des sa-
vants et des politiques les plus révérés. Le juif, quoique dépositaire de la

vérité, n'avoil guère moins de préventions à vaincre, que le philosophe et

le vulgaire idolâtre. Avec son zélé pour la gloire nationale dont il taisoit

toujours une partie de sa religion , le premier pas qu'Israël eiit à faire pour
parvenir au christianisme , c'étoit de confesser l'opprobre et la réprobation

d'une nation , si fiére d'avoir été long-temps le peuple choisi. Enfin l'établis-

sement de l'Eglise n'étoit pas moins difficile
,
que la ruine ou l'entière sub-

version du Capitole et de la synagogue.

Quelle merveille, s'écrioit saint Jean- Chrysostôme long-temps avant

nous, quelle merveille de voir des troupes de juifs , avec tant d'autres peu-

ples , adorer un homme qu'ils ont mis judiciairement à mort comme un
malfaiteur! de voir la croix, ce signe autrefois si honteux, plus honoré

aujourd'hui que le sceptre et le diadème! Qui n'a pas horreur, ajoute ce

Père , des pieux et des ongles de fer , destinés à la torture des criminels ?

Or, parmi tous ces instruments de supplice, la croix cloit le plus horrible

et le plus infâme , réservé pour le châtiment des esclaves et des barbares;

un objet de malédiction , et d'une telle exécration , ((ue les magistrats se fus-

sent rendus coupables , en y condanmant un citoyen romain. Aujourd'hui

cependant nous la voyons révérée par tout l'univers. Chacmi en retrace le

signe sur son front , chacun l'imprime sur son cœur *, elle brille dans les

temples, sur les autels, dans les plus augustes cérémonies, dans les habi-

tations mondaines comme dans les asiles de la religion; on l'élève en triomphe
sur le faite des palais , sur les portes des villes , sur les monuments publics,

et sur les trophées. Tel étoit dès les premiers siècles le culte de la croix.

Il ne s'agissoit pas néanmoins d'un culte favorable aux passions comme- If

paganisme , ou qui fiît du moins indifférent par rapport aux mœurs et à la

conduite. Jésus-Christ , au contraire , a fait préférer sa croix aux honneurs
et aux plaisirs ; il a fait succéder, sans intervalle et sans ménagement, l'ab-

négation à la cupidité et à la licence ; il a rendu doux et humbles de cœur,
des hommes à peine susceptibles d'humanité ; il a inspiré l'amour des en-

nemis à des monstres de cruauté et de perfidie , la clémence aux tyrans de
l'univers , à ce peuple qui ne régnoit sur toutes les nations que pour en

prodiguer le sang et en dévorer les fortunes ; en un mot , il a tiré le genre

humain de la voie large
,
pour le faire marcher avec persévérance par des

•entiers semés d'épines. Car ce n'étoit pas à des êtres d'une autre nature

que la nôtre, qu'il imposoit son joug; ce n'étoient point des hommes qui

eussent les passions plus modérées, ou les inclinations meilleures que la

multitude perverse des mortels : c'étoit à ceux-là même, qui, engourdis dans

la mollesse et la dépravation où ils étoient nés , sembloient avoir acquis un
droit de prescription pour n'en plus sortir.

Toutefois rien ne fut plus rapide que ce changement. Les apôtres ont à

peine annoncé que le fils de Marie est le fils de rElcrncI
,
qu'on se soumet à

ses lois dans la ville même, où, si aveuglément et si injuriciisement mécoimu,
il vient enfin d'être crucifié. Ceux qui l'ont proscrit comme un blasphcina-

tcur, l'adorent comme 1 egul du Trrs-IIaut. 11 ne faut à Simon-Pienc,
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comme vous Tavez vu avec admiration , que peu de paroles pour en con-
vertir des milliers. La grâce de TEsprit saint n^est pas moins eiticace dans
les différents cantons de la Judée, où Jacques et Jean portent la parole du
salut. Les bornes d'Israël ne sauroient plus contemr ce feu qui dans peu

embrase tous les climats. Ce torrent gêné dans son litse répand aussi rapide-

ment , et presque aussi loin
,
que les rayons du soleil. Telle est la révolution

«pie les (aux dieux en gémissent ; que leurs prêtres se lamentent ; que les

temples des idoles devenus déserts, au centre même de la superstition, les

sacrificateurs se plaignent que les sacrifices ont cessé faute d'assistants. C'est

ainsi , comme il vous ensouvient , que Pline , de son gouvernement de Bithy-

nie, en écrivoit à l'empereur Trajan ( loa ).

Nous sommes d'hier, disoitde son côté TertuUien, dans des mémoires
fameux , faits pour éclairer les sénateurs et les césars ; nous sommes d'hier,

et déjà nous remplissons vos cités et vos campagnes, vos armées et vos con-

seils, le palais, le sénat et le barreau : nous ne vous abandonnons que vos
temples. Nous prenons part à votre commerce, à vos traités et à toutes vos
assemblées, sj ce n'est aux superstitions du Capitole, à la licence du dnjue,
et aux cruautés de l'amphithéâtre. L'empire deviendroil un désert, si nous
en sortions, le silence et la langueur de la ville vous consterneroient , et

vous auriez horreur de votre solitude. Ce changement prodigieux , disent les

Pères presque contemporains, ne se borne pas à un peuple ni à lui empire :

ce ne sont pas les Romains seuls ; ce sont les Perses et les Indiens, les Arabes

et les Scythes, le Midi brûlant et le Septentrion glacé
, qui renversent ou

purifient leurs temples, qui brisent leurs idoles, qui abolissent leurs sacri-

fices impurs et leurs fêtes impies, pour y faire succéder de nouvelles et de
plus dignes soleimités. Du couchant à l'aurore, d'un bout du monde à l'autre,

selon la prédiction du prophète , on adore sincèrement le vrai Dieu , et par-

tout on lui offre la victime sans tache.

Dès le second siècle , on vit saint Pantène porter la lumière de l'Evangile

aux nations incommes de l'Orient, et jusqu'aux rives de l'Inde ( 189). Saint

Athanase, par le ministère de saint Frumence, la répandit dans la vaste

étendue de l'empire des Abyssins. L'esprit d'émulation engagea les ariens

mêmes à évangéliser lesHomérites, aux extrémités de l'Arabie heureuse,

vers l'Océan : semence infecte , d'où le Seigneur ne laissa point de faire éclor >

la vraie foi, qui se manifesta si bien dans la résistance n^gnanime que i->

néophytes opposèrent à la fureur d'une colonie nombreuse de juifs leu. s

voisins, et à tous les desselris des ennemis du fds deDieu La multitude des

martyrs de Perse ne prouve pas moins solidement l'heureuse consistance

qu'y avoil prii^c le chrisliaiusme. Dès le temps du concile deNicée, on trouve

un évêque deScythie, nommé Jean, qui signala dans cette auguste assemblée

la fermeté et la pureté de sa foi. Ces peuples , appelés Nomades ou pasteurs

errants avec leurs troupeaux et avec les chars qui leur tenoient lieu de mai-

sons^ avoient recueilli précieusement le trésor de l'Evangile
,
parmi les dé-

pouilles des provinces romaines de leur voisinage. Les Sarrasins, qui er-

roient pareillement sur les confins de la Syrie et de la Mésopotamie, appri-

rent avec la même ardeur la doctrine du salut, des saints anachorètes épars

eu grand nombre dans ces déserts. Quel({uefois une simple femme ou lui en-

fant, emmenés captifs, convertissoient des peuplades nombreuses et des

nations entières.

m
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Cependaïkt la profession du christianisme nVloit pas Teffel de la considé»

ration, ou d'une crédulité de caprice. Ce n*étoieiit pas seulement ces hordes

sans police et sans lumières, ce nVtoit pas seulement le vulgaire , inquiet et

avide de nouveauté
,
qui enobrassoit cette loi, aussi dure que merveilleuse.

Dans le second, dans le premier siècle de l'Eglise, une foule des plus beaux

génies de Rome et d'Athènes passèrent sous nos étendards, quittèrent pour

eux les aigles romaines et toute la pompe imposante de la superstition.

Traitera-t-on d'hommes communs, d'esprits crédules et foibles, Den^sde
l'aréopage, le sénateur Apotlone, Justin, ce philosophe profond, Aristide,

Méliton , Athénagore, et, peu après eux. Clément d'Alexandrie, ce prodige

d'érudition, Origène, prodigieux en tout genre, Tertullien, si digne de sa

renommée tant cpi'il demeura fidèle à l'Eglise, Cyprien, Arnobe, Lactance,

et leurs disciples sans nombre? Où trouve-t-on plus de sens et de lumières,

plus de force dans te raisoimement, plus de coimoissances acquises, plus de

pénétration et d'étendue d'esprit, que dans ces premiers défenseurs du chris-

tianisme ? Jugeons-en par leurs triomphes sur nos plus redoutables adver-

saires, tels que Celse et Porphyre, et sur tous les sages de lagentilité. Ils

ont cru néanmoins avec simplicité, ces puissants génies ; cl ils ont cru, non
sur les préjugés de la naissance et de l'éducalion , comme ils l'observoienl

eux-mêmes-, mais après avoir combattu pour la plupart contre la vérité,

jusqu'à ce qu'elle les eût subjugués par son évidence.

Rappelons-nous les motifs auxquels ils ne purent résister. Si les vérités

morales , si les règles ou les images de certaùies vertus avuient de quoi leur

plaire , l'obscurité des dogmes nouveaux, les obstacles des ancieimes coutu-

mes et des vices invétérés restoient tout entiers; et les plus éloquents pané-

gyristes des mœurs étoient souvent plusasservis que leurs admirateurs aux

passions d'ignomuiie. Ils furent donc bien puissants , les motifs qui triom-

phèrent de leur résistance, qui leur firent prendre mie résolution si géjié-

reuse et si ditTicile ; ils surpassèrent toutes les forces de l'esprit humain; ils

portèrent l'empreinte de l'éternelle vérité et le sceau visibledu doigt de Dieu.

On fit observer à ces esprits justes et pénétrants l'accomplissement des

prophéties dans toute leur étendue, le temps, le lieu de ravèncmcntdu Messie
;

toutes les circonstances de sa vie et sa mort , tracées , si long-temps avant sa

naissance, dans des monuments d'une authenticité incontestable. On leur fit

surtout remarquer cette suite d'œuvres miraculeuses, si capables de prouver,

indépendamment même de leur prédiction, la dignité, la divinité du culte

qu'onleur proposoit. Onleur montra, au moins dans les premiers temps,

les paralytiques, les sourds, les muets, les aveugles de naissance
,
que Jésus

avoit guéris ; les morts qu'il avoit ressuscites à la vue de toute la Palestine -.

et l'on ajouta qu'il s'étoit enfui ressuscité lui-même, qu'il avoit apparu dans

toute la gloire de sa vie nouvelle à plus de cinq cents témoins à la fois , ({u'il

rtoit monté au ciel avec la même publicité et le même éclat. Ces témoins

oculaires eux-mêmes, quelques-uns de ceux qui avoiintété retirés du tom-

beau ou miraculeusement guéri» , rendirent ces témoignages, s'otïrirentà

les confirmer, les confirmèrent en effet par des prodiges semblables à ceux

de leur maître, et commu'iiquèrent à leurs nouveaux disciples le pouvoir

d'en opérer à leur tour.

Or, n'étoit-il pas absolument impossible, je ne dirai pas aux grands et

Mux sages, mais au vulgaire le plus borné, de se tromper sur des objets dv
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cette'natnre , stir ces faits précis, frappants, publics, et souvent réitérés?

Comment se persuader, s'il n'est vrai, qu'on a vu rendre subitement la

vue à des aveugles-nés connus de toute une ville , l'embonpoint et la vi-

gueur à des membres dessécbéspar une paralysie de trenle-huit ans ; la vie

à des cadavres qui exhaloient déjà l'infection? Mais surtout comment, s'il

n'est pas vrai, se mettre dans la tête qu'on a le pouvoir de faire des mer-
veilles semblables, et qu'on en a souvent fait? La seule persuasion où fu-

rent les premiers témoins de ces miracles en est une preuve irréfragable
;

et la plus sincère persuasion a pu seule leur faire embrasser une religion,

dont tant de dispositions naturelles les éloignoient. Si les premiers chrétiens

et les ajjotres avec eux, si tous les membres de l'Eglise ,)rimitive, cette

sainte portion du genre humain uniquement empressée à honorer Dieu
et à édifier les hommes , la plus digne d'attention sans contredit dans la

science des mœurs ; si, dis-je , ils ne croyoient pas fermement ce qu'ils at-

lesloient au péril de leur vie : leur conduite, on ne sauroit trop l'incul-

quer, est le paradoxe le plus contradictoire, le phénomène le plus mon-
strueux ; c'est un renversement de l'ordre moral, infmiment plus incroyable

que la docilité de la nature à la voix de son Créateur.

Aussi vous avons-nous fait observer dans les commencements de celle

histoire, et vous le verrez encore souvent dans la suite, qu'on ne s'avisa

point de s'inscrire en faux contre les miracles évangéliques. Les sages du
paganisme trouvoient moins plausible de nier les faits, que d'attribuer à

la magie la résurrection des morts à demi corrompus , la délivrance des

ruerguménes, eïlaguérison de maladies les plus incurables. Lesempereurs
frappés delà perpétuité de ces prodiges, que leur mandent les gouverneurs
des provinces, et qu'ils voient quelquefois de leurs propres yeux, propo-
sent au sénat do mettre le Dieu des cViréticusau nombre des dieux de l'em-

pire. Vous avez entendu saint Justin, saint Méliton, Terlullien, tous nos

apologistes, relever avec l'éclat convenable ces faits merveilleux et ce»

puissants témoignages ; citer les pièces authentiques qui en. perpétuoient le

couvenir,eu appeler aux archives romaines oîi elles étoient déposées; faire

de vifs reproches aux idolâtres , sur leur ingratitude à l'égard du Dieu des

chrétiens, si indignement méconnu. N'y eut-il eu que les fidèles de p" • v

lés; comment le furent-ils par millions, et au point de tout satii)* à

leur foi? S ils n'rvnent p.'i« vu les mirarles qu'il.-* racontent , ne t-. )•?<.>,

pas, avec saint Augustin, que le plus inconcevable de tous les pi i.' . ,

seroit leur conversion, et mieux encore le triomphe d'une religion dej-our-

vue de tout secours humain sur toute la puissance de l'idolâtrie ?

Kappelcz-vous quels furent les premiers acteurs dans celte grande en-

treprise. Cétoient douze pr avres ouvriers, sans naissance et sans fortune,

sans intrigue et sans lettres, sans aucune des qualités naluroiles qui don-

nent du crédit et de la considération parmi les luiinmes. Exerces des l'en-

fance, et absorbés tout entiers dans la plus grossière des professions nu>>

cani(|ucs, ils n'avoient dans l'àme, avant la descente du Saint -Ksprit, m
c'Iév.ition, ni prtiétration. Souvent ils ne .<aisis3oient cpie l'écorce des eni-

lilcmes les plus intelligibles que le Rédempteur proposoit pour leur in-

struction. Pleins d'imperfections morales et naturelles, ils osent, par une
ambition aussi injuste que déplacée, au nionienl de lapins pruibiule liunii-

liatioade leur divin maître, disputer à (|ui sera le premier d'enireeu.x. Kn
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lin mot, de grossiers artisans, des étrangers sans aveu, des barbares rela-
tivement au peuple roi avec qui ils ont à traiter, Pierre et Paul l'un
prcbeur, et Tautre, tout citoyen romain «-{u'il étoit, exerçant le métier de
corroycur, entreprennent de changer toutes les idées romaines, d'imposer
des lois souveraines à l'empire, de faire tomber aux pieds de Jésus-Christ
rc terrible et superbe colosse. Figurez-voit;. encore, suivant la belle idée
de saint Jean-Chrysostôme, que contemporain de ces deux apôtres, et les

rencoalraut aux approches de Rome
, à la vue ds ces tours orgueilleuse»

et de ces palais qui bravoient les deux , au milieu des chars de triomphe
des légions , des tribus , des proconsuls

,
qui sortent de ses porticpies pour

aller porter la loi et la servitude aux nations; imaginez-vous qu'à l'aspect

de tant d'objets éblouissants et si capables de déconcerter toute autre phi-
losophie que celle de ces héros de l'Evangile , ils vous font part de leur

projet effrayant. Y pensez-vous donc, hommes inconcevables, n'eussiez-

vous pas manqué de vous écrier? Vous voulez, di^es-vous, anéantir la

religion et les dieux de Rome, faire adopter vos dogmes étranges au peuple
romain , au sénat et aux césars. Isolés et sans suite , dépourvus que vous
êtes de tout moyen de contrainte, «pielles sont donc vos ressources cachées,

vos sourdes trames, vos présenta, ou vos promesses , la magie de votre

éloquence? Si vous attirez l'attention populaire par la singularité de votre

enthousiasme , aurez-vous seulement accès auprès de ces monarques divi-

nisés
,
qui prétendent partager avec Jupiter le pouvoir suprême , ou du

moins tenir de lui l'empire du monde?
Oui, le projet de Pierre et de Paul seroit un délire à nos yeux, si le

succès ne l'eût justifié. Mais Rome , mais l'univers a été réellement changé
par ces ibibles mains : ils ont soumis le sceptre des césars a Jésus-Christ;

ils ont bamii Jupiter du Capitole; et du champ de Mars, ils ont fait le bou-
levart de la chaire apostolique. On n'y rend pas setilement les hommages
suprêmes an fils de Dieu : mais on y paie le tribut d'honneur qui convient

à ses ministres et à ses amis. Nous avons déjà vu , et nous verrons bien

plus souvent par la suite, les empereurs accourir au tombeau des saiiiis

ajtôtres, rcii'lre un culte religieux a leurs cendres, et baiser leurs chaînes

avec un profond respect. Ils s'estimeront heure;ix qu'on les enterre , non
dans le lieu même où sont les corps de Pierre et de Paul, mais seulement à

l'entrée et dans leur vestibule; ils tiendront a honneur, selon les expressions

de saint Jean-Chrysoslôme, de devenir les gardes et les portiers du pêcheur.

Le comble duprodige, c'est <pic la conversion du moudo s'est opérée dans

le sein dos périls et des perscnitioiis.Les premiers fidèles eurent des guerres

violentes n soutenir contre les villes et contre les provinces : que dis-je 1'

«ontre les nalions conjurées, et dans le sein des familles. La diversité de

rt'ligion Mparanl l'épouse de î'époux, le pore et la more des enfaiits, puiscjuc

les conversioTjs et oient successives; les haines et Icsvexations lesplus atroces

80 reiu>uveIoient de jour en jour. On regardoil les soctalcurs du nouveau

culte, comme de sacrilèges déserteurs et des em.emis publics; c'otoit un
mérite «pie tl'acc» ièrer leur perte. Tous les ordres de l'élai, toutes les pcr-

Aonnos, étrangers et parents, se dérlaroiont contre eux,el, co qui étoit

le plus à crarndre, conire ceux qui avoienl reçu nouvollemr?it la seniomc

de la foi, et t\.ius qui cllo n'avoit pas eu lo temps de prendre racine : ils se

voyoient cmprisomiis, relègues dans les dèserls, exclus des charges et des
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honneurs , notes à jamais d'ùifamie : on leur faisoit subir tous les genres

ie tortures , tous les rallineinents d'une cruauté animée par la superstition;

/es feux lents, les grils embrasés, les huiles bouillantes, des tourments st

affreux
,
qu'on ne sait de quoi s'étonner davantage , ou que les Romains et

tes Grecs les aient inventes , ou que les chrétiens les aient affrontes avec

tant de constance.

Ces ennemis dénaturés sembloient tous avoir conçu un seul et même
dessein, qui étoitde se surpasser les uns les autres en cruauté, el de triom-

pher , à force d'excès , de la patience inaltérable de leurs innocentes victimes.

On tiroit brutalement par les cheveux , de rue en rue , des personnes d'il-

lustre naissance et de complexio|i délicate; on lestraînoit nues et déliâjiirées

dans les ronces et les épines ; il n'y avoit aucun de leurs memln-es qui n'é-

prouvât un traitement an»;"! outrageant qu'inhumain : et combien <le l'ois

,

à la vue du foiblc tableau que nous en avons tracé, n'avez-vous pas juijé,

pleins d'indignation
,
que csux-là seuls méritoient ces horreurs

, qui avoient

la barbarie de les exercer l On scioit les uns par le milieu du corps, on
écorchoit les autres tout vivants ; après quoi on semoitle sel sur tous leurs

membres, on les couvroit de miel, et on les exposoit en plein midi aux ai-

giiillons et à la lente voracité de tous les insectes ; on les enduisoit de bi-

tume, on y mettoit le feu pour éclairer les rues pendant la nuit : imat^es

horribles , et qu'on pourroit prendre pour les peintures d'une imagination

exallée, si nous n'eu avions pas montré la réalité dans les actes les plus au-

thentiques des martyrs, et dans quelques traits d'Iiisloire écrits par les

païens mêmes.
Parmi tant de souffrances, ces généreux athlètes ne perdoient rien «le

leur courage paisible. Us sembloient si libres dans les chaînes, si supérieurs

à ceux dont ils étoient le jouet apparent, qu'on eut dit, ou qu'ils n'avoient

point de c^rps, ou que ce n'étoit pas leur corps qiiel'on tourmcntoit, mais

qu'ils assisloient au supplice d'une personne indiffèreule. Des vieillards dé-

crépits , de tendres vierges couroient à l'échafaud et aux bûchers. Des en-

fants qui bégayoient encore , cmployoient lus premières paroles nu'ils ar-

ticuloicnt à peine, à confesser Jèsus-Chilstet à demander le l)a[itenie. Les

tyrans, ne pouvant rien leur ôterde leur iutrcpiddé, étoient contraints de

déroger a des rescrits barbares qui eussent dépeuplé l'empire. Les ministres

de la tyratuiie cha^igerent eux-mêmes. Le fer tomba de la main des bour-

reaux
,
qui présentèrent leur proj>rc lèle et devinrent martyrs à leur tour.

Mais d'où provint un mépris si hcroniue et si génér-'»! de la vie? D'où

vint ce désir unanime de mourir pour un homme mort lui-même en croix,

sinon d'une pleine conviction touchant la vérité de se» œuvres divines . en

sa qualité «le tils de DicuP On a vu quelr^ues hommes singuliers braver la

mart pour des chimères; mais lei'r petit nombre, avec mille travers d'es-

prit et de conduite, les fit toujours regarder comme des productions

rares du fanatisnif;, ou d'un fol héroïsme. Ici, douze millions, selon dcx

calculateurs très-érudits, et i'icontestahlcmenL une nmltilude prodi;<;it'(i<ie

de pcrsoujies de tout sexe, de toutA;;e, de outc conflition, étl;ui\('s

sur les choses divines et sur les devoirs humains, les plus st<^*vs el ht

plus vertueuses dans leur oonduile durant trois siècles ctm.^érulifs cl d'>?«s

plusieurs au Ires, doiwenl à tous les étais et à chaque provinc^e ce saint ci

uilniuabie Apect»cle.

I m
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Le mécréant

,
qui sent toute la force de ce témoîgnajs;e , a tait de vains

efforts pour l'anéantir, en réduisant presque à rien le nombre de ces témoins
généreux. Ses tentatives n'ont servi qu'à faire mieux connoîlve ces monu-
ments originaux et sincères, dont la pieuse simplicité, dans le peu que nous
en avons extrai' vous a fait sentir leur antiquité et leur certitude. Quel
efl'etnc produiroit donc pas la savante collection qui a mis en poudre les

allégations hasardées de l'anglais Dodwel , et qui les eût ensevelis dans un
oubli éternel , si t!!cs n'eussent été réchauffées de nos jours et assaisoiuiées

au goût d'une jeunesse dépravée , dans ces écrits cyniques , où le sel de l'i-

ronie , de l'obscénité , du blasphème , et le ton tranchant de l'imposture

tiennent lieu de théologie et de toute érudition. Mais il n'est point d'âme
honnête et ingénue

,
qui , en suivant les combats de nos martyrs dans les

bornes mêmes où notre plan nous les a fait resserrer, ait pu ne pas se sentir

aussi convaincue qu'édifiée.

Le seul caractère de certains persécuteurs, tels que Néron , Domitien,

Maximin , rend phis que vraisemblable le détail de leurs cruautés sacrilèges.

Si l'on ne peut refuser la gloire de l'équité , de la clémence , et de plusieurs

autres qualités estimables , aux empereurs Trajan , Marc-Aurèlc , Sévère

et iJèce : d'un autre côté , le génie de la superstition populaire dont ils se

faisoient honneur ; l'attachement de quelques-uns d'entre eux à une philo-

sophie libertine et superbe, ennemie violente d'une religion pure , incom-

patible avec toute autre
,
qui ne faiaoit grâce à aucun vice , à aucune erreur;

la politique enfm, ou le soin malentendu de la tranquillité publique et du
bien de l'état, rendirent ces empereurs , comme nous l'avons fait rem.ir-

quer, exactement et incomparablement plus terribles à nos pères, qu'Iié-

liogabale et Caligula. Quelquefois encore ces héros de l'idolâtrie avoieut la

foiblesse de céder , contre leurs propres dispositions , aux cris séditieux «le

la soldatesque et de la populace. Plus souvca. , ils ne pouvoient arrêter,

dans les provinces éloignées , les émeutes soudaines , dont le chrétien, armé
de sa seule patience , ne manquoit pas d'être la victime. La religion chré-

tienne, comme étrangère à l'empire, ayant été solennellement proscrite

,

tant par les édits particuliers de plusieurs empereurs que par l'autorilr

générale du sénat, comme il est constant par la proscription du sénateur

saint Apollone ; personne, avant Constantin , ne prit la défense de la foi aver

assez de vigueur et d'autorité, pour prévenir des violences, que ces anciens

réjugés conlinuoient à colorer d'une manière spéc-euse.

Mais qu\'sl-il besoin de discussions et d'inductions? Pour dissiper jusrpi'à

l'ombre du doute, r.ippo'.i^ws le lertcnr .i la sciilo liisloircde ladcinicr"

pcrséciilion générale. Alors, comme le dit fuTctaiire, t)u l'auteur, quel qu'il

.sditi'ii Irailt'de la Mort dos [tersrculcurs, .ifjimyé du torrent des écrivain»

de SOI siècle; alors, Iroic bêtes féroces, Dioclelici;, îMaximicn-IIeicule et

Maximien-Gniorc, excreèrei!» leur r.ige impi'nyable, dn.anl dix annérs

consécutives, djiiis la plupart des provincesde rOiient et de l'Occident. Que
d'cxccs ne commit point ce triumvirat s*«riHge! La religion qui n'avoitpour

elle que sa sainteté et sa doiueiir, pouvoit-cllc iwturclienient tenir contre

le |»rojcl médité et si rlgonrciismicnt suivi de ranéantir ? Ici , le.» parli-ians

anti-chrétiens du sre[)tieisme , réduits .i convenir «le la plupart des faits,

n'ont, j.lus que des rbinciis vagins à former sur les dangers .le l'exagéra

lion : nwiisils ne peuvent révoquer, ni ne révoquent eu doute, les fait» pic-

Vlfl
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cis attestés par tant d^écrivains différents : traits frappants de la )ustice di>

vine,qui,en^justifiant Topinion commune sur le grand nombre des mar-
tyrs , ajoutent un nouveau degré d'énergie au témoîguage éloquent de leur

sang si gfjiéreusement répandu.

Je pourrois vous rappeler ici le rapport que vous avez dû remarquer

dans l'histoire de la dernière persécution, entre le caracttre de chaque per

sécuteur et le genre de sa mort. J'y pourrois ajouter la punition funeste,

non de Néron ni de Domilien, également odieux sous bien des aspects-, maii.

la triste fin de Sévère, prince irréprochable, s'il n'eût domié après eux U

premier édit contre le christianisme : mais le malheur où se précipita Dècc
dans un accès de ce vertige dont le Seigneur menace l'impie superbe ; mais
le revers à jamais mémorable de' Valéricn , devenu l'esclave d'un roi bar-

bare
,
qui en fit son jouet pendant le reste de sa vie , et en prolongea l'op».

probre en le faisant écorcher après sa mort. Je n'entreprendrai pas de faire

une induction , dont toute l'étendue ne peut ici trouver place , et qui ne
pourroit néanmoins passer pour concluante qu'autant qu'elle seroit com-
plète. Reprenons des objets qui touchent de plus près à notre matière.

Les qualités personnelles des généreux confesseurs de la foi, leurs vertus,

leur noble candeur, leur sagesse toute céleste, ne prouvent pas moins que
leur multitude en faveur de l'Eglise. Qui ne conviendra d'abord, qu'ils furent

les hommes de leur temps les plus éclairèsen matière de culte et des mœurs,
qu'ils southirent constamment les solides principes du vrai et de riionnèlc

,

«-outre le délire et la corruption de l'idolâtrie? Qu'ils aient été persécutés

pour cette cause honorable , ei non pour aucune action flétrissante ; c'est ce

<iuc démontre la seule forme des procédures intentées contre eux. 11 fut

ordonné par les prmces idolâtres , comme vous avez entendu TertuI lien Iz

leur reprocher , de.ne pas rechercher les rJirétiens , mais de punir ceux qui
seroient dénonces.'' Sur quoi cet apologiste éloquent s'exprimoit ainsi :

« O sentence
,
qui seule décèle et son bqustice et notre innocence ! Le chré-

tien n'est donc pas condamné parce qu'il est coupable, mais parce qu'il est

en bute à l'envie et à la malignité des délateurs. Les tortures , destinées par
Jes lois à tirer l'aveu des criminels , sont devenues entre vos mains des in-

struments de corruption
, pour forcer notre bouche au parjrre. Nous con-

fessons ce que nous sommes -, vous voulez que nous vous disions ce que nous
ne sommes pas : et quoique vous ne croyiez point les autres accu.sés lors-

qu'ils nient ; par rapport à nous , vous ajouteriez foi jusqu'au mensonge, m

Il est manifeste par ce procédé
, que tout le crime du chrétien, dans l'opi-

nion des païens mêmes , n'étoit autre que son nom ou sa constance dans la

foi , et que par l'apostasie il pouvoit se dérober à l'échafaud et à tous les

effets '.le la peisccution.

Il persévère néanmoins , et plus sa foi est éprouvée
,
plus elle devient pure

ei ferme. Elle s'accroît dans les tourments, loin d'y succomber. Pour un
iidjle mis a mort, il se convertissoit des milliers d'infidèles. Le sang chré-

tien étoitune semence si féconde, qu'elle fructifioitda'is les terres les plus

ingrates. Vous avez vu les publicains et les femmes prostituées, les gladia-

teur.') et les comédiens, devenir tout a coup le-s apologistes et les imitalcuis

des uiai-tyt-s.Un noinbrc cncure plus grand se condainaoicnt à un bannis-

sement volontaire , cl porloient .ivcc eux la lumière dti salut aux extrèmitéi

le::^ plus l'-iiébrcuïii'.sdii tiiuntle iiloh'itre-. seiiibl.ihlcs. dit sniiit Atigiislin, a

m
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de grands flambeaux , qui jettent d'autant plus d'éclat qu'on les agite davan-

tage. Telles furent les causes divines de cette prodigieuse multiplication des

adorateurs d'un Dieu crucifié, dès les premiers siocles, non - seulement

prés des lieux où il avoit pris naissance , mais parmi tous les peuples , et

selon le témoignage particulier de saint Irénée, en Lybie, en Espagne, dans
les Gaules, et dans les réduits sauvages de la Germanie

Qu'on ne nous objecte point l'établissement des sectes. Qui ne sait les

voies honteuses ou violentes par lesquelles ces fantômes de religion se sont
établis? Ne doit^on pas s'étonner au contraire, de ce qu'elles ne se sont pas
mieux soutenues, en flattant, comme elles faisoient, les inclinations dépra-
vées de la nature? Il ne s'agit pas encore de faire sentir le foible du maho-
métisme : mais on peut déjà le préjuger sur cette règle. Quelle merveille,

qu'un enthousiaste hardi , le cimeterre d'une main et l'appât des sales vo-

luptés de l'autre ,
posant pour base de sa législation la stupide ignorance,

prenant de chaque religion ce qui s'y trouvoit d'assorti aux penchants
comme aux préventions, et supprimant tout 1% reste, immolant tout ce

qu'il y avoit d'hommes éclairés et capables de s'opposer à ses attentats;

quelle merveille, que ce législateur entraîne à sa suite de grossières et vi-

cieuses peuplades , des humains comme abrutis, qui i;!i$:cient consister le

bonheur dans le plaisir des sens, l'honneur dans la force et le brigandage?

Est-il plus merveilleux, de voir les premiers hérésiarques, Ebion, Marcion
Rasilide Valentin, tous les gnostiques et les disciples de Manès , former des

partis nombreux , en rappelant sous une forme nouvelle les rêveries impures
du paganisme, en lâchant la bride aux passions les plus désordonnées, sous

le manteau imposant de la philosophie ou de la réforme? L'indignation pu-
blique ensevelit bientôt ces ennemis des mœurs dans un opprobre éternel.

Mais en multipliant les vrais chrétiens , la persécution les détachoit de la

tcrreoùiisse mulliplioient.Nes'altachant à rien de périssable , ayant perpé-

tuellement leur âme entre leurs mains, ils se regardoient comme étrangers

parmi les nations, comme un but exposé à tous les traits de la perversité et

lie la fureur. L'esprit de détachement, et, par une suite nécessaire, la c.liarité

qui vivifie toutes les vertus, étoient si profondément enracinés dans leur

sein, qu'au temps de saint Justin
,
qui l'assure en termes exprès, il se trou-

voit encore des frères entre qui les biens demeuroicnt communs ; et si les

autres s'en réscrvoient la propriété , c'étoit pour se mieux assurer de sub-

venir aux besoins des indigents.

Ges vertus , à la vérité , sn ternissent iscnsiblement. Le calme trop pro-
fond qui suivit l'orage, fit succéder une sorte d'engourdissement à la vigi-

lance, et produisit un triste rcKichcmenl. Pendant cinquante an« , .i compter
depuis la mort de l'empereur Sévère , ses successeurs ayant laissé goûter

aux fidèles une paix presque sans interruption , on vit dans leur société des

fautes et des désordres ((u'on auroit peine à croire, si l'on n'entcnoit pas

le détail d'un témoin oculaire tel que saint Gypricn. Le luxe et la mollesse,

tout l'étalage de la mondanité, les vaines parures i)resqu'aussi afiectécs

dans les hommes ({uc dans les femmes, la frivolité des mœurs, et tous les

symptômes d'une pudeur expirante, ce sont les moindres sujets des repro-

ches que le digne instituteur de ces anciens fidèles faisoit .i plusieurs d'entre

eTix. Les emportements delà jalousie, les haines invétérées, l'infulélité en
tout genre de commerce, 1.» fourberie , la calomnie, le parjure, s'intro-
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diiisoient parmi les enfants des saints; la piété s^affoibllssoit dans le sanc-

tuaire même, et quelques-uns oublioient, jusque dans le saint ministère,

les lois de la charité , de la justice distributive , du désintéressement et de

rintégrité. Effets naturels du penchant rapide qui entraîne Phomme au

péché, et que la main qui en avoit suspendu le cours Laissa depuis agir si

impérieusement, afin démontrer, par les digues qu'elle y opposa, que U
conservation et l'institution de l'Eglise sont également l'ouvrage du ciel.

Les rigueurs de la persécution de Dcce
,
jointes au zèle des pasteurs, ra-

nimèrent la foi et la piété. La pénitence fit refleurir les mœurs, au sein dit

trouble et du péril. On réprima les confesseurs mêmes, qui, par des recom-
mandations indiscrètes, vouloient procurer aux pécheurs des indulgences

excessives et une réconciliation prématurée. Fermeté sage , dont le succès

fit coiuioîtrc que les promesses du Sauveur étoient stables, et que le mal
n'avoit pas vicié, si l'on peut s'exprimer ainsi, le fond de la constitution de

l'Eglise. Mais à mesure que les péchés se multiplièrent , on crut devoir en

faciliter l'expiation.

Pour ménager, tant im refuge à la pénitence qu'un abri à l'innocenrc

,

quand uti calme plus inaltérable fit courir à la piété chrétienne de plus grands

périls, des âmes fortes et particulièrement inspirées proposèrent un genre

nouveau de martyre, en déclarant une guerre sans relâche à la cupidité, à

la volupté , à toutes les passions. Les déserts de l'Egypte et de la Palestine

devinrent leurs premiers champs «le bataille. Antoine après Paul , Parôme
guidé par un ange dans les terres qu'arrose le Nil , et sur les bords du Jour-

dain, Hilarion perfectionné par Antoine, furent les pères et les maîtres

d'une infinité de disciples, qui lépandirent ces divines institutions sous tous

les climats. Ainsi apprit-on de toute part à mourir pour Jésus-Christ sans

le ministère des persécuteurs, et à recueillir une moisson de palmes, pro-

portionnée à la constance que demandoit celle longue mort à soi-même
;

martyrs de la mortification volontaire, honorés par le ciel, à bien des

égards , des mêmes prérogatives que le» victimes sanglantes de l'impiété

,

el destinées aux mêmes fins. Le Seigneur se proposant d'ouvrir la roule a

l'Evangile, chez leurs voisins barbares, par ces grands exemples, il se plut

à révéler ce muet témoignage par l'cciat des miracles. Des Iroupcs nom-
breuses d'infidèles acrouroient sans cesse .i la montagne de saint Antoine,

à la cabane, ou plutôt à la cage de saint Hilarion, à la grotte sauvage de

saint Aphrasle , où la plupart trouvoicnl la guérison de l'àme avec relie du
corps.

Il scroit inutile de prouver des faits, consignésdans les monuments public*

[>ar les peuples mêmes qui en avoient été les Icmoins. ÎIs eurent tant d'éclat,

malgré tout le soin de ces humbles .innrliorètcsà les tenir cachés, qu'ils

parvinrent à la connoissance des maîtres du monde. Vous n'avez pas oublié

en quels termes le grand Constantin écrivit à saint Antoine, pour recom-
mander à ses prières la couromie el la famille impériale. Théodose n'entre-

prit SCS plus grands exploits que sur la parole de saint Jean d'Ëgyple. Les

mir.icles étoient si familiers h saint Hilarion, qu'ils lui cchappoient
, pour

ainsi dire, malgré lui : les mal.ide.s cl les allligè.»* le poursuivoienl en tout

lieu ; il lut réduit souvent .i «baiser de demeure , h mener long- temps une
vit errante, dans la seule crainte «le la gloire qui semidoil s'obsliner a le

poursuivre. Tous lcsSarr.'i.sins(iui bordoienl le désert dePharnn, sur les

i
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confins de l'Ej^pte et de la Palestine, einbrassrrenl le christianisme, à h
vue des miracles ainsi que des vertus de saint Moïse. Mais qu'est-il besoin

d'exemples particuliers ? Ignore-t-on que la célébrité de ces humbles thau-
maturges faisoil leur plus grand chagrin, al que sans cesse ils se plaigiioi^nt

avec amertume , de se voir ravir les pures délices qu'ils étoient venus cher-

I her dans Tobscurité de la solitude?

La seule manière de vivre de ces hommes tout célestes n'étoit-dle pas un
miracle assez persuasif et assez efficace ? Quel prodige plus visl|)lcment divin

que la constance de saint Siméon et de quelques autres slyliles , exposés

sur une colonne, la nuit et le jour, pendant une longue suite d années!

Quoi de plus miraculeux que le triomphe remporté par saint Macaire
d'Alexandrie sur les besoins les plus impérieux de la nature , la faim et le

sommeil ! Il passa debout tout un carême , sans rien boire , et sans manger
autre chose que quelques feuilles ùisipiiles, les dimanches seulement. Vous
verrez d'autres solitaires

,
qui , se reganlant comme déjà morts , ne proférè-

rent pas une seule parole depuis leur retraite jusqu'à leur sépulture. Vous
en verrez une multitude nwmquer même d'un lieu de retraite, errer dans les

bois et les montagnes surchargés de chaînes , vivre ou plutôt se consumer
lentement parmi les animaux sauvages , avec lesquels ils paissoieat quand ils

ne pouvoient plus soutenir les extrémités de la faim. De là le nom de pais-

sants , r la Perse où ils vécurent leur donna , eu transmettant aux autres

peuple; . transports de son admiration. A Constantinople même , et dans

plusieu atres endroits non moins coimus de l'empire d'Orient , on verra

lleurir Its nombreuses communautés Acsmo'mesacérnètesovi non-dormants,
ai si p-, e!cs, parce que, semblables aux chœurs des esprits célestes inac-

cessibles au sommeil, ils cclébroient les louanges divines sans aucune inter-

ruption , ni la nuit ni le jour.

Du reste, la mortification de l'esprit et du cœur, la solide abnégation de
soi-même , le détachement des choses de la terre , n'étuient pas moins en
vigueur dans les sociétés chrétiennes que les austérités dtt la pénitence.

Toutes les vertus qui honorent le Seigneur en esprit et en vérité, et qui

font l'àme du christianisme , éclaloient dans tous les ordres des fidèles , dans

les places les plus éminentes comme dans les laures et 'es monastères. On
en trouvera les preuves dans la suite de notre narration. Pour ne point anti-

ciper sur le cours des siècles, nous nous contentons de rappeler ici la gé-

nérosité à jamais mémorable de trois cents évêque^, qui, dans la seule église

«l'Afrique, du temps des doualisles
,
portèrent l'héroïsme jusqu'à céder

leurs sièges à ces rivaux schismaliques , en cas qu'ils voulussent rendre la

paix à l'Eglise.

Convenons cependant que la conversion et la puissance du grand Con-
stantin, qui sans doute influèrent dans l'estime des Romains et des étran-

gers mêmes pour la religion chrétieime , contribuèrent beaucoup à ses pro-

grès, ou plutôt à sa tranquillité et à sa splendeur ; car il est constant, par

tout ce qu'on a vu jusqu'ici, qu'elle étoit répandue auparavant dans tous

les climata. Ainsi , elle ne doit point son étabii.<»s«ment a la protection de cet

empereur : mais les chrétiens n'étant plus réduits a se tenir cachés sous cet

heureux empire ; l'univers demeura étonné de se voir comme tout à coup

chrétien. L'Eglise même se vit aussitôt désolée par le schisme ; et ce fut

alor» que les Africains rompirent «ans ménagement lo» liens de runité,
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sous la conduite de plus de cent évcques. Le nombre et Taudace des schis-

matiques ne firent que s'accroître durant tout Tempire de Constantin,

jusqu'à ce qu'ayant tout bouleversé dans les églises de la troisième partie

du monde , ils dirigèrent leurs attentats contre le siège apostolique , où ila

ne trouvèrent qiif 'a confusion et le principe de leur ruine.

Au donatiste t-. y ignit la formidable hérésie d'Arias. Le prince religieux

qui a terrassé l'idoUtrie , devient en quelque sorte l'appui d'une secte pres-

que aussi impie et non moins dangereuse : il flétrit , il traite en perturba^

leur et presque en rebelle ( 335 ) le plus digne défenseur de la foi , le grand

Athanase. La vraie religion sans doute lui fut toujours cbère , ct l'horreur

extrême des divisions quienretardoient le progrès, exagérées sans cesse à ses

oreilles par les prélats ct les docteurs les plus imposants , fut l'unique prin-

cipe de sa dangereuse condescendance. Qiu'lle funeste impression néanmoins

ne fit pas ce scandale apparent, en particulier sur son fils et son héritier Con-
stance ! Mais auparavant, quoi de plus visible que les dispositions d'un Dieu
jaloux de sa propre gloire , dans la survivance qu'il accorde à un prince per-

sécuteur sur ses deux frères, si zèles pour la vraie foi ! Après une longue

R'iitede règnes favorables à la religion, on eûtpu se figurer que les puissances

di. la terre en faisoient le soutien principal : c'est pourquoi , durant tout le

loiig règne du fils le plus indigne de Constantin , le Seigneur , suivant l' pré-

diction de TEvangile, laisse à Satan déchaîné le pouvoir d'agiter les fidèles

comme le grain dans le van; épreuve beaucoup plus terrible que les violences

des Césars, ennemis du nom chrétien, que Constance avilissoit, tandis qu'il

s'en faisoit honneur.

Tentation d'un nouvel ordre , ou pou.ssée du moins à des ex'-.ès encore in-

connus. Entre tous les sectaires qui s'étoient élevés jusque-là, onn'en avoit

point encore vu de comparables aux ariens , en science , en talents , en vertus

apparentes , en tout ce qui peut accréditer la séduction , mais surtout en

puissance, en audace , et dans l'art détestable de colorer la violence du zèle

de la religion. Perte des biens, des charges , des honneurs , de la liberté , de
la vie ; ce furent les moyens les moins 'dangereux que des chrétiens subor-

neurs firent employer à un prince cluv('ju. Mais séduire les prêtres et les

évèques, canoniser les hypocrites et ies oostats, pervertir les conciles,

altérer les sacrés symboles; teVs lurent hs chefs-d'œuvre de la perfide im-
piété, qui prétendit en vain {lépouilJer la vérité de ses propriétés les plus

inaliénables, de tous ses avaiita.^cs naturels, afin de s'en revêtir. L'Eglise

triompha de l'artifice comme de la violence ; la vérité dissipa tous les nuages

dont la séduction couvroit le précipirc , tandis que la violence y traînoit les

foibles ; on convainquit l'univers di relieu , (pie , sous ombre de piété , il ne

s'agissoil pas moins que de bannir le. filsde l'Eternel du sein de la Divinité,

et de le réduire au rang de créature. Constance mourut enfin ; mais la foi

avoit triomphé avant sa mort.

Elle courut encore , sous le successeur de ce prince , des dangers tout par-

ticuliers. L'empereur Julien afFecta de prendre une marche absolument

différente de celle de Constance, dont ii ..; d'anord cesser la persécution

( 36o ). Elevé dans le sein du christianisme , ''empereur apostat en connois-

soit trop bien le génie, pour se promettre de la détruire par la force. Il

n'employa d'abord que la llattçric et les caresses perfides. Tous les sujets

exilés souA le dernier rcj;iie , catholiques aussi-bien qu'hércliques , furent
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iiuiisliactcinciit ruppelcs : il coinploît par-là iiilroduirc dans It; sciii de l*U>

f:}[se la couliision , la zizanie, et tons les désordres qui eu sont les suites nOf

litrellcs. Ës])i'r •nt «ensuite réussir beaucoup mieux en étouffant la vérité

dans lesténèbàxsde rigaorance, il lit fermer lesécoles jt'a chrétiens et brû-

ler tous leurs livres : il ne Itur tut plus permis d'être /.iVrV'âts ni éloquents;

la l'acuité du raisonnement et le talent de la parole, ces dons de la nature

les plus indépendants de Tautorilé, devinrent la matière de la tyrannie,

((ui trouva même des couleurs pour pallier ces lâches excès. Les Galiléenn,

disoit le tyran dans ses blasphèmes ironiques, les adorateurs du ci ucifié,

devant croire en lui sans raisonner, l'étude et lessoiences leur sont inutiles:

il convient de les réserver aux hellénistes, c'est-à-dire au paganisme, qu'il

érigcoit en une religion ou en un philosophismc digne de trouver dans l'a-

itostasie son auteur et ses restaurateurs. Certes l'Eglise devoit succomber

u ces attaques, si elle n'éloit inébranlable. Elle triompha des pièges et des

dérisions, comme elle avoit triomphé du glaive et des ochafaiids. Le sang ne

laissa pas de couler, sous l'empire de Julien, en mille rencontres où sa

|)hilosophie lui manqua; et, sous tous les aspects, on doit encore regarder

teltc partie du quatrième siècle , comme l'âge du martyre.

Tel il paroîtra dans toute son étendue , si l'on en suit les progrès chez les

Barbares, particulièrement chez les Perses. On trouvera Sapor, Isdegerdc,

Cosroè's, comparables à Néron , à Domilien , aux deux Maxiiniens. La pu-

deur et l'humanité se refusent également au récit détaillé de la persécution

de Sapor. On verra un autre persécuteur subjuguer, en Arabie, une %'îlle

et tout un peuple chrétien qu'il n'avoit pu pervertir, eidrcindre tout droit

des gens, décapiter le gouverneur et les principaux citoyens, réduire la

jeunesse en esclavage, allumer ensuite un immense bîicher, et y précipiter

tous les pripires, les moines et ensuite les vierges consacrées à Dieu, sans

que la lui Aune seule personne se démentît. Les Vandales égalèrent, sur-

passer: >ki cef: atrocités impies, dans la vaste étendue de l'Afrique. Dans
toutes les terres enfin, où germa la foi chrétienne, elle y fut arrosée de

sang et en lira sa principale fécondité.

Mais après qu'elle eut poussé de profondes racines, un nouvel ordre de

providence parut commencer pour l'Eglise. Les signes qui sont destinés,

selon l'Apôtre, à la conversion des infidèles, les miracles si multipliés à la

publication de l'Evangile, devinrent beaucoup moins fréquents parla suite

Pour les domestiques de la foi , ou pour les fidèles, les prophéties suffisoient,

c'est-à-dire , le dépôt de la révélation , tant écrite que transmise et inter-

prétée par la tradition, avec les grâces et les dons ordinaires de l'Esprit

saint. Aussi jamais les interprètes sacrés, jamais les saints Pères et les saints

docteurs ne brillèrent avec tautd'éclat
, que dans le quatrième et le cinquième

siècles , comme vous aurez bientôt lieu de vous en convaincre. Mais l'Eglise,

essentiellement militante en ce lieu de passage, doit y trouver des combats
à rendre dans toutes ses situations, et des ennemis jaloux de tous ses .ivan-

tages. A la pureté lumineuse de la doctrine, l'enfer en oppose l'abus et la

corruption aussitôt après la défaite de l'idolâtrie.

Déjà cependant le sort de l'arianisme paroissoit avoir déconcerté à jamais

la perfidie héréti((ue ; le nom arien étoit marqué d'opprobre ; tout lui disoit

anathème : mais l'arianisme est ressuscité; il se reproduit sous mille forme*

nouvelles ; il rentre dans l'arène
,
{>lus aguerri gu'au')aravant, sous la cou-

m
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.c orientale. On la retrouve

soi des formes et des noms
Tiortent l*empreinte de l'es-

U t'ois aux deux premières en

juite d*Ëunomius, d'Aëlius, de Maccdoaius, qui sembloient avoir applaudi

à sa chute.

I>le.stor>us, assez lon;;-temps après, sans presque le paroilre, sans peut-

être le prclendre , anéantit à son tour la divinité de Jésus-Christ , en sépa-

rant le iilsde Dieu du fils de la Vierge-mère. Piège grossier, que vois verrez
néanmoins surprendre ou faire chanceler de savat-ts et pieux évêques. Quel
docteur, que Théodoret, d'une foi si long-tem|i suspecte! Quel pasteur,

qu'Alexandre dllièraples, qu'un long exercice des plus étonnantes vertus

ne préserva point de l'obstination la plus effrayante! Aussi quelle impres-

sionne firent pas ces dangereux exerviles! Si Arius l'emporta sur Nesto-

rius par l'étendue et la rapidité <ie la (ion
, >. lui-ci se fit des sectateurs

beaucoup plus obstinés, et acquit à sa s .^.rédit et une consistance qui

se soutiennent encore aux extrémi <1

même dans quelques provùices oi

différents, c'est-à-dire , avec les vai tt»-

prit de nouveauté qu'elle eut pour prim

L'hérésie d'Eutychés , comparable tout

durée et en étendue, fut encore soutenue de l'autorité d'un concile, con-

voqué comme œcuménique , et dont plusieurs autres avantages non moins

spécieux firent révérer jusqu'à ses prévarications et son brigandage. L'Ë-

I glise pouvoit-elle essuyer des assauts plus terribles que ceux d'un parti

,

qui voyoit à sa tète l'évêque du second siège
,
qui portoit le nom de l'un de

ces solitaires canonisés, pour ainsi dire, tout vivants, et particulièrement

renommé par son zèle contre les ennemis de la foi , du plus puissant des

archimandrites
,
qui tenoit sous sa lo<s un peuple de zélateurs austères , les

plus attaches aux impressions une fois reçues, et les plus ardents à les ré-

pandre? Oui, la religion courut des dangers plus grands encore de la part

de l'élage , ennemi déguisé , et d'autant plus retoutable qu'il le paroissoit

moins. Acharnées
,
pour ainsi dire , .<«ur le corps même de l'Eglise , les autres

hérésies , par leurs emportements , avertissoient au moins les fidèles de se

tenir en garde contre elles : mais couvert avec avantage, et semblable à un
serpent qui se coule sans bruit sous les fleurs , le pélagianisme pénètroit

jusqu'à l'âme de la religion , en infecloit de son venin subtil les parties les

plus nobles et les plus intimes, et ne lui laissoit d'elle-même que le squelette

et le vain fantôme.

Ce fut contre ces périls que le Seigneur mimit la sainte cité de cette

abondance de doctrine et de lumières qu'on vit éclater en moins de deux
siècles. Quel qu'ait été le nombre d t. séducteurs, à quelle multitude ne

peut-on pas opposer le seul évè({ue d'Hippoue , le grand Augustin ? Combien
d'autres grands saints et grands docteurs , dans le cours des mêmes siècles?

Tels furent, pour nous borner aux plus célèbres, les Léon, les Cyrille de

Jérusalem et d'Alexandrie, les Jérôme, les Epiphane, les Grégoire deNa-
siauze et de Nysse, les Basile, lesAmphiloque, les Jean Chrysostôme, lesAm-
broise , les Ililaire , et leur digne modèle, l'incomparable Athanase : mul-
titude surabondaiite sans doute, quel que fût alors le besoin de l'Eglise;

mais le Seigneur meltoit comme la dernière main à l'édifice , dont il est l'ar-

chitecte et le principal ouvrier. Quoiqu'il l'eût établi sur le fondement des

prophètes et des apôtres ; ces monuments divins pouvant s'envisager et

•'envisageant en effet sous tant d'aspects d. vers, il étoit de son immuable
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r)J2 DISCOURS.
sai^essc <le fixer à jamais le sens des points capîlaiiT et «Ic'jà «liscnté.i par une
foule d'interprètes si pleins de son esprit, si distingués dans l'ordre des ta-

lents même
, qu'on nepdt opposer, à rnnanimité de leurs suffrages, qu'une

espèce de stupidité, ou qu'une témérité révoltante.

En effet, quelle force de raison dans leurs écrits! quelle étendue et quel
<:hoix d'érudition! quelles grâces même, et quelle éloquence ! Que les Pére«
btins et la plupart des grecs , si l'on vent , s'énoncent moins purement que
les orateurs de Rome et d'Athènes; ils n'en paroîtrontpas moins éloquents,

|i l'on sait discerner l'éloquence de l'élocution, qui n'en est que l'écorce.

Toujours on leur verra choisir les raisons les plus fortes et les plus frap-

IKintes , les présenter avec ordre et dans un beau jour , user de vives images,

te tours heureux, de figures grandes et animées, rendre en un mot leur

discours touchant et persuasif, et même beaucoup plus agréable que ceux
ie tous les écrivains de leur temps. Quelle différence, par exemple, de
la manière vaine , affectée , puérile de Libanius , au sens exquis et pressé, à
la justesse, à l'énergie, au véritable atticisme de saint Basile, et même à

l'abondance un peu asiatique , mais toujours solide et intéressante , de sain

Jean Chrysostôme! Quelle différence ne remarque-t-on pas, à travers la

rouille même de l'Occident, entre le prdantisme de Symmaque et l'amé-

nité naturelle , la simplicité noble et naïve de saint Ambroise !

Mais ce qui nous importe bien aalremeiit
,
quel concert unanime parmi

ce grand nombre de docteurs , dans le fond des choses , sur tous les points

capitaux, et sur chaque article de notre foi donné pour tel par l'Eglise !

Ni l'éloignement des lieux qu'ils ont habités dans les trois parties du monde
connu ; ni la différence des mœurs et des idées; comme d^'s idiomes et des

goiits; ni la distance des temps, en remontant même de cette époque jus-

qu'aux premiers disciples des apôtres : rien ne met la moindre diversité

dans l'enseignement public ni dans la croyance ; rien qui ne concoure à

former celte chaîne de tradition orale , non moins fixe que le dépôt des ré-

vrlalions de l'Ecriture, dont elle fait le complément. Dans cette foule

d'hommes de génie, on remarque sans doute la riche variété des talents

naturels , ainsi que des dons reçus d'en-haut : on admirera particulièrement,

dans Athanase, la sagacité et la force du raisonnement; l'onction et la dou-
ceur du style d'Ambroise; la brillante et pathétique éloquence de Chrysos-

tôme: la noble élégance et 1 précision de Basile ; la sublimité jointe .i l'exac-

(itude dans Grégoire, dit pour cela le théologien; le nerf et l'érudition de

Jérôme; enfin tout ce que la plupart de ces <(ualités ont de plus utile à l'E-

glise, employé tour à tour par Augustin. Mais en même temps on trouvera

nne invariable conformité de doctrine entre eux tous, la plus parfaite uni-

formité dans tous les points définis par l'Eglise. Avec toute la fécondité du
génie et la chaleur morne de la verve, malgré l'attrait de la matière et la

démangeaison si naturelle à l'homme d'enchérir, de controuver, de tra-

vailler d'imagination sur le fonds inépuisable du dogme et de la morale;

liien différents des rhéteurs et des philosophes profanes, nos saints insti-

tuteurs n'aspirent nulle part au mérite de l'invention : ils la regardent, au

contraire, comme la flétrissure la plus honteuse pour leurs écrits et pour
leur personne ; ils font consister tou*c leur gloire doctorale à recueillir fi-

dèlement les vérités les plus connues, puis à les transmettre sans aucune

ombre d*attération. Le plus grand avantage qu'ils prétendent sur leurs
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La règle des conciles généraux eux-mêmes, ces organes infaillibles de la

vérité incréée, c'est, ou le sens doimé aux Ecritures par le torrent des Pères,

ou l'uniformité et la perpétuité de la croyance et de l'enseignement daux

les docteurs et les pasteurs des diverses églises. Ainsi procéda-t-on, à

l'exemple du premier concile œcuménique, dans ceux de Constantinople,

d'Ephèse et de Calcédoine; tous quatre comparables aux Evangiles, dans

les droits qu'ils ont à notre soumission ; tous quatre célébrée dans les cent

vingt-six années qu'on peut regarder, dans ce premier âge, comme le temps
de l'adolescence de l'Eglise, et auquel ce vaste corps, si l'on peut s'exprimer

ainsi, devoit naturellement éprouver la plus grande fermentation. Aussi

tous les chocs d'humeurs, de passions, d'opinions s'y faisant sentir, tous

les principes qui les dévoient calmer et régler, tous les points fondamentaux

de la doctrine du salut, y furent discutés, éclaircis, à jamais constatés.

Assez peu de temps après néanmoins, on vit les relâchements les plus

étranges et les plus tristes scandales. Rien de plus hideux que le tableau

des mœurs africaines, que nous verrons bientôt dans les écrits véhémcfits

du prêtre Salvien. Saint Jérôme et saint Chrysoslôme ne parlent guère

moins fortement des abus qu'ils avoienl sous les yeux. Jérôme, si respec-

tueux à l'égard de l'église romaine, dit toutefois que la contagion avoit

pénétré jusque dans cet auguste sanctuaire; qu'il s'y trouvoit des ecclé-

siastiques aussi adonnés qu'on en voit de nos jours à cette afféterie, qui

marque toujours la frivolité des mœurs, si elle n'en démontre pas la cor-

ruption; que différents clercs briguoient les offices i|ui les éloigno'f^n* le

moins de la fréquentation des femmes; que d'autrfes, plus avares que vo-

luptueux, se faisoient les complaisants des dames âgées et opulentes, afui

d'avoirpart àleurs libéralités testamentaires. Dans lesavertissements de l'é-

loquent patriarche de Constantinople aux clercs de son église, on voit que
lesGrecs ne différoient des Latins, que par plus d'adresse à pallier et à légi-

timer en <|ueique sorte leurs liaisons suspectesavec des personnes de sexe

différent. Quel orage n'excita point , contre ce vigilant pasteur, l'opprobre

dont il llélrit l'association des clercs avec ces personnes qu'ils appeloient

sœurs adoptives , mais que le pubi ic nomma femmes sous-introduit e.« ? Qu'on
juge de la grandeur du mal, par les excès où s'emportèrent le", c^^upables,

qui procurèrent au saint évêque le bannissement cruel, où sa vie saccomba
enfin à la continuité des mauvais traitements. Mais qu'on reman|ue aussi

le courage épiscopal, qui soutint les mœurs et la discipline au milieu do
tant de calamités.

Si l'on vit encore l'ambition briguer l'épiscopat, on vit aussi rappeler U
pureté sévère des anciens canons. Il commençoit à passer, cet heureux
temps, où il falloit tantôt arracher de force un humble solitaire à sa

grotte pour le faire monter sur lachaire pastorale, tantôt donner des gardes

a un laïque vertueux de peur qu'il ne s'y dérobât par la fuite. Mais l'Eglise

invoqua, contre cette licence profane, les puissances chargées de sa pro-
tci'liou extérieure ; et l'on remit en vigueur les canons

,
qui dédaroient in-

digne de l'épiscopat quiconque n'y étoit pas élevé malgré lui.

Le relâchement et les abus gagnèrent jusqu'à cette classe privilégiée de
fidèles

,
qui avoient fait si long-teuq>s l'cdifK-ntion et la plus douce consola- w

m-m
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tion de PËglise. L*esprit d'erreur el de faction mit tout en trouble parmi
les solitaires, presque innombrables dans l'empire d'Orient. Ils pnisérent
dans les principes d'Ëutychès le goût de l'indépendance, de la snlilion, et

de la rébelli(m déclarée. Les attentats des hérétiifues excitèrent queitpiefoia

t'enthousiasme et la rivalité parmi les orthodoxes. Ainsi verra-t-on une
troupe de cinq cents moines, faire, du mont de Nitrîe, une irruption dans
la capitale d'Egypte, et porter une main violente sur le gouverneur de cette

province, parce qu'il se montroit contraire aux défenseurs de la saine doc-
trine. On verra dans les troubles de l'origénisme, les partisans hérétiques
de Théodore de Césarée et de Domitien d'Ancyre , former une armée des
moines leurs anciens confrères , assiéger en règle les laures catholiques,

livrer des assauts et des batailles, donner tous les spectacles de la guerre,
en inonder la scène d'un fleuve de sang.

Quelle épreuve, surtout , de voir les trois grands sièges de l'Orient oc-
cupés tout ensemble par les eutychiens; l'église impériale abandonnée à la

perfidie d'Acace ; celle d'Alexandrie successivement en proie à Timolhée
Ëlure et à Pierre Monge; un antre Pierre quitter le maillet de foulon pour
le bâton pastoral, et porter sur l'auguste siège d'Antioche des sentiments
indignes même de la plus vile profession! L'Eglise courut un péril plus
<{ranil encore sous le tyran Basil isquc, qui fît condamner les saints décrets

de Gilcédoine par cinq cents évêques ; el l'égalité que l'empereur Zenon
établit, par son Hénotique, entre l'hérésie et la vérité, iut peut-être un
piège plus dangereux encore c|ue le scandale de cet attentat.

En Occident , au premier aspect des nouveaux dangers que va courir

l'Eglise, abrndonuée, avec les débris de l'empire, à la férocité de vingt

peuples barbares ; qui ne la croiroit encore plus chancelante qu'au milieu

des sectes orientales ? Mais la suite des événements lie servira qu'à faire

mieux entrer dans les vues de l'éternel Conservateur de l'édifice de son

Christ. Tel que la pierre angulaire sur laquelle il s'élève , il brise tout ce

cpii vient y heurter; ou comme un navire invincible, il pr* " »»e et sub-

merge sous sa masse les frêles esquifs qui gênent son pass-": 'Eglise de-

voit être abattue, bouleversée, anéantie par les violenli!.. >. . uptions qui

avoient renversé le trône des Césars : elle triomphe au contraire des vain-

queurs qui ont triomphé des maîtres du monde.

Elle n'imprime pas seulement le respect, par ses humbles ministres , au

terrible Attila , si justement surnommé le tléau de Dieu ; à Odoacre le con-

tempteur et le destructeur de la dignité impériale: mais elle impose son

)oug au plus grand de ces nouveaux potentats. Abaisse ton front , fier Si-

cambre, dit-elle au fondateur de ces puissances qui tient encore le premier

rang entre elles ; adore ce que tu blasphémois , et brûle ce que tu as adoré.

Les Anglais-Saxons mettent le comble à l'infortune de la Grande-Bretague,

qui les avoit rappelés à son secours. Des essaims d'oppresseurs, au lieu de

libérateurs, abordent sans cesse à cette belle conquête, et ils y établissent

|usqu'à sept tyrans. Mais quand ils en auront subjugué les peuples et les

princes , vous leur verrez embrasser le culte saint et les lois des vaincus;

faire , du théâtre de leur brigandage, la terre des saints et le plus sur asile

de la religion.

Si les Barbares infectés de l'hérésie se montrent encore plus ennemis d«

la vraie foi que les idolâtres, la prolcct'on du Seigneur sur son Eglise en
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paroîlra aussi plus scnsiltle , dans les hommages sinrôrcs qu^ils lui ren-

dront à leur tour. Admiroii&d'abordréconomiede laProvidence, qui ne leur

permit de i'raiiciiir les liarrières où elle les tenoit resserrés
, qu'après que

i'ariaitisme , détruit ou du moins diffamé daus l'empire , n eut plus rien de
séduisant ; et qu'au lieu d'apostats , ses féroces et grossiers sectateurs ne
pouvoient plus faire que des martyrs. Alors ceux deâ Barbares qui avoient

marqué le plus d'attachement aux impiétés d'Ar ius , les Suèves , à I exemple
de leur roi Théodmir, les Visigoths , sur les traces du pieux Récarède,
signalent leur catholicité entre toutes les nations anciemies et modernes

,

en tirent le titre le plus flatteur pour leur monarque, et le plus révéré des

peuples.

Si le Vandale endurci s obstine irrémédiablement dans l'erreur, la di-

vine justice brise le sceptre dans la main que la clémence n'a point fléchie,

et lire l'avantage le plus précieux pour les fidèles, de la dureté despersecu»

teurs. Défigurée avant ces épreuves par les taches les plus flétrissantes,

l'église d'Afrir(ue perd l'aliment de ces vices, qui se consument dans le

creuset des persécutions ; et sa vertu , aussi-bien que sa foi , en sort si pure
i-t si vigoureuse

,
qu'on ne la verra plus se démentir. Pour ruiner le chris-

t ianisme en Afrique , les sectateurs de l'AIcoran seront réduits à exterminer
les Africains mêmes^, et à partager avec les lious et les tigres leur domina-
tion destructive. En un mot, la foi chrétieiuie triomphera si parfaitement

de \ idolâtrie et de l'hérésie barbare, qu'avant la fin du sixième siècle, tous

CCS nouveaux maîtres, liérules, Ostrogoths et Lombards en Italie, Visi-

golhs, Alaîns et Suèves en Espagne; Francs et Bourguignons daus les

Gaules; ou perdront leur couronne et leur nom, ou, abjurant l'impiété,

rendront leurs hommages au fils de Dieu et à son Eglise.

Il est vrai que la plupart de ces premiers princes que l'épouse de Jésu»-

Christ avoit enfantés avec tant de douleur, lui firent éprouver bien d'autres

amertumes; ils allligèrent surtout cette mère si tendre, par la négligence de

leur intérêt capital, de l'affaire uniquement nécessaire du salut. Mais en

faisant des plaiesmortelles à leurs propres âmes, ils poursuivoient au moins

les vices étrangers, et applaudissoient aux vertus qui ne cboquoient pas

de front leurspenchants. Souvent même, avecune droiture conforme à leurs

mœurs dures mais intègres , ils prononçoicnt contre eux-mêmes, et se por-

toicnt à des pénitences que la sagesse des pasteurs étoit obligée de modérer.

Leur ferveur, impétueuse et passagère, si l'on veut, ignoroit au moins ces

lenteurs de la circonspection et de la politique, qui font manquer toutes les

ceuvres d'édification, ou qui leur enlèvent pres<(ue tout ce qu'elles ont d'é-

difiant. On en verra quelques-uns, tels que Sigismond, roi de Bourgogne,

après un crime a peine commis, en marquer une douleur ({ue toutes les

oeuvres d'expiation ne pouvoient calmer , et prier efficacement la divùie

justice de le laver elle-même dans leur sang. Vous verrez Childebert, après

<{u'il eut trempé ses mains dans le sang de KS neveux , s'arrêter dans l'exé-

cution même de ce forfait, et s'appliquer tout le reste de sa vie k consoler

l'Eglise de cet énorme scandale. La plupart de ces prbices, tandis même
c|u'ilss'abnndaiinoieiit à leurs pstssinns, marquoicnt du zèle pour tous les

genres de bonnes œuvres qui ne contraignoient point leurs penchants, et

qui ne laissoient pas de contribuer à l'avancement du service divin. De la

tant de monastèi'cs, aswùt richement fondes pour servir d'asiles à l;i piété

' tMîi
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d'une infinité de fidèles; tant d'églises bâties et ornées avec maf^nificence ;

tant de dons et d'instructions de toutes les sortes, pour le bon ordre et la

maiesté du culte public.

Ces princes vicieux, mais qui aimoient ou estimoient la vertu, révéroient

les pasteurs ,
prenoient souvent leurs conseils : libres, dans leur ignorance,

de nos savants paradoxes et de nos raflinements pernicieux , ils concevoieut

au moins Tétroite connexion des intérêts de la religion avec ceux de leurs

couronnes et avec la soumission des peuples; ils maintenoieut les mœurs,
la discipline et l'obéissance duc à ses dépositaires naturels, à tautd'évêque*

i vénérables d'ailleurs, dont le Seigneur pourvut alors les régions con-
quises plus abondamment peut-être «{u'a nulle autre époque. Bornons aux

provinces de la Gaule une énumération qui ne tiuiroit point : quels plus

dignes pasteurs que saint Avit de Vienne, saint Médard de Noyon, saint Gil-

dard ou Godarg de Rouen, les saints Germain d'Auxerre et de Paris, saint

Loup de Troyes, saint Grégoire de Tours, saint Paul de Léon, saint Lo de

Coulances, saint Sulpice de Itourges , saint Gai de Clermont, saint Césaire

d'Arles, et une infinité d'autres, presque tous contemporains! Si la société

drs Barbares , deveims citoyens , avoit occasioné des relàclieraents et des

désordres presque inévitables; avec quelle vigilance, quelle sagesse, quelle

persévérance infatigable, soit dans leurs diocèses particuliers, soit dans

leurs i'réquenls conciles, ils étudioient les moments; ils choisissoient les

moyens les mieux assortis aux temps et aux personnes
, pour empêcher les

progrés des abus, pour sauver du naufrage les restes précieux des anciennes

règles, pour se rapprocher insensiblement de l'ordre primitif! S'ils usoient

•l'indulgence envers des vainqueurs nouvellement passés de la barbarie à
la loi sublime du Christ, leurs compensations très-sages n'étoient pasmoins
justes; sans se relâcher sur les obligations indispensables, entre les voies

différentes qui conduisoient au même terme, ils leur indiquoient au con-
traire les plus propres à les y faire enfin parvenir.

Le dommage le plus considérable que les Barbares causèrent à l'Eglise

,

fut sans contredit la décadence des sciences et des études, si incompatibles

avec leurs mœurs vagabondes, avec leurs courses perpétuelles et leurs

expéditions tumultueuses. Ce qui faisoit le principal soutien de la foi et des

mœurs depuis la fin des per^iécutions générales, les fruits des savants tra-

vaux des Pères et des saints docteurs furent au moins négligés des nations

nouvelles, s'ils n'encoururent point le mépris général qu'elles avoient conça
pour la culture des arts libéraux : occupation exclusive des vaincus, c'est-

à-dire, des anciens habitants, et qui ,
participant au discrédit de ceux qui

la remplissoient, ne passa plus dans l'esprit des vainqueurs que pour un
exercice de lâcheté ou de mollesse. Mais il n'en est pas des sciences comme
des empires, dont unebatailleperduepeutronsonimerlacatastrophe.il

fiillut des siècles entiers pour faire tomber les études et les arts ; ce qui ne

s'effectua que dans le second âge de l'Eglise. Mais pour le premier âge, il

fut presque toujours également lumineux dans toute l'étendue de son cours.

A l'époque même de l'invasion des Barbares, le ciel prodigua la doctrine

et les lumières, avec une profusion capable de reiluer jus«|ue sur les jours

ténébreux que tant d'orages duvoient naturellement amener.

Combien de traits éclatants de vertu, aussi-bien rpic dedoctrinc, n'illu»*

Ircrcnt-ils pus encore le sixième siècle? Eu Orient même, où l'esprit de
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foi et il*unil« menaçoit déjà d*uii triste déclin, où les empereurs Aiiastase

et Justinien trouvèrent en si grand nombre des clercs, des abbés, des

éveques, faciles à seconder leurs profanes entreprises; on voit néannioins

de saints prélats «t dHllustres cénobites, incapables de trahir pour César la

cause de Dieu. Tels vousadmirerez, entre les solitaires, saint Sabas et saint

Théodose, v|ui, de riatéfprité de la foi, firent la base de la discipline et de
la perfection régulière dont ils furent les restaurateurs. Si les patriarches

d*Antiocheet de Jérusalem, Flavien et Ëlie, oublient jusqu^à la vénération

due à un concile œcuménitpie; si Macédone a la foiblesse ou la simplicité de

souscrire à l'Hénotlque de Zenon; vous verrez ces mêmes évêques réparer

leur faute avec avantage, et perdre leurs sièges plutôt que d^ahaudonner la

foi ; vous verrez Justinien lui-même , si mal éclairé, sur tant d'autres inté-

rêts de VEglise, la protéger par ses lois, Thonorer par son zèle pour la ré-

duction d une foule d*héréliques et de schismatiques, travailler avec em-
pressement à rétendre chez les nations infidèles.

Mais c'est en Occident, que Tàge de ferveur mérita toute la gloire de ce

litre jusqu'à son dernier période. Vous y verrez saint Benoît, en Italie, cet

illustre patriarche de nos cénobites, dont les vertus et les miracles eurent

des rois pour témoins et pour admirateurs; saint Colomban, dans l'île «les

Saints, puis dans les royaumes divers de la Gaule; saint Maitùi deDume,
en Espagne; saint Fulgence, en Afrique et sur les côtes sauvages de la Sar-

daigne, dans les repaires écartés de la piraterie et du brigandage; vous les

verrez faire fleurir la piété, la régularité, le détachement, la concorde,

toute la sublimité des vertus admirées dans la société des premiers fidèles.

Je ne parle point de leurs disciples innombrables , et presque aussi admi-
rables que les maîtres; bien moins encore de la multitude infinie des chré-

tiens parfaits, qui brillèrent dans toutes les conditions, et surtout dans

l'épiscopat. Saint Grégoire, à qui sa vertu, sa sagesse et sa doctrine artpii-

rcnt avec tant de justice le surnom de Grand, eut sutfi lui seul pour
illustrer à jamais son siècle.

Après tant de prodiges de vertu, est-il besoin de relever les miracles, qui

moins fréquents à la vérité qu'au temps de l'établissement de l'Eglise, y
éclatoient encore pour faciliter ses progrès, et qui n'y cesseront dans aucun
âge, puisque Dieu est à jamais admirable dans ses saints? Sans parcourir au
loin tant de lieux consacrés par les cendres des amis de Dieu, qui y repo-

soient, et où la profusion des dons merveilleux d'en-haut attiroit sans cesse

des milliers de pèlerins; n'avons-nous pas, au centre de notre patrie, de

quoi convaincre tous ceux qui n'ont pas pris une résolution fixe et pré-

méditée de se refusera la persuasion? Qui peut, sans un scepticisme ab-

solu, ravir, après une possession de tant de siècles, le titre de thaumaturge

à saint Martin de Tours? Or, est-il rien mieux attesté, que les merveilles sans

noudire qui le lui acquirent? N'est- il pas consigné dans les mômes monu-
ments que la conversion

,
que la religion de nos premiers rois, qui érigèrent

tant de temples et d'oratoires à ce puissant patron, qui lui firent hommage
de tant de victoires et lui en consacrèrent de si magnifiques trophées, à

ipii les serments faits par son nom parurent si terribles et si inviolables,

<|ui célébroient ses fêtes avec une solennité et une allégresse dont nous re-

trouvons encore des vestiges après quatorze siècles ?

(Jii'oii objecte, a la persuasion «le i'univcrs, des lieux communs, desdé-
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clamalions de rhéteur , sur la siroplidtc et la crédulité des temps antitities;

au jugement des personnes tant soit peu versées dans la connoissauce de
ranlîquité , ce ne sont là que les vagues défaites de la mauvaise foi , ou d'une
ignorance méprisable. Nous aurons soin de faire observer la religieuse , la

scrupuleuse circonspection des prélats, dans l'examen et la publication des
miracles. Dè^ les premiers siècles, onchassa de l'Eglise les imposteurs abusés
par un faux zèle pour la gloire des apôtres et des martyrs , à qui ils attri-

buoicnt des écrits ou des œuvres merveilleuses de leur propre invention.

Dans le cinquième siècle, vous verrez saint Augustin présider lui-même
aux relations îles mir.tcies opérés par les reliques de saint Etienne, et à la

rédaction des monuments qui en dévoient perpétuer le souvenir. Avec
quelle sagesse ne procéda-t-il point, soit à la vérification, soit à la con-
firmation des moindres circonstances de ces merveilles, quoiqu'elles eus-

sent eu pour témoins les villes entières d'Uzale et de Calame? Dans la

lecture de ces récits
,
qu'on fit publiquement à la iete du saint martyr pen-

dant une longue suite d'années, on s'arrêtoit à chaque miracle , et l'on fai-

soit paroîlre la personne sur laquelle il s'étoit opéré , afin que tout le monde
en reconnût la réalité et la durée, afin que l'imposture n'eût pas plusd(!

part à l'édification qu'à l'institution de l'Eglise. Telle fut, depuis son ori-

gine, la vigilance des pasteurs sur tout ce qui peut contribuer à la sûreté

du sacré dépôt ; telle sera , comme vous le verres dans toute la suite de cet

ouvrage , la fidélité de celui qui a promis d'être avec elle-jusqu'à la consom-
mation des siècles.

Il ne faut que »uivresans préoccupation l'histoire des périls et des triom-

phes de l'Eglise
,
pour se convaincre de la vérité et de la divinité de la reli-

gion qu'elle nous enseigne : comme il sulTit d'observer la marche de l'im-

piété, pour en sentir la foiblesse et i'incoiuéqueiice. Les bornes d'un discours

ne nous pemietleiit pas de vous développer cette seconde partie d'un paral-

lèle qui donneroit tant de relief à ce que nous avons dit )us(\u'ici , mais qui ne

s'y rapporte que d'une manière indirecte. C'est assez
,
pour remplir nos vues

capitales , de vous faire observer en finissant , que le sophiste incrédule ne

lient pour l'ordinaire à ses opinions, qu'autant qu'il tient à ses vices : il ne

peut se défendre contre les preuves de nos vérités , sans se dire inlérieure-

ment qu'il croiroit eu toute autre matière, s'il avoit les mêmes motifs : que

si la foi se trouvoit aussi favorable aux passions qu'elle leur est contraire «

il l'cmbrasseroit sans répugnance : il ne douta point tant qu'il eut des moeurs*

ce n'est que depuis ses débordements que ses incertitudes sont nées.

D'abord il a frémi de ce qu il excusa insensiblement comme une simple

foiblesse : il en a fait gloire dans la suite. Cependant le ver rongeur de la

conscience lui faisoit passer de cruels moments: il entreprit de rétoufTer.

Pour cela, il fallut étouffer aussi tout pressentiment d'un avenir funeste :

il imagina donc qu'à une majesté infiniment bienfaisante , infiniment heu-

reuse , il ne convenoit pas de s'occuper de vils at ornes tels que nous , encore

moins de les punir. Mais un être fait à raisonner iiepouvoit, pour ainsi

dire , prendre pied sur un fonds si mouvant, ni s'arrêter sur une pcnlc si

rapide : il a donc prononcé que l'àme mourroit .ivcc le corps, ainsi qu'elle

étoit née < et de là ce grossier matérialisme, cet horrible système d'un tout

purement sensible, qui, fixant le bonheur de l'homme aux plaisirs des sens,

borne son devoir comme ses vœux aies satisfaire. Principes contradictoires
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d ruineux, établis dans le désordre, et rétractés dans la pénitence. Datu
la force de Vk^ , dans une santé qui promettoit une vie longue , on blas^

phémoit sans retenue : au déclin de la vie ou des forces , on croit , on prie,

on ne s'abandonne que trop souvent à la crainte servile et lâche des Antio-
chus , au funeste désespoir du disciple perfide. Si quelques-uns soutieiment
mieux le persoimage de l'orgueil , qu'en conclure ? sinon que d'aveugles

victimes sacrifient leur éternité même au même fantôme à qui elles ont sa-

crifié toute leur vie.

Quelle conviction, quelle évidence ne faudroit-il pas avoir
,
pour prendre

une détermination qui décide d'un si grand intérêt? Mais loin d'avoir l'évi-

dence de leur côté, les plus durs, mécréants convieiment qu'ils n'ont jamais

pu avancer au-delà du doute. Attachés à un coin du monde, et ne sachant

dans leurs principes d'où ils viennent ni où ils vont , si nous en croyons un
sage, aussi habile à sonder les profondeurs du cœur humain qu'à mesurer
l'immensité de l'espace ; ne voyant qu'infinités et qu'abîmes prêts à les en-
gloutir de toute part ; mortels , comme ils n'en sauroient douter , et ayant

fourni pour la plupart une grande partie de leur carrière mortelle : tout

ce qu'ils savent indnbilalilement, c'est «{u'au sortir de cette vie, ils tom-
beront dans le néant on dans l'enfer *, et de leur incertitude sur cette alter-

native effroyable, ils concluent à passer le reste de leurs jours dans l'indé-

cision et dans une stupide inertie, ou même à irriter de nouveau le Dieu
terrible qui les jugera, suivant la persuasion de tous les hommes plus ré-

glés , et, par une conséquence au moins très-vraisemblable
,
plus éclairés

qu'eux. Si c'est là ce qu'on appelle esprit fort, la force de l'esprit consiste

donc à courir aveuglément des hasards aussi évitables que formidables , à

quitter la marche de la prudence et de la conduite que l'on suit en toute

autre affaire, à braver le plus hardiment la raison et la conscience en fa-

veur des passions.

Qu'auroit-elle donc gagné, cette bravoure étrange, quand nous nous

tromperions avec les apôtres , avec les martyrs , avec tous les saints in-

stituteurs d'une religion qui devroit faire l'objet de tous les vœux , si elle

n'étoit pas encore établie? Seroit-ce un bonheur, comme, l'incrésl-de se

plaît à l'imaginer, d'être anéanti à la mort? C'est au contraire L ..''ire

d*un criminel , qui attente à ses jours dans son cachot , afin d*écha{ per

au supplice. La vie est si peu de chose : que risqiieroit l'ennemi de la toi,

quand par impossible its parodoxes seroient autant de démonstrations? de

passer quelques années dans la paix et la considération que procure la vertu

d'être juste et honoré, sociable et chéri, réglé dans sesmœurs, bon époux,

bon père , bon citoyen. Voilà ce que produit la soumission sincère au joug

de la foi : vérité si constante et si généralement reconnue
,
que ceux qui

n'ont pas le courage de le porter, souhaitent au moins cet avantage à leurs

enfants , à leurs épouses , à toutes les personnes qui ont avec eux des rap-

ports ou des affaires d'une véritable importance.

En effet ,
quel fond peut-on faire sur un homme

,
qui , selon ses maximes,

doit mépriser toutes les lois dont l'iniraction peut demeurer inconnue , et

qui ne s'astreint que par inconséquence à leur observation? Car s'il n'est

point de législateur éternel , de suprême rémunérateur, les lois dépouillées

de leur sanction n'ont plus rien de respectable, toutes les règles de nos

sentiments et de nos actions ne sont t^iie djs inventions arbitraires ou dit
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vains préjugés, et la soun)ission t\a'on auroit ne seroit que l'effet de lu liis.

simulation ou de rimbécillité. Dè^ là il n'est plus d'ordre public fondé eu
raison; chaque citoyen doit tout rapporter à son bien privé; l'autorité du
prince ou des magistrats n'est que tyrannie ; l'esprit de subordination, que
lâcheté; et l'indépendance la plus audacieuse sera la magnanimité la plut
digne d'éloges. Suites désastreuses et si nécessaires de l'impiété, qu'un
impie fut une espèce de monstre dans tous les siècles , et pour tous les peu-
ples : il n'a point encore cessé d'être un objet d'effroi et d'exécration poui
la multitude; lui-même ne peut façoimer son oreille à son propre nom,
dont il se tient offensé , comme d'une sanglante injure.

Mais elle ne convient pas seulement à l'apostasie déclarée, cette qualifi-

cation si odieuse et si révoltante : apprenons-le à ces âmes téméraires cl

foibles qui n'ont ni l'humble reserve de la foi , ni l'audace impudente de
l'athéisme ; qui doutent et qui croient , suivant leur caprice ; qui se per-

mettent des questions ironiques , de sophistiques assertions, des blasphèmes

couverts et palliés , dont le développement peut-être leur feroit horreur.

I^on , il n'est point ici de milieu : du moindre point de révélation rejeté

,

ou révoqué seulement en doute, jusqu'à l'entière subversion du dogme et de

la morale évangélique, il est une coimexion aussi étroite et aussi nécessaire,

qu'il est indubitable que la vérité incréée doit se montrer fidèle dans toutes

ses paroles. Si tout ce qu'elle nous a révélé, si tout ce que l'Eglise nous

oblige de croire , n'est pas cei*tain danstoute son étendue ; il n'en reste rien

du tout qui , sous ce rapport et en vertu de la foi , mérite la moindri-

croyance, le respect le moins sérieux, le plus foible ménagement. Il faut

donc révérer et croire généralement tout ce que la foi nous enseigne, ou

fouler tout aux pieds , sans exception et sans réserve, sans nulle considém-

tion politique ou sociale , sans craindre des suites
,
qui , ne pouvant plus

être qu'un mal infiniment moindre que la tyranniede l'erreur, ne sauroicul

plus tenir en balance que les fourbes et les lâches : résultat horrible, mais

nécessaire, des premières licences en matière d'impiété.

Qu'on rapproche à présent de l'histoire de l'Eglise considérée surtout

dans son premier âge , c'est-à-dire , de la merveille de son établissement et

de sa propagation , la légère esquisse que nous venons de tracer des égare-

ments de l'incrédulité ; et qu'on prononce sur la prépondérance , suivant le«

notions les plus communes de la raison et du jugement : c'est ce que non*

abandonnons aux réttexions de nos lecteurs.
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DISCOURS
SUR

LE SECOND AGE DE L'ÉGLISEC^.

l^^HistoiRE de rétablissement de TËglise et de ses premiers accroisse-

inents, a dû convaincre de sa divinité tout eSpril droit cl ami du vrai. Et
comment, avec cette droiture et re premier goût du bien, à moins d'é-

toud'er tout sentiment de grâce , ne p.is céder aux vives impressions de la

lumière que TEglise n'a point cessé de rétiéchir dans tout le cours de son
premiet* âge? Le thamp que nous venons de parcourir , est sans doute moins
avantageux. Un jour si vif ne pouvoil manquer dV'lre suivi de jours nébu-
leux. Il falloil des Omlires dans ce magnifique l.-tbieau ; mais elles y sont

titénagées par une main itifiniment sage , el , loin d'en étouffer les grands
traits , elles ne serviront qu'à les faire mieux sortir.

Des sectaires, savants à la vérité, mais plus artificieux encore , ont donné
à ce secoiid âge le nom d'agre tfignorance. Ilsavoient des vues et des intérêts

qui dévoient sans doute empêcher les orthodoxes d'adopter ce nouveau
langage. Nous ne réclamerons pas cependant contre celle drnominalioa

,

qui date déjà d'environ trois siédes. Qu'importe après tout rcxpression,

pourvu qu'on en saisisse le vrai sens. La lumière, nous en conviendrons

sans peine, ne lut pas aussi vive dans les cintj siècles que nous avons par-

courtis en dernier lieu, que dans les six précédents : en ce sens comparulif,

à la bonne heure
,
qu'on donne , si l'on veut, au dixième siècle et à ceux (|ui

s'en rapprochent, le nom de siècles d'ignorance. Mais qu'on induise à croire

que pendant celle longue suite d'années, ou dans aucun point de la durée

de l'Eglise , la lampe du sanctuaire se soit totalement éteinte , c'est supposer

tinc entière rupture de l'alliance du Seigneur avec son peuple, c'est anéantir

toute l'économie de la religion.

Ici donc surtout il importe d'ajoiïter au récit des faits quel((ues observ.t-

lions qui empêchent d'y méconnoîlre l'ouvrage du Très-Haut. Celles que

nous avons failea sur les six premiers siècles vous ont montré la divinilé de

la religion ou de l'Eglise dans son établissement; reconnoissez-la pareille-

ment dans sa conservationcontre le péril du second âge , c'est-à-dire , contre

les ténèbres de l'ignorance, qui en effet y ont été plus longues et plus

épaisses que dans les autres temps. Mais quoi qu'il en soit, et quoi qu'on en

ait dit, les propositions suivantes , dont le simple développement fouriiiia

toute la matière de ce discours, n'en sont pas moins incontestables.

L'ignorance réelle ou prétendue du second âge de l'Eglise n'a rien qui

doive nous scandaliser, ni même nous surprendre.

(*) Cl' rtiscours pciil rire lu aprct le Livre trente- Iroisîcmc, ou avant le tome slxlcme.
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f)aiis la réalité, elle h a pas clé à beaucoup pré* telle r[ue Ici derniers

secluires le prétenilent.

Quelle qu'on la suppose , la Providence a fourni contre ce genrede péril

tics préservaliis surabondants.

Plus elle a été grande, plus grand aussi doit paroilre le miracle de la

conservation de TËglise.

Non , rignorancÊ des temps dont nous venons de donner Thistoire , n'est

pas une pierre de scandale qui puisse nous l'aire trébucher, pour peu que
nous ayons de circonspection : que dis-je? c'est au contraire au milieu de ces

unibres, que Tœuvre de Dieu jette un éclat plus frappant ; comme la forte

comnmnir[uée d'en-haut à l'Eglise naissante a surtout éclaté dans les persé-

cutions, dans tons les cfTorls du monde et de l'enfer conjurés pour TétoulTcr

a son berceau. Les Barbares, premiers auteurs de cette seconde épreuve,
ont renversé le Capitole, ont brisé le sceptre des Césars, ont sapé jusqu'aux

monts sourcilleux que la superbe Rome se glorifioit de renfei*mer dans son
enceinte, l'ont ensevelie sous des monts nouveaux tle cendres et de ruines,

ont bouleversé l'imivers entier : mais l'Eglise, comme un boulevart inex-

{lugnable, comme un immuable rocher, a vu ces flots courroucés se briser

a SCS pieds
, gronder encore quelque temps de leur impuissance , et le t:aluie

enfin succéder à leurs fougues inutiles. Les nouveaux dominateurs ont fait

leurs jouets des successeurs d'Auguste et de Trajan ; mais les lions , chan-
gés en brebis dociles , se sont rangés sous la hoiilette de Pierre et des suc-

cesseurs pacifiques du divm pasteur.

Ils conservèrent à la vérité quelques restes de leur férocité naturelle. Le
Seigneur étoit venu réparer la nature , et non pas l'anéantir ; redresser

«l'une main sage les penchants naturels , et non pas les rompre eu les re-

pliant avec trop de violence ou de précipitation. Car enfin le Créateur,
après avoir tiré du néant les êtres divers , a reconnu que tous étoient bons.

Il sait accorder l'ordre de la nature avec celui de la grâce ; et pour enter

l'olivier franc sur l'olivier sauvage , il dut conserver l'existence à celui-ci

,

et même lui laisser prendre l'accroissement convenable. Toutefois tant de
sujets sauvages, s: je puis m'exprimer de la sorte, ne pouvoient entrer dans

l'Ëglise , sans lui taire changer de face ; tant d'enfantsde ténèbres ne se pou-

voient confondre avec les enfants de la lumière, sans en amortir quelque

temps la splendeur. Des hommes réduits par une longue habitutle à la vie

animale, dévoient nécessairement communiquer le défaut d'intelligence, la

slupide ignorance , la grossièreté et la barbarie , à la société dont ils deve-

noient membres en si grand nombre.
Aussi , à l'époque de ce mélange , sur la fin même du premier âge , la cul-

ture des lettres et l'amour de l'étude avoient déjà éprouvé une sorte de décri.

Les Barbares , aussitôt après les premiers succès de leurs armes, regardè-

rent lesbeaux arts comme le partage exclusif et honteux tles nations molles

cpi'ils venoient de subjuguer , et qu'ils envisageoient de l'œil méprisant d'un

vainqueur qui ne doit son triomphe qu'à sa force. De là cette gloire étrange,

et à peine croyable
,
que nous leur avons vu mettre à se faire appeler Bar-

bares : nom choquant pour nos oreilles , mais pour eux titre honorable et

flatteur , eu tant qu'opposé à celui des Romains , hommes dégradés dans leur

estime, et auxquels ils retivoyoieiit les travaux oiseux des lois et des lettres.

Comme lesmœur.i du peupU' d'»—-- '"'Mit lot ou tard la règle des peuple*
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goumis, ce.i occupatiorts pacifiques perdirent insensiblement leur attrait

pour les anciens sujets de Rome, dans la plupart des conditions, et bientô'

elles se virent reléguées dans l'obscurité du sanctuaire et du cloître. Cc'
pendant, ou du moiils dans lé septième siècle, on vit des Barbares huma-
nisés et m^me dociles aux douces impressions de la piété , embrasser la pro-

fession cléricale , comme on a pu le reconiioître par leur nom seul , si Facile

à distinguer des noms romains ou latins. Leur empressement même lut

peut-être trop vif, ou Ton eut trop de condescendance à cet égard.

Ils portèrent dans le clergé une partie de leurs mœurs et de leurs habi-

tudes. Comme les nations où ils avoient pris le jour et l'éducation n'avoietit

point d'autre occupation que la chasse et la guerre , et qu'ils n'avoient eux-

mêmes aucune idée de convenances ou de bienséances d'état ; contents de s'alv

•tenir des choses criminelles de leur nature, en devenant clercs ils conll-

nuoient à être chasseurs et guerriers. Voilà pourquoi, avant le deuxièmp

concile de Chàlons-sur-Saône ^ tenu en 643 ou 644 « on ne voit point de ca~

uons qui interdisent aux clercs , soit la chasse , soit le port des armes. L'abus

n'existant pas auparavant , les défenses eussent été superllues. Celles qui

furent si souvent publiées peu de temps après , ne prouvent que la rapidité

avec laquelle le relâchement , occasioné par les mœurs barbares, prévalut

en cette matière.

L'esprit militaire, attaché en quelque sorte à la nature du gouvernement,

fut encore plus contagieux dans le clergé. Il ne portoit pas seulement sur

l'ancienne habitude et sur l'estime prei^ue uniifue dont il étoit en posses-

sion ; mais les titres et les domaines que nos premiers rois donnèrent aux

ecclésiastiques, leur rendirent en quelque sorte nécessaire l'exercice des

armes. Depuis le commencement de la première race jusqu'au milieu de la

troisième , la guerre ne se soutenoit qu'au moyen des vassaux , à qui les

princes avoient accordé les terres tirées à la charge du Service militaire ; et

les prélats, dès le sixième siècle , furent des mieux partagés en ce genre sé-

duisant de gratifications. Chacun d'eux en conséquence étoit obligé à fournil*

t .inl de chevaux et tant d'hommes
,
qu'il devoit conduire lorsqu'il étoit com-

mandé. Dans la paix même la plus profonde, dans le régime ordinaire de
Téiat, ils prenoicnt part à l'administration politique, ils assistoient aux ae->

semblées générales de la nation ; ils avoient place dans les conseils du sou-
verain, où, comme plus lettrés que les scigneuirs laïques , ils étoient aussi
plus désirés. Or que dé sources de distraction et que d'obstacles à l'étude

,

surtout dans un temps où le monarque étoit.presque toujours en course , et

la cour, ainsi que les parlements, perpétuellement ambulante! Vous avez
vu Charlemagne lui-même, aujourd'hui à Aix-la-Chapelle, bientôt après
dans les Pyrénées, tantôt au fondde la Saxe, et au bout de quelque semaines
à Rome ou à Pavie. Est-il surprenant, en des circonstances et avec «les

mœurs si contraires au progrès des arts, qu'ils aient éprouvé un déclin
rapide? Ne doit-on pas s'étonner davantage que toutes tes sciences n'aie tit

pas fait un naufrage éternel? et pouvons-nous méconnoître l'œuvre de la

Providence dans la conservation des sciences et des talents qui se trouvoient
précisément nécessaires pour nous transmettre dans toute son intégrité la
vérité du salut? Il s'en faut donc bien que l'ignorance réelle ou prétendue
du second âge de l'Eglise ait de quoi nous scMulaliser.

Pour laire évaiioif toutes nos appréhensions, examinons ce désordre dans
3b.
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ton les SCS conséquences, cl voyons s'il l'ut ici que l'ont représenté lea en-

nemis de l'Eglise, et les derniers sectaires en particulier. Je prétends au
contraire, [iremièrement, que cette ignorance n'a jamais été aussi grossière

qu'ils affectent de le croire; secondement, qu'elle lut beaucoup moins per-

nicieuse encore ; en troisième lieu, quelque dangereuse, quelque mon-
9trucuse qu'elle ait été, que le ciel a prémuni l'Ëglise, contre ce péril, de
préservatifs surabondants.

Si 1.1 mùi'itude, avec l'équité compagne de rimpartialité, avoit aussi la

circonspection en partage, la langue du détracteur ne serviroit qu'a le

décrier lui-même aux yeux du public : mais le public, d'abord équitable,

s'en laisse souvent imposer par la persévérance du détracteur, et la séduc-
tion gagne peu à peu l'esprit léger et inconséquent de ce qu'on nomme
peuple, et qui comprend presque tous les bornmes. Apres les excès eu tout

i;enre où les dignes disciples d'un moine et d'un clerc apostats se porléreut
contre leur pairie et la religion de leurs pères, certes on dut alors ou jamais

se tenir en garde, tant contre leurs imputations, que contre leurs atrocilès

et leurs sacrilèges. Telle est néanmoins l'époque et la source de la révolu-

tion presque universelle opérée dans les idées de l'Europe par rapport aux
Pères des quatre ou cinq siècles qui forment le second âge de l'Eglife, et

principalement du dixième siècle. Ils ont prévalu , ces docteurs d'ini<|uilé

et souvent d'ineptie
,
par leur audace, par leur enthousiasme; et par la

conlinuité opiniâtre et l'éternelle répétition d'un néologisme long-temps

inintelligible, ils sont parvenus à changer jusqu'au langage commun- e>i

sorte que non-seulement le dixième siècle, mais les siècles voisins et les

siècles d'ignorance, sont aujourd'hui des mots synonymes. Mais négligeons

les termes et mettons la chose en siîreté; convaincons-nous bien que dans

ces temps trop calomniés et trop peu connus, la science, moins conimime
que dans les autres temps, n'a cependant pas dégénéré au point de tomber
dans l'état d'ignorance qu'ont imaginé des dognialiseurs intéressés à In

fortune de ce paradoxe. Enfants légitimes de Jésus-Christ et de son Eglise,

dépositaires privilégiés des divins oracles, sachons du moins nous préserver

d'une illusion qui n'est ((ue l'ouvrage de la fourbe hérétique , et qui en a

trop long-temps imposé à nos propres frères.

Que Grolius ot bien des savants attachés aux mêmes principes aient voulu

se faire un nom par des opinions et des méthodes singulières; qu'ils aient

rejeté les preuves trouvées concluantes par les Bellarniiu , les Pc.au, les

Bossuet et tant d'autres docteurs de cet ordre , en un mot, par tous les es-

{trits sur lesquels ces nouveaux instituteurs n'avoiont d'autre avantage ipie

egoût des choses extraordinaires; qu'en toute rencontre, suivant les ex-

pressions du grand cvéque de Meaux(*'), ils lassent parade d'une érudition

^idaïque,el préfèrent les prétendues découvertes du rabbiuismeaux témoi-

gnages constant.* des Pères ; en cela ils avoient au moins des viiespl un iulèrrt

qui les font paroitre conséquents. Il n'en est pas ainsi d'un grand nombre
d'orthodoxes prévenus, à qui leur frivolité seule a fait prendre le goùl des

mcmcs procédés. I^ous voyons que dès le cinquirnic siècle, saint Célestin

pape se plaignoit C**) de ces écrivains légers, uniquement attentifs dans leurs

productions à donner du neuf, et comptant se faire une réputation de 6-

(*) D«i»i. C. Uupiii
, p. Co8. — (") Ëpitt. «4 N«tl.
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DISGOIIRS. 5fir>

ncsse et de sa^ijarilé, tandis (ju'ils n'imposoient qu'au vulgaire ignorant.

S'il y eut des cs|>nls vains (|iii nirriterent re reprocbe dans le plus lumineux
des siècles de l'Eglise, combien ne doit-iipas s'en trouvci- dans Icsicde (!u

raffînemcnt cl de la présomption? Laissons-les se perdre d^uts les sources

inferlcs où ils aiment à puiser : qu'ils prennent une confiance sans borne
dans les écrits des ennemis déclarés de l'Eglise : qu'ils vantent à l'excès ces

amas indigestes de gloses, de notes et souvent d'injures , donnés pour des

dissertations admirables, ces répertoires poudreux d'assertions bardies et

de paradoxes, dont plusieurs d^entre eux n'ont parcouru que les titres et

les préfaces. C'est par les faits et les conséquences très -simples «[ui en résul-

tent immédiatement, et non par des raisonnements alambiqués, que nous
ji retendons faire comioître l'état vcrital)le des connoissances humaines dans
les cinq siècles qui suivirent les six premiers.

Mais dans cette longue durée de cin(( cents ans
,
que de retranchements

à faire d'abord sur ce règne tant exagéré de l'ignorance? Tout est nuancé
dans lu nature ; et les extrémités respectives de deux objets voisins, loin d'y

T'tre séparées par des traits indivisibles et tranchants, ont toujours mie teinte

commune qui semble les confondre. La narchede l'esprit et des mœurs est

eiiLH)re plus imperceptible que celle des objets qui tombent sous les sens.

Ainsi avons-nous drja remarqué que Tetat des sciences et de l'esprit humain
dans le septième siècle , ne différa presque point de ce que nous l'avons vu
dans le sixième. Ce seroit bien mal raisonner, que de tirer des conséquences

contraires de la lettre excessivement modeste qu'écrivit le pape Agathon au
sujet du sixième concile, monument tres-mal présenté par une main ordi-

nairement plus habile. On nous peint tous les prêtres et les évètpies d'Italie

comme autant de journaliers misérables qui pouvoient à peine gagner leur

pain de chaque jour par leur travail mécanique, et qui par conséquent

éloient bien éloignés d'avoir le loisir nécessaire pour les sciences propres

de leur état. Qui ne doit reconnoitre ici , ou l'excès de l'humilité du vertueux

Agathon, ou le goût de son temps pour l'enilure du style et les hyperboles

,

et mieux encore l'envie d'intéresser plus vivement l'empereur à la tran-

quillité de l'Italie et de l'église romaine , déjà trop exercée chez elle par ses

ennemis domestiques? La lettre même du pontife suiîtt pour le mettre , lui

et son clergé, à l'abri de tout soupçon d'ignorance en matière ecclésiastique.

On y trouve toute l'érudition convenable aux circonstances ; les passages les

plus concluants des Pères grecs et latins , des grecs en original , et des latins

traduits en grec; une app'icatiuit très-ju.stedeces passages; leur opposition

aux principes impies des novateurs, et la conformité «le ceux-ci avec la

doctrine des anciens hérétiques. Dans la conduite des légats, au nombre de
sept

,
que le pape envoyoit au sixième concile , on retrouve la même érudi-i

tion, et mèraeune finesse étonnante de critique par rapport .^ la chrono*
logie et à la diversité des éditions , une dialectique juste et sijrc, beaucoup
lie sagacité à saisir les rapports divers des propositions les plus spécieuses,

l't S démasquer l'erreur la mieux déguisée. Ainsi
,
par l'endroit même le [dus

défavorable au septième siècle, on se convainc «pic les ténèbres de la bar-

barie n'y avoieiit nullement éclipsé le llandieau du sanctuaire.

Les premiers éléments de l'histoire suffisent pour (•••;irlcr celte frivole

"résomption. Nous avons déjà observé qu'on n'admit les enfants des bar-

''ares au nombre desclercsquc dans le cours du septième siècle , et que telle

i
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tut dans le clcr{;é la source principale de Tesprit de dissipation , des goAts
et des attaches qui faisoîeut languir les sciences et les études. Or, la cause
ne subsistant pas, Teffet ne pouvoit s'ensuivre. Le temps seul, d'une ma-
nière graduée et peu sensible, devoit lui conférer Ténergie et Tactivité né-
cessaires pour mouvoir les sujets divers selon leurs dispositions progrès-
ivcs.

Par la même raison , le dernier des siècles attribués à Tàge d'ignorance
devoit avoir quelques nuances communes avec le premier siècle de Tàge sui-

vant. C'est au douxième siècle qu'on rapporte le renouvellement , au moin*
ébauché, des sciences et des études, et jamais en efiètoh ne vit l'esprit hu-
main reprendre un essor plus vit' dans l'art de penser ou de raisonner. Or

,

comme les changements notables dans l'ordre n^oral nes'opèrent jamais brus-

quement , cette passion pour les exercices intellectuels ne put être si vive

dans le douxième siècle, sans avoir été conçue et fomentée jusqu'à un certain

point dans le onzième. La raison nous dit ({ue cette révolution devqit s'o-

pérer de la sorte ; l'histoire nous apprend qu'elle s'y est opérée en effet. La
lumière , depuis long-temps reléguée presque tout entière dans les cloîtres

,

et accrue à loisir par une culture paisible et assidue , fit tout à coup cette

explosion qui étonna l'univers autant qu'elle l'éclaira. Cette grande œuvre
dès le huitième siècle avoit été préparée par Charlemagne , dont le règne

brillant doit encore se retrancher sur la masse des ténèbres du secoi^d âge,

et avec d'autant plus de raison, qu'il y fait un contraste plus singulier et

p!us merveilleux : éclat qui se soutint , au moins pour les sciences ecclésias-

t ligues, sous le règne de Louis le Débonnaire , et mieux encore sous celui de

Charles le Chauve
,
qui [)rotégea constamment les savants, lit entreprendre

cl exécuter avec succès les traductions latines des Pères grpc9. La lumière

fut bien plus vive encore dans les îles Britanniques, sous le règne du gr^nd

Alfrèdc. Mais convainquons-nous par la suite des événements : rien ne
prouve mieux en ce genre

,
que les inductions , i{ue l'inspection des objets et

des monuments qui nous les ont transmis.

L'Eglise d'Orient, moins exposée que celle d'Occident aux insultes et au
tumulte de la barbarie , conserva plus long-temps les sciences et les arts,

amis du repos. Sans toucher aux connoissances qui n'importent point à la

foi, nous avons retrouvé dans le sixième concile, tenu en fi8o contre les

monothéliles , toute la profondeur de dpctrine qui avoit dirigé, cent trente

ans plus tôt, la condamnation d'Eutychès et de Dioscorc. On y trouva même
un degré plus grand de pénétration nécessaire contre des sectaires plus sub-

tils , qui au moyen de quelques modifications nouvelles réussissoient encore

à faire ^.asser des erreurs si solennellement anathématisées , pouf la plus

pure doctrine de l'Eglise. Le voile de la supercherie fut levé d'avance pur

deux docteurs , dont la destination ne fut ni moins divine , ni moins fidèle-

ment remplie que celle des Pères suscités contre les premiers hérésiarques,

Tous les artifices de Cyrus et de Sergius , suffisants pour surprendre le

chefmême de l'Eglise, ne purent en imposer à saint Sophrone de Jérusalem;

il résista fortement à ces superbes patriarches d'Alexandrie et de Conslau-

tinopl«,dont il voyoitdeprcs les manœuvres et la perfidie; il découvrit, hélas!

trop infructueusement , au pape Honorius , les pièges qu'on lui tendoit sous

l'apparence du plus grand bien: il prémunit les pasteurs et les peuples, par

dus instructions dignes des éloges et de l'adhésion d'un concile œcuménique.
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DISC o uns, 5(ji^

Vous avez vu le saîji aobé Maxime signaler ses qualités supérieures avec
plus d'éclat encore , et faire autant admirer la l'orce de son f*é.me que Thé-
roïsme de sa constance. Pauvre de Jésus-Christ , dépouillé de tous les avan-
tages du siècle dont il avoit fait le religieux sacrifice , il subjugua Toro-ueil

d'un chef de parti, du pasteur présomptueux de la ville impériale ; il con-
fondit du premier abord toutes les subtilités de sa vaine dialecticme ; il le

réduisit dans une conférence publique au désaveu le plus formel et le plus
exemplaire ; il lui persuada d'aller jusqu'à Rome réparer le scandale de sa
témérité par une humble soumission au chef de l'Eglise. La puissance des
maîtres du monde n'imposa pas plus à Maxime , que le lustre extérieur de
la hiérarchie. Sa vie succomba sous les excès redoublés de ses persécuteurs :

on lui aiTacha la langue
,
qui avoit si puissamment défendu la vérité on

lui coupa la main, qui l'avoit consignée dans ses écrits immortels; on le fit

périr enfin dans le bamiissement et la privation baibare des soulagements
qu'on lui avoit rendus nécessaires : mais ses persécuteurs déconcertés an-
iioncèreiit leur propre défaite en le proscrivant, et acquirent d'autant plus
d'autorité à ses ouvrages, qu'ils avoient pris plus de soin d'en tarir la source.
Dans le quatrième et le cinquième siècle, dans les siècles les plus vantés

de l'Eglise, Maxime eût paru inspiré, par la manière sublime dont il exposa
toutes les profondeurs du mystère de l'incarnation, et spécialement les deux
volontés du Verbe fait chair. Il traita le dogme incompréhensible de la

Trinité avec la même force , ou du moins avec assez de succès pour que cet

ouvrage ait été attribué au grand Athanase. La procession même du Saint-

Esprit, si difficile à saisir pour tant d'autres savants de sa nation, ne lui a
point échappé. Ce génie, également pénétrant et vaste , conçut le rapport
essentiel de ce point délié de croyance à l'union et à l'inséparabilité de sub-
stance entre les personnes divines (*"). Il ne s'est pas moins illustré par la

connoissance de la morale ; et dans la science de la vie intérieure, où il joignit

avec tant d'édification l'expérience à la théorie , il mérita d'être comparé à
saint Jean Climaque

,
qui fut presque son contemporain , et dont le septième

siècle pourroit encore revendiqiter l'illustration , s'il en avoit besoir*..

Mais combien d'autres persomiages éclairés, dont les bornes d'un discours

ne me permettent pas de faire .i beaucoup près un dénombrement exact?

Jusque dans les sables arides de la Lybie , et dans le genre de notions qui

souffrit dans la suite la plus sombre éclipse , vous avez vu révêque Cres-

coiiius s'immortaliser par le recueil de canons qui fait la base de la collection

moderne de Juste et Voël , et la source principale de l'estime qu'elle leur a

Miorité. En Espagne, avant l'invasion des Maures, on vit saint Isidore et

saint Ildefonse de Tolède se distinguer entre tant d'autres savants illustres;

Isidore, par une érudition qui embrassa prescpie tous les arts et toutes les

sciences, qui ne lui laissa rien ii^norer de la discipline ecclésiastique et lui

acquit en particulier tant de célébrité dans la scieiuo des divins oilices,

que toute l'IIespérie se fit un honneurde recevoir de lui la liturgie mozara-

bique ; Ildefonse, par l'alliance qu'il sut faire des belles -lettres et de la poésie

avec la haute théologie, dont il a déployé toutes les j)r<»fbn«leiirs en expo-

sant les merveilles, tant de ta virginité de Marie, «pic îles propriétés des

personnes divinei.

(')?•»• %,f 6a.
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Le5 Gaules , si difFéreutes (relles-mêines depuis leur .soumission à dtscoa*

quérauls germaniques , el plus tlefigurces encore par leurs Irëqueuts rap-
ports el leur associalioa permanente avec ces nations sauvages, les Gaules
ne laissèrent pas de retracer des vestiges précieux de la science et même df
l'éloquence de leurs premiers docteurs. Vous en avez pu juger sur ce que
nous vous avons présenté des homélies de saint Eloi

,
qui avuil employé ses

plus belles années à des exercices biendifiërents. Dans leur simplicité néau>
moins, comblai n'avez-vous pas retrouvé d'étuicelles de génie, de traits

d'éloquence , et de cette éloquence vive , naïve, insinuante, la mieux assortie

au caractère et au goiît de sa nation
,
qu'il parut discerner dès lors? Com-

bien de traits pathétiques, de figures et de tours neufs, d'images frappantes

des grandes vérités de la religion, du pécheur mourant en particulier , et

de 1 àme accusée par ses propres œuvres au tribunal du Juge suprême.

Mais ce qui nous intéresse infiniment davantage , après avoir entendu les

plaisanteries également froides et mensongères du Nord hérétique, c'est la

solidité de ces instructions , la pureté de leur morale , la sublimité de la per-

fection qu'elles inspirent , et la noblesse des vues qu'elles suggèrent pour

faire servir dignement le Seigneur en esprit et en vérité. Loin de se borner,

suivant les ironies calomnieuses de ces insultants sectaires, à exalter les in-

dulgences , le paiement des dîmes , les donations en faveurdu clergé , le saint

orateur au contraire , et à toute page , ue cesse d'inspirer le véritable esprit

du christianisme, le mépris des choses terrestres , l'amour de Dieu sur toutes
choses , la concorde et la fraternité entre tous les hommes , l'horreur du
péché , la crainte des jugements éternels , l'exercice de toutes les vertus et la

mortification de toutes les passions.

Nous ne nous proposons pas, et dans les bornes où nous sommes ren-

fermés il ne nous seroit pas possible de retracer, pas même d'ébaucher le

portrait de tous les hommes instruits qui ont éclairé les temps dont nous

parlons. En nous restreignant à ceux qui se sont distingués entre leurs coi>-

temporains , et qui , à plusieurs égards , ont mérité l'estime de tous les temps

postérieurs, que n'aurions-nous pointa dire, pour le huitième siècle, du
vénérable Bède , de saint Jean Damascène, le lléau des iconoclastes, des

judicieux historiens Frédégaire et Paul ,diacred'Aquilée? pour le neuvième,

de l'érudition de l'abbé Alcuin , et malgré tous les défauts de son style , de

•on génie capable de diriger celui de Charlemagne dans la restauration des

lettres? des saines instructions de Thèodulphc d'Orléans à ses prêtres ? des

écrits solides et même polis d'Âgobard et d'Amolon de Lyon contre les er-

reurs et les superstitions de leur temps? du traitéde Jonas d'Orléans contre

Claude de Turin? du discernement , de la critique d'Adon de Viemie et d'U-

•uarddans leurs martyrologes? des ouvrages de Ratram d'Orbais, de Rnliau

de Mayence et de Paschasc-Ratbert : monuments d'autant plus décriés par

les profanateurs hérétiques de nos suints mystères
, que leurs nouveautés

sacrilèges y étoient plus viclorieusemenl confondues? Parlerai-jed'l lincniar

de Reims, digne lui seul d'illustrer les temps où il a vécu
,
quels qu'ils puis-

sent être , ou qu'il ait plu de les figurer? Croira-t-on ipi'il soit nr dans les

temps d'ignorance , ou que les temps «(ui l'ont vu naître cl lleiirir nicriteiit

encore cette qualification Uctrissanlc? il ne fut pus seulement l'homme de

son siècle , et de tous les siècles peut-être, le plus versé dans la connoissance

des canons, le plus attacUo par principes aux règles sucrées du la discipline
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ancienne : il sut encore démasquer les novateur^, les plus subtils et les pliia

habilement déguisés ; il répandit dau/s les conciles des torrents de lumières:

il y dissipa sur-le-champ les plus vieilles préventions
,
par la force de son

raisonnement et Tascendant de son génie , malgré les obstacles reproduits

aans cesse par son esprit hautain et son caractère repoussant ; il ramena , il

asservit à la vérité les prélats que le préjugé , la fausse compassion , les liai-

aons et les intérêts personnels en éloignoient davantage.

Dans le dixième siècle et les commencements du onzième , c'est-à-dire

,

dans les plusprofondes ténèbres de l'âge d'ignorance ( car nous ne craignons

plus d'user de cette expression si bien expliquée par les faits) ; à cette époque

la moins Oattée certainement par les écrivains de tout parti , combien ce-

pendant n'avons-nous pas encore trouvé de luniières et de talents recom-

mandables aux yeux de tous ceux qui ont voulu former leur jugement en

connoissance de cause! Parmi la multitude d'hommes inaccessibles à l'incurie

et aux travers de leurs temps , on a vuFlodoard s'y distinguer , dans le genre

historique, par son jugement et son exactitude : Luitprand
,
par Tintérêt

des anecdotes ,
par le développement des ressorts les plus imperceptibles de

la politique et de la fortune, par le sel
,
peut-être prodigué, de l'ironie et

dé la censure. Nous pourrions ajouter Sîméon-Métaphraste, pour cet art

inimitable des Grecs dans la narration, s'il n'eût abusé de son talent et de

ses connoissances , en sacrifiant la vérité de l'histoire à l'amour du brillant

et du merveilleux. Mais on peut montrer, dans le même siècle et la même
nation , l'empereur Léon VI ou le Philosophe , digne à jamais d'estime pour

ses pièces d'éloquence et son traité de tactique qui sont parvenus jusqu'à

nous. Quant à l'explication du dogme et de la discipline, qui n'a point admiré

Atton deVerceil, Abbon de Fleuri, Fulbert de Chartres, Bouchard de

"Worms, Udalric d'Ausbourgen particulier aur le célibat des prêtres, et

Lanfranc de Cantorbéri, dans la finesse de sa dialectique et la force de ses

raisonnements contre Bérenger, dont ils firent le désespoir? Et pour finir

en deux mots, toutes les connoissances, tous les talents , toutes les qualités

qui importent à la pureté et à la gloire de la religion , ne les avez-vous pas

vus rassemblés dans l'incomparable primat d'Angleterre , saint Duiistan , et

dans le roi Edgar dont il fut l'oracle?

Nous ne parleroiu point de poésie dans un âge en effet trop tumultueux

pour le doux loisir que demandent les muses. On y vit toutefois paroître en
ce genre , dans les hymne» Sahe Rcgina et Aima Hcdernfitoris , attribués à

Ilcrntan de Richenou , dans le Veni Creator el les autres hymnes de notre

pieux roi Robert , des monuments peu élégants à la vérité , mais , à raison

de l'onction et du sentiment qu'ils respirent
,
préférés depuis .sept siècles aux

productions les plus soignées et les plus finies de l'élégance moderne. Par-

icrai-je de cette profondeur de calcul , de ces f)restÎ!»es mathématiques qui

firentaccuser de magie Gerbert de Reims ou Silvcslre II, pape? Son habi-

leté dans ces hautes sciences fut du moins assez bien établie
, pour qu'on lui

attribuât l'introduction du chiffre arabe en FraiMc, et consrquemment les

progrès que l'art de nombrer et tie mesurer fit par «etle méthode. D.-uis le

inrnie temps, c'est-à-dire, dans les ombres les plus éftaisscs du «iixiènic siè-

cle , on vit inventer à Gui d'Arenzo celte merveille de technique, qui en

quelques mois forme infiniment mieux .i Tnrl du chant, que toutes les spé-

(ulaliouset les bégaiements anciens et niuderucs .sur les priaiipes ilc Tltar-
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tnonie. Mais revenons à notre but. Après tant de preuves , dont plusieurs
portent même au-delà de ce que nous avions à établir , et qui sont toutes
fondées sur les faits que vous avez eu le loisir d'examiner dans le cours de
rhistoire, ne pouvons-nous pas conclure enfin, que Fignorance du second
âge de TEglise n'a pas été aussi grande que Font avancé les hérétiques de«
derniers siècles , et qu'une foule d'orthodoxes abusés l'ont cru aveuglément
sur une allégation si suspecte ? Ajoutons que cette ignorance prétendue ne
fut pas non plus aussi pernicieuse qu'on s'est plu à l'imaginer.

II. Lauaeivt valle
, qui

,
quoiqu'Italien et honoré de la protection de

quelques papes, paroît avoir préludé aux téméraires critiques des écrivains

protestants, réduisit presque tout le mérite du génie a celui de l'élégance

et de la pure latinité, qu'il contribua le plus en e£fet à renouveler, depuis
que les Goths avoient si étrangement altéré le goiît de l'auciemie Uoini*.

Gérard Vossius renchérit sur cette cjensure , avec toute la malignitéque l'es-

prit de secte peut inspirer contre l'Eglise et les écrivains ecclésiastiques.

Une grande habileté dans les sciences et la littérature
,
jointe à l'intérêt de

la réforme hérétique, donna le ton à tous ses consorts et à cette tourbe d'or-

thodoxes
,
qui s'en rendit inconsidérément l'écho. L'art de la aûtique

,
qui

ne dut sa naissance qu'au siècle suivant , le goiit dans les ouvrages d'esprit

qui lui dut sa naissance aussi-bienquelestyle, la précision, la clarté, l'ordre,

la méthode ignorés depuis si long-temps, firent regarder sans exception

tous les auteurs du moyen âge , comme un amas d'ignorants et presque
d'imbéciles, qu'on proscrivit sans daigner ouvrir leurs volumes.

Kous n'élèverons point de disputes sur les défauts que leur ont reproché

ces grammairiens et ces littérateurs pointilleux : mais nous prétendons que
ce genre d'ignorance ne porta aucun préjudice , ou du moins aucun dom-
mage essentiel à la science de la religion. Ëq effet, à quoi s'est-elle étendue

cette ignorance , dans les tableaux que nous venons de vous en retracer avec

ringcjiuité la plus impartiale? Vous l'avez vue réduite à peu près aux dé-

fauts de critique , d'élocution et de méthode. Mais d'abord pour la critique,

ne p( urroit-on pas demander si cet art , employé dans le goût de ses pa-

négyristes outrés, n'est pas devenu aussi nuisible qu'avantageux à la

science du salut , à raison de l'espèce de pyrrhonisme en quoi nous le voyons
dégénéré? Le peu d*usage qu'ont fait les Pères et les saints docteurs de ces

procédés modernes, a-t-il rendu moins eificaccs les ouvrages dogmatiques

de saint Augustin
,
par exemple , ou les touchantes homélies de saint Jean-

Chrysoslôme? Or, cette subtilité de discussions étoit-elle plus nécessaire

aux nations gothi((ues , tudesqucs, sclavones, qu'aux Grecs et aux Romains?
Il s'agissoit, avec ces peuples barbares, de leur faire abandoimer les obser-

vances monstrueuses du paganisme le plus brutal et le plus stupide ; de les

façonner ensuite aux devoirs du christianisme, de la société, de rhumanilé,

tous presque également nouveaux pour eux; de se tenir continuellement

en garde , et de les prémunir eux-mêmes contre les fougues et les bizarreries

«le leur instabilité inimaginable. De quel usage, pour ces fonctions indispen-

sables et si pressantes, eut été le long examen des marques, si souvent

('quivoques
,
par lesquelles on prétend discerner les pièces authentiques

travée les monuments supposés? Quel étoit donc le péril de ce défaut de

(hs(-criiement?Onpublioit de bonne foi , on croyoit avec simplicité qnel-

({ucs miracles, queli^ues traits de vertu [leu fuudés en preuve ,
peu dignes,
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si !*on veut, de la majesté da culte clirctieii, conçu selon nos mœurs. Mais

alors on étoit généralement édifié de ces merveilles, soit réelles, soit ima-

ginaires; et ces n^odéles
,
quels qu'ils fussent , avoient une foule de sincèrea

imitateurs. La critique a son utilité de nos jours, dans ces jours de pré-

somption et de ratliuement : durant Tenfance des peuples qui prenoieiit la

place dp ceux de Rome et d'Athènes, c'eut été un art stérile et à peu près

nul. Avouons néanmoins que ce genre d'ignorance concilia de l'autorité à

de^ lois apocryphes et quelquefois dangereuses, qu'elle enfanta ou accrédita

quelques superstitions. Mais si la simplicité a ses périls, ceux de cet esprit

d'observation et de discussion qui rend tout problématique, sont-ils moins

funestes? Y a-t-il moins de dangçr à faire des mécréants, qu'à rendre les

simples crédules?

L'élégance et la délicatesse de l'élocution eût- elle été plus d'usage que la

criti((ue , dans ce mélange de peuples grossiers qui n'avoient encore , ni

forme propre, ni langage décidé? Quant à l'ordredu discours, à la netteté,

à la précision, ce sont sans doute des qualités utiles pour traiter avec tout

être pensant. Sont-elles néanmoins d'une 'nécessité absolue et universelle?

!N'est-il rien qui ait pu les remplacer du moins par rapport à la classe d'au-

dite.urs, dont il est question? Les longueurs, les répétitions, l'emphase

même et l'étalage des lieux communs , si toutefois il étoit pour eux des no-

tions communes et triviales , cette manière , la plus imparfaite en soi , n'étoit-

elle pas peut-être la mieux assortie à la pesanteur de leur conception?

!N'étoit-elle pas plus propre que toutes les grâces et la précision de l'atti-

cisme, à faire entrer dans leur esprit les vérités du salut, à les y graver en
traits aussi profonds et aussi durables qu'il en étoit susceptible? On n'in-

struit pas les enfants ouïe peuple des campagnes comme les habitants lettres

des villes, et la différence des temps n'inllue pas moins que celle des lieux

sur la capacité d«s hommes.

On noufdira peut-être que l'ignorance du second âge s'étendoit aux maî-

tres ainsi qu'aiu disciples ; que tous les germes du génie se trouvoient étouf-

fés sous cet amas énorme de ténèbres, ou même qu'il n'y avoit alors ni génie,

?ù esprit d'invention. l<lous pourrions répondre à ces allégations parfaite-

ment gratuites
,
que les hommes naissent à peu près les mêmes dans tous les

temps; que les talents dépendent surtout de leur culture, et des circon-

stances plus ou moins heureuses qui servent à les développer. Mais sans nous

engager dans ungenre de discussion où l'airuMuative et la négative se soutien-

nent d'une manière presque égalempjit plausible, abandomions ce qu'il noun

importe si peu de défendre. En supposant que dans le dixième siècle et les

fièclcs voisins, il n'y eut ni génie, ni esprit d'invention, qu'en pourra-t-on

conclure? La science de la religion, dont il s'agit uniciucment, s'y trouvera-

t-elleplus obscurcie? Est-ce donc l'ouvrage de l'esprit humain, que l'E-

vangile venu du ciel ,
que les règles de la foi divine , cl les célestes maximes

qui doivent nous guider dans les voies du salut? trésors de sagesse dont

furent abondamment pourvus les docteurs et les pasteurs des temps les plus

stériles en tout autre genre de connoissances ; c'est de quoi vous avez dû
vous convaincre par la sim[>le notice que nous vous avons présentée de leurs

écrits, beaucoup mieux encore par les règles pratiques qu'ils vous ont re-

tracées eux-mêmes dans leur conduite.

S'ils avoient peu du génie et d'invention, ils s'attachoient d'autant plus

m
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aux enseignements des saints Pères et des premiers écrivains ecclésiastiques.

Us ne produisoient pas, iiscompiloient, iisrassembloieut les morceaux cpars
de la tradition , se bornoieut , si vous voulez , à extraire et à transcrire :

heureuses dispositions, visiblement ménagées par celui qui ordomie seul

de ce qu'il a mis dans l'esprit de Fhomme ! C'est à elles que nous sommes
redevables des précieux monuments qui se sont conservés dans les mona-^
atères et les autres écoles chrétiennes. Voici un autre avantage, qui porte

encore plus visiblement l'empreinte de la main sainte et sage qui sait tirer

le bien du mal même : ce génie borné du moyen âge trouva dans ses bornes

mêmes un prcsei^vatil' contre la manie d'innover et de dogmatiser. De la

,

par un trait de providence d'autant plus admirable qu'il se tint comme
voile sous le cours naturel des événements , on ne vit jamais l'Eglise a u:isi

long-temps et aussi parfaitement tranquille , du côté des sectes et des hcrc-

fies
,
qu'au période le plus ténébreux de l'âge que nous n'empêchons plus de

déprimer. Merveille sans exemple à toute autre époque, et jusques dans les

jours les plus brillants de l'épouse du Christ : pendant toute la durée du
dixième siècle, il ne s'éleva aucun apôtre de Satan.

Merveille encore plus frappante : sous tant d'indignes pontifes qui firent

l'opprobre et la désolation de l'Eglise romaine dans le dixième et onzième

siècle , sous des papes qui ne dévoient leur élévation qu'aux violences , à la

cabale, à la simonie, à la protection des femmes dissolues, on vit les peuples

obéir avec un respect étonnant à ces indignes pontifes. Les formes et l'ap-

pareil qui coloroient leur titre, leur concilioient une pleine autorité, et fai-

soient recevoir leurs décrets avec une soumission inaltérable. Concluons

donc sans hésiter, que l'ignorance du second âge ne fut point fatale à la

religion. Je vais plus loin : il étoit impossible qu'elle fut, soit aussi générale,

soit aussi profonde qu'on l'a figurée.

De combien de traits imaginaires et incohérents , les sectaires des derniers

siècles n'ont-ils pas composé l'étrange tableau qui a fasciné tant de regards?

Sans les suivre dans le détail de leurs chimères, il suffît de nous rappeler

en deux mots, quel étoit tout à la fois leur but et le besoin de la secte.

Sous prétexte de réformer l'Eglise, ils se proposoient non-seulement de

changer la foi professée dans tous les siècles, mais d'en saper les plus mé-
morables monuments; de rompre, pour ainsi dire, toutes les lignes de

conununication qui resloient entre le corps et les membres divisés, atin de

rendre la scission irrémédiable. Autrefois les disciples d'Arius, de Neslorius,

d'Eutychès, toutes les sectes les plus déterminées et les plus puissantes

avoientau moins conservé les sacrements, le sacrifice, tout l'ordre extérieur

du culte public. Au moyen de cette ressemblance avec les orthodoxes, ils

s'en cloient insensiblement rapprochés, et s'y trouvoient enfin réunis. Di-

rigeajit d'après cette expérience leur politique infernale, les deux antechrists

du seizième siècle, dans la vue d'éterniser leur schisme sacrilège, et de

rendre impossible aux peuples séduits le retour vers le centre de l'unité

sainte, prirent à tache de ne leur rien laisser de comumn avec le tronc dont

ces rameaux llctris se trouvoient détaches. A cet efiFet, ils leur fabriquèrent

ijiu< religion sans sacrifice , sans sacerdoce, sans dignité et presque sans

cullo.

Malgré l'enthousiasme et l'esprit de li<;encc, hases de celle hideuse ré-

l.>r:iK', il falloit trouver des couleurs asses trompeuses pour pallier un al-

ler
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tentât si révoltant, pour autoriser le renversement entier de Tancienne re-

ligion , ou du moins de la religion alors existante. Il ialloit donc persuader

encore que le culte reçu ctoit abusif, qu'il avoil été surajoute aux institu-

tions de Jésus-Christ et des apôtres. Mais comment rendre vraisemblable

une imputation pareille , et a quel point de temps rapporter cette innovation

imaginaire? On fut obligé d'imaginer pareillement un âge d'ignorance, ou
plutôt d'extravagance et d'imbécillité , où tous les hommes ne différassent

plus des brutes que par la figure et le langage. Tel est eu effet le tableau que
les disciples de Luther et de Calvin nous ont tracé , et dévoient nous tracer

nécessairement, pour accréditer la plus invraisemblable de toutes les sup-
positions.

Sans cela, comment se figurer que le culte chrétien, dans l'espace de
quelques années, ait été altéré dans son essence, dépravé en tout lieu,

change totalement, absolument dénaturé? que l'idolâtrie se soit de toute

part introduite dans l'Eglise, que l'on y ait pris la figure du corps et du sang

de Jésus-Christ pour sa substance, et qu'on y ait adoré de purs symboles

au lieu de la réalité? Quand les blasphémateurs commencèrent à publier ces

affreuses rêveries, qu'ils attentèrent sur nos tabernacles, et qu'ils en fou-

lèrent aux pieds les redoutables mystères
,
quelles vives réclamations, quels

cris d'indignation et d'effroi retentirent de tous côtés, non-seulement de la

part des docteurs et des pasteurs, maisdu simple peuple, mais de l'ordre le

plusGommundcs fidèles, des femmesmême et des jeunes enfants '.L'horreur

et l'exécration se communiquèrent jusqu'aux sociétés schismatiques de la

Grèce et des extrémités de l'Orient.

Par la même raison, si depuis l'établissement de la religion du Christ,

pure et parfaite dès son origine , il eut jamais existé un temps , où de pro-

fanes zélateurs eussent proposé à l'adoration publique de vils élément» et

des figures sans objet, que de contradictions, que de murmures au moins,

que de cris d'étonnement n'auroient-ils point excités? Sans le secours de

l'érudition et des recherches savantes , le peuple fidèle avoit sous les yeux

et sous la main de quoi rendre l'innovation manifeste , et confondre le no-

vateur. On célébroit, moins souvent à la vérité qu'aujourd'hui, mais tou-

jours fréquemment le saint sacrifice de nos autels -, on en recevoit encore

trois fois l'an l'adorable victime; on ne manquoit point à se munir de ce

viatique salutaire pour le dernier passage ; on regardoit comme la peine la

plus terrible d'en être privé pendant la vie , et à la mort cette privation

paroissoit intolérable et désespérante: est- il à présumer qu'on ne connut

pas ce qu'on désiroit avec tant d'ardeur , ce qu'on recevoit avec tant de
respect et de consolation ?

Pour lever toute incertitude à ce sujet
,
prolongeons nos regards sur quel-

ques-uns des faits qui vont servir de matière à la suite de cette histoire ;

voyons-y d'avance les personnages les plusvertueux , ces saints de tout ordre

et de tonte condition, soupirer, aux approches de la mort, après cet

agneau immolé pour leur salut; plusieurs se faire déposer laijguissants sur

le pavé , n'oser paroitre à ses yeux que sous la cendre et le cilice ; tous s'a-

nennlir en sa présence, et lui rendre les hommages i\ue la créature ne doit

qn'n son créateur, le nommer leur sur appui, leur unique espoir, leur

lUMliMiipleiir et leur Dieu. Prêtons l'oreille aux inslriicliousdcsdorlcurs et

des pasteurs ; ouvrons, parcourons leurs nombreux écrits : partout nous

11
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hs trouverons parfaiiemcnt d'accord avec les PèrM du premier âgé. Ils

n'ajoutenl point à leurs exprfssions; ils s énoncent comme eux avec sim-
plicité, avec une pleine sécuritcv, ils parlent d'un trésor dont oh reconnoft

rfue la possession ne leur a point encore été contestée; ils ignorent les sub-
tilités des ctintradicteurs impies

,
qu'ils n'imaginoient pas devoir jamais pa-

Toître. Si queli^u'un d'eux s'exprime avec une inexactitude qui peut doimer
prise à la chicane hérétique; en l'expliquant, en le justifiant^ les défen-

seurs plus circonspects du sacre dépôt prouvent invinciblement que jamais

la croyance ne fut rien moins qu'indifférente en cette matière.

Lorsque Bérenger, à l'issue du dixième siècle, commença dans la poudre
de son école , dans ses lettres et ses entretiens familiers, à répandre sour-
dement ses erreurs contre le saci'ement de nos autels , avec quelle horreur
ne cria-t-on point de toute patt à l'hétésie et à l'impiété? Ses propres amis,

des clercs pris au hasard , entre les mains desquels tombèrent quelques

écrits furlifs de l'hérésiarque, les bons solitaires de l'abbaye de Préaax eit

Normandie, le duc Guillaume, Henri, roi de France, tous les fidèles una-
nimement, clercs et laïques, lettrés et noii lettrés, mondains et religieux,

souverains et particuliers , tous crient au scandale et au blasphème , tous

se communiquent de province en province leurs alarmes rédpfoques, et les

font retentir jusqu'aux portiques dn Vatican. Rome en concile prive aus-

sitôt lé novateur de la communion; le jeune du6 de Normandie, dans une
conférence publique , le fait couvrir de confusion par les docteurs les plus

célèbres de ses états ; le monatque français assemble un concile nombreux
dans sa capitale ; il y assiste avec sa noblesse; les oreilles clirétiemtes sont

tellement offensées de la doctrine inouïe du sacramentaire
, qu'elles suppor-

tent à peine la lecture d'une de ita lettres. Le souverain pontife convoque

dur le mSme objet un nouveau concile à Verceil, puis encore à Rome, à

deux reprises différentes. Le blasphémateur, qui déjà s'étoit rétracté au
concile de Tours, est contraint de le faire de nouveau en présence du chef

de l'Eglise. Après sa mort, on proscrit derechef sa docttine impie au con-

cile de Plaisance. Avant et apfes son trépas , les prédicateurs et les docteurs

^'élèvent de toute part, afin de prémunir les fidèles contre sts blasphèmes.

Et quelle est dans ce combat la marche des savants et des conciles? Celle

de toute l'antiquité , celle des jours les plus lumineux dé l'Eglise. On part dé

la foi professée dans charpie église particulière ; on en interroge les évertues,

témoins nécessaires de la tradition ; on en consulte, on en rapproche le» mo-
numents successifs; on en constate l'invariable perpétuité ; on met les nova-

teurs en contradiction avec les Pères les plus anciens et les plus révérés, en

remontant de siècle en siècle jusi:[u'à celui des Amhroise et das Augustin

,

jusqu'au foyer de cette lumière primitive et surabondante, qui devoit se

réfléchir sur tous les âges suivants. C'est ce qu'on a pu remarquer dans les

écrits de Lanfranc contre cet hérésiarque. Tout habile, tout supérieur qu'il

étoit dans l'art de la dialectique à l'orgueilleux et jaloux Rérenger , ce n'est

point par cette voie philosophique et naturelle qu'il procéda contre lui.. Que
lui avons-nous entendu répondre â ce présomptueux novateur? qu'il avoit

été condamné par les conciles des diverses provinces, par les suffrai^es

unanimes des ]irélats catholiques, par l'église romaine et les souverains

pontifes; que la fomuile de foi dressée contre lui nu concile de Rome par

le cardinal Uuilibert , étoit moins l'ouvrage et n'cloit pas plus la croyance
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de ce docteur particulier, c[uedu concile même, et de toutes les églises «(ui

ravoient reçue avec allégresse , en rendant grâce à Dieu de Tabjuration du
coupable qu*elles croyoient sincère; que telle étoit la cToyance commune à

laquelle il insuit oit; mais que c'étoit le propre des hérétiques de se moquer

de la foi des simples, et de vouloir tout subordonner aux prétendues lu-

mières de la raison. « Pour moi , disoit encore Lanfranc, je veux que vou»

sachiez, vous et Funivers, que quand je n'aurois ni érudition, ni rai«ons

pour prouver ma croyance, j*aimerois mieux être avec le vulgaire un or-

thodoxe ignorant et grossier, que d*être avec vous un hérétique poli et

savant. Dieum*est témoin, quand il s'agit des saintes lettres, que je ne vou-

droisni proposer, ni résoudre ces sortes de questions par la dialectique. »

Nonobstant ces humbles et religieuses protestations , le docteur catholique

ne confondit pas moins Thérésiarque par les règles même les plus fines de

cet art
,
que par les moyens péremptoires de la tradition.

Le cardinal Ilumbert, de son côté, dressa, comme on l'a vu, une for-

mule d'iibjuration si nette et si précise, qu'elle fit à jamais le désespoir et

l'opprobre de son souscripteur parjure. Une foule d'autres docteurs lo

Confondirent avec la même facilité et le même succès. Il eut à peine quel-

ques obscurs sectateurs, qui n'occupèrent pas la moindre ville, pas un seul

village, comme l'observa, dès le même siècle, Guimon, moine de Saint-

Lcufroi au diocèse d'Ëvreux. La secte retomba, presque à sa naissance,

dans les ténèbres d'où elle sortoit, et y demeura ensevelie durant quatre

siècles, jusqu'à ce que le Seigneur permît au père des enfants de perdition

de faire essuyer à l'Eglise la plus rude peut-être de toutes ses épreuves (**).

De là, ne pouvons-nous pas tirer au moins l'une de resdeux conséquences,

ou que les ténèbres de l'âge d'ignorance n'étoient pas si profondes qu'on se

les figure, ou que les lumières qu'on lui refuse n'étoient pas nécessaires

pour la conservation du sacré dépôt?

Mais concluons plus décidément, après tant de faits certains dont la

lecture suivie a porté l'évidence dans tous les esprits qui ne se sont point

obstinés à la repousser : Donc la lumière évangélique , au milieu des plus

épaisses ténèbres que l'enfer ait exhalées, a toujours jeté des rayons assez

vifs pour diriger l'enseignement des pasteurs et la soumission des fidèles;

donc le neuvième ni le dixième siècle , ni aucun période , ni aucun point de

la longue durée de l'Eglise , ne furent tellement couverts des ombres de l'i-

gnorance ,
qu'on pût sans obstacle et sans réclamation changer la croyance

universelle, la foi pratique , le culte public «t journalier, rpt'on pût intro-

duire l'idolâtrie dans nos sanctuaires, qu'on y érigeât des éléments vides et

purement figuratifs en un objet d'adoration quotidienne ; donc l'ignorance

du second âge ne fut pas aussi funeste que des sectaires sans pudeur ont

osé le soutenir; donc cette ignorance monstrueuse , chimérique, impossible

n'est que l'invention mal conçue d'une secte qui n'avoit rien de mieux a

produire en sa faveur.

in. Allons plus loin, et faisons voir, d'abondance de droit, quelle que
sniloii (^u'on suppose cette ignorance, que la Providence a fourni contre

SOS 'Iniigcrs des prcser\'atifs surabondants. Et d'abord, le Sauveur, par

se» divins oracles touchant les différentes épreuves de son Eglise, ne noua

(•) JJibl. PP. Par», i. VI , p. Î67.
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a t-il pf% siiffisaminci ! prévenus contre ce (çenfe baniculiec At péril?
Cuiiiiuc 'oit dans ses vues que la religion triomphât de la violence du
paganisme,

.
Ij subtilité des hérésies, de Tabusde la science et du pouvoir

elle devoit triompher de même de l'igruirance et de la barbarie, de la ccii-
liision et de la dépravation qui en sont lu suite , du mauvais exemple mèm«
des premiers pasteurs: il l'alloitquece précepte évangélique,yîu/«5 ce qu'ils
disent, et nonpas ce qu'ilsfont ,• fût exécuté; et jamais son observation a-
t-ellc été plus admirable cjiie sous le régnede ces vicieux pontifes , dont l'au-
lorii*^ fondée uniquement sur la dignité de leur chaire, n'en fut pas moins
révérée des fidèles du dixième siècle? Mais ne revenons plus sur la trempe
des esprits de cet âge, sur Theureuse simplicité qui leur rendit Thérésie
étrangère et comme impossible, sur la docilité à qui le seul titre coloré dans
plusieurs des souverains pontifes , sutlit pour recevoir leurs décrets avec
la soumission la plus religieuse.

Je ne m'étendrai pas davantage sur les secours ménagés parle ciel, afin

de perpétuer la saine doctrine : tels furent avec une adtondance qu'il ne
s'agit plus que d'indiquer, les décisions des conciles, les décrets des papes,
hs écrits si soigneusement conservés des Pères , enfin les monuments et les

renseignements de toute espèce , comme les saintes images exposées dans
nos temples, les ornements sacrés, les cérémonies , les liturgies, les rituels

et tous nos livres d'Eglise, l'enseignement public et assidu, les instructions

familières ou catéchismes, la succession non interrompue des pasteurs et

nicme des docteurs, dont le cours de l'histoire vous a iusqu'ici présenté

la suite, et, pour ainsi dire, la généalogie et la descendance. Nous pour-
rions encore nous prévaloir de plusieurs institutions, oîi le ciel mar(|ua

sensiblement qu'il proportiaunoit seB secours aux besoins propres et par-

ticuliers de l'Église dans chaque situation. Telles furent les règles strictes

cl sages qu'établit Jean XI pour la rnromisation des saints, et la forme de
l'élection des papes, qui durceucove depuis Nicolas II, son auteur. Pas-

sons à ce qui est beaucoup plus propre à la simplicité du second âge que
l'excès incompréhensible d'ignoranire qu'on lui attribue, c'est-à-dire, aux

|2;randes vertus et à la multitude presque incroyabJe de saints qui furent la

rcssourceprincipaledonl l'instituteur adorable de l'Eglise la prémunit alors

contre la malignité du prince des ténèbres. Malgré le renversement presque

général des idées sur ce sujet, nous ne craignons plus que ce que nous
avançons preime encore un air de paradoxe , après le récit impartial et

l'examen éclairé des faits.

Dans l'âge de barbarie, dans les siècles malheureux qui en conservèrent

long-temps Tàpre caractère, il y eut sans contredit, et nous n'c» dissimulons

rien , il y eut des forfaits et des attentats énormes , des accv • ;• r . ien.'a de

fureur et de scélératesse, mille spectacics d'horreur qu'op :v \K'*. f c'ire

se rappeler qu'en frémissant. Mais pour cela même, pour ,; > .. la <.iii;iie

de l'édification au torrent de la perversité et du scandale, le iSeigneur y fit

briller des vertus du premier ordre, et en nombre prodigieux ; il propor-

tionna h rmltilude et l'éclat des bons exemples au danger de la corruption.

Nous ' (.Mirions point ici, si nous voulions retracer tous les grands mo-
délos pï\ -osis i l'émulation Je la vertu, ou fournis contre la contagion du
vice , -u '.L . lu iongn " suite d'années qu'une secte habile a compris indislinc-

temenr, SvUt > drii.<'.uinulion dont il lui importoitde les llétrir. Renfermons-
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nous donc dans le période le plus décrié de cet âge, dans le dixième siècle et

les commencements du onzième. Passons môme sous silence les saints per-

sonnages, nés ou formés sous les* limais où les téitèbres delà barb.irie

avoient eu le moins d'iniluence. Oubiiuns une foule d'anachorètes coiiif).!"

râbles aux plus illustres pères du désert , un saint Luc de Thessalie , un saint

Paul deLalre, un saint Nicon d'Aiménie, un saint Nil de Calabre, <]iie

peut encore revendiquer la Grèce à qui appartenoit celte province , rt riicsue

un saint Siinèon de TrèVes, qui fournit dans cette ville la plus belle pai tiu

de sa carrière, mais qui avoit été formé à la vie parfaite dans Pantique el

saint monastère du mont Sinaï. Bornés strictement à notre Europe , aux

contrées même de rOcridènt les plus en butte à la fureur et à l'impiélé des

Rarlare.<<, combien d'omissions encore n'aurons-nous point à faire, si, au

1i(M> (i nn 'tableau intéressant, nous ne voulons domier qu'un dénombre-
niK'fA .sec el une sorte de calendrier?

ki l'abondance de la matière me réduit presque inévitablement à l'art-

d>!(r '>t à l'ingrate concision du style. Quelle multitude, quelle nuée de saints

de * oui rang et de tout état
,
)ugés dignes , honorés en effet d'un culte public

et que je ne puis que parcourir de l'œil, que faire rapidement entrevoir!

Dans les lieux incultes, dans l'ombre du cloître, dans les travaux de l'épi-

scopat et de l'apostolat, dans les tourbillons d'afiaires, d'intrigues, de pas-

sions dont les trônes sont ie centre orageux , dans la confusion des révol l-s,

des révolutions, des ravages et des désordres , partout j'aperçois une foule

d'hommes supérieurs à leur siècle , à leur propre nature , et pétris eu a})-

parence d'un autre limon que le commun des mortels. Dans la seule insti-

tution de Cluny, brillant fanal de rËgli.se dans ces temps nébuleux pendant

ioute leur durée, on compta autant de saints que d'abbés, presque autant

de modèles de vertu que de religieux, beaucoup plus d'élèves dignes de

répisi'opat et du pontificat mcihc ,
qu'on ne vit alors de bons évêques et de

grands pontifes. On alla souvent les chercher dans cette sainte école, et le

malheur du temps fut qu'un ne les en tira pas tous.Un des plus grands mal-

heurs de Rome en particulier , comme on l'a vu en son lieu , fut l'excessive

modestie du saint abbé Mayeul, qu'on ne contraignit point de remplir la

chaire apostolique, et d'en exclure ainsi les indignes compétiteurs qui eu
firent si long-temps l'opprobre *.

Vous avez admiré, dans la même profession, et le bienheureux Jean de

Gorze, sage de l'Evangile, qui rendit la piété respectable par son éloigne-

ment de la singularité et de tous les travers, solitaire magnanime, qui

étonna les princes infidèles par toute l'élévation de sentiment que peut in-

spirer l'abnégation t^hrélienne : et le bienheureux Richard de Verdun,

liomme si intérieur, qu'il fut surnommé la grâce de Dieu; panégyriste de

la vie régulière, si bien préconisée par la voix éloquente des œuvres, que

(*) Une vliotr qu'on doit surtout remarquer ici, c'est que ces pontifes peu édifiant* et ceux de con-

duite scandaleuse furent toujours e'Ieve's sur le (aint Siège par le$ intrigues ou la Tiolence des prince*

d'Italie : jamais l'Eglise n'eut de chefs plus dignes et plus saints, que lorsque les puissances de la

terre ne se niilèrent point de les lui imposer , ou qu'elle* se bornèrent, comme c'est leur devoir,

ien prote'ger l'e'Iection. Mais une chose e'galement admirable, et qui prouveroil seule l'assistance

pcrpe'tuelle de l'Esprit saint dans l'Eglise, c'est qu'aucun de ces pontifes, dont un a relevé avec

tant d'éclat les de'faulr ri jps vices Je ronduile publique et particulière, n'a rendu un seul décret

qui fût contraire à la foi, ou i la discipline ge'nérale ou aux bonnes mœurs, ( Voir sur chacun de cei

yapes les AnnnU^ <' 'gttt iit riiislvim itctetu'Slujue ; voir aussi le» nulcb, t. 5. p. 5» 't 2H9. )
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les empereurs s'emptc^soient à descendre du trône pour devenir »es humbles
imitateurs : et le bienheureux Guillaume de Dijon, appelé Surrègle, pour

sa ferveur exemplaire et son zèle infatigable à tenir de toute part la règle en
vigueur. Parlerai-je de saint Abbcn de Fleury , martyr de cette religieuse

discipline? de saint Poppon de Stavelo, préposé par un empereur, aussi

bon juge que grand saint, au gouvernement général de toutes lesabbnyes

de l'empire? de saint Romuald , cet anachorète encore étonnant après tous

les prodiges de la Thébaïde? de saint Pierre Damicn , évèque, cardinal,

légal charge de toutes les légations d'éclat, et cjui se trouva dans un état

violent, jusqu'à ce que dégagé de tous ces pompeux embarras, il put se

replonger , s'enterrer tout vivant dans la sainte obscurité de sa solitude ?

On n'admira pas moins, dans les fonctions pastorales et apostoliques, le

grand samt Dunstan de Canlorbéri, saint Osuald d'Yorck, saint Brumon
de Cologne, dont le moindre lustre fut le sang impérial qui couloit dans
ses veines ; les deux saints Adalbert , l'un apôtre des Russes et premier ar-
«:hcvèque de Magdebourg , l'autre évc«|ue de Prague et martyr en Prusse ;

l'humble et docte WoMgangde Ratisbonne ; saint Udalric d'Ausbourg, dont

les vertus à toute épreuve le firent placer le ])remier avec les solennités

nouvelles au nombre des saints* saint Bernouardd'IIildesheim, saint Bardon
de Mayence, saint Gérard de Hongrie, avec une infinité d'autres. La chaire

même de Pierre , si énormément profanée dans ce malheureux siècle , ou
lui vit aussitôt après cette fatale éclipse, qu'interrompit même Benoît V,
honoré comme saint à Hambourg où il mourut , on lui vit , dis-je , reprendre

toute vson antique et sainte splendeur. Quelles taches, en effet, qui ne fus-

sent effacées par la pureté de vie et les grands exemples du saint pape

Léon IX; par son activité, sa vigilance, sa fermeté inébranlable, par le

mépris de tout respect humain, de tous les préjugés, de toutes les contra-

dictions , de tous le» périls.

Sur le trône enfin, dans le rang auguste où Tertullien sembla douter

qu'tmpùt être chrétien, Henri, duc de Bavière, puis empereur, montra
:|U'on pouvoit être grand saint, s'illustra par des vertus digues de l'émula

-

!ion des plus parfaits solitaires. Sainte Cunégonde son épouse, après une

longue suite d'années de mariage, porta dans une communauté de vierges

une intégrité d'innocence qui fut encore pour elles un sujet d'admiration.

Les impératrices Richarde, Mathilde, Adélaïde, trouvèrent parcillemenl

l:ur sanctification dans un rang funeste a l'innocence de tant d'autres. Ler

saints rois Edouard d'Angleterre, Harold de Danemarck, Olafde Nor-
vège, recueillirent dans ce champ ingrat la palme du martyre. En Hon-
grie , saint Etienne vous a moins paru le roi que l'a^iotre de son peuple , et

vous avez cependant vu la vie tout angélique de saint Eài.eric , son fils et son

héritier, renchérir encore sur la vertu de son père. Nous ne finirions point

même en ne présentant que les pro<Ugeset les phénomènes : mais la légère

esquisse que nous venons de tracer, suffit à nos vues. Qu'on juge h présent

si c'est de l'ignorance qui étouffe les dons de Dieu , ou »lc l'heureuse sim-
plicité qui les rend féconds, que le second .^gc de l'Kglise doit prendre sa

qualification. Laissons néanmoins à l'hérésie son triomphe imaginaire, et

!tuppoM)ns cette ignorance telle qu'il lui a plu de la dépeindre. Qu'en infe-

reri»-t-on, avec un sens droit et quoli|iie reste de principes, sinon que te

miracle de la conservation de l'Eglise n'en devient que plus sensible ?
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IV. Après tout, le» vérités fondamentales du salut, c'est à-dire, tous les

articles vraiment de foi et la discipline slrîcteineat évangélique, n'ont jamais

varié. Les décisions portées dans le premier âge ont encore la même au-
torité dans le dernier. Les symboles de Nicéeet de Constantinoplese rctrou

vent tout entiers dans les saints décrets de Trente. Il en est de même des

principes essentiels de la morale et de la discipline , du régime ecriésinsli-

que, de la forme de la hiérarhie, de la distinction et de la subordination

entre les ordres divers de la cléricature, du culte public, des rérémouies

et des décorations sacrées, delà célébration des saints mystères, du fond

de la liturgie et de tous ses points capitaux, de la prière pour les morts , du
respect des relirpies et des saintes images, delà nécessité des œuvres de

pénitence , de la virginité même et des autres vœux monastiques ; en deux
mots, soit en matière de dogme, soit en principes de morale , tout ce que
l'Eglise , eu quelque position cpi'elle se trouvât, tout ce qu'un seul concile

fccuménique a jamais déclaré nécessaire ou utile pour le salut, est demeure
dans la même estime jusqu'à nos jours. Comparez l'état présent de l'Eglise

où vous avez le bonheur de vivre, à ce que vous avez lu jusqu'ici de
l'histoire du dogme et de la discipline , aux décisions des conciles, aux dé-

crets reçus des souverains pontifes, aux instructions unanimes des Pères,

aux anciennes liturgies, à celle de saint Jean-Chrysoslôme
, par exemple-,

n'y trouverez-vous pas la plus exacte conformité , ou du moins , car nous
aimons à écarter jusqu'à l'ombre de contention , n'y verrez-vous pas une
conformité suffisante pour rendre notre argument irréfragable

,
pour vous

assurer que l'Eglise d'aujourd'hui est encore celle des Léon, des Auguslin,

des Jérôme, des Chrysostôme, des Basile, des Ambroise, des Athanascp

Quant aux règles des mœurs, comme plus familières à tous les fidcles

,

comparons-en plus particulièrement les institutions primitives à l'cnsci-

giicniL'nt de nos jours, de tous les temps, et plus spccialemcut encore des

siècles décriés partant de malignes hyperboles. Les préceptes évangcliqucs,

In loi de l'abnégation chrétienne, du détachement des choses terrestres,

()c rcslinic iniiqiie des biens invisibles, du crucifiement de la chair avec sis

concupiscences, de l'unité et de l'indissolubilité du lien conjugal, du par-

don des injures et de l'amour des ennemis ; ces lois , mieux observées dans

les temps primiliis que dans les siècles suivants, ne furent pas moins con-

nues dans ceux-ci, ne furent jamais réputées moins indispensables. Les

commandements de la loi appelée naturelle et divine, qui, tout graves

qu'ils sont dans nos cœurs, n'y tiennent pas contre nos penchants, furent

dans tous les siècles chrétiens les éléments de la première instruction, el

sont encore aussi familiers au simple peuple qu'aux docteurs consommés.

Les commandements mêmes de l'Eglise , ou, pour parler plus exactenienl

,

.SOS droits divins sur notre obéissance, étendus, resserrés, modifiés sdou

les besoins des temps et les règles d'une administration sage, se sont toujours

maintenus, quant à leur substance, dans le même degré d'activile et «Je

vigueur. Si nous rentrons dans le détail des lois canoniques et cléricales,

nous retrouverons dans tous les .^ges le même réi^inie pour tout ce qui

louche à la discipline vraiment évangélique, et même à la dignité de l'état

clérical.

11 veut, on ne le sait que trop, desrspace.^ de temjts exlrnordinaircmifit

nébuleux, dont le» q1.1i3-.ii et malijjucs va[.ciirs icruiriiil j'Ksq'i'. nx va;»e»

S-.
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(lu sanctuaire, jusqu'à l'intcgrilé des mœurs sacerdotales, qui sont la pre-
mière leçon des peuples. Dans les commencements du onzième siècle, la si-

monie et rincontinence des clercs montèrent à un point où la corrccituu

ne parut pas moins dangereuse que Timpunité. Vous y avez vu les princes,

les protecteurs naturels des canons , et à leur tête l'empereur Henri IV
,

mettre les dignités ecclésiastiques à Tenchère, et au moyen des sommes qu'ils

en retiroivnt, se rendre indulgents sur la dissolution des vils mercenaires

qu'ils en avoient investis. De là tant de contradictions et de revers, qui

mirent le courage de Grégoire VII à de si longues épreuves, sans jamais

l'écarter du plan de réibrme qu'il avoit conçu , ou du moins perfectionne

d'après quelques-uns de ses prédécesseurs, et principalement Léon IX.

S'il n'eut pas le temps de consommer cette grande entreprise, s'il n'exter-

mina pas entièrement la .simonie et l'incontinence , il porta du moins le

coup mortel à ces deux monstres, qui ne firent plus que languir depuis, et

n'opposèrent ipie des mouvements convulsifs, que d'impuissants efforts,

aux justes vengeurs des canons. Ainsi , dans l'âge même qui vit naître les

corrupteurs de cette discipline immuable , ils trouvèrent leur diffamation

et leur ruine.

Cependant en vengeant l'honneur de l'Eglise , et en la rétablissant dans

la possession de ses droits inaliénables, Grégoire VII en méconnut les li-

mites, et anticipa sur ceux de l'empire (^). C'est ici, nou.4 ne le dissimule-

rons pas plus que nous n'avons fait dans le cours de l'histoire, c'est -ri

((u'on reproche le plus plausibicment au second âge son ignorance et ses

innovations. !Nous n'avons pas pallié davantage les suites fatales de cet égn

rement inconcevable, c'est-à-dire, les dissensions et les fureurs civiles,

l'ébranlement et le renversement des états, la dévastation des provinces,

la profusion du sang fraternel , les horreurs du sacrilège , les crimes et les

malheurs de toute espèce. Ils s'étendirent bien avant encore dans le trot -

sièmc âge , où les entreprises et l'inilexibilité d'Innocent III, d'Iimoccnt IV,

de Boniface VIII, de Jean XXII et de quelques autres papes, comparées à

relies de Grégoire , ont pu faire p.isser celui-ci pour un modèle de douceur

et de modération. Toujours est-il vrai qu'il leur avoit tracé cette route

dangereuse, et qu'on en doit regarder le plan comme la plus étrange pro-

duction des siècles de ténèbres. Voyons toutefois à quoi ce reproche, mû-
rement examiné , doit se réduire.

Qu'on sache d'abord que cette sorte d'ignorance ou plutôt d'inadver-

tance particulière à quelques papes et à mi plus grand nombre de canonistes,

ne fut jamais celle de l'Eglise enseignante , ou du corps des premiers pas.

leurs. Jamais sts paradoxes ne furent revêtus d'autre caractère que rcltii

de système et de pure opinion. Où sont en effet les constitutions apostoliques

universellement reçues? où sont les décisions de conciles <riuméniqiies qui

nuis.sent les tirer de cet ordre subalterne et rèformabic? Nous allons vous

représenter , avec toute la simplicité et l'ingénuité confiante qui nous a guiiU-s

daiu> le choix des monuments primitifs, nous allons, par anticipation même
sur l'âge suivant , rassembler sous un seul point de vue tous les titres non-

i^

t') I<r lanq.ic' « < '«•« opinion» de l'aulfur le Iroiiyrnl rcTuld» dans let noie» aur le pontifiral de

«•In» «ire'gnirc VII ( Voir le loiiie fi, p.igi » !i47 el Miivanlri, mais siirloul 1rs nolri p î;!), îyS • t

9li|. Vuir auiki , luinc C, la note p. C^u, lur i«< cinpii'leiiicnli cl let provoi atiiint dit priiicci )

i^Hkm
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DISCOURS. i^l

veaux donl on puisse se prévaloir avec plus d'avanlage ; et qu'y drcou-

vrircz-vous, qui «e nielle a l'abri de tout soupçon l'cnseignemcnl public?

Au premier concile de Lyon, par exemple, où rallcnlat sur la souvi

-

rainelé fiit porté à son comble, par les termes seuls de la sentence de dé-

position portée contre Frédéric, vous pourrez vous convaincre qu'elle fut

uniquement l'ouvrage d'ïimocent IV, et non pas du corps des pasteurs.

Malgré toute la chaleur de ce pontife, malgré le dévouement généreux des
]>i-élalsqui lui avoient ouvert un asile chez eux, ils en méconnoissent l'étrange

décret, ils ne témoignent en aucune manière qu'ils l'aient approuvé, ils se

gardent bien d'yaltcster, comme dans les autres, qu'il a été rendu avec
l'approbation du saint concile (*)• Avant cela, quand à la conférence de Ve-
nise, Frédéric l,dit Barbcrousse , fit sa paix avec le pape Alexandre III et

l'Eglise, on n'exigea de cet empereur que l'abjuration du schisme, sans
«jn'il fût question en aucune manière de le réhabiliter pour l'empire, malgré
toutes les sentences d'excommunication et de déposilion prononcées contre

lui («•)• Wan» l'affaire de Piiilippe le Bel avec Boniface VIII , vous verrez

encore mieux ce que la cour de Rome elle-même pcnsoil de ces sorles d'en-

irciirises. Rome si ferme à soutenir les constitutions de ses pontifes, et à les

donner pour irréformables en ce qui touche aux principes de la foi et des

mœurs , vit avec applaudissement réformer celles de Boniface , tant par la

conduite diamétralement opposée de Benoît XI, son successeur immédiat,

que par les bulles expresses de Clément V.Vous entendrez Clément dé-

clarer de nul effet les décrets de Boniface contre les droits temporels du
roi et du royaume de France. Il ne craindra point d'alléguer pour molit

de sa conduilc , les scandales qu'avoient causés et pouvoient causer encore

les démarches de son prédécesseur (**«).

En général, les troubles et les nl;',niits (|n'cxcitoil dans toutes les nations

chrétiennes cet usa{»e étrange du pouvoir pontifical , démontrent invinci-

blement combien il s'écarloit des notions universelles et invariables de la

foi. La première réponse des princes lésés, c'éloit décriera l'abus de ce

pouvoir, i l'indignité du pasteur qui en faisoit un pareil usage, à la néces-

site de donner un chef plus digne à l'Eglise. Aussi vit-on presque autant

d'anti-papes créés, que de souverains déposés par des papes. Les princes

voisins, à la vérité, gardoienl ordinairement le silence : c'est que lesana-

thèmes, si multipliés alors, et si terribles dans leurs effets de tout genre,

arrêt oient les murmures et les réclamalions. (>hacun d'eux, attentifs à se

tenir personnellement en garde, se monlroit spectateur indifférent de»

combats qui écartoient le péril de sa propre lèle. Si quelquesuns donnè-

rent des applaudissements et fournirent des secours, c'éloit l'inimitié,

(*) V. lome C , p. 483—504. Le rifcil que l'hiilonen faitoil iur ce concile, l'un de» plut lin-

pi^rtanls de l'Hidulrc de l'EglUe, a iti remplace par un autre quatre foi> plui e'iundu ; et luuit

l'aTonn enenre augmenta de pluticurt notes qui icrvironl à reformer ce qui le trouve ici iilpclâ

•an> fondement et contre toute vifrilë.

(") Il 7 a encore ici fauuc (uppoiition. (Voir lei notra , tnm. 6, p 37} rt 410. )

(*"
) Dëjè , dan* ion r^cil lur ce demèU , l'hitloricn a siipposp' que toiijdum lei rn\» avoimt

riiiton, et les papei tort. Ici, c'est encore le inJine sjfsiènie ; ce qui l'oblige de se torturer l'esprit

pour eipliquer comment les papes ont défait ce qu'ils aToicnl fait, rt cumniinl l'FijIiM^ >i»trni-

liliren concile ne faisait pas ce qu'elle croyait fairt. Voir, sur Pliilippc-lc-Uei et UuniUce \lli,

li'> notes, loflM ; ,
pages };—6S.
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583 DISCOURS.
Taïubidon, les liaisons on les inlérôts particuliers qui les faisotent a^rct
parler ; c'étoit la bouche ou la main qui Irahissoit la conscience.

II y eut cependant des plaintes l'ormces par des bouches augustes et ma-
gnanimes, qui ne prirent d'autre impression que celle de la religion et de la

vertu. Des princes du siècle donnèrent des avertissements à ce sujet aux

chefs de TËglise. Ainsi verrcz-vous saint Louis en user a l'égard de Gré-
goire IX, au moment qu'on lui offroit pour son propre l'rere, de la part

de ce pape (**), les dépouilles de l'empereur déposé. Vous le verres adresser

encore ses avis généreux au formidable Innocent IV, et n'ayant pu leiléchir,

lui en marquer un ressentiment qu'un auteur contemporain qualifie d'in-

dignation (^*^). S'il y eut peu de réclamations semblables de la part dea>

princes et des peuples , c'est que l'assemblage des sentiments élevés et des

lumières transcendantes fut toujours un prodige, tant parmi les peuples

que parmi les princes.

Les faits, considérés sans préoccupation , obligeront encore toute âme
honnête et droite à reconnoître que les évêqucs et les souverains pontifes

qui entreprirciit sur les droits de la souveraineté , s'autorisoient commune-
nient de titres particuliers et tout-à-fait distingués du pouvoir spirituel.

Ainsi les papes i'ondoient principalement leurs prétentions contre les em-
pereurs, sur ce qu'ils avoient rétabli l'empire, sur ce que le titre d'empe-

reur étoit attaché à la cérémonie du couronnement qui se faisoit parleurs

mains. Des idées bizarres de féodalité, des comparaisons vicieuses ache-

voient de brouiller les principes, d'où l'on tiroit des cotiséquences plus fau-

tives encore. La Sicile étoit réellement feudataire du saint Siège, et les papes,

en ôlant la couronne aux rois de cette île et de ses dépendances, les trai-

toiciitcomme des vassaux coupables de félonie. Les îles Britanniques s'étoient

rendues en quelque sorte tributaires de l'église romaine. En générai , et qui

dira sur quel fondement? Rome s'arrogeoit lasouveraineté de toutes les îles.

( Voir la note, t. 7, p. a3i ). Pour la couronne de France, maintenue con-

stamment dans son indépendance naturelle, wipape eut néanmoins la té-

mérité d'en disposer en vrai suzerain; mais il fut désavoue, de son vivant

même, par la meilleure partie de son auguste clergé, et aussitôt après sa

mort, par ses propres successeurs (****). Quant aux attentats des évèques,

de différentes nations contre leurs souverains particuliers, n'est-il point en-

core de. l'équité d'observer quelle étoit la constitution de ces états, quel étnit

alors le système , bon ou mauvais, de l'administration publique? Les prc-

Inls, comme seigneurs temporels et très-puissants, n'y prenoicnt-ils pas

«no part essenlicilc? On a pu remarquer dès le premier âge, que Clovis les

y avoit admis comme les pères des peuples, comme les dépositaires de leur

confiance et les arbitres de leurs résolutions , comme les plus siirs appuis de

sa <lominalion nouvelle. Uien long-temps après, l'empereur Otton l, le

faraud Otton n'en jugea pas difTércmment. Comptant beaucoup plus sur

fax que sur les seigneurs lnïi|ues, afin de contre-balancer la puissance de

ccMx-ci , il investit lesévêqurs et bon nombre d'abhès, de ces domaines pri-

vilégiés qui les constituoient grands vassaux de l'empire, et modèrnteurs

(*) Crfail eil conlrouT^, (Voir, lome 6, la noie
, p. 462.)

(") Voir l« noie Icine 6, p. ^qg.
(*") Viiir Inmr 4 p. 3 nù nnij* ii?an< placi' (]«n« l« Irxte l'explicallan de cr qui .-iitirrrne

In toit Vamb* rt !>uinlilla, dc'potc* par li'i «cic''*'"''» <l )'• cSSque» d'Espagne (63} ri 6Bi.)

.'i«,'.!'-l.a iJ.w :,".'-, L.
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DISCOURS. 583

naturels de «on gouvernement. Il y eut d'ailleurs un temps assez lona;, où

Ton tint généralement pour maxime, et en quelque sorte ytouT axiome de

droit public, de couronner , de deux prétendants, celui qu'on jugeoil le.

plus capable de gouverner : maxime dangereuse sans doute , mais à laciuelk

les prélats ne tenoient que comme princes temporels, non pas comme

princes dé TEglise , et moins encore comme ses organes. Les défauts de

l'ordre politique ne sont pas ceux de l'ordre hiérarchique, et les vice»

ecclésiastiques mêmes ne doivent pas s'imputer à l'Eglise qui ne cesse de les

condamner.
Il en est des superstitions qu'on attribue au règne de l'ignorance, ainsi

que des autres abus. Elles durent leur origine, non {«s au défaut d'in-

struction, mais à l'indocilité présomptueuse cpii la dédaiguoit, et préten-

doit enchérir sur la simplicité de l'enseignement ordinaire. Qu'on y fasse

attention, la superstition, celle au moins «pii fait secte et se perpétue, provient

de la même source que l'hérésie et l'impiété de système, c'e&t-à-dire, de

l'orgueil et de l'obstmation. De là vient que les observances les plus super-

stitieuses sont bien souvent le partage de ce qu'on appelle esprits forts. Mais

sans sortir de notre genre, que de preuves de fait nous fournissent encore

ici les canons des conciles, les avertissements et les décrets des papes : les

écrits d'une foule de docteurs du temps contre les superstitions régnantes.

Qu'il vous souvienne en particulier de ce qu'écrivoient Hincmar de Reims
et Amolon de Lyon contre les difiërentes luaniéresde tenter Dieu , décorées

du nom spécieux d'épreuve ou de sort des saints. Tous les vices, tous les

travers, toutes les erreurs, dans tous les genres et dans tous les siècles, ont

été marqués du signe qui leur convient , en traits assez noirs
,
pour qu'ils

ne surprissent que ceux qui vouloient bien l'être.

Non, non , il n'est aucun genre de reproche que l'homme ingrat puisse

,

avec la moindre apparence de raison, faire à l'Eglise, la divine institutrice et

la bienfaitrice universelle du genre humain. Ici, quel vaste champ s'ouvre

encore devant nous, et que n'aurions-nous pas à dire tout de nouveau , si

déjà nous n'avions rempli les bornes d'un discours ! Combien de conuois-

sances , combien d'avantages et d'agréments même, dont l'ordre civil et

la société tout entière sont redevables à l'ordre hiérarchique, considéré

jusque dans ses jours les plus sombres? N'est-ce ))as dans les écoles des ca-
thédrales et des cloîtres que se sont conservés, avec les écrits des Pères et

des saints docteurs
,
que se sont transcrits , et multipliés les institutions des

législateurs et des philosophes , les fastes des peuples et des empires , les

chefs-d'œuvre de l'éloquence et de la poésie , les éléments de toutes les

sciences et de tous les arts , les langues mêmes , les chiffres et les calculs

divers, l'écriture et l'usage de la lecture? Que Gerbert de Reims ait puisé

à cette source ou dans les livres arabes, n'est-ce pas toujours à une école

chrétienne du dixième siècle, que l'Europe par-là doit l'origine ou l'usage

des procédés mathématiques, et tant d'autres connoissances comprises sous

ce nom? L'usage des hymnes et des cantiques sacrés dans nos temples , ne

conserva-t-il pas aussi dans les plus mauvais (cuips, sinon les grâces <1c la

poésie, du nnoins sou mécanisme , ses renseignemcnls ullèricurs, et dans

quelques pièces telles que le Uîes ira- et le SUUrnt iiinlri\ plus tie seiilinierit,

jtius d'énergie et d'élévation qu'on n'eu trouve «laiis le poëiiic srciibirc , par

exemple, du premier lyrique de l'aucicmic Uuuic? La musique ne dut »«

n ^f'
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584 DISCOURS.
culture et ses progros modeiiies qu'à nos chants d'Eglise

, qu'à ces chœurs
augustes où les rois ne ilédaignoieat pas de mêler leurs accords , et dont les

chœurs profanes s'empressent encore aujourd'hui à s'approprier les talents.

Il n'est pas moins indubitable , c'est uu point de fait
,
que l'art de la parole

doit son existence aux instructions, aux exhortations solides au moins par
1c ibnd des choses, qui ne cessèrent jamais de retentir dans le lieusaiut.

Que dirai-je de l'architecture, si florissante au commencement du onzième
slorle

,
qui nous a laissé nos plus belles cathédrales, et plus encore, au temps

de la construction de ces superbes églises de Pise et de Florence, d'où Michel-

Ange s'est fait gloire de tirer ses plus riches desseins pour Saint-Pierre de
Rome.

L'art même de la législation (*) , et de la politique , la science du gouver-

nement a trouvé ses principes et ses modèles dans les décrets des conciles,

a eu pour berceau ces assemblées mixtes de prélats et de seigneurs , où les

afiTures de l'état se traitoient en commun avec celles de la religion. Les né-
gociations entre les états divers et l'harmonie entre les différents memhres
d'un môme état, la police, le commerce, la facilite de la substance , l'exer-

cice des arts de première nécessité , en un mot , tous les avantages de la vie

sncinle et le corps même «le la société, dans un temps où la barbarie devoit

comme nécessairement la ruiner sans ressource , ont subsisté par le moyen
des (êtes et des assemblées religieuses , qui formoient presque le seul lien qui

restnt entre les hommes. Et sans cela, que seroit-ce que l'Occident, depuis

les irruptions et les ravages des Goths, des Vandales, des Huns, des Sclaves,

des Normands, des Sauvages de toute figure et de tout genre de férocité?

Co seroit une terre semblable à ce lie des Cannibales et des llottentots , épars

dans les forêls avec les tigres et les léopards , ou comparable tout au plus

ntix côtes de la Barbarie et de l'Indostan. Les Barbares du Nord dévoient

naturellement faire de l'Europe, ce que les Arabes et les Tartaresout fait

de rinde et de l'Afrique : et l'Europe chrétienne a communiqué à ces

hommes qui n'en avoient pres(|ue plus que la figure , un degré de police el

de vertu
,
que toute la puissance et l'habileté romaine n'avoient pu lui dounei

à elle-même.

Mais, sans approfondir davantage une matière que le temps ne nous per-

met pas de développer, n'en pouvons-nous pas conclure, ainsi lue de tous

les autres objets que nous venons de vous mettre sous les yeux, que les

siècles nommés si généralement ténébreux, ne l'ont pas été à beaucoup

près autant qu'on l'a voulu persuader? C'est la conséquence du plus cir-

conspect et du plus judicieux de nos historiens ecclésiastiques. Ajoutons

avec lui
,
qu'il faut chercher la lumière et la vertu là où elles se sont trou-

vées en chaque temps.

(*) Les pontifct romains ont rendu , pour la législation ot la jurisprudence , les plus grands t«r»

vices À la socielé : c'est à eux surtout qu'on doit la fonne des juf;ements contradictoires , sauve-

garde de l'innocence opprimée. Sans rcpe'tcr qu'Innocent IV fut lurnummé le pire du droit,

on a pu remarquer le zcle ri les luniiores d'Innocent III, h Lui-mtlnie , trois fois par semaine,

Knoit le consistoire , dont l'usage ëloil prrsque aboli. L'attention qu'il apportait à l'examen dos

aflaires , la sagacité avec laquelle il dcbrouilloit les plui enibarrassc'cs, la mariihe régulière qu'il ob-

tcrvoit dans la procédure , l'équité qu'il faisiiit paroîlrc dans ses jugements , lui attirèrent tant

»\ dr si grandes causes
,
que depuis long-temps on n'aToit rien vu de semblable i Ronir. Les plu4

aavants jurisconsultes vinrent l'entcn'lrr pour se former dans ses consistoires , et le rrgardiiionl

c«iiiiiie le restaurait iir de la jurUprudence i' ( Ail de vviK. les date*,)
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Dans le cours du septième et du huitième siècle, la religion s'affoibHt en
France et en Italie : mais elle montra toute sa force en Angleterre. Dans
le neuvième siècle, elle reileurit en France, d'où elle porta, durant le

dixième , les rayons les plus vils jusque dans les contrées sauvages de la

Germanie. Tandis que sous les Musulmans elle éprouvoitles revers les plus

déplorables en Orient, en Afrique, en Espagne, elle faisoit en revanche
d'immenses contfuètes en Saxe, enDanemarck, en Suède et en ISorwége,
en Russie, en Pologne et en Hongrie. L'Espagne elle-même, au milieu de
ses ruines et de ses angoisses, renouvela le grand spectacle des premiers
martyrs, avec un éclat digne de ses plus beaux jours. Malgré tous les as-

sauts et les triomphes de la barbarie, malgré le renversement des trônes et

le bouleversement de la terre, l'Eglise, fondée sur le roc, est demeurée
inébranlable, toujours servant désigne et de phare aux peuples, toujours

rayonnant de splendeur et fixant tous les regards, toujours majestueuse

dans l'ordre de son culte, dans la dignité de ses cérémonies, dans la célébra-

tion de cet auguste sacrifice , dont le spectacle imprimoit un religieux effroi

à l'impiété même.
Toujours elle eut ses pasteurs, ses docteurs et ses apôtres, sti martyrs

au besoin , une succession continue de vierges et de pauvres volontaires , des

exemples frappants de vertu dans tous les genres et dans tous les états , des

modèles d'autant plus multipliés et plus éclatants, que les autres sources de
lumière devenoient moins fécondes. On ne peut tirer à conséquence les

dérèglements particuliers, ni les abus regardés et condamnés comme abus.

Jamais ils n'empêchèrent de former la foi commune et les mœurs publiques

sur l'Ecriture et la tradition, d'étudier l'mie et l'autre avec fruit, d'ensei-

gner et de professer non-seulement les principes fondamentaux, mais tous

les articles de la croyance et de la morale chrétienne. Tout ce qu'on avança

)amais de contraire, porta manifestement l'empreinte de l'irréligion et de

la corruption. Car enfin l'Eglise tombe en ruine, ou n'a plus qu'une exis-

tence précaire et fortuite, si l'on peut assigner un temps où la science de

la religion y lut anéantie. C'est ce qui dcvroit seul nous tenir en garde contre

les allégations intéressées de l'hérésie
,
quand d'ailleurs elles ne se trouve-

roient pas démenties par les faits et les monuments de tous les siècles. Mais

eût-elle réussi à changer toutes le» idées , ce renversement éphémère , de?

qu'on en sait l'histoire, n'a rien qui puisse faire ilhisiiiu à un |ll^elneul saiu.

lN'n>.iltli(»ns jamais qu'un fourbe, queli|iu-s lâches et certain nombre à\\\'

ihuu8iasle.«
,
pcu>enl opérer seul» ces suilcs de révolutions.
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DISCOURS
SUR

LE TROISIÈME AGE DE LÉGLISE^'^

.

Ij'Aiirs ou le relnchemenl étant la production naturelle de ripnoranrc, lc<

ténèbres du second âge de l'Eglise ne pouvoient aboutir qu'aux écarts et

aux desordres ({ui l'ont désolée durant le troisicme, et qui vont faire la

matière de ce discours ; champ immense, où à la vérité nous ne manque-
rions pas de guides , si à la suite de ces nombreux essaims d'observateurs et

de censeurs sans retenue, nous voulions hasarder une critique audacieuse,

et nous livrer aux saillies de l'humeur, ou de la présomption applaudie.

Après tout ce qu'on a déjà vu des entreprises des papcssur la souveraineté

des princes
,
que n'aurions-nous pas encore à dire touchant la liberté mal

entendue de l'Eglise , les immunités exagérées des clercs , tous les abus

vrais ou faux de la juridiction ecclésiastique? La difficulté de juger les évo-

ques, et l'impunité qui en est la suite, la rareté et l'abolition légitimée,

pour ainsi dire, des conciles, la multiplication presque infniic des appels et

des citations à Borne, l'invention des légats à latere, l'extension indéfinie

du pouvoir pontifical
,
présentoicnt un champ plus avantageux encore. Quel

fonds n'offroit pas surtout l'inquisition, indifférente au corps de l'Eglise,

et dont lestableaux chargés ont fourni tant de tirades pathétiques et sublimes

à nos panégyristes oiseux de l'humanité et de la bienfaisance ? Mais , outre

que nous envisageons ces fantômes d'un œil plus froid que ne le font ces

nouveaux liéraclites , la nature et l'étendue des objets qui nous restent à

traiter , nous font un devoir plus étroit que jamais, de la brièveté, de l'ordre

,

du sang-l'roid et de la réserve.

Assea long-temps on a crié au fanatisme, pour qu'il ne soit plus conta-

gieux : e* dans les siècles même les plus décriés , ce danger fut beaucoup
moindre qu'on n'eut reprend de le persuader tant d'années après. Car enfin,

les maximes contraires à celles de la sainte antiquité , ne sortirent jamais de
l'ordre des problèmes ; jamais du moins aucune décision du corps de TËglise

ne les marqua du sceau delà certitude. Le principe de la réformation de-
nieuroil toujo\irs, en ce que l'on convenoit de part et d'autre que la disci-

pline des premiers siècles étoit la seule règle à suivre : les méprises i)arli-

culieres ne provenoienl que des préventions introduites en faveur des ma-
ximes nouvelles, qui sur la foi et la seule garantie de Gratien (^<^) passoient

(') Ce DitcoiiM peul-ilre lu apris le Livre quarontc-cinquiùine.

(") Voir sur ces maximes nouvelles, ce que nous avons insère dans le lexle, I. 4 , p. 199 et sut».

;

et lur Gratien , voir les notes I. 6, p. 200 et suiv. Avancer que les conceptions d'un particulici

ont pu devenir, pendant plusieurs siècles, le droit de l'univers catholique, ne seroit-ce piis admettre

que l'Eglise fut alors abandonnée de celui qui a promis d'être avec elle jusqu'à la consommatirn

des liccles f.,,,.

;
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pour tirer leur origine des temps primitifs. Le remède étoit plus difficile»
plus enveloppé et moins présent : mais toujours il subsistoit; cl en écartant
le voile du préjuge dont il étoit rouvert , des là même on rendoit à sa vertu
toute son activité. Le régime étoitmoins parlait : il n'étoit pas ruineux. Au.ssi
«e disconvenons-nous pas que la discipline ne puisse être plus ou moini,
rçcommandablç; mais elle ne peut jamais devenir radicalement vicieuse '

ni éprouver un dépérissement entier. La loi seule, immuable de sa nature
comme l'éternelle vérité dont elle émane, ne reçoit ni accroissement ni
diminution, ni aucune altération véritable. Mais si elle communique cette
divine prérogative à la discipline londamentale, qui l'ait partie de l'Evan-
gile, elle n'imprime pas le sceau de son immutabilité et de sa perfection su-
proiTie aux établissements divers qu'exige la diversité des persoimcs , des
temps, des lieux, et qui ne sont pas moins susceptibles de variation, que
ces objets cbangeants d'où ils tirent leur origirie.

Celte réfutation générale, la seule que les bornes ù'un discours nous
I>ermettent de laire à un détail infini d'objections minutieuses, suffit pour
remplir nos engagements, c'est-à-dire, pour faire apercevoir à toutt .me
droite la merveille de la conservation de l'Eglise contre ces abus, (fuels
qu'ils aient été. Qu'on remanpie cependant que nous écartons précisément
les questions qui présentent le moins de difficultés, et que nous nous arrê-
tons à celles qui prêtent infiniment plus à une critique raisonnée. Les croi-
sades, la pénitence canonique, la résidence des papes à Avignon, voilà sur
quoi vont rouler nos observations. L'omission ou la concision des autres
chefs de dispute ne nous lut donc pas commandée par une réserve pusil-
lanime.

Tout ce qu'il nous importe d'établir touchant les croisades , se réduit
à une seule proposition. Ces guerres étoient-elles justes ? o» l'attirmative [)eut

se démontrer, dès lors l'Eglise qui les approuva, est justifiée pleinement.

Qu'elles aient été conformes ou contraires aux maximes de la politique,

qu'elles aient été bien ou mal conçues et conduites
;
qu'il en ait résulté des

calamités ou des avantages, ce ne sont là que des questions subalternes,

étrangères à l'honneur ainsi qu'à l'enseignement de l'Eglise, et dont la dé-
cision, comme dans tous ces objets à double face, sera toujours en laveur

de chaque parti, dans la bouche de ses partisans respectifs. Pour l'Eglise,

il s'agit uniquement d'enseignement pur, de morale exacte , de règles sîires

de conduite, c'est à-dire, de devoir et de justice.

Furent-elles donc justes, ces guerres de religion, ces ligues si extraordi-

naires detout.es les nations chrélieniies, cette conspiration soudaine et gé-

nérale de l'Europe contre l'Orient? Avant de répondre à cette question , ou
à ce doute affecté, j'en pourrois rechercher l'origine, et la lui trouver com-
mune avec cet te classe de chrétiens, prévenus pour les sectes , d'une ])rédi-

lection graduée sur le plus ou le moins d'éloigncment que chacune d'elles

marque pour le christianisme. Répondons cependant, sans nous prévaloir

de ce très-fort préjugé ; mais aussi sans aspirer à l'honneur dangereux de

plaire indistinctement à tous les partis , ou du moins, sans user d'une com-
plaisance , ou plutôt d'une connivence qui seroit ne notre part une vraie

trahison à l'égard de l'Eglise, et qui dcviciidroit nuisible à ses ennemis eux-

mêmes.- Instruits par l'expérience et par une étude sérieuse de l'histoire

ecclésiastique, nous sommes pleinement convaincus qu'on ne leur a jaiiiuis
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relié sans que la religion eût à en gémir , sans même les en éloigner davan-
tage, au lieti de les en rappi'ocher.

Si la vraie philosopha, cherche la lumière dans les sources analogues à la

matière «pii se doit traiter, si la règle cl le compas mesurent iessurlàces,

et la science des idées se tire des idées mêmes; les choses de lait doivent se
puiser dans les fastes des peuples et des temps. L'histoire donc, les monu>
mcitts sacrés de l'histoire ; voilà ce «(ue nous prétendons opposer aux pré"
jugés philosophiques et aux préjugés populaires, qui sont ici les mêmes.
Or, si les empereurs delà nouvelle Rome, toute mécoimoissable qu'elle

étoit, conservoient le droit d'en détendre les apanages, et de l'aire à cette

fmdes ligues offensives et défensives, tant avec l'empereur de l'aiicieime

Rome (|u'avec tous les augustes chefs de la républi({uc clirélienne , dès là il

n'est plus de doute à élever sur la justice de la guerre sainte, et il ue s'agit

plus que d'ouvrir les monuments de l'histoire.

Rappelez-vous donc comment Alexis - Comnène , empereur dépouillé

rhaque jour de quelque province impériale par les Musulmans, et trem-
hiant pour sa capitale même, tourna ses espérances vers les princes et les

peuples chrétiens de l'Occident. Des qu'il s'étoit vu sur le trône de Grèce,
il nvoit sollicité l'alliance de l'empereur latin, des princes français, et spé-
cialement de Rohert-le-Frison, comte de Flandre, prince en grande répu-
tation de valeur, et d'un poids à imprimer le mouvement à bien d'autres.

Il leur écrivit, au rapport de tous les historiens (^), une lettre pathétique, où,

après leur avoir peint les excès révoltants de l'impiclé, de la cruauté, de la

lubricité mahométane, il les conjuroit de lui prêter leurs armes et leurs

bras, afin d'arrêter des conquérants si superbes et si odieux. Pour les presser

davantage, aux motifs de zele^^tde vertu, il joignit ceux de l'intérêt, et leur

fit envisager des ruisseaux d'or et d'argent, où il leur seroit permis du

puiser à discrétion. Le comte de Flandre partit aussitôt pour le pèlerinage

de Jérusalem, afin de reconnoître, sous ce prétexte, l'état de l'Orient. A
son retour, il passa par Constanlinople , s'aboucha avec Alexis, et lui pro-

mit cinq cents cavaliers, qu'il lui envoya dès qu'il fut de retour dans sa

patrie. Us menèrent avec eux cent cinquante chevaux, outre ceux qu'ils

montoient : genre d'approvisionnement si nécessaire aux Grecs
,
que l'em-

pereur démonta encore ces cavaliers , en leur payant leurs montures ; puis

les envoya garder !Nicomédie, fort menacée par les infidèles. L'empereur

.Mexis écrivit au pape lui-même, qu'il étoit dans l'impossibilité d'arrêter par

ses propres iorces le torrent qui inondoit l'Asie, et le supplia d'user de

rèniinent pouvoir que lui donnoit sa dignité, pour engager tous les fidèles

d'Occident à le secourir.

Enfin, au mois de mars de l'an 1095, comme le pape Urbain II tenoit

à Plaisance un concile , où se trouvoient quatre mille clercs et trente mille

laïques , arrivèrent les ambassadeurs d'Alexis
,
qui , au nom du Rédempteur

adoré par les Grecs et les Latins , imploroient le secours de ceux-ci contre

les usurpations et les violences toujours croissantes des Musulmans. Les

priiK es , les prélats, le souverain pontife , tous les or>lres de la société dire-

lieuiie et politique, souscrivirent à ses vœux : on alla jusqu'à lui promettre

cxpicssètiienl trente mille hommes: et telle fut la cause du la première croi-

(*) Alex. An. Coinii. Guib. Abb. Rub, monach. Anccd. I i. Ampliss.CoUect. t. I.
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,
publiée dans le cours de la même année au concile de Clermoiit,.

Alexis, à la vérité, ayant reçu un secours trois ou quatre fois plus nom-
breux (|u*on ne lui avoit proinb

,
parut craindre des défenseurs si puissants;

et les désordres de plusieurs d'entre eux les lui firent regarder comme des
ennemis non moins dangereux que les infidèles : mais on ne laissa pas dt
{•asser un traité récipro(iue, où le Grec s'obligeoit à joindre ses troupes aux
croisés , et ceux-ci à lui remettre les conquêtes qu'ils feroient sur les Turcs.
Apres ce qu'on a vu dans cette histoire , il n'est rien à désirer pour la preuve
de ces iaits.

Vous y avez pu voir de même , qu'Aboul-Casem-Mostali, calift fatimite

fl'Egypte, avoit recherché l'alliance des princes croisés contre les Turc»
attachés à Mostader, calife de Bagdad, et déjà maître d'une partie de la

Syrie. On conclut un traité par lequel il éloit stipulé, que les Francs aicle-

roicnt le calife a chasser les Turcs, et qu'en rccuunoissauce il leur céderoit

Jérusalem et les saints lieux, que les Turcs avoient enlevés à son père Moc-
tadi, trente-huit ans auparavant. Le calife artificieux profita de la diver-

sion et des victoires de l'armée chrétieime, reprit lui-même Jérusalem, et

déclara que , les choses ayant changé de face , il prétendoit garder cette ville.

Quand les chrétiens, par des prodiges de valeur contre cet allié perfide, et

par un droit de conquête si bien établi , eurent fondé ce nouveau royaume et

différents autres états, leurs chefs, devenus souverains, entrèrent dans toute*

les prérogatives du droit de majesté et de monarchie. Dès lors ils purent en
leur propre et privé nom, c'est-à-dire, indépendamment de la Grèce et de

l'Occident même, contracter des alliances, former des ligues offensives et dé-

fensives , traiter de la guerre et de la paix, et à bien plus juste titre réclamer

et employer les secours de leurs frères d'Europe. Cette patrie nouvelle

qu'on s'étoit faite justement au centre de l'infidélité et de la barbarie , on
eut un titre également juste pour la défendre par toutes les voies de droit

public contre des ennemis irréconciliables, dont la ruine seule pouvoit
clouffer le ressentiment. Après cette justification de la première croisade

qui entraîna toutes les autres, nous les pourrions également regarder

comme justifiées dans leur principe , et tenir dès là pour certain tout ce

que nous avons à prouver. Mais, comme en fait d'histoire les détails et les

inductions sont les presives les plus satisfaisantes
, parcourons les croisades

principales , avec beaucoup de célérité néanmoins , et eu abrégeant plus

encore que pour la première. Ce i{uenous venons dédire concernant celle-

ci , reflue de soi-même sur toutes les autres.

La perte que les premiers croisés firent d'Edesse , '["«Mina lieu à la seconde

croisade( 1147 ). Sanguin, sultan de Mosul, le plus puissant prince d'Asie,

fit un horrible massacre des habitants tous chrétiens de celte ville qui

jusque-là u'étoit jamais tombée au pouvoir des infidèles : il en profana

d'une manière affreuse les églises. L'évêque de Gabale, qui avoit le plus

contribué à soumettre cette contrée aux Latins
,
prit le parti de passer le»

mers, et d'aller demander du secours aux Occidentaux. Tout fondé qu'il

et oit en justice, comme rcpréseniant d'une ville libre qui avoit pu choisir

1er. croises pour maîtres a rcxclusion des niahométans, il fut encore ap-

puyé auprès du pape Kugoue III [)ar des envoyés d'Arménie, autre pay*

liUre, qui avoit le même iulort't à réfn-iiner la rapacité musulmane. Ce lut

sur ces demandes qu'iiugejiu cumiuil a saint Bernard , son ancien maître,
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le soin de prScher la croisade , en France et en Allemagne , et ifii'on vit

en.tditc le roi Louis le Jeune et l'empereur Conrad lll conduire en OrieM
une grande partie des forces de TEurope. Que cette expédition, mal exé-

Cdléc , n'ait eu aucun succès; que sur le saint enthousiasme du prédicateur

,

el sur se$ miracles mêmes, on ait pris témérairement pour absolues des

promesses esseiiticllemeut conditionnelles pour des hommes instruits à ne
(amais tenter le Seigneur : ce seroit prendre le change, que d'entrer dans
cette discussion. Ce qui nous importe imiquement, et ce qui est fort indé-
pendant du succès , c'est ([ue l'entreprise , comme on l'a vu , étoit juste dans
son principe.

La troisième croisade ( ii8&)fut accordée aux vœuxdu roi de Jérusalem,
Gui de Lusignan, à qui Saladin avoit enlevé cette capitale et presque tout le

royaume , sur lequel il n'avoît lui-Taême que des droits très-équivoques

,

n'étant pas du sang des califes auxquels il s'étoit ;!iubslitué. L'empereur
Frédéric

,
qui partit le premier pour celte expédition , avoit d'ailleurs fait

alliance avec le sultan d'Iconie, de la race des Seijoucides. S'il lui pijt en-
suite sa capitale , après l'avoir battu deux fois , c'est que le turc perfide avoit

tenté de le faire périr dans les défilés des montagnes. Les rois Philippe-Au-
guste et Richard d'Angleterre arrivés ensuite , et dont les efforts se bornè-
rent à peu près à la réduction de Ptolémaïde

,
purent sans doute reprendre

de même cette ancienne possession aux infidèles qui l'avoient enlevée aux
Latins de Palestine, et qui d'ailleurs y tenoient ceux-ci assiégés depuis près
de deux ans.

Frédéric II, dans la quatrième croisade ( laaS ), put à plus forte raison

remettre les chrétiens en possession de la ville sahite , en la manière dont
il recouvra ce foible avantage. Ce ne fut qu'après avoir fait, comme vous
l'avez vu dans cette histoire, im traité en forme avec le sultan Mélic-Camel
qui aima mieux céder une partie de la souverainel é sur un pays ruiné, (|ue

de prodiguer le sang de ses troupes, que de mettre au hasard des conquêtes

plus avantageuses. Il est vrai que le patriarche , et la plupart des évc({ue.

latins de Palestine improuvèrent ce traité ; mais parce qu'ils le trouvoicnt

honteux, contraire en différents points à la foi ou à la piété chrétieiuie, et

surtout parce qu'ils ne vouloieiit rien avoir decommun avec Frédéric, alors

sous Panathème qui excita tant de troubles et de désordres dans l'Eglise.

Au reste, nous n'avons pas à )ustilier chaque entreprise particulière, soit

des princes, soit de quelques prélats qui, dans leurs dispositions person-

nelles el leurs procédés arbitraires, ne représentoient pas le corps de l'E-

glise. Tout ce qu'elle autorisoit, c'éloit la guerresainle, faite d'une manière

qui répondît à la dignité de son objet. Que le roi Richard, par exemple , ait

enlevé File de Chypre à Isaac-Comnène
,
qui l'avoit usurpée lui-même sur

l'empereur Andronic; que l'empereur Frédéric, de son côté, ait ravià Jean

de Rrienne, son beau-père, le titre même de roi de Jérusalem; que bien

des indignités pareilles, des cruautés barbares, des trahisons contre leurs

propres frères aient été commises par les guerriers qui combattoienl sous

i'èleiidard de la croix : c'est ce (jue l'Eglise, par l'organe de ses pontifes, ne

u:ssa de blâmer, el de punir autant que réloiguemenl et les autres circon>

slancvs le permirent.

11 peut vous souvenir en particulier des efforts que fit le pape Inno-

cent ni, pour etiinêchcr les croisés de tourner leurs armes contre Constau*

\\
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tiiioplé. Toutefois jamais entreprise parut-elle plus plausible, et même plus

digne d'élos;es? Le fils de Tempereurlsnac, le jeune Alexi;: TAnge, qui avoit

tout à la t'ois les injures d'un père et la majesté de Tempire a venger, avoit

imploré le secours des Français et des V Jjiiiiens, armés contre les infidèles

d'Asie. En quels termes néanmoins le souverain pontife leur écrivit-il con-

tre ini projet si spécieux? » Que personne de vous, leur dit-il, ne s*iniagine

qu'il lui soit permis de faire la guerre aux Grecs, sous prétexte que l'em-

pereur régnant a usurpé Tempire sur son l'rère Isaac, ou qu'ils ne sont pas

soumis, comme ils le doivent, au saint Siège. Quelques crimes que lui et

ses sujets aient commis, ce n'est pas àvous qu'il appartient d'en faire justice.

Kous vous Conjurons donc , et vous ordoimons expressément, de ne pas

vous ingérer , sous apparence de piété, dans ce qui ne peut tournei' qu'à la

Dcrte de vos âmes. » Les craintes et les sollicitudes d'Iimocent ne cessèrent

que quand Constantinopie ayant été prise d'assaut par les croisés, et l'em-

tpereur Isaac rétabli sur son trône avec son fils Alexis , on crut pouvoir

traiter avec eux , comme avec des princes possesseurs tranquilles de la sou-

veraineté, sans plus entrer dans la discussion des droits de ceux qui n'ont

que ie ciel pour juge.

Les croisés, en leur nom, s'emparèrent enfin de la ville et de l'empire

de Constantinopie, mais sur le tyran Mursuphle, «pii n'y avoit d'autre

droit que celui du parricide commis sur la persomie du jeune Alexis qu'il

avoit étranglé de ata propres mains. En qualité d'alliés de ce malheu-
reux prince, dont ils ne laissoient pas d'avoir à se plaindre, ils se crurent

autorisés, et obligés en quelque sorte à venger sa mort, à précipiter son

hourrcau de son trône. Si l'on fit à ce sujet une foule de mauvais raisonne^

inents; si Constantinopie, réduite sous l'obéissance de l'église romaine,

parut la meilleure apologie aux yeux d'une multitude imbue des préjugés

du temps, ce vice de raisonnement n'ôta rien, dans la réalité, à la justice

d'une conquête conforme à toutes les maximes du droit des gens.

INous faut-il encore justifier hs entreprises du roi saint Louis, dont l'é-

quité scrupuleuse fit l'admiration des mahométans même? Serions-nout

moins frappés de l'exemple à jamais mémorable qu'il leur donna dans sa

captivité d'Egypte, lorsque ces vainqueurs infidèles, s'étant mécoraptc« de

deux raille livres sur le prix convenu de sa rançon, il leur fit reporter cet

argent, malgré leurs propres contr-iventions au traité? Observateur si reli-

gieux des seules apparences de la justice, Louis ne l'auroit-il pas consultée

pour une ex|)éditiou qui alloit bouleverser des empires entiers? Génie trans*

rendant d'ailleurs, qui, malgré tous les préjugés de son siècle, distingua si

bien, dans les démêlés des pnpcs avec les empereurs, les droits respeclils

des deux puissances, et qui n'imagina jamais que la religion put fournir des

motifs de troubler le repos des états. Ici néanmoins, selon notre plan et

notre marche accoutumée , consultons encore les monuments de l'histoire.

Louis prit la croix, à la nouvelle que les Corasmiens, chassés de leur pays

par les Tartares, s'étoieiit jetés dans la Palestine, et avoient pris Jérusalem

,

où ils commettoient des cruautés et des horreurs qui faisoicnt frémir la

nature autant que la religion. Le sultan de Damas, et d'autres princrs

inusiilmnns, s'ctuiciit alliés avec leschréliens d'Asie Toutefois d'autres sul-

tans, moins exposés h In fureur des Curnsmieii.s, soit par crainte de les

attirer chez eux, suit par une haine ubsoluiuciit avcugti: du nom chrclicii,
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les favorisoicnt plus ou moins secrètement. De ce nombre fut le sultan

d'Egypte, chez qui le sage et saint roi crut devoir porter la guerre, afin de
tarir les secours à leur source. A peine arrivé en Orient ( ia4^), il reçut

encore une ambassade des Tartares Mogols, qui recherchoient son alliance

contre des ennemis communs, et qui fournirent de nouveaux motifs à une
politique équitable.

Enfin, la dernière croisade se forma pour arrêter les progrés de Bon-
docdar, sultan d*Egypte , contre les chrétiens et les Tartares leurs alliés

( layo ). Il avoit pris et ruiné Césarée, avec une multitude d'autres places

de moindre importance; il avoit dévasté le territoire de Tyr, de Tripoli,

de toutes les villes où les chrétiens en plus grand nombre avoient le plus à
craindre de la famine; il avoit pris à composition le chî^teau deSaphat, la

meilleure de leurs forteresses; et, contre la foi du traité, il en avoit fait

égorger les défenseurs au nombre de plus de six cents, pour avoir refusé de
renoncer à Jésus-Christ; il menaçoit enfin Joppé, Antioche, et jusqu'au

dernier refuge que les Occidentaux eussent en Palestine. Saint Louis di-

rigea sa marche vers Tunis en Afrique , contrée qui, n'ayant pas encore

été le théâtre de la guerre, fournissoit aux Sarrasinsdu Levant leur meilleure

cavalerie, avec une infinité de richesses. Vous savez que le roi musulman
de Tunis entretenoit des relations avec le saint monarque, et témoignoit

n'attendre que son arrivée pour embrasser le christianisme, sans avoir

rien à craindre de ses sujets. Les Français furent trompés dans leurs espé-

rances; et peut-être que le zèle de la religion fit pécher contre les règles

dft la prudence : mais ce qui nous importe encore uniquement ici, on ne

viola point les lois de l'équité. Ainsi donc le feu de la guerre , l'enthousiasme

des croisades, examiné froidement d'après les preuves de fait que présente

toute la suite de l'histoire, et non pas sur les vagues reproches de fana-

tisme, non pas sur les déclamations injurieuses d'un philosophisme plus

fanatique et plus intolérant que ce qu'il appelle aiiui; l'exhibition des faits,

dis-je, fait seule évanouir ici toute idée d'injustice.

Des vues peut-être fautives, mais légitimes, de politique, la nécessité de

la propre défense , et la convenance de la diversion, furent un nouveau motit

de ces guerres, et fournissent un nouveau jour pour les justifier pleinement,

aux yeux de toute personne tant soit peu versée dans le droit de la paix et de

la guerre. Rappelez-vous un moment quel fut le génie de l'islamisme à son

origine, et quel système d'oppression il ne cessa point de suivre avec achar-

nement, tant qu'il eut en main la force oppressive et la prépondérance du
pouvoir : le but constant du premier auteur de cette absurde religion, fut

d'y soumettre les trois parties du monde connu , non par la voie engageante

de la persuasion, qu'elle ne pouvoit soutenir, mais par le poids meurtrier

du cimeterre, l'abrogation des lois , la dégradation du genre humain, et le

mépris de toute humanité. Tout étoit sanctifié par le zèle de l'Alcoran; et

potirvu qu'on tendit à cette fui, il n'étoit plus de moyen, soit séditieux , soit

tyrannique, soit meurtrier et barbare , qui ne devint légitime. Les peuples

qui couroient au-devant du joug
,
qui se faisoient un mérite de la révolte et

de l'apostasie, entroient en communauté de nation et de privilèges, avec

la secte monstrueuse qu'ils grossissoient de jour en jour : on faisoit impi-

toy.ihlcment tomber le reste sous le tranchant des armes; ou, par un trai-

tinicnt encore plus déplorable , on les réduisoit , sous les ch.iîni-.s , n la ruii*
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ililion «les hrlesilc somme. Nul peuple , nul empire, nul droit de cité ni de

mnjcsté, nulle de ces lois primitives et sacrées parmi les nations même en

pierre, nVtoit révérée par ces violateurs enthousiastes de tout droit et de

toute religion. Ne seroient-ce donc pas ces iufracteurs brutaux de tout lien

social, qui enflarameroient toute la véhémence philosophir{ue, si les termes

v.ngucs de fanatique et de fanatisme, exprimoient autre chose dans son

lardon, que la haine de l'Evangile et de la vertu.

Le conducteur des chameaux de Cadi!;;ha entraîna d*abord les hordes

slupides de l'Arabie , dont il souleva quelques tribus , et subjugua le reste

( 6aa ). Il passa incontinent en Syrie , sur les terres romaines , où il donna
de morne pour fondement à son empire , les soulèvements, le massacre et

l'usurpation. Imbus de ses maximes, ses généraux et ses successeurs, dans

l'espace de vingt ans , eurent envahi tout ce que les Romains possédoient de
meilleur en Asie et en Afrique; et bien au-delà des limites de l'empire, ils

s'emparèrent des possessions presque aussi étendues des Perses.

Des côtes de Barbarie , ce torrent impétueux se précipita sur l'Espagne,

dont il renversa du premier choc le trône et l'Eglise. Il surmonta les

Pyrénées, et porta ses ravages au centre de l'empire français. Vous les

avez vus remonter, d'une part, le long du Rhône et de la Saône, jusqu'au

cœur de la Bourgogne , marquant toute leur route d'incendies et de mas-
sacres ; et de l'autre côté, inonder les plaines de Poitiers, où la valeur de

Charles , surnommé le Marteau des infidèles
,
put seule préserver nos pères

de leur joug abhorré.

Dans l'Italie, plus mal défendue que la France, que d'alarmes n'ont-ils

pas domiées, que d'horreurs n'ont-ils pas commises, durant des siècles en-

tiers! Ceux qui avoient dévasté l'Afrique, aussi ardents à la proie que les

lions avec lesquels ils partageoient ces déserts, s'emparèrent de la Sicile, en

même temps que ceux d'Espagne subjuguoient la Crète ; et , ce qui ajouta la

note d'infamie au crime de l'usurpation, c'est que la connivence au rapt

sacrilège d'une vierge consacrée à Dieu, fait par le commandant de celte

dernière île , fut le moyen qui leur en ouvrit la route. De là , ils se jetèrent

en Calabre , en Pouille , en Loinbardic , dans tout le continent d'Italie , sans

nulle distinction de l'empire grec, ou de l'empire français. Frénétiques

agités, pour ainsi dire, par les vapeurs convulsives de l'AIcoran, ils mé-
connoissoicnt tout droit de souveraineté ; ils ne relenoient pas la moindre
teiuture du droit des gens. Ils n'envoyoicnt , ni hérauts, ni manifestes; ils

ne déclaroient la guerre à aucune puissance ; ils la faisoient à toutes celles

qu'ils pouvoient acciblcr , et avec une barbarie particulière à tout ce qui

portoit le nom de chrétien. Ils massacroient ce qui leur tomboit d'abord

•ousla main, ou qui faisoit résistance, et jetoient les autres dans les fers,

sans excepter ceux même que leur condition, leur âge, leur sexe, avoient

empêché de prendre part à la défense publique. Ainsi les vit -on désoler à

vingt reprises différentes, tantôt le pays de Naples, tantôt la campagne et

les faubourgs de Rome ; enlever au Mont-Cassin les dons inestimables et

sacrés des papes et des empereurs; dépouiller et profaner les sépuirrcs

même des saints apôtres ; ruiner tout ce quartier de la ville au-delà du Tibre,

et faire trembler les Romains jusque dans l'enrcinle de leurs rempaiis.Oii

les vit derechef alarmer Tempirc français, et forcer l'embouchure du

Rhône, autsi-bicn (juc celle du Tibre; puis établira Frrssinet, dans les
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«Irlroits des Alpes, ce repaire de bri{;ands, qui, pareils à des bêles féroces

cchappc.es par intervalle de leurs cavernes, tenoient tous les passages en de
pcr|)cluellcs alarmes, et rompoient la communication entre les églises di-

verses et leur pcrc commun; se fortifier à l'autre bout d'Italie, dans la ville

de I4ocera dite des païens, d'une manière à n'en pouvoir plus 9trc délogés ;

bloquer ainsi le centre du monde chrétien
,
jusqu'au moment propre à le

subjuguer; et cependant le ruiner peu à peu, y fomenter la discorde, et le

consumer par sm propres mains.

Qui peut donc crier à l'injustice contre hs ligues formées par les nations

chrétiennes, afin de parer à la foreur si bien dévoilée de leur ennemi na-
turel? Qui peut leur faire un crime d'avoir porté la guerre au cœur de son

empire, pour y fixer son inquiétude et ses efforts, et l'empêcher de brouiller

au loin? Qui ne manifeste son penchant odieux pour ces nations conjurée»

contre le christianisme, en usant contre leurs vainqueurs d'un rigorisme

contraire à toutes les règles, non-seulement des plus justes représailles,

mais de la plus indispensable défense à toutes les maximes de la prudence

et de la saine politique? Or
,
que ces considérations aient dirigé les chefs de

la république chrétienne, c'est ce qui ne snuroit plus nous paroitre douteux,

depuis que nous avons entendu le pape Urbain II, au concile deClermont,

et sta successeurs en tant d'autres rencontres, exhortant les princes et les

peuples à réprimer l'insolence des Musulmans, alléguer, en termes exprès,

le dessein qu'avoient ces infidèles de subjuguer tous les royaumes, tous les
'

empires, d'anéantir toute puissance chrétienne.

« Vous Germains et Saxons, disait Di-haindans sa véhémence très-réllé-

chie (**), vous Polonais , Hongrois, Bohémiens, si vous n'avez pas encore

éprouvé la fureur de ces barbares, à quoi en êtes-voiis redevables?A quel-

ques tlcuVes, à quelques détroits qu'ils auront bientôt franchis, à moins que

vous ne leur opposiez, sans aucun délai, des barrières moins impuissantes.

Et vous Italiens, ne vous souvient-il plus qu'ils ont déjà pénétré jusqu'au

siège de votre empire, ou siège de la foi chrétienne, qui ne s'est préserve

qu'en partie de leurs pillages et de leurs profanations? Vénitiens, Dalmatcs,

vous tous habitants des bords Adriatiques, dites-nous combien de combats

vous ave» rendus, combien de sang il vous en a coûté, nour vous dérober h

leur joug honteux. Reconnoisscz qu > Constantinoplc est '\ seule digue qui n

jusqu'ici arrêté ce torrent , et qui a défendu l'Occident d'une inondation gé-

nérale. Mais la tempête qui depuis si long-temps dévaste la Palestine, si vous

ne vous hâtez de la conjurer, va bientôt tondre sur vos têtes. Bientôt vous

verrez arracher vos e|K)uses de vos couches, vos filles et vos soeurs de vos

bras; et vous-mêmes chargés, avec vos fils, déchaînes indignes, vous serez

témoins de Pinlamie de personnes si chères, si vous ne la partagez person-

nellement avec elles, d'une manière encore plus infâme. wLes Orientaux,

de leur côté, ne ccssoienl de représenter aux Latins, cpie le sort dont gé-

luiiisoit l'Asie, menaçoit l'Europe, et qu'à travers les ruines de la Grèce,

les zélateurs effrénés de l'Alcoran se frayoient la route à l'asservissement

de toute la rhrrlicnté. Cette manie en effet fut toujours celle de l'isla-

niisine. Quand les Turcs préparent une guerre contre les chrétiens, ils ne

manquent jamais d'en faire un point de religion. Des hérauts , en annon-

(') Guill M«lnic»b Fris Gai pur»
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çaiit dans toutea les villes la levée des troupes, y peignent le massacre et)c

pilla{;e, dés que les chrétiens eu sont l'objet, comme des acltons agréables

à Dieu et au prophète de la Mecque. Telle l'ut en particulier la proclama-

tiou du sultan Mahomet II, pour la guerre qui le rendit maître de la

Morée (^). Il fit même généralement vœu d'extermuter tous les chrétiens,

et l'accomplit, autant qu'il fut en son pouvoir

Avouons néanmoins que différents promoteurs des croisades mirent en
avant bien des principes sans solidité, et firent bien des raisonnements sans

justesse. A s'en tenir à ce qu'ils exaltoient avec les expressions les plus em-
phatiques , on eut dit que le salut de la religion , et la gloire de Jésus-Christ

meme, consisloient dans la possession des lieux consacrés par son sang. On
sembloit oublier que ce Dieu fait-homme tient à plus grande ii^ure ia vie

cori'ompue des chrétiens qui sont ses membres, que la profanation de quel-

ques monuments insensibles ; et que sa religion est si peu attachée à la terre

de promission des Hébreux charnels, qu'il nous a prédit lui-même, que, de

l'aurore au couchant, il scroit adoré en tout lieu, et non plus seulement à
'

Jérusalem. Mais est -il étomiant qu'un peuple échauffe par des prédicateurs

tels que Pierre l'Uermiic ; témoin oculaire et délateur enthousiaste des ty-

rannies sacrilèges du mahométisme, ait porté le zélé jusqu'à la fureur

contre les niahométans, les ait regardés comme une race maudite, qu'il

étoit de la religion et du devoir d'exterminer ? Ces conséquences pratiques,

n'en doutons point , éloient outrées et vicieuses ; mais les mauvais raisonne-

ments n'ôtoient rien aux bonnes raisons. On appliquoit mal les idées de reli-

gion et de devoir ; mais les applications défectueuses de la religion et de ses

maximes laissoient aux principes d'équité, sur quoi portoient foncièrement

ks confédérations chrétiennes contre les infidèles , toute leur solidité et leur

énergie. Que la religion même ait eu la principale intluence dans la résolu-

tion de ceux qui prenoicnt la croix: que leurs chefs, tant ecclésiastiques que

politiques, aient surtout fait sonner ce motif aux oreilles du vulgaire, comme
le mieux assorti à sa capacité, ou comme le seul nécessaire à sa simplicité,

qui ne formoit pas le premier doute sur la justice de la guerre sainte , nous

ne voyons pas , ni que ce motif secondaire, ajouté au motif capital et direct,

le vicie dans sa substance, ni qu'on puisse faire un crime aux conducteurs

des peuples, de leur avoir proposé le plus souvent les raisons les plus eifi-

caces pour le temps, quoique les moins concluantes en elles-mêmes.

On les animoit surtout par la vive peinture de ce qu'avoient à souffrir

leurs frères d'Orient, sous des maîtres durs, fantasques
,
qui les vexoient

dans leurs biens et leurs personnes
;
qui à chaque instant mettoient dans le

dernier péril leurs propriétés , leur vie, le sort de leur famille; qui insul-

loient à leur foi, s'approprioient
,
profanoient, incendioient leurs églises :

qui rendoient en un mot leur état semblable à celui des anciens confesseurs

sous les persécuteurs idolâtres. Nous n'avons pas oublié quelle fut la pa-

tience invincible de ces premiers liéros du christianisme, quelle fut leur

invariable soumission aux empereurs romains, durant trois cents ans de

persécution : mais quelque opposition que l'on ait prétendu trouver entre

cette conduite et celle des chrétiens de Syrie à l'égard de leurs tyrans turcs

et sarrasins, il est certainement échappé une disparité essentielle auy

O Paul. Luc t. I, p. 174.
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i&mbfM penseurs qai, dans latcmcrilé de leur censure, source de tant

d'autres écarts, ont osé comprendre saint Jean Damasccne, et tous les plus

saints prélats du Levant. Que cet illustre Porc de l'Ëglise, avec tant d'.iut res

qui brilloient encore de son temps dans ces contrées, ait regarde les Césars

comme les souverains légitimes de provinces usurpées sur eux par les bri-

gands de rArabie environ cent ans auparavant; est-ce là le cas de crier à

Toubli de l'ancien esprit du christianisme, ou de la soumission paisible dea

premiers fidèles à Tégard des empereurs , maîtres de Rome avant rétablis-

sement même de l'Eglise? Eh! qui a donc marque le terme fixe et précis,

où des oppresseurs barbares ont acquis le droit de prescription, d'une ma-
nière incontestable? Qui oseroit encore juger, dans cette grande querelle,

entre différents princes de notre Europe
, possesseurs ou dépossédés de la

même couronne? Nous nous garderons bien de pénétrer plus avant dans
une matière si délicate ; ce que nous en avons touché , suffit pour inspirer la

réserve convenable , tant sur la conduite des chrétiens du Levant au temps
des croisades, que sur celle de saint Euloge de Cordoue , et de tant d'autres

martyrs immolés avec lui par les mahométans d'Espagne, dans le neuvième
siècle.

Quoi qu'il en soit des particuliers soumis aux lois des Musulmans, au
moins les souverains divers des états chrétiens n'étoient pas obligés aux
mêmes règles. Ils traitoient au moins d'égal à égal avec ces princes infidèles ;

et selon saint Thomas (*), qui écrivoit dans le temps des croisades, ils pou-
voient leur déclarer la guerre , non pour les contraindre à embrasser la loi

(|u'on ne doitque {)ersuader, mais pour les empêcher de nuire à la religion.

Et, dès le premier âge de l'Eglise, les princes chrétiens se sont crus endroit

de défendre les chrétiens étrangers opprimés à raison de leur foi par leurs

souverains. Ainsi avons-nous vu Théodose le Jeune refuser de rendre au
roi de Perse les chrétiens persans réfugiés sur les terres de l'empire, et lui

déclarer la guerre pour faire cesser la persécution (^^).

Ne tentons pas cependant de justifier tout ce qui s'est fait dans ces ligues

animées de l'Occident contre l'Orient. Si l'on doit éviter celte censure

impie qui blâme tout ce qui intéresse la religion, il ne faut pas donner dans

cette prévention superstitieuse qui approuve tout ce qui a la religion pour
fin. Eh! quipourroit applaudira ces attroupements confus d'hommes, de

femmes et d'enfants , de prêtres et de moines guerriers
,
qui firent le fléau

,

et bientôt après, le scandale des régions qu'ils prétendoient affranchir
; qui

marquèrent leur passage, dans leur propre patrie, par le pillage et les

désordres de toute espèce ; qui se firent abhorrer par les Grecs même,
dont ils se disoient les libérateurs; qui scandalisèrent jusqu'aux maho-
métans, par la dissolution de leurs mœurs, par l'infraction de leurs traités et

deleursserments,par les violences et les cruautés exercées sur ceux qu'ils

dévoient édifier et convertir? Le plus souvent, à la vérité, ils ne faisoient

en ceci qu'user de représailles ; mais toujours inexcusables d'oublier que la

rigueur même des droits , et le succès des armes , ne les dispensoient pas des

règles de la doureur èvangélique. Au reste , les papes et quantité de prélats,

par leurs plaintes et leurs remontrances fréquentes, ne cessèrent point de

les rappeler au véritable esprit de l'Eglise.

1. 1.
f.

10. • 8. — (") Socr. Tij, i».
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Urbain II eu particulier , des la puhlicalion de la première croisade,

doiuia des ordres précis pour prévenir la contusion et les désordres que
pouvoient occoaioner de si grands mouvements. « La voie sacrée, dit-il eu
termes exprés (*), ou la route de la Terre-Sainte, n'est ouverte qu'à ceux

que leur sexe ou leur âge ne rend point inhabiles à cette expédition. Vieil-

lards, infirmes, femmes eteul'auts, tous peuvent contribuer a son succès,

par leurs prières et par leurs aumônes : mais ils ne s'engageront point en

personne dans cevoyage dangereux. Les femmes surtout n'y seront point ad*

mises, à moins qu'ellesne soient accompagnées de leurs maris, de leurs frères,

ou d'autres parents qui en répondent : il vaudroit incomparablement mieux
encore qu'ellesn'y parussent pointdu tout. Nous enjoignons lamême réserve,

continue le pape, aux moines, aux prêtres, à tous les clercs, et nous leur

défendons au moins de partir sans la permission de leurs prélats. Les laïques

même doivent être munis de la bénédiction et de l'approbation de leurs

évêques. » Si ces ordres eussent été suivis de l'exécution, le succès eût vrai-

semblableroent répondu à l'entreprise : on eut au moins écarté la plupart

des abus.

Nous n'entreprendrons pas non plus de pallier les suites malheureuses

qu'eurent ces guerres étrangères. L'Europe s'épuisa de combattants et de

finances ; l'absence des princes donna lieu aux factions et aux soulèvements;

le schisme des Grecs, aiùmés tout de nouveau contre les Latins, surtout

par la prise de Constantinople, devint sans remède; la conversion des mu-
hométans passa dans la classe, où elle est encore, des choses impossibles,

ou du moins de ces entreprises téméraires que Tintérêt même du christia-

nisme défend de tenter. Mais les promoteurs de la guerre sainte n'ayant

pu prévoir ces effets, il seroit inique de les leur imputer. Eu procédant

ainsi dans la censure des croisades, ou raisonncroit aussi mal qu'en établis-

sant leur )ustification sur les avantages itnprévus qui en ont résulté : eli !

que n'aurions-nous point à dire sur cet article , s'il avoit un rapport moins

indirect à notre cause? Contentons-nous de faire entrevoir eu passant une
surabondance de droits et d'avantages, qui prouve plus que nous n'avons

promis.

En premier lieu, le commerce et la navigation durent leurs principaux

progrès, ou, pour mieux dire, leur création et leur véritable existence, a

ces transmigrations perpétuelles des Occidentaux vers l'Orient. Les croisfs

ne furent pas long-temps à se dégoûter des incomn)odiles et des périls sani»

nombre qui se rencontroient dans leurs longs voyages par terre. Après le

récit de tout ce qu'avoieut eu à souffrir en Allemagne et en Hongrie ce(u

qui avoicnt suivi Pierre i'Hermite et Godefroi de Bouillon, les armées qui

se croisèrent ensuite prirent le parti de faire le trajet par mer. Il fallut des

lors se procurer des Hottes proportionnées à ces troupes innombrables, se

mettre au lait des approvisionnements, desarmements, de l'attaque ainsi que

de la défense, des descentes et de toutes les manœuvres; et l'on y apporta

d'autant plus d'application, que les navires devenoient le seul refuge en cas

d'échec, avec un ennemi maître de presque tout le continent d'Asie, c'est-

à-dire, du théâtre ordinaire de la guerre. Ce fut par-là que les Vénitiens,

les Génois, les Pisaiis, les Floreutins, choisis pour le transport comme les

mol
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moins inhabiles de TOccident, prirent de Texpérience en ce genre, et des

coiiiioissaiices toutes nouvelles, qu'ils conmuuiiquèrent ensuite au reste de

l'Europe.

Avec la science de la marine, ils acquirent des richesses immenses, tant

par le l'ret des navires
,
que par la fourniture des provisions et des muni'

tions de toute espèce, par les privilèges et les immunités qu'on leur accor-

doit dans les places conquises, par la cession qu'on leur laisoit d'une

quantité de maisons, de rues entières et de quartiers, par le droit de pro-

priété qu'ils acquirent sur les meilleures îles de la Méditerranée. Jus(iue-I.^

Conslantinople avoit été l'unique entrepôt de l'Occident, pour les rares

productions des Indes Orientales d'où cette ville, quoique si resserrée par

les infidèles, qui cependant ne 1' ^voient jamais prise, se trouvoit encore

la plus riche et la plus llor* anle de l'Europe. Maisdepuis, et surtout après

la conquête de l'empire de Crèce par les Latins, ce précieux commerce fut

transporté en Italie, où il amena l'opulence, et affermit l'indépendance que
l'affoiblissement de l'empire germanique y avoit ébauchée. La liberté des

Italiens devint aussitôt l'objet des vœux et de l'émulation des peuples divers

de l'Europe, sans en excepter les Français, qui se tirèrent de la servitude

par l'achat des affranchissements, et par l'établissement des communes.
Les arts, les mœurs, la civilisation repassèrent aussi en Europe, par le

moyen des courses fréquentes et du long séjour des Européens en Grèce et

en Asie.Quoi(|ue la plupart des Occidentaux n'eussent ni le goût, ni le ta-

lent de l'observation, il étoit impossible que, durant deux siècles entiers, ils

y eussent des rapports continuels, sans en remarquer les lois, les coutumes,

les découvertes , les chefs-d'œuvre dans tous les arts, et les écrits mêmes ;

«ans que leurs propres vues s'étendissent
,
que de nouvelles idées germassent

dans leurs têtes, que leurs préventions s'^idToiblissent, et qu'ils conçussent

quelque honte de leur grossièreté et de leur imperfection. C'est par-là qu'à

cette époque précise , les différentes nations de l'Occident sortirent, si l'on

peut s'exprimer ainsi, de l'état d'enfance où elles avoicnt croupi jusqu'alors.

Elles prirent , au douzième siècle , un essor si vif et si général vers les arts

et les sciences, elles prirent tellement leur forme et leur être social
,
que la

plupart des prétentions qu'on fait remonter plus haut, ont toujours été

mises depuis au raug des chimères. Souvenons-nous cependant de ne pas

trop nous prévaloir de ces effets des croisades, très-avantageux il est vrai

,

mais très-fortuits ou très-imprévus : ils ne doivent servir qu'à lermer la

bouche aux censeurs injustes ((ui établiroient leur attaque sur les effets mal-

heureux qui s'en sont pareillement suivis contre toute attente.

Pour les effetsmême qui avoient été prévus par les chefsde ces expéditions

comme ils sont également étrangers àlafm principale de ce discours, et

d'ailleurs en trop grand nombre, nous nous borneronsà les indiquer. Telle

fut l'abolition des guerres particulières et des hostilités intestines qui dè-

chiroient le sein d'un même état, et qui faisoient le malheur de tous les

peuples. Dès là première exhortation que fit le pape Urbain II, dans le

concile de Clermont, pour exciter les hdèles à marcher contre les Musul-
mans, ce motifest exprimé en termes formels. « Tournez, leur dit-il , contre

l'ennemi du nom chrétien, les armes que vous employez injustement les uus

contre les autres : rachetez par cette guerre, aussi sainte que juste , les pil-

lages, les incendies, les homicides donl vous vous faisiez roulucllcmeul lof
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victimes. » Mais , sans iiicidcnler sur les termes, les vues de ce ponlife et de

toute l'Eglise ne se montrent-elles poiiit avec éclat dans l'acte solennel de
protection accordée à tous ceux qui prenoient fa croix ? Leurs personnes et

leurs biens se trouvoient par-là dans ime entière sûreté. Aussi vit-on cesser

alors les violences que n'avoient pu arrêter, ni la paix , ni la trôve de Dieu

,

établies pour cela bien des années auparavant. Or deseffets sinaturcis étoient-

ils bien difficiles à prévoir? Falloit-il la finesse et toute la pénétration que la

présomption de notre siècle s'attribue d'une manière exclusive, pour juger

que , la cause des troubles et des factions cessant par l'absence des seigneurs

et de tous les hommes inquiets, pour qui les aventures du Levant ne maii-

queroient pas d'avoir le plus d'attraits, ces factions et cestroubles cesseroient

de même? Ces fiers et formidables vassaux, ayant besoin d'ailleurs de
sommes si considérables pour les frais de ces expéditions lointaines

,
pour

y figurer avec un appareil assorti à leur hauteur; quelle ressource plus

naturelle avoient-ils que la vente de leurs terres ?

Autre avantage qu'ofiFrirent les croisades, tant au corps de l'état qu'à ses

chefs légitimes, et qui n'échappa, ni à la prévoyance, ni à l'activité de leur

politique. Aucun des souverains de l'Europe ne s'étaut engagé dans la pre-

mière croisade , tous saisirent avec empressements une occasion si favorable,

pour acquérir à peu de frais, et réunir à leurs couronnes les grands do-

maines qui en avoient étédémembrés. C'est ainsi que le roi Philippe I donna

l'exemple à tous les autres, en achetant d'Eudes Arpin
,
pour soixante mille

écus, la vicomte de Bourges (**). Comme ensuite il péril dans la guerre saii>«.e

un grand nombre de seigneurs, sans laisser d'héritiers , leurs fiefs retourne-

rent de plein droit à leurs suzerains. Ainsi la puissance monarchique s'accrut

de tout ce que perdoit une aristocratie destructive, sans compter la prépon-

dérance que lui dtmna lieu de reprendre, dans l'administration générale , l'é-

loignement de ces vassaux puissants et séditieux
,
qui faisoient bien souvent

trembler leurs propres souverains. Sur cette seule indication, on sent tout ce

que la sûreté et la tranquillité publique eurent à gagner dans les croisades.

Or
,
que cet avantage , facile à prévoir , ait été réellement prévu , c'est ce

qui parut clairement, quand le goût desvoyages d'outre-mer saisit les rois à
leur tour, et qu'ils prirent tant de soin d'emmener avec eux les vassaux

dont la puissance ou l'humeur inquiète leurdonnoit quelque ombrage. Bien

souvent encore, sans partir eux-mêmes, après les avoir soumis les armes

à la main , ils ne les recevoient en grâce
,
que sous la condition d'aller faire

la guerre aux infidèles. On a vu le roi saint Louis lui-même en user de la

sorte avec le comte séditieux de la Marche.

Mais que tous ces avantages éloignés aient échappé à la prévoyance des

hommes , et ne leur laissent que le blâme des dangers présents qui les ba-

lànçoient; au moins les vues du ciel ne nous sont plus cachées depuis l'évé-

nement, et telle est peut-être la meilleure apologie des thaumaturges,

dont les promesses ne parurent pas d'abord suivies de l'effet. L'esprit de

l'homme put se tromper, et se trompa réellement sur le renre particulier

d'avantage qui llattoit son es{>oir ; mais l'esprit de foi
,
pour un bienfait re-

fusé , obtint beaucoup plus qu'il ne demandoit.

Au lieu des succès attendus en vain de la seconde croisade, cl de chacune

(') Abreg. Chron.du Pré». Hcn.
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1

des au 1res en particulier, la contmuilé de tant d'attaques successives procura
iusensiblemeut la décadence, puis )- ruine entière de la puissance arabe, li

est vrai que celle des Turcs lui a succédé; mais le califat, en sortant de la

race de Mahomet , perdit beaucoup de cette autorité que le fanatisme don-
noit pour divine ; et le fanatisme lui-même

,
par une révolution si propre

à ralentir sa première chaleur, se trouva bientôt en butte aux assauts du
temps, fiue soutiennent si mal toutes ces violentes effervescences. Aussi la

puissance ottomane, moins inquiète que celle des Sarrasins, beaucoup plus
traitable à l'égard des Occidentaux , et surtout des Francs qui lui ont à ja»

mais imprimé la terreur de leur nom, est devenue peu à peu un état réglé,

reccannt des limites fixes, et les ouvrit même, pour le commerce, aux eiï-

nemis de sa religion. Si depuis elle alarma par intervalles les nations chré-^

tiennes , c'est que le Seigneur eut ses desseins sur son peuple en déchaînant
de loin en loin ces Philistins de la loi nouvelle. Mais qui sait si à leur tour
ils ne rendront pas leurs hommages à l'arche sainte ? Qui dira même si ces
mahométans abhorrés , et cependant eimemis irréconciliables de l'idolâtrie

amis de la prière et des bomies oeuvres
,
persuadés de l'immortalité de nos

ànies, des récompenses et des peines éternelles, panégyristes de la loi mo-
saïque et de l'évangile

,
prévenus d'un respect religieux pour Jésus-Christ

même
;
qui dira s'ils ne sont point les instruments destinés à le faire adorer

un jour dans l'immense étendue de l'Afrique et de l'Asie, où, avec leur do-
mination, ils ont déjà établi la comioissance du vrai Dieu? De là concluons

que s'il est piste et même expédient de réprimer les emiemis du nom chré-
tien, on ne doit pas les exterminer; qu'il faut détruire l'infidélité; et pour
les infidèles, qu'on ne doit que les convertir, sans même les contraindre.

Mais que l'on consulte bien les monuments de l'histoire et de la doctrine

de l'Eglise , et l'on y verra que , dans les temps même des croisades , tels

furent les seuls enseignements et ,les seuls procédés qu'elle ait véritable-

ment avoués.

L'examen des croisades nous conduit naturellement à celui de la péni-
tence canonique, qui se relâcha considérablement depuis ces expiations

militaires, et qui toml>a insensiblement dans une entière désuétude. Le
puissant ressort qui mit les peuples en mouvement pour des expéditions si

pénibles et si périlleuses, ce fut l'indulgence que leur accordèrent encore
le pape Urbain et le concile de CIcrmont. « !N'en doutez point, mes très-

chcrs frères , leur dit ce pontife en plein concile ; ceux d'entre vous qui

mourront à la guerre sainte , recevront le pardon de leurs péchés et la

couronne éternelle ; nous leur remettons les pénitences qu'ils méritent

,

quelque rigoureuses qu'elles puissent être. » Après cette indulgence plé-

nière , la première qui ait été accordée , on se montra tout prêt à affronter

les périls , à prendre sur soi les frais de ces campagnes dispendieuses , et à
fournir encore la subsistance à ceux qui n'avoient point d'autre fonds. La
première et la seconde croisade se firent au moins de la sorte ; puisqu'avant

la troisième
,
qui domia lieu a l'établissement de la dime saladine , il n'y eut

point d'imposition pour l'entretien de ces armées innombrables. On sacri-

fioit tout pour une œuvre qui seule déchargeoit le pécheur de toutes les

{teincs canoni«pies dont il se connuissoit redevable ; il étoit bien difficile que
es lois pénitentielles n'en souffrissent pas.

Il n'en seroit pas moins téméraire de traiter de prévarication l'ouvrage
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(l'un concile des ptus nombreux

,
présidé par le pape en pcraonnc. On étoit

fondé endroit, et Von se crut autorisé par dégustes causes. Jamais orthodoxe
n'a contesté à TEglise le pouvoir d'accorder l'indulgence dans toute sa pic -

uitude t compris dans la promesse divine et illimitée de délier dans le ciel ce

4|ui auroit été délié sur la terre. Qu'importe donc te temps où l'on a com-
mencé à donner deA indulgences plénières

,
puisque l'Elglise eut ce pouvoir

•ians tous les temps.

Elle n'a point acquis d'autorité nouvelle à ce sujet, depuis que nous la

voyons ouvrir si souvent, dans ce dernier âge, les trésors inépuisables des

satisfactions du Christ. Ajoutons que les travaux immenses des voyages et

des guerres d'outre-mer valoient bien les stations et les prières imposées de

nos jours, à l'efTet de rétlimer les peines canoniques. Si ce nouveau genre

le pénitence n'étoit pas préservatif, il avoit certainement tout ce qui pou-
voit le rendre expiatoire. Jusque-là cependant on n'avoit pas encore vu sé-

parer ces deux qualités dans la prati({ue de la pénitence. Toujours on avoit

employé l'éloignement du monde, le recueillement, tout ce qui peut in-

spirer de sérieuses réflexions sur la rigueur de la divine justice et les autres

vérités terribles de ta religion, afin d'écarter les occasions du péché, et de

prévenir le rechute : mais ces régies sages, et nécessaires quand elles sont

praticables, pouvoient-elles s'applitpier à des guerriers qui se trouvoient

dans un danger continuel de mort? Ne rentroient-ils pas dans la classe des

pécheurs qu'il est quelcpefois à propos de dispenser des lois communes?
Quoi qu'il en soit, cette sorte de dispensation facilita la pénitence aune

infinité de pécheurs qui ne l'eussent jamais faite sans cela , et qui se pré. -

parèrent à la guerre sainte, en payant leurs dettes, en restituant les bicrs

mal acquis, en satisfaisant à tous ceux qu'ils avoient lésés. C'est ce qu'ob-

servèrent saint Bernard et le pape Innocent III (<*) ,
qui bénirent le Sei-

gneur d'avoir présenté aux hommes cette occasion de se convertir , et de

satisfaire à sa justice : moyen visiblement analogue aux mœurs d'un âge où
l'on ne respiroit que la guerre et les hasards, que le tumulte et les incur-

sions. En fournissant ttn aliment légitime à ce goût général pour les armes,

en le dirigeant contre l'ennemi commun, on en délivroit le sein de la patrie;

et le mauvais sang dont elle étoit purgée, se vendoit encore bien cher aux
infidèles <)ui le répandoient. Mais pour sanctifier les services rendus ainsi à

la république, il fut déclaré expressément par le concile même de Cler-

mont (^**), qu'ils ne tiendroient lieu de pénitence qu'à ceux qui seroient

guidés par la dévotion, et non par aucun désir de gloire ou de lucre tem-

porel.

Cependant on n'établissoit aucun titre de prescription contre les péni-

tences canoniques. Soit dans ce temps-là, soit en tout autre temps, il n'y

eut contre elles ni constitution d'aucun pape, ni décret d'aucun concile, ni

même auoune délibération sérieuse. Si elles n'ont pas laissé de recevoir une

atteinte mortelle par l'indulgence des croisades; dans le temps même que

l'abus commença, le doiuième concile général eut soin de le réprimer , et

d'arrêter la profusion de ces sortes de grâces, comme énervant la péni-

tence, ce sont ses expressions (*<**), et rendant méprisable le pouvoir des

clefs. Les évêquesdu douzième et du treizième siècle s'étant mis dans l'usage

O Btrn. ep. 363. Inn. III, ep. i6, 28. — (") Can. ai6. — ('") Can. 6a.



ipcm-
il n'y

lile, ni

lir une
»e que

jier , et

péiii-

lir des

rusage

DISCOURS. 6o3
d'accorder des indulgences > non-sculcnieul pour les oeuvres pies, teMes (ine

la couslrucliou d'une église, ou Teutrelicn d'un hôpital, mais pour In répa-
ration des ponts, des grands cliemins, et pour tous les ouvrages publics

,

coniplés avec raison au nombre des bonnes œuvres; le concile ordonna
qu'a la dédicace d'une église par exemple, l'indulgence ne lut pas de plus
d'un au, quand même il s'y trouveroit- plusieurs évèques, dont chacun
vtmdroit accorder la sienne. Le vœu de l'Eglise, manileslé eu bien d'autres
t>ccasions, lut toujours que les lois ancienues de la pénitence reprissent
toute leur vigueur après les croisades, et que, durant les croisades même
elles n'en perdissent rien, hors des cas d'une sage dispense. Ce fut contre
Atm gré et ses réclamations continuelles, que par une longue interruption
(>ar la négligence qui la suivit, par la mollesse de quelques évêques, et sur-
tout par la dureté des pécheurs, elles tombèrent insensiblement, sans avoir
jamais été abrogées.

Ou nous dira peut-être que cette décadence future devoit être envisagée

comme une suite inévitable du nouveau genre de satislaction qu'on inlro^

dtiisoit, et que la prudence exigeoit dans tous les cas, qu'on ne dérogeât
point aux régies constantes de lu sainte antiquité. Mais qui sont ces cen-
seurs , plus habiles que l'Eghse à juger de ce qui convient, selon les temps,
it'S lieux et les mœurs, au sage gouvernement du peuple chrétien? Ont-ils

oublié que, dirigée par le Saint-Esprit dans son régime comme dans ses

décisions , elle doit avoir la sagesse en partage, aussi-bien que l'infaillibilité?

Assurée de cette assistance divine jusqu'à la consommation des siècles , n'a-

l-clle pas dans tous les âges réglé diversement selon les rencontres diverses,

cette discipline relative, qui ne tient pas au fond immuable de l'évan-

gile?

Dans le premier et le plus beau siècle de l'Evangile, il est certain que les

règles de la satisfaction u'étoient pas telles qu'elles ont été depuis
; que l'im-

position des œuvres satisfactoires y dépendoit absolument des évêques, et

que la pénitence, au moins pour l'ordinaire , n'y duroit pas aussi long-temps

que dans la période suivante. Vers le temps de saint Cypricn, on n'admet^

toit pas à la pénitence canonique, comme il le témoigne de ses prédécesseurs,

les pécheurs coupables d'idolâtrie, d'homicide, ou d'adultère: non que ces

crimes fussent estimés irrémissibles, pui$(|ue le pouvoir des clefs est sans

bornes; mais pour en doiuicr plusd'horreur aux fidèles. Bientôt néanmoins

oui crut voir de grands inconvénients à cette rigueur, et quelques prélats

d'Espagne qui l'adoptèrent et retendirent encore, donnèrent lieu à de»

pi.'iintes que l'on crut devoir écouter. On se relâcha de cet! e sévérité : à

l'exemple de saint Paul
,
qui craignit que l'amertume de la componction ne

précipitât l'incestueux de Corinthe dans le désespoir , on abrégea la péni-

tence, en considération des marques extraordinaires du repentir. Le saint

cvéqiie de Carthage en particulier jugea à propos de réconcilier les libella-

tiques , comme on l'a vu dans les commencements de cette histoire , saïu. les

faire passer par toutes les épreuves anciennes, de peur qu'elles ne fussent

pour eux une occasion d'apostasie. Nouvel inconvénient, qui s'ensuivit

au«silôt: celte indulgence fut étendue sans discernement et sans réserve,

par les martyrs mêmes, qui prétendirent, sur leurs propres suffrages et

s;nis le concours des œuvres de pénitence, les faire admettre à la communion.

L'abus fut réprimé , et l'indulgence maintenue.

.<^*
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Depnisleahérésresde Noval cl de Monlan, qui refusoient la pénitence »

cerlaiiis pécheurs , et leur étaient tCMite espérance «le rentrer jantais en grâce

avec Dieu, l'Eglise, tout en réprouvant cette impitoyable doctrine, um
d'une sévérité qui put mettre quelque proportion entre rénormité de i'of-

(ense et la grâce du pardon» Ou institua les quatre degrés de pénitence : on
dressa de toutes parts des canons pénitentiaiix, et Ton rangea sous différentes

classes les péchés plus ou moins griefs , afin d'en proportionner l'expiation

a la griéveté. Celteméthode eut encore ses inconvénients : de peurd'énerver
cl d'avilir la pénitence canoni(|ue, on ne l'accordoit qu'une ibis dans la vie.

On la refusoit absolument aux clercs, soit qu'on les crût assez punis par ^a

déposition, soit que l'on craignît, du moins pendant plusieurs siècles, de
déshonorer leur état , en les confondant, avec les pécheurs publics.

Il y eut beaucoup d'autres variations dans la pratique de la pénitence.

Tantôt elle se faisoit dans les monastères , ou en des retraites encore plus

ignorées, assignées par l'évèque ou le confesseur, au lieu de s*acquitter en

pleine Eglise , sous les yeux du clergé et du peuple. Tantôt elle s'étendit à

des péchés occultes; de telle manière cependant, qu'encore que les œuvres

satisfactoires s'accomplissent en public, la confession se faisoit en secret , et

l'absolution se dounoit de même. Tantôt encore on n'étoit absous qu'à la fui

de la péjiitcnce; tantôt après en avoir acquitté une partie, quelquefois

même en la commençant , et par une conséquence naturelle , on étoit admis

à la participation de l'eucharistie, tantôt dans le cours, tantôt à la fin des

satisfactions.

Cependant TEglise , guidée par une sagesse invariable tout en variant dans

res usages, se contentoit du droit rigoureux quand la perfection lui parois-

soit impossible ; et que voulant soustraire ses enfants à un long purgatoire,

ellerisquoit de les précipiter dans le désespoir et l'abîme éternel. Elle fit,

selon les rencontres et les situations, tout le bien qu'elle put faire *, et quant

à l'avenir, quant aux inconvénients inévitables en des choses qui offrent tant

de faces différeixtes, elle se reposa sur cette Providence inépuisable en res-

sources, qui ne lui a manqué dans aucun temps. Mais toujours elle tint en

vigueur les règles essentielles, et autant qu'il lui fut possible, la sévérité

même des règles anciennes. Ainsi la verrons-nous encore à Trente anathé-

matiser les contempteurs impies des satisfactions canoniques , et prescrire

pour le sacrement que les Pères nomment un baptême laborieux , des ob-

servances qui respirent toute la sévérité des temps les plus saints. Nous l'y

verrons enjoindre que les pécheurs scandaleux soient soumis à la pénitence

publique, et que les évêques seuls les en puissent dispenser pour de fortes

raisons {^) ; ce qui est encore observé par ceux de ses ministres qui sont

vraiment animés de son esprit . Saint Charles Borromée
,
qui avoit pris tant

de part à l'heureuse célébrntiou de ce concile, dans les instructions qu'il

publia aussitôt après, tant sur l'injonclion de la pénitence
,
que sur les délais

et le refus de l'absolution, ordonna aux confesseurs d'apprendre les canons

pénitentiaux, afin de se conformer à l'ancienne pratique, autant qu'il se

pourroit.

Mais ne prévenons pas le cours des temps. Dans le troisième âge dont

nous avons à traiter, la pénitence reçut son principal échec, des longs et

cil
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nombreux voyages de religion , de la profusion des indulgences, des relaxa-

tions, des rachats, des commutations de toute espèce. Long-temps auiia-

ravant, à la vérité , et drs le huitième siècle , les fièlcrinages avoient com>
menée à «tre reçus en compensation des peines canoniques. Ou lut d*abonI

épris du mérite de ces longs voyages, où il y avoittant de peines et de périls

à essuyer de la sainteté de leur terme , si propre à réveiller la foi , à in-

spirer l'horreur du péché, à ranimer tous les sentiments de la religion. C!e

ne fut qu'avec le temps et par l'expérience, qu'on se convainquit que ces

pèlerinages militaires conduisoient encore moins que les autres à la purrié

de la conscience et à la sanctification des mœurs. Dès lors la vigilance pasto-

rale s'empressa de retrancherau moins les sources principales de distraction

et les occasions de rechute. Ainsi vit-on Raban de Mayence abroger en con-
cile les pénitences vagabondes des prêtres

, qui déposés pour certains crimes

alloient sans cesse de pèlerinage en pèlerinage, afin de les expier, et celles

des parricides qu'on rédiiisoit à passer le reste de leur vie, errants par le

monde, à l'exemple de Caïn. Le concile ordonna qu'ils demeureroient dans

un lieu fixe, pour y satisfaire par des œuvres plus conformes aux anciens

canons. Dès le temps de Charlemagne, les évêtpics, eu différents conciles,

convinrent d'implorer le secours de l'empereur, afin de réformer les abus

qui s'étoient glissés dans les pèlerinages de Rome et de Tours, les plus re-

nommés alors, et d'obliger les pécheurs publics à faire la pénitence publique,

selon la méthode ancienne.

Les prélats de l'empire français poussèrent les choses plus loin
,
pour le

pèlerbiagede Rome en particulier, tout accrédité qu'il étoit. Grand nombre
de pécheurs ne l'entreprenant que pour se soustraire à la sévérité de leurs

[tropres pasteurs, on régla dans le concile de Selingstadt près Mayence,
que l'absolution qu'ils pourroient obtenir à Rome , ne leur serviroit de rien,

s'ils n'avoient accompli préalablement la pénitence imposée par l'ordinaire;

après quoi, s'ils vouloieut •*' r aux tombeaux des saints apôtres, on les

obligeoit encore à prendre >les lettres de leur évoque. On défendit mrnic
généralement de faire, sans la permission de l'évèque, ces voyages devenus

trop fréquents. Les pa(>es eux-mêmes secondèrent ces vues sages des pas-

teurs divers. Nous eu avons présenté un exemple mémorable dans la dis-

pense accordée au sauit roi Edouard, qui , touché des bienfaits éclatants «le

la Providence envers lui, avoit en reconnoissance voué le pèlerinage de

Rome. Dans la crainte que l'absence du roi n'occasionàt des troubles dans

le royaume , le souverain pontife , en le dispensant de l'obligation «(u'il sVtoi

imposée, lui écrit d'exercer sa piété parmi les peuples qu'il avoit à régir

Et ne doutez point, lui a)outa-t-il, que Dieu ne soit proche de tous ceux

qui l'invoquent sincèrement, en quelque lieu qu'ils se trouvent.

L'usage s'introduisit cependant de racheter ou commuer les pénitences

canoniques. Le pénitent qui , suivant les canons , dcvoit jeûner tant de jours,

n'en rédimoit partant de prières vocales, par tant de messes qu'il faisoit

célébrer, par telle ou telle aumône, par telle somme d'argent qu'il consi-

gnoit pour bâtir ou réparer une églifle, pour construire un pont ou un che-

min qui y conduisoit. D'abord ce rachat ne s'obtint qu'en partie, et non pas

sans peine , après des aimées entières de satisfactions canoniques , pour des

causes très-parliculières et rares. Ensuite on ne fit plus cette distinction de

temps et de ras : lespénilents s'arrogorcnl le droit de racheter la péniteme

î
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eiilifre; et les évêques, pour éviter de plus granits abus, n*eurcnt plus rien

de mieux à faire, que de dresser dans leurs pénitentiaux les règles de com-
pensation que nous avons retrouvées dans les œuvres de Bouchard de
"Worras, dlves de Chartres, du vénérable Bédé, et de Tdibé Réginon.
En plusieurs endroits, on ajouta aux satisfactions canoniques, des amendes
pécuniaires qu^on exigeoit avant de donner l'absolution ; et pourvu qu'elles

fussent payées
,
quelques pasteurs , tels qu'il s'en rencontre toujours, pas-

eoient facilement sur le reste de la satisfaction. Il fut moins question
,
pour

ces mercenaires, de s'assurer de la conversion que du paiement ; et comniu
If pénitent , de son côté, n'avoit guère à cœur que de se soustraire aux effets

temporels des censures, il commençoit
,
quand il étoit puissant

,
par se faire

absoudre, en jurant de satisfaire pour un terme donné; après quoi, il ne
s'occupoit que des expédients qui pourroicnt le tirer de gêne à l'expiration

du terme.

Mais s'il y eut des évêques négligent< , ou bornes dans leurs vues aux in-

térêts temporels , il s'en trouva aussi à qui les motifs les plus spécieux ne
purent jamais faire prendre le change. Tel fut, entre beaucoup d'autres,

saint Hugues de Linroln, qui défendit expressément à ses archidiacres d'exiger

des pécheurs aucune amende pécuniaire. Comme on lui représenta que les

méchants craignoient plus la diminution d'une fortune terrestre que la

perte des biens éternels: ne m'alléguez pas pour excuse, leur répondit-il,

ce qui aggrave notre faute ; la dureté du pénitent fait la condamnation du
ministre. L'église britaimique s'éleva même en corps contre ce genre d'abus,

au concile national de Clive. Dès qu'elle vit commencer l'usage de rédimer

les satisfactions enjointes par le prêtre, elle proscrivit dans les termes les

plus forts celte corruption de la discipline, et marqua toute son indignation

contre ces lâches pécheurs qui, pour acquitter leur propre pénitence, char-

geoient des gens gagés de prier et de jeûner à leur place. Rien ne lui parut

plus injurieux à l'Evangile, que de donner ainsi lieu d'imaginer que la porte

du ciel s'ouvroit plus facilement aux riches qu'aux pauvres.

On retrouve le même esprit dans les canons pénitentiaux qui furent con«

firmes par les lois du roi Edgar. Des sept années de pénitence qu'on im-

posoit encore à l'homicide et à l'adultère , et dont trois de jeAne au pain et

à l'eau , on permit , il est vrai , d'en racheter une partie ; mais seuicmetit

aux malades et aux persomies de complexion foible, dont les aumônes dé-

voient encore suppléer à ces macérations impossibles. Les quatre dernières

années de cette pénitence demeurant d'ailleurs à la discrétion du ministre

sacré, il pouvoit selon l'usage ou l'esprit constant de l'Eglise, alléger le

fardeau , en considération de la ferveur avec laquelle on le portoit. Si les

personnes de rang distingué et de santé foible purent aussi abréger l'épreuve,

en faisant remplir par d'autres jusqu'à une intégrité littérale le nombre des

jeîînrs imposés, ce ne fut qu'à condition de joindre à l'aumône din'érentcs

œuvres pénibles qui leur étoienl spécialement et indispensabicmcnt prescri-

tes. Le concile tenu à Tribur , en présence du roi Anioul, nous montre dans

l'églLse d'Allemagne le même esprit que dans celle d'Angleterre. En per-

mettant aux pénitents dé racheter certain nombre de jeûnes par des aumônes,

il a soin de spécifier que ce ne sera qu'en cas de maladie ou de voyages, et

seulement [lour les dernières années de la pénitence. Celle matière est en-

core mieux écli' rcic par Bouchard de Worms, très-versé dans ce genre
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dVruditioB, comme ayant donné une suite d'instructions sur la manière

d'imposer, d'accomplir et même de raclieter ou commuer les pénitences.

D'abord ai pose pour principe, ifu'on n'use d'indulgence , «|u'afin de ne pa»

mettre au désespoir ceux à <|ui les austérités sont impraticables. Ainsi donc
celui <|ui ne pouvoit jeiuier, devoit, pour un jour de jeikne au pain et i
l'eau, chanter cinquante psaumes à genoux dans l'Eglise, et donner un
denier d'aumône ; ce qui suflisoit alors pour la nourriture d'un paavi*e

pendant un jour. A cette condition, le pénitent prenoit les aliments qu^il

fugeoit lui convenir , à l'exception néanmoins du vin et de la viande. Les
cinquante psaumes pouvoient encore se racheter par des aumônes ou par
un grand nombre de génuilexions ; mais toujours ces facilités ne sont que
pour ceux qui ne peuvent accomplir à la lettre la pénitence canonique : il est

dit en termes exprés, que le {>ccheur , dans tous les cas, doit se punir en la

manière et autant qu'il lui est possible.

En Italie, quand l'arclievêque de Milan, Gui de Vclate, coupable de si-

monie et de mille autres désordres , se soumit enfin à la pénitence qu'il

méritoit, on lui en imposa cent ans, dont il fallut bien lui permettre de

racheter la meilleure partie, puisqu'il ne devoit plus, à beaucoup prés,

vivre si long-temps. Et dans les principes que Pierre Damien, chargé de
celte commission , y réduisit en pratique, et dont il fit ensuite une apologie,

ces compensations devenoientde nécessité absolue en mille rencontres. Cet
ouvrage paroit supposer qu'il faut absolument , et sans nulle distinction de
cas ou de circonstances, que la pénitence marquée par les canons s'accom-

plisse à la lettre. Or, comme la vie n'étoit pas assez longue pour le faire par
soi-même

,
quand par exemple on étoit tombé quinze ou vingt fois dans un

crime qui méritoit dix ans de pénitence, il falloit de toute nécessité, ou en
racheter une bonne partie, ou la faire acquitter par d'autros. Tel éloil,

dès la fin du onzième siècle, l'abus de l'esprit de système, et du goùl des

analogies. Il n'en est pasdu péché comme d'une dette pécuniaire
,
qu'on peu t

payer de toute main , et en quelque monnoie que ce soit. Aussi les idées de
Pierre Damien, quelque réputation méritée qu'il eiit de vertu et de doc<

trine , ne furent pas à beaucoup près adoptées de tout le monde. De sou
temps même, elles éprouvèrent de grandes contradictions. On ne manqua
point de lui opposer, que si le nombre des péchés devoit ajouter à la ri-

gueur de la pénitence, la longueur n'en devoit par moins se mesurer sur
celle de la vie des hommes , qu'on n'obligeoit même à la prolonger jusqu'à

la mort, que pour certaiits crimes des pius énormes : et dans tous les cas,

qu'elle dcmeuroit soumise à la discrétion des pasteurs. Mais de ce^rincipe

il suivoit aussi que l'Eglise faisoit bien de commuer des pénitences imprati-

cables à ses enfants, en des pratiques dont ils puissent mieux s'acquitter.II

ne s'agissoit plus que d'examiner si ces commutations et ces compensations

étoient judicieuses; si ces dispenses portoient sur des justes causes, telle*

qu'on les a toujours exigées pour toutes sortes d'indulgences ; et dès lors ou
rentroit dans les saines maximes et la sage économie de tous les temps.

On parut néanmoins encore s'éloigner de la perfection et de la pureté

du culte chrétien; on sembla préférer le corps à l'esprit de la religion , ra-

mener le règne des observances ftharisaïques, et reculer le temps de celle

adoration sanctifiante, qui doit se faire eu esprit et en vérilé. En attachant

la pénitence, et en quel(|uc sorte le recouvrement de la grâce, à certain

mi
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nombre de gémiflexions et flagellations, i la récitation de tant de psautiers,

de tant d'offices nouveaux,comme de la croix , du Saint-Esprit, de la Vierge,

des Anfçes, dévotions ajoutées à l'office canonial dès le temps de Pierre Da-

mien; bien souvent sans doute le cœur étoit loin de Dieu, tandis qu'on

Thonoroit des lèvres. Mais sur <{uel âge de l'Eglise ce reproche ne pourroit-

il pas tomber pareillement? Faut-il supprimer les observances extérieures,

parce qu'il est des hypocrites? Faut-il interdire aux chrétiens la ptière vo'

cale, parce qu'il en est qui la font en pharisiens ? Il faut simplement ne pas

donner à penser qu'elle peut tenir lieu de la conversion du cœur , et de

r.imour de Dieu, dont elle n'est que l'expression. Or fut-il un temps où
rEs;lise ait négligé d'instruire et de prévenir les fidèles à ce sujet?

Rendons, rendons hommage à sa sagesse, sur l'objet même qui anime

ici la maligne témérité de la censure. Remettons-nous en esprit dans les

temps et les lieux où les prières vocales , les récitations du psautier , les of-

fices de tant de formes différentes, et toutes les dévotions extérieures furent

si fort multipliés. Eloient-elles bien propres à la méditation et à la contem-

plation, ces peuplades grossières et vagabondes, sans cesse en course, en

guerre et en tumulte, à peine capables de réflexion et de pensées suivies?

Aujourd'hui qu'il est plus de calme dans les têtes et dans les mœurs, qu'une

vie et mie culture toutes différentes donnent plus d'aptitude à penser et h

méditer ;
qu'on reprenne, à la bonne heure , sur la longueur et la multipli-

cité de ces offices, pour donner à la lecture et à la méditation des livres

saints. Aussi voyons-nous, entre les premiers pasteurs, des hommes pleins

de vues également saines et saintes
,
préférer le chant posé et réfléchi de

l'office d'obligation , à ces longueurs de surérogation, trop souvent acquit-

très avec une précipitation indécente.

Et long-temps auparavant , le corps même de l'Eglise
,
par l'organe de ses

chefs, n'avoit-il pas frayé la route aune administration si sensée ? Ne lui

vit-on pas approuver , dès le seizième siècle , un ordre célèbre , où la médi-

tation et les autres exercices de la vie intérieure tenoient lieu du chœur et

du chant? Et sur ce modèle , combien de congrégations et d'associations

ecclésiastiques instituées depuis ce temps-là, libres de ces longueurs d'of-

fices, de chants, de prière vocale! L'usage de la méditation, du recueille-

ment, de la mortification intérieure ne les a rendues, ni moins édifiantes,

ni moins utiles à l'Eglise
,
que les ordres les plus assidus au chœur , et les

plus austères.

Ainsi, dans tous les débordements du vice ou du relâchement, le re-

mède ou le correctif naquit presque aussitôt que le mal. C'est pour vou;

rendre plus sensible cette conduite de la Providence en faveur de l'Eglise,

(|ue nous en avons tiré les preuves cl les exemples, des siècles même c^ la

pénitence ancienne éprouva les plus rudes attaques, c'est-à-dire , des temps
si excessivement décriés sous le nom des siècles d'ignorance. Toutefois l'u-

sage de la pénitence canonique s'est maintenu durant tout ce deuxième âge,

et bien avant encore dans le troisième. Donc elle n'a pus trouvé sa ruine

ilans les rachats et les commutations , accrédités surtout depuis le milieu

du huitième siècle jusqu'à la fin du onzième. Vouloir que la seule indul-

gence des croisades ait produit le relâchement que tant d'altérations ou de
dispenses précédentes n'avuicnt point introduit, c'est une prétention trop

manire.»tcnicnt suspecte, pour qu'il suit nèccssauc de la conibnltrc de li'unî
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Laissons sans crainte les îmes droites se décider elles-mêmes , et pressons-

nous d'indiquer les secours infinis dont l'Eglise fat prémunie contre ce genre

particulier de relâchement.

]Son
,
jamais il n*y eut plus d'asiles ouverts à la pénitence

, qu'à l'époqtic

?^.onnée par de faux zélateurs pour celle de son dépérissement. Que de péni-

tents et de pénitentes de toute espèce établis publi((uement et sous l'autorité

de l'Eglise , dans la multitude et la variété presque infinie des ordres reli-

gieux qui furent institués durant le douzième , le treizième et le quatorzième

siècle ? C'est alors que parurent ces solitaires , aussi mortifiés et plus dépen-
dants que ceux de la Thébaïde , sons l'étendard de Bruno ; ces anges ter-

restres qui firent un entier divprce avec le monde, et ne vécurent plus que
pour le ciel, sous les livrées ou la règle d'Augustin; ces nouveaux enfants

des prophètes, ces pieux habitants du Carmel , dont la conversation , romme
celle de leur pèrcElie, étoit tout entière dans les cieux; ces anachorètes

plus extraordinaires encore, inconnus à l'antiquité la plus lumineuse , et si

justement renommée sous le nom de reclus, dans les temps les plus déplo-
rables de la décadence des mœurs, ces émulateurs de la sainte pauvreté des

apôtres et de Jésus-Christ même , à la suite de François ; ces prédicateurs

et ces modèles de la pénitence , disciples soit de François , soit de Dominique;
ces chanoines réguliers, dignes de leur état et du nom de Norbert leur chef;

ces sauveurs des corps et des âmes tout ensemble, suscités par Jean de
Malha ;

"^ -^'mond dePegnafort, pour la consolation de la chrétienté , dans

ses joui lus malheureux; enfin, ces chevaliers religieux , ces héros

pcnitei .joursprêtsas'immolcrpour lesalutdeleursfrères,etcomme

une digue inébranlable, opposés à l'impiété barbare, en Palestine, en Es-

pagne , et jusque dans les habitations les plus sauvages des nations teutoni-

ques. Ajoutons que le régime de tous ces grands corps, au moyen de leurs

agrégations respectives et de la célébration régulière des chapitres généraux,

acquit un degré de vigueur et de consistance , où ce genre de vie n'avoit pas

atteint dans les plus beaux jours de l'antiquité. Or, pouvoit-on fournir des

moyens de pénitence plus efficaces que ceux-ci
,
plus abondants , mieux as-

sortis à la diversité des goûts et des forces, plus propres à détacher le cœur
du péché , à désarmer la divine justice, à prévenir la rechute, à acquérir l;i

charité, riiumilité, la mortification des sens et des passions, toutes les vertus

en un mot dont la pénitence doit être le germe.

Dans les temps où la pénitence publique étoit le plus en vigueur , il y eut,

nous le savons , et nous ne vous l'avons pas laissé ignorer , quantité de soli-

taires, et des ordres entiers de cénobites : mais la prière et le travail des

mains faisoient leur seule occupation; et cette uniformité paisible, pour des

hommes aussi différenciés par leurs goûts que par leurs visages , oftroit peu
d'attraits à bien des penchants

,
qui ne sont pas néanmoins incompatibles

avec la sincère conversiondu cœur. Cette réflexion plaira peu sans doute à

ces critiques chagrins des études et de tous les travaux monastiques , h l'ox-

ccption de ceux où le corps seul agit. Mais que n'ont-ils pas censuré en ce

genre ? L'approbation solennelle des papes et des conciles n'a pu soustraire

a leur témérité, ni l'institution des religieux militaires, ni l'institution même
(loR ordres mendiants, renforts si visiblement suscités par le riel en l'aveu t-

de l'Eglise militante
,
qu'ils ont si cssenticllemefit servie «tatis tous les siècles

suivants. Pour nous, qui craignons de nous perdre dans ces vues profoudeu
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ou vafpies qui vont plus loin que celles de TEglise , et qui nous sommes fnit

un principe dVviter cette sagesse intempérante que réprouve Tapôtre , nou<

ne pouvons que bénir le Seigneur d'avoir présenté, dans le» iustilutinns

religieuses de chevalerie , des moyens de pénitence et de salut à la partie

même des iîdèles qui étoit la plus éloignée du royaume de Dieu. Après tout,

le Dieu des armées n'est-il pas aussi le Dieu et le Sauveur des guerriers? et

les exerr '
' f>s de U guerre, pour être unis à ceux de la religion, en deviennent-

ils plus iUegiiimes? Eln général ,
parmi les institutions diverses du troisième

âge» dans ces différentes demeuresde la maison de Dieu, combien de faci-

lités nouvelles pour la conversion et la sanctification des fidèles de tous les

rangs, de tous les goûts , de tous les caractères ! Tiers-ordres, filles chré-

tiemies nommées béguines , frères convers, oblats, donnés; tous ces grades,

aussi multipliés que les dispositions natutelies et les attraits de la grâce , ou-

vroient et une lice à la pénitence , et nn refuge à rinuocence
, pour les sa-

vants H les ignorants ,
pour les nobles et les serfs

, pour les vierges et les

personnes engagées dans les liens du mariage, pour tout ce qui n'avoit pas

fait du crime son élément fixe. Or cette vie pénitente du cloître, loin de

pouvoir être accusée de relâchement , en comparaison même de Tancienne

rigueur des canons, fut quelquefois portée à des excès que les deux puis-

sances crurent devoir l'une et l'autre concourir à modérer. Toujours elle

fut réputée si rigoureuse, qu'où ne l'imposa )am^,même pour les plus

grands ciimes.

Cond>icn de ressources encore ne trouva point l'Elglise, quand la péni-

tence canonique commença de se relâcher, afin d'y suppléer autant qu'il

étoit possible ? Vous savez le commandement précis que fit, au commeucc-

ment du treizième siècle , le quatrième concile de Latran
,
pour obliger tous

les fidèles à se confesser au moins une fois l'an, et à s'acquitter de la péni-

tence qui leur seroit imposée : premier décret authentique qui ait fait une

obligation générale de la confession annuelle , et cela sous peine d'anathème

et de privation de la sépulture chrétiemie. Alors aussi ou imprima aux

péchés d'une certaine grièveté , tels que l'usure , Tadulière, le concubinage,

une ilétrissure légale qui a été perpétuée jusqu'à nos jours. On dévoua pa-

reillement à l'aiiathème et à la diffamation, les histrions, les jongleurs, tous

les fauteurs des passions d'ignominie, tous les corrupteurs des mœurs chré-

tiennes. Pour des égarements et des abus moins griefs , on eut encore soin

de pourvoir à l'expiation et à la réparation convenable, en réservant le pou-

voir d'en absoudre à des ministres choisis. Que dirai-je de l'huinicide et des

autres délits , dits ensuite privilégiés
,
pour lesquels la puissance temporelle

n'iniligea long-temps que des amendes pécuniaires, aussi insuflisantes que

les peines canoniques? Pour arrêter ces désordres
,
quand cette insuffisance

eut été reconnue , les pasteurs se bornèrent à sauver les âmes , et abandon-

nèrent les corps au bras séculier. Eh qui niera que ce genre de crimes n'ait

été réprimé par là beaucoup plus efficacement que par l'observance la plus

littérale des anciens canons? Je pourrois encore alléguer ici les jubilés, les

missions, les retraites , les saints refuges ouverts en particulier aux péclie

resscs publiques, et bien d'autres moyens de suppléer aux observances an-

ciennes : niiMS nous en avons dit assez pour les fidèles sincères, à qui les

idées outrées de réforme ne peuvent qu'être suspectes. Il t^utfitde leur rap-

peler re qu'ils ont ludes vaudoii, des pauvre* de Lyon, des fratricelles , et
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>'^F cipires où conduisit tous ces faux pénitents la folle envie de renchérir

sur i'Eglise. Passons au troisième chef des relâchements, qu'on reproche

encore au troisième âge.

La lecture du septième volume de cette histoire a dii vous convaincre de

notre sincérité, de notre sévérité même à relever tout ce qu'il y eutd'ïr-

régulier dans la marche des papes qui transportèrent ou affermirent le

siège apostolique hors des lieux consacrés par les sueurs et le sang des sauUs

apôtres. (Sur ce point V. les notes t. 7 p. 78 , 79 , 1 14 et 227. ) Nous n'avons

rien à ajouter au tableau que nous vous avons présenté des maux et des

abus sans nombre qu'entraîna cette transmigration à jamais déplorable.

Elle porta une atteinte mortelle à la résidence, le premier devoir de l'état

pastoral et la base de tous les autres. Les prêtres et les prélats , comme le

reste des fidèles, entreprenoient auparavant le voyage de Rome, sous pré-'

texte de pèlerinage : on fit aussi souvent celui d'Avignon, quoii^u'on n'eût

plus à se couvrir de ces couleurs de piété ; on alloit souvent , et l'on séjour-

uoit long- temps à Rome, en conséquence des appellations, des citations et

des procédures, déjà multipliées à l'excès : la foibiesse du gouvernement
d'Avignon, gêné de toute part, contrarié sans fin , dépouillé chaque jour de

quelqu'un de ses meilleurs domaines, destitué des ressources tes plus or-

dinaires, fut réduit à prodiguer encore davantage ces actes de rigueur, dont

la multiplication est la preuve la plus sûre du déclin de l'autorité. Ausai

jamais les interdits , les excommunications , tous les foudres du Vatican ne
grondèrent avec plus de bruit qu'alors, ni peut-être avec moins d'eflfet.

Les légations se multiplièrent à l'égal des censures. Comme celles-ct tom-
boicnt souvent sur des persoimes puissant i, et quelquefois sur des princi-

pautés et des républiques entières qui s'en inquiétoient peu, il falloit en venir

aux conférences et aux négociations, pour sauver au moins quelque chose de
l'autorité compromise, ou plutôt pour en sauver la forme, au défaut de la

réalité. Or, autant il yavoit de pareils iraités à conclure, autant il falloit

expédier de légats, depuis les colonnes d'Hercule jusqu'à la zone glacée de

l'Ours* Il est vrai que dans la plupart des régionsil y avoit des légats nés,

c'est-à-dire , des évêques revêtus de la légation par la prérogative de leur

siège : mais le pape preuoit moins de confiance eu eux , et dans les prélats

même qu'il conimettoit spécialement sur les lieux, que dans ceux qu'il

envoyoit d'auprès de sa personne, et qu'on nommoit pour cela Icgu;"!

à taUre. Ce qui aliéna souvent les prélats nationaux les plus qualifiés,

dont on anéanlissoit ainsi les droits locaux et lasuréminence naturelle. (Voir,

sur ces légations, !a note, t. 5, p. 3i6. ) Le.<> légats à latere asscmbloient drs

conciles; ils y présidoient, ils y décidoient presque souverainement, et les

Cvêques n'y doimoient le plus souvent qu'une approbation de cérémonie.

Ainsi tomberont insensiblement les conciles provinciaux et l'autorité de<

métropolitains, qui n'en conservèrent que le titre, avec le privilège stérile

de porter le pallium , et de se faire précéder d'une croix. De là vient aussi

la préséance des cardinaux , non-seulement sur lesévêques dont ils avoient

communément le caractère, mais sur les archevêques et sur les primats,

contre l'usage constant de l'antiquité.

Ce fut surtout !a résidence qui souffrit de cette administrationarbitraire.

Ces legats-èvêques , perpétuellement en courses et en commissions, ne se

inoniroient <iu'cn passant dans leurs diocèses ; plusieurs d'entre eux finis-
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soient leur vie avec leurs ambassades, .< s que le pasteur eût été vu de set

ouailles, ni quelles en eussent entendu la voix. Avoient-ils rempli une
commission? Il falloit en référer au souverain pontife, qui les faisoit aussi-

tôt repartir pour une autre, ou qui les retenoitpour le conseil, quelquefois

pour le seul appareil . Ils se souvenoient à peine des obligations naturelles qui
les demandoient dans leur propre église. Evéques et cardinaux tout ensemble
malgré Ténorme prépondérance de Tune de ces charges sur Tautre; cequi
n^étoit que de Tiiistitution deshommes, paru t habituellement l'emporter sur
le droit divin, durant la longue détention de Téglise romaine hors de Rome.
( Voir la note, tome 7 , p. 187. ) L'usage avoit tellement prévalu pour les

cardinaux, évêques ou libres , de résider à la cour d'Avignon, que le bien-

heureux Pierre de Luxembourg, modèle d'innocence et de piété, alla s'y

établir , quoique évêque de Metz, dès que le chapeau de cardinal lui eut été

conféré. C'est de l'époque indubitable de cet établissement, que les critiques

concluent à celle de sa promotion effective au cardinalat
, pour lequel il avoit

été désigné deux ans plus tôt : tant l'usage étoit coiutant, au moins pour les

cardinaux de Clément VII , de résider à la cour pontihcale. Mais est-il en-

core besoin de preuve à ce sujet , après les manœuvres que vous avez vu
pratiquer aux cardinaux français d'Avignon

,
pour empêcher le pape de re-

tourner à Rome? Leur grand motif étoit la crainte de s'expatrier, à quoi

les rédui'oit la nécessité d'accompagner le souverain pontife, et de n'avoir

d'autre demeure que la sienne.

L'Italie seule, par la multitude des légats et des nonces, nécessaires pour
administrer et défendre les doma> aes qu'y conservoit le saint Siège, tenoit

une foule d'évêques éloignés de leurs peuples. Et jamais fut-il nonciatures

ou légations plus orageuses? Quels désordres et quels scandales n'occa-

siona point la légation du cardinal évêque d'Ostie à Bologne, où il se fit

soupçonner de vouloir asservir les citoyens sous la puissance temporelle du
saint Siège ? la seule entreprise des Vénitiens sur cette ville contre les pré-

tentions politiques des papes et des légats, leur attira une bulle des plus

foudroyantes qui fût encore partie du Vatican. (Voir sur ces faits les notes,

t. 7, p. 83, et lap.aai. ) Pour tout dire en un mot , on les traita comme
les ennemis les plus odieux du nom chrétien : le pape fit prêcher la croisade

contre eux, et mit en campagne un cardinal-légat, revêtu de la commission,

non plus de négociateur, mais de général, et suivi d'une armée qui enila le

Pô du saitg des fidèles. On vit les Florentins et la plupart des républiques

ou villes libres d'Italie
,
poussés avec la même violence

,
quoique avec un

succès bien diffèrent ,
par le cardinal Robert de Genève , depuis pape sous

le nom de Clément VII. Les Visconti se rendant souverains à Milan , et ayant

peu d'égard aux prétentions de l'église romaine ou des légats , le pape ac-

corda toutes les indulgences de la Terre-Sainte à ceux qui marchoient eu

armes contre ces princes. (V. t. 7, p. 394, et la note, p. 396 etc. ) Enfin, dans

les démêlés interminables des maisons d'Aragon et d'Anjou, au sujet du

royaume de Sicile, ce furent encore de nouvelles croisades , suscitées tout à

la fois contre l'une et l'autre de ces races augustes, par les papes équivo-

ques, qui, pendant le grand schisme, partagèrent les cours ainsi que li-s

vS'il y eut de l'abus dans les croisades, ce que tout notre zèle ne nousem-

pi'che (lasde reconnoîire, il consista principalement à les multiplier ainsi.
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DISCOURS. 6l3

C'est l'observation qu'un esprit d'équité et un goût de raison demandent
qu'on fasse du moins en passant. D'abord il fut abusif de les étendre aux

(•a'i'ens du Nord, ainsi qu'aux hérétiques; puisque la conversion doit être

'ouvrage de la persuasion, et non pas de la contrainte, on ne pouvoit légi-

timement que se tenir sur la défensive, avec ces voisins indépendants -, et

tandis qu'ils demeuroient tranquilles, il étoit injuste d'entrer de vive force

dans leurs domaines, et beaucoup plus encore, de les leur ravir sous pré-

texte de religion. Que penser donc , nonobstant la donation pontificale et

tout l'appareil imposant de la croisade, que penser des conquêtes de l'ordre

tcutonique sur les Prussiens, les Livoniens et les Curlandois? Mais on
u'avcitpas même ce vain prétexte de l'infidélité, ni celui de l'hérésie, pour
combattre en Italie

,
par exemple , les princes et les républiques contre les-

quels cependant on marchoit sous l'étendard de la croix , comme on auruit

pu faire contre \e» ennemis déclarés du christianisme "*.

Reprenons notre objet : le seul exemple des papes fixés hors de Rome,
portoit un coup mortel à la résidence pastorale. Souvent ils renvoyèrent les

évêques et les autres bénéficiers à leurs églises ; ils leur faboient des exhor-

tations pathétiques , ils portoient des décrets rigoureux
, pour les obliger à

y demeurer : mais qu'avoient-ils à leur dire , que leur conduite ne démen-
tit, et qu'on ne pût leur répliquer à eux-mêmes? Leurs adulateurs et les

exagérateurs intéressés de leur pouvoir avoient beau leur faire entendre

que , leur juridiction s'étendant sur toute l'Ëglise, en quelque endroit qu'ils

fissent leur séjour, ils ne pouvoient enfreindre la loi sa('réc de la résidence**:

les primats au moins et les archevêques , tout en gardant un silence politique

se Uattoient, à proportion du premier pasteur, qu'en quelque partie de

l'état qu'ils habitassent , ils ne sortoient pas des termes de leur juridiction.

Ainsi les archevêques de Lyon et de Sens cédèrent queUjuei'ois sans scrupule

aux attraits qu^ le séjour de la capitale offrit de tout temps à l'ambition ou
à la dissipation de certains prélats. Mais pour nourrir ces passions , est-il

besoin d'analogies si justes, d'inductions si conséquentes? L'exemple seul,

bien ou mal appliqué, suflisoit pour entraîner le torrent des pasteurs ainsi

que des ouailles.

Les papes d'Avignon, pour prolonger leur séjour sur ces bords chéris,

prétextant la commodité plus grande où ils y étoient de travailler à la paci-

fication des princes chrétiens ( V. seulement le récit, tome 7, p. 3ia ), par-

ticulièrement des rois de France et d'Angleterre pendant le règne orageux

de Charles V ; les évêques imaginèrent à leur tour que les soins politi(|uc»,

et quelquefois les exploits militaires pouvoient leur tenir lieu des saints

travaux du sacerdoce, ou du moins qu'il leur étoit permis de se partager

entre des fonctions si inconciliables ; et la balance ne manqua point de pen-
cher du côté qui paroissoit le plus estimable aux yeux de la chair et du sang.

Que sont en effet... pour un politique la lecture et la méditation des livres

(*) Dam toul ce que l'auteur Tient 4-. ù're «nr cet lujett de conteilalioni , il a oublié Je

rrparter aux «fpoquci cù toul cela le paiioit, ei il raitonni! toujours comme ti cci e'vèneiiiciic

•«uicnl eu lieu de ion lempa. La plupart d«i faiti qu'il indique, tont d'HilIruri inexact» daut ion

livre, ainti que nou* l'aTOnt montra par de* note* que noui ne pouTont re'pe'Irr ici.

(**) Voir pour juger entre l'auteur et ceux qu'il accuie gratuitcmen! , le discours qui pr/ccde

Ik i] Ut. de l'hitt. de Vég}. gall. ; tt Toir aM»i Ici note* que nous avons dunncci, t. ;, p yg
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6[4 DISCOURS.
saints . l'exercice de la prédication , si propre néanmoins des premiers pa»-
tetirs, la célébration des divins offices , et tout ce qui concerne le culte sacré ?

Ce ne sont là pour lui que des amusements puérils, ou des occupatioiuplus
dignes du cloître que de la prélature : d'où il arriva , au temps dont nous
parlons

,
que les frères mineurs et prêcheurs prirent un ascendant si extra-

ordinaire dans l'administration des choses saintes. Du reste les premiers
prélats coramettoient leur pouvoir spirituel à (quelques vicaires, ou a quel-
ques suffragants, choisis entre des sujets obscurs ; et ils se réservoient le gou-
vernement temporel aur(uel ils associoient encore les talents distinguée entre

leurs subalternes ,
qu'ils n'imaginoient pas pouvoir exercer plus dignement.

Ainsi la résidence même de ces coopérateurs, occupés, accablés des affaires

du siècle , n'étoit plus qu'une résidence indifférente et nulle par rapport
aux devoirs ecclésiastiques. Telle fut une partie des scandales «{u'entraina

l'étrange déplacement du siège apostolique.

Observons cependant ({ue tous les papes d'Avignon ne sont pas , du moins
au même degré, comptables de ces désordres. Ce déplacement une fois

exécuté et quelque temps soutenu, imposa une sorte de nécessité aux papes
suivants. Les grands et les peuples se brouillèrent en Italie ; les Gibelins se

relevèrent ; les revenus .''e l'Eglise furent distraits , ses officiers chassés ou
maltraités, ses domaines usurpés; les Romains se mutinèrent, ils multi-

plièrent les partis, les cabales, les périls, et leur pontife enfin ne put plus

se promettre de tranquillité ni de sûreté parmi eux. D'un autre côté, des
princes puissants, à qui la proximité du père commun des fidèles parois-

soit un titre efficace de prédilection à leur égard , firent jouer toutes sorte"

de machines, pour le fixer dans l'enceinte de leurs états. Souvenez-vous
des difficultés c[u'ils firent, par l'organe du docteur Orème, au pape Ur-
bain V, qui se disposoit à rétablir le siège romain dans Rome. On alla

jusqu'à lui faire scrupule de son détachement pour les lieux qui l'avoicnt

vu naître : on osa mettre sa conduite en opposition avec celle du fils de Dieu,

qui avoit toujours résidé dans sa patrie. Quand Grégoire XI, à jamais vé-
itérablc pour l'exécution de cette grande œuvre , fut au moment de la con-
sommer, le roi Cliarles V employa des moyens plus puissants encore pour
la faire échouer. Le propre frère du monarque , Louis, duc d'Anjou , se

rendit à A.vi«;uon ; et tant par lui que par les cardinaux, il ourdit une cabale

si terrible, que la célérité seule put la déconcerter. Avant cette heureuse

exécution, au départ d'Urbain V, déjà l'amour aveugle de la patrie avoit

excité parmi ces prélats , des murmures qui firent appréhender une révolte

formelle.

La sainte magnanimité de ce pontife, et de ceux qui lui ressemblèrent , ne

témoigna quedu mépris pour ces trames coupables. Tout ce qu'on vit de papes

distingués parleur vertu durant le séjour d'Avignon , Benoît XII, Innocent

VI, UrbainV, Grégoire XI, soupirèrent constamment après la vraie patrie

des successeurs de Pierre. Tous veillèrent uniformément à ce que la pro-

longation forcée d'un scandale , presque irréparable , ne f&t pas contagieux

à la résideuce épiscopale ; tous renvoyèrent avec fermeté les évêques et les

autres bcnéficrers à leurs bénéfices; tous firent des lois sévères, pour les

obliger a y résider. Jean XXII et Clément VI eux-mêmes convinrent de

l'oliiigation où ils étoient de retourner à Rome , feignirent toujours d'entrer

doits \ts vues des Romains qui les invitèrent au retour par différentes am-
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bassades , et ne s'en dispeusèreul qu'au moyen des termes donnes et toujours
manques, des appréhensions affectées, et sous mille autres prétextes dont
ils prenoient snin de couvrir leur tbible pitoyable pour le lieu de leur
naissance.

Cependant les vrais principes demeuroient profondément gravés jusque
dans Tesprit des fidèles de Tordre le plus commun. De simples religieux

,

des femmes et des vierges timides sortirent de leurs retraites, entrepri-
rent de longs voyages , et vinrent courageusement avertir de leur devoir les

clieis de TEglise. Qu'il noiu souvienne de Tintant Pierre d'Aragon , cet

homme à révélations et à miracles
,
qui avoit quitté toutes les grandeurs de

la cour pour embrasser l'humble pauvreté de saint François, et qui fi*.

exprés le voyage d'Avignon ,
pour presser le pape Urbain V de reporter la

chaire pontificale en Italie. Voyant ensuite ce pontil'e prêt à repasser de
Rome en France , il lui adressa, sur ledanger du schisme, ces remontrances
sages, que la suite des événements ne fit que trop rcconnoitre pour ^tTO-

phétiques.

Animée d'un zèle é^l , sainte Brigite venue du fond de la Suède à Rome,
avertit le même pape du sort qui le menaçoit, s'il retoumoit à Avignon. Il

ne laissa point de partir : il arriva dans ce lieu fatal le vingt-quatrième de
septiTnbre, ety mourut le dix-neuvième de décembre suivant; ce qui fit

sur le cardinal de Beaufort cette vive impression qui eut tout son effet quand
il devint pape sous le nom de Grégoire XI. On sait qu'il éloit entré dans la

confidence particulière de la sainte; qu'elle lui avoit '^onné sa prédiction par

écrit pour la passer à Urbain , et que , si le respect humain l'empêcha de

remplir sa commission, il ne lui ôta rien de sa persuasion. Aussi ne fit-il

aucune dilficulté de se rendre aux conseils de sainte Catherine de Sieime, qui

le pressa lui-même
,
quand il fut élevé sur la chaire de saint Pierre, de ne

plus tarder à essuyer les larmes de l'église romaine. La stabilité du souverain

pontife dans sa propre église , et la loi de la résidence en général dans le

temps même où elles furent enfreintes avec le moins de réserve , ne souffri-

rent donc aucune éclipse ; eu moins les saines maximes prévalurent con-

stamment sur It scandale de l'exemple.

Enfin l'auteur et le conservateur éternel de l'Eglise voulut donner à ce

sujet une de ces leçons formidables qui sont réservées aux scandales de

premier ordic. Par le schisme affreux qu'il permit pour venger l'église

romaine de son long veuvage , on put reconnoître le crime de cet abandon ;

cl Ton en conçut en effet une horreur éternelle. Apn-s ces abus et ces relâ-

chements du troisième âge, tous les vœux et toute l'activité des fidèles at

portèrent vers la réforme , avec un concert et une persévérance
,
qu'il fut

désormais moins nécessaire d'aiguillonner
,
que de diriger et de modérer.

L'histoire de l'âge suivant, dès sa première période, en fournira d'amples

preuves.

L'ignorance , le relâchement , les abus et les désordres de tout genre, touâ

les obstacles apparents ne sauroîcnt arrêter, que dis-je, ne peuvent qu'avan-

cer les desseins du Seigneur sur le corps de l'Eglise et sur chacun de ses

membres. La toute -puissance du Dieu trois fois saint se manifeste surtout

en sauvant l'homme malgré sa corruption. Les difficultés plus grandes ser-

vent a former les plus grands saints. Des circonstances plus calmes, et en

apparence plus favorables à la vertu , n'eussent pas offert Icâ mêmes combats
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6i6 DISGOUUS.
ni par conséquent les mêmes victoires , à cette troupe comptée d*élus

, pout

le salut desquels tout arrive sous le soleil. Voilà , ne l'oublions jamais , les

vues du ciel, dans tous les événements et dans toutes les révolutions. Tout
ce qui mène à ce terme relevé, est ordoimé sagement : tout ce qui ne procure

qu'un calme passager , est pour le moins frivole.

Que nous importent donc le ilux et le reflux continuel des biens et des

maux terrestres , des acteurs et des œuvres qui varient sans fin la scène du
monde? Demeurons avec l'Eglise, fermes et immuables, sur la pierre où
elle est fondée. L'ordre suprême et sîir, c'est que nous établissions notre foi

sur ses vrais principes. Il n'en est que deux : l'écriture et la tradition. Loin
de nous donner l'exemple pour règle de conduite dans le discernement de la

vérité , les fastes de l'Eglise , aussi-bien que l'Evangile, nous font apprécier

les exemples sur la foi et la vérité. Comme les vertus réelles ou apparentes
des hérétiques ne prouvent rien en faveur de leur doctrine ; les vicies juste-

ment ou malignement imputée à nos pasteurs , ne prouvent pas davantage
contre leur enseignement. Il nous est enjoint tout à la fois , et de les écouter,

et de ne pas toujours les imiter. Leurs vices mêmes entrentdims les vues de
ce Soleil de justice , dont les rayons rejaillissent aussi purs, d'une |ioue in-

fecte, que de l'or et du saphir. Dieu le permet ainsi, pour nous attacher à
lui sans partage, et nous conduire à ses fins par la voie qu'il nous a tracée.

Il est nécessaire qu'il arrive des scandales ; et ceux que nous venons de par-

courir sont dans l'ordre tout particulier de l'Eternel sur son Eglise. Jamais
il n'en fit mieux coiuimtre |a vertu divine, qu'en la soutenant p^r de9 mi^
nistres vicieux.
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LEQUATRIÈME AGE DELÉGUSEO.

JuE relâchement dans les institutions humaines conduit à la décadence , et

bientôt après à ur .e entière subversion ;
pour i^Eglise , au contraire , comme

elle n'est pas moins assurée de sa conservation (|ue de la véracité et de la

toute-puissance divine, plus le dépérissement est déplorable, plus la réforme
et le rétablissement sont prochains. En effet, après les débordements de la

barbarie et de l'ignorance ; après les expéditions mal conduites du Levant,

et Toubli des pénitences canoniques *, après que les évêques livrés aux occu-

pations et aux intrigues séculières
,
que les papes mêmes , devenus presque

étrangers à Rome, eurent porté une atteinte mortelle à la loi sacrée de la

résidence; quand on vit, en un mot, dans TEglise le relâchement le plus

long et le plus déplorable dont jamais elle ait gémi , les princes et les prélats

eux-mêmes , tous les ordres des fidèles , cherchèrent avec empressement le

remède à ce mal extrême : mais parce que l'esprit de l'homme
,
jusque dans

la recherche du bien, use rarement de la sobriété que recommande l'apôtre

et sans laquelle il se convertit en mal , ou vit alors beaucoup de témérité

,

beaucoup d'emportements , et de vrais attentats dans une foule de réfor-
mateurs sans titre et sans mission. C'est <^ue la réparation de l'édifice tout

divin de TEglise , ne devoit ni ne pouvait être l'ouvrage de l'esprit humain,
dont l'activité présomptueuse ne servit en effet qu'à la reculer au lieu de
l'avancer ; et ce fut par-là que le bras du Seigneur se rendit le plus sensible

dans la conduite de cette grande œuvre , comme nous allons nous en con-

vaincre par la simple inspection des faits rassemblés sous deux points de vue
faciles à suivre. îïous observerons, en premier lieu, comment le Seigneur

a soutenu son Eglise contre la témérité et les attentats des faux réforma-

trurs-, en second lieu, comment il a fait servir ces attentats mêmes à la

conservation et au rétablissement de l'Eglise.

Réformateurs, oudétractsurs téméraires et vains; réformateurs guidés

par l'esprit de schisme et de nouveauté ; réformateurs enfin , ou plutôt des<

tructeurs, animés de toute la fureur de Phérésie , qui frémissoit à la vue de

sa propre turpitude, et s'en prenoit à la main qui la dévoiloit : tels sont les

zélateurs pernicieux contre ([ui le Seigneur eut à soutenir son Eglise dans ce

quatrième âge.

Depuis les préliminaires du concile dePise, jusqu'à la conclusion de celui

de Florence ( i4o9-i443 )• on l'a vue continuellement eu bute aux censures

cl aux in«rectivesd'une foule de docteurs obscures etde simples clercs, d'au-

tant plus audacieux ((u'ils niarquoient moins dans la hiérarchie , et qu'ils

O Ce Oiscour! doit èlie aprèt le litre 79.
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«voient moins à perdre dans la réforme. 11 y eut sans doute auMt des doc-
teurs recommandables par leurs lumières et par leurs vertus, ((ui, avec

«utaiil de sagesse que de justice , rappeK'rent a la perfection de la discipline

antique. Mais combien plus souvent ne fut-on pas étourdi, scandalise, )\Uh

tement indigné pnr des clameurs séditieuses sur le dépérissement de Teiiprit

de TEglise dans son chef et dans ses membres! Et bientôt, que de sujet»

n*eut-on pas de gémir sur la révolution qu'elles opérèrent dans les esprits

,

contre le respect dû à Tépiscopat , au souverain pontificat , aux plus augustes

conciles !

Le premier pas qui m fit avec sagesse vers la réformation désirée, ce fut

la célébration du concile de Pise. £n voyant la collusion des deux papes

Grégoire Xll et Benoît XIII, pour se conserver réciproquement leur pon-
tificat mutilé , les cardinaux des deux obédiences , à la demande de tous lu
princes et de tous les peuples chrétiens, comme nous l'avons exposé, con-

voquèrent ce concile
,
qui , dans la triste situation où se trouvoit l'Eglise , ne

devoit plus se différer , et ne pouvoit se convoquer d'une autre manière.

Home surtout , à la veille de retomber dans la funeste anarchie d'où elle

sortoit à peine , et la France toujours accablée par les exactions ruineuses

des papes d'Avignon, pressèrent l'entreprise avec un conceit et une ardeur

qui furent enfin suivis de l'effet : mais le concile de Pise dont on avoit tant

espéré , ne put que remédier , encore très-imparfaitement , au scandale que
donnoil le partage de la chaire apostolique.

A Constance ( i4i4i) on réforma d'une manière efficace et durable ce

monstrueux régime, et l'on pressa vivement le reste de la réformation;

mais les sujets les moins qualifiés dans la hiérarchie, comme les moins ex-

posés aux coups de la reforme , furent encore ceux qui marquèrent le plus

de vivacité : gens sans conséquence et sans ménagements
,
qui parurent

ignorer jusqu'aux lois de la décence. On entendit un moine effronté , Ber>
nard Baptisé, bénédictin français, reprocher hautement aux premiers pré-

ats la paresse', la vanité, l'avarice , la mollesse et la dissolution des mœurs.
Il porta son insolence grossière jusqu'à les qualifier de suppôts de Satan

,

qui n'avoient d'autres lois que leur cupidité ou des passions encore plus

honteuses. Un autre réformateur de la prélature, docteur atrabilaire et

pédant beau diseur, dit avec emphase qu'ils prenoient le faste et l'air impé-
rieux des commandants militaires sans en partager les travaux, et la mon-
danité des femmes sans en retenir la pudeur ; qu'ils tiroient tout le suc de la

terre sans rien cultiver , et ne cherchoient qu'un lucre sordide dans l'ad-

ministration des choses saintes, qu'ils engraissoient les musiciens , lesfar«

ceurs, les femmes perdues , les chevaux et les chiens, tandis qu'ils laissoient

périr de misère les pauvres de Jésus-Christ.

Pins attentifs à l'édification ainsi qu'à la bienséance , les prélats, et le

cardinal Pierre d'Ailly entre autres , au lieu de ces déclamations insultantes,

ouvrirent des avis lumineux, précis, pratiques, et montrèrent que l'art de

régir la maison de Dieu n'est pas moins attaché que l'autorité au premier
ordre du sacerdoce. Le cardinal s'éleva même avec force contre ces réfor-

mateurs subalternes, qui déprisoicnt autant la dignité que la conduite des

premiers pasteurs, et les avertit d'écarter la poutre qui offusquoit leurs

yeux , avant de recViercher la paille quigenoit l'œ'.î de I*:urs frères, ou plu-

tôt de leurs pères et de leurs maîtres. ^1 jiroicsta que le sacré coL '^e aspi-
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roit pins qu e personne à la réforme , et que 1 éfçlîse romaine se prêteroit à

tous les rci; lements que Tesprit de sagesse et de vérité suggéreroit au concile.

Mais avec i.pel courage et quel discernement ne proposa-t-il point aussi les

points cssf.ntiels d'une réformation solide, la fréquente célébration des con-
ciles, la diminution des charges etdes subsides quMmposoit la cour pontificale,

la suppre^ion des réserves sans nombre qu'elle mettoitsur les bénéfices , de
ces exemptions multipliées qui anéantissoient insensiblement le pouvoir des
ordinaires? Et avec quelle vigueur ne veut-il pas qu'on procède à faire

régner le désintéressement parmi les évoques , surtout dans la collation des
ordres et des bénéfices , à les empêcher d'aller à la guerre , à les obliger de
résider assidûment dans leurs églises? Pour ce qui est des prêtres adonnés
aux vi<«s grossiers , telsque la simonie et le concubinage : indiquant les voies

efficaces qu'employa depuis le saint concile de Trente : Les censures , dit- il,

sont des armes trop foibles; c'est par la privation des bénéfices et la note
d'infamie qu'il faut procéder contre ces fronts d'airain. Pour les religieux

et les religieuses, il propose l'esprit de retraite et de recueillement, ^u'il

pousse jusqu'à ne point permettre que les moines aillent étudier hors de
leurs monastères , ni qu'ils s'appliquent à des études qui ne tendent pas di-

rectement à la fin de leur vocation. Enfin , il n'oublie pas la réformation des

simples fidèles ; mais le moyen qu'à bon droit il trouve seul efficace p-v la

leur faire embrasser, c'est la voie de l'exhortation, soutenue eu bi'U

exemple des ecclésiastiques.

Si tous les promoteurs de la réforme avoient procédé avec ce sage tem-
pérament de vigueur, de prudence et de modération , il est à présumer que
les vœux de la chrétienté a ce sujet auroient été remplis à Constance ; mais

les nations d'Allemagne et d'Angleterre voulurent qu'on la fît avant l'élection

d'un pape agréable à toutes les obédiences, c'est-à-dire, avant le rétablisse-

ment de l'unité parfaite, qui étoit l'objet principal du concile. Elles la pres-

sèrent avec une hauteur qui aliéna les cardinaux , toute la nation d'Italie , et,

ce qui est plus étonnant , les Français eux-mêmes, qui en avoient été jusque

là les plus ardents promoteurs. Ce dernier parti prévalut , comme on sait :

le concile se contenta de statuer que le pape futur feroit la réformation , de
concert avec les Pères, avant la séparation de l'assemblée, et l'on spécifia

les articles principaux qu'il y faudroit traiter.

Maïs quand lenoicveaupape, Martin V, fut élu, il ne -i t rat point soumi»

à des règlements qui ne pouvoient acquérir force de lois qu'après qu'il les

.luroit confirmés , lui qui étoit le chef de l'Eglise et du concile même. Au
respect qu'imprima aus.sitôt l'appareil seul de la majesté pontificale, onpeut

voir, en passant , combien la Providence a de ressources pour maintenir la

dignité du siège de Pierre. On ne parloit avant l'élection du pontife, ((ne

des cas où il pouvoit être corrigé et déposé : il ne fut pas monté dans la

chaire apostolique ,
qu'on s'en rapporta uni({uement à lui pour la matière

et la manière de la réformation. Bien éloigné toutefois d'abuser de ce divin

ascendant , Martin publia dès lors difierenis pointsderéforme : il condamna
sévèrement la simonie, réprima l'inconduite et le faste séculier des ecclé-

siastiques , révoqua un grand nombre d'exemptions , de dispenses , d'u-

nions de béjiéfices , de subsides ordonnés , en faveur de la chambre aposto-

lique, et défendit généralement de lever aucune imposition sur une église,

sans le consentement des prélats du pays. U s'en falloit bien cependant que
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ce iùt là tout ce qu'on avoit demandé : mais les Pères eux-mênies , âirii^pa

enfiu par un chefincontestablement ié(;itime , conçurent quMI n'y avoit ri en
de plus à craindre que la précipitation dans une matière si délicate: et

que dans le foible calme qui succéidoit à peine à un schisme de quarante a ns,
c'étoit beaucoup d'avoir ébauché ce grand ouvrage. On pensoit d'ailleurs

que les conciles déjà indiqués pour lasuite, le conduiroient bientôt à saper-
i'eclion.

Celui de Bàle, qui se tint treize ans après ( i43i ), poursuivit en effet

cette entreprise avec beaucoup de chaleur, et fit plusieurs règlements de
discipline, auxquels sans doute on ne peut qu'applaudir. Telles lurent,

entre autres , les peines portées avec précision contre les ecclésiastiques in-

continents, privés d'abord des revenus de leurs bénéfices pendant trois

mois, et, si à ce terme ils n'avoieut pas éloigné leurs concubines, déchus
des bénéfices qu'ils possédoient, et de tout espoir d'en obtenir de nouveaux

;

telles furent encore les règles prescrites pour la dignité et Pédification dans
la célébration des saints offices, pour l'abolition des annates , des réserves

,

des expectatives, des appellations trop fréquentes àRome, des interdits et de
toutes les censures portées légèrement : sur quoi il fut sagement déclaré,

pour le repos des consciences réduites à une gêne et à des inquiétudes per-
pétuelles, qu'on ne seroit plus obligé de fuir que les excommuniés , ou dé-

noncés nommément , ou tellement notoires qu'il ne leur restât aucun moyen
de tergiversation. Ce fut de même pour la tranquillité publique

, qu'on
statua aussi en faveur de la possession triennale des bénéfices.

Ainsi procéda ce concile au grand avantage de la chrétienté, tandis qu'il

se tint uni avec sou chef, ou du moins tandis (|u'ils en furent l'un avec l'autre

au tenue du simple mécontentement et des plaintes modérées. Mais qui

perdra jamais le souvenir du terme funeste où aboutit ce difiEerend ! Et quand
celte fatale rupture l'ut décidée, quand le chefde l'Eglise eut prononcé la

dissolution du concile , et que le concile composé non plus de successeurs

vivants des apôtres par la bouche desquels l'Esprit saint, selon sa pro-

messe, piît proférer ses oracles , mais de leurs froides et muettes reliques

rangées par l'esprit de schisme et de fanatisme sur les sièges des Pères , et

d'un amas tumultueux de docteurs précaires , de simples prêtres , de curés

et de vicaires savoyards ou suisses ; alors, au lieu d'édification et de rèlbr-

mation, ondonna dans tous les excésde la révolte et du scandale. Toutefois,

à raison du zèle que cet inconcevable concile ne cessoit pas de témoigner

pour le rétablissement de la discipline, il fut encore long-temps protégé

,

ou du moins très fort ménagé par différentes nations, en particulier par la

France, toute scandalisée qu'elle ètoit de su écarts effrayants. De là vint,

que les règlements de discipline faits à Bàle
,
passèrent en grande partie dans

la pragmatique-sanction, si long-temps chère aux Français. Par là nicnie

cependant, l'Eglise, malgré toutes les manœuvres de l'enlèr, avançoit tou-

jours vers la réformation. D'un autre coté, celui qui fait jouer à son gré

les ressorts même de la politique, fit servir au maintien de l'autori' t. ponti-

ficale les ménagements qu'observoit la cour de France, et plus encore la

réunion des Grecs au pape Eugène et au concile de Florence.

Cependant le scandale étoit donné; le respect dû au successeur de Pierre,

aux successeurs de tous les apôtres et aux sacrés conciles, étoit prodi-

gieuieueat affoibli vu la continuité de» murmures et des rlaracurs contre
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ie relâchement clu chefet des membres deTEglise-Du fond sauvage de la

nohcme, il s'éleva un honmievaiii, présomptueux, ami de la nouveauté,

non moins hardi à s'avancer qu'incapable de revenir sur ses pas, cahaieur

lénébreux, hypocrite habile , et d'une malignité profonde ; en un mot, Jean

IIus , doué au point suprême des malheureux talents qui font les hérésiar-

ques. Dès le siècle précèdent,Wiclef en Angleterre avoit répandu une doc-

trine qui, sousprétexte de réforme, anéantissoit toute puissance légitime,

soit politique, soit ecclésiastique, qui renversoit, avec le libre arbitre , tous

les principes des mœui's, et s'attaquoit même à nos plus sacrés mystères : il

mit ce royaume tout «în feu,.et souvent à deux doigts de sa ruine entière.

Semblable à ces odieux reptiles qui recueillent dans tous les lieux infects les

poisons qui font leurs laffreuses délices , Jean lius, au sein de la Bohcine,

avoit trouvé moyen de s'abreuver à longs traits de ces sucs impurs, se les

étoit appropriés, se les étoit incorporés, pour ainsi dire, et avoit rencontré

différents Bohémiens dt imême goûtque lui, spécialement Jérôme de Prague,

avec le secours duquel , en assez peu de temps, il ini'ectaune bonne partie

de cette ville et de son université, qui alors, dans son enfance, éloil peu
capable de se tenir en garde.

11 anima d'abord les peuples contre les prêtres et les moines, qu'il ac^

cusoit généralement d'it;norance et de dissolution ; puis contre tout l'ordre

hiérarchique, sans épairgner les premiers prélats, ni le souverain pontife.

On n'a pas oublié qu'il soutenoit en termes exprès, que si le pape, ou uu
évêque , ou tout autre prélat, étoit en péché mortel, il n'étoit plus ni pape,

ni évêque, ni prélat. Il ne suilfisoit pas même, selon lui, d'être en état de
grâce pour avoir part à 1 a juridiction ecclésiastique; mais il falloit être pré-

destiné, puisqu'il compose l'Eglise des prédestinés seuls; et que pour avoir

un caractère d'autorité i lans l'ordre ecclésiastique , il faut au moins être

membre de l'Eglise. Qu'on se rappelle aussi les images et les expressions in-

jurieuses dont il revêtoit ; les dogmes séditieux quand il enseignoit que te pape
en état de péché, qu'un pape qui n'est pas prédestiné, doit, comme Judas,

être nommé larron, fils de perdition , suppôt de Satan , et nullement chei

de la sainte Eglise militante. Au sujet de l'interdit et des autres censures,

il puhlioit que le clergé les avoit introduites pour asservir les peuples , ou
pour épouvanter ceux qi li s'opposoient à sa dépravation , et qu'elles ne pro-

venoient que de l'antechiMst. On a vu les fermentations et les animositésque

ce genre d'enseignement causa parmi d'ignorantes et farouches peuplades

Jcanllus et Jérôme de Prague les expièrent enfin par un cruel supplice,

mais sans ouvrir les yeu x à leurs compatriotes fascinés.

La secte lit des saints d<; ces deux renégats, et, pour les venger, elle excita

aussitôt une violente sédition, qui de Prague se répandit par toute la

Bohême, et devint pour une longue suite de règnes ou d'anarchies, l'état

permanent de cette malheureuse nation. Le chambellan Trocznou, si fa-

meux depuis sous le nom de Ziska, se mit à la tête d'un vil amas de paysans

et de vagabonds, dont il fit It)ientôt les pi us vaillants, mais aussi les plus atroces

guerriers du !Nord. Le pillage, l'incendie, les cruautés ordinaires ne cau-

sant plus un plaisir assez vif à des monstres assouvis de carnage , il talliil à

leur goût émoussé des prêtres brûlés .i petit feu , ou appliqués nus sur des

étangs glacés ; des seigneu rs de premier ordre étendus par terre, pieds et

uiaius coupés, cl, comme Je blé en gcrhc, battus à coups de ileaux : dca
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habitants de villes entières, prclrcs et làïr|ues, femme s et entants, hrûlè.i

Iniis ensemble dans les églises, avec les ornements sar rés. L'aspect .seul de
«es monstres sauvages, leurs regards sinistres, leur démarche larouche,

la longueur hideuse de leur barbe hérissée, leur chevelure horriblement

négligée, leurs corps demi nus et tout noircis par le s< »leil , leur peau telle-

ment durcie par les vents et lesfrimats, qu'elle sem'bloit une écaille à l'é-

preuve du fer ; tout en eux imprimolt la terreur, tout, annonçoit la scéléra-

tesse, et le long usage de l'atrocité.

Tels finent néanmoins , à ce qu'ils aflirmoient avec : irrogance, les honmica

suscités pour rétablirdans l'Eglise la pureté de l'Eva ngile et de la discipline

primitive. Us bâtirent une ville qu'ils nommèrent ' Phabor, comme desti-

née à la manifestation des vérités les plus sublimes 'de la religion. Emules
des thaborlies, les horébites , ainsi appelés d'une mo ritagne qu'ils assimilè-

rent à celle où le Seigneur avoit donné à Moïse les ta blés de la loi, ne s'arro-

gèrent pas moins d'autorité que n'en avoit eu ce
;
premier législateur du

])euple de Dieu. D'autres encore s'établirent dans un . repaire semblable pra-

tiqué au sommet de la montagne qu'ils nommérei itSion, comme un lieu

chéri du ciel , d'où la vertu et la vérité dévoient se > répandre par tout l'uni-

vcri. Il n'y eut pas jusqu'aux sales adamites qui ne donnassent pour la ré-

forme de l'Eglise , et pour le renouvellement de l'innocence originelle

,

l'usage infâme où ils étoient d'aller entièrement nus par troupes nombreuses

d'hommes et '> femmes confondus ensemble ; ce < ]ui les ploiigoa dans une
corruption si aifieuse, qu'elle excita l'horreur mê me des autres sectaires,

qui l'intérêt qu'ont toutes les sectes à se tenir m lies contre l'Eglise , fut à

peine un motif sutlisant pour ne point venger ' la nature si indignement

outragée.

Quelles furent donc les ressources de l'Eglise e» i dcscOTijnnctures si dif-

ficiles? Les armes peut-être des princes chrétiens, dont .es -'.roits n'étoieiit

pas moins violés que ceux de la religion? Sigism ond, eirjicrciir et roi «le

Hohême, fit à la vérité tous ses elfortspour réd uire ces rebelles impies

Cinq fois il marcha contre eux avec de fortes armée. ( ; mais cin(| t'ois il tourna

le dos sans presque avoir envisagé l'ennemi. La j leau de Ziska, convertie

après sa mort en tambour, suffit encore pour mett re en fuite cet empereur,

très hardi contre les prêtres et dans les conciles, i nais très-mal ]).Trfngé en

savoir militaire, et pas mieux en valeur. La polit! que fut-elle plus utile n

l'Eglise
, que le glaive impérial ? L'empereur

,
plus habile en effet à négocier

qu'à vaincre , réussit , à force d'argent et de saci -ifices de toute espèce , a

^agncr Ziska ; mais seulement à la veille du trcpr. s de cet ennemi terrible

,

saiii aucun nvanln^i' effectil Les députés qu' rnsuile le concile de IImIc

> iivoya pour traiter à Prague , avancèrent davuntr ige. De vingt-deux articles

ic. rèformation ou de subversion que demamioi eut les sectaires, on a vu

qu'ils se réduisirent à quatre; et moyennant la cr iiccssion du prcTnicr, qui

pouvoit se tolérer, savoir, la communion sous l ;sdeux espèces, les moins

emportés d'entre eux agréèrent encore les modifu ;;itious qii'oi. mit aux trois

autres. Mais au fond, la condescendance ne dev oit guère plus contribuer

que la force extérieure à la réduction de l'héré.' lie; c'éloit par le foible de

réqiiilé mise en rontr.iilirtion avec elle-même, rjue le ciel avoit résolu de

la confondre cl de la ruiner. Une. moitié des .seci aires , qui joigiioit aux |î'T-

veiitioiis communes les impiétés particulières de Widef, fit tiorreur t
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Tautre. Lea calixtins , c'est-à-dire, la noblesse et la meilleure bourgeoisie,

contents de la communion du calice, rougirent d*être unis plus long-temps,

soit avec les brigands du Thabor, soit avec ceux qui avoient pris le nom
d'orphelins à la mort de Ziska ; ils aimèrent mieux rentrer avec hoiuieur

sous Tobéissance d'un maître auguste , que de rester sous le joug honteux

d'un prêtre apostat , du vil et superbe Procope
,
qui les traitoit en esclaves.

lei calixtinss'étant ainsi réunis aux catholiques, tous les bandits , décorés

du nom de réformateurs , furent exterminée , ou du moins dissipés.

La secte , il est vrai , se releva dans la suite à l'aide encore d'un mauvais
prêtre à qui toute religion étoit bonne, pourvu qu'elle le conduisît à la for-

tune. Roquesane, pour parvenir au sié^e archiépiscopal de Prague , llatta

l'ambitiondu régent Pogebrac, quide son côté aspiroit au trône de Bohême
;

et comme leurs desseins ne pouvoient réussir qu'à la faveur des divisions et

des troubles , tous deux appuyèrent , chacun à sa façon , de turbulents .«>o(- -

taires si favorables à leurs vues. Pogebrac, aussi-bien que Roquesane
, par-

vint au terme de ses vœux. Mais que les espérances et les appréhensions de

l'homme sont fautives ! Ce qu'on avoit cru devoir consommer la perte de la

religion dans laRohême, en procura le salut. Pogebrac, une fois sur le

trône, vit le schisme et les factions d'un tout autre œil ({ue lorsqu'il avoit

été question d'y parvenir. Il avoit brouillé par le moyen d'une secte sédi-

tieuse , afin d'établir sa '^.uissance : pour assurer cette même puissance , avec

la tranquillité publique , il résolut d'exterminer au moins les plus séditieux

des sectaires : et Roquesane, toujours moins attaché à l'hercsie qu'à la

fortune, employa jusqu'à la fourberie contre les hérétiques, pour seconder

le projet du nouve&u roi. L'Eglise compta peu sans doute sur un tel roi , et

sur un tel archevêque, qui , après leur réunion au centre visible de l'uniu*

,

retournèrent en effet au schisme quand ils le crurent de nouveau favorable

à leur intérêt : mais la secte, minée peu à peu par leurs variations, se

trouva enfin presque anéantie. Quand ces deux apostats, à quinze jours de
distance l'un de l'autre, furent frappés de mort, elle étoit réduite à un tel

point d'avilissement, que le vil artisan Pierre Relesiski , sous la conduite

de qui elle se rangea , lui parut un chef distingué. Voilà néanmoins l'origine

de ces frères de Bohême que Luther s'attacha dans la suite comme un pré-

cieux renfort. Mais est-il rien de ai étrange qui puisse faire un sujet d'éton-

nementpar rapporta Luther et à sa réforme?

Pour procéder avec ordre à nous en former quelque idée , observons-en

un moment les auteurs, l'objet , les moyens, si toutefois il est possible de

ronrevoir ce que nos yeux, témoins de la réalité, ont encore peine à ne point

garder comme une chimère. Ler> auteurs de la réforme qui entraîna dans

1 apostasie le tiers de l'Europe , furent Luther et Calvin pa excellence :

Luther secondé par Mélancton, et Calvin par Théodose de Bèxe, Zuingle,

d'un autre côté, aidé par Œcolampade ; puis la troupe des séducteurs en

•ous-ordre, Carlostad, Bucer, l'impie Osiandre, l'atroce Jean de Leyde,

les deux Socins, et tant d'autres blasphémateurs, soit de la divinité de Jésus-

Christ, mit des autres points capitaux de la foi chrétienne.

Et quelles étoient les vertus , ou le caractère d'autorité de ces hommes
prétendus suscités de Dieu , de ces restaurateurs de l'Eglise , de ces nou-

veaux prophètes? Luther, moine apostat, et corrupteur d'une religieii.se

xposiate , ami de la table et de la taverne, insipide et grossier plaisant, ou
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pîutdt impie et sale boufFon, qui n'épargna ni pape, ni monarque, d'un
emportemenl d'énergumène contre tous ceux qui osoient le contredire

muni
,
pour tout avantage , d'une érudition et d'une littérature qui pou-

voient imposer à son siècle ou à sa nation , d'une voix foudroyante , d'un air

altier et tranchant; tel tut le nouvel èvangcliste, ou, comme il se nommoit,
le nouvel ecclésiaste qui mit le premier l'Efflise en feu, sous prétexte de la

réformer; et pour preuve de son étrange mission, qui demandoit certaine-

ment des miracles de premier ordre , il allégua les miracles dont se prévaut
l'Alcoran, c'est-à-dire, les succès du cimeterre et le progrès des armes,
les excès de la discorde, de la révolte, de la cruauté, du sacrilège et du
brigandage.

Calvin, moins voluptueux , comme on l'a remarqué , ou , comme on doit

l'observer encore , plus gêné par la foiblesse de sa complexion
,
puisqu'il ne

laissa poifit de s'attendrir pour Idelette sa chère anabaptiste ; moins em-
porté aussi, moins arrogant, moins sujet à la jactance que Luther, étoit

d'autant plus orgueilleux, qu'il se piquoit davantage d'être modeste, que
sa modestie même faisoit la matière de son ostentation; infiniment plus ar-

tificieux, d'une malignité et d'une amertume tranciuilles mille fois plus

odieuses <jue tous les emportements de son précurseur : orgueil qui perçoit

tous les voiles dont il s'étudioità l'envelopper; qui, malgré la bassesse de
sa figure et de sa physionomie , se retraçoit sur son front sourcilleux , dans
les regards altiers et la rudesse de ses manières, dans tout son commerce et

sa famili'>irité même , où, abandonné à son humeur chagrine et hargneuse

,

il traitoit les ministres ses collègues avec toute la dureté d'un despote en-

touré de ses esclaves. Mais sur quoi fondé, ce réformateur s'est-il arrogé sa

mission ? Sur le dépit conçu de ce qu'on avoit conféré au neveu des conné-

tables de France , le bénéfice que l'orgueil extravagant de ce petit-fds de ba-

telier briguoit pour lui-même. On peut se souvenir qu'avant ce refus, il

avoit déclare que s'il l'essuyoil, il en tireroilune vengeance dont il seroit

parlé dans l'Eglise pendant plus de ciitq cents ans. Aussitôt qu'il l'eut essuyé,

il mit la main à l'établissement de sa réforme.

Le plus recommandable , et tout à la fois le plus aveugle partisan de

Luther, Mélanchton, bel esprit , littérateur élégant, et cultivateur laborieux

des langues savantes, n'eut point d'autre titre que ces talents pour s'immis'

cer dans le régime de l'Eglise, et creuser dans les profondeurs terribles de

la religion; encore sa conscience réclama-t-elle sans cesse contre sa témérité,

et centre les écarts efTra^'jnts où le précipitoit son guide. En un mot , on ne

peut voir dans Mélanchton qu'un liomnie foiblc, entraîné par un furieux

qui le fait frémir, et qu'il ne peut abandonner. Bèze,coopérateuragréuLIu

du sombre Calvin , montra lui-même le titre de sa mission écrit dans les

yeux de la jeune débauchée qui le retint dans ses lacs jusqu'à l'âge de la dé

crrt.itude.

Que nous ont offert de plus évangélîque, et le crapideux Carlostad , et le

frauduleux Bucer, et l'impudent Ilosenou Osiandre? Carlostad, unique-

ment propre à faire tête à Luther dans une hôtellerie, à lui ri[)Oster verre

pour verre , eluijure pour injure, à répondre au souhait de la roue par celui

de la corde ou du bûcher; Bucer apostat de Tordre de saint Domiuique et de

laréformr de Luther, aujourd'hui luthérien, et demain sacranientaire, tantôt

l'ûhérieu et zainglicn tout ensemble, tantôt d'un raliînement de croyai'cu

qu'il

Hen
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i\}x\ faisoit passer sa loi pour un problème dans tous les pirtis ; Umjours

complaisant néanmoins ,
pourvu que son amour înlàme pour une vierge

consacrée à Dieu fût transformé en amour conjugal , et que les saints vœui

qu'il n'avoit pas le courage d'observer fussent mis au nombre des abus.

Pour ce qui est d'Osiandre, effréné libertin, blasphémateur insensé , il avoit

si peu de titres à Tapostolat, qu'on a vu Calvin lui-même le renvoyer à la

classe des athées.

Zuingle, ieuueétourdi, passé tout à coupdu métierdes armes à rétatecclé^

sras^ique, où il ne tarda point a s'eimuyer du célibat , n'eut point de meil-

leur motifque celte instabilité libertine ,
pour lever l'étendard de l'impiéle

aacramentaire, et point d'autre-droit à l'enseignement, qu'une présomption

fonùée sur le don d'éloquence ou de verbiage dont il avoit été abondamment
pourvu par la nature : ignorant si bouché ,

qu'il unissoit le luthéranisme

avecle pélagianisme; restaurateur si extravagant de la pureté de l'Evangile,

qu'il plaçoit dans le ciel, à côté de Jésus-Christ et de la reine des vierges,

Uercule, fils d'AIcmène adultère, Numa, père de l'idolâtrie romaine, Sci-

pion, disciple d'Epicure, Caton, suicide , avec ime foule de pareils adorateurs

et imitateurs de leurs vicieuses divinités. Il eut un coopérateur de tout

autre poids, d'un talent vra> ment propre à faire la fortune d'une secte. Œco-
lampadc avoit un tour d'esprit si insinuant , un raisonnement si spécieux

,

une t 'oqucnce si douce, tant de politesse et d'aménité dans la diction, que

ses écrits , au rapport d'Erasme , avoient de quoi séduire les élus mêmes

,

s'il eiit été possible : mais Œcolampade , religieux d'une insigne piété avant

on apostasie, Œcolampade quin'interrompoit qu'à regret ses douces com-
munications avec son Dieu, et qui parloit ensuite avec tant d'onction, qu'on

ne pouvoit l'entendre sans être pénétré des mêmes sentiments, aussitôt que
son imprudente et présomptueuse curiosité eut ouvert l'oreille aux nou-
veautés de la réforme , ne fut plus qu'un moine libertin : il franchit les bar-

rières du cloître , céda aux attraits d'une jeune effrontée , et, le premier même
des réformateurs apostats, revêtit fon sacrilège des formes du mariage.

Nous ne pousserons pas plus loin un dénombrement dont chacun peut
aisément suivre le iilque nous lui laissons. Tous les anabaptistes en général,

aussi-bien que leurs chefs, Storck, Muncer, Jean de Leyde, et tous les

impies revêtus du nom de sociniens, d'unitaires, d'antitrinitaires , se sont

peints eux-mêmes de leurs vraies couleuis dans l'horrible doctrijif -jui ren-

verse tous les principes desmœurs , aussi-bien que les dogmes fon ".^ ;mentaux

du christianisme. Leurs oeuvrer, encore mieux que leurs dogmes, ont fait

apprécier leur niission. Fini.^.juiis donc touchant les auteurs de la ré-

forme ; il est temps d'en observer l'objet. Semblable à ces reptiles veni-

meux ,
qui , écrasés sur la plaie imbibfe de leur venin , en font le plus sur

remède , l'ouvrage de la séduction, déc''':'"crt aux yeux du fidèle séduit,

lui fournira le meilleur antidote. Dans i ordre de la grâ '>, comme d.-^ns

relui de la nature, l'auteur de toute bonté se plaît àtirc^. ie bien du mal
même.

Qu'cntre|Tit dont Luther de réformer, de supprimer, de détruire, ou,

pour parler ^i'us exactement
,
que n'entreprit-il pas de détruire, sous ombre

de réformer i' Le croiroit-on, si on ne l'avoit vu dans ses écrits, dans sa

conduite, dans les révolutions trop malheureusement rnniciiscs(|u'altcsl(!nt

encore tous le» monuments les plus dignes de foi? En croiruit md nti-uiu à
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tv». >»'• lé noipiages irréfragables, si quatre royaumes, et vingl républiques

ou ilr.'irations, n'offroieut toujours ce renversement à nos yeux ? Qui
te croirait, juste ciel! qifon eût donné et reçu pour réforme, pour le ré-

tablissement et la perfection du vrai christianisme, pour !e {<l(i£ ^me
évangile, la prostitution fie cette Eglise vierge, dont la vie an^^élique lixuH

depuis quinze cents ans le cœur du divin époux ? La profasiatioK ihi célih.tt

ecclésiastique , et desvœux sacrés de religion? le méprisdes Pérès , «les aaiiiUi

docteurs, des plus ttlébres conciles , de toute tradition et '• tout essii;;'/ -

ment public? Tabolition de i>resque tons les sacrements, c'est-à-dire, des

canaux salutaires d*où les grâces découlent du ciel sar nous «' .'q mépris des

images et des reliques des saiuls, du culte du Saint des «aiuts, du sacrifice

adorable de nos autels, de l'ordre sacrédus tr.erdoce et de tout ordre ecclé-

siastique? la dégradation du mariage chrétien , ravalé à cette ba<>5esse char

nelle d'où l'avoit tiré le Dieu qui n'habite qu'avec Tl oinmt élevé au-dessus

de la chair? la suppression de l.i pénitence sacramentelle , de toutfs la»

«uvres ;le satisfactiou , et généralementde toute bonne onuvre comma:.>.'c?

n quoi Tou ut 'jubslituoit qu'une foi morte et stérile , ou plutôt cMmériquc
;

uike foi b» .i x-cii'is;ul assurée, qui , au moyen de cette assurance imaginairCf

coninmni«tJii H >iKt i ssticc tcilement inamissible , qu'elle pouvoit subsister

iivec tous !«s <:nnj< s; Vm un mot, saper du même coup la foi et les mœurs,
voila ce qu'où \y j» loit réforme.

Zuii)i;!e et Cùviu, pou£A:mt encore plus loin que Luther, anéantirent tous

les À.!( rem(mt« saits exception : Zuingle lui seul , en rendant le baptême

inutile par ses dogmes pélagiens touchant le péché originel ; Zuingle et Cal-

vin, tous les deux ensemble, en réduisant la présence corporelle du Sau-

veur dans Teuchurislie, à la simple figure, ou à ime simple perception de

la foi. Quelle idée même de sacrement pouvoient conserve»-, soit Calvin,

soit 't=^ brigands sacrilèges formés à son école
,
quand ils entbrasoient nos

temple» et brisoieut nos tabernacles , fouloient aux pieds nos redoutables

mystères, employoient nos vases sacrés aux plus vils , aux plus sales usages i'

Se fussent-ils emportés a ces horreurs , leur eussent-elles attiré les applau-

dissements de leurs ministres , si la secte eût véritablement regardé Teu-

charislie comme un sacrement , con<me un signe institué par Jésus-Christ

pour la sanctification de nos à.ncs ou seulement comme une iigure, tou-

jours respectable , de .son corps et de sort sang? Nous ne parlerons point des

impiétés plus énormes encore des anabaptistes et des sociuiens, désavoués,

quoiqu'à tort, par les protestants, puisqu'il est de toute notoriété que ces

prol'a'iateurs divers sont tous sortb de la même souche. La réforme de

Luther a incontestablement eniàuté tous ces monstres de réforme.

Pour établir une pareille religion , certes il falloit des moyens bien extra-

ordinaires. L'enfer en procura d'assortis au goîkt déprave et à la situation

critique de chaque nation; lequi lut particulièrement sensible en Aile-

magwc, eu Angleterre et en France. L'intérêt en Allem-igne, le libertina^^c

en Angleterre , la légèreté ou Taniour ('.' la nouveauté i. v F"aiuc, telles

furent les armes de riiérctiqne relorme. On commença p bidonner aux

princes allemands les biens d'cgiise, très-considérables r irs états, les

beaux domaines, |p' Sàlcaux <.;t les forteresses, le' v»lle4 "
, souveraineléi

qu'y posscdoient !• <<ê(|iies et grand nombre d. ' ..'- Jeux des prélats

qui, avec une fecu , , .-pousoient le nouvel évang^t^ di:;i"<Mroieut proprié'

mi
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taires de leurs bénéfices, et en transmctloienl les titres d'honneur, aussi-

bien que les fonds, à leur postérité. Outre les évèchrs sans nombre qui de-
vinrent ainsi des héritages profanes, on vit Albert de Brandebourg, grand
nraîtrc de l'ordre teutonique, s'approprier la Prusse, qui appartenoit à ces

chevaliers, et frayer aux princes de sa maison la route à la royauté. Les
villes impériales furent affranchies de la dépendance du chef d:. l'empire , et

les vassaux ordinaires soustraits à l'autorité de leurs .f,eigneurs. Pour ceux
des prêtres, des moines et des religieuses qui s'ennuyoieut de la règle et du
célibat, ( et à combien d'entre eux la licence des prêches n'inspira-elle point
cet euimi honteux ! ) on leur ouvrit les portes des cloîtres', on leur offrit des
femmes ou des maris ; le concubinage sacrilège, l'inceste et l'adultère spiri-

tuels furent qualifiés de mariages, et le libertinage, de liberté évangélique.

Pour le commun des fidèles, on les déchargeoit de ce que la pénitence a de
plus pénible , en ne les obligeant plus à se confesser qu'à Dieu seul, de l'ob

servationdes fêtes, du carême, de tous les jeiînes et de toutes les absti

uences de précepte ; en un mot , de toute observance onéreuse.

Avec les prùices qui avoient les passions vives , et qu'on avoit un certain

intérêt de ménager, la complaisance ne connut aucune borne ; les points les

plus clairs et les plus incontestables du droit divin ne furent qu'une barrière
impuissante. J'en atteste cette consultation à jamais fameuse, à iamais in-

fâme, où Luther , Bucer , Mclanchton et les autres coryphées de la réforme,

permirent la polygamie formelle au landgrave de He^se. Et quel motif allc-

gua-t-on pour accorder cette monstrueuse dispense , dont il n'y avoit pas
un seul exemple pai mi les chrétiensdepuisl'origine du christianisme? Point

d'autre que le tempérament du prince , échauffé par le vin et la bonne chère
dans les banquets germaniques, oîi la bienséance ne permettoit point à la

princesse sa femme de se rencontrer. Et dans le fond, <|(ie pouvoit exiger

Luther en matière de mœurs et de pudeur , lui qui établit généralement ce

canon infâme dans son ég'ise de Wittemberg : Si l'épouse est vevêche, que
.e mari fasse approcher la servante; si Vasthi résiste, qu'on lui substitue

Esther? C'éloit là foncièrement toute la délicatesse de ce nouveau moraliste

concernant le mariage
,
qu'il avoit déjà traité dans le même goût avec le ro

d'Angleterre. Qu'on se rappelle l'anecdote révélée par le landgrave lui-même
en sollicitant sa dispense; savoir, que Luther et Mélanchton avoient con-

seillé au roi Ht^urt ^'lU de ne pas rompre son mariage avec la reine sa

femme , mais d'en épouser une autre avec elle.

Il fut sans doute des prh-.ces et des grands que le ciel préserva de celte

.léduclion grossière. On employa contre ceux-ci la cabale et la violence, les

troubles ménagés et fomentés avec artifice, les factions, les séditions , la ré-

volte ouverte , tous les iléaux de la guerre civile prolongée durant deux

siècles, et revêtue d'un caractère d'atrocité inconnu jusque-là. C'étoit par

prinripcde religion que 1*03. noursuivoit le souverain légitime; et que l'on

dechii'jil i^
;,

'\n>:.. ^>>ulre ia doctrine et la pratique des premiers fidèles,

qui ne sa«' .'vTit que soufîtir^' mourir sous les I^éron même et les Domitieii,

il ètoU -U. inaxime dans la rcloi me, qu'on pouvoit, qu'on devoit se révolter

dès<|i'. le prince eitLreprenoit ou éloit so pçonué d'entreprendre s(ir les

consciences. Et quels furent les fruits de cet enseîgnemoni «Icsnstreux, en

Franco, en Ailema!»ne , en Ai^ielcrrc, en Hollande, eu Suisse, eu Poloftiie,

eu Hongrie, eu Trauflilvanie! Qu'un se retrace les '-e^^nes deplorahies dca
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irols fils de Catherine de Médicis, ,1'insolence effrénée de Monlbrun, les
énormes cruautés dii haron des Adrets , le sang-lroid barbare d'Acier-Criia-
sol , souriant à la solda» esque huguenote , ornée de colliers faits d*oreilles de
prêtres, tes fureurs de Guox en Ecosse, etdu monstre qu'on nomma comte
de Mourrai ; la guerre inhumaine des paysans d'Allemagne , et le royaume
infernal de Munster, la moitié des Belges et des Suisseségorgée par l'autre

le crime et le désastre portés àun tel excès par les sectaires voisins des Turcs
quti le sultan Soliman II écrivit indigné à la reine Elisabeth de Hongrie,
(fue si elle continuoit à souffrir cette secte abominable , et ne rétablissoit

pas la religion de ses pères dans tous ses droits, elle ne s'attendit plus à trou-
ver en lui qu'un ennemi déclaré, au lieu d'un constant protecteur.

Le pape, au centre de la catholicité, dans le sein de Rome, ne fut point
à couvert de leurs attentats. On sait tout ce qu'eut à souffrir Clément VII
dans le saccagement de cette capitale prise par nno armée espagnole, où il

setrouvoit quinze à dix-liuit mille sacrilèges anime'spar le comte luthérien

de Fronsberg : nom insigne dans la liste même de ces hommes funestes que
Dieu choisit pour les instruments de sa colère (1527). Fronsberg fut frappé
de mort avant d'avoir pu décharger sa rage sur la personne du pontife ;

mais d'autant plus furieux, ses nombreux suppôts, par le pillage, par le

massacre, et tous les rafiinements de la cruauté, par l'incendie, le viol, et

des profanations d'une énormité à peine imaginaîble, firent éprouver à la

malheureuse Rome plus de calamités qu'elle n'en avoit jamais souffert de
la part des Goths , des Vandales , de tous les barbares ensemble.

Non moins audacieux que les sectaires armés, Luther à sa façon fit lu

guerre au chef de l'Eglise et à toute la hiérarchie. Son libelle contre l'état

ecclésiastique fut comme le tocsin qu'il soima d'abord contre les èvêques

,

en ordonnant de les exterminer tous sans rémission. Il y prononce doctora-

lement
,
que les fidèles qui'font usage de leurs forces et de leurs fortunes

pour ravager les cvêchés, les abbayes, les monastères, et pour anéantir le

ministère épiscopal, sont les véritables enfants de Dieu ; que ceux au con-

traire qui les défendent sont les ministres de Satan. Le chef de l'épiscopat

,

ainsi que de toute l'Eglise, étoit encore plus outragé. Le nom d'antechrist

passé de la bouche de l'hérésiarque , dans celles de tous les hérétiques, ne

servant plus qu'imparfaitement sa bile contre le pontife romain, aux termes

cœlesiissimus et Sanctisimus ,
qui sont de style pour énoncer l'élévation

de la dignité pontificale , il substitua ceux de Scelestissimus et de Satanis-

simus, très-scélérat, très-diabolique. Les noms de diable, d'àne, de pour-

ceau , répétés sans fin, étoient les figures dont étinceloient les philippi({ucs

de ce nouveau Démosthène, ou plutôt les parades cyniques de ce bateleur

de carrefour enchanté du suffrage et des ris désordonnés de la populace.

Quelle fut au contraire la conduite de l'Eglise si cruellement outragée ?

Non, rien ne fait mieux connoître lamain qui la soutient et la régit, que sa

marche égale , toujours noble et majestueuse, au milieu de tant d injuies

capables de lui faire oublier sa propre dignité. Elle cita froidemcnL l'hérc-

•iarque à son tribunal : il répondit qu'il n'y paroîlroit qu'avec viiigt-ciiiq

nille hommes armés pour sa déreuse. Elle lui fit paisiblement les monitioiis

canoniques ; elle les multiplia, elle en prolongea le terme; elle poussa la

douceur et la longanimité aussi loin que la prudence le pouvoit .[)crm<: trc ;

enfin, elle porta son jugement et en^ioina la rigueuràretraucher ce inembra
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gan{;rené du corps mystique de Jcsus-Christ ( iSsi ). A la fureur séditieuse,

à la frcnésie, à toute la rage du séducteur anathémalisé , aux progrés de la

séduction quMI pousse avec des efforts et des succès tout nouveaux, elle con-

tinue à n'opposer que le glaive de la parole. Le successeur de Pierre s'attache

principalement à confirmer dans la toi ses frères et ses coopérateurs de tout

ordre ; il redouble sa vigilance et sa sollicitude sur toute l'étendue de U
maison de Dieu ; il ranime l'esprit de foi et de zèle dans le sanctuaire, dan»
lesmonastères, dans toutes les écoles chrétiennes. Les universités, à l'exemple

des évêques, souscrivent au jugement apostolique, et statuent qu'on n'y

pourra point contrevenir sans se hamiir de leur sein. De zélés docteurs, de
savants missionnaires se répandent partout, jusque dans les terres où l'er-

reur siège sur le trône ; ils confondent les prédicanls , ils en convertissent

quelques-uns, ils retiennent ou remettent dans le sein de l'unité les peuples

chancelants ; et quand le discernement eut été fait, on retrancha irrémissi'

bicment de la société des fidèles tous les opiniâtres et les incorrigibles.

Quelques prélats des plus qualifiés, tels que les comtes de Weiden et de
Truchsès ; archevêques électeurs de Cologne , les églises entières de la plu^

part des villes impériales , ies électorats de Saxe , de Brandebourg, du Pala<

tinat , et bien d'autres souverainetés d'Allemagne ; la moitié de la Suisse, et

les états généraux de Hollande ; les royaumes d'Angleterre , de Suède et

de Danemarck , tout fut retranché de l'Eglise , sans nul égard au dommaire
que portoit cet immense retranchement. C'est au pasteur éternel à marquer
les ouailles qu'il a recueillies ; il n'appartient à son vicaire que de les paîti'u

et de les régir, après qu'elles ont été incorporées au troupeau. L'Eglise gai-

diennc , et non pas arbitre du sacré dépôt, n'ento:;dit à aucune altération, à

aucune modification , à aucune composition , il fallut le recevoir tout entier,

ou se voir absolument exclus du bercail. Sur les points mémo qui ne sont
que de droit ecclésiastique, dès que la condescendance lui parut favorable à
la licence, elle se montra inflexible. Ainsi lui avons-nous vu refuser invinci-

blement le mariage des prêtres, malgré les demandes si long-temps impor-
tunes des princes et des empereurs; ainsi, a[>rès tous les attentats du luthé-

ranisme et de toutes les hérésies qui en sont issues, av ms-nous retrouvé

et retrouvons-nous encore aujourd'hui dans la communion cnlholi(iiie , non
pas seulement la foi qui n'y changea jamais, mais toutes les observances an-

tiques et universelles. Tels sont, après comme avant Luther, l'eau bénite

et toutes nos bénédictions accoutumées, le signe de la croix, l'usage det

cierges et de l'encens, les vases et les ornements sacrés, l'ordre des sain

oHices, la majesté de nos cérémonies, et geiiéraleraent tous les rites essen-

tiels de nos liturgies anciennes. C'est donc dans son st'iii , ou daiiâ le sein de

Dieu, que l'Eglise puisâtes ressources puissantes qui l'ont soutenue contre

les attaques de tant de suppôts de l'enfer déchaînés tous à la fols contre elle

dans les derniers siècles.

. Les princes cependant portèrent la main à l'arche chauvclante , et paru-
rent la soutenir; maiscomme ils passoient les bornes où doivenl. se contenir

les puissances er- ;^stres, ils ne pouvoient que la précipiter. Qui ne se sou-

vient des obs ,. interminables suscités par Charles-Quint contre l'ouver-

ture et les ope allons du concile de Trente
,
q;i'il avolt pressé avec tant de

chaleur ? des entraves où il tint les Pères et les légats apostoliques? du des-

potisme qu'il tenta d'exercer jus(^ue sur Icsdécisions de foi , ou du moins sur

m.
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le choix des matières quMi convenoit de discuter et de décider ? de son ret-
sentiment contre le pape Clément VII , abandunue au laitatisrne d'un Pron-
sberg, et surtout de la tor. c hypocrite où^ jouant tout à la t'ois le pape et la

religion , il faisoit p o ;
- . ir ! oui Madrid pour la délivrance de Clément

qu'il tenoit priscTtuier a Hc ww : On n*a pas oublie non plus toutes ces diètes

scandaleuses où il ordunnoit presque souverainement des affaires de la reli-

gion , où il accor<loit tout aux princes luthériens
, pourvu qu'ils lui fournis-

sent des troupes et de l'argent , et signoit sans lire, quand il étoit sûr qu'on
avoit souscrit à ses demandes intéressées. La diète et Viniérim d'Ausbourg
en particulier seront long-temps fameux car '» T»rojet insensé d'amalgamer
ensemble, la foi et l'hérésie, par l'am ';u..,^pcnide a^';'; laquelle on propo-
soit la foi , et l'on ôloit à l'hérésie ce qui eu éloignoit davantage le peuple
chrétien.

Il en tut de même en France, au moins sous la déplorable administra-
tion Je la mère des trois Valois. Qu'on se rappelle un instant le fond du
systci.e politique de l'ambitieuse Médicis : ellevouloit régner sous le nom
des toibles rois ses fils ; voilà tout ce qu'elle eut de fixe et de sacré. Hugue-
nots ou catholiques, la messe ou la prêche, peu lui importoit, à ce qu'on .\

prétendu tenir de sa propre bouche, lequel des partis prévalût, pourvu qu'on
ne lui ravît point la domination, son unique idole. On sait encore que pour
ne la pas subordonner à leurs caprices, elle empêcha de tout son pouvoir
qu'un parti put jamais l'ascendant sur l'autre , et qu'elle s'étudia constam-

ment à les tenir tous les deux en équilibre. De là, tantôt déclarée pour les

Guises ou le^ catholiques, tantôt pour les Coligny ou les religjr..- 'maires,

jamais elle ne souffrit qu'on profitât de l'occasion décisive qu'on eut plusieurs

fois d'exterminer l'erreur. Il y eut enfinun moment où, voyant que le second

Im rois ses fils alloit lui échapper et transporter sa confiance au chef des

calvinistes, elle résolut cette exécution à jamais exécrable, qui chargea les

Français de la barbarie conçue dans le sein de cette étrangère; et qui ne fut

pas moins dommageable à la religion qu'a la France
, par la haine désormais

insurmontable qu'elle inspira nour l'une et pour l'autre aux religioimaires

échappés du massacre. Rappellerons-nous encore la lettre vraiment impie

que Catherine, sous la dictte de Montl:ic, évêque calviniste de Valence,

écrivit au pape, pou- ^aireôt"'- les saint images deséglises, abolir la fête

du saint Sacrement, et administrer l'eur tiaristie, comme à Genève, après la

conliession des péchés en général ? Mais qui n'est pas convaincu , sans cela

,

que la cour sous ces triste^ .égnes, loin d'étayer l'Eglive, n'a servi qu'à lui

faire éprouver des secousses plus violentes?

C'étoil !e maître suprême
,
jaloux de ce tribut de gloire doiîl îi ne souffre

point de partage, qui devoit opérer d'uv^ manière inattendue le (-lorieux

chei'-d'œuvre du rétablissement de 'Eglise Au moment arrête dans ses

cciseils éternels, il répandit son c >. su* toute chair; il fit prophétiser

les fils et les filles d'Israël: il suS' ^ uni bule de pasteurs, tels que les

Ttiomas de Villeneuve, les Rartliélp'^ li des Martyrs, les Charles Borromée,

les François de Sales, et sur le trôn;; apostolique les Pie V, c'est-à dire,

tels qu'il lesdoime à son peuple quand il veut répandre sur lui !a plénitude

(le ses miséricordes. Il suscita des patriarches et des apôtres dans les deux

sexes , les Ignace de Loyola, les Gaétan de Thienne , les Philippe de Néri , les

Vincent de Paul, les Pierre d'Alcantara, les Jean de la Croix, les Thérèse
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de Cépèile, les Angôlc de Bresse, les Françoise de Chanial, et tant d'autres
hommes ou femmes de conraîçc également viril , dont les travaux , les exem-
ples, cl les disciples «iiruiie sainte rmulalion alliioilpar troupes sur leur»
traces , firent en peu d'années relleurir les mœurs et la ferveur dans tous
les étals.

Mais après qu'on eut réparé les brèches de l'Eglise , ou de sa discipline,

les désertions ou les pertes locales qu'elle avoit souffertes , laissoient encore
dans son sein, ou dans ses anciennes possessions , des vides immenses. De-
puis son origine, jamais hérésie, sans excepter l'énorme arianisme, ne lui

avoit débauché tant de sujets,' ni ravi tant de provinces ; depuis son origine
aussi, jamais le ciel ne lui fraya la route à tant de conquêtes et à tant de
triomphes. Les temps marqués dans les prophéties éloient arrivés, où des
Isommesquin'en avoientque lafigure, el que les prophètes confondoient avec
les ours et les léopards, dévoient se ranger sous lahoulette avec la docilité des
agneaux. Dieu ébranla le ciel et la terre, pour en rapprocher les contrées les

plus étrangères l'une à l'autre. Il inspira une activité nouvelle à l'esprit de
l'homme, et une nouvelle énergit a son courage. Alors précisément, comme
nous l'avons remarqué , le profond penseur deLigurie, l'immortel Colomb,
conçut que le soleil , durant la moitié de son cours, devoil éclairer de plus

dignes êtres que les monstres de l'Océan, et le cœur remparéd'uu triple

airain , il vogua ,
pour la découverte , à travers des mers sans terme et san.s

nom ( 1491 )• Le Chaos se débrouille pour la seconde fois, et un nouvel

ordre de créatures paroît sur la scène du monde. Une émulation générale

fait braver tous les orages et tous les écueils; le cap formidable des Tour-
mentes, 1 i'ureusement doublé, prend le doux nom d'Espérance, et les

deux Iiitlci deviennent aussi familières aux Européens que leurs terres

natales ( 1497 )• Guidés par l'esprit de cou((uête el de cupidité, ils y com-
tnirent sans doute bien des excès et des forfaits : la terre de l'or, pour un
ti'Tups, dut plutôt être nommée la terre du sang el des larmes. C'est que le

ciel met a haut prix ses gi'àces insignes, afin d'eu inspirer une estime qui

en fasse leillirtout le fruit.

Non, s.iiis doute, cène fut point pour gorgerd'or et d'argentune avarice

famélique, qu'il conduisit sur les bords où dorment ces métaux , des hommes
plus vicieux, ou du moins plus coupables que ceux qui eu ignoroient la

valeur -, mais bien pour faire part à ceux-ci des trésors que ne ronge pas la

I ouille, et du solide bonheur ({ui ne connoit ni mesure, ni fin. Bientôt sa

clémence fit succéder la faveur à l'épreuve , et la liberté des enfants Je Dieu

aux fers de la tyrannie. Des conquérants d'un ordre nouveau, aviilet uni-

quement du salut des âmes , franchirent à leur tour l'immensité de l'Occau,

pénétrèrent dans les terres brillantes du Brésil , dans les forêts glacées du
Canaùa, au sein de l'Afrique réputée si long-temps inhabitable, et bien au-

delà, dans les continents, les )resqu'îles et les îles innombrables comprises

sous le nom d'Inde, jusqu'aux rives presque fabuleuses où l'aurore prend

naissance; et la rapidité de leurs conquêtes égala celle de leurs coui'se<i.

(Cinquante royaumes ou principautés
,
gagnés en dix ans à Jésus-Christ f)ar

l'apôlredes Indes et du Japon , n'en font qu'une partie. Et quelles conquêtes

encore ! Quel surcroît de gloire pour l'Eglise, que le caractère des conver-

sions et des vertus des sujets nouveaux qui se rangeoient sous ses lois! C'est

ce qu'on a vu, avec admiration , dans la constance presque incroyable de
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tlouze cent mille néophytes japonais durant la persécution la phid cruelle,

la plu? insidieuse, la plus longue et la plus continue dont on ait connnis^

sance, sans en eNcepter celles des premiers siècles. Taudis que le saint dis-i

ciple d'Ignace étendoit ainsi l'empire de l'Eglise en orient , saint Louis-6er'

trand, sous ta livrée de Dominique, Tavançoit avec tant de célérité dans la

nouvelle Grenade , dans la terre ferme et l'immense continent de l'Amérique

méridionale, qu'il baptisoit en un seul jour, mille , douze cents, et jusqu'à

quinze cents idolâtres. A l'exemple de ces véritables apôtres , une infuiité de

missionnaires soutenant et avançant l'œuvre si heureusement commencée,

laissèrent enfin peu de contrées où la croix ne lût élevée en triomphe sur les

ruines de l'idolâtrie , où elle ne put au moins servir de signe et de phare aux

peuples idolâtres.

Que n'aurions-nous point à dire encore des missions de Turciuie, c'est-à-

dire, de la Grèce, de la Syrie , de l'Arménie, de l'Egypte, de tous les royaumes

et les empires compris sous le nom d'empire ottoman! L'esprit de zèle et

de rétablissement avoit été communiqué à l'Eglise avecune abondance égale

À ses pertes et à ses revers. Ce qu'elle n'avoit pas tenté dans les temps les

plus calmes, elle l'entreprit avec succès au milieu des plus violents orages.

Tandis que son plus bel apanage couroit le ris^iue prochain d'une ruine en-

tière, sous le règnt: infortuné du dernier des Valois en France, on vit des

troupes d'apôtres sortis de ce royaume , commencer et faire tleurirces vastes

missions du levant, qui, sous la protection à peine imaginable d'un empe-
reur mahométan, ou du moins de son aveu, ont plus servi à la réunion sin-

cère des scbismatiques de la Grèce, que tout le zèle apparent ou véritable

des empereurs grecs d'origine. A ce trait seul , et combien n'en a-t-on pas

vu d'aussi frappants! il est aisé de reconnoitre les soins d'une providence

attentive, non- seulement à soutenir l'Eglise, mais à réparer ses pertes avec

avantage.

Ce n'étoit point encore assez pour la gloire de son instituteur adorable :

à celui qui a tiré l'être du néant, il appartenoit surtout de tirer le bien du

mal , et d'exprimer l'antidote du poison même. Ainsi donc , à la faveur , ou

du moins à l'occasion des derniers excès du schisme et de l'hérésie, on vit

l'épouse du roi immortel des siècles dont elle partage Timmutabililé, re-

prendre presque subitement une vigueur, et même une splendeur peu dil>

férente peu-être des grâces de son premier âge.

Des essaims de novateurs et de censeurs injurieux criant sans cesse à la

réforme, et soulevant les fidèles contre leur propre mère, qu'ils disoient

entièrement corrompue dans son chef el dans ses membres ; cet énorme

scandale ranima le zèle dans le cœur des évêques el des souverains pontifes,

qui s'appliquèrent sérieusement à exécuter , ou du moins à disposer le grand

ouvrage de la réformution. On convo(iuades conciles provinciaux d'abord;

on examina les abus locaux , on en chercha les remèdes , on essaya les

moyens , et par de sages règlements on traça la route au rétablissement de

la règle parfaite. Dès lors, et à mille indices divers, on put entrevoir toute

rétendue des vues miséricordieuses du Seigneur sur son Eglise.

Qui put les méconuoitre en AUennagne où le mal étoit le plus grand, dans

les procédés du concile tenu à Cologne par l'archevêque Herman de Wei-
den , organe d'autant plus sensible de l'Esprit saint

,
qii>' ce nouveau Ralaam

»e démentit par la suite avec plus de scandale ? Dans ce.-> noij:dbreux e( Ircsr*
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sages décrets, on vott, pour ainsi dire, toute IVbauche de la divine réFor-

mation de Trente. Rien u*y fut oublié de tout ce qui pouvoit conduire à un
renouvellement parfait. On n y proscrivit pas simplement Tincontinence

des clercs , mais on leur interdit tout ce qui pouvoit ternir la pureté la plus

délicate , ou seulement cette intégrité de réputation qui sied si bien à un

ministère angçlique. On ne veut pas qu'ils soient en société de demeure

avec d'autres femmes que leur mère, leur aïeule, leurs sœurs et leurs tantes.

Ils doivent s'abstenir de la bonne chère , de tout banquet , et ne pas même
assister aux noces. Ils ne doivent s'impliquer dans aucun trafic, dans la

(;estion d'aucune affaire séculière. Le faste, le luxe, tout ce qui ressent la

mondanité, est défendu aux prélats, comme aux simples prêtres. On va

jus(|u'à leur prescrire des règles précises de modestie pour leurs vêtements

,

où la soie ne doit point entrer, même pour les évêciues. L'avarice abomi-

nable dans un prêtre , la simonie, grossière ou palliée , toute espèce de véna-

lité , toute vue d'intérêt est traitée comme une prévarication sacrilège. Les

fondations intéressées de pratiques singulières de dévotion, de messes com-

posées selon la fantaisie de ceux qui lespayoient, n'échappèrent point à la

vigilance du concile. Préludantmême au rétablissement de la saine critique,

il défendit de rien insérer d'une manière arbitraire, soit dans les bréviaires,

soit dans les missels , dont il ordonne la correction canonique. Au sujet des

prédications , il défend d'y mêler des plaisanteries , des récits apocryphes
,

de vagues déclamations , et cette fausse éloquence qui ne consista que dans

le brillant des paroles. Pour faire fleurir ies sciences ecclésiastiqvies , on

accorde aux jeunes chanoines qui les étudiei t, le gros de leurs prébendes,

malgré leur absence ; maispour les autres qui ne se trouvent point à la loesse

au plus tard après l'épître, et à chaque heure canoniale aussitôt a[)rèi> le

premier psaume , on les prive de la rétribution qui y est attachée. On ac-

corda aussi à quelques religieux désignés par leurs supérieurs, la liberté

d'aller étudier la théologie dans des universités , à condition néanmoins qu'ils

logeroient dans les monastères. Il fut encore ordoimé d'assigner une pré-

bende dans chaque cathédrale et chaque collégiale, pour l'entretien d'un

mdtre habile qui enseigne les clercs.

On sait qu'il se tint dans ies mêmes conjonctures , et pour les mêmes fuis,

des conciles à Ausbourg, à Mayence et à Trêves. A mesure ({ue les abus se

multiplioient , la vigueur et la vigilance augmentoient dans les prélats. Ils

désiroient la correction avec tant de sincérité, qu'ils constiluoient des ecclé-

iiiastiques, même du second ordre , distingués par leurs vertus et leurs lu-

mières, pour faire la recherche exacte de tout ce qu'il y avoit à corriger

jusque dans la personne desévêques, et dans l'administration de leurs offi-

ciers. Le suffragant de l'archevêque de Trêves
,
qui tenoit la place de ce

prélat absent, pria les Pères, en plein concile, de l'avertir des fautes qu'il

pourroit avoir commises dans Tccercice de ses fonctions : humilité si peu
contrefaite

,
qu'ayant été repris eu effet de quelques manquements , samodes-

tie à toute épreuve ne lui inspira qu'un vif empressement à se corriger.

En France, le concile de Sens ( 1828 ), animé du même esprit que ceux

d'Allemagne , statua que les lois anciennes portées contre les clercs incon-

tinents, s'observeroient en toute rigueur; que l'on ne conféreroit les ordres

sacrés qu'après un très-mùr examen des mœurs et de la capacité des ordi-

naiids; et pour ne pas les exposer à vivre avec indécence, qu'ils scroient
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préalablement pourvus J'iin patrimoine hoiiiicle; que les decimateuTS four-
niroieiit aux cures la subsistance suilisaule, ou portion congrue ; nnVui fc-

roil justice à ceux qui auroient à se plaindre des évoques, ou des visiteurs

envoyés de leur part, que de chaque chapitre, on enverroit queltpies sujets

étudier dans les universités; que les clercs porteroicnt la tonsure et l'habit

clérical , en y évitant tout ce qui peut ressentir la vanité mondaine; que les

évèques mêmes ne porleroient point d'habits de soie, et ne paroîtroient dans
leur église qu'en soutane et en rochet. Dés le temps du schisme d?. Bàle, les

prélats français rassemblés pour travailler à son extinction, avoient dressé

des décrets contre les abus glissés dans la dispensalion des indulgences, contre

les prédications et les confessions faites sans l'approbation des ordinaires,

contre l'infraction de la clôture religieuse et les mariages clandestins : ar-
ticles qui tous entrèrent par la suite dans la discipline de Trente.

A l'église d'Angleterre enfin, comme à la plus enfoncée dans les ombres
de la mort, le ciel départit la plus grande abondance de lumières par le

moyen du cardinal Polus, qui parut avoir tout particulièrement le don de
régir la maison de Dieu dans les temps mauvais. On a pu s''eti convaincre à

la seufe inspection des décrets également sages et simplesqu'il fit dresser, au
nombre de douze seulement, dans le concile de L.-imbcth, ( i556 ), et qu'il

réduisit même à un seul point capital, savoir, la vie exemplaire du clergé.

Oui put, sans être édifié de sa candeur généreuse , lui entendre poser pour

principe, qu'avec un peuple entraîné par ses préventions , la violence n'étoit

propre qu'à aigrir le mal; que les pasteurs dévoient traiter leurs ouailles

comme leurs enfants, et ne pas risquer de leur donner la mort, en pansant

leurs plaies d'une main dure ou malsaine ? Puis ajoutant la lumière à l'onc-

tion : Le peuple en matière de religion, poursuivoit-il , ne peut guère opiner

que d'après les préjugés généraux; et comme les apparences de la vertu

forment le plus fort de ses préjugés, c'est presque toujours la vie scanda-

leuse des docteurs orthodoxes qui fait préférer à leur enseignement celui

des réformateurs hérétiques.

Suivant cette grande maxime , tout tend à la réforme des ecclésiastiques

dans les décrets de Lamhelh. Et qu'on se souvienne des mesures efftîctivcs,

précises ,
pleines de vigueur et d'activité que prit le concile à ce sujet. I.a

pluralité des bénéfices à charge d'âmes y fut réprouvée d'une manière si

elBcace
,
que ceux qui en possédoient plusieurs se virent obligés de se réduire

k un seul dans l'espace de deux mois, sous peine de les perdre tous. La rési-

dence lut rétablie avec la même célérité, et non pas une résidence oisive;

mais il fallut que les évoques repussent en ciTct leurs troupeaux, et de la

arole du salut, et du bon exemple; et toujours la précision accompagnant

a loi, il leur est enjoint formellement de prêcher eux-mêmes tous les di-

manches et toutes les fêles. Ils ne peuvent se faire suppléer que dans le cas

d'un empêchenf^nt absolu. C'est la même précision pour le bon exemple

qu'on exige d'eux
,
pour le renoncement surtout au faste et au luxe du iiiècle.

Oiispérifie jusqu'à l'étoffe qui peut entrer dans leur vêlement, et à celles

qui eu doivent être bannies: jusqu'au nombre et à la qualité des mets, que

1.1 simplicité de leur lahie ne iloit pttinl cx'jcder. La visite épiscopalc , réglée

dans le niêinc dctnil , se doit faire tous les trois ans dans toutes les paroisses

du diocèse. (^)ii;uit à la « oliation des ordres , et siirloul des bénéfices qui ont

charge d'àiitcs, IVvêqiic en personne doit examiner chaque suj'' uv<.c tout*
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derattention dont il est capable , se taire aider encore par des personne;

capacité reconnue, mais ne se jamais décharger de ce soin sur les coopéra^

teurs même les plus dignes de sa confiance. On a du aussi admirer dans le

concile de Lambeth , un plan très-bien digéré du chei^l'œuvre de Trente

en matière de discipline, c^est-à-dire, de rinslilution des séminaires, ce qui

montre que Polus avoit été véritablement choisi de Dieu pour contribuer

spécialement au succès de ce divin concile , où en efièt il parut si dignement

en qualité de légat. Ainsi en proportion dudon que chaque prélat avoit reçu

d'en haut, et de i*oiBce qu'il avoit à remplir dans la hiérarchie, les églises

diverses contribuoient, si i'oki peut s'exprimer ainsi, à remplir le dé|iôt

commun où TEglise en corps devoit puiser les lois dignes de recevoir leur

sanction de TEsprit saint.

Les papes, tout en pressant les évè((ues de travailler à la rêformalion

,

ou du moins de la préparer , s'en occupoient directement et tres-forteniciit

eux-mêmes. Léon X, dès le concile de Latran( iSia ) , avoit porté un de-

cret qui remédioit à difierents abus concernant les commendes, et qui eta-

blissoit des règles, à l'effet de ne point coniérer tant les évèchés que les

abbayes à des sujets incapables, au moins à raison de leur trop (?rande jeu-

nesse. Ce concile fit encore de sages règlements sur la déposition des prélats,

sur la translation des bénéficiers, et l'union des bénéfices. Quant a la plu-

ralité, on arrêta seulement quHl ne seroit plus accordé de dis[)ense pour
posséder plus de deux bénéfices incompatibles : discipline, il est vrai, en-

core bien éloignée de celle de Trente, mais qui toujours y tcudoil et y Irayoit

la route.

On a vu ensuite Paul III charger quatre cardinaux et cinq autres prélats

des mieux intentionnés, de dresser un mémoire des principaux articles qu'ils

Irouveroient à réformer dans sa propre cour. Le mémoire fut dressé, et

les abus relevés, sans respect humain, au nombre de vingt-huit -. mais les

murmures que cette entreprise occasiona furent si vifs, qu'il y eut à craindre

que tout le poids de la puissance ^jontificale, avant que le concile œcumé-
nique eût prononcé, ne fût une digue trop foible contre le torrent de l'ha-

bilude. Cependant les connoissances que Paul III acc{uit par- 1? , lui servirent

à corrige c insensiblement une partie des al us, dont il se déc'aroit l'emiemi

en toute rencontre. Lorsque la secoii.ie assemblée du saint concile eut été

rompue, sans consommer encore la réformation, on vit Jules III entre-

prendre à son tour d'exécuter, par une congrégation créée à ce dessein, ce

qui n'avott pu l'être jusqu'alors à Trente : mais c'étoit à ce lieu marqué par
le cielqu'étoit réservée la pleine effusion de l'esprit sanctificateur. Quo{(|ue

la congrégation du pape Jules fût composée des prélats les plus recoinman-

dablcs par leur vertu et par leur doctrine , il y eut une si granùe diversité

J'avis, qu'on ne put jamais parvenir à une conclusion pratique.

Qu'ils étoient donc étranges les obstacles que souffroit la réforniation!

CTest qu'il n'y avoit rien de plus propre que leur aplanissement à signaler

le bras du Seigneur, qui s'en étoit réservé la gloire. Outre l'hérésie et la

fausse politique, on avoit à surmonter les préventions, les appréhensions

vagues, les répugnances aveugles ou lÂclies, les alarmes quelquefois plausi-

bles, les idées et les vues particulières, l'intérêt privé de bien des ecclé-

siastiques, et de [ilusieurs même des premiers prélats. Nous n'avons pas

dissimulé que certains papes, par leurs Icnlcurs et par quelque sorte de
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.erf^ivcrsalion, se firent accuser de préférer au l»ien général de TEoUse
l'acrroisscmenl de leur puissance particulière, et la défense de droirsarbî-
traircs, de maximes ou de préventions nationales et terrestres, au droit et
aux maximes de la sainte antiquité : mais de quelque nature r(ue fussent
tous ces obstacles , de quel<{ues puissances et de <;; .lelques passioiis qu'ils pro-
vinssent, ils avançoient l'œuvre de Dieu, oudumoinsladisposoient à sa ma-
turité et à sa perfection, au lieu de la faire avorter. Comme cette réforma-
tion désirée si long-temps par tous les ordres des fidèles, attendue avec tant
d'empressement du concile de Pise, renvoyée au concile de Constance, et

remise par le pape qu'on y avoitélu : comme elle paroissoit courir encore les

mêmes risques au concile de Bàle, alors on perdit patience ; tous les ména-
gements furent oubliés, et l'éclat porté jusqu'au schisme, qui consommoit
en apparence le renversement.

Tout sembloit perdu, et par-là même, par ces voies alarmantes, tout

s'acheminoit au rétablissement désiré. Sans le schisme de Bàle, peut-être se

scroit-il encore écoulé des siècles sans qu'il fût question d'une réforme se»

rieuse : mais à la vue du précipice où tant de détours avoient abouti, aux
murmures des peuples et des princes même les plus religieux, qui , en ab-

horrant le schisme, louoicnt le zèle des ses auteurs pour la discipline, adop-

toient les décrets de leur concile, et leur iinprimoient le caractère de lois

nationales , Rome , et les prélats de tout pays , sentirent le danger d'un re-

tardement plus long. Le saint concile de Trente fut donc convo' (ué autant

pour la réformntion des mœurs c(ue pour la conservation de la foi ; aussi dès

SCS premières séances ( i!>43 ), à la seule proposition que firent les légats de

commencer, comme dans les anciens conciles, parles matières dogmati-

ques, ils trouvèrent des opposition:: si vives dans le torrent des Pères, qu'ils

désespérèrent absolument, et ne tentèrent plus de les surmonter. On sait

a >'ec quelle liberté ils écrivirent en conséquence au pape
,
que tous les prélats

nccusoient ses prédécesseurs de n'avoir tant retardé le concile, que parce

qu'ils apprétiendoient la réforniation
,
qu'ils disoient hautement que Paul

III ne joueroit point le concile de Trente , comme Alexandre V avoit joué le

concile de Pise, et Martin V celui de Constance : sur quoi Paul consentit

que la réfnrmation ne fût point séparée du dogme. On vit en effet ces deux

chosi s marcher d'un pas égal dans toutes les sessions de Trente.

Tout plioil sous le souille qui courbe le cèdre comme le roseau, parce

qu'on, touchoit au terme oîi il étoit décerné que l'Eglise rcprendroit une

assiette d'autant pius ferme, et un degré d'autant plus vif de splendeur,

qu'elle sembloit pencher davantage à sa ruine. Sous ce dernier point de vue,

c'est-a-dire
,
par rapport au rétablissement de la discipliuc ecclèsiaslique et

des mœurs chrétiennes, le concile de Trente a des caractères IVappnrUs qui

le distinguent de la plupart de ces augustes assemblées. En bien ù'aulrcs

ronciles sans doute, on avoit proscrit des abus, prescrit de bonnes règle»,

et porté des lois contre les transgressions : mais soit que le débordenuiit fût

alors moins impétueux, ou la dépravation moins invélorée, soit que le relà-

rbement provint des premières fougues de passions effrénées, et non pas

encore de ce comble de dépravation qui érige le cri du vice en maxime, et

l'abus en loi, les Pères .ne conlentoic:it le plus .souvent de repiendre el d'ex-

horter, de rappeler aux règles anciennes, de réitérer les défenses et les aiia-

Ihrmcs. Uoiis le concili* de Trente, uu contraire . on sentit <yie les leiiqt.iei
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Jes mœurs «lemandoienl quelque chose de n)olns vague, ou de moins général,

de iiioiiis relevé peut-être aussi , mais en même temps de plus prali({uc et de

plus eiticace.

On i)Osa donc des règles simples, nettes et précises, à lahri des fausses

applications et de toute ambiguïté; on décerna des peines très-lixes tout à

la lois et très- diversifiées, selon l'espèce des fautes et le doi;ré plus ou moin»

grand de leur griéveté ; on établit, pour la poursuite, des formes légales et

stables, beaucoup moins compliquées et plus expédilives qu'auparavant.

Ainsi fut-il réglé à Trente, pour la déposition canonique par exemple, qu'on

ne requerroit plus ce grand nombrede témoins, ni tous ces juges de caractère

éminent qui la rendoicnt comme impossible. Ainsi abolit-on ces tribunaux

et CCS appels multiplies à un tel excès, que bien souvent les accusés et les

accusateurs atleignoient la fin de leur vie avant qu'on eiit fait justice. Ce

divin concile ne montra pas moins de sagesse dans la modération de son z.ele,

dans sa longanimité et sa condescendance. Dépositaire de toute la puissance

de l'Eglise, aussi-bien que les premiers conciles, il ne crut pas devoir en

renouveler tous les canons, ou tlu moins en faire des lois rigoureuses. In-

exorable a l'égard des abus, il n'astreignit point à la perfection, et se contenta

du devoir , sans prétendre à un mieux
,
qui trop souvent fait manquer le

Lien.

Mais où sa marche sage et majestueuse paroît tout particulièrement, c'est

dans son attachement à la vérité seule , dans son aversion pour l'erreur

uniquement , dans son impartialité parfaite et son indifférence même entre

les écoles diverses , dont il se iit constamment une maxime de n'épouser ni

de réprouver les .systèmes ou les opinions controversées parmi les ortho-

doxes. La foi, la foi seule, avec la conservation des moeurs, intéressa tou-

jours uniquement ^cs dignes organes de l'Esprit saint. On n'aura pas vu

sans admiration, ou du moins .sans surprise, leur délicat es.se à ce sujet

pou.ssèe ju!jqu'.T une sorte de scrupule dans leur décret touchant l'attrilion.

Qu'on .se souvieiuie qu'ils rejetèrent la formule dressée en premier lieu sur

ce point de controverse, parce qu'elle porloil, contre le .sentiment de diffé-

rents théologiens, «jue cette contrition imparfatle suffisuit pour le sacre-

ment de pénitence ; ils décidèrent simplement, contre Luther qui ladisoit

mauvaise, qu'elle disposoil à ce sacrement.

Libres de partialités et de préventions , M» ne parurent pas moins affran-

chis de crainte et de respect humain. Nous avons déjà rappelé \c souvenir

de la liberté et de la noble franchise avec Inquelle ils adressèrent des remon-

trances au souverain pontife , sur la simple appréhension qu'on n'entreprît

de gêner leurs suffrages. Les papes, de leur côté , usèrent de la plus grande

ré.serve , lorsmême qu'en leur qualité de chefs du concile , ils en dirigeoient

les opérations, et maintenoient l'harmonie qui doit régner entre le chef et

les membres. Qu'il nous souvienne encore de la lettre tourhantc que le saint

cardinal liorromée, de la part de Pi? IV, écrivit là-dessus aux Père-.. H
leur mandoit, que le saint Perc vouloit qu'en ioules > loses le ronriie fût

parfaitement libre ; qu'il n'avoit jamais défendu et ne défondoit point encore

qu'on n'y décidât rien sans l'avoir consulté; que .si en certaines questions

dilTicilcs on avoit recouru à la chdire dr Pierre, scion l'usage de tous 1rs

siècles et de tous les conciles, elle s'éloit bornée à éclaircir les doutes, sans

oldi;;cr a suivre ses avis'.ques'il arrivoii encore qucluue cliosude .scnddable.
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le pontife contînueroit à procéder de la même manière : mais que, dans Tîn-
ler\'alle, le» Pères pdurroient agir, avancer, conclure comme s'ils n'alten-
doient point de réponse, assurés quM! auroit pour agréable tout ce qu'ils
auroient décidé; jn un mot, que toute l'attention du pape étoit que les
décisions se fissent , en bonne régie , à la pluralité des suffrages.

Dans le fait , la ub<^rté du concile étoit si inviolablemeut observée que
bien des prélats en usèrent avec une aisance vraiment importune. Les légats
Dvoicnt la complaisance d'écouter chaque évêque , même en particulier sur
la plupart des questions qui s'agitoient, et quelquefois sur des choses minu-
tieuses; ils indiquoient de même des congrégations particulières a la pre-
mière réquisition

, pour peu qu'elle fût plausible ; on entendoit les ambassa-
deurs des princes avant de rien proposer, et souvent encore pour réformer
ou rédiger les définitions. S'il y en eut quelques- unes de gênées, ce fut par
i'in((iiiétude de ces ministres, sans en excepter la matière de la résidence

«elle de toutes qui donna lieu aux débats les plus vifs. Tandis que les évéques
(rKs|)agnc demandoicnt avec la chaleur «{u'on a vue, que la résidence eni-

s< opnle fût déclarée de droit divin, l'ambassadeur de riiuomprehensible
Philippe II, s'opposoit formellement à ce qu'elle fût déclarée telle. Le pape,
a la vérité, désiroit aussi que cette décision ne .se fit pas, qu'on l'enipécliàt

au moins tandis qu'elle se poursuivoit avec une hauteur injurieuse àladiairo
ponliiicale. Au reste, il n'exrédoit point ses droits; comme chef et uiodera-
ii'MV du concile, il le vouloit borner a l'objet pour lequel il avoit ele con-
vo(pié , c'est-à-dire, à la condamnation des hérésies courantes, et a la ré-

forniationdes mœurs. Or, jamais les protestants n'avoient touché au genre

d'obligation, dont la résidence pouvoit être : quant à la refonnatiou, s'il

ini|>(>rtoit infuiiment d'en bien établir ce point es'.'xiticl, il étoit as.se/. in-

différent, par rapport à la pratiijue, de spécifier le genre de droit, soit

divin, soit ecclésiastique , sur lequel il portoit. En ceci, le pape avoit poui

modèles tous les anciens conciles, uniquement appli(|ués a repi'oseiiler ïe

devoir de la résidence comme un des plus importants en général, et à prendre

«les mesures efficaces pour le faire observer; ce «pii n'empêcha point Pie

IV' d'abandonner enfm cette question à la prudence du concile. Si la ré-

sidence finalement ne fut pas décidée de droit divin , c'est que les Pères
,

comme l'atteste formellement l'ambassadeur de Venise , ne purent jamais

s'accorder entre eux sur cet article.

Outre ce débat violent, lelongcoursdu concile de Trente fournit quelques

autres scènes également propresa faire sentir que les organes du Saint Kspiit

ne cessoient pas d'être des hommes. On vit un évê(|ue, dans le feu de la

dispute , s Dublicr )us<{u'à frapper un autr»», évêque : vérification bien triste

de l'oracle proi once touchant la nécessité oo ia fatalité du scandale? Mais

i'infaillibilite de l'Eglise portant sur les pronie.sses du Seigneur, et non pas

eur les vertus de l'homme, plus ses ministres sont foihies , ou même vicieux,

plus la merveille de .sa conservation sous leur régime est manifestement

divine.

Kl <iui pourvoit la niéconnoît recette direction céleste, dans un rétablis-

ïCinenl si iiK\s|)eré de la discipline et (hs mœurs? II faudroit exposer de

nouveau et a[ipi'ofondir tous les décrets de Trente, pour faire crnnioilre eu

plein l'elendue des avantage' -pie ce Mncilc a pro<iiré.H au monde chrétien.

Dans kk buiiiciieli-uilta d'un liiacuurs nous ne pouvons qu en ri'[>ruduir«
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quelques points capitaux, et mettre généralement enparaiint- i» tare de

l'Ei^lise telle qu'elle fut peu après ce saint concile, la décence du clergé , la

vigueur des lois qui ia maintiennent, et la flétrissure imprimée aux vices

contraires, avec ces temps malheureux où le concubinage des clercs, par

exemple, n'étant plus noté , à beaucoup près, de toute Tinfamie qu'il mé-
rite, ne les privoit pas du ministère honorable des autels, ni de ia libre

jouissance de leurs revenus. A ce trait seul, qui ne reconnoîtroit que Jcsus-

Christ n'abandonne point son épouse en l'éprouvant; que si, par l'insta-

bilité de la nature humaine , le temps peut altérer les mœurs du prêtre , et

ternir la splendeur de quelque portion du clergé, au moins il ne flétrit

pas la beauté de l'Eglise même ;
qu'il n'imprime ni rides, ni taches sur

son iront , et que la sainteté est un de ses attributs aussi durable que la

vérité?

La simonie, autre monstre comparable, pour ses ravages, à l'inconti-

nence, fut pareillement étouffée à Trente, oudumoins réduite a s'envelopper

de pallialils qui gênèrent prodigieusement ses manœuvres, et qui lui enfi-

rent abandonner sans retour un grand nombre. Ses pactes .sordides .soûl

absolument inconnus aujourd'hui dans la collation des ordres sacrés. Si la

cupidité, plus vivement amorcée par les bénéfices, n'en a pas de même
abandonné le sacrilège trafic , il est marqué d'une flétrissure si infamante,

qu'il n'est plus que des fronts incapables de rougir, que des âmes radicale-

ment avilies, qui puissent se mettre au hasard de l'encourir. \ la rigueur

des peines, on aégalécelle des formes et des procédures. Telleest la voie du
dévolu ouverte à quiconque et en tout temps contre le simoniaijue, nonoli-

fttanl laplus tranquille pos.sessfon ; telle esUencore la poursuite sur un .sim[)le

coininenceinenl de preuve par écrit, au lieu de ces preuves complètes et

[.ri\s(iue impossibles «[uc l'on re([uéroit autrefois. Non-seulement toute

paclion simoniaque, mais toute exaction intéressée, toute rétribution qui

ne .seroil pas purement volontaire, lut interdite pour l'administration des

sacrements, qui est devenue parfaitement gratuite. On peut se .souvenir

avec quelle rigueur furent encore proscrits , et la dispensation des indul

-

g((iices commises .i des quêteurs qui s'en rendoient comme les fermiers, et

rollicc même de ces quêteurs mercenaires.

Quant aux béucfues, d'où l'on bannit la faveur aussi-bien que la vénalité,

il n'y cul pliLO (jue le mérite personnel , la vertu et la capacilé qui pussent y
prétendre, après de fréquents et rigoureux examens. Il ne suffit plus même,
pour les obi cuir, d'eu être simplement digne ; on fit une loi formelle de ne

lescouleier (ju'au plus digne des concurrents; et l'exercice de cette concur-

rence, riulreineiit dit coîKours, devint un point de droit commun pour la

plupart des nations chrétiennes, d.ins le régime ecclésiastique. La pluralité

des litnelites incompatibles, de« évêchès en particulier
,
qu'on avoit vus en-

tassés auparavanl ju.squ'au nombre de dix sur une même tête , fut mise, au
moins sous la plupart des dominations, au nombre de ces abud criants que

les deux puissances dévoient poursuivre avec une égale sévérité. Pour le»

coiiiniendes, qui écliappèrcnt aux coups de la rèlormc, .'onobslnnt des ré->

rlauiiilions très -vives, et pour tous les bèiièfues simples .lans nulle excep-

tion, |,t pluraiilé en fut (ondaninéc netleuient pour tous les cas où un seul

sult^ioil à l'entrelien modeste et sévèrement clérical de son possesseur.

L'uAage de tous les biens d'RijIijie en gênera! fut si clairement décidé
,
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640 DISCOURS.
peine la fausse conscience , tout ingénieuse que la rend là cupidité, put dê-
somiais se faire illusion.

La résidence, si long-temps et si vainement recommandée, fut aIor«
commandée en rigueur , et sous les peines les plus graves : hors les cas net-
tement énoncés d'une dispense légitime, il fallut, ou se fixer dans son église

ou s*en bannir sans retour. On alla jusqu'à tracer la marche de la procédure
qui se feroit contre les réfractaires ; marche facile, dégagée des formes sans
nombre, et de toutes les entraves du vieux style. Il ne fallut plus que rap-
peler à la porte de son église le titulaire errant ; après quoi , et quelque dé-
lai spécifié au juste , nonobstant qu'il en prétextât cause d'ignorance , son
bénéfice devenoit de plein droit vacant et impétrable. Ici les deux puissances
se prêtant encore la main , tous les évc.chés , toutes les cures , tous les béné-
fices à charge d'àmes, furentsoigneusement remplis.!Non-seulement on ne vit

plus, comme auparavant, les églises de premier ordre abandomiées et ruinées
durant des épiscoputs entiers d'absence et de brigandages, mais on prit la

méthode de pourvoir les évêchés de nouveaux pasteurs aussitôt qu'ils ve-
noient à vaquer. Nos religieux monarques en particulier, loin de prolonger

la vacance dont un droit ancien leur altribuoit les fruits, prinnit au con-
traire la généreuse coutume de reverser dans l'église les fruits de la va-

cance
,
quelle qu'elle eiit été. Et qui pourroit dire en combien d'autres

manières ils signalèrent la générosité de leur zèle, en combien de rencontres

ils se montrèrent les prolecteurs du clergé?

Par tout le monde chrétien , bientôt on ne retrouva presque plus de ves-

tiges de ces conflits scandaleux qui avoient régné si long-temps entre l'em-

pire et le sacerdoce. Les papes, réduisantpresque tous les efFels de leur double

glaive à quelques formules de style suranné, cessèrent d'entreprendre réel-

lement sur les droitstemporels des princes. Les princes à leur tour rendirent

de sincères hommages à l'autorité spirituelle des papes, et marquèrent un
intérêt tout nouveauà leur assurermême le patrimoine temporel «le l'Eglise.

Qu'on y fasse attention : c'est depuis le concile de Trente que la bomie

harmonie s'est rétablie solidement, et d'une manière à peu près inaltérable,

eut. e les papes et les rois. Si, dans les convulsions de la ligue, on a revu

quelques restes malheureux des anciens préjugés, on y a dû voir aussi qu'ils

étoient moins l'ouvrage des papes, et du fameux Sixte V en particulier, que

rie quelques légats plus asservis à la routine que fidèles à leurs instructions.

On a dû remanpier encore, que Iiome, au c^. nmencement du règne de

Henri IV, croyant le parti de ce prince ruiné sans ressource, ne faisoit

qu'abandonner le sort de la France aux Français , trop agités d'ail leurs pour

recevoir d'autres impressions.

La bonne intelligence , la confiance réciproque fut de même rétablie «i

Trente entre le succes.seur de Pierre et ceux des autres apôtres. Les évêquc»

dégoûtés de la résidence et desfonctionsépiscopales par des atteintes portée»

en tout genre à leur autorité, par les exemptions sans nombre, par les ex-

pectatives qui ne leur laissoient Ir. disposition d'aucun bénéfice tant soit peu

considérible, ])ar l'abus des appellations, aliment des désordres aussi-bien

que de l'audace et de l'impunité, par la témérité des réguliers mêmes, qiii

prétcn.loient diriger les ouailles sans l'aveu du pasteur; G;rand nombre
d'entre eux reprirent <lu goût pour leur niini.^tcre, et les autres rougirent

de ne pas les imiter , «piand ils virent réprimer eniaicenient ces abus ; quaud
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iis virent en particulier le pape Pic IV rcmeltrc sous la jtiridiclioii el la

pleine dépendance de l'ordinaire, quantité d'institutions vraiment indépen-
dantes à titre d'exemption, et procéder encore à la réforme de la dalerie , de
la chancellerie, de la chambre apostolique, de la pénitenceric même, de
Ions les tribunaux de la cour pontificale. La voix de î'évêque se fit entendre
aux habitants de la cité, transportés de joie ainsi que d'admiration. De l'E-

filise mère, la parole du salut, au moyen de l'exemple et de l'émulation , se

répandit dans toutes les paroisses, jusque dans les habitations champêtre»
ies plus écartées. Les sermons dans les villes, les prônes dans les c;iinpa-

^nes , partout les catéchismes et les instructions convenables, devinrent «IcS

exercices habituels, au moins pour les jours de fclcs. I^ coutume prit in-

sensiblement force de loi, elle en reçut enfin la sanction permanente, cl l'on

ne peut encore la transgresser dans bien des diocèses, sans encourir les cen-

sures ecclésiastiques

Une œuvre peut-être encore plus importante, une œuvre qui fit répandre
rinx Pères de Trente des larmes de joie, et qui leur parut elle sculeun ample
:lédommageinent de tous les travaux du concile, ce fut l'instilulion des
séminaires, seule capable en effet de réparer par les fondements l'ordre

In'éi avchiqne , et, par une suite nécessaire, tous les ordres des fidèles. (>'esl

par ce moyen qu'on vit renaître , qu'on vit refleurir de toute part l'cspiil

principal du sacerdoce, celte solide piété qui est utile à tout, ou dont pro-

cède toute utilité , cette vertu enracinée à loisir dans ime terre de Iféiiédic-

lion,mîîric lentement à l'ombre du sanctuaire, éclairée par des maîtres

iiabiles et expérimentés, également éloi<;néede la puérilité supcrslilicuse,

lie la ferveur indiscrète, et d'une lâche pusillanimité. C'est là r[u'au nioyer

lies exercices assidus, la jcuuesse acquit en peu de temps l'expérience des nn-

cicns
; qu'un zèle naissant se forma aux saintes indiistries et à tous les pro-

cédés savants de l'art divin de conduire les âmes : écoles angéliqucs , où tout

prêche aux yeux mêmes , la piété, la pureté, la décence ecclésiastique. Sous

la couronne et l'habit clérical, on apprit à jamais qu'on avoit choisi le Sei-

gneur pour unique héritage ; qu'on ne pouvoit sans ridicule ainsi que «an»

crime , retourner aux parures cl aux manières mondaines, paroître aux

lieux de licence ou de tumulte, aux théâtres, aux tavei'nes, au milieu des

cercles et des plaisirs contagieux du siècle. Que dirai-je du renouveliemeut

«le la continuité, de la perfeclion des études ecclésiastiques cultivées avec

des succès tout nouveaux dans le calme solitaire <ie ces pieux asiles? Théo-
logie prolbnde, théologie morale et yu'alique, règles pour la conduite des

àmcs, pour l'observance des rîtes et des cérémonies sacrées, |>our tout ce

qui peut conserver à nos mystères adorables l'air de majesté qui leur con-

vient , ce sont là autant de matières dont la simple indication doit nous in-

Sfurcr une rccomioissance éternelle poiu* les instituteurs visiblement inspirés

des lieux de bénédiction où elles se cultivent.

Que n'iurions-nous point à dire encore sur ta!»l de désordres arrêtés dans

tous les états, la clandestinité du mariage, par exem[)lc, toujours défendue et

toujours usitée, jus(pi'à ce que l'espritde ressource cldc manutention en eût

fait à Trente un empêchement dirimant? Que dire encore sur toutes ces in-

stitutions charitables, multipliées cl diversifiées à l'égal dos misères et des

besoins de riionime? Maisons d'éducation pour les deux sexes et [»our toutes

les conditions, écoles uii!ilnircs,ccolcs pour les filles nobles elpru inittiriérs,
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643 DISCOURS.
écoles gi-aliiitcs pour Ica sciences el les arts, pour les profesaions même dfl

dernier ordre -, pensions religieuses accommodées à tous les goûts , assorties à
toutes les fortunes ; maisons de retraite, séminaires du missions , lieux de re-

pos pour les prêtres hors de service ; asiles pour les orphelins et les enfants
trouvés ; refuges pour les pécheresses repentantes , hospices pour les soldats

invalides, traitements gratuits pour les pauvres malades, sans compter les

hôpitaux ordinaires, aussi nombreux, pour ainsi dire
, que les maladies, et

dont l'accès n'est pas moins facile que celui de la maison de Dieu dont i's

portent le nom; enfin, subsides toujours prêts pour le commerce dans les

monts de pieté, défectueux peut -être à leur origine, mais susceptibles au
moins du genre de perfection que donne l'expérience, voilà une partie seu-

lement des avantages, car qui pourroit les nombrer tous? voilà quelques-

uns des avantages innombrables (|u'a procurés à l'Eglise et à la société cet

esprit réparateur qui a dirigé
,
qui a préparé et suivi l'heureuse réforme de

Trente.

Pour l'administration de la plupart de ces établissements , on vit de toute

part s'élever avec eux luic multitude presipie égale de compagnies, de con-
grégations, d'associations religieuses animées de toute la ferveur que respi-

rent les institu»'ons récentes. Les pères de la Mission en France, les orato-

riens en Fran- .t en Italie , les jésuites par toute l'Europe , dans les quatre

parties du m « c, les théatins, les barnabitcs, les sommasques, les pères

de la doctrin*; ..étienne, les clercs réguliers du Bon Jésus, de la mère de

Dieu, de la b .^nt mort , les frères des écoles pieuses , les frères de la cha-

rité; et, pour l'autre sexe, les ursulines, la Visitation, la congrégation de
Notre-Dame, les sœurs grises, et tant d'autres hospitalières; en un mot

,

les institutrices de toutes les sortes, car l'énumération même seroit inter-

minable, tant de fils et de fdles de la nouvelle Sion, saisis tout à coup de
l'esprit prophétique ou apostoliqu», et remplissant avec une émulation gé-

nérale leurs fonctions respectives, reproduisirent, sous tous les climats, la

charité, le zèle et les mœurs ; la piété sùicère, l'art d'adorer en esprit et en
vérité , la méditation des vérités éternelles , la fréquentation des sacrements,

l'usage des pieuses lectures et de l'examen habituel de 1.*; conscience. On vit

moins d'austérités extraordinaires, moins de génuilexions et de prosternc-

ments; on récita moins souvait le psautier; lesollices furent moins multi-

pliés ou moins alongés, que dans les ordres établis lorsqae les barbares

passés nouvellement au christianisme , el conservant encore , sinon la dé-

pravation du cœur, au moins la pesanteur d'esprit qui les rendoit peu capa-

bles des fonctions intellectuelles , n'avoient guère d'aptitude ou d'attrait

que pour les observances extérieures : mais on s'appliqua sur toute chose

au recueillement de Tesprit, à la mortification du cœur; et si jusque-là on

avoit dompté les passions de l'âme par les travaux du corps, on ne dompta

pas moins efficacement désormais la chair par l'esprit.

Cependant cette riche variété qui fait l'un des plus beaux ornements de

la filledcSion, l'éclat que donnoit anciennement à l'Eglise la ferveur si diver-

sement nuancée dans les ordres divers, bien loin de sVtcindrc, reprit encore

une vivacité nouvelle. Avant la convocation du concile de Trente, l'esprit

d'édification ou de restauration, prêt à se déborder sur le corps de la pré-

lature, portant déjà ses iniluences sur différents prélats el en différcnlcs

églises; la régularité, l'auslérilé primitive de l'ordre de saint François y
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fut d'abord renouvelée en Espagne par le cardinal Xhnénés, puis confirmée
par saint Pierre d'Alcantara ; en France

, par le cardinal d'Anil)oise
, qui

remit de môme en vi{»ucur la régie de saint Dominirpie. On vit encore daiiâ

l'ordre de saint Françoi •
. former en moins d'un siècle jusfju'à trois asso-

ciations nouvelles , sous le i.om de rccollets , de capucins et de pénitents du
tiers-ordre : rameaux heureusement entés

,
qui, pleins de suc et de vigueur,

s'étendirent dans tous les états chrétiens, où l'on recueillit avec admiration

et avec ime abondance toute nouvelle, les fruits du salut sur le tronc, qu'ili

avoient rajeuni. Le Carmel refleurit à son tour : les fils et les filles des pro-

phètes antiques, également dociles à la Déhora deCaslille, reprirent, l'esprit

de leurs pères , et, aur ?nacératîons du corps, ils .'joulèrenl laniorlifiratio»

du cœur, et la méditation assidue des vérités étcruellos. On vil cnfiu cinq

ou six grands ordres dans la seule église de France, les dominicains, le»

Irinilaires, les prémontrés, les chanoines réguliers, revenir tous ensemble,

et comme à l'envî, sinon à la sévérité de la règle primitive, au moins à

une obse»"vance où le religieux put encore se distinguer avant agenscment

du pieux iaïque. Il n'y eut pas jusqu'aux solitaires comparables autrelois

aux anges terrestres de Tabène et de Srélé , et comparés depuis aux faunes

et aux satyres qui alarmoient au loin la pudeur; il n'y eut pas jusqu'aux

enfants si monstrueusement dégénérés de la sainteté de leurs pères, qui ne

bannissent au moins le scandale de leurs retraites , et ne reprissent luie

manière de vivre à laquelle on n'eut à souhaiter que la persévérance.

Telle fut l'inlluence de la disripline de Trente, jusque «lans les notions

qui ne s'y étoient pas soumises, ou qui du moins ne l'avoient pas admise

d'une manière légale. Mais quelle heureuse révolution n'opéra-t-elle point

au centre de l'unité catholique, dans l'église romaine , dans la cour pontifh-

cale, qui à cette époque reprit un désintéressement, des procédés et des

mœurs , au moins ime décence et une dignité ou la censure hérétique et la

malignité séculière n'eurent plus à mordre cp'" sur les artifices prétendus

de sa politique, c'est-à-dire, sur les intenliona url sont connues de Dieu

seul , et sur quelques défauts inséparables de l'iun mité? Quelle révolution

n'a-t-elle pas opérée dans le reslederitaltc, qui ne se ressemble plus depuis

cette régénération, qui au moins ne présente plus aucun trait dos rifFreux

tableaux que nous en ont transmis les premiers protestants? Quel chant;»y

ment à Milan en particulier, parles soins du ^rand Rorroméc .son plus

fidèle interprète, par le moyen de ses admirables conciles , dont les décrets,

précieusement recueillis par toutes les églises tmt soit peu jalouses de leur

vraie gloire.y ont acquis une autoilté équivalente .i relie des loisnalion.iles?

en Portugal, par l'éclatante protection du pieux roi Sébastien, le plus em-
pressé de tous les souverains à faire hommage au saint concile? en Espagne

et ju.squ'aux extrémités de l'autre hémisphère, par l'adhésion .sincère et

pratique des conciles provinciaux de Tolède, de Sarragosse , de Valence
,

de Salamanque, de Malinespour les Pays-Bas, du . (exique eldc i.inia pour

les 'deux moitiés du Nouveau Monde ? en Pologne , d-^ns l'Allemagne, loyer

de l'hérésie , ou du moins dans inie grande partie ne l'Allemagne, au moyen
des conciles dcMayence, de Trêves, de Cologne et d'Au.sbourg?

Enfin, quels fruits de bénédiction la réforme de Trente ne produisit-elle

p»3 jusqu'en France , où, sans avoir été reçu" juridiquement , elle se trouve

mieux observée pout-élrc que chez les r> : n ' a se prévalent a"''c le plus

4i-

M

|ii

I"

I, .

il*

^

1



644 DIS cou «s.

de haiilctifilu mince avantage qui ne consiste que dans les formes de i'ac-

r^iptalion? Il ne lai»' que parcourir les conciles qui se tinrent à ce sujet à

Reims, à Bordeaux , -c 'i'oulouse, à Aix, à Bourges et à T "îts, pour se

convaincre An aèle de- prélats français à mettre envigueui -ni moins toiis

los points unportants de la discipline de Trente. Quelles vives instances ne
firenl-ils pas encore auprès de la cour, et à vingt reprises différentes , afin de
tirer l'église gallicane d'une exception qui leur parut toujours imprime»'

quelque espèce de tache à sa renommée? On a vu que n'en pouvant ricii

obtenir, ils s'assemblèrent au nombre de quarante -cinq évêques , sept ar
chevêques et trois cardinaux, et s'obligèrent, par serment, à garder et à

faire garder toutes les ordonnances de Trente qui n'étoicnt pas contraires

aux droits et aux usages légitimes du royaume. Les archcvètiues de Reims
et de Bordeaux en particulier, c'est-à-dire, les cardinaux de laRochel'ou-

cault et de Sourdis, surnommés les Borromées de la France, sans craindre

la saisie de leur temporel , rassemblèrent chacun le clergé de leur diocèse,

cl firent prononcer que désormais on seroit obligé en conscience d'observer

en tout le saint concile de Trente, à la réserve ordinaire des usages du
royaume.

Mais la cour elle-même en soutenant son refus, d'abord par la crainte

d'animer davantage les rebelles hérétiques, et depuis par la difficulté qu'on

trouve toujours à revenir sur ses pas; la cour même fit recevoir en France

la plupart des décrets importants de la discipline de Trente, non pas en

vertu des décisions de ce concile
,
qui n'y sont reconnues que pour le dogme,

mais en conséquence des édits du prince, à compter de la célèbre ordon-

lancede Blois, jusqu'à l'ordonnance plus essentielle encore de 1698, en

conséquence ausà ih. bien des règlements faits par les évêques , et autorisés

par les parlemcKS". l 'autorité du concile de Trente, en matière même de

discipline , o!( 't,<t' s» peu la politique française
,
que tous les ordres de l'état

n'ont qu'appiauili .-nix nouveaux bréviaires , où la première heure du jour

est souvent teïiiiiiu e par un canon de discipline tiré du concile de Trente

,

et revêtu de son nom.
Qui pourroit donc encore méconnoître l'abondance des Wnédiclions que

le Seigneur dans le dernier âge, d'abord si déplorable , a répandue enfin sur

son Eglise , malgré tant d'obstacles naturellement insurmontables , et par la

voie même de ces obstacles, qui se changeoient sous sa main en expédients

et en ressources ? Qui pourroit méconnoître l'ouvrage du ciel dans le con-

cile de Trente , œuvre la plus visiblement divme , comme la plus contredite

et la plus féconde en fruits de salut? Pour porter là-dessus la conviction à

son comble , il ne faut plus que rapprocher les deux étals où s'est trouvée

l'Eglise, avant et après ce concile. Restreignons même, car il est temps de

finir, restreignonsce contraste au point capital de l'administration ecclésiasti-

que. Avant la réformalion de Trente, et jusqu'à ce qu'elle eût été mise à

exécution; dans l'église de France en particulier, sous le règne du dernier

des Valois, les églises parliculières, comme il est dit dans les remontrances

faites à ce prince par le clergé ^ les églises étoient sans pasteurs, les mo-
nastères sans religieux , les prêtres et les moines sans discipline. Les ab-

bayes , les collégiales , les évêchés étoient entre les mains d'officiers mili-

taires, qui disoient jnnn é^'cclié, mon abbaye, mes prc1res et mes moines,

comme ils auroicnl pu dire, rues diaunix cl mes vahis : rcnvcrscmcul si
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élo{;^é de ce qiie nous voyons dans l'état présent de l'Ejçlisc , si étoile niém
de nos idées, qu'il passeroit pour une hyperbole de déciamatcur, si nous
n'a|niitions un point de iait exact et précis. Mais il est 1 >loire, par tous les

nioimuients, qu'en prés de huit cents abbaj'es nuxqu. îles le roi nomnioit
alors, il n'y avoit pas cent abbés, tant conunendal aires que réguliers, en-
core la plupart d'entre eux uc taisoient que prêter leur nom à des seigneurs

laïques, ((ui jouissoient en effet des revenus.

Or, pour peu qu'on fasse attention ..ce'

à l'état de l'Eglise du quatrième âge avant et a

aera-t-on pas forcé de souscrire à ce que >"«

glise, bien différente des institutions hum
extrême ,

plus le rétablissement est prochan» '

messes, veut encore signaler son bras dans Icu

égal au dépérissement ; en sorte que depuis la rélormede Trente, l'état d*
l'Eglise , à bien des égards, pourroit entrer en parallèle avec l'état tlorissant

de son premier âge, ou du moins avec une bonne partie de ce premier âge.

Que ne dirions-nous pas tout de nouveau, si ce vaste sujet ne fournissoit

lui seul la matière de bien des discours? Que de saints illustres, et dignes

des temps apostoliques, n'a-t-on pas comptés ju9r{ue dans l'âge où nous vi-

vons? Que de fidèles d'une haute vertu, d'une piété sincère, parfaits ado-

rateurs en esprit et en vérité, rigides observateurs de tous les devoirs , ému-
lateurs de tout bien, inébranlables au torrent de la perversion, et qui par
l'exemple surtout fournissoient des préservatifs contre tous les .scandales?

Sans contredit, on les eût rangés au nombre des saints dans les temps où
la voix des [«euples .se prenoit pour la voix deDieu : vertus plus admirables,

à certains égards
,
que celles des premiers siècles , fussent-elles moins écla-

tantes
,
parce qu*elles sont mises à de bien plus délicates épreuves. Telle est,

pour me borner à la plusseusible, la licencede l'impiété, très-contrainte sous

les empereurs et les premiers rois chrétiens , déchaînée sans conséquence

sous les princes idolâtres, mais d'une conséquence fatale sous les gouver-
nements chrétiens d'aujourd'hui. Or, cette impiété, sous la irain qui tire

le bien des plus grands maux, l'impiété chamarrée de philosophie et de

quelques restes de christianisme, a contribué elle-même à ébaucher, pour
ainsi dire., le rétablissement, en adoucissant les mœurs, en exaltant sans

cesse l'humanité, la générosité, l'intègre probité où elle n'ait°ignoit qu'en

parole , en mettant la charité en recommandation , sous le nom de sensibilité

et de bienfaisance.

Le mal cependant continue à prévaloir sur le bien, et le vice sur la vertu;

mais fut-il autrement dans l'âge le plus vanté, à la seule exception peut-être

des temps apostoliques? Âu.ssitôt après la mort des premiers disciples qui

avoient conversé avec le Verbe fait chair, et dont "'autorité servoit de frein

à l'indocilité de l'esprit et des passions humaines, il s'éleva des essaims d'hé-

rèticpies ou de corrupteurs, nicolaïtes, ébionites, marcionites , cérinthiens,

valeutiniens, et, pour les nommer tous ensemble, gnostiques abominables

aux yeux des païens même , dans l'esprit desquel s ils ont fait naître des pié-

ventions si funestes aux vrais enfants de l'Eglise avec qui on las confondoit.

Dans les plus beaux jours des martyrs, on voit, par les exhortations et les

reproches de saint Cyprien à son peuple, que le danger pro< haiu d'être

traîné à l'échafaud ne préscrvoit pas n beaucoup prtsics fidèle» de toutes
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f4S DISCOURS.
les tbiblesses ni de tous les excès. Dans les temps lumineux des Antbroise,

des Jérôme, des Augustin, des Chrysoslùme, que de cabales, que de vio-
lences, que de manœuvres ténébreuses exercées n particulier contre le plus
éloquent de ce4 Pères

,
par Théophile d'Alexautlrie, et par un concile entier

qu'il fit servir d'Instrument à son jaloux orgueil! Dans les solitudes de la

Syrie , comparables a celles de la Thébaïde , où la préoccupation générale ne
voit germer que la vertu , on vil ces anges terrestres dont peu auparavant
le monde n'étoit pas digne, transformés tout à coup en guerriers ou e»
meurtriers, et la laure du grand saintSabas changée en une place d'armes,

que ses disciplrs, assiégeants et assiégés , teignirent réciproquement de leur

sang. Mais dès l'originede TËglise , n'a-t-ou pas entendu l'apôtre des nations

reprocher aux chrétiens de Coriuthe des crimes inouïs parmi les intidéles

et en mille rencontres s'élever contre des faux-frcres qui ne goûtoient que
les choses terrestres, qui n'avoient d'autre dieu que leur ventre, ennemis
déclarés de la croix de Jésus-Christ, et vrais apôtres de Satan? Plaintes si

justes, qu'au rapport de saint Clément pape, ce furent ces frères perfides

qui causèrent la mort tant du prince des apôtres que de l'apôtre des nations.

Ce n'est pas que nous prétendions assimiler les derniers temps aux temps

apostoUc[ues, ni même faire une comparaison rigoureuse entre ce quatrième

âge et aucun des précédents; rien de plus difficile et de plus hasardé, que
CCS appréciations comparatives tant du fond que des nuances infinies ues

mœurs générales et des temps divers. Tout notre but est de tenir les simples

en garde contre les déclamateurs de secte, qui, en exaltant avec affectation la

pureté des temps primitifs, et en la faisant décroître ensuite jusqu'à nos jours

par des gradations aussi malignes qu'imaginaires, veulent donner a entendre,

comme quelques-uns d'eux s'en sont exprimés crûment, que l'Eglise catho-

lique, ce lleuvc autrefois si majestueux et si pur, au lieu de ses ondes salu-

taires , ne roule plus qu'une fange infecte.

Détestons h jamais ces principes des subversion, et tous les voiles perfides

à la faveur desquels on s'efforce de les insinuer. Ne perdons pas un moment
de vue les maximes fondamentales, les principes immuables de la foi chré-

tieime. Tous les hommes étoient morts en Adam , et les inclinations de
l'homme, dès son enfance, se précipiloient au mal : donc il ^ fallu dans tous

les temps se faire violence pour emporter le royaume de Dieu; et celui qui

cJt venu chercher , non pas les justes, mais les pécheurs, nous enseigne en

vingt manières celte vérité. Outre les persécutions et les violences, il a fallu

que les ftdèlciS soutinssent l'épreuve plus terrible encore des leçons et des

exemples de séduction. Eu un mot, la viedu chrétien sur la terre est telle*

ment une guerre sans relâche, que l'Eglise dont il est membre ne s'y qualifie

pas autrement que de militante.

Durant le long cours des siècles où nous venons de la présenter dans

toutes ses siluations, c'est-à-dire, pendant plus de seize cents aris>, on uc lui a

. u que livrer ou soutenir ^xs combats, faire les plus pénibles efi'orls, ou

ssuyer les (dus terribles assauts, pour s'établir, pour s'étendre, pour se

(*) Celle exprïsiion ne piouTtroi^cMc pji que l'autciir n'a pouuii l'hitloirc de l'Egliie
,
qu»

(uiqii'i la Mjimnci- du idiiiuiiliini- (ib'in ), c( que l«t dernier» voliimet i: cet oUTmge
,
qui

«•lit en dit I d'un iljli ti dillcieni dc> premiers , innt d'une autre inaiii f l)ant U cai où ceui-cl

•aruiciil bitn de Beuiilt - Ueii,»il<ïl, ou toit parlé ({ue c« 4.< Diiiuur» doit Itn lu aprè* U)

li»r-;4.'
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soutenir, pour réparer sea dommages. Durant trois sltècles consécutiis, elle

fut en butte à la ptiïssauce et à la violence des Romains, à l'orgueil insultant

des faux sages de la Grèce, à l'antipathie cruelle des Perses impurs, à U
barliarie cruelle des états informes, à qui l'ordre public n'étoit pas moins

étranger que les mœurs. On fit couler de son sein des fleuves de sang, ou
immola sta enfants au nombre de douze millions, on diffama ses mystères,

on traita de chimère et d'extravagance la pureté sublime de sa morale, mais

•a morale et ses mystères furent embrassés enfin par ces nations frémis»

sautes, et encore étonnées de leur propre changement. Les sages de la Grèce

et de l'aréopage se turent devant le corroyeur de Tarse , devant les pêcheurs

de Tibériade; les césars courbèrent leur front sous la croix qui avoit excité

toute leur horreur, et le germe le plus fécond du christianisme fut le sauç

des martyrs, où il devoit être étouffé.

Pendant cinq à six siècles ensuite , l'Eglise eut à lutter contre des nuées

de barbares vomis des extrémités du Nord et du Midi jusqu'au sein de ses

apanages, et contre l'ignorance, suite inévitable du tumulte et des troubles

qu'ils portèrent partout, des alarmes uui se renouveloient chaque jour, d'une

vie perpétuellement errante et fugitive , de l'anéantissement des lois , de

l'infraction de tous les liens de la société : mais elle triompha des barbares

(lui avoient triomphé des maîtres du monde, et eu fit aea plus zélés défen-

seurs; mais elle trouva des armes puissantes contre l'ignorance, dans le

trésor de la tradition , où , comme dans un arsenal muni pour les jours de

péril , si l'on peut s'exprimer ainsi , on avoit mis en réserve la surabondance

des productions lumineuses de tant <i'illiistres docteurs qui avoient écrit

durant le quatrième et le cinquième siècle, c'est-à-dire, immodiatemeni

avant le danger qui se présentoit. Quant à ses nouveaux enfants, ou aui

barbares régénérés, elle trouva des leçons assorties a leur foible capacité,

dans les exemples d'une multitude extraordinaire de saints de tout état, qui

leur parloient par les yeux , et qu'une providence marquée suscita principa-

lement durant les ténèbres du dixième siècle ; et dans les bornes même du
génie de ce3 néophytes, elle trouva un préservatif si puissant contre l'héré-

sie, qu'il ne s'en éleva pas une seule pendant tout le cours de ce siècle, de
tous le plus décrié, et le seul qui n'e-i ail point cnfanlé. Par un trait de pro-

vidence également signalé, tant d'indignes pontifes qui dans le même temps
remplirent la chaire de saint Pierre , ne lui firent rien perdre de son auto-
rité. Plût k Dieu qu'alors on n'eut pas entrepris tout au contraire d'en
étendre le pouvoir aux choses basses et terrestres, qui ne sont pas de son
ressort, et qui l'affoiblirent ensuite au lieu de l'augmenter.

Dans les trois siècles qui suivirent l'âge de la barbarie, un relichemeni
léthargique, provenu de l'affaissement causé parlant de violentes secousses,

une dépravation presque insensible dans su progrès successifs, et beaucoup
ftlus dangereuse que les fougues soudaines des passion.* effrénées, jointe à

œuvres humiliantes et aux canons rigoureux de la pcnilcnrc. La résidence
rpiscopale , base de toute la discipline , devint presque arbitraire pour les

[•lus grands sièges. Les successeurs iiiêine du prime dos apôtirs lixirent
cur demeur« loiià des lieux où il avoit it.tbli*a «ii^irv . il« L , i«s murmures

'è
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et rindocilité des peuples, les emportements et les invectives contre les pas-

teurs, les clameurs de la réforme contre la dépravation du chef et des

membres de l'Eglise, les schismes enfin et les hérésies, et des hérésies d*un
caractère de malignité tel qu'on n'en avoit point encore vu depuis la nais-

sance du christianisme ; en unmot , ce péril extrême , où les portes de Tenter

ne pouvoient manquer de prévaloir, si Textrémité du péril en ce genre,

comme on Ta vu par toute la suite de cetl« histoire, ainsi quede ce discours,

n'annonçoit la proximité du rétablissement.

Voilà ce que nous avions promis dans l'exposition de notre dessein, qui

par conséquent se trouve rempli. La meilleure apologie de la religion ne
consiste pas dans les ouvrages polémiques et contentieux, qui bien souvent

ne produisent cpie Taigreur et Topinilitredépit, mais dans la simple exposition

des oeuvres et des maximes, qui appartiennent véritablement à l'Eglise. L'E-

glise toute seule , bien connue et bieii jirésentée, fera toujours elle-même sa

meilleure défense. Puissions-nous l'avoir peinte ainsi de ses couleurs natu-

relles, comme n<tus nous y sommes uniquement appliqués durant tout le

cours laborieux de cet ouvrage ! Puisse aussi un spectacle si frappant faire

sur chacun de nos lecteurs cette heureuse impression, qui laisse à peine le

mérite de la foi à la claire persuasion où nous sommes , qu'une institution

si sublime, et annoncée par des hommes si abjects, ai contredite, et si gé-

néralement embrassée, si violemment ébranlée, mise à deux doigts de sa

ruine , et tout à coup rappelée à sa première splendeur, ne peut être qu«

r«uvre de Dieu!

FIN D£S DISCOURS.
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ÉCRIVAINS ECCLÉSIASTIQUES.

François Bosquet , tfvê^uc de Slont-

pellier, 1676. On a de ce prélat, Tun
des plus savants hommes du dix-sep-

tième siècle, une histoire de IVglise

{gallicane ,
jusqu^à Constantin, les vies

des papes d'Avignon » et quelques au-

tres ouvrages.

Henri de Valois, historiographe du
roi , 1676. Il s*e$t rendu célèbre dans

toute TEurope par son érudition. Il

nous a laissé, et de belles éditions, et

de bonnes traductions des écrivains

grecs de l'histoire ecclésiastique, avec

des notes , qui ne montrent pas moins

son jugement que son érudition.

lean deLaunoy, docteur de Paris, mort

en iG78< Les ouvrages de ce laborieux

et savant écrivain remplissent dix vo-

lumes in-folio, sur les matières ecclé-

siastiques. 11 a surtout beaucoup de

lettres savantes. Il défend aussi les li-

bertés de l'église gallicane avec beau-

coup de force , et beaucoup moins de

clarté ou de précision. En général, son

style n'est ni orne, ni élégant, et son

raisonnement n'est pas toujours juste
;

mais on est en quelque sorte dédom-

magé de ces défauts par la riche variété

des matières, et par la profondeur de

l'érudition. ( Il a trop justement mé-

rité avant Baillet le titre de dénicheur

de Saints ; et il passe pour être le pre-

mier qui ait osé , contre le concile de

Trente, contester à l'Eglise le pouvoir

de poser des emp ichements dirimants

au mariage. Il faut aussi se délier

beaucoup de ses citations; car il est

sur ce point, dit Feller, d'une impu-

dence incroyable. )

François Gombessis, dominicain, 1679.

On a de lui, cntr'autres ouvrages, les

éditions et les versions du quantité

d'auteurs v%>clrsiastiques grecs, et une

bibliothèque des Pt-ics pour les prédi-

«aieuis, en huit volumes in*-4>*

Charles le Comte, prêtre de l'Ora-

toire, 1681. Ses principaux ouvrages

sont ses Annales ecclésiastiques d
France» sa Bibliothèque sacrée , et scn

Histoire des Bibles polyglottes.

JcanGarnier, jésuite, 1681. Une édi-

tion de Marius Mercator avec un grand
nombre de notes et de disserlatîoni

sur le pélagianisme, fort estimées ; une
édition de Libérât ; une autre du Jour-

nal des papes, accompagnée de notes

historiques et de dissertations très-cu-

rieuses ; le Supplénaent aux oeuvres de

Théodoret; le Système ou catalogue de
la bibliothèque du collège de la société

à Paris; tels sont les principaux ou-

vrages de ce savant dont le cardinal

Noris a écrit qu'il approchoît du mé-
rite des PP. Pétau et Sirmond.

Louis-Isaac LeMaistre, plus connu sous

le nom de Sacy, 1684. H a fait la ver-

sion de la Bible qui porte son nom

,

quelques autres traductions et divers

écrits du parti de Poit-Boyal. On lui

attribue , et d'autres, à INicolas Fon-
taine , l'Abrégé de l'histoire de la

Bible avec figures, publié sous le nom
deBoyaumont. Quoique les erreurs du

parti n'y soient pas prodiguées, elles

ne laissent pas de se montrer dans l'oc-

casion. Cet abrégé est avantageusement

remplace par deux ouvrages de Lho-
mond , Histoire de la religion avant

Jésus-Christ, Histoire abrégée de tE^
glise.

Luc d'Acliéri, bénédictin, i685. Cet écrir

vain, l'un des plus erudits de son siècle,

s'est rendu principalement célèbre

par la grande collection qu'il a publiée

sous le titre de SpicUége; c'est un re-

cueil de pièces et de monuments pré«

cicux qui rloient restés jusque-là ma-
nuscrits. Il est enrichi de préfaces très-

savantes, également judîcieutes et bien

écrites»
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4ean—Raptiste Cotelier , bachelier ,

qu'ont éffi\é peu de docteurs , 1686.

Il apporta une telle application à l'é-

tude des antiquités ecclésiastiques, et

une telle exactitude à ses recherches

,

qu'aucun savant ne l'a surpassé dans

ce genre deconnoissances. On a de lui

la collection des œuvres des Pères des

temps apostoliques , et un recueil de

plusieurs monuments de l'église grec-

que. Ces deux ouvrages sont accom-

pagnés d'une bonne version latine,

avec des notes courtes, mais si exactes

et si bien conçues, qu'on y trouve plus

d'instructions et plus de vraie science

que dans les gros volumes de la plu-

part des commentateurs.

«uuis Maimbourg, 1686. Il a écrit l'his-

toire de l'arianisme, des iconoclastes

,

du luthéranisme, du calvinisme , des

pontificats de saint Léon et de saint

Grégoire, du grand schisme d'Occi-

dent, du schisme des Grecs, des croi-

sades et de la ligue. Les protestants

dont il avoit peint la secte au naturel

,

l'ont décrié avec fureur ; sir quoi bien

des orthodoxes l'ont jugé d'abord,

sans autre examen. Sans l'approuver

en tout , on rend aujourd'hui beau-

coup plus de justice à sa iidclité dans

les citations. Ce qui empêche peut-

être le plus de dissiper entièrement les

ibrtes préventions qu'on avoit conçues

contre lui, c'est la qualité de son style

pompeux jusqu'à l'emphase, avec une

surcharge de traits pittoresques, qui

dans le genre grave de l'histoire, utcnt

à la vérité l'air de la vraisemblance.

fiodefroi Hcrmant , docteur de Paris

,

1690. Il fut exclus de la Sorbonne

comme ayant refusé de signer le For-
mulaire. On a de lui les vies de saint

Athanase, de saint Basile , de saint

Grégoire de Masianze, de saint Am-
broisc, et de saint Chrysoslume : celle-

ci sous le nom de Ménart. Elles ne

contiennent p.is seulement ce qui re-

garde ces grands évoques, mais nussi

toute l'histoire ecclcsiusliquc de leur
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temps. On a de lui encore quelqu;:*

traités particuliers.

Adrien de Valois, 1692. Ce savant, qui

fut comme son frère Henri, historio-

graphe de France, a laissé une hisloir<s

du royaume en 3 vol. in-fol., qui ns

vient que jusqu'à la déposition dit

Childéfic; Notitia galliarum, très-

utile pour connoitrc la France sous Ie«

deux premières races, et une disserta-

tion pleine d'érudition sur les Basilic

qufs. Tous ses ouvrages sont en latin.

Paul Segnerî, jésuite, 1694» H fut pré-

dicateur ordinaire «l'Innocent XII, et

les Italiens le regardentcomme le Bour-

daloue de leur pays ; mais il n'eut ni

Pcloquence ni le jugement du jésuite

français. On a de ce pieux et infati-

gable missionnaire un grand nombre

d'ouvrages de piété. Ses sermons ont

été traduit de l'italien en 7 vol. in la.

C'est lui qui le premier entreprit de dé-

couvrir le venin du quiéîisme de Mu-
linos dans son Accord de l'action et

du repos dam l'orakun.

Louis Thomassin, savant et pieux prêtre

de l'Oratoire, 1695. Les suggestions

de faux zélateurs lui avaient inspiré

dans sa jeunesse quelques penchants

pour les nouveautés prescrites : mais

avec un cœurdroit et un esprit juste, il

ue tarda point à reconnoitie ce piège,

qu'il décria sans aucun respect humain.

Il a donné une quantité d'ouvrages ex-

cellents, dont voici les principaux:

Un grand traité de la di.cipline ecclé-

siastique, en trois volumes in-Joliof

trois tomes de dogmes théologiques;

trois volumes de mémoires sur la grâce
;

un traité dogmatique des moyens pro-

pres à maintenir l'unité dans i'Ëglise
;

les traités de la puissance ecclésias-

tique, de la vérité et du mensonge, du
négoce et de l'usure, et plusieurs au-

tres. En tous ces ouvrages, on remar-

que une érudition prodigieuse.

Claude Muriin, bénédictin, 1696, mort

en odeur de saiiiletc dans Tabbaje da

Maruiouliers, dont il éloit prieur. Oa

:*l
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a de lui la pratique de la rfgle desaint

Benoît, des lettres ascétiques et des

Méditations chrétiennes , peu recher-

chées de nos jours.

Antoine Pagi, corddier, 1699. Nous

avons de ce critique érudïl, judicieux,

et l'un des plus clairvoyants de son

siècle, un ouvrage en quatre volumes

in-folio, où il suit année par année les

annales de Baronius, et en rectifie une

infinité d'endroits, tant pour la chro-

nologie que pour l'exactitude des faits.

L'ouvrage de Pagi a été regardé comme

un accompagnement si nécessaire pour

les annales de Baronius, que les Ita-

liens ont donné une édition de ces an-

nales, où sont fondues les observations

de son critique; ce qui n^ôte rien au

mérite de ce savant cardinal , dans

l'entreprise immense duquel il n'est

pas étonnant qu'il se soit glissé bien

des inexactitudes.

Jean Gerbais , docteur de Paris, 169g.

Son principal ouvrageest le traité latin

des causes majeures des ëvcques, où

l'on remarque, comme dans les autres

écrits, de Térudition, de la sagacité, de

la force dans le raisonnement ; beau-

coup et peut-être un peu trop de vi-

vacité d'esprit. On a aussi d'autres

ouvrages estimables, et surtout un

tnùté du pouvoir de l'Efflise et des

princes sur les empêchements du

mariage , où il prouve , contre Lau-

noy ,
que l'Eglise a toujours usé du

pouvoir de constituer des empêche-

ments dirimants.

Le cardinal d'Aguirre, bénédictin, 1699.

Ses principaux ouvrages sont une his-

toire des conciles d'Espagne, qui est

très-recherchée, une collection des

conciles de la même nation, et une

théologie en trois volumes, tirée des

oeuvres de saint Anselme.

Armand-Jean le Bouthilier de Bancé,

abbé réformateur de la Trappe, 1700.

On a de lui un gmnd nombre d'ou-

vra^ de pit'té. L«» piu* remarquables

suul dtsb Ri?R(Jxions murales sur les

LE
quatre Evangiles, un abrégé des itf

voirs des chrétiens, des Instructions et

des Maximes chrétiennes, quantité de

lettres spirituelles, la traduction fran-

çaise des eruvres de saint Dorothée, un
livre de la Sainteté et des Devoirs de

la vie monastique, et plusieurs écrits

sur les Etudes monastiques. Dans tous

ces ouvrages , sa piété n^ôte rien à la

beauté ni à l'aménité même de son

style.

Jean-Baptiste Thiers, savant bachelier

de Sorbonne, mort en 170a. On a de

cet auteur plusieurs traités curieux

,

quelquefoissinguliers, toujours remplis

d'érudition. Les plus estimés et les plus

utiles sont l'Avocat des Pauvres, où il

est traité de l'usage que les bénéficiers

doivent faire des biens d'église; le

traité de l'Exposition du saint Sacre-

ment; celui des superstitions, et un
traité de morale, intitulé. De la plus

nécessaire et de la plus négligée des

dévotions.

Henri-Marie Bourdon, 170a. On a de ce

saint archidiacre d'Evreux plusieurs

ouvrages de piété , où l'on a prétendu

trouver des propositions qui se rappro-

choient du quiétisme ; mais personne

n'étoit plus humble que lui et plus sou*

mis à l'Eglise : du reste il n'a écrit

qu'avant la condamnation de cette er-

reur.

Innocent le Masson , général des char-

treux, 1703. Il se montra fort attaché

au saint Siège contre les novateurs.

On a de lui une Théologie morale

,

une introduction à la vie religieuse et

la vie de M. d'Aranthon , évêque de

Genève.

Le cardinal Noris, religieux augustin,

1704. il est surtout iameux par son

histoire des pélagieris , qui fut déférée

au saint Siège, à trois reprises diffé-

rentes, sans toutefois en avoir jamais

été condamnée.

Jacques- Bénigne Bossuet, évêque de

Meaux, iiO^^. Son nom seul est un

élu^e qu'aucun uutre ne peut égaler.
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Knire ses ouvrapes, presque tou- ex-

cellents, les |ilus admirables sont le Dis-

cours sur THisloire universelle, les

Oraisons funèbres de la reine d'An-

gleterre et de la duchesse d'Orléans,

les six Avertiîserocnisaus protestants,

mistoire des variations des églises pro-

testantes, et rExposilion de la doc-

trine de Téglise catholique sur les ma-
tières de controverse.

Louis Bourdaloue, jésuite, 1704. Quoi-

qu'il n'ait guère fait que des sentions,

on peut regarder avec quelque propor-

tion ce Chrysostôme français , comme
celui de la Grèce, non-seulement pour

cette éloquence de raison qui est du

goût de tous les peuples et de tous les

temps ; mais pour sa profonde connois-

sance de l'écriture, de la tradition, des

mystères même , de toutes les voies du

salut, des sentiers étroits de la perfec-

tion évangclique ; en un mot , du

dogme et de la morale, et de tout l'en-

semble de la religion.

Adrien Baillet , 1706. On connoît la vie

des saints, qui l'a fait juger critique

trop sévère et qui d'ailleurs est bien au-

dessous de celle de Butler, traduite

par Godescard. Il a fait aussi quelques

autres vies, dont celle de la Sainte

Vierge lui attira de justes critiques.

Paul Pczron, bernardin, 1706. Son An-

tiquité des temps rétablie, en faveur

de la chronologie des Septante ; son

Histoire évan^tlitfue confirmé* par la

judaïque et la romaine, et d'autres

ouvrages l'ont fait regarder comme un

savant distingué surtout par son éru-

dition.

Louis Cousin, président de la cour des

monnoies, 1707. Il a donné une tra-

duction bien écrite en français des

Histoires ecclésiastiques d'Eusèbc , de

Socrate, de Soiomène et de Théodoret,

avec des préfaces qui sont estimées.

Juan Mabillon, 1707. Ce bénédictin cé-

lèbre , l'un des plus savants hommes

qui aient paru dans le monde , et l'un

des plus inudi'tlcs, a donne une quan-
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tité prodigieuse d'ouvrages, où l'on

n'admire pas seulement l'érudition et

la plus saine critique, mais la pureté

du style, la clarté, la méthode , sans

aifectation et sansornemenls superflus.

Après son chef-d'oeuvre, ou sa Diplo-

matique, digne de l'immortalité, ses

principaux ouvrages sont quatre vo-

lumes des Annales de l'ordre de saint

Bcnoii, qui ont été continuées par dom
Buinart, les Actes des saints du même
ordre, quantité de traités latins sur des

matières ecclésiastiques, et l'édition des

oeuvres de saint Bernard.

Thierry Buinart, bénédictin, 1709. Outre
la continuation des Aimalcs bénédicti-

nes, et quelques autres ouvrages, il a

servi essentiellement la religion, par

son excellente collection des Actes sin-

cères et véritables des martyrs, ac-

compagnée d'une savante préface, où
il met en poudre les chicanes et tous

les sophismesdc l'anglais Dodwcl.
Esprit Flcchicr, évoque de Nîmes , 1710.
On connoit ses panégyriques, ses ser-

mons et ses oraisons funèbres dont la

plus célèbre est celle dcTurcnne. Outre

ses écrits épiscopaux, on a de lui l'his-

toire de Thcodose el ses vies des cardi-

n;iux Ximcnès et Commendon. Du-
''vx a public ses œuvres en 10 vol.

Fraii^ >is Lanii , bénédictin de àSaint-

Maur, 171 1. Il fut l'ami de Fcnélun,

et a laissé beaucoup d'écrits qui attes-

tent autant son savoir que sa piété. Le
traité de la Connoissance de soi-même,

l'athéisme renverse, contre Spinosa;

l'incrédule amené à la religion par la

raison, ses lettres tbéologiques et mo-
rales, etc. méritent d'être lues encore

de nos jours.

B ichardSimon
, prêtre de l'Oratoi re, qu'il

quitta deux fois, 171a, auteur imagi-

nalif d'une histoire critique de l'an-

cien et du nouveau Testament , et de

plusieurs autres ouvrages. Bossuct le

regardoit romnic (avurablc aux snci-

nicnset le combattit lorlcnient.

Joan-Muric Tuuuiiasi , tdéalin cardinal,
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1713. On a de lui (le savants ouvrages

•ur des malièresde théologie, de litur-

gie et de piété, tous en latin. U a été

bëalifiéen i8o3>

Pierre le Tiain , religieux trapiste , 17 13.

Il ëtoit Frcfe de Tillemont , Thistorien.

Il a laissé des traités de piété, un essai

d'histoire de Tordre de Cileauz , une

vie de Tabbé de Rancë, des homélies

sur le prophète Jérémîe, etc>

Daniel Papebroch, jrsuitc, I7l4> l'es

Ainsi a-t-il donné hconcert.

de saint Cypricn, Salvien, Vincent de

Tarins, Loup de Ferriére, Agobard^

An)olon,Leidradr, le diacre Florus,

•aint Césaire d'Arles. Marius-Merca-

tor, et les conciles d« la Gaule narbon-

naisc. Outre cela, on a de cet écrivain

laborieux les vies des papes d'Avi-

gnon , un supplément aux conciles du

ppre Labbe, et dîiTérents autres ou-

vrages.

PP. Boilandus et Henschenius Tas- Hyacinthe Bobillard d'Avrigny, jésnilr
,

socièrentà leur immense travail des

j4cta sanctortim , et il eut part aux

mois de mars, avril, mai et juin. C'é-

toil un critique sage et exercé.

François de Salignac de la Molhe-Fé-

nclun, 171S. Ce qu'on a lu de lui

dans cette histoire nous dispense d'être

long sur son sujet. Ses écrits sont con^

-nus, au moins la plupart, de ceux qui

ont le goût de la belle littérature et de

la piété. I<e clergé de France les lit

imprimer àses frais en 1787, et le car-

dinal de Bausset a élevé un monument

à sa gloire en publiant sa vie.

Bernard Lami, oratorien, 1715. I^a con-

corde évangélique renferme , sur cer-

tains points, des sentiments particuliers

qui lui attirèrent drs critiques. On a de

lui encore une introduction à l'Ecri-

ture saiute et quelques ouvrages de

piété ou d'érudition.

Louis de Carrières, prêtre de l'Oratoire,

17 19. On a fait souvent usage de srs

mémoires chronologiques et dogma-

tiques pour senir à l'histoire ecclésias-

tique depuis 1600 jusqu'à 1716. Il

seroit à souhaiter qu'il y eût parlé plu.s

souvent de ce qui concerne les églisrs

étrangères, et qu'il n'eût pas omis tout-

&-fait les premières attaques des en-

nemis de la révélation. On a de lui,

sur le même plan , des mémoires pour

servir à l'histoire de l'Europe. Ceux-ri

toutefois pourroient «tre supplées plus

facilement que les premiers.

Eusèbe lienauUut , i yao. Habile dans Irs

langues orientales, cet abbé est auteur

d'un« histoire des patriarches d'A-

lexandrie, d'une traduction de la vie

de saint Athautise de l'arabe en latin ,

d'un recueil de liturgies orientales , ci

de la continuation du livre de la Prrp'

tuile deh foi, 11 légua sa bibliothèque

à Saint-Germain>des-Prés.

1717. On coimoit son commentaire Picrre-Daniel Huet, évêque d'Avran-

littéral de l'Ecriture sainte, inséré

dans la traduction française. Son tra-

vail a été adopté par les autres éditeurs

de la Bible. On dit que c'est la seule ver-

sion française qui soit autorisée en Italie.

Etienne Baluze, 1718. Son goût et son

talent propre, c'étoit de rechercher

avec le plus grand soin les manuscrits

des bons auteurs, de les conférer avec

ces auteurs imprimés, et de les réim-

primer ensuite avec des notes, que le

jugenent et l'érudition dictoient de

ches, 1731. Entre les nombreux ou-

vrages de ce prélat, l'on des hommes

les plus érudits de son temps, les prin-

cipaux , relativement à notre genre

,

sont la démonstration évangélique, ip

traité de la faiblesse de l'esprit hu-

main , et l'édition des commentaires

d'Origènc sur l'Ecriture sainte, en grec

et en latin. Au reste, tous les ouvrages

de ce prélat, littérateur autant qu'c-

rudit, sont également bien écrit* et

remplis d'érudition.
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ÉCRIVAINS NOVATEURS.

Antoinb Arnaud, mort en i694>H suiBt

de le nommer. ( Il est bon néanmoins

d'indiquer ceux des 140 vol. publiés

sous son nom, qui peuvent Stre lus :

La perpétuité de la foi, dont Tauteur

est Nicolle, l'impiété de la morale des

calvinistes, Tapologie pour les catho-

liques , histoire et concorde évangé-

lique. Nous ne parlons pas des livres

étrangers à la religion , faits à Port-

Royal. )
Pierre Ificolle, Guillaume Wendrock, et

Paul Irénée, sont toujours le même
personnage, dont les deux derniers

noms marquent la justice qui fait placer

ici le premier ( 1696 ). L'ouvrage de

Wendrock est une traduction latine

des Lettres provinciales, avec des notes

encore plus mauvaises que le texte.

L'ouvrage d'Irénée contient la même
doctrine ; ainsi que les lettres imagi-

naires, et bien d'autres écrits de cet

auteur clandestin, mais non pas ano-

nyme, puisqu'il avoit au moins trois

noms. ( Ses essais de morale sont con-

nus pour l'ordre qui y règne et pour

leur sécheresse; ses instructions sur

les sacrements, sur le symbole , sur le

décalogue, sui le Pater, sur la prière

,

renferment la doctrine du parti, plus

o'd moins mitigée, suivant l'époque de

leur publication. On a encore de Ni-
colle les préjugés légitimes contre les

calvinistes, traité de l'unité de l'Eglise

contre Jurieu, et les prétendus réfor-

més convaincus de schisme. Nous ne

croyons pas nécessaire d'expliquer

pourquoi on doit préférer les auteurs

purement catholiques, qui ont traité

ces mêmes sujets. )

Michel Molinos, 1696, auteur d'un quié-

tisme que quelques-uns ont comparé

à la doctrine corrompue des anciens

gnostiques. Ses écrits et sa personne

ont été flétris par le saint Siège. Son

principal ouvrage est celui qui a pou>

titre : la Conduite spirituelle.

Gommare Huyghens, 170a. €e théolo»

gien de Louvain fut l'ami d'Arnaud et

de Quesacl, et écrivit dans leur sens,

Nous croyons inutile de citer ses ou-

vrages.

Pierre Bayle, 1706. De calviniste il se

fit catholique à l'âge de vingt ans, puis

retourna bientôt à sa communion d'o-

rigine, pour n'être enfin d'aucune;

car il les a attaquées toutes dans ses

nombreux écrits, où il semble avoir

pour but d'établir le scepticisme.

Pierre Faydit, oratorien, 170g. Aussi

bizarre que mauvais écrivain , il lut

rois à Saint-Lazare pour un livre sur

ou plutôt contre la Trinité.

Gabriel Gerberon , bénédictin de saint-

Maur, 171 1. Il a été souvent parlé

de son zèle et de ses travaux pour la

secte , dans cette histoire, où l'on a vu

qu'il revint à l'unité sur la fin de ses

jours.

Gaspar Juénin, oratorien, 17 13. Sa
Instîlutions thèologî(fues , écrites en

latin, ont été condamnées à Koine, et

en France par plusieurs évcques. Elles

furent examinées avec sévérité, sans

doute parce que l'auteur passoit pour

être attaché au parti janséniste. Ses au-

tres ouvrages n'ont pas été aussi mal

reçus.

Jeanne-Marie de la Mothe Giiyon, 17 17.

Nous ne plaçons ici cette fameuse quié-

tiste, que pour rappeler les choses singu-

lières et les extravagances qu'on trouva

dans ses principaux écrits, qui sont

les Torreiis, les Cantiques, leMoyen
court et facile. Elle mourut à Bluis

dans de grands senti iiients de pieté; et

l'abbé de la Bleltcric l'a justitiee des

calomnies avancées contre elle.

Guillaume Penn, 17 18, fut un des

chefs des Quakers , dont il en même
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regarda comme le fondateur, au moins

en Pensylvanie, quoique Georges Fox
Tait précédé pour débiter des extrava-

gances et des impiétés. Les œuvres de

Penn ont été recueillies en deux vol.

in-folio. Des gens mSme de sa secte

Tont accusé de déisme.

de Paris en iGgS. On a parlé de ses

•utres ouvrages dans le cours de cette

histoire ; s*ils ne sont pas tous également

suspects, ils se ressentent tous de la pré*

cipitation avec laquelle il travailloit.

11 est surtout connu pour nVtrepas fa-

vorable au saint Siège.

Louis-ElliesDu Pin , docteur et profes- Pasquier-Quesnel
, priSire de TOratoire,

seur de Sorbonne , 1719. Bossuet a 1719* On ne connoit que trop ses Ré-
écrit contre sa nouvelle bibliothèque flexions morales sur le nouveau Testai

universelle des auteurs ecclésiastiques; ment, réprouvées par TEglise univer*

elle fut condamnée par Parcheveque selle qu^cllcs ont mise en feu.

CONCILES ET SYNODES.

Stnode de Tournay , 1677, sur le ma-
riage. On y déclare nuls les mariages

faits enfraude dans un diocèse étran-

ger, pour éviter la présence du propre

prêtre. Et on y dcieud aux ecclésias-

tiques de faire ou d'exécuter les testa-

ments des laïques.

Synode de Trêves, 1678, où l'on défend

au chœur l'usage du tabac pendant

les saints offices. Le reste est également

une discipline particulière. L'année

suivante, synode de Tournay, où, sui-

vant l'usage de Paris, on déclare nuls

les mariages contractés contre le gré

formel des parents.

Synode d'Anvers , 1680 , sur l'instruc-

tion et les mœurs ecclésiastiques. On y
prescrit l'observation du concile de

Trente. La même année. Synodes de

Tournay et de Munster, où Ton dé-

fend tout autre catérliismi: que celui

désigné par l'évoque, el où l'on ordonne

aux prêtres, sous des peines spéciales,

de porter la soutane et le manteau noir.

L'année suivante, autre synode de

Tournay, où l'on ordonne la recherche

des livres hérétiques ou scandaleux

chen les libraires.

SynodcsdeMunster et de Tournay, 1683,

sur les cérémonies et les vêlements ec-

clésiastiques.

Synode dcMinden, 1686. La congrcga-

lioi! <lr la roi, sur la rrclamatifui des

réguliers, en réforma les 5.* et 6.e ài-

crets portant que tout laïque est tenu

en conscience d'assister, s'il le peut

commodément, à la messe paroissiale

les jours obliges. La sacrée congrégation

décida que les paroissiens dévoient

être exhortés, et non contraints , à cette

assistance.

Synode de Paderborn, 1688, sur la ma-
nière de se conduire avec les hcrctiquea

et sur Padmiiiistration des sacrements

.

On y défend aux confesseurs de servir

comme témoins dans les testaments, et

de désigner aux testateurs ceux en fa-

veur de qui ils doivent les faire.

Synode de Munster, 1688, contre un

abus dénonce par le nonce apostolique.

Et autre Synode à Tournay , où l'c-

vêque, Gilbert de Choiseui , supprime

les troisièmes fêles de Pâques et de

Pentecôte, les fêtes de sainte Made-

leine, de saint Martin, de sainte Ca-

therine, de saint Tticulas, desSS. Inno

cents, de l'Exaltatiua de la sainte croix,

et transfère au dimanche la fêle de

saint Laurent.

Synode de Bru«es, ifigS, où l'on dé»

feud aux simples fidèles de lire, sans

permission , la Bible en langue vul-

gaire, et où sont indiques les moyens

de les porter à la frcquontatioii des sa-

crements. Autre Synode .i Ccsènc, où

\'i):i condamne ceux qui osoiciil .-^Hii-
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mer qu'on ne doit jamais refuser • cléricale, et on y règle les limites de

personne Tabsolution sacramentelle. plusieurs diuccses.

Synode de Munster, l6g4, sur Tobliga- SynodeinétropolilaindeBesanfonii707.

tion de porter l'habit ecclésiastique. I/archevSque , François Joseph de >

On y défend le luxe dans les funé-

railles.

Svnode de Namur, 1698, où l'on renou-

velle la souscription du formulaire

d'Alexandre VU. On y défend d'en-

tendre, sans le cas de nécessité, les con-

fessions des femmes dans la sacristie.

On y renouvelle aussi la défense de sa-

tisfaire aux préirniions des nobles qui

vouloient que le célébrant leur pré-

senlùt individuellement l'eau bénite.

Synode de Mets, 169g, sur la disci-

pline et les mœurs. On y enjoint aux

fidèles d'assister, au moins de trois

di manches l'un, à la messe paroissiale ;

et aux curi5s, de ne pas laisser mourir

Grammont, condamna et proscrivit

le dictionnaire de Bayle, la version du
nouveau Testament, dite de Mons,
les Institutions théolo|{iques deJuénin

,

et surtout les Réflexions morales de
Quesnel. Dans la même année, autre

Synode qui défend de célébrer la messe

avec une fausSe chevelure, sans dis-

pense de l'cveque ; de recevoir comme
curé le prêtre qui n'aura pas au moins
huit mois de vicariat ; d'omettre l'in-

struction du catéchisme deux diman-

ches consécutifs. On y proscrivit aussi

VAu^iistinus , la Fréquente commu-
nion d'Arnaud <^! les œuvres de Saint'

Cyran.

sans confession les enfants ugés de Synode diocésain de Munster, 1703. Sur
plus de sept ans.

Synodes d'Eichstett, 1 7C0, sur la vie sacer-

dotale et pastorale. On y défend aux

pri^tres l'usage fréquent du tabac , et

aux curés , de s'abscnler plus de deux

jours de leurs paroisses, sans en avoir

prévenu leurs doyens. Il y est aussi

la manière d'administrer le baptême et

le mariage. Peu après, autreSynode où

l'on défend sévèrement de donner le

sacrement de mariage ailleurs que dans

l'église, et d'user de force ou de ruse

pour obtenir la présence du porteur

nécessaire.

défendu de fournira personne de l'eau Synode de Munster, 1711, par le même
baptismale pour remède. On y institue

la confrérie du Rosaire; afin d'exciter

le peuple à fréquenter les sacremwits de

pénitence et d'Eucharistie.

Synode de Munster, :70a, tenu par l'é-

vêque de cette ville, sur la manière de

se comporter pendant les offices et en

présence du saint Sacrement,

oncile provincial d'Albanie, 1703, par

ordre du pape Clément XL Les décrets

furent souscrits par sept évêques et

trois missionnaires, sous la présidence

cveque, François de Mélernich. On
y défend d'admettre aux ordres sarrc's

ceux qui n'auroient pas souscrit le for-

mulaired'InnocentXetd'AlexandreVll

dans le sens de la bulle Vineam X>o-

mjVii. On oblige à la même souscrip-

tion tout le clergé du diocèse.

Synode d'Eichstett, 17 i3, sur la dis-

cipline. On y recommande d'écrire les

instructions ou discours publics, afin

qu'au besoin le manuscrit puisse cire

lu par l'évêque

de l'archevêque d'Antivari , visiteur Synode de Munster, 1 714. On y exhorte

apostolique et primat de Servie. On y les clercs à garder toujours l'habit de

règle la manière de se conduire avec

les Turcs, de remédier à quelques abus

introduits dans l'administration du
baptême et ds réformer des désordres

concernant les mariages. On y recom-

mande surtout de soigner l'éducation

1:2.

leur état et à tenir partout une con-

duite qui soit conforme à sa saintelé.

Autre Synode, par le même François

de Méternich , 17 18. On y défend de

célébrer les funérailles des adultes les

jours de dimanches ou de frti-s. sans de

4-*
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graves raisons ; cl on engage les pas-

Irurs k veiller soigneuMoient au salaV

de leurs troupeaux.

Concile de Zamosck dans la Russie

Rouf;e, 1720, par les soins de Clé-
ment XI et de Tarchevéqae de Kiow.
Outre TarchevSqaed'Edesse président

et le nuAropolilain de Kiow , il s'y

trouva sept évoques grecs-unis, huit

Archimandrites ou abbés, et plus de
cent-vingt ecclésiastiques séculiers et

tïLOGlQUE,
réguliers de la m<ênw oonraïua.'vn . On
y reconnut rœcuménicité du oi^ncile

de Trente, et on se sounait li'tous se»dé-

crets ainsi qu'à ceux des autrat coincii

«

généraux tenus dans PEglise lutine.

La constitution Unigenitut y fut n»
çue ainsi que plaisieurs autres. On y
dressa une profession de foi et Ton fit

plusieurs canon* de discipline. Be-
noit XIII approuva eusuiteet confirma
let décrets de ce coocik.

; •"-,'.-: .'.^ • l'.' i,.-' -,'-.-. i\ I ..',?> n'-> , :.. -!
. -. '.•l'i-i-

*• •,-•,:' ' ' '
f .

'
; » ( .'l >;: .

^ ;,:

• . . : t .

."•.l V Ul? .. vt;V. •«'>•» |9t> » .. /.•••> h^îi.;:: ) > ,-,' ,-

-V ; 1
'" • V . ... .>*.* .'^.

. Ir. .,...•£ f*-<? l ;'. 'a •»! *». ' 1.

-.• î . i» •
.. 1

.

. •.

rm QB Li TABLE CTIROTïOT.OGTQUG DU DOCZièME ET DERiniR YOLUMB*

: tij.n !>:> > (texte DE BÉRAULT-BERCiSTEL. )

l ,;".îru 1,.; >.

, ,.< .T.' .; i.i'v.'y*,!'-; •'
.

'"

I
'.'•

•• f, ' * .,- ,;'[•.

>, I I ; 1 a • t Mil *;.''. s.i M

.: CMt. .v.'i.!); >',«•,». /,,!-, 'Il .' 1. .

. 'I > :i t.. -1 U 't, t.j,' .11. .

n<!/ir f ut t 1 ..«-i

*^;J(li'', :

• 'luij4 V(>..J,i'.
.

, :, . ..

t^il,\ >.:..> .. •
.. •

, •
' •• S

'. "f l'I M il If
;

,-, ; .t '

«.' i^dJ .

• *

V f'v 4) 'ïl
. (f fr-i^

t. 1* ;•.>•

J f I*"-! .\.

N * t i

S

<. ^ 1 1

i.

1 i

• S >.. 1 ,' • .• .

' r ,1 ... ..



'^-




